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PRÉAMBUL.E. 

l\f ESSIEURS: 

Au vœu de l'article 8 de la loi du 4 août 18901 relative à la Ialsiûcation <les 
denrées alimentaires, j'ai l'honneur de présenter aux Chambres législatives le 
deuxième rapport sur les mesures prises par le Gouvernement en exécution 
de la loi précitée ainsi que sur les effets qui en sont résultés. 

Le 1'linist1·e de l' A91·iculture et des Traoaux publics, 

L. DE BRUYN. 
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INTRODUCTION. 

La loi du 4 août f 890, relative à la falsification des denrées alimentaires, 
porte : 

cc AR'r. 8. Tous les deux ans, le Gouvernement fera rapport aux Chambres 
des mesures qu'il aura prises en exécution de la loi, ainsi que des effets 
que celles-ci auront produits. » 

En exécution de ce dernier article, le Gouvernement a l'honneur de 
remettre aux Chambres un second rapport biennal. 
Indépendamment des denrées alimentaires, la loi, dans son article 4, vise 

les substances médicamenteuses, et, parmi les denrées alimentaires, sont 
compris, aux termes de la loi, les aliments destines au bétail. Au début, le 
Gouvernement ne s'est occupé, pour l'application de ces dispositions légales, 
que des denrées et substances servant à l'alimentation de l'homme; mais, 
dans le courant de la seconde période biennale, il a organisé l'inspection 
des aliments destinés au bétail, ainsi que celle des médicaments. 
L'exposé des mesures prises et des effets produits sera donc fait successi 

vement en ce qui concerne les denrées alimentaires, y compris les aliments 
pour le bétail, et en cc qui concerne les substances médicamenteuses. 

Des comptes rendus mensuels et détaillés relatifs à ces objets sont, du 
reste, depuis f 895, publiés dans le Bulletin du service de surveillance de la 
fabrication et du commerce des denrées alimentaires et dans le Bulletin du 
service de santé et de l'hygiène publique. 

Le présent rapport est une récapitulation de ces comptes rendus. 

i 





TITRE PREMIER. 

DENRÉES AJ~IMENTAIRES. 
-..g,w;; - 

PREMIÈRE PARTIE. 
MESUHES PRISES EN EXÉCUTION DE LA LOI. 

Le Gouvernement a continué à s'occuper activement de la réglementation 
da commerce des denrées alimentaires, en même temps que du développe 
ment des services de suroeillance. 

Un travail important, annoncé déjà dans le précédent rapport biennal, a 
été enfin terminé .le Conseil supérieur d'hygiène a publié ses « Documents 
sur la composition normale des principales denrées alimentaires et boissons 
usitées en Belgique. » Cet ouvrage sera d'une grande utilité, tant pour 
l'élaboration des règlements que pour le perfectionnement et l'unification 
des méthodes d'analyse. Des résumés de ces documents ont été insérés au 
Bulletin du service; ils se trouvent reproduits ci-après, à la suite des arrêtés, 
circulaires et instructions réglant le commerce des diverses denrées. 

CHAPlTRE PREMIER. 

RÉGLEMENTATION. 

Durant la période biennale de !891-1892, <les règlements ont été portés 
sur les ustensiles, vases, etc., employés dans l'industrie et le commerce des 
denrées alimentaires, sur la coloration artificielle, sur l'emploi de la saccha- 
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rine, sur le commerce des viandes, des beurres artificiels, des farines et de 
leurs dérivés, ainsi que du café. 
En! 893 et 1894 sont intervenus des règlements relatifs aux viandes, au lait, 

aux. vinaigres, aux bières, aux levures, à la chicorée, au cacao et au chocolat, 
ainsi qu'à la moutarde. On a mis à l'étude une nouvelle réglementation du 
commerce du beurre et de la margarine, et l'on a commencé l'élaboration 
de projets d'arrêtés relatifs au miel: aux sucres, aux pulpes et jus de fruits, 
confitures, gelées et sirops, aux eaux-de-vie et aux liqueurs alcooliques. 

Les dispositions réglementaires prises durant cette seconde période 
biennale relativement aux diverses denrées et objets visés par la loi, se trou 
vent reproduites ci-après: avec les circulaires interprétatives et les notes 
explicatives qui s'y rapportent. 

Le fonctionnement du service a fourni aux tribunaux et au Gouvernement 
l'occasion d'interpréter et d'expliquer, non seulement les dispositions régle 
mentaires, mais aussi les dispositions générales de la loi du 4 août 1890 
ainsi que des articles du Code pénal relatifs aux denrées alimentaires. Ces 
interprétations et explications seront également consignées dans le présent 
chapitre. 

DENRÉES ALIMENTAIRES EN GtNÉRAL. 

INTERPRÉTATION DES DISPOSITIONS LÉGALES 

Application de l'article ~6f, 5°, du Code pénal. 

L'article ~>Gi, n° 5, du Code pénal ne saurait être considéré comme abrogé 
par l'absence d'un règlement sur la fabrication de certaines denrées. 

C'est ce qui résulte des passages suivants d'un arrêt de la Cour cle 
cassation en date du 4 juin 1894 : 

"Sur le second moyen, pris de ce que le jugement attaqué prononce une peine à 
charge du demandeur, alors qu'il n 'existe aucun règlement officiel sur la fabrication et 
la vente de la moutarde ; 

"Attendu que le demandeur n'a été poursuivi que pour la contravention de police 
prévue par l'article M 1, n° 5, du Code pénal, qui punit le fait d'avoir vendu, débité ou 
exposé m yen te, « sans intention frauduleuse ou de tromperie », des denrées falsifiées 
ou contrefaites; 

" Que le jugement attaqué constate souverainement, d'après les faits de la cause, que le 
demandeur a, sans intention frauduleuse, vendu, débité et exposé en vente de la 
moutarde falsifiée qui contenait f>O p. c. de matières étrangères ; 

« Qu'en prononçant de cc chef une amende de ·I O francs, il fait une juste application 
dudit article du Code pénal, qui ne saurait être abrogé par l'absence d'un des règle 
ments sur la fabrication de certaines denrées, dont parle l'Exposé <les motifs et l'article 
1er de la loi de 1890; 

« Que cette loi confirme el maintient au contraire, en termes exprès, ladite dispo 
sition pénale par ses articles 2, § 4, et ~, § 5; 

• D'où suit que ce second moyen n'est pas non plus fondé; 
• Par ces motifs, rejette •.. » 
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Remise au conireoenant d'une copie du procès-verbal. 

Il ne résulte ni du texte de lu loi, ni tles travaux préparatoires, que l'omis 
sion de la remise du procès-verbal au contrevenant entraine la nullité du 
procès-verbal même. 

La question fut soulevée au Sénat pa1· M. de Brouckère, dans la séance du 
28 juillet 1890: 

« M. DE Bnoucxsns. - Il est dit que le procès-verbal sera remis au contrevenant 
dans les vingt-quatre heures, mais il n'y a pas de sanction, Que fera t-on si le fonction 
naire n'a pas remis cette copie? Comptez-vous introduire une sanction, à cet effet, dans 
le règlement ? . • . 

>) Si le contrevenant ne reçoit pas le procès-verbal dans les vingt-quatre heures, 
quelle sui le l'affaire aura-t-elle ? Cette pièce doit-elle être remise dans ce laps de temps 
à peine de nullité ? 

• M. DE BnuYN, Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics. - 
Il est évident que, si la copie du procès-verbal n'est pas remise en temps au contre 
venant, ce procès-verbal n'aura plus la même valeur. 

11 Des instructions spéciales très formelles seront d'ailleurs données à cet égard. (l 
importe absolument (JUC le contrevenant soit mis en mesure de préparer ses moyens de 
défense. , 

Du fait que le procès-verbal n'a plus la même valeur: on ne peut conclure 
qu'il n'en a aucune, en cas d'omission de la formalité prescrite par l'article 2 
de la loi. 
Pour que le procès-verbal soit nul, il faudrait que la loi le déclarât en 

termes exprès. (V. discussion de la loi sur le travail des femmes et des 
enfants. Annales parlementaires : Chambres des représentants, séance du 
9 août 1889, p. HH7.) 

Ainsi que le constatait M. le sénateur De Brouckère, la prescription de 
l'article 2 de la loi du 4 août 1890 est dépourvue de sanction. 
Il importe toutefois, dans l'intérêt de la défense, que cette disposition soit 

ponctuellement observée. 

Le tribunal de simple police de Grammont avait rendu, le 27 juillet !895, 
le jugement suivant : 

(Traduction.) 

" Attlendu que la ci talion en justice n'est pas régulière et notamment que la copie du 
procès-verbal n'a pas été remise à l'intéressé dans les vingt-quatre heures de la contra 
vention, ainsi que l'article 2, § 4 de l'arrêté royal (Iisez : la loi du 4 août 1890) le 
prescrit expressément ; 

" Vu les conclusions du Ministère public, abandonnant le prévention mise à charge 
de la prévenue ; 

» Le tribunal, statuant par défaut, en première instance, renvoie la nommée X •.. des 
poursuites, sans frais. " 

2 
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Sur appel du Ministère public, le tribunal correctionnel d' Audenarde 
avait en séance du i i novembre 1895, adoptant les motifs du premier juge, 
confirmé le jugement précité. 

Un arrêt de la Cour de cassation, en date du 4 juin 1894, a tranché la 
question dans le sens contraire. Cet arrêt est conçu comme suit : 

» La Cour: - Sur le premier moyen, fondé sur la nullité du procès-verbal dressé à 
charge du demandeur qui, contrairement au prescrit de l'article 2 de la loi du 4 août 
1890, ne lui a pas été remis dans les vingt-quatre heures ... ; 

" Attendu que le demandeur reconnait avoir reçu copie du procès-verbal à sa charge 
avant sa citation en justice; qu'il a donc pn préparer ses moyens de défense, ce qui est 
le but de la disposition invoquée de la loi du 4- août 1890 ..... ; qu'au surplus la loi ne 
fixe pas le délai de vingt-quatre heures à peine de nullité ou de déchéance; 

,. Que ce moyen n'est donc pas fondé .. " 

Apposition) su» les denrées de composition anormale, d'étiquettes indiquant 
cette composition. 

Ainsi qu'il a été dit déjà dans le rapport aux Chambres pour la période 
dei 891-1892,l'appositionsur les denrées offrant une composition plus ou moins 
anormale (telles que les liqueurs au glucose: les sirops à la gélatine, etc.), 
d'étiquettes indiquant exactement la nature de ces denrées ou annonçant 
tout au moins que cc sont des produits artificiels ou de fantaisie, ne sera 
obligatoire que le jour où des règlement spéciaux l'auront prescrite d'une 
manière formelle. Mais si les marchands jugent à propos de faire usage 
d'étiquettes, celles-ci ne peuvent être trompeuses. Il n 'est pas permis non 
plus d'induire les clients en erreur par des indications verbales. 

USTENSILES, VASES~ ETC. 
, ' , 

EMPLOYES DANS L lNDUSTRIE ET I.E COl\IiUEUCE DES DENREES AUJ\JENTAIRES. 

La question des ustensiles, vases, etc., a fait en 1890 et 1891 l'objet de 
deux arrêtés ro?Jaux : l'un: en date du 10 décembre f 890, renferme les 
dispositions fondamentales du règlement sur la matière; l'autre, en date dit 
Hl septembre 189!, modifie quelques-unes de ces dispositions en ce qui 
concerne certaines applications. 

Pendant la période biennale 1893-1894,1 aucune nouvelle disposition 
réglementaire n'a été prise sur la matière. 

Des instructions au personnel du service d'inspection et des renseigne 
ments aux particuliers ont précisé le sens et la portée de certains articles des 
règlements. 

Objets diners. 

Les objets visés par l'article 6 du règlement relatif aux ustensiles, 
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vases, etc., employés dans l'industrie et le commerce des denrées alimen 
taires, doivent porter en caractères bien lisibles une inscription comprenant 
le nom et l'adresse soit du fabricant ou du marchand de l'usten silc ou vase, 
soit du vendeur de la denrée. Pour l'observation de cette disposition régle 
mentaire, il faut c1ue l'inscription subsiste aussi longtemps que l'on se servira 
dr l'ustensile; il convient, par conséquent, qu'elle soit faite en caractères 
indélébiles; par exemple, moulée, estampée ou vitrifiée. 

Comme le fait rcrnt.u·,1ucr expressément le Rappo1·l bùmnal de '1891-1892- 
(p. 50), cette disposition n'est applicuhlc qu'aux objets « qui doivent être 
utilisés, non pas chez des particuliers. mais pour la fabrication, la prépara 
tion ou la conservation des denrées destinées à la vente, ou pour le débit 
de ces denrées l>. 

Poterie d'étain. 

l\L le Ministre a fait remarquer à un fabricant de poterie d'étain 
qu'aucune disposition réglementaire ne lui impose, ainsi qu'il semblait le 
croire, l'usage d'un alliage contenant 99 parties d'étain et 1 partie de 
plomb. 

Les potiers d'étain ont le choix entre tous alliages ne contenant pas plus 
de f p. c. de plomh , ils peuvent employer notamment les alliages d'étain 
avec du cuivre, du bismuth ou du nickel, et même: s'il s'agit d'ustensiles au 
contact desquels les denrées alimentaires ne doivent séjourner qur momen 
tanément, des alliages contenant du zinc ou de l'antimoine. Ces industriels 
ne sauraient ignorer le parti que l'on peut tirer de ces alliages pour la fabri 
cation des ustensiles de ménage. 

On a dit que l'Administration aurait été amenée à constater l'impossibilité 
de fabriquer de la poterie dite d'étain, avec des alliages ne contenant pas 
plus de -1 p. t. de plomb. 

Comme l'a décluré M. le Ministre à la Chambre des Représentants, rien de 
pareil n'a été reconnu par l'Administration, laquelle soutient précisément le 
contraire. 

ëloule« utilisés JHO' les glaciers. 

La dépêche ministérielle suivante a été adressée, le 7 août ,f894: à M. le 
Secrétaire de l'Union <les patrons pâtissiers de Belgique: 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que les dispositions des arrétés royaux 
du 10 décembre 1800 et du 'li'.i septembre '1891 sont applicables aux moules utilisés par 
les glaciers, comme à tous ustensiles employés dans l'industrie et le commerce des 
denrées alimentaires : le métal dont ces moules sont confectionnés ou recouverts inté 
rieurement ne peut notamment contenir plus de l p. c. de plomb, à part les portions 
de soudures de moules en fer-blanc pratiquées à l'extérieur. lesquelles peuvent contenir 
jusque 10 p. c. de plomb, ou mëme plus si elles sont faites de façon à empêcher leur 
contact sur une surface notable avec la denrée alimentaire. 

Veuillez rrmanpier qu'aucune disposition réglrmcntaire ni aucune circulaire inter 
prétative n 'i nd iqucnl la composition des matières à substituer aux alliages d'étain cl 
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plomb dans la fabrication des moules. L'emploi d'étain fin n'est nullement obligatoire : 
divers métaux peuvent ëtre alliés à l'étain. 

blesures en étain et en fer-blanc. 

L'arrêté royal du ·15 novembre 18!>8, relatif aux poids et mesures, a été 
modifié par un arrêté du 24 septembre 1894 (1 ), afin d'être mis en harmonie 
avec les disposit ions des arrêtés relatifs aux ustensiles, vases, etc., e11 ce 
qui concerne le plomb et ses alliages. 

On trouvera ci-après les extraits <lu rapport au Roi et de l'arrêté relatifs 
à la composition des mesures. 

Rapport au Roi. 

Dans l'intérèt de la santé publique, les arrêtés pris en exécution de la loi du 
4 août i890, relative à la falsification des denrées alimentaires, interdisent l'emploi du 
plomb ou des alliages contenant plus de 1 p. c. de ce métal dans la confection des 
vases, ustensiles ou récipients en usage dans l'industrie et le commerce des denrées 
alimentaires. 

D'autre part, les dispositions arrêtées en vertu de la loi du ·ter octobre 185~, et qui 
déterminent la forme et la composition <les mesures, autorisent, pour les mesures en 
étain, l'emploi d'un alliage renfermant de 16 ·I /2 à 18 parties de plomb. 

Dans le but de mettre en concordance avec la nouvelle législation sur la falsifica 
tion des denrées alimentaires le règlement sur la forme et la composition des poids et 
mesures approuvé par l'arrêté royal du 13 novembre 1858, le projet d'arrêté ci-joint 
prescrit pour les mesures df? capacité un alliage contenant 99.5 p. c. d'étain fin et 
O.n p. c. de cuivre, avec une tolérance de 1 p. c. de plomb dans l'étain du commerce ... 

Le remplacement des mesures actuellement en usage se fera graduellement; les 
nouvelles dispositions réglementaires seront applicables à partir du -1" janvier 1895. 

Arrêté roy<tl du 24 septembre 1894. 

AnTICLE PREMIE11. Les articles 24 à 35 inclus du chapitre Ill du règlement sur la 
forme et la composition des poids et mesures, approuvé par l'arrêté royal du 13 novem 
bre 1858, et l'article 2 de l'arrêté royal du 6 février 1860 sont remplacés par les 
suivants : 

ART. 24. On ne peut employer à la fabrication des mesures en étain qu'un alliage 
contenant 99.!$ parties d'étain fin et O.~ de cuivre rouge (2). Toutefois, la présence du 
plomb y sera tolérée, à la condition de ne pas dépasser 1 p. c. 

AHT. 2U. Pour le mesurage de l'huile et du lait, les mesures pourront être en 
fer-blanc ... 

L'étain qui recouvre les feuilles de fer-blanc ne pourra contenir plus de 1 p. c. de 
plomb ... 

Aucune trace de soudure ne sera tolérée à l'intérieur des mesures. 

(1) U11 nouvel arrêté royal est intervenu en dote du H mars 189!5. 
(2) L'arrêté royol du t i mars 189ti prescrit l'emploi d'un alliage contenant 98.~ parties 

d'étain et 1.v de cuivre rouge, 
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Têtes de siphons pour boissons gazeuses. 

Il faut noter que dans les siphons pour boissons gazeuses, la partie en 
contact avec la boisson doit seule répondre aux exigences du règlement 
relatif aux vases, ustensiles, etc. Les dispositions de cc règlement ne s'ap 
pliquent pas au chapeau, ni au levier, ni à la bague, lesquels peuvent être 
faits en alliage plombifère. 

Mais il est bien entendu que si, en raison de dispositions spéciales données 
à l'appareil, ou bien par suite de fabrication défectueuse ou d'usure, ces 
parties devenaient susceptibles d'être mouillées par la boisson, le plomb 
devrait être exclu de leur surface intérieure. C'est cc qui arriverait notam 
ment pour le chapeau ou calotte, si le joint entre la soupape et sa gaine 
n'était pas étanche, et pour la partie filetée de la bague, si le joint du siphon 
proprement dit et du disque porte-tube sur Je bord du verre n'était pas 
parfaitement conditionné. Il est donc préférable de n'employer à la fabrica 
tion de toutes pièces <le têtes de siphons, à part le levier, que du métal 
exempt de plomb. 

On doit, d'autre part, tolérer le nickelage, l'argenture, ctc., <le l'intérieur 
de ces appareils. 

Suivant un membre de la Chambre, on aurait exagéré le danger des têtes 
de siphons confectionnées en alliage de plomb. « Les canalisations inté 
rieures des distributions d'eau sont en plomb. L'étain, d'ailleurs, offre aussi ses 
inconvénients; le Gouvernement a proscrit, avec raison, l'emploi du sel 
d'étain à la fabrication du pain d'épice. Cc n'est. pas à dire toutefois que les 
dispositions réglementaires relatives au plomb et aux alliages plombifères 
ne soient justifiées; mais il convient d'accorder un délai suffisant pour le 
remplacement des têtes de siphons plombifères. >> 

M. le Ministre a répondu que, si le plomb peut généralement être considéré 
comme inoffensif en présence <le l'eau ordinaire, il n'en est pas de même en 
présence des eaux gazeuses. Quant au danger que présenterait l'étain métal 
lique au contact des denrées alimentaires, il n'est pas: dans l'état actuel de 
la science, regardé comme bien réel. Cc n'est pas à l'improviste que l'on 
demande aux industriels de remplacer les têtes de siphons plombifères; on 
leur donne le temps de se mettre en règle au fur et à mesure que les siphons 
rentrent de chez leurs clients. 

Capsules métalliques pour la [ermeture des bouteilles et flacons. 

Les bouteilles d'eaux minérales, les flacons de fait, etc., sont souvent 
revêtus de capsules métalliques) fortement plombifères. 

Ainsi que l'a fait remarquer en 1888 le Comité consultatif d'hygiène 
publique de France, le bouchage <les bouteilles d'eaux miuérules est généi-ale 
mcnt pratiqué avec soin : la capsule recouvre un bouchon enfonce mécani 
quement et, souvent, on interpose même entre Je bouchon et la capsule un 
revêtement <le silicate de potasse solide. Dans ces conditions, ou peut 

5 
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admettre qu'il n'y a pas contact du liquide avec Je métal de la capsule et 
que, par conséquent, l'interdictiondel'emploi d'alliages plombifères n'est pas 
applicable. 
Il n'en est pas <le même pour ce qui concerne les flacons de lait, où le 

liquide se trouve en contact immédiat avec la capsule métallique. Dans ce 
cas, celle-ci ne peut contenir plus <lei p. c. de plomb. 

COLORATION ARTIFICIELLE. 

Aucune disposition nou velte n'a été prise relativement à la coloration arti 
ficielle : l'arrêté royal du 10 décembre f 890 et l'arrêté ministériel du 
f 7 juin i 89J restent en vigueur. 

PRODUITS SACCHARINÉS. 

La vente de ces produits est régie par l'arrêté royal du 10 décembre f 890. 
L'application de cet arrêté a donné lieu, pendant 1a période 1893-f 894, 

aux observations suivantes : 

Application du Code pénal. 

L'arrêté royal du iO décembre 1890 sur la vente des produits saccharinés 
se borne à tolérer l'emploi de la saccharine, au lieu de sucre, sous certaines 
conditions. Lorsque celles-ci ne sont pas observées et que l'acheteur ignore 
la présence de saccharine dans la denrée, la loi pénale générale relative à la 
falsification des denrées alimentaires reprend son empire. 

En cas de mauvaise foi du débitant, les peines correctionnelles lui sont 
applicables. 

La Cour de cassation, dans un arrêt du 6 mars :1893, a mis ces divers 
points en lumière. 

Bières saceharinëes. 

Pour l'application aux bières du règlement sur la vente des denrées 
alimentaires additionnées de saccharine, il faut considérer comme assimilés 
aux lettres de voilure dont il est question à l'article o de ce règlement, les 
livrets des brasseurs où les clients sont tenus d'apposer leur signature, en 
guise de récépissé: lors de chaque Iournitn rc de bière. Ces livrets doivent 
Jonc, le cas échéant) mcutiunuer l'addition de saccharine ou <le glycérine à 
la bière. 

Il importe de remarquer que les fûts dans lesquels sont livrées les bières 
saccharinées doivent porter, aux termes de l'article 5, le mot (( saccharine » 
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en caractères distincts et indélébiles. L'apposition d'une marque ou d'une 
étiquette en caractères peu apparents, renseignée comme suffisante par 
certain journal de brasserie: ne satisfait pas à la disposition susvisée. 

ANTISEPTIQUES. 

Addition de salpêtre aux viandes. 

L'addition de salpêtre au sel destiné à la conservation des viandes, est 
considérée par le Conseil supérieur d'hygiène publique ( i) et par la géné 
ralité des hygiénistes comme dangereuse pour la santé. 
Toutefois on ne peut prétendre que cette pratique soit visée par les 

articles 4o4 à 4~7 du Code pénal, relatifs à l'addition aux denrées alimen 
taires de matières de nature à donner la mort ou à altérer qraoement la 
santé. Comme il n'existe, d'ailleurs, aucune autre disposition légale ni 
aucune disposition réglementaire applicable dans l'espèce, il n'y a pas lieu 
de dénoncer aux parquets l'usage de cette substance dans la salaison des 
viandes. 

SAPONINE. 

Emploi de la saponine pour la préparation des denrées alimentaires 
(bifres > vins, limonades) etc.). 

Le Conseil supérieur d'hygiène publique a adopté, en séance du 6 décem 
bre !894, l'avis ci-dessous : 

Le 22 octobre dernier, M. le Ministre de l' Agriculture, de l'industrie et des Travaux 
publics adressait à M. le Président du Conseil supérieur d'hygiène la dépêche suivante : 

• MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

n Doit-on permettre d'ajouter de la saponine, en faible proportion, aux: boissons 
" gazeuses, biè •• es, vins, limonades, dans le but de les faire mousser? Telle est la 
" question qui nous est posée . 

,. Pour y répondre d'une manière générale, il convient, me semble-t-il, de distinguer 
" entre les denrées de composition bien définie et celles dont la constitution est plus 
» ou moins arbitraire, comme par exemple les bières. Dans les premières, on ne peut 
P évidemment tolérer l'addition de saponine, à moins d'en avertir l'acheteur par une 
,. mention spéciale sur l'étiquette du produit. Dans les autres, l'addition de saponine 

(1) Voir Rapport biennal aux Chamlrres législatives pour la période de i89f-1892, p. 44. 
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» pourrait être tolérée sans étiquette spéciale, à moins qu'il ne soit reconnu que cette 
" substance possède des propriétés toxiques. On n'est pas entièrement d'accord, parait 
" il, au sujet des propriétés physiologiques de la saponine. Mais peut-être suffirait-il 
,. que cette substance fût considérée comme vénéneuse ou nuisible par un certain 
" nombre dhygiénistescornpdtcnts, poun1u 'il convint d'en prohiber ou, tout an moins, 
,, d'en réglementer l'emploi pour la préparation de toutes denrées alimentaires, même 
li des denrées de composition fantaisiste. 

" Je vous prie, Monsieur le Président, de vouloir bien me faire connaitre, à ce sujet, 
li l'avis du Conseil supérieur d'hygiène publique, etc .. , 

La saponine est un glucoside que l'on extrait d'un grand nombre de plantes; la 
saponaire, le gypsophile, l'écorce de panama, la nielle du blé, pour ne citer que celles-ci, 
la fournissent en quantités diverses. 

Elle se dissout facilement dans l'eau alcalinisée : cette solution communique aux 
liquides auxquels on l'ajoute la propriété de former une mousse persistante. 
Jadis, des industriels anglais achetaient, par wagons entiers, à la meunerie belge, 

la semence de nielle extraite du blé, pour la transformer en poudres saponines. C'est à 
cette propriété de mousser abondamment que la saponine doit d'être entrée dans 
l'alimentation : on l'emploie, en effet, dans certaines bières, dans des cidres, dans des 
vins dits de Champagne <l,c, qualité inférieure; son usage est surtout répandu dans les 
limonades gazeuses, citronades, orangeades, ginger-beer, groseille, etc. 

Le débitant corrige, à l'aide de solutions de saponine, l'aspect plat, peu agréable de 
bières et de cidres aigris, et relève à la me les boissons qui n'ont pas par elles-mêmes 
suffisamment de consistance pour servir de support à une mousse normale. 

La saponine possède un goût douceâtre, puis âcre et amer; elle provoque des éternue 
ments persistants. Pelikan, Eulenbourg, Kohler, Malapert, Bonneau et Robert en ont 
étudié l'action physiologique. Tous ont constaté son influence paralysante aussi bien 
sur les muscles lisses de l'estomac que sur les muscles striés des membres et sur le 
cœur. A la suite de l'introduction directe par les voies <liges lives, le tissu musculaire 
de l'intestin et de l'estomac perd très rapidement son excitabilité, et le cœur ne tarde 
pas à s'arrêter. Ces au leurs ne sont pas d'accord sur les quantités de saponine nécessaires 
pour produire ces effets; leurs divergences sur ce point pourraient bien avoir pour cause 
la différence d'activité des saponines provenant des diverses plantes que nous avons 
énumérées en commençant, et dont les unes sont plus riches que les autres en acide 
quillajique. 

Convient-il de tolérer l'emploi de ce produit dans les denrées alimentaires? 
li suffit, à la vérité, de quantités très faibles de saponine pour fournir aux liqueurs 

la mousse recherchée: certes, ces quantités seraient incapables de produire chez 
l'homme les phénomènes d'intoxication décrits plus haut. Mais nous pensons que si l'on 
en autorise l'emploi en certaines proportions, il sera extrêmement difficile, peut-être 
même impossible, de s'assurer que ces proportions n'ont pas été dépassées. En sa qualité 
de glucoside, la saponine se décompose facilement et fournit un produit nouveau, la 
sapogénine, dont les propriétés n'ont pas été, à ma connaissance, étudiées jusqu'ici. 
1l n'existe pas de mode de dosage de la saponine et de la sapogénine: la réglementation 
serait donc dépourvue de sanction analytique. 

D'autre part, nous forons remarquei· que les propriétés toxiques de la saponine ont 
été suffisamment mises en évidence, et qu'on ne peut admettre d'abandonner au premier 
venu le maniement de substances aussi dangereuses, alors que la loi réglemente avec 
sévérité l'usage des poisons chez le pharmacien même. 



( 15 ) 

Nous ajouterons encore que si la consommation intermittente, accidentelle de bières 
et de limonades saponinées dans des conditions normales n'offre pas de danger immé 
diat, on n'en saurait déduire c1ue l'absorption répétée, l'absorption quotidienne.de ces 
produits pourrait se faire sans résultat fâcheux pour le consommate~1r. 

Enfin, on ne saurait invoquer en faveur de la saponine une action conservatrice de 
l'aliment, comme on l'a fait pour certaines substances, telles que l'acide salicylique et 
les hisulfites. 

La saponine ne sert en réalité qu'à tromper sur la nature de la marchandise, en 
communiquant aux boissons une propriété qu'elles ne possèdent pas comme telles on 
qu'elles ont perdue en subissant certaines avaries. 

Yotre Commission estime que son emploi dans l'alimentation doit être prohibé : elle 
vous propose de répondre à M le Ministre qu'elle ne peut être tolérée dans n'importe 
quelle boisson, sous n'importe quel avertissement. 

VIANDES. 

Des arrêtés royaux du 7 février -1893 et du 20 juillet 1894 et des arrêtés 
ministériels du 8 !juin 1893 et du 25 juillet !894: ont apporté certaines 
modifications aux dispositions réglemenlaircs relatives au commerce des 
viandes. 

Des arrêtés ministériels du 4 février 1893 et 20 décembre 1894 ont, 
d'autre part, réglé le transport des viandes par chemin de fer. 
Pour apprécier le but et la portée des dispositions nouvelles, il est néces 

saire de reproduire, en son entier, le texte du règlement général, tel qu'il 
résulte des modifications qui ont été successivement apportées à l'arrêté du 
9 février !89:f (1). 

DISPOSITIONS IIÉGLT.rnENTAIRES. 

L'abatage des animaux de boucherie, la vente de viandes fraîches de 
boucherie, la vente de volaille et <le gibier frais, la fabrication de pro 
duits alimentaires au moyen de viandes, ainsi que la vente de ces produits, 
et enfin le transport des viandes fraiches ou préparées, seront désormais 
régis par les dispositions spéciales ci-après, indépendamment de celles 
des lois et arrêtés relatifs au commerce des denrées alimentaires en 
général, à la police des établissements dangereux, insalubres ou incom 
modes et à la police sanitaire des animaux domestiques, ainsi que des 
dispositions des règlements de police sur la matière, portés par les com 
munes dans les limites de l'article 78 do la loi communale. 

Aux termes de la loi du 4 août 18901 les viandes de boucherie ne peuvent 
être débitées ni exposées en vente, si elles n'ont été reconnues propres à 
l'alimentation, à la suite d'une expertise. 

(1) Les modifications apportées ù l'nrrôté royal du 9 févrrcr 1891 sont placées outre crochets. 
4 
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L'expertise préalable n'est donc pas obligatoire lorsque la viande est 
destinée à la consommation privée. Tel est le cas des animaux abattus dans 
un pensionnat, clans un établissement de bienfaisance, etc. et dont la viande 
doit servir à la consommation exclusive du personnel et des pensionnaires. 

Il en est encore ainsi, lorsque deux ou plusieurs personnes abattent en 
commun un animal pour leur consommation personnelle exclusive, c'est-à 
dire lorsque aucune partie de la viande n'est débitée ni vendue à des per 
sonnes autres que celles qui ont abattu en commun. 

D'autre part, il n'y a pas lieu <le distinguer. en cc qui concerne l'expertise 
faite au moment de l'abatagc, entre la viande destinée à la consommation 
en Belgiq ue et celle destinée à être J ivrée ou vendue à l'étranger. 
Par arrêt du a mars f 894, la Cour de cassation a confirmé cette dernière 

interprétation. 

§ 1er. - Aba,taye des omunau» de bouche-rie. 

ARTICLE PREl\UER. 

[Les animaux de boucherie, y compris le porc, dont la viande, les 
issues, la graisse et le sang sont destinés à l'alimentation publique, 
seront examinés après l'abatage par l'expert-inspecteur désigné soit par 
le conseil communal sous I'agréaticn du Ministre, soit, à défaut de la 
commune, par le Roi. 
Le mandat des experts-inspecteurs désignés par le conseil communal 

antérieurement ou postérieurement à la mise en vigueur du présent 
arrêté peut leur être retiré, soit momentanément, soit définitivement, 
par le conseil communal. Il peut l'être également d'office, par le Roi, 
l'expert et le conseil communal préalablement entendus] l1). 

Avant d'entrer en fonctions, les experts des viandes doivent, en vertu de 
l'arrêté royal du 29 novembre 189!, prêter entre les mains du bourgmestre 
le serment prescrit par le décret du 20 juillet 1831. 

ART. 2. 

Dans les communes où il réside un ou plusieurs médecins vétéri 
naires ou dans les communes immédiatement limitrophes de ces loca 
lités, les fonctions d'expert-inspecteur sont confiées de préférence à ces 
praticiens. 

Si les fonctions d'expert-inspecteur ne sont pas confiées à des méde 
cins vétérinaires, ceux qui seront appelés à les occuper devront remplir 
les conditions déterminées par le Ministre. 

Les conditions imposées aux experts qui ne sont pas médecins vétéri 
naires, ont éte fixées par l'arrêté ministériel du ~v février f 891. 

{1) Arrêté royol du 1 •• mars ·1892. 
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Aux termes de l'article 4 de cet arrêté, les fonctions d'expert sont incom 
patibles avec la profession de boucher, charcutier, tripier, marchand de 
bestiaux, etc. Des dispenses peuvent néanmoins être accordées, dans des 
circonstances exceptionnelles, lorsque l'intéressé n'exerce pas celte profès 
sion dans la localité où il postule la place d'expert, et qu'aucun abus n'est à 
craindre de cc cumul. L'incompatibilité n'existe pas pour l'abatteur qui 
n'exerce aucun commerce de viandes de boucherie. 

ART. 3. 

L'expert-inspecteur non vétérinaire, lorsqu'il constate un état anor 
mal, provoque sans délai l'intervention du médecin vétérinaire désigné 
à l'effet d'instrumenter en pareil cas et en informe, en même temps, le 
bourgmestre, qui prend les mesures de police nécessaires. 

Toutefois, dans un certain nombre de cas anormaux déterminés par 
les règlements, l'expert non vétérinaire pourra statuer sans l'intervention 
du médecin vétérinaire. 

[En cas d'abatage, par ordre, d'animaux de l'espèce bovine suspects 
de pleuropneumonie contagieuse, la viande de ces animaux ne peut étre 
livrée à la consommation tfUC sur l'examen de l'inspecteur vétérinaire 
provincial et après apposition de l'estampille par ce dernier. L'expertise 
est gratuite] (1). 

Il a été pourvu à l'exécution de la disposition qui forme le deuxième alinéa 
de l'article 5 par l'arrêté ministériel du 28 avril !8911 modifié par celui 
du 8 juin 1895. 

Ce dernier arrêté est ainsi conçu : 

AnTICLE UNIQUE. - L'article '1°' de l'arrêté ministériel du 28 avril 1891, relatif aux 
cas anormaux dans lesquels les experts no I vétérinaires peuvent statuer sans l'inter 
vention d'un médecin vétérinaire, est complété comme suit : 

" Les experts-inspecteurs des viandes pourvus du diplôme de maréchal vétérinaire, 
pourront statuer, dans les mêmes conditions, en cas de fièvre vitulaire. " 

Le dernier alinéa de l'article 5 du règlement a été introduit par l'arrêté 
royal du 20 juillet 1894. 

La circulaire du 25 du même mois justifie de la manière suivante cette 
disposition : 

En cas d'abatage, par ordre, d'animaux de l'espèce bovine suspects de pleuropneu 
monie contagieuse, l'inspecteur vétérinaire provincial est tenu, en vertu de l'article 9 
de l'arrêté royal du 10 décembre 18ü0, <le se rendre sut· les lieux, afin de rechercher 
notamment si la viande des animaux abattus peut être livrée à la consommation. Cet 
examen par l'inspecteur vétérinaire rend inutile toute nouvelle vérification par l'expert 
de la commune. 

(t) ArrêLé royal du 20 juillet 1894-. 
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L'inspecteur vétérinaire apposera donc son estampille sur les riandes reconnues 
propres à l'alimentation et l'expertise se fera sans frais pour le propriétaire de l'animal. 
Ainsi, les cultivateurs, déjà éprouvés par la perle q u 'ils subissent, n'auront pas à 
supporter de nouvelles dépenses du chef de l'expertise. 

Indépendamment de l'expertise après I'abatage, les communes pourront, 
si elles le jugent a propos, exiger que les animaux destinés à être abattus 
sur leur territoire soient examinés une première fois avant l'abatage. Les 
conditions de cette expertise préalable seront réglées par les communes; 
celles-ci en supporteront tous les frais. 

ART. 0. 

[Après l'abatage et avant le dépècement de la bête, l'expert se rendra 
sur les lieux, endéans les douze heures en été, et endéans les vingt-quatre 
heures en hiver, au plus tard, pour procéder à l'inspection du cadavre et 
des organes internes] (1). 
En attendant l'arrivée de l'expert, les viscères abdominaux seront 

extraits en masse et conservés de façon à les maintenir dans leurs rapports 
normaux. Les organes pectoraux seront adhérents à l'animal. Chez les 
solipèdes, indépendamment des organes précités, la trachée et le larynx 
resteront également attachés. 

En cas de maladie de la bête, l'expert délivrera à l'intéressé un certificat 
extrait d'un registre à souches et mentionnant la nature de l'affection, son 
degré d'avancement, les renseignements obtenus sur la nature des médi 
caments administrés, le mode d'abatage et l'évaluation approximative de 
la perte dans le cas où une partie de la viande devrait être rejetée de la 
consommation. 

Ce certificat devra étre communiqué, à toute réquisition, à l'autorité. 

L'arrêté royal du 20 juillct-1894 a modifié l'alinéa 1er et supprimé l'alinéa 5e 
de l'article a. 

Les motifs de ces changements ont été mis en évidence par la circulaire 
du 25 juillet 1894. 

(< Afin d'éviter aux experts des viandes une formalité d'une utilité contestable, le 
troisième alinéa de cet article, sui leur prescrivait de tenir note du signalement de la 
bête et <le son état de santé, a été supprimé. 

D'autre pa1 t, on dispense les intéressés de l'ohligaiion, qui leur est actuellement 
imposée, de conserver la peau adhérente à l'animal après l'abatage. Cette prescription 
n'oflï e, en effet, d'importance que dans le cas où le boucher a le droit d'intenter une 
action en gar.mtie au vendeur. Or, dans celle hypothèse, l'abatteur ne manquera pa1, de 

(1) Anêlé royal du 20 juillet 1894. 
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laisser la peau adhérente à l'animal, afin que l'identité de celui-ci ne puisse être mise en 
doute. 
Il est à remarquer que le même alinéa a été modifié par l'addition des mots "au plus 

tard " après l'indication des heures endéans lesquelles l'expertise doit s'effectuer. 
Je rappellerai, à Cf' propos, que les experts ont pour devoir de procéder à l'expertise 
dans le plus bref délai possible. Il appartient aux administrations communales, qui 
organisent le service d'inspection des viandes, d'imposer à l'expert un délai plus court 
et en rapport avec la distance qui sépare la commune du lieu de résidence de l'expert. " 

ART. 6. 

Si, à la suite de l'expertise pratiquée après l'abatage. la viande, les 
issues, etc., sont reconnues propres à l'alimentation, l'expert y apposera 
une estampille portant le nom de la commune et conforme à un modèle 
prescrit, sur chaque quartier au moins, ou sur chaque demi-bête lorsqu'il 
s'agit d'agneaux, de chevreaux ou de cochons de lait. 

L'arrêté ministériel du 28 juin 189! a indiqué les modèles <l'estampilles 
dont 1l doit être fait usage en exécution des articles 6, i t, f 5, 17 1 20 et 25 
du règlement. 

Les viandes des espèces bovine, ovine, caprine et porcine reçoivent une 
empreinte ronde, à l'encre violette, s'il s'agit d'animaux abattus en Belgique. 
S'il s'agit d'animaux importés de l'étranger, l'empreinte est ovale, à l'encre 
rouge. 

Les viandes des solipèdes sont toujours marquées à l'encre noire. La forme 
de l'estampille est carrée pour les viandes indigènes, et ovale pour les 
viandes exotiques. 

L'arrêté ministériel précité a été complété par celui du 5i août. f 894, que 
nous reproduisons ci-dessous. La modification a été nécessitée par les chan 
gements apportés aux articles 5 et 9 <ln règlement organique par l'arrêté 
royal du 20 juillet f 894. 

LE MINISTRE DE L'AGRICULTUHE, DE L'INnusTHI& ET DES Tn.\uux Punucs, 

\'u l'arrêté royal du 20 juillet 1894, modifiant notamment les articles 3 et 9 du règle 
ment du 9 février 1891, sur le commerce des viandes; 

Revu l'arrêté du 28 juin -1891, indiquant les modèles <l'estampilles à appliquer sur 
les viandes de boucherie reconnues propres à la consommation; 

Aun~TE: 

ARTICLE Ui\lQUE. L'estampille à appliquer par l'inspecteur vétérinaire provincial, 
dans les cas prévus par les articles 3, alinéa 3, et 9, alinéa 2 du règlement sur le com 
merce des viandes, portera, en place du nom de la commune du lieu de l'expertise, le 
nom de la province, ainsi que les mols « Ïnspection vétérinaire 11. 

Le tableau annexé à l'arrêté du 28 juin 1891 sera complété en conséquence. 

ART. 7. 

Si l'inspection établit que la bête est en tout ou en partie impropre à 
0 
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l'alimentation, le bourgmestre en sera immédiatement averti par l'expert 
et décidera, l'expert entendu, si elle peut être livrée en tout ou en partie 
à un clos d'équarrissage ordinaire ou si son cadavre doit être détruit par 
application des dispositions relatives à la police sanitaire des animaux 
domestiques. 

Lorsque le propriétaire provoque l'intervention de l'expert des viandes, 
ce fonctionnaire a sa conduite tracée par l'article 7 du règlement ; il doit 
avertir le bourgmestre et lui faire connaître si l'animal est ou non atteint 
d'une maladie contagieuse au regard de la loi. 

Dans le premier cas: le bourgmestre détermine, sur l'avis <lu vétérinaire, 
le mode de destruction le plus pratique : cc sera, en général: l'enfouissement 
après dénaturation et, exceptionnellement, la destruction par des agents 
chimiques ou par la chaleur dans des établissements spécialement autorisés 
à cet effet. 

Dans le second cas, le bourgmestre peut permettre à l'intéressé de repren 
dre le cadavre, pour le diriger sur un clos d'équarrissage. JI doit, au préala 
ble, faire dénaturer les viandes au moyen d'un désinfectant, de manière à 
rendre toute fraude impossible, conformémeut aux recommandations conte 
nues dans la circulaire d11 26 septembre {891. Les frais de cette opération 
peuvent être mis à charge du propriétaire. 

Lorsque cc dernier ne demande pas à rester en possession de l'animal ou 
lorsque le bourgmestre ne juge pouvoir, faute de garanties, restituer le 
cadavre, celui-ci doit être enfoui après dénaturation ou détruit, soit par des 
agents chimiques, soit par la chaleur. 

Au cours de la discussion du Budget de 18941 des membres de la Chambre 
des représentants et du Sénat ont invité le Gouvernementà mettre à l'étude 
la question de savoir si, par certains procédés de stérilisation, des viandes 
aujourd'hui déclarées impropres à la consommation ne pourraient être utili 
sées pour l'alimentation. 

M. le ~linistre a accueilli favorablement la proposition et a déclaré que la 
question faisait l'objet d'une étude approfondie de la part de l'Administra 
tion. 

ART. 8. 

Une instruction ministérielle déterminera les cas où la viande, les 
issues, etc., devront toujours être déclarées insalubres. 

L'arrêté ministériel du 23 juillet 1894 a apporté diverses modifications 
aux prescriptions de l'arrêté du 28 avril 189 t, qui avait été pris en exécution 
de l'article 8 du règlement. 

Les dispositions actuellement en vigueur sont les suivantes : 

En cas de contusions et blessures, abcès, kystes, calculs, vers, corps étrangers dans 
les organes, altération chronique d'un organe viscéral, adhérences ou soudures entre 



( f 9 ) 

des organes naturellement séparés, les parties affectées seront déclarées impropres à la 
consommation. 

Les issues et les viandes seront toujours déclarées insalubres et seront dénaturées 
dans les cas ci-dessous spécifiés : 

l O Viandes et issues provenant d'animaux : 
a) • . . (1). 
b) Qui ont subi une jugulation incomplète ; viandes saigneuses. 
[Ces viandes pourront toutefois ètre livrées à la consommation, si, immédiatement 

après l'expertise, elles sont soumises pendant deux heures au moins à la température 
de 100° C.] 

c) Qui ont été empoisonnés par des substances toxiques : préparations arsenicales, 
cupriques, saturnines, acide phénique, etc., ou qui ont reçu certains médicaments : 
ammoniaque, éther sulfurique, camphre, assa fœtida, noix vomique, etc. 
2° Viandes fraiches, ou leurs diverses préparations mentionnées a l'article 17 du 

règlement sur le commerce des viandes, gâtées ou corrompues. 
5° Viandes exhalant une odeur rance [ou repoussante]. 
4° [Viandes infiltrées ; viandes ecchymosëes par suite de traumatisme. 
Les viandes qui ne sont infiltrées qu'à un faible degré, ainsi que les viandes ecchy 

mosées, peuvent ètre livrées à la consommation après avoir été soumises, pendant deux 
heures au moins et immédiatement après l'expertise, à la température de 10()o C.] 

o0 Viandes provenant d'animaux atteints des maladies suivantes (2) : 
A. Charbon bactéridien, bactérien ; 
B. 1° Tuberculose, dans les cas suivants (5): 
a) Tuberculose thoracique et abdominale, c'est-à-dire siégeant à la fois dans un ou 

plusieurs organes de la poitrine (poumons, plèvres, péricarde, ganglions lymphatiques) 
el dans un ou plusieurs organes de l'abdomen (péritoine pariétal ou viscéral, ganglions, 
intestins, foie, matrice, rate, rein, ovaires, pancréas); 

[Néanmoins, la viande des bêtes grasses ou demi-grasses doit étre considérée comme 
saine, lorsqu'on ne rencontre qu'un petit nombre d'amas de tubercules dans ces cavités.] 

b) Tuberculose soit thoracique, soit abdominale avec présence de tubercules <lans 
une autre partie du corps, en dehors de ces cavités : ganglions (rétropharyngiens , 
préscapulaires, inguinaux, mammaires, etc.), mamelles. os, articulations, méninges, 
testicules, muscles ; 

[Toutefois, la viande des bêtes grasses ou demi-grasses peut être livrée à la consom 
mation lorsqu'il n'existe qu'un petit nombre d'amas de tubercules dans l'une des cavités 
et en dehors de celle-ci.] 

c) Tuberculose généralisée des plèvres ou du péritoine; 
d) Tuberculose partielle des poumons ou du péricarde et d'une grande étendue des 

plèvres; 
e) Tuberculose partielle d'un autre organe de l'abdomen et d'une grande étendue du 

péritoine. 
2° Tuberculose constatée dans n'importe quelle partie du corps, quel que soit le 

nombre de tubercules, torique l'animal est en état d'émaciation marquée, 

(l) Paragraphe supprimé. 
(2) Cet alinéa a été modifié par la suppression des mots : 11 viandes provenant d'animaux 

nwrts naturellement •. 
(5) Les mots : • quel que soit l'étal d'embonpoint <le l'animal 11 ont été supprimés. 
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[3° En dehors des cas de rejet total des viandes, déterminés sous les n°• i" et 2•, 
les parties atteintes doivent seules être déclarées impropres à la consommation.] 

C. Morve et farcin. 
D. Rage et suspicion de rage. 
E. Trichinose. 
F. Ladrerie du porc, du veau et du bœuf. 
En cas de ladrerie, le lard, la graisse on le suif peuvent être utilisés après avoir été 

soumis à une température de 100° C. 
G. Clavelée. 
H. Peste bovine. 
I. Pyoltémie. 
J. Seplicém ie, 
K. Urémie. 
L. Ictère. 
M. Arthrite généralisée lies jeunes animaux. 
N. Bouqe; du porc sous ses trois formes connues : 

a) Rouget propremetü dit, essentiel; 
b) Pneumo-entérite infectieuse, encore appelée: choléra du porc ou choléra-hog ; 
c) Pneumonie contagieuse ou inîcctieuse, ou peste du porc. 

Lorsque, revêtant l'une ou l'autre de ces trois variétés, l'affection est au début, 
qu'il n'y a pas d'infiltration jaunâtre du lard, que les altérai ions des organes internes 
sont peu prononcées el que la viande a bon aspect, celle-ci pourra être admise à la 
consommation. 

O. Pleuropneumonie contagieuse des Létes bovines. 
[Lorsque la viande <les bêles bovines atteintes de pleuropneumonie contagieuse n'est 

pns rebutée par application de l'une des prescriptions contenues dans le présent tableau, 
elle peut être livrée à la consommation. 

Toutefois, les issues, à l'exception de la tête, y compris la langue, du cœur, du foie, 
des rognons, du suif et de la peau, seront détruites.] 

P. Inflammation gangréneuse d'an ou de plusieurs organes viscéraux. 
Q. Mélanose généralisée. 
R. Anasarque. 
S. Fièvre typhoïde du eheoal . 
T. Tétanos, 
U. Gourme maligne. 
V. Phlegmon diffus. 
[W. Entérite infectieuse des veaux. 
X. Pneumo-entérite septique ou pleuropneumonie septique des veaux. 
Néanmoins, la viande pourra être livrée à la consommation quand la maladie est peu 

grave et qu'il n'existe ni altérations musculaires ni lésions étendues des viscères. j 

La circulaire du 23 juillet 18U4 donne, au sujet des changements apportés 
à l'arrêté ministériel du 28 avril 189f, les raisons suivantes: 

1° litt. a). Dans l'énumération des cas où la viande doit être déclarée insalubre, on 
a supprimé le paragraphe relatif aux viandes maigres, infiltrées. 

Pour qu'une viande soit déclarée impropre à la consommation, il ne suffit pas qu'elle 
provienne d'un animal maigre. Une telle viande contient sans doute moins de principes 
nutritifs, mais elle n'est pas, par cela seul, insalubre. Pour être rejetée <le la consom- 
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mation, les viandes maigres doivent. en outre, être infiltrées. Or, le 4• prévoit le cas 
d'infiltration d'une manière générale. 

Litt. b ). Les viandes saigneuses et qui n'offrent point d'autres lésions ne sont impro 
pres à la consommation que parce qu'elles sont facilement altérables. Or, il peut être 
remédié à cet inconvénient en soumettant les viandes immédiatement et pendant un 
certain temps à la température de l'eau bouillante. 

3° En ajoutant les mots : "viande exhalant une odeur repoussante II à l'énumération 
du tableau IJ, on a en vue notamment les porcs cryptorchides et les boucs qui ont fait 
la monte. 

4° Viandes infiltrées cl ccchymosées par suite de traumatisme. 
L'observation faite relativement aux viandes saigneuses s'applique également aux 

viandes reprises sous le 4° de l'annexe jointe à l'arrêté ministériel du 28 avril 1891. 
Dans cc cas, comme pour les viandes saigneuses, il est recommandé aux intéressés 

de faire des diligences auprès de l'expert, afin que celui-ci puisse, aussitôt que possible, 
procéder à l'examen du cadavre et décider si la viande peut être livrée à la consom 
mation après cuisson à la température de l'eau bouillante, ou si les altérations consta 
tées en nécessitent le rejet. 

5° Le tableau annexé à l'arrêté ministériel du 28 avril ·1891 prescrivait à l'expert de 
rebuter la viande des animaux morts naturellement. Or, la viande <le ces animaux n'est 
pas toujours impropre à l'alimentation. C'est le cas, par exemple) lorsque l'animal 
succombe à une hémorragie interne, -- ce qui entraine, à proprement parler, une 
mort accidentelle, - à l'asphyxie, ù une congestion cérébrale, pulmonaire, ou de la 
moelle épinière. 

Les animaux morts naturellement et dont la viande est impropre à la consommation 
tomberont sous l'application des autres dispositions de l'arrêté. 
B. Tuberculose. - Le règlement du 28 avril '1891 a été l'objet, de la part de beau 

coup d'experts, d'une interprétation trop littérale, malgré les instructions plusieurs fois 
répétées dans des circulaires antérieures. 

Afin d'éviter que ces errements ne s'enracinent davantage, il a parn utile de préciser 
le texte même de l'arrêté et d'atténuer ce que ce dernier offrait de trop rigoureux. 

C'est ainsi que, dans les deux premières hypothèses qu'envisage le 5 B, la viande des 
bêtes grasses ou demi-grasses pourra être livrée à la consommation lorsqu'on ne 
trouve qu'un petit nombre de tubercules. Il ne s'agit pas seulement de tubercules isolés, 
mais de tubercules agglomérés ou, en d'autres termes, d'un nombre restreint d'amas de 
tubercules. 

Au litt. c·, les mots:" tuberculose généralisée des poumons, du foie et des ganglions 
mésentériques " sont supprimés. 
La disposition actuelle a parn trop sévère, eu égard à celte circonstance qu'il ne 

s'agit ici que d'une tuberculose localisée. 
Enfin, il est formellement prévu que, en dehors des cas de rejet total nettement 

précisés pal' l'arrêté, les parties atteintes par la tuberculose doivent être seules rejetées 
de la consommation. 

O. En cas de pleuropneumonie contagieuse des bêtes bovines, la viande peut être 
livrée à la consommation, lorsqu'elle ne tombe pas sous l'application de l'une des 
autres dispositions du règlement. Dans ce cas, la tète, y compris la langue, le cœur, 
le foie, les rognons, le suif et la peau, peuvent être utilisés. Les autres issues doivent 
être détruites. 
W. Le tableau a été complété par la mention des deux affections sui vantes : entérite 

6 . 
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infectieuse des veaux et pneumo-entérite septique ou pleuropneumonie septique des 
veaux. 

Lorsqu'il s'agit de cette dernière maladie toutefois, si celle-ci est peu grave et qu'il 
n'existe ni altérations musculaires, ni lésions étendues des viscères, la viande peut êti·e 
livrée à la consommation. 

ART. 9. 

(Si l'intéressé n'accepte pas la décision de l'expert, il aura un délai de 
vingt-quatre heures pour y faire opposition. Il pourra, dans ce cas, faire 
procéder à une contre-expertise })ar un médecin vétérinaire de .son 
choix. 

En cas de désaccord, on aura recours à un troisième expert, qui 
sera l'inspecteur vétérinaire provincial ou son délégué et dont l'avis 
prévaudra (1).1 

Nous extrayons de la circulaire du 23 juillet 1894, le passage suivant, 
relatif au texte nouveau de l'article 9 : 

Lorsque l'expert se trouve en présence d'un cas qui, d'après lui, nécessite le rejet de 
la viande, le nouvel arrêté veut qu'il attende, pour faire procéder à la dénaturation et à 
la destruction des viandes impropres à la consommation, que vingt-quatre heures se 
soient écoulées depuis le moment de l'expertise. Il est d'ailleurs de l'intérêt du proprié 
taire de faire procéder à la contre-expertise dans le plus bref délai. 

La désignation du tiers expert par le bourgmestre a donné lieu à des réclamations 
dont l'écho s'est fait entendre dans la dernière session du Sénat. Trop souvent, en fait, 
les bourgmestres abandonnaient fa désignation de l'arbitre à l'expert qui avait instru 
menté en premier lieu. 

Afin d'éviter le renouvellement de ce procédé et d'arriver à une application plus 
uniforme des règlements sur la matière, le tiers expert sera dorénavant l'inspecteur 
vétérinaire provincial ou un médecin vétérinaire désigné par ce fonctionnaire. 

Celte désignation pourra se faire soit dans chaque cas particulier, soit d'une manière 
permanente pour une circonscription déterminée. 
Eu égard à la diversité de situation que présentent nos provinces, l'arrêté a laissé 

aux inspecteurs provinciaux le soin de rechercher le système qui, pratiquement, offre le 
plus de facilités. 

En attendant des instructions plus précises sur ce point, MM. les experts devront 
donc s'adresser à l'inspecteur vétérinaire de la province. Ce soin incombe, en première 
ligne, à l'expert de la commune, et subsidiairement, au vétérinaire choisi par l'intéressé. 
Afin d'éviter toute perte de temps, l'expert devra avoir recours à la voie d'information 
la plus rapide et spécialement au télégraphe, en ayant soin d'indiquer le lieu d'abatage 
ainsi (Ille le nom du second expert. 

Les frais d'envoi des télégrammes seront supportés par mon Département. 

ART. 10. 

Les frais d'expertise incombent au propriétaire de l'animal lorsque 1~ 

(·t) Arrélé royal du 20 juillet t894-, 
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commune ne les prend pas à sa charge. En cas de contre-expertise, les 
frais en seront supportés par l'intéressé si la décision du premier expert 
est confirmée, et par le Gouvernement dans le cas contraire. 

Dans les communes où le service d'inspection des viandes est organisé 
par l'autorité communale, les frais d'expertise seront payés aux experts 
par l'intermédiaire de la commune. Us seront payés directement aux 
experts suivant le tarif fixé par le Gouvernement dans les autres loca 
lités] 11). 

Ainsi que le fait ressortir la circulaire du 23 juillet !894, la modification 
apportée à l'article 10 a pour but de mettre à charge du Gouvernement les 
frais de contre-expertise, lorsque la décision du premier expert est infirmée. 
Ces frais sont calculés d'après le tarif fixé par l'arrêté royal du 20 décem 
bre 1 füH. Il est résulté de cette disposition nouvelle un dégrèvement assez 
important pour les communes. 

ART. 11. 

L'abatage et le dépècement des chevaux (ânes ou mulets), destinés à 
l'alimentation publique, ne peuvent s'effectuer que dans une tuerie ou un 
abattoir, à l'exclusion absolue des clos d'équarrissage. 

Toutefois, le bourgmestre peut autoriser l'abatage sur place d'un 
cheval (àne ou mulet) destiné it l'alimentation publique dans le cas 
où, par suite d'un accident grave, le transport de la bête est rendu 
impossible. 

L'estampille appliquée par l'expert sur la viande de cheval devra porter 
la mention : « Cheval » (« Paard »). 

Les articles H, ! a et 2! du règlement prescrivent des mesures spéciales 
en ce qui concerne les solipèdes, parce que l'on abat souvent des chevaux 
dont la viande est impropre à la consommation et que les maladies infec 
tieuses spéciales à l'espèce chevaline sont particulièrement redoutables 
pour l'homme. 
D'autre part, outre la mention prévue à l'alinéa 5 de l'article, l'estampille 

affectera une forme spéciale et sera d'une couleur différant de celle de l' em 
preinte appliquée sur la viande des autres espèces animales. (Voir article 6.) 

Lors de la discussion, aux Chambres législatives, du budget du Dépar 
tement de l'Agriculture , de l'industrie et. des Travaux publics, pour 
l'année 1894, divers orateurs ont signalé qu'il entrait dans le pays une 
grande quantité de viandes provenant de chevaux complètement épuisés, 
malades, atteints de la morve ou du farcin. 

Pour mettre lin aux abus résultant surtout d'une expertise incomplète, 

( 1) Arrêté royal du 20 juillet 18!)4, 
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M. le M inistre a déposé, le 2!> mai ! 894i sur Je bureau de la Chambre, un projet 
de loi interdisant l'entrée en Belgique des viandes de cheval <(UÏ ne seraient 
pas accompagnées de tous les organes respiratoires. 

§ 2. - Vente de viandes fraîches de boucherie, ainsi que d'issues, 
de graisses et de sang {rau, 

ART. 12. 

Il est interdit de vendre, d'exposer en vente ou de détenir pour la vente 
de la viande, des issues, des graisses ou du sang frais provenant de bêtes 
de boucherie abattues en Belgique dans des conditions qui seraient 
contraires aux prescriptions du présent règlement. 

Ces produits doivent être de plus en bon état de conservation. 

ART. 13. 

Les viandes fraiches de boucherie importées de l'étranger ne 1 sont 
admises à l'entrée qu'à l'état de bêtes entières, demi-bêtes ou quartiers de 
devant, et à condition que les poumons y soient adhérents. 
Pour pouvoir être livrées au commerce, les viandes comme aussi les 

issues et les graisses fraiches importées dans le pays, doivent : 
1 ° Être accompagnées d'un certificat de honne qualité, délivré en 

Belgique par un expert-inspecteur porteur du diplôme de médecin vété 
rinaire ; 
2° Porter une estampille spéciale, apposée par l'expert conformé 

ment aux indications de l'article 6, avec la mention : cc Étranger » 
(cc Vreemd »). 

Lorsqu'il s'agit d'issues ou de graisses, l'estampille pourra être appliquée 
sur les récipients qui les contiennent. 

La disposition qui forme l'alinéa fer de J'article a été abrogée, en ce qui 
concerne la viande fraîche de mouton, par la loi du 50 janvier f 892. 

ART. 14. 

L'expertise des viandes fraiches importées de l'étranger sera effectuée 
par l'expert-inspecteur, soit à la frontière, soit au lieu de destination, soit 
en tout autre endroit au choix de l'importateur. 

Les frais seront supportés par l'importateur et calculés d'après le tarif 
adopté. 

Les contre-expertises devront être pratiquées comme il est dit aux 
articles 9 et 10. 

ART. UL 

Le débit de la viande fraîche de cheval (âne ou mulet) ne peut s'effectuer 
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que dans des étaux portant une enseigne avec l'inscription; << Boucherie 
chevaline » { « Paardenbeenhouwerij ))), en gros caractères. 

Toutefois, en cas d'abatage chez un particulier, à la suite d'un accident, 
si la viande a été reconnue saine, conformément aux dispositions du 
présent règlement, elle pourra être débitée dans la demeure de ce 
particulier. 

L'exploitant d'une boucherie chevaline ne pourra se livrer dans cette 
boucherie au commerce d'autres viandes. 

§ ~- - Vente de volailles, gibiers, lapins domestiques. 

ART. 16. 

La vente des volailles, du gibier et des lapins domestiques dans les 
halles, sur les marchés et chez les marchands de comestibles, sera l'objet 
d'une surveillance attentive de la part des experts-inspecteurs des viandes 
ou des experts spécialement désignés à cet effet. 
En cas de contestation, il sera procédé comme il est dit aux articles 9 

et 10. 

§ 4. - Fabrication ou préparation de produits alimentaires à l'ltide 
de viandes, issues (abats), graisses ou sang. 

ART. 17. 

La fabrication ou préparation à l'aide de viandes, issues (abats), graisses 
ou sang, de produits alimentaires tels que hachis, saucisses, saucissons, 
cervelas, boudins, viandes salées, fumées ou boucanées, conserves de 
viande, extraits de viande, peptones, graisses alimentaires, margarine, 
produits divers de la charcuterie, de la triperie ou de l'art culinaire, 
destinés à la vente, ne pourra s'effectuer que dans des établissements 
régulièrement exploités à titre de boucheries, charcuteries, triperies, 
ateliers pour la salaison et la préparation des viandes, restaurants, etc., 
à l'exclusion des clos d'équarrissage. 

l Toutefois, il sera permis aux particuliers qui abattent des porcs chez 
eux d'y préparer pour la vente, par salaison ou par fumage, une partie 
de la viande de ces animaux, à condition que chaque morceau destiné à 
la vente soit expertisé avant le débit ou l'exposition en vente] (1). 

Le rapport au Boi, qui précédait l'arrêté du 7 février !893, s'exprimait 
dans les termes suivants au sujet de la modification apportée à l'article 17 :· 

Aux termes du deuxième alinéa de l'article 17 du règlement, lorsqu'à la campagne 
un particulier abat un porc chez lui et qu'il vend une partie de la viande de l'animal, 

(1) Arrêté royal du 7 février i893. 
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il est tenu, comme s'il faisait habituellement le commerce de la charcuterie, de 
recourir à l'intervention d'un expert-inspecteur, au moment Je l'abatage. Cet expert 
doit ensuite apposer l'estampille officielle de l'expertise sur les morceaux destinés à la 
vente Je propose de ne plus exiger cette vérification au moment de l'abatage, mais 
seulement préalablement à la mise en vente; c'est le régime adopté pour les viandes 
préparées importées de l'étranger. Cette mesure, tout en donnant satisfaction aux 
réclamations résultant de l'application des prescriptions actuellement en vigueur, n'est 
pas de nature à compromettre les intérêts de la santé publique. 

L'article i 7 du règlement renouvelle incidemment la défense déjà faite 
aux équarrisseurs, par l'arrêté royal du i4 mars l890, de se livrer clans leur 
clos à la préparation de viandes destinées à l'alimentation publique. 

Mais~ sous l'empire de cette disposition, des abus ont encore été constatés. 
Afin d'y couper court par un moyen radical. le Gouvernement a rendu plus 
sévère la législation relative à cette industrie , en interdisant l'exploitation 
par un même propriétaire d'un clos d'équarrissage et d'une fabrique de 
produits alimentaires d'origine animale. L'arrêté est du 25 mai i895. Nous 
en reproduisons les passages suivants : 

Considérant que l'expérience acquise démontre la nécessité de prescrire des mesures 
pour que les exploitants de clos d'équarrissage soient contraints de se limiter strictement 
aux seules opérations permises par l'arrêté du 14 mars 1.890 et ne puissent exercer, 
ni dans leur clos ni au dehors, soit directement, soit par personnes imerposëes, aucune 
industrie ni aucun commerce ayant trait à la vente, à la préparation ou à la détention 
pour la vente des viandes fraîches ou conservées; 
. . . . . . 

Les articles ... 9 et 13 du règlement du 14 mars 1890, sur les clos d'équarrissage 
sont modifiés, dans leur texte, ainsi qu'il suit : 

ART 9. . 
Immédiatement après l'abatage des animaux ou l'introduction des cadavres dans le 

clos, les viandes seront tailladées et dénaturées au moyen de l'acide phénique, de la 
créoline ou de toute autre substance admise à cet effet par le Ministre. 
. . . . 

Anr, 13. Il est expressément interdit aux équarrisseurs de fabriquer dans leur clos 
des produits alimentaires d'origine animale, tels que saucissons dits de Boulogne, 
cervelas, filets d'Anvers, etc., comme aussi de laisser sortir de leur établissement 
ancune viande ou matière non transformée conformément aux prescriptions de l'arrêté 
d'ocu oi ou encore d'utiliser lesdites viandes ou matières pour l'alimentation de l'homme 
ou des animaux. 

Il leur est également interdit d'exercer ailleurs, soit directement, soit par personnes 
interposées, aucun autre commerce ou industrie ayant trait à la vente, au débit, à la 
préparation ou à la détention pour la vente des viandes fraiches ou conservées. 

Une circulaire à MM. les Gouverneurs des provinces, en date du 
6 juin 1895, fait observer notamment que la disposition précitée de l'article 9 
modifié cc aura pour effet d'empêcher de livrer à la consommation publique 
des viandes dont l'unique destination doit être leur transformation 
en engrais >> • 
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Elle fait également remarquer qu'en exécution du premier alinéa de 
l'article !5 nouveau, il n'est plus permis aux équarrisseurs de procéder dans 
leur établissement à l'élevage ou à l'engraissement des animàux. 

Elle ajoute, en ce qui concerne la disposition du deuxième alinéa de cet 
article : 

La réglementation du 14 mars 1890 laissait la faculté aux équarrisseurs de fabriquer 
des produits alimentaires dans un établissement autre que leur clos d'équarrissage. 
Quoiqu'il y fût stipulé qu'aucune viande ou matière destinée à l'alimentation publique 
ne pouvait être transportée hors de leur dos, il est certain que cette prescription n'a 
pas toujours été observée, et que des viandes destinées à être t, ansformées en engrais 
ont clandestinement été transportées dans leur fabrique de saucissons. 

La réglementation actuelle empêchera le renouvellement de semblables abus, si 
préjudiciables à l'hygiène publique; mais il importe, pour atteindre ce but, que les 
administrations communales veillent assidûment à sa bonne exécution. 

ART. t8. 

On ne pourra employer à la préparation des dits produits alimentaires, 
dans les établissements désignés ci-dessus, d'autres viandes, issues, 
graisses, etc., de boucherie, que celles provenant de bêtes abattues ou 
introduites en Belgique dans les conditions déterminées par le présent 
règlement. 

Ces viandes, issues, etc., doivent d'ailleurs, comme toutes autres 
matières premières employées, être en bon état de conservation. 

§ tL - Vente de viandes, issues, g1'aisses, etc., préparées. 

ART. 19. 

Il est défendu aux bouchers, charcutiers, tripiers et autres marchands 
de comestibles, y compris les hôteliers et restaurateurs, de vendre, 
d'exposer en vente ou de détenir pour la vente des viandes, issues, graisses, 
lards, etc., préparés dans le pays en contravention aux dispositions des 
articles f 7 et 18. 

ART. 20. 

Les produits alimentaires prépares à l'étranger à l'aide de viandes, 
issues, graisses, etc., de boucherie, tels que les lards et les jam bous 
exotiques, seront, avant la mise en vente, vérifiés par l'expert-inspecteur, 
aux frais de l'importateur, suivant le tarif adopté et à l'endroit désigné 
conformément à l'article 14. 

Si l'expert juge ces produits propres ù l'alimentation, il apposera sur 
chaque pièce ou sur chaque colis une estampille avec le mot: cc Étranger» 
(« Vreemd »}. 

Les contre-expertises devront être pratiquées comme il est dit aux 
articles 9 et 10. 
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Anr. 21. 

[Il est défendu aux restaurateurs et à tous autres marchands de comes 
tibles de vendre ou d'exposer en vente de la viande de cheval préparée 
sans en indiquer clairement l'espèce, ou de mélanger frauduleusement de 
la viande de cheval avec d'autres viandes] (1}. 

L'article 2! du règlement contenait une lacune, en ce qu'il ne prévoyait 
pas l'exposition en vente de la viande de cheval, dont les marchands n'indi 
quaient pas clairement l'espèce. 

Cette lacune a été comblée par l'arrêté royal du 20 juillet t894. 

§ 6. - Transport des viandes fraîches ou préparée«. 

ART. 22. 

Les viandes, issues, etc., fraiches ou préparées, seront soumises à la 
surveillance des experts-inspecteurs et de la police locale, aussi bien 
durant leur transport d'un lieu à un autre que durant leur manutention 
dans les locaux où s'effectue leur préparation ou leur débit. 

Les porteurs ou conducteurs de ces produits seront tenus, à chaque 
réquisition, de déclarer le nom et la demeure de l'expéditeur et du desti 
nataire. 

[La viande, les issues, etc., fraîches, destinées à l'alimentation publique, 
pourront être transportées d'une commune à une autre par morceaux 
estampillés ou par colis indivisible portant la marque d'un expert 
inspecteur. 

Ce transport est autorisé aux heures pendant lesquelles les viandes 
expertisées dans la commune sont admises à la circulation, pourvu qu'il 
soit fait directement au lieu de destination, soit vers les marchés publics, 
soit au domicile des débitants. 

Les communes qui soumettraient à une seconde expertise les viandes 
fraiches et préparées, introduites sur leur territoire, ne pourront y pro 
céder que chez les débitants dans les trois heures au plus tard de l'arrivée 
de ces viandes ou sur les marchés avant leur ouverture] (2). 

Le Rapport au Roi, relatif à l'arrêté du 7 février !895, indique comme suit 
la portée du texte nouveau de l'article 25 : 

Avant la loi du 4 août 1800, relative à la falsification des denrées alimentaires, la 
police de la salubrité des comestibles appartenait exclusivement aux autorités commu 
nales. 

(t) Arrêté royal du 20 juillet 189&.. 
(2) Arrêté royal du 7 février i 893. 
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Aujourd'hui, le Gouvcrn ement est investi de la même mission de surveillance. 
En ce qui concerne spécialement les viandes de boucherie, celte loi lui impose même 

l'obligation d'organiser l'expertise préalablement à la mise en vente. 
Dans le système de la législation nouvelle, cc n'est pas une simple faculté qu'a le 

Gouvernement de soumettre le commerce des viandes à un régime de surveillance 
générale; c'est une obligation formelle qui lui est prescrite d'établir cette surveillance à 
l'aide d'une expertise portant sur les organes internes des bêtes dont proviennent les 
viandes. 

Les communes restent libres toutefois de procéder supplémentairement à une seconde 
expertise, puisqu'elles ne sont pa~ dépossédées des droits que les lois antérieures leur 
conféraient; mais il va de soi qu'en usant Je celle faculté, elles ne peuvent faire com 
plètement abstraction de la première expertise ou la considérer comme si elle n'offrait 
aucune garantie. 

D'ailleurs, le législateur lui-même a eu soin de rappeler, dans le paragraphe final de 
l'article 1 •• de la loi du 4 août 1890, que les ordonnances des autorités corn m un ales 
en cette matière ne peuvent être en rien contraires aux règlements <l'administration 
générale. 

La modification que j'ai l'honneur de proposer d'apporter à l'article 23 du règlement 
du 9 février 1891, isur le commerce des viandes, tend à mieux garantir l'application 
loyale de ces principes dans l'intérêt rnérne de l'hygiène et de la santé publique. 

Cette disposition, en réglant les conditions du transport des viandes d'une commune 
à une autre, ne stipule pas que ce transport se fora directement au lieu de destination. 
Sauf la défense, d'ailleurs consacrée par la loi même, d'occasionner, par une seconde 
expertise, des frais nouveaux aux propriétaires, elle ne prévoit aucune limitation quel 
conque au pouvoir des communes de soumettre à cette seconde expertise les viandes 
introduites sur leur territoire, après avoir été régulièrement expertisées. 

Or, comme l'ont déjà établi les circulaires ministérielles des 23 février 1891 et 
20 septembre 1892, ces lacunes de la réglementation ont permis, de la part de certaines 
communes, des agissements véritablement abusifs. 

Il ne faut pas que, sous prétexte de salubrité, des communes puissent interdire en 
l'ait ou rendre très difficile et coûteuse l'introduction sur leur territoire de viandes déjà 
expertisées. 

Ne pas permettre l'entrée des viandes avant l'heure d'ouverture des marchés, entraver 
leur transport au lieu de destination par l'obligation de les conduire à un local d'exper 
tise où elles sont déchargées, pesées, rechargées, c'est incontestablement aller à 
l'encontre de l'esprit de la législation actuelle et des principes qui ont inspiré le règle 
ment général du 9 février 1891. 

Les prescriptions complémentaires qui font l'objet du projet d'arrêté ci-joint ne 
préjudicieront pas au droit des autorités communales de s'assurer, en tout temps, de la 
salubrité des viandes expertisées au dehors : ce droit reste debout. Seulement, les 
communes qui voudront organiser ou maintenir une seconde expertise préalable à la 
vente des viandes foraines ne pourront y procéder que chez les débitants mêmes, dans 
un délai déterminé, ou sur les marchés avant leur ouverture; elles pourront exiger, à 
cet effet, qu'on les prévienne de l'introduction sur leur territoire des viandes qui n'ont 
pas été expertisées à leur intervention ; elles fixeront les points d'entrée, l'itinéraire à 
suivre pour le transport le plus direct. Toutes les mesures qu'elles prescriront seront 
légitimes dès l'instant qu'elles ne constitueront pas une sorte de protection déguisée 
d'une catégorie spéciale de débitants. 

8 
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Les dispositions de l'alinéa Jcr de l'article ~3 sont applicables aux envois 
par chemin de fer comme aux expéditions par toute autre voie. 

Elles ne le sont pas aux viandes transportées par les particuliers pour 
leur consommation ou celle de leur ménage, ni aux viandes préparées 
destinées à l'alimentation publique. 

Le transport des viandes par chemin de fer a été, en dernier lieu, régie 
meulé par l'arrêté ministériel du 20 décembre i 8Y4, ainsi conçu : 

CHAPITRE I. 

Tvanrport des viandes [raickes cle boudurie destinées à l'alimentation publique. 

AnT. 1. - La viande, les issues, etc., de boucherie à l'état frais, destinées à 
l'alimentation publique, tant à l'étranger qu'à l'intérieur du pays, sont transportées dans 
les conditions suivantes: 

1 • Par quurtiers ri -morceaux estampillés. 

Par morceau estampillé, l'on doit entendre fout morceau de viande, d'issues, ete., 
qui porte l'empreinte d'une estampille conforme aux indications de l'arrêté ministériel 
du 28 juin 1891, pris en exécution <lu règlement du 9 février 18!-H, sur le commerce 
des viandes. 

Lorsque des quartiers ou morceaux estampillés sont réunis en un colis, l'expéditeur 
doit déclarer sur la lettre de voiture ou, à défaut de celle-ci, sur l'adresse, par une 
mention spéciale revêtue .de sa signature, que le colis ne renferme que des viandes, 
issues, etc., estampillées. 

En cas de doute sur l'exactitude de la déclaration de l'expéditeur, il est procédé à 
une vérification du contenu du colis et, le cas échéant, il est dressé procès-verbal à la 
charge du délinquant. 

2o Par colis indivisible de viandes, issues, etc., non estampillées, lorsque le colis porte 
wic marque spéciale apposée par un expert-inspecteur. 

Par colis indivisible, l'on entend tout colis composé de viandes, issues, etc., de tonie 
nature, réunies par un emballage tel que toute substitution soit impossible à partir du 
moment oit l'expert y a apposé l'estampille jusqu'à celui de la livraison au destinataire. 
En vertu de I'arrélé ministériel précité, à ce colis doit étre joint un certificat signé par 
l'expert et mentionnant la date, le lieu d'origine et celui de destination, l'indication de 
la nature ile la viande et de la quantité transportée. 

CHAPITRE 11. 

Tronsport des viandes préparées, issues, résidus, etc, 

AnT. 2. Les viandes conservées dans un liquide (saumure, vinaigre, solution de 
borax, etc.) ainsi que les résidus de boucherie provenant d'animaux propres à la 
'Consommation, tels que les boyaux frais ou salés, 'le sang, les os de boucherie non 
débouillis, salés ou non, les tendons frais, les rognures de peaux fratches servant à la 
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fabrication tic la colla, non passées à la chaux, ainsi que les déchets de ces deux sortes 
de matières, ne sont admis que dans des tonneaux enfer ou dans des caisses en chêne 
cerclées de f cr, selon la nature des transports." 

Les viandes salées, boracées, non conservées dans un liquide, les viandes fumées 
(jambons, langues de bœuf, filets d'Anvers, etc., y compris les saucissons et cervelas), 
les lards, etc., sont. admis dans des tonneaux ou des caisses en bois. 

Le suif est admis dans des tonneaux ou des caisses en bois ou dans des sacs herméti 
quement fermés. 

AnT. o. L'albumine extraite du sang des animaux propres à la consommation est 
admise dans des fûts en bois, lorsque ces fûts sont cerclés de fer et parfaitement 
étanches. 

A11T. 4. Les os suffisamment nettoyés et secs, les os débouillis, les cornes sans 
l'appendice de l'os frontal, à l'état sec, les onglons (sabots des ruminants et des porcs) 
à l'état sec, sans os ni matières molles, les peaux sèches ou salées ne sont transportés 
que dans des wagons parfaitement bâchés au moyen d'agrès appartenant aux expédi 
teurs. 

Lorsque ces résidus sont remis au transport par expéditions partielles, ils sont 
emballés dans des sacs solides. 

AnT. 5. Le transport des peaux à l'état frais doit être effectué, autant que possible, 
par les trains de nuit et dans des wagons fermés. Afin d'éviter l'échauffement de la 
marchandise: le chargement ne peut pas être fortement tassé. 

CHAPITfiE Ill. 

Transport des viandes, issues et résidus de boucherie provenant d'an.im,wx reconnus 
impropres à la consommation, 

AnT. 6. Les viandes, issues et résidus de boucherie, tels quesuif, boyaux, sang, 
albumine, etc , provenant d'animaux impropres à la consommation, mais non atteints 
de maladies contagieuses au regard de la loi (1), ne sont admis que dans des tonneaux 
en fer ou dans des caisses en chêne cerclées de fer, selon la nature des transports. 

Les os suffisamment nettoyés et séchés, les os débouillis, les peau~ sèches ou salées, 
les cornes sans l'appendice de l'os frontal, à l'état sec, les onglons (sabots des 
ruminants et des porcs) à l'état sec, sans os ni matières molles, sont soumis au régime 
indiqué à l'art. 4. 

Les peaux: fraiches sont transportées dans <les caisses en chêne cerclées de fer. 
AnT. 7. Le transport des viandes, issues et résidus de boucherie, tels que suif, 

boyaux, sang, albumine, peaux fraiches, salées ou sèches, os frais, salés ou secs, etc., 
provenant d'animaux impropres à la consommation el atteints de maladies contagieuses 
au regard de la loi Cl) autres que le typhus contagieux, ne peut se faire que dans des 
tonneaux en fer solidement construits. 

( 1) Les maladies contagieuses au regard de la loi sont : 
u) chez les solipèdes, ln morve et le farcin; 
b) chez les ruminants, le typhus contagieux cl la stomatite aphteuse ; 
c) chez les bovidés, lu pleuropneumonie contagieuse ; 
d) chez les bêtes ovines, la clavelée, le piétin cl la gale ; 
e) chez les bêtes porcines, ln stomatite aphteuse el le rouget; 
/) chez tous les animaux mummiïères, ln rage et le charbon. 
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ART. 8. Toutefois le suif. les peaux fraîches, salées on sèches, préalablement désin 
fectées, provenant d'animaux atteints de maladies contagieuses antres que le typhus 
contagieux, le charbon, la morve, le farcin, la rage ou la clavelée grave, peuvent être 
transportés dans des caisses en chêne cerclées de fer. 

Les os débouillis suivent le régime indiqué à l'article 4. 

CHAPITRE IV. 

Dispositions générales. 

AnT. 9. Les marchandises dont il est question dans le chapitre précédent ne peuvent 
être acceptées au transport que moyennant la production d'un permis de l'autorité 
locale du lieu d'origine, indiquant notamment la destination, le nom de l'expéditeur 
et celui du destinataire. 

En outre, quant aux marchandises prévues à l'article 7, le certificat doit indiquer la 
maladie contagieuse dont était atteint l'animal et les colis doivent porter en grands 
caractères l'inscription suivante: viandes, issues, maladies contagieuses. " 

ART. 10. Les marchandises visées dans les articles 4 à 8 doivent toujours être adres 
sées K en gare ,. et être enlevées dans un délai de quatre heures de jour, ù partir de 
la réception de l'avis d'arrivée qui sera transmis par exprès aux destinataires. 

ART, ·J L L'autorité locale du lieu de la gare de débarquement reçoit également, par 
exprès, avis de l'arrivée des marchandises dont traite le chapitre III. 

En outre, ces marchandises ne peuvent être délivrées que moyennant la production 
d'une attestation de l'administration communale du lieu de destination, portant que le 
destinataire est régulièrement autorisé à recevoir dans son établissement des produits 
de la nature de ceux prévus soit à l'article 6, soit aux articles 7 et 8, 

ART. ·12. Les tonneaux, caisses et sacs vides, dont s'occupent les chapitres Il et IIJ, 
ne sont acceptés an retour qu'après avoir été soigneusement nettoyés et désinfectés par 
les soins et aux frais des expéditeurs. 

AnT. 13. Le présent règlement n'est pas applicable au transport des viandes desti 
nées à la consommation personnelle des destinataires; les envois. de l'espèce restent 
soumis, jusqu'à disposition ultérieure, aux règlements généraux sur les transports par 
chemin de for. 

ART. 14. Le transport des viandes, etc., provenant d'animaux atteints du typhus 
contagieux, est i nterdit ; cependant, si, dans certaines circonstances déterminées, ce 
transport était rendu nécessaire, le Gouvernement prescrirait, pour chaque cas, les 
mesures spéciales qu'il conviendrait de prendre. 

§ 7. - Dispositions générales et transitoires. 

ART. 24. 

Les infractions aux dispositions qui précèdent seront punies des peines 
comminées par les articles 6 et 7 de la loi du 4 août 1890, sans préjudice 
de l'application des peines établies par le Code pénal. 
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LAIT. 

La réglementation du commerce du lait, qui avait été annoncée dans le 
rapport biennal de 189 l ~f 892, a fait l'objet d'un arrêté royal en date du 
f 8 novembre 1894 et d'une circulaire interprétative en date du 21'.> novem 
bre f 894, reproduits ci-dessous. 

Arrêt« 1'oyal ll-u -18 novembre 1891. 

Indépendamment des stipulations des règlements généraux et notam 
ment de la défense de mettre les denrées alimentaires destinées à la vente 
en contact avec du plomb, avec des alliages de plomb tels que l'enduit 
de certains fers-blancs, avec du zinc ou de la tôle galvanisée, avec des 
alliages de zinc tels que le laiton ou cuivre jaune non étamé, avec des 
émaux plombifères, etc., la préparation et la vente du lait de vache ou 
d'autres animaux sont soumises aux conditions ci-après : 

AR1'1CLE PREUTER. 

Le lait privé d'une partie de sa crème ne peut être vendu, exposé en 
vente ou transporté pour la vente, que dans des récipients portant, à un 
endroit apparent et en caractères bien lisibles, l'inscription : <c Lait 
écrémé ». 

ART. 2. 

Il est. interdit d'une manière absolue de vendre, d'exposer en vente, de 
détenir ou de transporter pour la vente pour l'alimentation humaine, 
sous quelque dénomination que ce soit: 
t O Du lait additionné d'eau ou de substances étrangères quelconques, 

telles qu'agents de conservation: 
2° Du lait colostral , du lait altéré par des microgermes ou des produits 

infectieux (lait acide, visqueux, putride, amer, bleu, rouge, etc.), soit à 
raison d'un état anormal ou d'une alimentation défectueuse du bétail, 
soit par suite d'une tenue défectueuse de l'étable, de la laiterie ou des 
ustensiles de transport, soit par toute autre cause, telle que des manipu 
lations effectuées par des personnes peu soigneuses; 

3° Du lait provenant d'animaux aux aliments desquels auraient été 
mêlées des plantes vénéneuses, d'animaux médicamentés à l'aide de 
substances toxiques, ou d'animaux atteints de maladies contagieuses ou 
infectieuses, tel1es que tuberculose (pommelière), rage, fièvre aphteuse 
(cocotte), fièvre charbonneuse, charbon symptomatique, pyohémie, septi 
cémie, diphtérie, de mammites aiguës, mammite chronique avec suppu 
ration, jaunisse, etc. 

ART. 3. 

Le nom et l'adresse du laitier seront inscrits en caractères bien lisibles 
9 
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sur le véhicule ou sur les récipients servant au transport du lait destiné 
à la vente. 

ART. 4. 

Les infractions aux dispositions du présent règlement seront punies 
des peines prévues par la loi du 4 août 1890, indépendamment de celles 
qui sont établies par le Code pénal. 

ART. o. 
Notre "Ministre de l'Agriculture, de l'industrie, du Travail et des Travaux 

publics est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui entrera en 
vigueur le 1er février 189t>. 

Circulaire interprétatit:e du 2~ novembre 1894. 

:MONSIEUR LE GOUVERNEUR, 

Je crois utile de vous communiquer 1 avec prière de leur donner toute la publicité 
possible, quelques explications concernant les dispositions du règlement sur la vente 
du lait. 
Préambule. - La tolérance admise pour les ustensiles en laiton non étamé dont 

le contact avec les denrées alimentaires n'est que momentané, n'est pas applicable ici. 
Les ustensiles en cuivre rouge (non étamé), étant attaquables par le lait, doivent égale 
ment être considérés comme prohibés. 

ARTICLE J>HEMIE!l. Le règlement ne cite, en fait de laits anormaux ou particuliers, 
mais inoffensifs, dont la vente est autorisée à des conditions spéciales, que le lait 
écrémé. Il a paru peu utile de mentionner dans cette catégorie le lait d'animaux autres 
que la vache et le lait chauffé (pasteurisé, stérilisé, etc.), lesquels sont généralement, 
pour justifier la majoration de prix, vendus sous une dénomination rappelant la parti 
cularité qui les distingue du lait normal ou ordinaire. 

· ART, 2, 1° On n'a pas jugé à propos de compléter les dispositions relatives au lait 
écrémé ou additionné d eau, par l'indication, dans le règlement, des caractères distinc 
tifs de ces liquides d'avec le lait entier et non mouillé, notamment par l'indication des 
teneurs normales en matières fixes et en matières grasses. Il a paru préférable de 
prescrire simplement la vente du lait tel que le donne l'animal producteur. Les ana 
lystes du sen ice des denrées alimentaires sont invités à déterminer de commun accord 
les caractères normaux du lait des diverses régions du pays, en tenant compte des 
conditions de sa production; ils auront ainsi, pour l'interprétation des résultats de leurs 
opérations, des bases d'appréciation rationnelles et exactes. La répression des fraudes 
sera mieux assurée de la sorte que par la fixation de minima uniformes et absolus, à 
la faveur desquels les laitiers en possession de lait relativement riche pourraient éluder 
le règlement et pratiquer dans une certaine mesure l'écrémage et le mouillage. 
En cas de contestation de la part du laitier, relativement à la cause de lu pauvreté 

<l'un lait en beurre ou de la présence d'une proportion d'eau considérée comme exces 
sive, on prélèvera un nouvel échantillon à l'étable même. Celte seconde prise d'essai 
s'effectuera dans le plus bref délai possible, et l'on aura soin de s'assurer que le régime 
des vaches traites n'a pas changé dans l'intervalle. Le résultat de l'analyse de ce 
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deuxième échantillon ne pourra d'ailleurs être considéré comme favorable au laitier, 
que si les teneurs en matières fixes totales, en matières grasses, etc., ne diffèrent 
pas trop fortement, soit de plus de 10 p. c., de celles qui ont été fournies par la 
première analyse. 

Le règlement interdit l'addition au lait de matières étrangères quelconques et notam 
ments d'agents de conservation, qu'il s'agisse d'antiseptiques proprement dits ou de 
simples neutralisants, tels que le bicarbonate de soude. Le Conseil supérieur d'hygiène 
s'est, en effet, prononcé dans un sens nettement et absolument défavorable à pareille 
pratique. L'usage d'agents chimiques n'est, du reste, pas nécessaire pour la conservation 
du lait. 
2° La vente du lait colostral est prohibée d'une manière absolue, de même que celle 

du lait altéré ou souillé. 
On sait que le colostrum a une couleur jaunâtre, une consistance visqueuse, une 

odeur sui qeneris et un goût désagréable; qu'il se putréfie rapidement et qu'il se 
coagule par l'ébullition. Le lait. est généralement colostral quelques jours avant le 
vêlage et pendant les huit premiers jours qui le suivent; parfois il conserve ce carac 
tère pendant un temps plus long encore. 
La défense de vendre du lait acide est applicable au lait dont le degré d'acidité est 

assez élevé pour occasionner la coagulation immédiate par l'ébullition. Toutefois, 
comme l'acidité se développe parfois à cc point pendant le transport, particulièrement 
en été, sans que le laitier se soit rendu compte de l'altérai ion subie, les inspecteurs 
s'abstiendront de dresser procès-verbal à charge des marchands qui consentiront à 
dénaturer immédiatement leur lait acide, de façon à en rendre impossible la vente en 
nature, par exemple, en provoquant la coagulation. 

On ne considérera pas non plus comme tombant sous l'application du règlement une 
légère amertume ou une coloration anormale du lait pouvant être attribuées au genre 
d'aliments utilisés. 

3° Dans beaucoup de pays, on a interdit d'une manière générale la vente du lait 
provenant de bêtes malades. Notre règlement ne porte cette interdiction que pour le 
cas d'animaux atteints de maladies pouvant donner lieu à l'introduction dans le lait de 
germes ou de principes nuisibles, tels que micro-organismes pathogènes, ptomaïnes, 
pus, etc. 

L'analyse bactériologique pourra, dans certains cas, venir en aide à l'inspection ordi 
naire, pour le diagnostic des rnaladies. 

Des règlements étrangers interdisent la vente du lait provenant de maisons où 
règnent des maladies contagieuses, telles que fièvre typhoïde, variole, scarlatine, 
diphtérie. Le Gouvernement, voulant éviter un excès <le rigueur, croit pouvoir se 
borner à recommander instamment l'isolement du lait d'avec le malade, les per 
sonnes qui le soignent, les locaux qu'il occupe, ainsi que les matières ou objets s'étant 
trouvés en contact avec lui. 

De même, si des animaux de la ferme sont atteints des affections indiquées au 3° de 
l'article 2, tes personnes soignant ces animaux devront s'abstenir de manipuler le lait, 
et on évitera de le laisser séjourner dans des locaux non convenablement isolés des 
lieux occupés par lesdits animaux ou par des matières ou objets ayant été en contact 
avec eux. 
Il est également recommandé de ne pas laver les récipients à lait avec de l'eau qui 

ne serait pas à l'abri de toute contamination par les germes des maladies susvisées. 
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Notes explicatives. 

Les notes ci-après, insérées au Bulletin du service, complètent l'inter 
prétation du règlement. 

Ustensiles. - On n'emploie guère en Belgique à la manipulation du lait que des 
ustensiles et vases en fer étamé ou en fer-blanc, en cuivre jaune étamé ou en cuivre 
rouge étamé, en verre, en grès ou en poterie vernissée. L'usage d'ustensiles en zinc ou 
tôle galvanisée est fort rare, sauf peut-être pour la traite, où l'on emploie parfois des 
seaux en ces matières. 

Les récipients en étain, en porcelaine, en faïence ou poterie avec vernis non plombi 
fère, ou en grès, n'offrent pas d'inconvénients au point de vue de l'hygiène, mais ils 
sont peu usités. Les ustensiles en bois conviennent également, à part la difficulté de 
leur nettoyage. 

Quant aux ustensiles en fer non étamé, inutile de faire observer qu'ils s'oxyderaient 
et, par là, altéreraient et souilleraient le lait. 
Lait écrémé. - Le lait est, comme on le sait, une émulsion de matière grasse 

spéciale dans une solution aqueuse de sucre lactose, de caséine et de substances salines, 
solution qui tient d'ailleurs en suspension d'autres matières salines insolubles, ainsi 
qu'une partie de la caséine. Ce liquide renferme aussi une faible proportion de matières 
colorantes et aromatiques, d'acide lactique, etc. 

Lorsque le lait est abandonné au repos, la matière gra:ise (crème) se rassemble à sa 
surface. Si on le place dans un appareil centrifuge, elle s'accumule à la partie centrale. 
On peut ainsi séparer du lait une partie plus ou moins grande de la matière grasse qu'il 
contient. 

Dans les pays du Nord de l'Europe, en Angleterre et en Allemagne, le lait écrémé se 
vend couramment. En Belgique, sauf à Anvers, où l'on en débite assez bien, il ne paraît 
pas être apprécié à sa juste valeur. Cependant, comme l'a dit le Conseil supérieur 
d'hygiène publique dans son rapport en date du 5 janvier 1893, la vente du lait 
écrémé, " parfaitement avouable et licite en elle-même, mérite d'autant plus d'être 
tolérée qu'elle est de nature à diminuer le nombre de cas où se pratique la fraude de 
beaucoup la plus fréquente, celle qui consiste à servir du lait maigre, plus ou moins 
écrémé, pour du lait entier. ,. 

Beaucoup de laitiers ont l'habitude d'écrémer au moins la traite du soir, qui est 
sénéra\ement la plus riche, et de vendre le liquide restant comme lait entier. 
Lait chauffé. - Le chauffage du lait se pratique dans un but de conservation et de 

stérilisation. 
La chaleur, lorsqu'elle est assez forte et qu'elle agit pendant un temps suffisamment 

long) détruit les ferments du lait, ainsi que tous les germes nuisibles qu'il pouvait 
renfermer. En même temps, elle chasse l'air que le lait a pu absorber et elle supprime 
ainsi un facteur d'altération. 

D'autre part, par le chauffage, le lait perd son arome et sa saveur est modifiée 
d'autant plus fortement que la température est plus élevée : à partir de 80-85° ou 
même de 75°, il contracte déjà un léger goût de cuit, dû à une caramélisation partielle 
du lactose ou à une modification de la caséine. En outre, les matières albuminoïdes 
s'altèrent à partir de 70°, se coagulent en partie et, à moins qu'on ne ,soumette le lait 
à une agitati<ln convenable, il se forme à la surface une pellicule plus ou moins épaisse; 
les globules butyreux, émulsionnés dans l,~ lait cru, sont en partie agglomérés par J' action 



( 37 ) 

de la chaleur. Une température de 105-110° fait contracter au lait une teinte brune, un 
arome et une saveur désagréables. 

On n'est pas entièrement d'accord au sujet des effets de la chaleur sur la digestibilité 
et les propriétés alibiles du lait. 

Deux modes de chauffage sont usités : le chauffage ou coction à feu nu, et le chauffage 
au bain-marie ou au bain de vapeur, désigné sous les noms de • pasteurisation » ou de 
• stérilisation » • 

Le chauffage à fou nu, à la température de l'ébullition pendant une dizaine de 
minutes, régulièrement pratiqué dans les ménages, donne au lait un fort goût de cuit. 
Le laitier y a très rarement recours. 

La pasteurisation s'effectue à diverses températures : à 60-70°, à 70-80•, à 85-90°; 
la stérilisation, à 100° ou bien au delà de l00°. ( Voir ci-après : Uonseroation du lait 
el Stét-ili:sation dit lait.) 
Lait additionné d'eau. - L'addition d'eau se pratique tantôt isolément, tantôt, ce qui 

est le plus fréquent, comme complément de l'écrémage, par le marchand à la fois mal 
honnête et malin. 

Dans beaucoup de localités où le commerce du lait est surveillé, les agents chargés 
de cette surveillance ne saisissent, pour les soumettre à l'analyse, que les laits dont la 
densité n'est pas comprise entre 1.029 et 1.035. Or, les laitiers ont appris que, si 
l'écrémage élève la densité du lait, le mouillage la réduit. lis réalisent donc, en addi 
tionnant d'eau le lait écrémé, le double avantage d'augmenter son volume et de rendre 
illusoire l'essai au densimètre. 

Outre l'inconvénient de réduire la teneur du lait en principes nutritifs, le mouillage 
présente généralement celui de rendre cet aliment plus altérable par l'apport de germes 
contenus dans l'eau, parfois même d'y introduire des principes malfaisants, tels que 
des micro-organismes pathogènes spécifiques. (Voil· ci-après.) 

On s'est demandé s'il n'aurait pas suffi de prescrire, en cas d'addition d'eau on de 
substances étrangères non susceptibles de nuire directement à la santé, l'apposition sur 
les récipients d'une inscription bien apparente, avertissant l'acheteur de la modification 
apportée à la composition normale du lait. On a reconnu qu'il y aurait eu un véritable 
danger à autoriser notamment le mouillage conditionnel, l'eau dont se servent les 
laitiers étant souvent mauvaise; que rien ne justifie l'addition par le laitier d'eau ou de 
matières étrangères à sa marchandise; que, dans ces conditions, il était préférable 
d'interdire ces additions d'une manière absolue. 

Le mouillage est, avec l'écrémage, la falsification que l'on fait subir le plus fréquem 
ment au lait. 

Dans l'appréciation des résultats de l'analyse d'un lait, il faut tenir compte des 
circonstances pouvant influencer sa composition, d'après les renseignements recueillis 
à ce sujet _par l'agent qui aura effectué le prélèvement d'échantillons. li y a lieu notam 
ment de faire une distinction entre le lait mélangé provenant de plusieurs vaches et le 
lait fourni par des vaches isolées, comme aussi entre le lait du soir, celui de midi et 
celui du matin. Il convient, en outre, d'avoir égard à la race, à l'âge, à la période de 
lactation (temps écoulé depuis le vêlage), à l'état de santé de l'animal, à l'alimenta 
tion, etc. 

11 se présente d'ailleurs, dans l'analyse du lait, des difficultés analogues à celles que 
l'on rencontre dans l'analyse des beurres et d'autres denrées. Étant donné le peu de 
fixité des caractères normaux du lait, même dans des conditions déterminées de pro 
duction, le lait relativement riche pourra toujours être quelque peu écrémé ou mouillé 
à l'eau pure sans que l'analyse puisse déceler sûrement la Ialsiûcation. 

fO 
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La prise d'échantillon i, l'étable n'aura lieu qu'à la demande de l'intéressé et, dans 
des cas exceptionnels (laits <le vaches isolées dont la composition paraJt anormale) à ta 
demande de l'analyste. Il est bien entendu que le prélèvement à l'étable s'effectuera 
toujours sur une traite entière, non sur les premières portions, notablement plus 
pauvres que les suivantes. (Voir ci-après: Lait aqueux, lait des premières portions d'une 
truite.) 

Lait iuùlitionné cl'épctissfasants ou de colorants. - Des auteurs signalent l'addition au 
lait, particulièrement au lait écrémé, mouillé ou appauvri, de matières destinées à lui 
donner l'opacité, la consistance, la densité et le goût du lait de richesse normale. Parmi 
ces matières, ils citent la fécule, la farine, les gommes, la dextrine, les sucres, l'albu 
mine, la gélatine, le g_ypse, la craie, des émulsions de matières grasses (huiles, olëo 
margarine) et même de la matière cervicale ( cervelle de veau). On a dit aussi que le blanc 
d'œuf était parfois ajouté au lait allongé d'eau, pour lui rendre la propriété de mousser 
fortement par l'agitation, comme le faille lait pur. Ces pratiques ne semblent pas être 
en usage dans notre pays. 

Il paratt que, pour restituer au lait écrémé et mouillé la coloration du lait enlier, on 
l'a parfois additionné de caramel, rocou, réglisse, chicorée, souci, carotte, jaune 
d'œuf, etc. 

Lait additionné d'agents de conserration, - L'emploi d'agents de conservation, sans 
être très fréquent dans notre pays, semble cependant moins rare, surtout pendant la 
saison chaude, que celui des épaississants et des colorants. 

Les agents de conservation ajoutés au lait sont de deux sortes: les neutralisants et les 
antiseptiques ou antifermentescibles. 

On cite, comme neutralisants connus des laitiers : le carbonate et le bicarbonate de 
soude, te carbonate de potasse, la chaux, l'ammoniaque et le bicarbonate d'ammoniaque. 
Ils sont employés dans le but de neutraliser l'acide lactique au fur et à mesure de sa 
production et d'empêcher ainsi la coagulation de la caséine sous l'action Je cet acide. 
Les carbonates et bicarbonates agissent, en outre, comme antiseptiques par l'acide carbo 
nique qu'ils dégagent. Mais il est à noter que les alcalis, d'autre part, favorisent le 
développement des microbes producteurs de présure et accélèrent la fermentation; 
si bien que l'effet de ces neutralisants, comme agents de conservation, n'est que 
passager. 

Le plus répandu parmi les neutralisants est le bicarbonate de soude, à la dose de 1/2 
à 2 1/2 ou 5 grammes par litre de lait. On a trouvé, dans certains laits, jusqu'à 
8 grammes de bicarbonate de soude par litre. A partir d'une dose de 1 1/2 gramme par 
litre, l'addition peut déjà être reconnue à la saveur alcaline du liquide. 

Le Comité consultatif d'hygiène publique de France a, en 1888, exprimé l'avis que le 
bicarbonate de soude peut, dans certaines circonstances, offrir des dangers. Le lactate 
de soude formé est purgatif et donne la diarrhée aux jeunes enfants. 

Les antiseptiques propremcn; dits, ajoutés parfois •• u lait dans notre pays, sont princi 
palement l'acide borique (1 à 2 gr. par litre), le borax (1.~ à 3 ou .-1- gr.) et l'acide sali 
cylique (Ü.-t à 0.8 gr. environ par litre). 

L'usage de ces agents chimiques n'est nullement nécessaire pour la conseruüion 
du lait. 

Son maintien à une Lasse température ralentit suffisamment la formation d'acide 
lactique. Le refroidissement à 10, 12 ou 14 degrés donne déjà de bons résultats, au 
moins lorsqu'il s'agit <le lait entier et ne devant être transporté qu'à de petites distances. 
A la température de 2 à 4. degrés, la vie des ferments de maladie est suspendue; les 
ferments ne sont pas tués, mais ils deviennent inertes; leur action ne recommence à se 



{ 39) 

faire sentir que si la température remonte à 8, 10 degrés ou plus. La congélation est un 
moyen de conservation que l'on a tenté d'applique!' en cas de laits devant être soumis à 
de longs transports. Beaucoup de laitiers conservent leur lait jusqu'au moment du 
départ en plongeant dans de l'eau fraîche, refroidie au besoin à raide de glace, les 
bidons qui le contiennent. Quelques-uns ajoutent à leur lait de l'eau froide ou de la 
glace: cette pratique constitue une falsification par mouillage. Pour obtenir un refroi 
dissement plus rapide et plus énergique que pa1· simple immersion des bidons dans 
l'eau, des laitiers font usage de réfrigérants spéciaux. 

Certains règlements étrangers rendent obligatoire la réfrigération du lait et sa 
conservation à basse température. 

Afin de mieux assurer la conservation du lait, notamment lorsqu'il s'agit de lait 
écrémé ou devant être transporté à de grandes distances, on peut, avant de le refroidir, 
le chauffer à une température <le 60° ou au delà, ainsi qu'il a été dit précédemment. 
Une température de 150 à 70 degrés suffit gr!néralement â détruire les ferments qui 
président à la formation de l'acide lactique dans le lait. Il faut noter toutefois que 
d'autres ferments saprophytes ou au moins leurs spores résistent pendant 21 3 ou mème 
6 heures à la température de -100°, et pendant 15 à 30 minutes à la température 
de 110-11n°. (Voir plus loin : Lait acide, Lait ayanl subi la [ermetuation lwty 
rique, etc.), Il existe des appareils ( réfrigérants calorisateurs) qui servent à la fois à 
chauffer et à refroidir. D'autres servent spécialement à pasteuriser le lait à 60-70°, 
à le chauffer à 80-90'', à le stériliser à -100, ·102 ou -105°, etc. Le refroidissement 
immédiat lui enlève en partie le goût de cuit que lui communique le chauffage; il pré 
vient le brunissement; il favorise aussi la conservation, en empêchant les microbes 
persistants de passer un temps notable aux températures douces, propices à leur déve 
loppement. 

On achève de rendre inaltérable le lait pasteurisé ou stérilisé sous l'action de la cha 
leur, en le soustrayant au contact des germes atmosphériques, c'est-à-dire en le renfer 
mant dans des récipients hermétiquement fermés. Un perfectionnement à celle méthode 
consiste à faire le vide dans les récipients avant leur fermeture. 

L'aération du lait est aussi pratiquée comme moyen de conservation. L'oxygène agit 
comme antizymique; en outre, l'aération éloigne du lait les gaz nuisibles. Toutefois 
elle ne peut pas contrebalancer les effets fâcheux d'une température élevée. 

Des précautions peuvent également être prises pour empêcher l'altération du lait en 
cours de transport. On peut, par exemple, renfermer les bidons de lait dans une voiture 
dont les parois sont formées d'une double cloison remplie de bonne de poil ou <le 
glace, ou bien se servir de pots recouverts de bois ou calfeutrés avec de la bourre ou 
de la laine de scories, ou encore placer dans les vases complètement remplis des mor 
ceaux: de glace renfermés dans un cylindre qui plonge dans le liquide et fait corps avec 
le couvercle. 

Pour empêcher le lait de s'altérer chez le consommateur au contact d'une atmos 
phère impure, certains laitiers le livrent dans des pots ou bouteilles d'un tiers à un 
demi-litre de capacité. C'est généralement ainsi qu'est vendu le lait pasteurisé ou stéri 
lisé, parfois aussi le lait spécialement destiné aux jeunes enfants. 
Lait colostral, - Quelque temps avant le part, le lait perd ses qualités; il acquiert 

un mauvais goût et il devient de conservation difficile. La <lu rée de cette période pendant 
laquelle le lait ne peut plus être considéré comme normal, est de dix semaines pour les 
uns, deux mois, six semaines ou un mois suivant les autres. Au reste, les vaches 
tarissent généralement six semaines ou deux mois avant le part, et, si clics ne tarissent 
pas entièrement, on cesse néanmoins le plus souvent de les traire à celte époque. 
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Le lait sécrété quelques jours avant la naissance du veau est du véritable colostrum 
( mouille, am ouille), de même que le lait sécrété pendant les premiers jours qui suivent 
le part. 

La sécrétion du colostrum précède le part de 10 à 20 jours et persiste après le part 
pendant un nombre de jours qui varie de n à 2n. 'Le plus souvent même, le lait ne 
devient tout à fait normal qu'après trois semaines à un mois. 

Beaucoup de règlements étrangers interdisent la vente du lait sécrété pendant les 
huit premiers jours qui suivent le part. Le Conseil supérieur d'hygiène publique trouve 
que ce laps de temps est bien d'accord avec la moyenne des faits observés. 

De l'avis de tous les hygiénistes et spécialistes, le lait colostral est impropre à l'ali 
mentation humaine. 
Lait acide. - Quelques auteurs affirment que le lait normal renferme presque 

toujours de l'acide lactique libre au moment de la traite. La plupart disent avoir reconnu 
que le lait, au moment où on le tire, est soit amphotère, c'est-à-dire à réaction double, 
soit neutre, soit alcalin; mais il devient légèrement acide au bout d'un temps très court. 

Certains aliments rendent le lait acide : tels sont les drèches, les pulpes de bette 
raves, les marcs de fruits, les fourrages et tous les aliments aigris. 

Le lait subit avec la plus grande facilité l'influence des ferments lactiques (bacillus 
lacticu« ou bacillus acidi lactici, microeoccus lactis, baclerium lactis aerogenes) et de 
bactéries diverses, telles que le bacterium coti commune. 

On croyait autrefois ciue les ferments lactiques se rencontrent naturellement dans le 
lait; on a reconnu aujourd'hui qu'ils proviennent presque toujours du pis de la vache, 
des mains des vachers, des parois des récipients ou de l'air ambiant; c'est la malpropreté 
qui est la cause à peu près unique de la fermentation lactique. Les ferments lactiques 
se multiplient peu à peu dans le lait dès la température de '10-12 degrés. A une 
température plus élevée, 17 à 25 degrés par exemple, ils prolifèrent avec une très 
g1·ande rapidité. Sous leur action, le sucre lactose se transforme en partie en acide 
lactique. Les premières portions d'acide lactique formées donnent du lactate alcalin, en 
s'emparant d'une partie de la soude unie à l'acide phosphorique dans le lait, ainsi que 
de l'alcali existant dans la caséine. Finalement, quand la caséine est privée de tout son 
alcali, l'acide lactique libre se développe dans le lait; celui-ci devient aigre et la caséine 
se coagule ; le lait tourne, se caille. La coagulation du lait peut aussi résulter de l'action 
directe d'un ferment spécial (sorte de présure) élaboré par une bactérie. 
L'action de la chaleur accélère cette altération du lait, non seulement en favorisant 

le développement du ferment et la formation de l'acide, mais encore en rendant plus 
énergique l'influence de ce dernier. C'est ainsi qu'on voit le lait quelque peu aigre 
tourner brusquement quand on le fait bouillir, ou plus ou moins rapidement, à la 
température ordinaire, pendant les chaleurs de l'été. On attribue généralement une 
influence analogue à l'électricité atmosphérique. 
Soxhlet et Henkel déterminent le degré d'acidité du lait en opérant sur 50 c. c. avec 

une solution sodique "/,.. Suivant ces auteurs, un lait se coagule généralement à 
l'ébullition lorsqu'il a fallu employer, pom sa neutralisation, 5 à 6.5 c. c. de la solution. 

Le lait acide est réputé malsain. JI est particulièrement mal supporté par les enfants. 
La plupart des ferments lactiques sont détruits au voisinage de 70°; ils succombent 

rapidement au chauffage à '100°. (Foir ci-devant: Conservation du lait.) 
Lait ayant subi la [ermentation butyrique. - La fermentation butyrique fait suite 

parfois à la fermentation lactique. 
Elle est provoquée notamment par le (1acillus b11tyriws ou amylobacter; elle se 

développe surtout à une température supérieure à 30°, Sous l'influence du bacille 
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susdit, l'acide lactique se change en acide butyrique, dont la formation est trahie par le 
dégagement d'une odeur spéciale, nauséabonde. La caséine est attaquée et solubilisée ; 
le coagulum s'éclaircit. 

Les ferments butyriques proviennent d'ordinaire des fumiers ou du sol. Quelques-uns 
supportent la chaleur de l'ébullition; d'autres résistent à une température de 1 ms-110•. 

Les ferments <le la caséine (lyrothrix tenuis et autres, bacterium terme, etc.) exercent 
une action analogue et forment aux dépens de la caséine et du lactose des produits 
divers, notamment de l'acide butyrique. Ces ferments, ou tout au moins leurs spores, 
se distinguent par une très grande force de résistance : ainsi les spores du tyruthrix 
tennis peuvent supporter une température humide de 115-120 degrés pendant une 
minute environ. 
Enfin la fermentation butyrique parait étre favorisée par une alimentation où entrent, 

pour une partie notable, la pulpe de pomme de lerre ou la poussière de foin, chargées, 
comme on sait, de bacilles spéciaux (bacillus mesentericus, bacillus subtilis) survivant à 
l'action <l'une température de 100-102° C. 
Lait cisqueux ou filant. - La fermentation visqueuse peut suivre à son tour la 

fermentation butyrique. Elle se produit sous l'action de diverses bactéries, telles que le 
micrococcus »iscosus, l'aclinolmcter polymorphus, le bacillus lactis pituitosi, etc. Le 
lait devient mucilagineux, filant, probablement par suite d'une dégénérescence de la 
caséine. Celle altération se manifeste aussitôt après la traite ou après quelques heures 
de repos. Elle parait tenir soit à un état pathologique de la vache, provoqué par l'usage 
d'aliments gâtés, soit à une maladie du pis, soit à la présence des microbes spécifiques 
dans l'atmosphère de l'étable. 

Le lait ainsi altéré est impropre à la consommation. Il paraît pouvoir, sans inconvé 
nient, étre donné aux porcs. 

La présence dans les aliments de certaines plantes, telles que la grassette commune 
(pinguicula vulçoris), peut aussi rendre le lait visqueux. 
Lait putride, - La fermentation putride se manifeste lorsqu'on abandonne le lait 

pendant longtemps au contact de l'air. Les matières albuminoïdes se décomposent. Il 
se forme de la leucine, de la tyrosine, de l'ammoniaque, etc. Cette fermentation paraît 
être occasionnée surtout par la malpropreté des ustensiles. Le lait putride doit évidem 
ment être rejeté de la consommation. 

Lait amer. - Suivant certains auteurs, la malpropreté des ustensiles, le séjour dans 
les caves humides et chaudes, dans une chambre à coucher, donnent lieu parfois à une 
altération du lait qui se trahit par une amertume caractéristique. D'après d'autres, 
l'amertume se produit notamment à la fin de la période de lactation. C'est probablement 
une forme plus lente et un développement moins intense de la putréfaction. L'amertume 
du lait est, en tout cas, généralement une maladie bactérienne; les microbes capables 
de l'engendrer semblent même être très nombreux; ils appartiennent pour la plupart 
au groupe des ferments de la caséine. 

Certaine maladie du foie rend aussi le lait amer. 
Enfin, l'amertume peut également, paraît-il, provenir de la présence dans les 

aliments de quantités notables d'absinthe, de marrons d'Inde, de feuilles de châtaignier, 
de paille d'orge, de tourteaux de lin et de colza, etc. 
Lait salé, - Dans certains cas d'inflammation du pis, on a constaté que le lait était 

devenu salé. 
Lait moisi. - L'oïdium lactis, le penicillium qlaucum et d'autres champignons 

peuvent produire des moisissures à la surface du lait. 
Lait bleu. - Le bleuissement <lu lait correspond à la présence d'une bactérie 

H 
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spéciale, le baeittus syncyanus ou tyllno,Jen11s. - Cette altération devient ordinairement 
apparente de un à trois jours après la traite : il se produit à la surface du lait des 
points bleus qui s'étendent de plus en plus, si bien que la couleur finit par envahir 
toute la surface. Elle s'étend aussi un peu en profondeur. En même temps, le lait 
devient acide et il exhale une odeur butyrique, fort désagréable. La maladie se transmet 
par contagion dans les étables; elle se propage par infection, d'un vase à l'autre. 
Il ne faut pas confondre le lait bleu avec le tait écrémé et mouillé, ni avec le lait dont 

la nuance bleuâtre serait due à une alimentation au sainfoin, à l'orcanette, à la prêle 
des prés, à l'indigo, au jonc fleuri, à la trainasse, au sarrasin. à la crête-de-coq, à la 
buglosse, à la mercuriale, etc. 

Le bacille du lait bleu est détruit à 55° en cinq minutes; à 70°-80', en une minute. 
On n'est pas d'accord sur son degré de nocuité. 
Lait rouge, lait jaune. -- Certaines bactéries, notamment le bacillus ou microeoccus 

procli9io;>11s, le bacillus e,·yl/1ro9enes et diverses sarcines communiquent au lait une 
coloration rouge. A côté d'elles, on a rencontré dans le lait rouge le liacilius coti 
communis et un micro-organisme qui a pam être la cause de la diarrhée chez les 
enfants. 

La coloration jaune est attribuée au vibrio xantoçenu« ou au baciliu« synxcmtlws. 
Ces nuances jaune ou rouge ne doivent pas être confondues avec celles que donne 

l'alimentation à la garance, à la carotte, au gaillet blanc ou rouge, à la rhubarbe, aux 
aiguilles de pin, etc. 

Souvent aussi le lait doit une coloration rougeâtre à la présence de sang, par suite de 
blessures ou de déchirures du pis, d'hémorragies glandulaires des mamelles, etc. 

Le lait bleu, le lait rouge, etc., sont fort rares dans notre pays. 
Lait aya11t subi la [ermentution alcoolique. - Le lactose peut se transformer en acide 

carbonique et alcool sous l'action de ferments spéciaux. Il est fort rare que cette alté 
ration du lait se produise spontanément. Parfois on la provoque pour obtenir des bois 
sons spéciales (koumys, kéf !Jr ou képhir], 
Lait aqueux. - Dans certains étals maladifs des animaux, de même qu'en cas d'alimen 

talion trop liquide (dans laquelle entrerait, par exemple, une proportion excessive de 
drèches de brasseries, pulpes de sucreries, résidus liquides de distilleries, etc.) ou de 
maintien de l'étable dans de mauvaises conditions de température, d'aérage et d'éclai 
rage, en vue de forcer la production, le lait, sans être absolument malfaisant, offre une 
teneur très faible en matières fixes et notamment en beurre. 

Voici quelle est, au sujet du lait pauvre ou aqueux, la manière de voir du Conseil 
supérieur d'hygiène publique (rapport précité J : 

• Il peut arriver qu'un lait pauvre soit produit naturellement par certaines bêtes 
dont l'état de santé et le régime alimentaire laissent à désirer. 

,. Comme il n'est pas possible de différencier le lait pauvre naturellement de celui 
auquel on a ajouté de l'eau ou enlevé <le la crème, le propriétaire trouvé en défaut 
doit avoir le droit d'établir sa bonne foi par une prise d'échantillon à l'étable. 
L'a ualyse chimique de cet échantillon déterminerait l'innocence ou la culpabilité du 
vendeur. 

,. S'i I était ainsi établi que le lait aqueux est na tu rel, le prévenu ne pourrait encourir 
de peine que s'il se permettait de vendre à nouveau un lait trop pauvre fourni par le 
même animal. ,, 

Dien que le lait aqueux soit considéré par beaucoup <le spécialistes comme un lait 
altéré ou un lait ayant subi avant la traite un mouillage indirect, il n'est point visé par 
le règlement. Cc lait, étant naturel et n'ayant pas éprouvé de modification depuis sa 
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sortie du pis de la vache, sera simplement regardé comme une denrée de qualité ihfé~ 
rieurs. 

Lait des premières portions d'unetraùe. -A côté du lait aqueux, il convient de ranger 
le lait des premières portions d'une traite et, dans beaucoup de cas, le lait provenant 
d'une traite incomplète, les dernières portions étant toujours les plus riches et ne 
pouvant être distraites de la masse du lait sans abaisser considérablement sa teneur en 
matières solides. 
Lait ayant une saveur ou un arome spéciaux. -- Un goût sucré peut être communiqué 

au lait par la betterave, la carotte, etc.; une saveur spéciale, assez peu agréable, par les 
pulpes de sucreries, les drèches, le maïs; une odeur et une saveur âcres, par les alliacées 
(ail, poireau, oignon) et par les crucifères (choux, navets). Ces cas ne tombent pas 
sous l'application du règlement. 

Lait chargé de bactéries; premiers jets - Les levures et les bactéries, même 
vulgaires et banales (saprophytes), lorsqu'elles sont abondantes dans le lait, en dimi 
nuent notablement la valeur diététique. Ces micro-organismes, pendant la digestion 
du lait, en décomposent les éléments normaux, fabriquent des toxines, opèrent des 
fermentations et une coagulation prématurée, provoquent des dégagements de gaz et 
des troubles gastro-intestinaux dangereux par eux-mêmes et parce qu'ils ouvrent la 
porte aux germes infectieux. Immédiatement après la traite, le lait contient généra 
lement, par centimètre cube, de 10,000 à 20,000 germes de toute espèce; c'est par 
millions qu'on les y compte après vingt-quatre heures. Des hygiénistes estiment que 
le lait contenant plus de -I00,000 ou même de n0,000 bactéries par centimètre cube 
n'est plus acceptable comme lait d'enfants. 
Les bactéries et leurs produits de sécrétion sont surtout abondants dans le lait qui 

n'est plus frais, qui est plus ou moins acide, et aussi dans les premières portions de 
la traite. Les premiers jets sortis des trayons sont, du reste, très pauvres en matières 
grasses; le mieux est donc de les laisser couler à terre; il y a même du danger à s'en 
servir pour le lavage des trayons et des mains. 
L'habitude de laisser perdre totalement les premiers jets existe dans certaines parties 

du pays; mais dans d'autres régions, on les utilise pour le nettoyage du pis ou bien on 
les recueille immédiatement pour la vente. 

Il n'a pas semblé que l'on pût faire de ce point l'objet d'une disposition réglemen 
taire. 
Lait de i;aches se trouuant dans des conditions défectueuses sous le rapport de l'ali 

mentation, de l'âge, de l'état de nutrition, de la période de yestation, des soins oii de la 
tenue des étables. - Dans divers pays, on interdit la vente du lait de vaches recevant 
tel genre de nourriture (certains résidus de brasseries ou de distilleries, substances 
en état de putréfaction ou de fermentation, denrées altérées ou malsaines, eau conta 
minée), de vaches trop âgées, dénutrifiées, avancées en gestation, non entrete 
nues en parfait état de propreté, logées dans des étables trop étroites (où le cube 
d'air ambiant est de moins de 20 mètres par tête), insuffisamment éclairées ou aérées, 
avec sol perméable ou non pourvu de moyens d'écoulement, avec murailles et 
plafond non blanchis, avec litière insuffisante, trop rarement renouvelée ou faite avec 
le contenu de paillasses ayant servi à des malades ou à des personnes mortes de la tuber 
culose, de la variole ou d'autres maladies infectieuses, ou encore dans des étables dont 
on n'aurait pas éloigné suffisamment le fumier, etc. Ha paru que c'eût été là pousser 
trop loin la réglementation. 
Lait expose à être altéré par suite de la mauvaise tenue de la laiterie ou des appareil, 

de transport. - Les stipulations relatives aux précautions à prendre pour éviter la- 
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contamination par les germes <le maladies et même aux vulgaires soins à donner aux 
locaux et aux ustensiles de laiterie, ainsi qu'aux appareils de transport, occupent une 
très large place dans certains règlements étrangers. Tous les hyiziénistes et les profès 
seurs <le laiterie insistent éRalement dans leurs ouvrages sur la nécessité d'une 
propreté minutieuse. 

On y relève notamment les prescriptions et recommandations suivantes : 
Avant de traire, se laver soigneusement les mains; employer de préférence à cet effet 

de l'eau savonneuse et se rincer ensuite les mains avec une solution d'acide borique 
à 3 p. c.; laver le pis de la vache et en particulier le mamelon, soit avec de l'eau tiède, 
soif avec une solution d'acide borique, el l'essuyer avec un linge propre; 

Ne pas laisser séjourner à l'étable le lait trait; 
Entretenir les vases employés pour la traite, ainsi que pour la conservation et le 

transport, dans un état de propreté parfaite; les désinfecter souvent avec une solution 
bouillante de potasse ou de soude caustique, ou avec un lait de chaux; nettoyer les 
vases à lait, chaque fois qu'ils sont vidés, avec de l'eau tout à fait pure, de préférence 
avec de l'eau bouillante ou mieux encore avec de la vapeur; après égouttage, les essuyer 
avec un linge propre; 

Abandonner l'usage des ustensiles en bois,difficiles à nettoyer à fond; employer de 
préférence des ustensiles à angles arrondis; 

Ne pas conserver le lait dans des vases découverts; 
Se servir pour le transport de vases ayant une ouverture assez grande pour qu'on 

puisse les laver facilement à l'intérieur avec la main, et les munir d'un couvercle bien 
ajusté; 

Remiser toujours tous les ustensiles dans la laiterie; ne les apporter ni les laisser 
sous aucun prétexte dans les différentes pièces du logement particulier du laitier; 

N'affecter à la conservation du lait que des locaux frais, bien aérés, tenus proprement, 
soigneusement séparés des étables ainsi que des chambres à coucher et des chambres 
de malades; 

Entretenir en parfait état de propreté les voitures servant au transport du lait; les 
recouvrir de peinture au vernis ou à l'huile; 

Y placer les vases à lait dans une chambre fermée de tous côtés, garnie de zinc et 
soumise journellement à un lavage soigné; n'y rien mettre d'autre, si ce n'est les 
mesures pour le débit; 

Ne placer sur les charrettes à lait les eaux de lavage, déchets de cuisine et autres 
matières corrompues ou sujettes à se corrompre, qu'en les séparant entièrement et les 
mettant dans des vases avec couvercle fermant hermél iquernent, et en ayant soin 
d'essuyer, le cas échéant, les matières répandues à l'extérieur; ne jamais utiliser, à cet 
effet, les vases à lait vides; 

Ne pas laisser les vases à lait sans surveillance dans les rues, les corridors ou les 
cours; 

N'effectuer les transports par chemin de fer que dans des vases fermés, de telle sorte 
que l'expéditeur et le destinataire seuls puissent les ouvrir. 

Les soins de propreté. laissent souvent à désirer dans notre pays. Beaucoup d'étables 
sont malpropres, mal aérées. Peu de vachers lavent les pis avant la traite, bien que la 
litière des animaux contienne manifestement une multitude innombrable de microbes; 
il en est même qui négligent de se laver les mains. Certains laitiers reprennent à leurs 
clients les déchets de cuisine et les mettent sur leur charrette sans même les renfermer 
dans un récipient d'aucune sorte, au risque de salir les cruches à lait et de souiller 
l'atmosphère environnante. 
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Les laitiers ont cependant tout intérêt à manipuler leur lait avec la plus grande pro• 

preté et même avec des soins d'asepsie: c'est principalement lorsque, Irait sans précau 
tions, il est ensuite contenu dans <les vases malpropres ou déposé dans des locaux 
insalubres, qu'il devient rapidement acide et finit par se cailler. 

Il eût été peu utile d'insérer dans le règlement une disposition prescrivant, d'une 
manière générale, la p1'op1 eté dans la traite, la manipulation, la conservation, le trans 
port et le débit du lait. On n'a pas cru, d'autre pari, pouvoir régler ce point par des 
prescriptions aussi minutieuses que celles dont on a trouvé ci-devant un aperçu. 
Le règlement se borne à interdire la vente de lait réellement altéré par suite de malpro 
preté, sauf à formuler plus loin la défense de vendre du lait exposé à être contaminé par 
des germes de maladies contagieuses ou infectieuses. 

Lait dont le beurre s'est,'..~éparé en partie au cours du transport. - Une agitation plus 
ou moins longue en cours de u-ansport <l'un lait offrant un certain degré d'acidité, 
surtout pendant les chaleurs de l'été, provoque, comme le barattage, la séparation de 
la totalité ou d'une partie du beurre. 

Il en est de cette altération comme de l'acidité : c'est principalement au consomma 
teur à décider s'il peut la tolérer. Les agents de l'autorité devront en tenir compte, le 
cas échéant, lors de la prise d'échantillons. 

Les laitiers peuvent éviter les fortes secousses en se servant de charrettes à ressorts 
et en mettant des flotteurs dans les vases incomplètement remplis. 

Lait d'animaux aux aliments desquels auraient été mèlees des plantes vénéneuses. - 
Parmi les plantes dont le mélange aux aliments a été reconnu susceptible de: commu 
niquer au lait des propriétés nuisibles, les auteurs citent : les solanées (jusquiame, 
stramoine, belladone, tabac), l'euphorbe, la gratiole, le colchique, l'a, tichaut, la 
renoncule, la camomille sauvage, l'asperge, la rhubarbe, l'oseille, la vigne, etc. 

Lait d'animrtux médicamentés à l'aide de substances toxiques, - Le nombre de 
substances délivrées aux bêtes comme médicaments et retrouvées dans le lait est assez 
considérable. On cite, entre autres, l'arsenic, l'antimoine (émétique), le borax, le chlo 
rure sodique, le fer, l'iode, l'oxyde etc zinc, le plomb, le sulfate de quinine, le sous 
nitrate de bismuth, le mercure. 

Lait d'animaux aüeints de maladies conuujieuses, infectieuses, etc. - Le règlement cite 
la tuberculose, la rage, la fièvre aphteuse, la fièvre charbonneuse, le charbon sympto 
malique, la pyohémie, la septicémie, la diphtérie, les mammites aiguës, la mammite 
chronique avec suppuration, la jaunisse, 

Tuberculose (pommelière). - Quelques hygiénistes ont fait des réserves au sujet de 
la transmissibilité de la tuberculose de la vache à l'homme par le lait : pour eux, le suc 
gastrique peut détruire la virulence des bacilles de la tuberculose, et l'homme résiste 
mieux à l'inoculation de ces bacilles que certains animaux. Mais l'expérience semble 
avoir démontré d'une manière définitive que la phtisie peut se transmettre par l'usage 
du lait; on tend même à admettre que celte source d'infection est l'une des plus imper 
tantes, Le danger semble particulièrement grave en cas d0 localisations tuberculeuses 
dans les mamelles, ou de souillure stercorale des trayons. 

La tuberculose est surtout fréquente chez les vaches soumises à une stabulation 
permanente, particulièrement lorsque l'étable est mal ventilée, mal éclairée et maintenue 
à une température élevée, dans le but de forcer la production du lait. 

Contrairement à l'opinion qui a longtemps régné, la chèvre est également sujette à la 
tuberculose. 

Le bacille de la tuberculose se retrouve dans les produits dérivés du lait (petit-lait, 
fromage, beurre, etc.). 

i2 
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Cc bacille semble vivre une dizaine de jours dans le lait cru ordinaire. Il est tué par 
une température de 100-105° C. 

Voici comment s'exprime le Conseil supérieur d'hygiène publique, dans son rapport 
précité, au sujet du lait des animaux atteints de tuberculose : 

• On sait que la tuberculose bovine et la tuberculose humaine sont absolument de 
même nature et que celle-ci peut être déterminée par celle-là. 

,. La grande réceptivité de l'espèce humaine pour cette maladie doit faire admettre 
comme un danger sérieux l'usage de la viande et du lait provenant d'une héte bovine 
tuberculeuse. L'emploi du lait, particulièrement, doit être d'autant plus sévèrement 
interdit qu'il a été démontré par l'observation et confirmé par l'expérience qu'il est 
doué de virulence, même dans les cas de maladies où les mamelles sont apparemment 
exemptes de lésions tuberculeuses. Ce dernier fait à été constaté deux fois par le 
professeur Bang, de Copenhague. 

• Par contre, l'expérience a établi 11 ne le lait bouilli ou maintenu à une température 
de 100° pendant quelques minutes est complètement stérilisé. Ce degré de chaleur 
suffirait pour tuer le micro-germe de la tuberculose et des autres maladies transmis 
sibles à l'homme. Le nombre assez limité de contaminations par le lait provient sans 
nul doute de l'habitude, heureusement très répandue, de ne prendre que du lait bouilli 
ou cuit. 

,. li importe encore de considérer- que, chez la bête bovine atteinte de tnherculose, 
la sécrétion laiteuse peut rester abondante et se maintenir jusqu'à une période très 
avancée de la maladie. Il est aussi démontré que c'est parmi les meilleures laitières que 
cette affection fait le plus de victimes. On n'évalue pas à moins de 4 à op. c. le nombre 
de bêtes tuberculeuses parmi les vaches utilisées pour la production du lait. 

" Les foits qui précèdent montrent à quel point la santé de l'homme est exposée par 
l'usage du lait provenant de vaches tuberculeuses; ils indiquent combien il importe 
d'intervenir afin de réduire le danger dans la limite du possible. 

11 La clinique possède aujourd'hui un moyen aussi simple qu'efflcace pour reconnaître 
l'existence de la tuberculose bovine, même dans ses formes les plus cachées; il consiste 
clans l'injection d'une certaine dose, en rapport avec la taille de l'animal, de lymphe de 
Koch ou tuberculine. Cette injection détermine, chez toute bête tuberculeuse, une 
réaction fébrile intense qui fait défaut sur les sujets sains ou atteints d'une autre 
maladie ». 

Rage. - La virulence du lait des vaches atteintes de rage est parfaitement démontrée. 
Or, le virus rabique peut pénétrer dans l'organisme humain par des surfaces absorbantes: 
plaies, éraillures ou piqûre des muqueuses. 

Fièvre aphteuse (cocotte).- Les mamelles des animaux atteints de l'affection connue 
chez les espèces bovine et ovine sous le nom de cocotte, portent généralement, sinon 
des pustules ou ulcérations, au moins les microbes concomitants de l'infection. En cas 
d'éruption sur les trayons, la mulsion déchire les aphtes; du pus et des germes infec 
tieux se mélangent au lait. Ces matières déterminent chez l'homme des ulcérations 
buccales: la cocotte devient, chez l'espèce humaine, la stomatite aphteuse; on sait 
que cette affection provoque souvent, chez les enfants surtout, des troubles graves 
et même la mort. 

On a observé que le lait des vaches atteintes de fièvre aphteuse se conserve mal; il 
contient des globules muqueux et purulents; il devient plus ou moins filant. 

La cuisson détruit la virulence de ce lait. 
fièvre charbonneuse. - Le lait des animaux atteints de la fièvre charbonneuse 

(charbon bactéridien) conticnl le microbe spécifique de cette maladie. Souvent aussi 
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il renferme du sang, par suite <le rupture des vaisseaux de la mamelle. En outre, il est, 
parait-il, fortement purgatif. 
La ûèvre charbonneuse est, de l'avis général, transmissible à l'homme; heureuse 

ment, le <langer est vite écarté, l'un des premiers effets de l'infection étant de tarir la 
sécrétion du lait. 
Pour le Conseil supérieur d'hygiène publique, la transmissibilité de la rage et <le la 

fièvre aphteuse à l'homme est un fait constaté; celle de la fièvre charbonneuse, un fait 
admissible. 

Charbon symptomatique, pyohémie, septicémie, diphtérie. - Le Conseil supérieur 
<l'hygiène estime que ces maladies sont capables d'altérer gravement le lait. Il ajoute : 
• Bien que la sécrétion laiteuse tarisse généralement assez vile chez les bêtes atteintes 
de charbon, de septicémie et d'autres affections essentiellement aiguës, il est des cas 
exceptionnels où elle peut se maintenir quelques heures, parfois même un ou deux. 
jours. Il ne peut donc qu'être utile de maintenir ces maladies au nombre de celles qui 
rendent le lait impropre à la consommation. " 

l\lammiles aiguës et mammite chronique avec suppuration. - Le lait <les animaux 
atteints de ces maladies présente ordinairement une réaction acide, se coagule promp 
tement, devient jaunâtre, granuleux et dégage parfois une odeur fétide. Il renferme du 
pus, parfois des globules rouges ou des micro-organismes spécifiques. 
Jaunisse. - Le lait des animaux atteints de jaunisse contient les principes de la 

bile; il est impropre à la consommation. 
D'autres maladies des animaux sont encore mentionnées dans les règlements étrangers 

et dans les ouvrages d'hygiène, comme susceptibles d'être transmises à l'homme par le 
lait, ou tout au moins de rendre le lait fort dangereux pour la santé du consommateur. 
Telles sont la dyssenterie (entérite), la variole, la métrite septique, la maladie <le la 
corne, la pleuropneumonie exsudative, la péripneumonie, la maladie lactée et l'actino 
mycose, la fièvre vitulaire, le typhus bovin, la morve. 

Le nourrisseur qui s'aperçoit du mauvais état de santé d'un <le ses animaux produc 
teurs, doit évidemment, à moins de se trouver personnellement à même de reconnaitre 
la maladie dont il s'agit ou de renoncer immédiatement à vendre le lait de cet animal, 
s'assurer, en prenant l'avis <l'un médecin vélérinai rc, CJtte cette maladie n'est pas une 
cause d'exclusion du lait de l'alimentation publique. 

Dans certains pays, il est formellement interdit de vendre <lu lait de vaches malades 
sans permis spécial d'un médecin vétérinaire requis à cet effet par l'autorité; celle-ci 
doit être immédiatement prévenue de tout cas de maladie survenu dans l'étable d'un 
nourrisseur. Indépendamment des visites faites à celte occasion, les vacheries et les 
laiteries sont l'objet d'une surveillance constante de la part de médecins vétérinaires 
délégués par l'autorité : ceux-ci s'assurent des conditions hygiéniques et de la bonne 
disposition des locaux, de l'état de santé, de nutrition et de propreté des animanx; 
comme preuve de leurs visites, les inspecteurs délivrent un permis détaché d'un livre à 
souches et appliquent un cachet à feu sur les cornes ou sur les ongles, avec l'indication 
de la date. 

On est aujourd'hui d'accord à reconnaltre la nécessité d'une inspection des vacheries. 
Le Conseil supérieur <l'hygiène publique, dans son rapport précité, s'exprime comme 

suit i, ce sujet : 
" Toute bête destinée à la production du lait pour la vente, devrait être soumise à 

un examen préalable fait par un médecin vétérinaire. 
" De temps à autre, toutes les trois ou quatre semaines, une visite serait faite afin 
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de constater l'état de santé des animaux et les conditions hygiéniques où ils sont 
placés. " 

La question de l'organisation de l'inspection spéciale des vacheries est à l'étude. 
Lau manipulé par des personnes atteintes de maladies conlagù:1,ses ou par clés per 

sonnes soignant des malades atteints ile ces affections. - Le lait peul servir de véhicule 
aux germes pathogènes venus du dehors; il est même, pour ces germes, ainsi que 
pour les microbes de toute sorte, un excellent milieu de culture. La contamination 
peut se produire soit directement par les sécrétions morbides, soit indirectement par 
1'1·au1 l'air, les insectes, etc. 

Parmi les maladies dont on doit principalement craindre la propagation par l'inter 
médiaire du lait, il faut citer: la fièvre typhoïde, la scarlatine, la diphtérie, le choléra, 
la variole, et aussi, d'après certains auteurs, la dyssenlerie (diarrhées infantiles, enté· 
rites infectieuses), la rougeole, la pneumonie, la tuberculose, l'érysipèle, le charbon, 
la coqueluche, etc. 

Fièvre typhoïde. - On sait que la voie d'introduction du bacille du typhus dans 
l'organisme est particulièrement le tube digestif et que le transport s'y fait surtout par 
la voie de l'eau potable et des aliments, notamment du lait. 

La contamination du lait peut se produire soit directement par les poussières 
virulentes ou par les mains salies des garde-malades, soit indirectement par l'addition 
d'eau contaminée ou l'emploi d'eau contaminée au lavage des ustensiles. 

Le microbe du typhus, supportant la dessiccation, peut être apporté au lait par l'air 
atmosphérique. 

Très fréquemment, dans les fermes où règne la fièvre typhoïde, les puits se trouvent 
contaminés. Le bacille du typhus peut vivre dans l'eau pendant plusieurs semaines; il 
vit jusque trente-cinq jours dans le lait cm ordinaire. 

On a signalé déjà, tant en Belgique qu'en Angleterre, en France, en Allemagne, etc., 
de nombreux cas de transmission de la fièvre typhoïde par le lait. 

Scarlatine. - Le microbe de la scarlatine envahit le lait dela môme façon que le bacille 
du typhus. C'est principalement en Angleterre que des observations précises ont été faites 
à ce sujet. Des laitières soignant des enfants atteints de la scarlatine ou conservant leur 
lait dans des chambres occupées par ces enfants, ont transmis la maladie à leurs clients; 
d'autres cas ont été attribués à l'usage d'eau contaminée pour le mouillage du lait ou 
pour le rinçage des ustensiles de la laiterie. 

Diphtérie. - D'après des observations récentes, le lait sert aussi très souvent de 
véhicule aux germes de la diphtérie. La contamination de l'eau serait ordinairement la 
cause première de l'infection du lait. 

Choléra. - Le transport des germes du choléra dans le lait peut être effectué par 
les insectes, par l'air atmosphérique ou par l'eau de lavage des rëeipents ou de mouil 
lage du lait. Le bacille <lu choléra vit, parait-il, assez longtemps dans l'eau (1 ou même 
3 ou 4 semaines) et dans le lait (6 jours). 

Le bacille du choléra, de même qne ceux de la tuberculose, <le la fièvre typhoïde, etc., 
se rencontre également dans les dérivés <lu lait. 
Lait exposé à èlre contaminé par l'air atmosphérique ott par les eaux de lavage. - On 

a vu ci-devant que les germes de maladies se transmettent au lait principalement par 
les eaux et par l'air atmosphérique. Des précautions spéciales doivent donc être prises 
par les laitiers pour prévenir cette infection. 

Le lai l ne doit pas séjourner dans les locaux qui communiqueraient directement 
avec des lieux occupés par des personne~ ou des animaux atteints <les maladies inrli- 
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quëes ci-dessus, py. par des matières ou objets, tels que déjections, linge, vêtements, 
literies, litières, etc , ayant E'té en contact avec ces personnes ou avec ces animaux. 

Le lait ne doit pas être conservé ni transporté dans des vases qui auraient été lavés 
avec de l'eau non convenablement protégée contre tonte contamination par les germes 
de ces maladies, par exemple, avec de l'eau de puits situés à proximité de fosses d'ai 
sances, de fosses à purin ou de trous à fumier non étanches, ou avec de l'eau de ruis 
seaux bourbeux ou infects. 

On se rappelle l'insistance avec laquelle certains règlements étrangers prescrivent les 
mesures de propreté et d'isolement les plus minutieuses et les plus rigoureuses, afin 
d'éviter toute altération du lait. Ces mesures sont surtout nécessaires lorsqu'ils agit de 
prés~rv~r celle denrée d.J! l'intrusion de micro-organismes pathogènes. 

En présence des progrès que fait la stérilisation du lait, on a pu se demander s'il ne 
conviendrait pas d'admettre une exception, pour ce qui e~t de la vente dµ laii suspect 
4e contamination par des micro-organismes pathogènes spécifiques, en faveur de ceux 
~ui pratiquent d'une manière suffisamment parfaite et d'une façon courante la pasteuri 
sation ou la stérilisation préalables. 

On sait que les microbes infectieux, moins résistants que les saprophytes, cèdent 
généralement à une température peu élevée, entre 60 et 100°. Une température de 60 
à 70° C., maintenue pendant 20 à 50 minutes, suffit généralement à paralyser le 
microbe dr la tuberculose, sans toutefois ëtre capable de détruire les spores de ce 
microbe. Les germes du typhus, <lu choléra, de la scarlatine, de la diphtérie, de la 
pneumonie et de la yariole perdent leur virulence à µ,n~ température de 7Q à 80° C , 
agissap] pendant io à 30 minutes. Effectuée entre sg et 90°, la pasteurisation est plus 
rapide et offre plus de garanties d'efficacité. ,:.,e chauffage * 100° quel~ue peµ prolongé 
ou le maintien durant quelques minutes à 102-105°, suffisent à détruire les micro 
organismes de la tuberculose, du choléra et de la fièvre typhoïde, ainsi que tous autres 
microbes pathogènes. En soumettant le lait à une température de 11 ou à H 5-12()o, on 
écarterait sûrement toute possibilité de transmission de maladies contagieuses. Enfin, 
les alternatives de chauffage et de refroidissement rendent la stérilisation plus parfaite, 
une partie des microbes devenant adultes dans l'intervalle. 

La destruction complète des micro-organismes pathogènes et de leurs spores ne doit 
donc pas être considérée, en principe, comme impossible. Mais dans la pratique, on ne 
pourrait vérifier si des méthodes de stérilisation efficace sont toujours appliquées, avec 
la régularité et le soin voulus, par les industriels qui prétendent les avoir adoptées. 
D'ailleurs, la plupart des poisons sécrétés par les bactéries (ptomaïnes, toxines) 
résistent aux températures élevées, de sorte qu'un lait même parfaitement stérilisé peut 
rester toxique. 

Il n'y a pas lieu non plus de rendre la stérilisation obligatoire, alors que, par des 
soins de propreté, par des mesures d'asepsie et par l'exercice de la police sanitaire des 
animaux, on peut obtenir naturellement un lait à peu près stérile, el que, du reste, le 
conS<Jfflmateur peut stériliser lui-même cette denrée p~r simple coction. 

Inscription du nom et de l'adresse dlf laitier sur les récipieiüs O?f les véhic«les servant 
au tranwort. - Cette inscription est également rendue obligatoire par la plupart des 
règlements étrangers. Il en est même qui prescrivent à quiconque désire vendre du lait 
d'en donner avis, au moins quinze jours à l'avance, à l'autorité communale; d'autres 
subordonnent le commerce du lait à l'obtention préalable d'un permis spécial. Ces 
dernières stipulations ont paru excessives et, d'ailleurs, assez peu utiles, les marchands 
de lait étant en général suffisamment connus. 

Rappelons que les vacheri~~ sit~f~~ e~ dehors des p~rtie~ rurales des communes, 
{5 
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étant rangées parmi les établissements dangereux, insalubres ou incommodes ( classe 2), 
ne peuvent être exploitées sans autorisation spéciale. 

Composition normale du lait. 

D'après une Note remise par M. D'Hont au Conseil supérieur d'hygiène publique. 

Le lait est un mélange de matières grasses, de caséine, de lactose, et de 
matières minérales, en suspension ou en dissolution dans l'eau. 

Diverses circonstances influent sur les proportions de ces éléments : 
citons la conformation de l'animal, son origine, sa race, son âge, son mode 
d'alimentation, l'époque du vêlage, le moment de la traite, l'état d'entretien 
de l'animal, les conditions climatériques. 

Les vaches de races hollandaises, flamandes et suisses, donnent le plus 
souvent un lait pauvre en éléments utiles; celles des races de Jersey et 
Guernesey, un lait très riche, notamment en matière grasse. 

C'est généralement après avoir donné son troisième ou son quatrième veau 
que la vache fournit, le meilleur lait. 

Les animaux recevant des aliments aqueux (herbes et fourrages verts, 
plantes-racines, drèches liquides, pulpes, etc.) donnent m1 lait relativement 
pauvre, tandis que d'autres aliments, tels que les tourteaux de graines oléagi 
neuses, les sons et les farines, améliorent sensiblement la qualité du lait. 

Le lait donné par la vache immédiatement après le vêlage ne peut être 
considéré comme propre à l'alimentation humaine. C'est un liquide jaunâtre 
et épais, ayant un goût désagréable et que l'on nomme colostrum, Ce lait 
est riche en principes nutritifs; mais il offre l'inconvénient de contenir aussi 
des éléments laxatifs. Ce n'est généralement qu'après huit ou dix jours que 
le lait devient normal. 

Le lait est, en général, d'autant plus riche qu'il s'est écoulé moins de 
temps depuis la dernière traite : ainsi, dans le cas de deux traites journa 
lières, c'est le lait du soir qui est le plus riche; dans le cas de trois traites, 
c'est ordinairement celui de midi. 
Il y a aussi une différence considérable dans la qualité du lait d'une même 

traite, suivant le moment où l'on prélève l'échantillon : le premier lait 
sortant du pis de la vache est très aqueux; le dernier est très riche. 

Les mauvais traitements font diminuer la qualité du lait; les bons soins 
hygiéniques produisent l'effet contraire. 

Les grandes chaleurs, une atmosphère humide, les changements brusques 
de température exercent une action défavorable. 

Sous l'influence de ces di verses causes, la composition du lait peut varier 
dans les limites suivantes : 

Graisse 
Caséine 
Sucre de lait. 
Matières minérales. 

2.f à 8 gr. par 100 c. c. 
1.9 à o id. 
2.8 à 7 id. 
0.6 à 0.9 id. 
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Le lait de bonne qualité est un liquide opaque, d'une couleur blanc légè 

rement jaunâtre, d'un goût agréable, gras et légèrement sucré. Il contient, 
en moyenne: 

Graisse 
Caséine . 
Sucre de lait. . 
Sels minéraux 

Matière sèche totale . 

5.a 
4.0 
4.~ 
0.7~ 

gr. par 100 c. c. 
id. 
id. 
id. 

!2.7~ gr. par !00 c. c. 

JI ne peut être sensiblement acide ni présenter aucun caractère de maladie. 
L'examen d'un lait comprend les essais sommaires, l'analyse chimique et 

la recherche spéciale des altérations. 

Les essais sommaires qui peuvent être utilement exécutés sont : 
La détermination de la densité à l'aide de la balance de Wcstphal: la 

densité du lait pur, à i:>° C.: est généralement de L029 à i.055 ( celle du lait 
écrémé, de :1.035 à L036); 
La détermination de la richesse en crème, à l'aide de l'alcali-crémomètre 

ou, de préférence, à l'aide de l'appareil Victoria; 
La détermination de la richesse en beurre, par les procédés de Marchand, 

de Soxhlet, ou mieux au moyen <lu Lactocrite de Laval, modifié par Babcock, 
par Loffman et Beau ou par Gerber; 

L'examen du degré d'opacité. 

L'analyse chimique comprend: 
Le dosage des matières sèches, par évaporation au bain-marie et dessicca 

tion à i00° C., à l'étuve <le Gay-Lussac; 
Le dosage de la matière grasse par extraction, au moyen d'éther, du résidu 

d'évaporation et de dessiccation; 
Le dosage de la caséine, d'après Kjeldahl ; 
Le dosage du sucre de lait, au moyen de la liqueur de Fehling; 
Le dosage des cendres, 
L'examen microscopique (recherche des matières féculentes et des autres 

substances étrangères). 

Pour la recherche spéciale des altérations, on peut recommander : 
L'examen bactériologique; 
L'essai par [ermenlation, au moyen de l'appareil de Walter; 
L'essai de eoaqulatùm, d'après Schafîer. 

1\1. D'Hont renseigne les résultats d'analyses ci-après: 
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Laits mélangés. d'étables de vaches dl· 
races drrerses, 40 ècbaetutens. 

Laits donnés par des vaches de races 
indieênes plus ou moins croisé-Os 
0 échanti11011s. 

Lails de vaches de Jersey, 6 échan 
tillons. 

Laits de vaches de race hollandaise 
~3 écbanuüous. 

Laits de vaches de races indi~êne, plu$ 
ou moins méiaugées, 4 8 échantillons 

Laits de vacnes de la race de Cassd 
pure, 3 échantillons. 

atcAPITIIUTIOX : 

Laits divers, de races indigènes et de 
races etraugères, M échanutlons. 

Dtttsili. , Ezlr{lil, 1 Crai1se, l Casiiiit, Srccre, \ Cendre,, Crêm(, 
r·., Ht ,.,. 1r.t.UO ,.t. rr. ,.tOt c.e. rr.,. IOOe 1. Jr. p. ltOr.<. ,,. ,. 100,., 

4.029 H.58 3 30 2.30 3.ll0 0.60 rn 
à 4 .032 àH.10 â 5 05 à 4.70 à 5.30 à 0.79 à 48 

f .02!:! H.10 2.77 t J J 9½ 
a t .03\ à 4,i.!;9 à s.ro à 46 

J 43.30 a.10 1 1 J 1 
à 46.70 à 7 .oo 

• f 1.02 2 rn J 1 ) ) 

il 43.SS à i.79 

) 4 l.6ti 2.30 ) J ~ J 
à -14.!I0 à ti.50 

1 
J 13.47 3.80 • J 

1 
' J 

à-13.62 à i.83 

1 
1 

J -IL02 't.40 ) J 1 1 J 
àf6.70 à 7.00 i 

1 

Le tableau suivant représente d'une façon plus détaillée les variations des 
teneurs en extrait et en graisse, pour les laits des vaches des diverses races : 

Teoeurs en extrait : 

De H.02 à fL&O p. c,. 

De 4~.!10 à 42.00 

De 42.00 à 43.00 

De 43.00 à 4~.oo 
De U.00 à Hi.00 

De 45.00 A -16.70 

Teneurs eo grais11e : 

De 2.40 a 2.50 p. c .. 

De 2.50 à 3.00 

De 3,00 à i,00 - 

De -i-,00 à 11.00 

De 1\.00 à 6.00 

De 6.00 à 7.00 

Cil' .). c,, ~ ,,;· 
.! -a ....;. ~ .!:! v ~ b... • -- 
..a w a c,;0~ o· Wo, IP, 

~g~ ~E~~ :?f§ :~] :;§ .. ~() -o:5-o -fi~- ~a- ,.c;u- "d,....c, .,-a:: e:: c;cs·.;;; o-::= 
~_g~ j_:E~ ~~i ;,,~; ~~] 
~~:; ~:g1 ~ 3~ ~~~ i ~.g 
~-u, ;-,e>o,O o:tc;~ 00<> tr.lnl.4) ::O],,r 0~~-0 =; •.. o ~f~ ·~'°"Cr) 

ê I> ~ '0 -~ .'!! ~ ,4 ~ ~ ,4 é! ~ ..:i ~ ~ 
!locv s-gs~ (PU) Q)tQ c.>'° 
ëi'O?- ·; ••• t.)., "C 'C rd 
..l ..• 

, 3 » 2 , 

2 8 ) 1 D 

4 H t 7 & 

3 6 3 t 3 

4 4 2 » , 

J » 4 B ) 

J 2 J 2 1 

1 6 > l 1 

i rn 3 6 • 

11 5 , 4 2 

4 2 2 ~ : ~ 

D f 4 D 1 

Voici les variations qu'a présentées, à la contrôleuse Victoria, la richesse 
en crème du lait d'une vache ayant vêlé le 7 juillet 1891 et tari le !4 août 1892, 
d'après I'àge du lait(temps écoulé depuis le vêlage)et le moment de la traite: 
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Degrés de crème. 
. . ~ 

Traite du matin. Traite de midi. Traite du soir. 
Juillet {89! 6 8 à !O 6 
Août - 4 à 6 7 à 9 a à 6 
Septembre - . 4à 7 7 à -tO 5 à s 
Octobre - ~ à 7 8 à 10 6 à 9 
Novembre - 4 à 7 7 à !> 6 à 8 
Décembre - ~ à 7 7 à 9 6 à 7 
Janvier {892 . ~ à 8 9 à {2 6 à 8 
Ffrriér - 6 à 7 9 àH 7 à 9 
Mars - 7 a 9 8 à ro 7 à 9 
Avril - . 6 à ro )) 7 a 10 
Mai - . 6 à 8 )) 8 à 9 
Juin - . . 6 à 9 )) 7 à ro 
Juillet - 6 à 9 )) 7 à to 
Août - {0 )) 9 

FROMAGES. 

Composition normale. 

D'après une note remise par M. Wauters au Conseil supérieur d'hygiène publique. 

Les diverses espèces de fromages sont toutes obtenues en coagulant, par 
la présure, du lait non écrémé ou plus ou moins écrémé et en séparant 
du petit-lait ou sérum, le caillé ou coagulum qui s'est formé. Le produit 
ainsi obtenu peut être plus ou moins salé et abandonné pendant plus ou 
moins longtemps à la fermentation (maturation). On a signalé l'emploi frau 
duleux de matières grasses étrangères au lait dans ia fabrication des fro 
mages. 

Voici la classification sommaire des principales variétés de fromages 
consommés dans notre pays : 

l 
Non affinés : Fromage blanc ou fromage de panier; fro 

mage suisse, fromage Gervais. 
Affinés (salés et fermentés}: Brie, Camembert, Neufchâtel, 

Mont-d'Or, Herve. 
Pressés (salés et fermentés, parfois épicés et colores 

extérieurement) : Hollande, Édam, Chester, Cheddar, 
Boquefort (additionné de pain moisi). 

Cuits et pressés (salés et Ïermentés) : Gruyère, Parmesan, 
Port-du-Salut. 

Fromages 

mous 

Fromages 

àpàte ferme 

L'analyse des fromages comprend : 
Le dosage de l'eau et des autres preduits volatils à i -10°; 

14 
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Le dosage de la matière grasse (beurre), par extraction au moyen d'éther; 
Le dosage de l'azote, par la méthode de Kjeldahl; 
Le dosage des cendres totales et du sel; 
La vérification de la nature de la matière grasse; 
L'examen microscopique pour la recherche des matières étrangères. 
M. Wauters a analysé 14 échantillons de fromages, Aucun ne contenait 

des matières étrangères susceptibles d'être décelées au microscope, ni des 
matières grasses autres que le beurre. Voici, en résumé, les résultats de 
l'analyse : 

Fromage mou non affiné • 
1 échantillon \Gervais;. 

Fromages mous afflués .• 
4 échantillons. 

Fromages à pâte ferme pressés. 
6 échantillons. 

Fromages à pâle ferme, cuits el 
pressés. 

3 échantillons 

RÉG!PJTULUIOII : 

U échantillons ùe fromages 
divers. 

Matières l\lalièus 
Caractères 

~latières de la matii'rr• grasse. Eau, azotées mi- Sel, 
grasses, (Azx6.25), nérales Indice de Acides 

p. c. totales, p. c. réfraction Insalubles 
p. c. p, C, Amagat. 

et fixes, 
p. c. p. c. 

51.50 27.40 18.19 l.92 0.54 ) , 

42.ï2 24.20 lî.75 4.06 2.86 29 86.î2 
à 51.40 à 26. 78 à 25. 75 à 7.30 a :un à 30 à 86.82 

50.% 25.12 19.50 2.i2 0.35 29 86.38 
a 50.82 à 57, 77 à 57.00 à 6.54 à 4.68 à 31 à 87.42 

51.38 27. l t 26.12 3.80 o.oo 27 8ï.56 
à 35.20 à 52.44 à 50 .12 à 4.58 à 1.18 à 28 à 8ï .5-f. 

50.96 !!3.12 17. 7;; 1.1)2 0.3;.'> '!.7 86.38 
à 51.50 a 37.îî à 57.00 à 7.50 à 5,97 à 31 à 87.54 

BEURRE ET MARGARINE. 

Pendant la période !895-1894, le commerce du beurre et de la margarine 
a été régi par l'arrêté royal du 10 décembre 1890 (J). 

L'application du règlement a donné lieu à quelques observations. 
Voici des extraits de dépêches de M. le Ministre, relativement à cet objet : 

Il existe toujours dans la margarine vendue comme succédané du beurre une certaine 
proportion de beurre véritable, y incorporé au cours de la fabrication. 

En effet, dans la préparation de la margarine, on baratte des matières grasses diverses 
( oléo-margarine extraite des graisses de bœuf, de mouton, de porc, etc., huiles 
d'arachide, de coco, de palme, de coton, etc.) avec du lait ou de la crème; cette 
opération donne évidemment lieu à l'obtention d'un mélange de beurre avec les autres 
matières grasses précitées. Parfois même l'incorporation du beurre à la margarine 
s'effectue directement. 
La margarine soi-disant pure est celle qui contient un minimum de beurre. En 

{ f) Un nouveau règlement SUI' cette matière est intervenu en date du H mars t 89ti. 
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Allemagne, où l'on a interdit la vente de mélanges de beurre et de margarine, on a 
limité à 100 parties de lait ou à -10 parties de crème pour 100 parties de matières grasses 
étrangères à ces denrées, la proportion des.lites denrées pouvant être employées à la 
fabrication de la margarine; c'est-à-dire qu'on tolère dans la margarine la présence de 
beurre, reconnu indispensable, jusqu'à concurrence de 4 p. c. environ. 

C'est donc à tort que l'on considère parfois la margarine comme une contrefaçon 
totale et absolue du beurre, dont la vente seule constituerait un délit (art. 498 du Code 
pénal) et dont l'exposition en vente ou la détention pour la vente ne seraient que de 
simples contraventions (art. tj6J, 5°, dudit Code). Toute margarine doit être considérée 
comme du beurre falsifié si elle ne se trouve pas dans les conditions réglementaires 
(arrêté royal du 10 décembre 1890); sa vente, son exposition en vente et sa détention 
pour la vente sont des délits tombant sous l'application des articles 500 à ti03 du Code 
pénal relatifs aux falsifications, si le vendeur sait que la denrée dont il s'agit est de la 
margarine et non du beurre naturel, 

Si un négociant affirme ne pas vendre de margarine, mais seulement du beurre naturel, 
et si, par un mode de preuve quelconque, la fausseté de sa déclaration est établie; si la 
tromperie est en même temps démontrée par l'analyse d'un échantillon du soi-disant 
beurre, ce délit tombe sous l'application du Code pénal, alors mëme que la prise 
d'échantillon aurait eu lieu sur des marchandises, non pas exposées en vente, mais 
simplement détenues pour la vente. Ce cas est, en effet, celui que prévoit expressément 
l'article 501 dudit Code. 

Un membre du Sénat a proposé, lors de la discussion du Budget, de 
prendre des mesures e11 vue de restreindre l'importation de la margarine 
et d'arriver ainsi à réduire la fraude à laquelle donne lieu le commerce de 
cette denrée. 

M. le Ministre de l'Agriculture a répondu qu'en effet cette importation 
augmente d'année en année (elle s'est élevée, pour 1892, à H,770,7-16 kilo 
grammes), La margarine est importée, en grande partie, en petits récipients, 
paniers et caisses, apparemment destinés, non pas aux détaillants, mais aux. 
cultivateurs qui, on peut en être certain, ne la consomment pas toute pour 
ne vendre que du beurre pur. On n'a pas renoncé à l'idée <l'établir un faible 
droit d'entrée et d'accise sur la margarine, tant dans le but de renforcer la 
surveillance du commerce de cette denrée et faciliter la découverte des 
falsifications du beurre, que dans celui de réduire l'intérêt qu'ont les 
marchands de beurre à pratiquer cette fraude. Toutefois, le taux du droit 
ne devrait pas augmenter sensiblement le prix de cette denrée. 

Divers membres des Chambres ont demandé qu'on réglementât plus sévè 
rement le commerce de la margarine. On a renouvelé notamment la propo 
sition de défendre la coloration de cette denrée ou de lui assigner une colo 
ration qui permît de la distinguer facilement du beurre; de séparer le 
commerce du beurre d'avec celui de la margarine; d'interdire d'une manière 
absolue Ja vente de mélanges de beurre avec des matières grasses étrangères 
(à part la petite proportion de beurre nécessaire pour la fabrication de la 
margarine); enfin, d'établir un léger droit d'entrée sur la margarine, ainsi 
qu'un faible droit d'accise, en vue de faciliter la surveillance. 

M. le Ministre a répondu qu'il ne fautpas rendre répugnant l'emploi de la 
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margarine, laquelle constitue UJl bon aliment lorsqu'elle est flll>riqµée h r&iqe 
de matières premières irréprochables , mais que l'on pourrait interdire J~ 
vente du beurre et de la margarine dans un même magasin ou dana un 
même emplacement sur les marchés. 

Le 29 mai i 89~, M. le IJinistre des Finances a déposé à la Chambre un projet 
de loi établissant un droit d'entrée de 2~ francs par iOO kilogrammes sur le 
beurre et la margarine, ainsi qu'un droit d'accise de lO francs sur la marga 
rine fabriquée en Belgique (i). 

Composition nm·nrn/e du beurre. 

D'après une note remise par M. D'Hont au Conseil supérieur d'hygiène publique. 

Le beurre consiste essentiellement en la matière grasse du lait. Il contient 
toujours une certaine proportion d'eau et une petite quantité des autres 
éléments du lait; souvent on y ajoute du sel pour sa conservation. 

On sait qu'il est fréquemment falsifié ou même presque totalement contre 
fait par <les matières grasses étrangères (margarine du commerce). 

L'examen d'un beurre doit donc avoir pour but principal de vérifier si ses 
éléments constitutifs s'y trouvent dans des proportions normales et si la 
matière grasse est de la graisse de lait pure. Il comprend : 

Le dosage de l'eau (matières volatiles à f H,° C); 
Le dosage des matières insolubles dans l'éther ( caséine et sucre de lait); 
Le dosage des cendres et celui du sel marin, s'il y a lieu; 
La détermination approximative de la proportion de non-beurre) à l'aide 

de la contrôleuse Victoria ; 
La vérification de la nature de la matière grasse par le dosage des acides 

gras fixes (d'après Helmer) et celui des acides gras volatils (d'après Beichert). 
M. D'Hont attache relativement peu de valeur, pqur la recherche des 

matières grasses étrangères, à l'observation de l'aspect pendant la fusion, a 
la détermination de la densité et à celle du point de fusion des acides gr;t~, 
à l'observation des caractères optiques, etc. 

L'analyse d'échantillons de beurre pur et de margarine commerciale de 
diverses provenances lui a fourni les résultats ci-après : 

Beurres, '23 éohantulons • • 

ijeurres, +,8 echautillons ••• 

~lar~armcs, Hl échanullons. • • . 

a t i .:- ~- ~~ .. <o' ;:' ~ " t :§ i;; t :ijj <> ~ ~ i ~ '<:..• ~ -6 ~ .., 
i; . ::~- ., ' 

I:; ••.• -â .i. ., ::: .: ::: ... ~..:::: ... - Q, 1 ~': ~ C, ..., •. t .. C'J ,-: = ~ "tS 

· ·· ~-.:t r ,.. . .. .....•..... ,.,. • ►• ~., •J• .• .,. 

O.IH- O.Oi 0.02 86.93 13.7 
à 47 .48 à 1.37 à 0.19 à 4-.93 ~ sp.oo d 46.ij 

) , ' ~ 8ij.l:IIS 12.0 
à 89 .BO a rn.6 

4-.71 0.64- 0 03 0.35 94.10 0.9 
~ ra.as à 'il î.3 à Q.38 ~ ~.30 ~ ~6.Q9 4 4-. f 

(1) Cette loi a étê prqµivlgqé_e le i2 j\li)l~ t89~. 
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En ce qui concerne ln teneur en humidité, il faut noter que, sur les vingt 
trois échantillons de beurre examinés : 

a ~m contenaient de 7 .51 à i0.00 p. c. 
f 7 id. i0.00 à HL~I -p. c. 
i seulement en contenait davantage, soit i7 .48 p. c. 

La teneur ~n sel marin de ces mêmes échantillons était : 
Pour J échantillon seulement, de 0.02 p. Q.. 
Pour U échantillons, de 0.17 à i p. c. 
Pour !S id. i à 2 p. c. 
Pour ;$ id. 2 à 4.03 p. c. 

Des septante-et-un échantillons de beurre d_a_ns lesquels on a dosé les 
acides gras fixes : 

4.- c,1 contenaient <Je 8a.5?S à 87 p. c. 
2.~ 
55 
7 

i~. 
id. 
id. 

81 il, 88 p. e. 
88 à 89 ·p. c. 
89 à 89.?S p. c. 

P,ou,r la saturatinn des acides qras »ouuil» contenus rlans 2 .. ?S gr,;imme? de 
· c_es beurres : 

9 échantillons ont exigé i6 à 16.6 c. c. de soude déci,nor1n~lie~ 
i4 id. H> à i6 id. 
27 id. i4 à H, id. 
·15 id. :15 à 14 id. 
8 id. :12 à :15 id. 

Indice de ré/i·aclion d.1,f beurre. 

M. De Hidder a e~ l'occasion cle prendre l'indice de réfraction d'un cer.tain 
nombre de beurresexposés au Concours régional de Bruges (i4- juillet !894).. 
On verra les grandes différences d'indice que l'on peut constater sur des 
beurres purs, et combien l'examen des caractères physiques doit être com 
plété p;,tr une analyse chimique. 

Les indices ont été tous ramenés à 40° C. (Abbé-Zeiss.) 
N~ l. 44.2 No• :15. 42.6 

2. 43.f> {4. 44.5 
5. 45.0 HL 43.5 
4. 43.0 {6. 4,l.o 
o. 4f.O 17. .44.5 
6. 42.9 18. 44.5 
7. 45.4 !9. 45.5 
8. 44.2 20. 43.f> 
9. 44.2 21. 44.tl 

10. 4;$.4 22. 44.3 
H. 44.5 1 i3. 44.5 
{2. 42.5 ~4. 45.5 

H, 
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Comme terme de comparaison, voici quelques chiffres obtenus au marché 
de Bruges le i 7 mars i 894 : 

Nos L 42.2 N08 f ! . 4~.8 
2. 42.0 !2. 4L2 
5. 4L?S i5. 42.8 
4. 40.8 !4. 4f.8 
!) . 4L4 H,. 42.5 
6. 45.2 i6. 40.9 
7. 45.2 f 7. 42.i 
8. 42.7 f8. 42.f 
9. 42.3 f 9. 4LN 
fO. 4L0 20. 4L4 

Le premier tableau comprend des beurres d'exposition dont la fabrication 
doit avoir été soignée. Ces indices, si élevés en été, sont-ils dus à la saison, 
c'est-à-dire à la nourriture? 

On serait porté à le croire. 
A comparer, par exemple, les nos~, 7 et 10 du premier tableau, la diffé 

rence était si notable que l'on pouvait soupçonner une falsification des 
échantillons 7 et {O. 

L'analyse chimique en a pourtant démontré la pureté : 

N• 7. 

Densité à i00° C. 
Indice Helmer. 

Heichert . 
- Zeiss-Abbé à 40° C. 

0.8646 
86.78 
29.28 
4a.4 

0.8649 
86.83 
28.27 
4f$.4 

En février f 894, M. De Ilidder avait déjà obtenu pour un échantillon de 
beurre put' (dont les indices de Reichcrt et de Helmer étaient normaux) un 
indice de réf raction excessivement élevé. Voici les chiffres : 

Densité à i00° C 
Indice de Hehner 

Heichert-âleissl. 

0.86B~ 
87.~6 
29.92 

de réfraction (au butyro-réfractomètre de 
Zeiss, à la température de 40° C.) . . 4;i.i 

On sait, du reste, que Wollny assigne le chiffre de 4:>. 7 comme limite 
maxima pour les beurres purs. Dans les cas ordinaires, cc chiffre corres 
pond à une falsification par 40 à a0 p. c. de margarine. 

Teneur en sel du beurre de conserve. 

M. De Hidder a dosé le sel clans o9 échantillons de beurre de conserve 
provenant du concours régional de Bruges ( 1894). La teneur était : 
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Pour 9 échantillons, de 0.57 à j .00 p. c. 
- 50 - de LOO à 2.00 
- !2 - de 2.00 à 5.00 
- o - de 5.00 à 4.00 
- 5 - de 4. 00 à o .90 

Teneur moyenne : 2.02. 
Les indices de réfraction de ces beurres, à 40° C., variaient de 4-l .!'.> à 4a.à 

divisions Zeiss. 

Composition normale de la margarine. 

D'après une note remise par M. Wauters au Conseil supérieur d'hygiène publique. 

La margarine est préparée par le malaxage ou barattage d'un mélange 
d'oléo-margarine et d'huile végétale avec du lait et une petite quantité de 
matière colorante. Le produit est délaité et additionné d'un peu de sel. 
L'oléo-margarine consiste en graisses animales débarrassées de leurs. 

parties membraneuses, ainsi que de la majeure portion de la stéarine qu'elles 
contiennent. 

Les huiles les plus employées sont celles d'arachide, de sésame et <le 
coton. On les utilise en proportion d'autant plus forte que l'oléo-margarine 
à laquelle on les ajoute contient plus de stéarine et que la saison est plus 
froide; cette proportion varie ainsi de. 0 à 40 p. c. 

La quantité de lait est également variable : dans la fabrication de fa marga 
rine de première qualité, on prend environ !'500 litres de lait pour 800 kilog. 
de beurre artificiel; souvent aussi on ajoute aux produits de première 
qualité une certaine proportion, soit 20 à 21> p. c., de beurre naturel. 

L'analyse de la margarine comprend : 

L'observation des caractères organoleptiques : coloration, odeur, goût; 
Le dosage de l'eau et l'observation de la manière dont le produit se com 

porte pendant cette opération (production de mousse, brunissement); 
Le dosage de la matière grasse, des produits insolubles dans l'éther et du 

sel; 
L'observation de l'aspect de ta masse fondue lentement à une température 

peu élevée (o~0 à 60°) ; 
La détermination <le la densité à f 00°; 
La détermination du pouvoir réfringent, au réfractomètre d'Amagat et 

Jean, à la température de 45° C.; 
La détermination de la quantité d'acide 9ms fixes et insolubles dans l'eau, 

par le procédé Helmer et Angell; l'observation de la coloration de ces 
acides; 

Le titrage des acides gras volatils el solubles dans l'eau, par le procédé 
Beicherr-Meissl , 
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La détermination des huiles : recherche <le l'huile de coton au moyen du 
réactif Bechi, de l'huile de sésame au moyen de l'acide chlorhydrique et du 
furfurol, etc.; 

L'observation des carneleres niicroscopiqnes, à la lumière polarisée. 

M. Wauters a examiné i2 échantillons de margarine de qualités et de 
provenances diverses, et 6 échantillons de matières premières (oléo-rtiarga 
rine et huiles) employées à leur fabrication. 

Les margarines avaient été préparées aux mois de novembre et de 
décembre. 

Toutes présentaient la couleur et l'odeur des beurres naturels. La dégus 
tation n'a pas permis de distinguer les margarines de qualité supérieure 
d'avec les beurres naturels; seules les margarines de qualité inférieure, 
celles contenant de l'huiÎe de coton, avaient un goût particulier assez 
prononcé. 

Tous les échantillons analysés, soumis à la fusion lente à basse tempéra 
ture et maintenus à cet état, sont restés troubles pendant plusieurs jours. 

Chauffés jusqu'à expulsion de l'eau, ils n'ont pas bruni et n'ont pas moussé; 
seuls les produits de qualité supérieure (additionnés de 20 p. c. de beurre) 
ont donné une très légère mousse. 

L'examen microscopique à la lumière polarisée a permis de découvrir 
dans tous les échantillons des cristaux brillants; mais ces cristaux étaient 
extrêmement rares. Un seul échantillon, de qualité inférieure, était forte 
ment cristallisé. L'examen microscopique du résidu insoluble dans l'éther 
n'a permis de découvrir aucune matière pouvant révéler la présence de 
tissus animaux. 

Les margarines de qualité supérieure contenaient de l'huile d'arachide; 
celles de qualités moyenne et inférieure, de l'huile de sésame ou d~ l'huile 
de coton. 

Les acides gras insolubles des margarines préparées à l'huile d'arachide 
avaient la .coloration jaune paille de ceux du beurre naturel et de l'oléo 
margarine; les acides gras insolubles des margarines fabriquées à l'huile de 
coton ou de sésame étaient colorés en jaune brun. 

L'oléo-margarine est devenue immédiatement limpide par fusion à une 
douce température. Elle ne cüntenait, du reste, ni eau ni débris d'origine 
animale. 
Les autres résultats d'analyse sont résumés dans le tableau ci-après : 
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f rc qualué a) . . • • • • 
ià 'lO p. c. de ln-ur re]. 

Id. b). 

2~ qualité a). 

hl. &). 

3• qualité a) 

1'1. /,). 

Id. b). 

Diverses: 
, écbanlillons. 

Rlic,1pitulation : 
{12 échautihonsj 

•Jéo-m11rg11rlnc ; 

f ecbaotillon • . • . . . 
d'eracbtdo a). • •• 

Id b) •. , , • 

de sésame 

de coton a). 

Id. 1-). 

Récapilulotion : 
(5 echantillons), 

Caractères de la ma liàre grasse. 
!\tatière Caseine, 

Eau, Set, Indice Acides grasse, (5ct1ae, etc. Densité do réfruc- Acides volaüls, 
lioa insolubles (indice p. C. p. C. p. c. p. c. à iOll•. Amagal et flxe-, 

Hcicbcrl- 
el Jean. p. c. Meissl). 

10 . .\0 87.tO L30 0,9-1 O.Stllô -13°5 93.1>5 7.1 

8 50 86.î~ :USI 2.05 0.8005 -IJo• 9~. 05 6.9 
il .oo 87.02 Ltl 0.159 0.85911 --J(,•. 9-L87 3.5 
8.00 89 60 l.55 1.05 0.8600 - 9•• !)/>. 29 3 3 
5.60 92..;o Llo 1.05 0.8ti00 - !)01 !)'} 97. 2.5 

10.00 87.S8 1.20 1. 18 0.8620 - 6•» 915. 21 2.9 
H.00 8·,·96 2.rn 0.119 0.86f0 - ~•J 95.91 3.6 
9.10 81!.02 l.88 0.82 0.8630 - 3•» 95.0t 3.5 
2.60 :;-t.SR o. 5-i 0.9. 0.8610 - 6°1) 9-1- 8~ 2.":! à !J • .O à u:, 1-2 à 2.!J~ à Lm Il 0.8tlto à- 8°) à 0!>.66 à 3. 1 
2.60 8'2.!;8 0 5~ 0.5!l 0.8595 - 30, 93.55 '.i.l à H .00 à. 95.12 11 t.9-\ è. -L\U ,1 0.8630 à-1;;05 à 95 94 èi 7. 1 

• • • , 0.8?)~1) - ro•, 95.3i 3 1 

• • • • 0.8620 + a•, 95.'23 3.8 

• • ; • 0,S6:W + 30, 915.119 3.2 . » . . 0.868 0 +1ti•» 95.40 2. !l 

• • » • 0,86711 +Il•.', 9U8 4.2 
• » " ) 0,8670 +11°» 9~.90 4.o 
1 • . . 0.8620 -n•» 9.\-.18 2. !) 

à 0.868 1 à+rti•• à 95. 5\) à 4.~ 

On voit notamment que l'introducton d'huile d'arachide dans la margarine 
ne modifie pas sensiblement la densité à f 00° C., tandis que l'emploi des 
huiles de colon et de sésame l'élève dans de sensibles proportions; que le 
degré à l'oléo-réfractomètre est abaissé légèrement par l'huile <l'arachide, 
et plus fortement par les huiles de coton et de sésame. 

HUILES, SAINDOUX ET AUTRES CORPS GRAS. 

Aucun règlement n'existe relativement au commerce des huiles, sain 
doux, etc. Quelques recommandations ont été adressées au sujet des huiles 
au personnel du service d'inspection. 

On ne peut vendre comme huile d'olive ou d'œillette que des huiles prove• 
nant exclusivement d'olives ou de graine d'œillctle. Mais la vente d'huiles 

46 
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mélangées, sous les noms d'huile à salade ou d'huile fine, ne constitue pas 
une contravention. Il faut cependant recommander de donner aux huiles 
comestibles des dénominations précises, rappelant les matières premières 
dont elles sont extraites. 
Il y a lieu de distinguer entre l'huile de colza ordinaire, qui est employée 

couramment pour l'éclairage, et l'huile de colza exprimée à froid et bien 
fralche, qui est parfois utilisée comme condiment. Inutile de faire observer 
que cette dernière seule tombe sous l'application de la loi. 

Composition normale des corps gms. 

D'après une note remise par M. Depaire au Conseil supérieur d'hygiène publique. 

Les principaux corps gras employés dans l'alimentation sont l'huile d'olive, 
le saindoux, les suifs de bœuf et de mouton, la moelle de bœuf. 

Huile d'olive. - Sa densité à H5° C. est de 0.9{6 à 0.9{8 au maximum; 
à H)0°, elle est de 0.802 à 0.8~3. 
L'huile privée d'acide par l'alcool bouillant possède, à la température de 

H5° C.~ un indice de réfraction qui est de+ i à + 2° à l'appareil d'Amagat 
et Jean, et de 67° à celui d'Abbé, 

L'échauffement sulfurique (une partie d'acide monohydraté pour une 
partie d'huile séchée) ne dépasse pas f>-1°. 

En chauffant avec de l'amidon et de l'acide azotique, on obtient un 
mélange qui se solidifie, après deux heures, au-dessous de {[>0; la masse est 
jaune et sa surface est unie. 

Le savon sodique offre, après entier refroidissement, une consistance 
dure. 

Les acides gras ne colorent pas en rouge ni en rose, après quinze 
minutes, l'acide chlorhydrique sucré. 

Leur solution alcoolique ne se colore pas en noir sous l'action du nitrate 
argentique. 

La solution alcoolique des acides gras, ainsi que celle de leurs savons 
potassiques, abandonnée dans un milieu frais, reste limpide. 

Saindonx, suifs de bœ11f et de mouton, moelle de bœuf. - Ces corps gras 
ne contiennent pas normalement plus de O.nO p. c. d'humidité, ni plus de 
0.2a de matières insolubles dans l'éther ordinaire, l'éther de pétrole ou le 
sulfure de carbone. 

Agités avec de I' ean bouillante, ils ne lui communiquent pas de réaction 
acide ou alcaline, et le liquide filtré ne laisse pas <le résidu sensible par 
évaporation à 100°. 

Voici leurs principaux caractères distinctifs : 
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Saindoux .. 

Suif de bœuf 

Suif de mouton •. 

Moelle de bœuf • 

Indice dt rtfractfon. 
Proportion Poin, Point Dcniité d'acidts <k fiuion 

à 100· 
Amaça: Abbi 9ru fi1:t1. dts acûki 

dt fusion. tl JMn à 45•~ p. c. grru firzu. 
à45". 

3:1-330, 0.858 -no 48• 95.0 35°.0 
à 0.861 à - rno 

46° 0.858 -rn• ,H• 95.5 •5•.!i 
à 0.860 à - ~ï• à -1-5° 

4Ô0-4Î0 0.85'1- -20• i6• 911.0 •1• 
à 0.856 

'.!5• 0.859 - 13• lü• 95.6 Environ 
à - (80 à i8° à 96.0 25° 

FARINES, PAINS 

ET AUTRES DENRÉES ALIMENTAIRES DÉlllVÉES DES FUllNES. 

Le commerce de ces denrées est toujours soumis aux prescriptions de 
l'arrêté royal du 28 septembre 1891, interprété par circulaire ministérielle 
du 24 décembre 1891. 

Quelques instructions et interprétations complémentaires ont été données 
aux agents inspecteurs, notamment en ce qui 'concerne la composition des 
dérivés des farines el les inscriptions à apposer sur les récipients qui con 
tiennent des farines mélangées : 

· Le règlement en vigueur ne fixe la composition d'aucun des dérivés des farines, à 
l'exception du pain. 

On peut donc employer à la fabrication des produits du genre pain d'épice. par 
exemple, n'importe quelle matière première non nuisible à la santé, notamment substi 
tuer au miel de la mélasse ou de la glucose commerciale ne renfermant pas de prin 
cipes nuisibles, à la condition toutefois de ne pas vendre la denrée comme faite exclu 
sivement de farine et de miel pur. 

En ce qui concerne la tolérance dans les produits divers de la boulangerie (autres 
que le pain), de la pâtisserie et de certaines industries annexes, de faibles quantités de 
sels alcalins (voir Rapport aux Chambres pour la période de 1890-1892, p. DO), il y a 
lieu d'avoir égard à la proportion de ces corps existant réellement clans le produit 
préparé, plutôt qu'à celle qui y serait introduite au cours de la fabrication. Cette 
remarque vise notamment le carbonate d'ammoniaque. 

D'après l'article 6 du règlement relatif aux farines et à leurs dérivés, les sacs ou 
récipients dans lesquels les farines mélangées sont mises en vente ou dans lesquels 
elles sont livrées par les fabricants et les marchands en gros ou en demi-gros, doivent 
porter l'indication de la composition du mélange; en conséquence les inscriptions 
telles que " farine mélangée II ou " paprneel " ne peuvent être considérées comme 
suffisantes. 
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Composition normale des farines) pâtes alimentaires, pains et fécules. 

D'après une note remise par M. Bruylants au Conseil supérieur d'hygiène publique. 

M. le professeur Bruylants a procédé à l'analyse de 20a échantillons-types 
de farines, semoule, pâtes alimentaires, pains, amidons et fécules. 

L'analyse complète de ces denrées comprend : l'examen des caractères 
organoleptiques (couleur, toucher, odeur, saveur), l'observation des carac 
tères microscopiques, les dosages de l'amidon et des dextrines 'par trans 
formation en glucose et réduction, des matières azotées (gluten ou légu 
mine, sauf pour la fécule et l'amidon), des matières grasses, de la cellulose 
(matières insolubles, déduction faite du gluten), de l'eau et des cendres. 
Quelques catégories de denrées comportent, en outre, certains essais 
spéciaux. 

Farines. - On distingue généralement dans le commerce cinq classes 
de farines de froment blutées, débarrassées du son, du petit son et du 
rebulet : 
Farine supérieure, marque 0000, servant à la fabrication des gâteaux et 

des pâtisseries fines; 
Farine première, marque 00; farine seconde, marque O; farine troi 

sième : ce sont les farines employées pour l;1 panification; 
Farine basse, mélange de farines grise et bise, servant exclusivement .à 

l'alimentation des bestiaux. 
Les farines de seigle et surtout celles (/,e Jn,_q,_ïs., d'.avoiuç~ de sarrasin, d.e 

ligumineuses (pois, haricots), etc. sont, comme pp. Je sait, d'µ1~ US\lgC 11,1pj.1)~ 
fréquent dans l'alimentation humaine. 
Indépendamment des opérations d'analyse précitées, on observe, dans 

l'examen des farines, les caractères de [a pâte 1:p,1'eUie.s ,J.on.1:1e~.1.t p.-r pé~ris 
sage ou trituration avec 40 ou 4a p. c. de leur poids d'eau, ainsi 1q/J~.dv 
gluten fourni par celte pâte lorsqu' elle est malaxée sous un filet u' pqJ,J pen 
dant une demi-heure. 

En outre, particulièrement s'il s'agit de farines de froment, on note 
l'aspect qu'elles offrent après compression sous un large couteau .et Jrnr~ .•. 
talion, la façon dont elles se comportent. par .calcination (j), des caractères 
des .cendres (2); on pratique un essai de panifleatien i parfois, daus le ·but.de 
déterminer la quantité de pain que peut fournit· .uue farine de froment: on 
exécute l'essai à l' « appréciateur » de Robine. 

On recherche ensuite si la farine ne présente pas d'altérations, notam 
ment: 

1 ° Par suite d'échauffement sous les meules : perte d'élasticité du gluten; 

(1) La farine de froment brunit, exhale une odeur forte et caractéristique, donne un charbon 
poreux. 

(2) Les cendres de la farine de froment sont 'blanches, fusibles, constituées par du phosphate 
de rotasse, de choux et de magnésie, des oxydes de calcium, de magnésium, <le fer el d'alumi 
nium, de la silice, etc. 
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26 Par suite de nettoyage imparfait : présence de nielle, de rougellc, 
d'ergot, de rouille, etc.; 

5° Par suite d'avarie du grain on de conservation dans un endroit humide 
ou mal aéré : échauffement, fermentation, moisissure, acidité, putréfaction, 
agglomération en masses (marrons). 

Enfin on examine si la farine n'est pas falsifiée : 
1° Par des matières minérales; 
2° Par des farines étrangères; 
5° Par du sulfate de cuivre, du sulfate de zinc ou de l'alun. 

Semoule. - On désigne sous cc nom des gruanx de froment qui servent 
à la préparation de pâtés ou de pâtisseries. 

Pâtes alimentaires. - Elles sont fabriquées avec des semoules. On 
distingne Je vermicelle) le macaroni et les petites pâtes. 

Pains. -Pendant la fermentation panairc, le gluten est en partie modifié; 
les hydrates de carbone sont partiellement transformés en amidon soluble, 
dextrine et glucose, sous l'influence de la céréaline et de diastases sécrétées 
par la levure. 

On fabrique principalement du pain de froment (de première qualité ou 
de munition) et. du pain de seigle. 

Pour le dosage du gluten, il faut tenir compte de la présence de la matière 
azotée apportée pur la levure: on emploie environ 1 ;'.> grammes de levure 
sèche, contenant en moyenne 40 p. c. de matières protéiques, par kilogramme 
de farine fournissaut f.5D0 grammes de pain. 

Les altérations et falsifications signalées pour les farines sont également à 
rechercher dam les pains.· . 

Amidons et [écules, •- Les plus employés sont: 
La f écule de pomme de terre; 
Uœmidon de riz; 
L'amidon de mais , dont une variété très pure et. très blanche a reçu le 

nom de maïzena; 
L'm'row-root des /lntilles) celle du Brésil ou moussache (servant à la 

fabrication du tapioca) et celle de Travancore : 
Le sagou ou sagou-tapioca. 

Les résultats d'analyse et l'exposé des caractères normaux des denrées 
susmentionnées sont résumés dans les tableaux ci-après : 

{7 
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Farine de froment : 
supérieure (0000) • 

4 échan tillon. 

première (00) , • • 
119 échauultens. 

seconde {O), . • • 
4 échantlllen. 

troisième. . . . 
4 écbaalillou, 

baSSB ••••• 
4 4 écbanüüons, 

Farine de seigle. . 
43 échantillons. 

Farine de riz . . • 
7 écb!lnlillons. 

Farine de mals • . 
40 échan li llolls. 

Farine d'avoine . . 
t, échantitlous, 

Farine de sarrasin. 
Il ochantl Ilous 

Farillf.'I ~e pois • • 
• · IS échantillons 

Farine de haricot. . 
IS échantiltcns 

,. 
- 

CARACTÈRES ORGANOLEPTJQUE$ E:r .PHYSl,QUES . 

.. 

Aspect, c.u1-c:rilllls 
Toucher. Odeur. Saveur. 

1 
couleur. 

de la pâle. du gluten. 

Surface unie, 
' blanc jaunâtre 

umrorme. 

Sèches, douces 30 à 3!S p,c. de 
gluten humide; Surface au 

Homogène, masse plus ou moins toucher ; Particulière, élastique, grisâtre, molle, irrégulière, comprimées non acide non collante, élastique, présentant plus cl,;ns les mains, ni Fade. s'étala ut se gouüaut ou moins de elles ammoniacale. S31)S plus ou moins 
\ 

piqüres se pelotonnent 
se déchirer. par ou ponctuatiom cl adhèrent écbauïïement srises. un peu à H5• Couleur blanc aux doigts. (i. l'~leuromètre). Jaunàtre. 

Blanc grisâtre, Sèche et rude Quelque peu Douceâtre, Se déchirant Visqueux, uu peu jaune. au loucher. rance. lorsqu'on gris noirâtre, 
l'et<1le. collant 

aux doigts, 
,o désagrégeant 

Iacuemeut, 

Ulanc éclata ut. Sèche, douce Inodore. Très laible, Peu Très d1fflcile à au loucher. devenant consistante, extraire, douceâtre. se déchirant blanchâtre. 
Iacuernent, peu homogène, 

peu élastique, 
Jaune. Grasse. Particulière. Ordioairemen t Sans lia or, » rance. se désagrégea11t 

Cacilemeut. 

Blanc grisâtre. Douce, Presque • Peu Désagrégé . hygrométrique, inodore. consistante. peu élusuque, souvent [aune pelotonnée. noirâtre, 
Grisàtro. Rude. Rauce, Peu agréable Se désagrégean l Noirâtre, (quelque fc1cilement. assez pou àcre], homogène, 

mais 
pou élastique. 

Blanc jaunâtre Rude. Particullèr«, Particulière Sans » ou verdâtre. conslstanœ, 
se désagrégeant 

facilement. 

Blanc grisâtre nuùe. Particulière. Par lieu Il ère. Id. D ou brunâtre. 
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Amidon llalierta utlen 
(1rl11ten, Haltères Eau, Cendres, et 11Ne1af ,.,Ill,, Cellulose, 

C.lUCTlRBS IIICIOSCOl'lQIJIS, %1mut's) grasses, 
dextrrnes, calculées en 

gluten, p. c. p. e. p. c. p. c. 
P e p c. 

1 1 
74.40 40.19 0.87 0.67 n.11 O.'l9 

67 95 7.28 0.68 0 48 u.,r~ 0 16 
a 71S.38 a U,4-1 à 4.03 a o.88 a t6 OIS a O.IS7 

Grains d'amidon arrondis, lentrcu- 
hures, de 8 à 35 /l• A la lum1ere 74.05 H.84 0.98 4.03 us 00 0.61 polansee, croix noire, d1spar,11s- 
saut dans une lurmere un peu 
vive. 

70.'lO 4! 34 t 10 4 .40 Ul.00 0.89 

61S.'i?0 t'l.00 4,tlS .f.60 f-i.30 4.60 
à 68,l!S à t IS.-iO à 2 02 à 2,62 à 46.00 à 2.38 

Grains d'amidou sphériques, tentr- 65.tlS 8.57 1,80 L71S 13.IS~ 0.9i cula irea, irréguhèrerneut bossués, il l>9.0t a H.H à 'l.16 à 'l.117 a 45.01 a 'l.tlS de 35 a IS!> ,,.., très souvent, au 
centre des gros grains, déchirure 
à plusieurs rayons (b,111 étoile) 
A l.i lumière polarisée, croix nom, 
appararssaut neuement 

Grarns d'amidon polyédriques, de- 78.55 4-.78 0.ît !,Hi rn flS 0.34 passan; rarement tl à 7 µ. à 8t.69 8 7.37 à L05 a ~.t5 à f3,U à 0.6i 

Grains d'amidon pol!édriques, de 61U0 7.38 3.'l'l L38 H.150 0.95 grandeurs irréguh res, variant à 12.36 à f0.7/S a 5.59 à 2.60 a fll,17 à 'l,0'2 
entre lO et 30 µ, souvent gercés 
au centre. A la lumière polarisée, 
croix noire fortement accentuée, 
même quaud la lumiere est m- 
tense, 

Grains d'amidon polyédriques, or- 68.03 !LOO i 70 2,30 If .'i5 L45 dinatrement réunis en petites a 1t .22 à 12.0f à 3.70 à 'il.Q5 a f:l,33 à 1.72 masses, 

Grams d'amidon très irreguhers 68.815 9.02 'l.815 2,fO 40 08 1.25 de d1 mensioos et de forme (polye- 
dnques, souvent pentagonaux, 
parfois arrondis en partie). Géne 
rarement, hile puncntorme, Pas 
d'action sur la lumière polarisee 

Grains d'amidon irréguliers, rem- 53.68 26,09 i.~. s.ro U Of 3.60 formes, avoc feute lougrtudrnale (légurmne), 
et ordmarrement avec fissures 
secondaires. A l.i lurruere pola · 
nsee , croix norre , persistant 
dans la lumrere eclataute. 

Id .•.•• ... ISUO 28,26 3,'l6 3 015 40.5, 2 60 
(légumine). 
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Semoule. 
B échantillons 

Pâtes alimentaires •... 
(vermicelle, macarom, petites 
pâtes). 

26 échanultous. 

Pain de froment de 4" qualité : 

mie (80.25 p. c. en moyenne). 
12 écbanLillons. 

croûte inférieure (8.75 p. c) .• 1 Brune •.... 
4: échantillons. 

croate supérieure ( 1-1 p. c.). 
li échautillons. 

Pain de muniuon : 

rnie. 
4 éclïautillons. 

croûto infLiricure •.• 
2 échanurlons. 

croûte supérieure . . . 
2 echnnti Ions. 

Pain de seigle : 

mie .. 
,, échu n lil Ions. 

croùtc inférieure • • . 
2 écbantillous. 

croûte supérieu.e . , . 
2 écha 11 til Ions. 

Fécule de pomme de terre 
3 échaotütous. 

Amidon do riz . . ••. 
3 échantillons. 

CARACTERES ORGA~OLEPTIQUES ET PHYSIQUES. 

. . . . . . . . . . ' . . . - - . . . . . . .. •. . . - . . . . . 

♦ 0 0 ♦ 0 • 0 ♦ 0 • • 0 • ♦ 0 0 0 0 & • 0 •• 0 A • • • • • • • 0 • 0 0 • • • 

Léger, sonore. 

Blanc jaunâtre, élastique et creusée d'yeux réguliers 

Id. 
• • • • • • • • • • • • • t • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •. • 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . ' . 

•. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . •. . .. . 

.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . ' . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

I'oudre blanche, plus dense que l'eau, se déposant rapidement de celle-ci . - ..• 

Petites masses basatuformes ou poudre d'une blancheur éclatante, •.•. , ••• 



( 69) 

Amidon àlalièm azolics 
(gluten, al- Matières 

et bamlne soluble, Cellulose, Eau, Cendres, 
C.lR.l.CTl!&ES XICROSCOPJQuis. zymases) grasses, 

dextrines, calculées p. c. p. c. p. c. 
p. c. en &luten, p. c. 

p. c . 
. 

..... . ......... 69.35 40. 22 0.90 0.40 42.60 O.3/l 
à 74-,05 à H.80 à f . .f0 à 0.65 à' U.25 à 0.60 

................. 68.05 H.21 0.87 0.22 H,9!:I 0.37 
à 7i.o;; à rn.21 ._ 1.52 à 0.75 à -12.ill à 0.117 

. . . . . . . . ' . . . . . . . 46.09 5 92 0.28 0.40 40,U .f.02 
à 49. 20 à 7.G0 à 0,fü à 0.95 à 43.80 à 4 .65 · 

................. • 9.62 0 , ~7.25 ~.oo 
à H.25 à 19.30 à i.157 

. . . . . . . . ' . . ' . . . . 1 43. 12 ~ , 9.32 2.38 
à H.62 à H.10 à '2,811 · 

.. ' ............. 44.50 6.60 0.35 3.05 42.00 i .25 · 
à H.80 à b.94 à 0.43 à 3.21S à 43.rn à L30 

................ , • • • 20.70 L78 
à 21.80 à f .80 

•• 1 •••••••••••• • 1) • • i 9. !:10 i .87 
à 20.20 à i. 9r; 

••••••••• t •••••• 4-2. 25 1$.90 LOS 3.00 45.00 4.28 
à 43.92 à 6.25 à f .30 à 3, ?IS à 4:S.80 à L!SO 

. . . . . . . . . . . . . . . . • » 1 J) 47.40 2.08 
à 49,10 à 2.30 

. . . . . . . . . , . . . ~ . . » » » " 48.80 2.02 
à 19.30 à 2.48 

Grains irréguliers, ordinairement 80.21 . Traces. 0.20 46. îtl 0.25 
stmples.rsrement à deux noyaux; à 82.20 à 0.30 a 18.90 à 0,32 
petits, presque sphériques, de J J 
à 20 p.; ou bien ovales, quelque- 
fols anguleux, en moyenne de 70 
à 90 p., parfois de l ISO à 180 ,v.; 
formés do couches coucentrlques 
déposées autour d'uo noyau pri- 
miuf', central pour les petits, 
excentrique et disposé dans la 
partie la plus rétrécie pour les 
grands; se aouflant fortement 
sous l'action e la potasse. 

Grains très petits, irréguliers, an- 81.25 b 0.92 0.20 U,711 0.82 
guleux.pentagonaux.rhornblques, à 83.0B à 1.2ô à 0 43 à 15. 75 à ~.20 
possédant au centre un hile puuc- 
ttïorme, 

i8 
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Amidon de mals • • • . ~ 
2 échantllllons- 

Arrow-root des Antilles • 
~ écbautillou. 

CARA.CT.€RES ORG'ANOLEPTIQUÈS ET FlifYSJQl'.JES'. 

Masses basalliformes (plus grêles que celles de l'amidon de riz) ou poudre jaunâtre · 
ou lllancha [maïzena), 

Poudre blanche très- fine, souvent en petites masses se désagrégeant facilement. 
Avec l'eau, à 70o, su gonfle; à 400•, for~e une gelée transparente. 

Ar,o,r-root du Brésil (pou, ta- t f•oudre blanche nacrée, légêrernent grisâtre , 
ptoca). 

4 échantillon. 

Arrow-root de Travancore 
4 échantillon. 

Sagou ou sagou-tapioca • 
~ échantillons, 

. . . 

. . . 

Poudre très blanche . . . . . . • , . . • . 

Granules (grains arrondis, presque régnlters, durs, élastiques, translucides, cornés) 
ou masses irrégulières btanches, blanc grisâtre ou bruuàtre ; partiellement soluble 
dans l'eau /rotue ; dans l'eau bou.uante, se gonfle rapidement et devient transparent, 
tout, en conservant. sa forme pnmltrve. 
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Amidon iatiiru autiu 
Miiliête• (gl11ten, al- Cellulose, Eau, Cendre•, et b11mlne 1oh1blt, 

C.iUCTbU ••c•osco,1Q1JIS. %JJllUt9); rrrasses. 
dutrines. calcul~& p. c. p. C, p. c. en glun-n, p. c. p c. p. c. 

Grains plus volumineux que ceux 81.30 • 0.30 0.30 4!L20 0.60 
du riz, ordinairement polyé- à 83.20 iUII> à 0.70 à 41U0 i. 4 ,'!O 
driques (pentagonaux), rarement 
sphériques; une des rares est ordi- 
nairement un peu bombée; bile 
punctiforme ou étoilé. 

Grains de 25 A 615 p., ovold1$, augu- 8!.IS0 0.6! 0.43 0.70 45. '!3 O.JIS 
feux, presque triaugulaires; hi,le 
excentrique, ord\nairement dans 
la partie la plus êl11rgip 111.1 graju. 

Grains ordlnairement simples, 81.'15 0.7~ 0.30 0.40 rn.2:s 0.%(1 
rarement associés PJJ' (ijlUX l>P 
trois; souvent arroudis, parfois 
sphériques d'!-•ll cti,.e, ai,latis d.e 
l'autre, rarement polyédriques; 
de 4-IS à 4 ~20 Il-• 

Grains simples, allongés, un peu 82.t0 0.88 0.29 0,35 45.60 0.f9 
pmïormes, trà\ opla&1s; bile très 
a1 parent, à rextremne le plus 
roi récie; couches eoncemnques 
très apparentes. 

. .• . . . . .. •. . . •. . . . " •. j.~.20 'l.37 • • f&,67 o.rn 
à 79.95 à -L06 à 48.00 à 0.24 
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LEVURES. 

L~ commerce des levures a été réglementé par arrëté 1·oyal du 
{ 9 fëvrier i 894. 

Cet arrêté est reproduit ci-après : 

ARTICLE l'REmER. 

La levure à laquelle auraient été mélangées des matières étrangères à sa 
nature, ne peut ni être vendue'en gros ou en demi-gros, ni être exposée en 
vente, détenue ou transportée pour la vente, même en détail, que munie 
d'une étiquette mentionnant d'une manière précise à la suite du mot 
levure, en caractères uniformes et bien apparents, les matières étrangères 
ajoutées. 
Toutefois la levure uniquement additionnée de fécule ou d'amidon 

pourra également porter l'étiquette conventionnelle de leoure mélangée. 
La présence dans la levure d'une faible quantité (jusque 2 ou 3 p. c.) 

de substance amylacée pouvant provenir d'une saccharification incom 
plête des matières premières ou de l'emploi d'ustensiles et appareils 
ayant précédemment servi à la fabrication de levure mélangée, n'implique 
pas la défense de donner au produit lA simple dénomination de levure 
ou celle de levure pure. 

ART.· 2. 

Les étiquettes prescrites à l'article 1er pour les levures additionnées de 
substances amylacées ou d'autres substances étrangères, doivent se 
trouver sur chaque bloc ou morceau de levure ou sur chaque récipient 
contenant de cette denrée soit vendue en gros ou en demi-gros, soit 
exposée en vente, détenue ou transportée pour la vente, même au détail. 

Les indications de ces étiquettes relatives à l'addition de matières étran 
gères seront, lors des expéditions, reproduites sur les factures et les lettres 
de voiture ou connaissements. 

ART, 3. 

Tout bloc ou morceau de levure ou tout récipient contenant de cette 
denrée pure ou mélangée, vendue en gros ou en demi-gros, ou bien 
exposée en vente, détenue ou transportée pour la vente, mèrne au détail, 
doit étre muni d'une étiquette portant soit le nom et l'adresse du fabricant 
ou du vendeur, soit une marque de fabrique ou de commerce régulière 
ment déposée. 

AnT. 4. 

Les infractions aux dispositions du présent règlement seront punies des 
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peines prévues par la loi du 4 août '1890, sans préjudice de l'application 
des peines établies par le Code pénal. 

Anr. 5. 
Notre Ministre de l' Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics 

est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui entrera en vigueur 
le 1er mars 1894. 

La circulaire du 2l du même mois interprète de la façon suivante les dispo 
sitions du règlement : 

Le règlement est applicable à toutes les variétés de levures : levure liquide, levure 
pressée, levure sèche, levure de bière, levure <le grain, etc. 

On remarquera que l'apposition d'étiquettes portant l'adresse ou la marque du fabri 
cant ou du négociant el, en cas de levures additionnées de matières étrangères, la men 
tion relative i1 ces matières, est exigée d'une manière générale pour tout lot de levure 
exposé en vente, détenu ou uansporté pour· la vente; mais qu'elle n'est obligatoire, en 
ce qui concerne la livraison, que pour les produits vendus en gros ou en demi-gros. 
11 est permis aux détaillants de livrer aux particuliers de petites quantités de levure 
sans les munir d'étiquettes portant les inscriptions susdites. Les achr-teurs pourront 
toujours se renseigner facilement au sujet <le l'origine et de la pureté <le la denrée, par 
l'inspection de l'étiquette se trouvant sur les lots exposés en vente. 
Les levures fortement altérées, c'est-à-dire manifestement gàlécs ou corrompues, ne 

peuvent évidemment êlre vendues ni exposées en vente sans infraction à l'article 561, 2°, 
du Code pénal. 

Cette circulaire a été complétée par la note explicative suivante : 

Le règlement du 28 septembre 180 l, relatif ù la fabrication et au commerce des 
farines, du pain et des autres produits alimentaires dérivés iles farines, défend notam 
ment l'emploi de levure (al-i(iér: ù la fabrication du pain (art. 10, l0). 
La circulaire ministérielle du 21, décembre 1801 a fait connaitre, d'après l'avis du 

Conseil supérieur d'hygiène publique ('iG novembre 1891), qu'il fout entendre par 
levure falsifiée toute levure ayant ét1i mélangée ù des matières étr.mgères à sa nature. 
" Toutefois, dit celte circulaire, poul' l'application des dispositions du règlement rela 
tives à la fabrication du pain, on admettra, comme corollaire de la tolérance professée 
à l'égard des impuretés éventuellement apportées à celle denrée par les farines, la pré 
sence dans le pain d'une faible proportion de matières amylacées étrangères, y intro 
duites avec la levure ... Il est à remarquer qu'il n'est point question du commerce de la 
levure même. Mon administration étudie en ce moment les dispositions réglementaires 
auxquelles ce produit devra donner lieu, notamment en cc qui concerne les informa 
tions à donner aux acheteurs en cas d'addition aux levures de fécule ou d'amidon. » 

Le Couvernement est, en effet, autorisé à réglementer le commerce, non seulement 
des denrées alimentaires proprement dites, mais aussi des substances ou objets servant 
à leur préparation. (Voir Exposé des moti{~ de la loi, pp. 7 et 8.) 

On sait que la levure pressée de France ou de Hollande est devenue, en Belgique, 
d'un usage presque général pour la fabrication <lu pain et de certaines pâtisseries. 
Quelques fabriques produisent exclusivement ou principalement de la levure pure. 

La plupart livrent principalement ou exclusivement de la levure mélangée de fécule ou 
d'amidon, dans la proportion de 5 à 20 et même 3ti, 45 ou 50 p. c. et au delà. 

19 
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D'après les fabricants de levure féculée, l'addition de matières amylacées aurait pour 
but d'amener la levure plus facilement, sans compression excessive, au degré de siccité 
convenable pour sa conservation, en même temps que de faciliter le travail mécanique 
de battage et de façonnage ou débitage en petits blocs de consistance suffisamment 
ferme. 

Les fabricants de levure pure, au contraire, prétendent que l'addition de matières 
amylacées est inutile pour la conservation, qu'elle n'est pas nécessaire pour le façonnage, 
et qu'elle n'a d'autre effet que d'abaisser le prix: de revient du produit, au détriment de 
sa force fermentative. 

Il ne semble pas qu'on ajoute guère aux levures d'autres matières étrangères que la 
fécule ou l'amidon. 

Dans ces conditions, le système de réglementation de cette denrée était tout indiqué: 
réserver à la levure pure la simple dénomination de levure, avec faculté d'y adjoindre le 
qualificatif pure; donner aux levures additionnées de matières étrangères, féculentes ou 
autres, une étiquette renseignant le mélange effectué. 

Pour ce qui est des levures additionnées de fécule ou d'amidon, la plupart des inté 
ressés ont demandé qu'il fût permis de les désigner sous la dénomination conventionnelle 
de levure mélangée (vermcngde). lis ont fait observer que celte dénomination était déjà 
entrée dans les usages en Belgique et en France, et qu'en Angleterre la loi a consacré 
le qualificatif mixetl pour la levure féculée. Le Gouvemernent a estimé qu'il pouvait, 
sans grave inconvénient, satisfare à cc désir. Mais toute substance étrangère autre que 
l'amidon ou la fécule, introduite dans la levure, doit étre mentionnée en termes précis 
sur l'étiquette. 

Il convenait également d'admettre une tolérance en ce qui concerne la présence, dans 
les levures vendues comme pures, de faibles quantités de matières amylacées pouvant 
provenir soit d'une saccharification incomplète, soit d'un nettoyage imparfait des 
ustensiles servant alternativement ù la préparation de levures pures et de levures 
mélangées. On sait que la fabrication de la levure comporte parfois une saccharification 
incomplète, et que certaines parties des appareils de tamisage, de lavage, de décanta 
tion, de filtration, etc., sont difficiles il nettoyer parfaitement. 

Le vendeur n'est pas obligé d'indiquer la proportion exacte de fécule ou d'amidon 
ajoutée : c'eût été pousser un peu loin la réglementation que d'exiger pareille mention. 
Au reste, le plus souvent, le fabricunt ne mesure la matière amylacée que d'une façon 
approximative, et la proportion finale de celte matière dans le produit dépend, en outre, 
du degré de compression et de dessiccation. 

Le règlement ne fixe pas non plus de maximum pom la proportion de matières 
amylacées dans les levures mélangées. Des fabricants avaient demandé qu'en tout cas ce 
maximum ne fût pas inférieur à 2b, 30 ou même 3o p. c. 

Il a paru inutile de donner, dans le règlement, une définition de la levure, denrée 
suffisamment connue, comme aussi d'établir une distinction entre la levure en bouillie 
ou levure liquide, la levure en pùte ou levure pressée et la levure sèche. L'arrêté est 
applicable à ces diverses variétés de levure, qui se reconnaissent facilement à l'aspect et 
qui ne diffèrent entre elles que par la proportion d'eau. 

Le règlement ne limite pas la proportion d'eau dans ia levure pressée: le fabricant a 
tout intérêt à la modérer lui-même en vue de la bonne conservation de ses produits (1). 

(1) La levure pure du commerce contient de 72 à 77 p. c. d'humidité, soit en moyenne 74 
p. c.; la levure additionnée de matières amylacées en contient toujours une proportion moins 
forte, l'amidon ne retenant que 5() p. c. environ d'eau, 
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On ne pouvait songer non plus à distinguer entre les levures du chef de la matière 
première qui a servi à leur préparation (bière, grains divers, etc.) ni du chef des espèces 
d'organismes qui les constituent (levure haute, levure basse, etc.). Il ne pouvait davan 
tage être question <le fixer un minimum <le pouvoir fermentatif. Ces divers points se 
rattachent à un ordre d'idées auquel est étrangère la loi du 4 août 1890: ils ont trait à 
la qualité des produits, envisagée indépendamment de leur pureté et de leur état de 
conservation. 

Des négociants en levure pressée pour la boulangerie ont émis l'avis que la vente de 
celle denrée n'aurait dû ètre permise qu'en blocs ou briquettes de forme prismatique, 
portant sur les deux facettes extrêmes, en empreinte d'une profondeur· de 2 millimètres 
au moins, la marque de la fabrique et la désignation pure ou mélanqée, suivant le cas, 
ainsi que date de la fabrication. La forme de briquette était recommandée par eux, 
pour la raison que la briquette ne se prête pas, comme les blocs informes, à l'humecta 
tion, aux mélanges et aux manipulations de toutes sortes, pratiquées notamment sur les 
levures gâtées en vue <le masquer leur altération et de leur donner une fausse apparence 
de fraicheur. 

Sans doute, pareilles mesures ne seraient pas dépourvues <l'utilité; mais elles ont 
paru un peu excessives et il a semblé préférable d'en différer l'adoption jusqu'à ce que 
l'expérience en eût démontré l'absolue nécessité. 

Il faut bien noter, du reste, en ce qui concerne particulièrement la levure remise aux 
boulangers ou aux autres marchands en détail. qu'elle sera toujours considérée comme 
vendue en gros ou en demi-gros, et que, par conséquent, chaque bloc ou morceau de 
levure livré à ces commerçants devra être muni d'une étiquette renseignant son origine 
et, s'il y a lieu, l'addition d'une matière étrangère. II importe de remarquer, en outre, 
qu'aux termes du règlement, la mention relative à cette addition doit être inscrite à la 
suite du mot levure, en caractères uniformes et bien apparents. 

Une nouvelle circulaire ministérielle, en date du 22 octobre -1894, donne 
les explications complémentaires suivantes: 

Un arrêté royal du -10 février 1894 a réglementé le commerce des levures. Celles-ci 
sont classées en 5 catégories : 1 ° la levure additionnée de matières étrangères à sa 
nature ; ~0 la levure dite mélangée (uniquement additionnée de fécule ou d'amidon) ; 
5° la levure pure ou considérée comme telle par le fait qu'elle ne contient pas plus de 
3 p. c. de substance amylacée. 

Les levures des trois catégories doivent, en vertu de l'article 5 de l'arrêté précité, 
ëtre munies <l'une étiquette portant soit le nom et l'adresse du fabricant ou du vendeur, 
soit une marque de fabrique ou de commerce régulièrement déposée. 

En outre, en vertu de l'article premier du même arrêté, la levure à laquelle auraient 
été mélangées des matières étrangères à sa nature et la levure dite « mélaugée II doivent 
porter l'étiquette prévue par cet article. 

Ces dispositions ne doivent pas être interprétées en ce sens que deux étiquettes 
distinctes sont requises. li est satisfait aux prescriptions de l'arrêté par l'apposition 
d'une seule etiqucue, à la condition que celle-ci porte toutes les indications exigées par 
les articles 1 et 3 de l'arrêté du 10 février 1894. 

Aux termes d'un ordre de service (Exploitation, n° f 78), arrêté par 
l'Administration des chemins de fer en date du 2i septembre i 894, les 
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étiquettes prescrites par l'arrêté royal du f 9 février dernier, relatif au 
commerce des levures, doivent, pom· le transport par chemin de [er : 

a) Consister en planchettes ou fiches en parchemin, portant en caractères 
très lisibles les indications requises; 

6) Étre toujours attachées extérieurement aux emballages ou récipients) 
contrairement à cc que permettent les articles 2 et 5 de l'arrêté. 

Composition normale de la levure. 

D'après une Note remise par M. Theunis au Conseil supérieur d'hygiène publique. 

M. le professeur Theunis a procédé à l'analyse chimique de dix échan 
tillons de levure, à savoir deux levures liquides et huit levures pressées. Il y 
a dosé l'eau, les cendres, l' acide phosphorique (phosphates de potasse, de 
chaux, de magnésie). les matières protéiques et l'amidon, et il en a déterminé 
le degré de vitalité ou de force fermentative. 
Toutes les opérations ont étéeflectuées sur de la levure préalablement tamisée 

et partiellement desséchée, d'abord au contact de papier à filtrer placé sur 
une plaque de porcelaine poreuse, puis dans l'étuve à eau. Seule la déter 
mination de la force fermentative a été pratiquée sur trois échantillons de la 
levure telle quelle : 1111 échautilion de levure liquide contenant 79.06 p. c. 
d'eau, et deux échantillons de levure pressée contenant respectivement 
füL79 et 6..f..92 p. c. d'eau. Il est à noter que ces deux derniers échantillons 
contenaient l'un 50.80 p. c. et l'autre 52.63 p. c. (l'amidon : on voit immé 
diatement l'effet de l'addition d'amidon sur la teneur en humidité et sur le 
pouvoir fermentatif. 

Voici les résultats obtenus 

Levures de brasserie : 
hquides, 2 echuntiflons . 

pressées : 
de fermenta lion bau le, 1 éch. 

de fermentation basse, i éch , 

Levures de fabrication indus 
triel le (levures pressées) : 
pures, 2 échanullons 

amylacées, -~ échantillons • 

X.50 
": iO.~o 
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'LOï 
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6.îO 
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CAFÉ. 

Le commerce du café est réglementé par l'arrêté royal du 28 septem 
bre 1891. 

Une circulaire ministérielle en date du 24 juillet -1891 a mis en lumière 
quelque dispositions de cet arrêté qui avaient fait l'objet de demandes d'ex 
plications : 

L'article premier défend de vendre sous le nom de café tout produit autre 'JUC la 
graine décortiqnée du caféier. JI doit être entendu toutefois que l'on tolérera dans le 
café la présence d'une petite proportion, soit 1 ou 2 p. c., d'éléments du péricarpe 
(notamment de la parche ou coque) du fruit du caféier, lesquels peuvent échapper à 
une décortication mèrne soignée de la graine. 

Certaines qualités inférieures de café trié, dénommées brisures ou décl,el,ç_.contiennent 
souvent une notable proportion de matières étrangères, telles que fragments de co<1ues, 
débris de pédoncules, bûchettes provenant des branches, pierrailles et poussières. 
En exécution des articles 3 et 1-, ces mélanges ne peuvent être vendus, exposés en 
vente, etc., que sous une dénomination inscrite en caractères bien lisibles sur les réci 
pients et ne comprenant pas le mot , café", ou tout au moins ne le comprenant qu'en 
sous-titre, p,1r exemple, dans une expression telle que • provenant du triage des cafés " 
ou simplement « de café" suivant les mots " brisures et déchets·,, lesquels consti 
tueraient la partie la plus apparente de l'étiquette. J'ai déjà fait connaître que, d'une 
manière générale, il y a lieu de tolérer la vente tic cafés mélangés avec des substances 
étrangères ou même de succédanés de café, sous des dénominations dans lesquelles le 
mot café, S':!S dérivés, composés ou homonymes, on encore les noms des lieux d'origine 
du café naturel, n'entrent qu'en sou=titre : " avec goût de café, pouvant remplacer le 
café, .• etc. Les brisures ou déchets de café, encore appelés wfé brisé ou triage de 
café, de même que le café non trié 011 ca{c â'oriqine, peuvent être vendus sans étiquette 
spéciale, s'ils sont exempts de touLe matière étrangère à la graine décortiquée du 
caféier. 

Il est interdit d'une façon absolue de vendre ou d'exposer en vente <lu café contenant 
des fèves manifestement gâtées ou corrompues, telles c1ue les fèves dites puuntes, Il en 
est de même du café contenant un grand nombre de fèves fortement moisies. 

La coloration du café à l'aide d'une minime quantité de matières inoffensives est 
tolérée, de même qu'un léger enrobage ou apprêt à l'aide de matières grasses ou de 
sucre. Mais la proportion de su bs•a nces étrangères ainsi ajoutées au café ne peut 
dépasser 1 p. c. du poids total de la denrée. 

Une nouvelle circulaire en date du 24- décembre 1894 complète en ces 
termes la précédente : 

.Ma circulaire en date du 24 juillet ·1894, relative à l'interprétation de l'arrêté royal 
du 28 septembre 1füH sur le commerce des cafés, portait au troisième alinéa, in fine : 

" Les brisures ou déchets de café, encore appelés café brisé ou triages de café, de 
même que le café non trié ou ca/r. tl'oricinc, peuvent être vendus sans étiquette, s'ils 
sont exempts de toute matière étraugèro à la graine décortiquée du caféier. ,, 
ll résulte de cette indication, combinée avec celle du texte qui la précède dans ladite 

circulaire, que le café non trie ou café d'origine qui contiendrait une proportion d'élé., 
20 
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ments étrangers à la graine décortiquée du caféier (fragments de coques, débris de 
pédoncules, bûchettes provenant des branches, pierrailles, etc.) excédant la tolérance 
admise, soit plus de 1 eu 2 p. c. de ces impuretés, devrait pour sa vente, son exposition 
en vente, sa détention ou son transport pour la vente, porter une étiquette, telle que 
" Fines non triées, café d'origine » ou bien •· Fèves brutes de café ", dans laquelle le 
mot café ne figurerait qu'en sous-titre et en caractères relativement peu apparents, ou 
bien une étiquette d'où le mot café serait entièrement exclu. Les indications de 
l'étiquette seraient d'ailleurs reproduites sur les factures et les lettres de voiture. 

Toutefois, il n'y a pas lieu de considérer comme subordonné à ces conditions le 
commerce en gros, sur échantillon, type, dénomination ou description, de café d'origine 
contenant encore, par suite de l'imperfection <lu triage sur les lieux de production, 
une proportion d'impuretés supérieure à l ou~ p c. Cette denrée, aussi longtemps 
qu'elle ne fait pas l'objet de transactions en détail, c'est-à-dire qu'elle n'est pas livrée 
ni offerte au consommateur, peut être regardée comme un produit brut ou en cours de 
fabrication, non entièrement préparé pour la vente sous la dénomination de café. On 
ne pourrait, d'ailleurs, raisonnablement exiger que les balles de café importées des 
pays de production fussent, dès leu!' entrée en Belgique et avant leur arrivée à l'atelier 
de triage ou de classement définitifs, munies Je cas échéant d'une étiquette accusant 
leur état d'impureté. 

On peut assimiler sous ce rapport aux cafés d'origine imparfaitement nettoyés le café 
vert avarié par l'eau de pluie ou par l'eau de mer et contenant de ce chef une propor 
tion anormale d'humidité. Aussi longtemps qu'il n'est pas offert au consommateur dans 
le commerce de détail, il faut le considérer comme une denrée n'ayant pas encore subi 
sa préparation définitive. Le négociant a d'ailleurs intérêt à sécher ces cafés le plus tôt 
possible pour en assurer la conservation. 

Quoi qu'il en soit, dans le commerce de détail, la teneur du café vert en humidité ne 
peut dépasser la limite normale. Ce n'est non plus qu'à celte dernière condition qu'est 
toléré le gonflement du café sous l'action ùe l'eau, dans le but de lui donner meil 
leur aspect. 

On m'a demandé dans quels cas les cafés pourraient être déclarés gâtés ou corrompus, 
et tomber de ce chef sous le coup de l'article 561, 2°, du Code pénal. 

J'estime que seules doivent être considérées comme visées par cette disposition 
légale, les denrées altérées au point d'être manifestement nuisibles ou gravement 
dangereuses pour la santé. J'ai cité déjà le café renfermant un ~rand nombre de fèves 
fortement moisies ou arrivées à un étal avancé de fermentation putride. Ainsi que je l'ai 
déjà fait remarquer depuis longtemps au personnel du service d'inspection, il ne saurait 
être question d'écarter de la consommation tous les cafés avariés: certaines avaries 
offrent peu de gr·avité; d'autres peuvent être en grande partie réparées avant la mise 
en vente pour la consommation; le café qui les a subies ou qui en a conservé des 
traces doit être considéré simplement comme de qualité inférieure. Il en est de même de 
certains cafés d'origine, non triés, cl de certains déchets du triage qui renferment des 
grains plus on moins altérés, racornis et de couleur foncée, mais auxquels on n'a 
jamais reconnu de propriétés nuisibles. Il s'agit là <le simples questions de qualités, 
dans lesquelles l'autorité n'a pas à intervenir en exécution des lois et règlements relatifs 
aux falsifications et altérations. 

Indépendamment de ces circulaires interprétatives, des dépêches ministé 
rielles ont indiqué, aux personnes qui ont demandé des renseignements 
sur différents points <le I'arrèté, l'interprétation qu'il y avait lieu d'adopter 
dans chaque cas particulier. 
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Un négociant a demandé sous quelle dénomination il pouvait vendre un 
café torréfié conteuant 9,50 p. c. d'eau (matières volatiles à iO0° C.), 
8,5{ p. c. de cendres et un grand nombre de fragments de péricarpe du 
fruit du caféier. Il lui a été répondu qu'à raison de cette dernière circon 
stance, comme aussi de la teneur excessive en matières minérales, cette 
denrée ne pouvait, d'après le règlement, être vendue sous aucune dénomi 
nation comprenant le mot café~ ni ses dérivés, composés ou homonymes, ni 
les noms des lieux d'origine du café naturel. 

Une observation analogue a été faite à un négociant qui mettait en vente 
du café renfermant une proportion notable de fragments de pierres. 

Le règlement interdit de donner aux succédanés du café, tels que la 
chicorée, des dénominations comprenant le mot café, aussi bien en langue 
flamande ou en langue étrangère qu'en langue française : ainsi l'étiquette 
« hollandsche peckofiij >) ne peut être tolérée. 

On rencontre, dans le commerce, des succédanés du café vendus sous des 
étiquettes portant, au-dessous d'un titre peu significatif ou en langue étran 
gère, un second titre d'où l'on pourrait inférer que le produit est une 
variété quelconque de café véritable. Telles sont les étiquettes du genre : 
« !11alz Luduiu], café agricole. >) Pareille pratique est contraire à l'esprit du 
règlement. Le mot café ne peut se trouver sur l'étiquette que dans des 
expressions telles que « pouvant remplacer le calé, meilleur que le café, 
présentant I'arome du café, etc. », expressions qui ne sont pas de nature à 
faire croire que l'on se trouve en présence de vrai café. 

Composition normale du café. 

D'après une Note remise par M. Ilerlant au Conseil supérieur d'hygiène publique. 

Le café se présente ordinairement dans le commerce sous forme de graine 
isolée; plus rarement on importe le fruit complet desséché (cafë en cerises), 
ou bien la graine entourée de l'endocarpe (café en parclw). 

La graine est munie d'un épispcnne, qui manque parfois sur les cafés du 
commerce, mais qu'on retrouve toujours dans le sillon, où il pénètre profon 
dément. Elle comprend un albumen épais, corné, très dur: et un petit 
embryon latéral. Sa couleur varie du brun jaunâtre au vert bleuâtre. 

L'épispcrme est formé de deux couches : l'une externe, très caractéris 
tique, constituée par des fibres courtes, à parois assez épaisses, striées 
obliquement; l'autre interne, très mince, formée de cellules allongées, 
contractées, peu distinctes. 

L'albumen présente un tissu cellulaire dense, à parois épaisses, irrégu 
lièrement sinuécs, moniliformes, renfermant des masses granuleuses et des 
gouttes d'huile. 

Au niveau du raphé , dans l'intérieur de l'épispermc, on trouve un fia 
vaisseau vasculaire rcnlerrnunt des vaisseaux spiraux très déliés, sans vais 
seaux annelés, rayés ou réticulés. 

Placée dans l'eau, la graine de café flotte un instant, puis tombe au fond 
sans se désagréger. 
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On modifie parfois l'aspect du café par la teinture ou par un commence 
ment de torréfaction, afin de donner aux sortes communes l'aspect des 
variétés d'un prix élevé. 

Les cafés dits « triages )) sont les résidus du choix des autres; ifs renfer 
ment des fèves noires ou altérées, des pierres, etc. 

La torréfaction à la température de 2o0° à 500° modifie la composition 
du café; elle donne lieu à la production d'un principe aromatique particu 
lier, le caféone. On donne au café torréfié un brillant particulier en l'endui 
sant d'une petite quantité de beurre. 

L'analyse du café comprend l'examen microscopique, le dosage de l'eau, 
de la cendre et du chlore qu'elle contient; enfin, plus rarement, le dosage 
de la caféine, du sucre, <le la graisse, du tannin, des matières solubles dans 
l'eau, etc. 
Eau. - Le café non torréfié en renferme de 7 à 10 p. c.; le café torréfié, 

à peine f> p. c. 
Cendres. - On peut admettre, comme teneur maxima en cendres : pour 

le café vert, 4.o p. c.; pour le café torréfié, ~ à ~.a p. c. ( en tenant compte 
de la perte de poids, soit -12 à 25 p. c., subie par la torréfaction). 

Les cendres doivent être blanches, riches en éléments solubles (7t5 p. c.), 
entièrement solubles dans l'acide chlorhydrique dilué. 

Chlore. - Son poids ne doit pas dépasser 1 p. c. de celui des cendres. 
(La chicorée en donne de 5 à r$ p. c.) 

Caféine. - Le dosage de la caféine ne permet pas de fixer la valeur d'un 
café, celle-ci dépendant plutôt de l'arome et de la saveur de l'infusion qu'il 
fournit; mais ce dosage peut, dans certains cas, indiquer la présence de 
substances difficiles à déceler autrement; par exemple, le marc de café ou 
cafë épuisé. Le café torréfié contient moins de caféine que le café cru : la 
perte par volatilisation semble être de 10 à f op. c. 
Sucre. - Les cafés crus en contiennent o à 7 p. c. Par la torréfaction, 

le sucre est transformé en produits analogues au caramel et disparaît en 
grande partie; dans le café torréfié, il ne semble pas qu'on en ait jamais 
trouvé au delà de f .14 p. c. 

Graisse. - On en rencontre 6 à 15 p. c. dans le café vert. On en a trouvé 
en quantité plus considérable dans le café torréfié : cela tient, d'une part, à 
l'état de division plus grand dans lequel on peut obtenir le café torréfié; 
d'autre part, au corps gras employé pour l'enrober. 
Tannin (acide clilorogénique), gomme et matières extractives. - Leur 

proportion, dans le café cru, est de 14 à 1o p. c. 
Voici le résultat de quelques analyses effectuées par M. le professeur 

Herlant : 
Eau, Cendres, Chlore, Caféine, 
p. c. p. c. p. c. p. c. 

Cafés verts. 8.02 5.64 0.016 0.84 
6 échantillons. à 9.83 à 4.03 à0.056 à 1.58 

Cafés torréfiés 0.20 4.04 0.03f> f.{5 
~ échantillons, et 4.6o et 0.041 
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CHICORÉE. 

Le commerce de la chicorée a été réglementé par un arrêté royal du 
18 novembre 1894. 

Un avant-projet de règlement avait été soumis an Conseil supérieur 
d'hygiène. 

Cet avant-projet était ainsi conçu : 
AnT1C1.E PIŒlllEit. - Il est défendu de vendre, d'exposer en vente, de 

détenir ou de transporter pour la vente. sous le nom de chicorée) aucun 
produit autre que la racine de chicorée sauvage. convenablement nettoyée, 
torréfiée, réduite en grains (semoule. tapioca) ou en poudre plus ou moins 
fine et conservée à l'abri de tout. excès d'humidité, sans addition de matières 
étrangères, sans soustraction de principes constituants. 

On considérera notamment comme ne correspondant pas à la définition 
ci-devant la chicorée qui perdrait à 10:.5° C. plus de 18 p. c. de son poids on 
qui, séchée à celte température, laisserait à l'incinération plus de 10 p. c. 
de matières minérales (cendres). 

An.T. 2. - Les produits ne satisfaisant pas aux conditions stipulées à 
l'article {er ne peuvent être vendus'. exposés en vente, détenus on trans 
portés pour la vente, que sous une dénomination ne comprenant pas le mot 
chicorée. 

Cette dénomination sera inscrite en caractères bien lisibles sur les réci 
pients contenant la denrée. 

EHe sera reproduite, lors des expéditions, sur les factures et les lettres de 
voiture ou connaissements. 

ÀRT. 5. - Les sacs ou récipients dans lesquels la chicorée est mise en 
vente ou dans lesquels cette denrée est livrée par les fabricants et. les mar 
chands en gros ou en demi-gros, doivent porter, en caractères distincts, le 
nom ou la raison sociale, ainsi que l'adresse du fabricant ou du vendeur, 
ou tout au moins une marque régulièrement déposée. 

Les dispositions de cet avant-projet étaient justifiées par la note explica- 
tive suivante : 

A1tTICLE PRE\IIER. Les dispositions de l'article 1 cr ont trait : 
Au nettoyage des racines et à la teneur en ccndres , 
A l'absorption <l'humidité ; 
A l'addition <le substances étrangères; 
Al' extraction de principes constituants. 
Nettoyaqe., teneur en cendres. - La racine de chicorée doit, avant la 

division en cossettcs et la dessiccation (touraillage), être convenablement 
débarrassée de la terre adhérente, soit par le lavage ù l'eau, soit par un 
raclage soigné. 

Le premier mode de nclloyagc est adopté généi-alcmcnl dans les Flan 
dres; c'est le second qui est en usage dans le Hainaut. 

Un nettoyage insuflisaut entraîne naturellement une teneur excessive en 
21 
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cendres. Voici à peu près les limites entre lesquelles varie, d'après le mode 
de nettoyage, la teneur en cendres de la chicorée torréfiée et préalablement 
séchée ù 10~0 : 

Chicorée entièrement débarrassée de toute matière terreuse 
adhérente. 

Iav ée ordinaire . 
raclée a vec soin. 
mal nettoyée 

,., . 4 o a p. c. 
5 à 7 p. c. 

6 à 9 ou 10 p. c. 
10 à 50 p. c. 

Il en est de même de l'utilisation pat· les fabricants. soit d'une proportion 
trop forte de petites cossettcs, soit des déchets bruts du touraillage ou de la 
torréfaction. Les teneurs en cendres renseignées ci-devant comme étant 
celles de chicorées nettoyées avec soin. se rapportent it des produits prove 
nant de cosscttes de dimensions moyennes. Les petites cossettcs et les 
déchets du touraillage (touraillons). traités seuls, donnent des produits 
contenant une quantité notablement plus élevée de matières minérales. Des 
tournillons bruts ont fourni plus de J2 p. c. de cendres. L'analyse de tourail 
lons débarrassés de la poussière par le tamisagr a décelé la présence de 
plus de 16 p. c. de cend res. La ll'nc111· moyenne en cendres des toma ilions 
semble être de 50 p. c. environ. De mèrnc. les déchets recueillis à la partie 
inférieure des tambours <le torréfaction sont constitués en majeure partie 
par des matières minérules. 

La chicorée en poudre provenant de certaines fabriques, notamment de 
l'étranger, où l'on prépare une proportion notable de la denrée à l'état de 
semoule, offre aussi très souvent une teneur en cendres relal ivcment forte. 
Il faut noter, en effet, que si une partie de la racine torréfiée est moulue 
en grnins ou semoule, au lieu d'être réduite en poudre, ces semoules sont 
toujours moins chargées de matières terreuses que la poudre. La différence 
est surtout sensible lorsqu'on utilise des cosscttes mal nettoyées et qu'on 
prépare beaucoup de semoule; la teneur de la poudre en matières minérales 
arrive alors ù être double à peu près de la teneur tl<' la semoule en ces 
mêmes matières. C'est pour celle raison qu'en France; où les fabricants 
s'attachent à obtenir le plus de semoule possible ( de 70 à 80 p. c. du produit 
total), on a fixé la teneur maxima en cendres i• 6-8 p. c. seulement pour la 
chicorée en semoule, tandis que la tolérance a été portée à 12 p. c. pour la 
poudre. Tl est à noter cependant que certaines chicorées en poudre d'origine 
française contiennent moins de JO p. c. de cendres. En Belgique, on prépare 
fort pcn de chicorée en grains: et il ne paraît pas nécessaire d'arrêter des 
maxima distincts pour la semoule et pour la poudre de chicorée. 

La limite de -10 p. c. de cendres semble suflisamment large, eu égard aux 
conditions dans lesquelles s'exerce dans notre pays l'industrie de la chicorée. 
Elle permettrait notamment aux fabricants d'utiliser après neuoyagc, en 
les mélangeant avec les cosscttes entières, les débris de racines recueillis 
dans les séchoirs (tournillons). Elle permettrait également de relit-cr des 
cossettcs relativement propres une certaine proportion de chicorée en 
semoule. 
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Absorption d'lmmicl.ité. - La chicorée torréfiée peur, sans absorber une 
quantité d'eau qui en élèverait ln proportion au delà de fa limite de 18 p. c., 
être conservée dans <les locaux même relativement humides, tels que les 
caves, pourvu toutefois qu'on ne prenne pas de dispositions spéciales pour 
saturer l'atmosphère d'humidité. Cette dernière manœuvre serait considérée 
comme abusive, au même titre qu'une humectation abondante, pratiquée 
directement par aspersion. 

Au sortir des appareils de torréfaction et de monture, la chicorée ne 
contient pins qu'une faible proportion d'eau, environ 5 p. c. Mais comme 
elle est très hygroscopique, elle absorbe rapidement, même dans une atmos 
phère relativement sèche, 4 à 7 p. c. d'humidité, cc qui porte sa teneur à 
7-iO p. c. Dans une atmosphère humide, la quantité d'eau absorbée en 
quelques jours est de 10-12 p. c. et la teneur en humidité est élevée ainsi à 
13-1!'> p. c. Par exposition à une atmosphère saturée d'eau, la chicorée en 
vient à renfermer de 18 à 2~ p. c. d'humidité. 

Un grand nombre de fabricants et de négociants ont l'habitude de laisser 
leurs produits exposes pendant un certain temps à une atmosphère humide, 
de façon à leur foire absorber au moins 10 à 1tJ p. e. d'eau. C'est cc qu'on 
appelle, dans certaines régions du pays, le renqraissaqe de la chicorée. Pour 
justifier cette pratique, si avantageuse pour eux, ils allèguent que l'absorp 
tion par la chicorée d'une certaine quantité d'eau au contact de l'air humide 
donne à cc produit. une coloration et une consistance qui plaisent mieux 
au consommateur que celles de la chicorée absolument sèche; qu'en outre, 
I'humectation exerce une influence favorable sur le goùt et l'odeur du pro 
duit et lui communique la propriété de fournir une infusion d'une coloration 
plus intense. 
Addition de substances étrangères. - Beaucoup de fabricants ajoutent aux 

cossettes, dans le tambour de torréfaction, une petite quantité, 2 ou :i p. c., 
de matière grasse (beurre, saindoux, huiles) ou plus rarement de matières 
sucrées ( cassonade, mélasse); ces pratiques, tolérées à l'étranger, peuvent 
également l'être dans notre pays. 

Cette addition de matières grasses ou de matières sucrées s'effectue dans 
le but de lustrer le produit, d'en aviver la couleur, d'en adoucir le gout et 
d'en retarder l'agglutination en masse compacte. Les matières sucrées offrent 
sur les matières gl'asscs l'arnntage de ne pas rancir. On sait d'ailleurs que 
la chicorée contient normalement une proportion notable de sucre glucose 
(9 à 16 p. c.). 

A part cc léger apprêt, toute addition à la chicorée de matières étran 
gères ( colorants, pellicules de café, poudre de glands, ctc.) serait interdite. 

La chicorée est parfois colorée au moyen d'une petite proportion d'oxyde 
de fer (rouge anglnis, terre de Sienne, etc.). La généralité des fabricants 
paraissent tenir assez peu à cc que cette pratique, diflicilcmcnt justifiable, 
soit tolérée. 

Les autres matières étrangères le plus fréquemment ajoutées à la chicorée, 
indépendamment de l'eau en excès et des mat ièrcs terreuses qu'on laisse 
adhérer voloutairement aux racines ou qu'on recueille dans les tourailles, 
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lès magasins <le cossettcs ou les appareils de torréfaction, semblent être les 
glands, les betteraves. les carottes, les navets, les pommes de terre, les 
céréales, les légmni,wuses~ les pellicules de café, les coques de cacao, la tourbe 
et les matières minérales diverses. 
Soustraction de principes constituants. - Il serait défendu notamment 

de mélanger à la chicorée les résidus de la fabrication d'extraits de cette 
racmc. 

Certains fabricants ont, paraît-il, ajouté parfois à la chicorée en poudre 
le marc épuisé, résidu de la fabrication du bruiolicolor (produit pour la 
brasserie). 

On pourrait, dans le but spécial de prévenir pareille fraude. insérer dans 
le règlement une disposition fixant la teneur minima de la chicorée sèche 
en extrait ou matière soluble, ajouter, par exemple, au second alinéa de 
l'article Jcr: cc ou fournirait moins de tm p. c. d'extrait (matière soluble 
dans l'eau bouillante). )) 

On admet généralement les chiffres de fl7 à 60 p. c. pour la teneur minima 
de la chicorée normale en matières extractives, y compris l'humidité, teneur 
obtenue en déduisant de ·tOO la teneur de la chicorée non desséchée en 
matières insolubles dans l'eau. Cette teneur minima correspond ordinai 
rement à la teneur la plus faible en humidité (soit 6 à 7 p. c.), en môme 
temps qu'à la teneur l,t plus élevée en matière terreuse (soit environ 6 p. c.). 
La teneur minima de la chicorée préalablement desséchée en matière extrac 
tive, semble donc pouvoir être Iixée à ;fü p. c. environ. 

La teneur en matière extractive de la chicorée sèche et pure (abstraction 
faite également de la matière terreuse) devrait être de ~8 p. c. au moins. 

Cette teneur dépend d'ailleurs, cornmc on le sait, dvs conditions physio 
logiques du développement de la racine, ainsi que du degré de torréfac 
tion. Elle paraît être, en moyenne, de 65 à 70 p. c.; elle atteint souvent 71> 
et parfois 80 p. c. Les tournillons donnent 5o à t>O p. c. de matière 
extractive. 

Il semble préférable de ne pas fixer dans le règlement une teneur minima 
en matière extractive. D'abord. les données que l'on possède à ce sujet ne 
sont pas suffisamment nombreuses cl coucordantes.Ensuite, semblahle indi 
cation n'est nullement nécessaire pour renseigner le fabricant au sujet de 
ses obligations : il suffit que le règlement interdise de rien extraire de la 
racine de chicorée. Il n'est pas question, en effet, d'exclure du commerce 
la chicorée qui renfermerait une proportion relativement faible de matières 
extractives en raison de la nature nième de la plante (dont certaines variétés 
peuvent être plus pauvres en extrait): de la nature du sol, des conditions 
climatériques ou même du degré de torréfaction. Les analystes seuls devront, 
dans certains cas, connaître la teneur normale en matières extractives, et il 
y aura lieu, pour eux, de la déterminer de commun accord. 

A1tT. 2. - Les dispositions de l'article 2 sont analogues à celles qui régis 
sent la vente du café altéré dans sa composition normale ou des mélanges de 
café avec d'autres substances. 

Il est bien entendu que les étiquettes, factures, etc. pourraient porter, en 
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guise de sous-titre ou d'indications complémentaires, des expressions conte 
nant le mot « chicorée »~ par exemple : cc mélange de chicorée et de farine 
de glands». 

Rappelons qu'aux termes du règlement sur le commerce des cafés, aucun 
succédané de cette denrée ne peut recevoir une dénomination comprenant 
le mot « café », ses dérivés, composés ou homonymes, ni les noms des lieux 
d'origine du café naturel, et qu'en conséquence les dénominations de café 
chicorée, café indigène, chicorée-Moka, etc., sont interdites pour la chicorée. 

Rappelons aussi que le règlement rclat if aux ustensiles, vases, etc., 
employés dans l'industrie et le commerce des denrées alimentaires, défend 
notamment de renfermer aucune de ces denrées dans des feuilles d'étain 
contenant plus de -1 p. c. de plomb ou <l'antimoine, ou des quantités quel 
conques d'arsenic ou de mercure. 

Anr. 3. - Le débitant qui vendrait de la chicorée en vrac, non mise en 
paquets, ne serait pas tenu de livrer la denrée dans des enveloppes portant 
son nom ou sa marque. La disposition de l'article 5 ne vise que J' ex position 
en vente d'une part, et la livraison en gros ou en demi-gros d'autre part. 

Lê Conseil supérieur d'hygiène publique saisi de l'avant-projet de règle 
ment a adopté, dans sa séance du ~O novembre {893, le rapport suivant de 
sa Commission dés denrées alimentaires : 

L'article i er est ainsi conçu : « Il est défendu de vendre: d'exposer en 
» vente, de détenir ou de transporter pour la vente, sous le nom de chicorée, 
» aucun produit autre que la racine de chicorée sauvage, convenablement 
» nettoyée, torréfiée, réduite en grains (semoule, tapioca) ou en poudre plus 
n ou moins fine et conservée à l'abri de tout excès d'humidité, sans addition 
}> de matières étrangères , sans soustraction de principes constituants. 

» On considérera notamment comme ne correspondant pas à la définition 
» ci-devant, la chicorée qui perdrait à 10~° C. plus <le '18 p. c. de son poids 
» ou qui, séchée à cette température, laisserait à l'incinération plus de f 0 
» p. c. de matières minérales ( cendres). n 

Notre Commission fait remarq11cr que la grande majorité des chimistes 
opèrent la dessiccation et, par conséquent, le dosage de l'humidité à la 
température de 100° C. Il n'y a pas d'avantage sérieux à changer cette habi 
tude, basée sut' la facilité de produire celte température et de la maintenir 
constante pendant le temps nécessaire pour obtenir un résidu ayant un 
poids constant. 
Elle fait remarquer en même temps que la proportion de ·18 p. c. d'humi 

dité et de principes volatils à 100° C. est excessive et que ce maximum n'a 
jamais été atteint dans les nombreux dosages opérés sur des chicorées 
commerciales; il n'a jamais dépassé i3 .82 p. c., et nous proposons de le fixer 
à fa p. c. 

Quant à la proportion de matières minérales, nous estimons qu'il y a lieu 
de tenir compte de ln forme commerciale sous laquelle la chicorée est offerte 
en vente. La chicorée en grains est préparée à l'aide de cassettes choisies et 
elle se vend habituellement à un prix plus élevé ciue celui de la chicorée en 

22 
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poudre, obtenue par le traitement de cosscttcs ordinaires. Il nous semble 
équitable de tenir compte de ces éléments d'appréciation et de fixer diffé 
remment le maximum des matières minérales à tolérer dans les deux formes 
commerciales de la chicorée. En nous basant sur les résultats que nous 
ayons obtenus par l'analyse d'échantillons de chicorée en grains gros et 
moyens, nous proposons de fixer a 8 p. c. le maximum de cendres que la 
chicorée vendue sous celte forme, préalablement séchée à 100° C., peut 
fournir; nous croyons être très tolérants en adoptant ce chiffre . le minimum 
que nous avons constaté a été <le 4.60; le maximum, 7 }37: n'a été atteint 
qu'une seule fois. 

La chicorée en poudre renferme généralement plus de matières minérales 
que la chicorée en grains1 sans que cependant on en ait ajouté frauduleu 
sement. De nombreux dosages des matières minérales contenues dans la 
chicorée en poudre, vendue par des fabricants ou par des épiciers connus 
pour leur probité et leur loyauté. nous ont donné comme minimum o.90 et 
comme maximum 15.20 p. c. Une seule fois nous avons constaté 14.50: mais 
le fabricant nous a déclaré que la chicorée ayant fourni ce résultat provenait 
de la mouture des résidus de Iabrication. Nous proposons donc de fixer à 14 
p. c. le maximum de matières minérales à tolérer dans la chicorée en pondre 
séchée il 100° C. 

L'article fer de l'avant-projet interdit la vente de la chicorée dont on aurait 
soustrait les principes constituants. 

Ceux-ci, envisagés au point de vue de l'alimentation, sont représentés 
uniquement par les principes que la chicorée cède à l'eau bouillante. 

Nous demandons, dès lors, s'il ne serait pas nécessaire de fixer le pourcen 
tage minimum de ces principes, en prenant pour base un grand nombre 
d'expériences. 

Les auteurs qui ont écrit sur la chicorée disent que cette denrée renferme 
au moins :m à füS p. c. de matières solubles dans l'eau bouillante. 

Nos analyses ont donné un maximum de 73.41 et un minimum de fH .o4 
p. C. de chicorée séchée à 100° c. Nous proposons donc de fixer à ~op. c. la 
proportion des principes solubles dans l'eau bouillante. Cette indication 
nous paraît d'autant plus nécessaire que la partie de la chicorée qui se 
dissout dans l'eau bouillante est la seule qui soit réellement utilisée dans 
l'alimentation. 

L'article 2 interdit la vente ou la mise en vente, etc., sous le nom de 
ehicorée, des produits ne satisfaisant pas aux conditions stipulées par 
l'article Ier. 

Notre Commission fait observer qu'antéricurcmcnt on a autorisé la vente 
<le la bière renfermant de la saccharine, à la condition que le public soit 
averti qu'elle est saccharinée. 

Pourquoi ne prendrait-on pas la même disposition à l'égard de la chicorée, 
alors que, dans un avant-projet de règlement sur la vente du cacao et du 
chocolat, soumis actuellement à nos délibérations, on propose de tolérer lu 
vente <le ces produits sous leur 110m ordinaire, même lorsqu'ils sont altérés 
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dans leur composition normale, à la condition que la nature de l'altération 
soit nettement indiquée ? 

La note explicative jointe à l'avant-projet dit cc qu'il est bien entendu que 
» les étiquettes, factures, etc. pourront porter, en guise de sous-titre ou 
>> d'indications complémentaires, des expressions contenant le mot chicorée, 
>> par exemple : cc mélange de chicorée et de farine de glands ,, . 

Pourquoi donc interdire par un règlement cc qu'on a l'intention d'auto 
riser? 

On a, dit la note explicative, pris une disposition analogue à celle de 
l'article 2 dans le règlement sur la vente du café. Nous l'ignorons, parce que 
nous n'avons pas été consultés à cet égard; mais il est certain que, dans un 
projet de règlement sur le commerce du cacao et du chocolat soumis actuel 
lement à nos délibérations; on propose de tolérer 1a vente de ces produits 
sous leur nom ordinaire, même lorsqu'ils sont altérés dans leur composition 
normale, à la condition que la nature de l'altération soit nettement 
indiquée. 

Nous pensons qu'il convient de laisser à l'industrie et an commerce 1a 
latitude de vendre des produits à base de chicorée sous le nom de cette denrée, 
lorsque leur composition spéciale est indiquée clairement et en caractères très 
lisibles sur les étiquettes, factures, etc. 

Les articles 3, 4 et~ sont d'ordre purement administratif; ils n'ont donné 
lieu à aucune critique. 

Le règlement du 18 novembre 1894 est reproduit ci-dessous : 

ARTICLE PRE'.\HER. 

Il est défendu de vendre, d'exposer en vente, de détenir ou de trans 
porter pour la vente, sous le nom de chicorée, aucun produit autre que 
la racine de chicorée sauvage.convenablement nettoyée, torréfiée, réduite 
en grains (semoule) ou en poudre plus ou moins fine et conservée it l'abri 
de tout excès d'humidité, sans addition de matières étrangères, sans 
soustraction de principes constituants. 

On considérera notamment comme ne correspondant pas à la défini 
tion ci-devant : 

a) La chicorée qui perdrait à '100° C. plus de H.> p. c. de son poids; 
b) Celle qui, séchée à cette température) laisserait à l'incinération plus 

de 10 p. c. de matières minérales (cendres] en cas de chicorée en poudre, 
ou plus de 8 p. c. en cas de chicorée en grains; 

c) La chicorée dont la teneur en principes solubles dans l'eau bouil 
lante serait inférieure à QÛ p. c. (de substance sèche). 

En cas de chicorée renfermée dans des paquets ou emballages portant 
l'indication du poids de la denrée, la teneur en eau pourra dépasser 
H.î p. c. au moment de la livraison, si le poids total de la denrée, à ce 
mémo moment, excède dans une proportion au moins égale le poids 
indiqué sur l'emballage. 
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L'addition de matières grasses ou de matières sucrées est tolérée 
jusqu'à concurrence de 2 p. c. 

ÀRT. 2. 

Les produits ne satisfaisant pas aux conditions stipulées à l'article pre 
mier ne peuvent être vendus, exposés en vente, détenus ou transportés 
pour ]a vente, que sous une dénomination faisant connaître la modifica 
tion apportée à la composition normale de la denrée. 

Cette dénomination sera inscrite en caractères bien lisibles sur les 
récipients contenant la denrée. 

Elle sera reproduite, lors des expéditions, sur les factures et les lettres 
de voiture ou connaissements. 

ART. 3. 

Les sacs ou récipients dans lesquels 1a chicorée est mise en vente ou 
dans lesquels cette denrée est livrée par les fabricants et les marchands 
en gros ou en demi-gros, doivent porter, en caractères distincts, le nom 
ou la raison sociale, ainsi que l'adresse du fabricant ou du vendeur, ou 
tout au moins une marque régulièrement déposée. 

ÀRT. 4. 

Les infractions aux dispositions du présent règlement seront punies 
des peines prévues par la loi du 4 aoùt 1890, sans préjudice des peines 
établies par le Code pénal. 

ART. !5. 

Notre Ministre de I'Agriculture, de l'industrie, du Travail et des Tra 
vaux publics est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui entrera en 
vigueur le 1 cr mars 1895. 

Une note explicative fait remnrquer que; si l'expression « chicorée sauvage)) 
(art. jer1 for alinéa) a été adoptée dans la définition de la denrée, bien qu'il 
s'agisse d'une plante cultivée; c'est que cette expression correspond à la 
dénomination botanique Ciehorium intybus et établit la distinction d'avec 
la chicorée des jardins ou endive. 

Quant à la limite de 10 p. c. de cendres, elle est suffisamment large pour 
permettre aux fabricants d'utiliser après nettoyage, en les mélangeant avec 
les eossettes culières et de dimensions normales, les petites cosscttes et les 
débris (tournillons), comme aussi pour permettre de retirer des cossettes 
relativement propres une certaine proportion de chicorée en grains. 

Une 'circulaire ministérielle du 51 dëcemln» 1~9,~ r~p.<;>~? ~ qµ~Ag_u,es 



( 89 ) 

demandes d'explications et précise la portée des articles 2 et 5 du 
règlement : 

Des fabricants de chicorée m'ont demandé quels procédés ils devaient adopter en me 
d'obtenir des produits satisfaisant aux conditions prescrites par l'arrêté royal du 
18 novembre 18fl-1, notamment en ce qui concerne les proportions de cendres et d'hu 
midité .. Je leur ai fait observer que l'autorité n'a pas à s'occuper des moyens à employer 
pom la préparation de produits conformes aux exigences du règlement. C'est aux 
industriels seuls qu'incombe le soin de rechercher un mode convenable de nettoyage 
des racines cl <les cossettes ; de déterminer la mesure dans laquelle les petites cossettes 
peuvent étre mélangées avec les cosseues de dimensions normales, sans risque d'aug 
mentation excessive de la teneur en cendres; d'établir les conditions dans lesquelles la 
chicorée torréfiée et moulue peut êlrc placée et conservée, sans <langer d'absorption 
d'une quantité exagérée d'humidité, entrainant l'interdiction de mettre le produit en 
vente sous la simple dénomination de chicorée. 

On m'a également demandé si, en exécution de l'article 2 du règlement, la chicorée 
perdant à 100 degrés C. plus de 15 p. c. de son poids pourrait être livrée au commerce 
sous la dénomination de chicorée " grasse " ou ,, rcngraissée ", dénomination 
consacrée dans certaines régions du pays poli!' des spécialités de chicorées 
relativement humides . J'ai répondu dans un sens affirmatif. L'expérience nous fera 
connaître s'il y a lieu de fixer, pour les chicorées portant l'une ou l'autre des 
dénominations susmentionnées, un maximum de teneur en humidité (20 p. c. par 
exemple), 

L'article 3 du règlement porte que "les sacs ou récipients dans lesquels la chicorée 
est mise en vente ou dans lesquels celte denrée est livrée par les fabricants et les 
marchands en gros ou en demi-gros, doivent porter en caractères distincts le nom ou 
la raison sociale, ainsi que l'adresse du fabricant ou du vendeur, ou, tout au moins, une 
marque régulièrement déposée >). Il faut noter que cette disposition ne vise pas la 
licraison en détail. Le débitant qui vend de la chicorée en vrac, non mise en paquets, 
n'est pas tenu de livrer la denrée dans des enveloppes portant son nom ou sa marque, 
ou bien le nom ou la marque <lu fabricant. 

Rappelons qu'aux termes du règlement sur le commerce des cafés, aucun succédané 
de celte denrée ne peut recevoir une dénomination comprenant le mot " café », ses 
dérivés, composés ou homonymes, ni les noms des lieux d'origine du café naturel; et 
qu'en conséquence les dénominations de " café-chicorée, café indigène, simili-café, 
chicorée-Moka, etc.,, sont interdites pour la chicorée. 

Rappelons aussi que le règlement relatif aux ustensiles, vases, etc., employés dans 
l'industrie et le commerce des denrées alimentaires, défend notamment de renfermer 
aucune de ces denrées dans des feuilles d'étain contenant plus de 1 p. c. de plomb ou 
d'antimoine, ou des quantités quelconques d'arsenic ou de mercure. 

Composition normale de la chicorée. 

D'après une Note remise par M. Dcpaire au Conseil supérieur d'hygiène publique. 

M. !c professeur Dcpnir e a soumis à l'analyse vingt-deux échantillons 
de chicorée torréfiée des divers types se rencontrant dans le commerce; 
semoule gros grains, semoule moyens grains1 poudre, etc. 

Cette denrée est de couleur brune ou brun uoir , clic possède une odeur 
25 
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spéciale, une saveur amère et sucrée; elle est hygrométrique et se prend 
quclq uefois eu masse par l'humidité atmosphérique. 
Placée à la surface de l'eau. elle s'humecte lentement et tombe au fond 

du liquide, qu'elle colore fortement en brun. La solution rougit le tournesol. 
Exâ1111Ï11è: au microscope sous un grossissemrnt de 100 à rno diamètres, 

elle présente de grandes cellules, arrondies, ovales ou aplaties, renfermant 
de petites agglornérations d'une substance jaune verdâtre, amorphe, et des 
vaissea ux 1·ayi>s transversalement et ponctués. Ces éléments propres à la 
racine de chicorée sont presque constamment mêlés à des grains de sable 
et i, clc la terre qui y adhéraient lors de la torréfaction. 

L'examen rnicroscupiquc permet de reconnaître la présence de la plupart 
des substances avec lesquelles on falsifie la chicorée. 

La chicorée a une composition quantitative extrêmement variable, 
influencée par la nature du terrain où la racine a été cultivée, et par les 
soins npporl és au choix des cosscttes cl à la torréfaction. 

La l cne ur- en matières colatiies à ·100° C. (eau et principe aromatique) a 
varié de 4-.96 à 15.82 p. c. 

La teneur en cendres a été : 

Pour -1 l échantillons (semoule et poudre), de 4.60 à 8.00 p. c. 
7 - (poudre), de 8 à 10 p. c. 
4 - (poudre), de i0.00 à 14.50 p. c. 

La cendre de la chicorée est blanche, grisâtre, rosée ou rouge. 
Elle n'est qne partiellement soluble dans l'eau; la solution est alcaline. 

Elle 11c se d issout pas non plus en totalité dans l'acide chlorhydrique; celui 
ci laisse, comme résidu insoluble: de l'acide silicique et le plus souvent du 
sable plus ou moins fin, ainsi que de l'argile. 
Il est intéressant, particulièrement au point de vue de 1a recherche de 

la chicorée dans le café, de doser le chlore dans la solution aqueuse des 
cendres. 

La chicorée n'intervenant dans l'alimentation qu'en raison des composés 
qu'elle cède à l'eau, il est utile de les évaluer: afin de connaître sa valeur 
réelle. le minimum de matières solubles dans l'eau a été, dans les échantil 
lons analysés. de ~ l .~-{; le maximum, 75. 70. Cette teneur est en rapport 
avec la densité de la solution aqueuse au dixième. 

l\l. Dcpairc a déterminé le pouooir rotatoire des solutions aqueuses, direc 
tement et après inversion : le liquide interverti présente presque constam 
ment une déviation à gauche, supérieure ù celle que l'on constate avant 
l'invcrs ion. La déviation avant inversion a varié de O à - 4; après inver 
sion, deO à- 9.90. 

L'auteur a reconnu que cette déviation ne peut être considérée comme 
produite exclusivement par du sucre, parce qu'il existe dans l'infusion ou 
la déco et ion de chicorée un principe non fermentescible, qui dévie à droite 
le plan de polarisation de la lumière. Cc principe réduit, d'ailleurs, la 
liqueur tic Fehling; de sorte qu'il fausse également le dosage du sucre au 
maye Il de cet le dernière: par la méthode habituellement employée. 
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Les résultats des opérations analytiques effectuées se trouvent résumés 
dans le tableau ci-après : 

c:.. C 

•1 ..: ~:; 
..::. .c.,, =- 
0 r 

-~ ~ 
Semoule gros grains ... 4.% Lh0 1. •·> o.u: O. '2~ ,O.S2 1 ow 

3 échanultons, j IJ.82 à l>.30 à J.89 a 2. ~o :i O :li JÏI.H à 1.027 

Semoule grains moyens ..... 5.fi~ 5.03 'l 16 0./19 (U'! 62 .-,; 1.0~:! 
5 echannllnns. JI J !:>O a î :,; à 5 »o a 3.'i\ à !l.'19 J î3.'•1 ;'I 1.02i 

Poudre • . . . . . . . . . . . . 5 . .\3 5.90 3.19 3.22 0. l!l ;jl .% t .0195 
H- échantillons • J 13 00 à 14.J0 ,l 11.5!/ à 9.19 1 o .. n :i ;J.ïO à l .0!î 

Documents complémentaires relatifs à la composition normale de la chicorée. 

Il a été procédé à la station ngronomiquc de l'État, à Gembloux: à l'ana 
lyse de vingt-six échantillons de chicorées-types, recueillis par les inspcctcu rs 
du service des denrées alimentaires. 

Les résultats sont consignés dans le tableau suivant : 

DÉSIGNATION 

DIS 

ÊOHA:N TILLONS. 

'I eneur en humulité 
(v.,1.1tilc .) 100 - 10:,• C ) 

Teneur •·n mal ère nunérale 
,IP la subsance 

préa l.1hl,·111i>11 t ,le,,i•ché1•. 

de 
la rlcnree 
telle 

qn clre a etè 
prcseutee 

a 1 ,UJjl) ,c, 
apri.:.., 

con..,cn ~ 11,,n 
dan'> 

un c-1u\r,11l 
rclativ emeut 

sec, 
p C 

<le 
la denrée 

n1•r~~ 
cx1,os1t101: 

a une 
.i\m o:,.p}n?rc 

saturce d eau, 

1 p C 

Ccu.lre-, 
J'h)• 

.,1<tlog1cp1c, 
\et f''\rhun.,tc 

C,tlUl(IIO 
tll~ ru.lhcre~ 
tcrrou-es), 
~,,l11h1v, 

dans l awlc 
ehtorhy 
driquc 
eteudu , 

p C 

Cendres 

totales, 

p C 

Cossettes des Flandres touraillees 
Id, 1d 1d. 
Id. id. 1d. 
Id. du Hainaut 1d. 
Id. 1d. 1d. 

Déchets du tourarllage de cos-eues de, Flandre- . 
Déchets du tourarltaeo débarrassés de la poussrere 

par le tamisage (tcurauluns] .• 
Cosseues des Flandres torréflecs . 

Id. du HJ11wut 1d. 
Id. Id. Id. 

Cbrcorée en grains . 
Cbrcoreo en poudre des Flandres, 1« quaute 

Id. id. 1d, 1d. 
1d, 
Id 

id. 
id. 

Id. 
1d. 

2° quahte 
1d. 

Chicorée en poud rc ord iuairo 
Id. HL 
Id. Hl. 
Id. 1d. 
Id. Id. 
Id. 1d. 
Id. 
Jd. 
Id. 
Id. 

1d. 
1d. 
1d. 
1d. 

Cbrcoree on poudre d'ongrno Irançarse. 

13.20 
lt. Î:.> 
Il. l .j 
10.)8 
10 . .l..l 
,Lüti 

8.îî 
8.08 
7.1J 
5.81 
7 J8 
8.J6 
3.36 
î,56 
i l>i 
7.,\:2 
G. Vi 
b-82 
î 11 
8.oa 
'i.8i 
S. :3•1 
ro.se 
8 . .1ti 
7.!)i 
7. lb 

30 îl- 
28 !:JG 
'zli. 5i 
iî .;)f 
2;;.01 
H .JS 

~î. ïS 
'20. 40 
!J b6 
18. 09 
20. 50 
'2'..Jî 
2\..10 
'21.1b 
l3. lb 
Hl .06 
18.10 
l!J 1-5 
18 ï7 
20. bl 
23 .GS 
21 83 
'25 .,t8 
'2:1.ti0 
'22. 39 
20.46 

3.",0 
3.0-i 
2 .')3 
3.9'} 
3.32 
1>.:!J 

s.o: 
\..13 
3.31 
5. 1.1- 
3.47 
Ln 
L3ti 
J.!H 
-LJO 
~.00 
3 81 
3.:!J 
:i !f j 
~.U!l 
4- Ji 
-i Oli 
-~. 1 2 
.\..'H 
,1.,57 
,1-.O:l 

,1- 60 
a.59 
3.67 
n.w 
s.rn 

52 83 

f6 1G 
td6 
5.51 

27.Sô 
5.6!) 
!U9 
5 61 
9.29 
!) '26 
8.96 
&. I:.> 
lt>.Jb 
b .1 t 
ï.ft3 

10 9 .l 
b% 
!J ,!) I 
';. 20 
!) • 2J 
7. 9f 
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THÉ. 

Composition normale. 

D'après une Note remise par M. Hvrlant au Conseil supérieur d'hygiène publique. 

Les deux espèces principales de thé que l'on distingue dans le commerce, 
les thés »erts et les thés noirs) ne diffèrent entre elles que par le mode de 
préparation. 

Les thés noirs sont, avant leur dessiccation, mis en tas pendant un certain 
temps; il 5C' produit ainsi une sorte de fermentation qui altère la chlorophylle 
et donne aux. feuilles leur coloration spéciale. 

Les thés verts sont. aussitôt après la récolte, soumis à la dessiccation et 
ils conservent ù peu près leur couleur. 

La feuille de thé est caractérisée à la loupe par sa nervation spéciale, les 
dents des bords, 1a présence de poils; au microscope, par la présence de 
cellules pierreuses dans le péricycle de la nervure et de cristaux d'oxalate 
calcique dans le mésophylle, par la disposition des cellules en palissade, par 
la présence de poils et de stomates à la face inférieure, etc. 

Le thé contient 9 à 12 p. c. d'eau ou humidité. 
La teneur en cendres est de 4.00 à 6.~0 p. c. Les cendres sont vertes ou 

rougeâtres, solubles dans l'eau bouillante dans la proportion de DO p. c. 
environ; elles se dissolvent dans l'acide chlorhydrique en dégageant du 
chlore. Toutefois, les qualités inférieures laissent jusque ! .50 p. c. de 
résidu insoluble dans l'acide chlorhydrique. 

Le thé renferme une proportion de théine ou caféine variant de 2 à 5 p. e. 
Elle est généralement u11 peu plus forte dans les thés verts que dans les thés 
noirs. La proportion de théine n'est nullement en rapport avec la valeur 
commerciale <lu thé , laquelle dépend uniquement de l'âge des feuilles, de 
l'aromc et de la saveur de l'infusion. 

La proportion d'extrait (matières solubles dans l'eau bouillante) est de 50 
à ~O p. c. On a signalé cependant une proportion de 26.20 p. c. pour des 
thés de qualité tout à fait inférieure; de sorte qu'il y aurait lieu d'abaisser 
la limite à 2~ p. c. 

Le thé contient, en outre, du tannin (HL2 à 18.6 p. c.\ de la gom,me 
(ü.7 à o.9 p. c.), des matières albmninoïdes(15.r> à 24.4 p. c.), ainsi que des 
trace de xanthine el de théophylline. Mais la détermination quantitative de 
ces éléments semble offrit· peu d'utilité. 

Les principales falsifications du thé sont: 
i0 L'addition de matières minérales (talc, oxyde ferrique, sable) que l'on 

fixe à la surface des feuilles au moyen d'eau de riz ou de toute autre matière 
eollante , la coloration artificielle à l'aide de bleu de Prusse, d'indigo, de 
curcuma, 

2° Le mélange de feuilles étrangères (de saule: de bouleau, de glycine, 
de peuplier, et.c.}; 
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5° L'addition de thés épuisés. souvent rendus astringents par addition 
de cachou. 

A part la coloration artificielle des thés verts, les fraudes paraissent être 
assez rares dans le commerce actuel, au moins en Belgique. 

Voici les résultats de l'analyse de quelques échantillons de thé, pratiquée 
par M. Herlant : 

Humidité, 
p. c. 

Cendres, 
p. c. 

Théine anhydre, 
p. C. 

Thé vert, 2 échantillons 
Thé noir, 4 échantillons 

9.56 et H .28 ~U,2 et i',.t;6 2.58 et 2.82 
. 8.50 à l2.i4 4,.86 à 6 50 2 20 à 2.40 

POIVRE 

Composition normale. 

D'après une Note remise par 1\1. Wauters au Conseil supérieur d'hygiène publique. 

On sait que le poivre, fruit du poivr ier aromatique, se présente dans 
le commerce soit en grains, soit. en poudre, et que l'on distingue entre le 
poivre noir, qui est le fruit entier, et le poivre blanc, qui est le fruit 
décortiqué, c'est-à-dire débarrassé des couches extérieures du péricarpe. 

M. Wauters a examiné 21 échantillons de poivre en grains, à savoir H, de 
poivre noir et 6 de poivre blanc. 

Les grains étaient plus ou moins réguliers de forme et de grosseur; 
la plupart présentaient des stries ou rides transversales plus ou moins 
accentuées. 

Un certain nombre de grains de poivre noir étaient creux et se 
pulvérisaient plus ou moins facilement sous la pression des doigts; leur cou 
leur variait du brun grisâtre au brun foncé. La plupart des échantillons 
contenaient une certaine proportion de débris (fragments de péricarpe ou 
de pédoncules) et de poussière fine provenant de ces débris; parfois la 
poussière était constituée en partie par des matières terreuses. 

2 échantillons sur i3 ne contenaient ni débris ni poussière. 
6 - en contenaient de f .oO à 5.00 p. c. 
5 - - d c 3 .00 à H. 00 p. C. 
2 - - 15.00 et 23.00 p. c. 

100 grains de poivre noir pesaient de 2.8ù à o.00 grammes. 

Le poivre blanc renfermait une certaine proportion de grains non décor 
tiqués. Sa couleur était d'un blanc grisâtre ou jaunâtre plus ou moins foncé; 
sa saveur était moins brûlante que celle du poivre noir. Cent grains pesaient 
de 4gr,12 à JP.80. 

L'observation des caractères extérieurs et physiques a été suivie de 
l• examen microscopique. 

24 
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Le péricarpe du poivre comprend, du dehors au dedans 
Une couche épidermique de cellules très brunes (épicarpe); 
Une ou plusieurs rangées de cellules scléreuses plus ou moins jaunâtres, 

contenant souvent une matière brune; 
Une couche assez épaisse, formée d'un tissu contenant des grains d'amidon 

et des gouttes d'huile essentielle, séparée en deux parties par des faisceaux 
allongés comprenant des fibres brunes et des trachées en spirale; 

Enfin une dernière rangée de cellulesjaunc brun, en forme de fer à cheval, 
soudées les unes aux autres. 

La graine comprend : 
Une couche protectrice formée par des cellules très brunes; 
L'albumen, formé de grosses cellules incolores, remplies de granules 

d'amidon de forme arrondie et d'un diamètre de 3.f>.u au maximum, 
quelques-unes de ces cellules contenant une matière jaunâtre constituée 
par de la résine, de la pipérine et de l'huile essentielle. 

L'albumen fait défaut dans les grains creux que contiennent certains 
poivres noirs de qualité inférieure (poivres légers). 

Dans le poivre blanc bien décortiqué, on ne trouve que les éléments de 
la graine et ceux des couches inférieures du péricarpe (à partir des faisceaux 
vasculaires). 

L'analyse chimique comporte : le dosage des matières volatiles à 110° 
(humidité et huile essentielle), des cendres totales, des cendres insolubles 
dans l'eau, des cendres insolubles dans l'acide chlorhydrique dilué et de 
l'extrait alcoolique. 

Le dosage de la cellulose, des matières albuminoïdes, de la matière 
amylacée, de la résine et de la pipérine que contient le poivre offre peu 
d'utilité. 

Voici les résultats obtenus par M. Wauters : 
Cendre; -- 

Perte Lolo les, in,olublc~ in-olubles Evtrait 
à 100-!I0o, p. C. dnus l'eau, dons l'acide alcoolique, 

l'· (', de mal sèche. p c. chlorh, P· c. 
<le mat sèche. à ~o p. c. de mat. sèche. 

Poivres noirs . 12.12 5.79 i.16 0.02 1 l.-11 
rn échantillons. à 14. 28 à 8.5,1, à 6.86 à 4.0ü à rn.23 

Poivres blancs. 15.80 1.09 0.91 0.07 8.70 
6 échantillons. à i4.9~ à 2.90 il 2.16 à 0.5ü à 10.70 

Le maximum de cendres correspond à un poivre noir contenant déjà une 
quanti lé peut-être trop grande de poussières et de débris. On pourrait donc 
limiter la tolérance à 8.15 p. c. 

Les poivres en poudre du commerce. broyés à la meule et conservés en 
magasin pendant un temps plus ou moins long, contiennent généralement 
moins de matières volatiles à 110° : la proportion de ces dernières descend 
jusquc9p. c. 

On remarque que c'est dans le péricarpe que se trouve 1a plus forte pro 
portion <le principes susceptibles d'être extraits par l'alcool. 
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MOUTARDE. 

Le commerce de la moutarde a été réglementé par arrêté royal du 
'1.7 décembre 1894. 

Un avant-projet de règlement avait d'abord été soumis à l'avis du Conseil 
supérieur ,l'hygiène. Cet avant-projet, l'avis du Conseil supérieur d'hygiène 
ainsi que le règlement sont reproduits ci-après. 

Avant la mise en VÎf.;UCur du règlement, les instructions suivantes avaient 
été données au pcrsouuel du service d'inspection : 
Il faut. se garder de confondre la moutarde eu poudre ou farine, destinée à 

être utilisée comme condiment après avoir subi une préparation spéciale, 
notamment par délayage dans du vinaigre, avec la farine de moutarde, 
destinée à la préparation de bai us, cataplusrnes , etc. Cette dernière ne tombe 
évidemment pas sous l'application de la loi du 4 aoùt i 890. 

On peut tolérer la vente de farine de moutarde mélangée avec d'autres 
substances, sous la simple dénomination de « préparation pour foire 1a mou 
tarde de table » ou sous une dénomination analogue, sans exiger l'apposi 
tion sur les récipients d'une étiquette renseignant la nature et les propor 
tions des matières ajoutées. Mais l'adjonction d'un nom propre quelconque 
au mot cc moutarde >) ne suffit pas pour faire connaître que le produit n'est 
pas de la farine de moutarde pure. 

L'avant-projet de règlement était ainsi conçu : 
AnTICLE PHEJIIEH. li est défendu de vendre, d'exposer en vente, de détenir 

ou de transporter pour la vente, sous la simple dénomination de moutarde, 
aucun produit qui ne serait pas constitué exclusivement par de la graine 
moulue de moutarde noire ou de moutarde blanche, s'il s'agit de moutarde 
en poudre sèche ou farine de moutarde; ou par celte même farine délayée 
dans de l'eau ou dans du vinaigre. arec ou sans addition de sel, s'il s'agit 
de moutarde en pâte, préparée pour la table. 

AnT. 2. Les produits alimentaires de l'espèce contenant des substances 
autres fJUe celles qui sont mentionnées à l'article i cr, par exemple du poivre, 
de l'estragon: du riz ou des matières colorantes étrangères, ne peuvent 
être vendus, exposés en vente, détenus ou transportés pour la vente en gros 
ou en demi-gros: ni exposés en vente en détail, que munis d'une étiquette 
portant à la suite du mot moutarde, en caractères uniformes cl bien appa 
rents: l'indication de ces substances étrangères, ou bien sous une étiquette 
telle que cc condiment à la moutarde » 1 ou (< moutarde composée ))' ou 
encore sous une étiquette dans laquelle le mot moutarde 11e tignrc pas ou ne 
figure qu'en sous-titre. 

Anr. 3. li est défendu d'une manière absolue d'employer, à la préparation 
de hi moulante, du vinaigre dont la vente est interdite par l'arrèté royal 
du 30 janvier 1893, des antiseptiques. ou d'autres substances nuisibles ou 
dangereuses pour la santé, comme aussi de vendre, d'exposer en vente, 



[ ~o !'i. ) ( 9(; ) 

de détenir ou de transporter pour la vente de la moutarde contenant 
pareilles substances. 

AnT. 4. Les produits de l'espèce vendus, exposés en vente, détenus ou 
transportés pour la rente en gros ou en demi-gros. ou exposés en vente en 
détail, pour des usages autres <1uc l'alimentation, doivent, s'ils ne satisfont 
pas aux prescriptions des articles l et 2, porter une étiquette mentionnant 
leur destination en caractères bien apparents. 
Anr. 5. Les indications des étiquettes prescrites aux articles 2 et 4 seront, 

lors des expéditions: reproduites sur les factures et les lettres de voiture 
ou connaissements. 

Anr. 6. Les récipients contenant de la moutarde vendue: exposée en 
vente, détenue ou transportée pour la vente en gros ou en demi-gros: ou 
exposée en vente en détail. doivent porter soit le nom et l'adresse du fabri 
cant ou du vendeur, soit mie marque de fabrique ou de commerce régulière 
ment déposée. 

La note explicative ci-dessous justifiait ces propositions de réglementation : 
ARTICLE PREmER. -La moutarde employée comme condiment ou stimulant 

est principalement la moutarde noire. Il en existe plusieurs variétés, que 
l'on distingue d'après les lieux d'origine : moutardes <le Hollande, de France, 
d'Italie, de Bombay, de Russie, etc. La moutarde de Hollande est la plus 
estimée. On utilise aussi la moutarde blanche. 

A côté d'huile fixe ( 18 à 58 p. c.). de matières gommcnses, de matières 
albuminoïdes, de matières minérales (4 à 6 p. c.), etc., la graine de mou 
tarde noire contient du rnvronate potassique (glucoside) et de la myrosine 
(ferment albuminoïde spécial). En présence d'eau tiède, la myrosine décom 
pose le myronate potassique et il se forme notamment du sulfocyanurc 
d'allyle (huile volatile ou essence de moutarde). Ce dernier corps a une 
saveur âcre et piquante; on en trouve, dans la moutarde humectée, de 0.2~ 
à 1.60 P· C. 

La moutarde blanche ne renferme pas de mvronate potassique. La myro 
sine, qui s'y trouve en proportion même plus forte que dans la moutarde 
noire, y développe une matière âcre, mais non volatile. Le mélange de mou 
tarde blanche avec la moutarde noire augmente la production d'huile volatile 
en présence de l'eau. 

On rencontre dans le commerce, comme moutarde alimentaire: 
a) De la farine de moutarde, on moutarde en poudre, destinée à fournir 

la moutarde de table par simple délayage clans de l'eau ou dans du vinaigre; 
b) De la moutarde en pâle toute préparée. 
La moutarde en poudre sèche est constituée, soit par de la moutarde 

blanche, soit par un mélange de moutarde blanche et de moutarde noire, 
entière ou décortiquée. C'est généralement le produit total de la mouture : 
le son séparé par le blutage est repassé au moulin cl incorporé à la farine. 

La moutarde est le plus souvent, en Belgique, vendue à l'état de pâte 
obtenue par la moutu re après addition tic v inaigrc , 

Certains fabricants anglais extruieut, parait-il, une partie de l'huile douce 
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par la pression : le produit acquiert ainsi plus de force, mais moins de corps 
et de moelleux. On a également, pour renforcer la moutarde, proposé d'y 
ajouter de l'huile volatile ou de l'eau distillée de moutarde. ll ne semble pas 
qu'il y ait lieu d'interdire ces manipulations: dont le résultat ne peut être 
que d'apporter une légère variation dans la composition quantitative du 
produit, sans modifier en rien la nature de ses éléments constitutifs. 

AnT. 2. On ajoute parfois à la moutarde en poudre : des épices ou des 
condiments étrangers, tels que le poivre, la graine de paradis, le piment, 
le gingembre, le girofle, le macis; de la farine de riz ou <le froment, <le la 
fécule, des huiles; du curcuma, des dérivés d'aniline. Certaines moutardes 
en poudre, d'origine anglaise, présentent une composition de ce genre. 

Des fabricants font entrer dans la composition <le la moutarde en pâte 
divers constituants autres que la graine, le vinaigre, l'eau et le sel. 

Ce sont notamment des épices : poivre, piment, macis: cannelle, girofle, 
muscade; ou des condiments divers: anchois. persil, céléri, câpres, cerfeuil, 
estragon, ail, oignon, ciboule, cresson, échalotte, thym, marjolaine, etc.; 
sucre, miel, sirop, moût de raisin, vin, bière; huile d'olive, huile de 
colza, etc. 

On y ajoute fréquemment des matières 110n condimenteuses, telles que <le 
la farine de riz, de froment ou de légumineuses (pois, vesces), de l'amidon 
ou de la fécule. 

On colore souvent le produit à l'aide de curcuma, de safran, de cara 
mel, etc. 
Enfin la moutarde est parfois falsifiée par des graines oléagineuses étran 

gères ou par de la farine de tourteaux de ces graines, par des matières 
minérales inertes, etc. 

La grande majorité des spécialistes et des fabricants consultés, estiment 
qu'il y a lieu d'obliger ceux qui introduisent. ces substances dans la moutarde 
à en avertir l'acheteur par une mention spéciale sur l'étiquette. 

Quelques-uns demandent que l'on tolère, sans mention spéciale, l'addition 
de poivre, de riz et de colorants. Ils insistent tout purticulièremcnt pour ce 
qui est du riz, qu'ils voudraient pouvoir employer librement, ou en étique 
tant simplement le produit : 1< moutarde fabriquée ))1 au moins jusqu'à 
concurrence de 8 ouf O p. c. du poids de la graine de moutarde. On en fait 
actuellement usage dans des proportions qui varient de 5 à oO p. c. On 
allègue que cette addition facilite la mouture de la gl'aine, tempère l'amer 
tume du produit, lui donne une consistance épaisse qui plaît à certains 
consommateurs et le maintient à un état <l'homogénéité parfaite, en empê 
chant le vinaigre de venir surnager au bout <l'un certain temps. La plupart 
sont d'avis que l'on a beaucoup exagéré les avantages de l'addition du riz 
et qu'elle est surtout pratiquée dans le but d'abaisser le prix Je revient. 
Ils font observer que la moutarde additionnée de féculents a moins de valeur 
comme condiment et que, plus encline à s'altérer, elle doit être consommée 
plus rapidement. 

Les produits ainsi préparés à l'aide d'ingrédients divers, devraient donc 
porter, suivant le cas, des étiquettes telles que cc moutarde poiv rée, I11ou 

~fS 
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tarde aux épices ou épicée, moutarde additionnée de condiments divers, 
moutarde aromatisée, moutarde au riz ou aux gruaux, moutarde colo 
rée, etc.», ou une étiquette telle que<< condiment à la moutarde >), cc mou 
tarde additionnée de produits alimentaires divers » ou « condiment com 
posé >); peut-être pourrait-on même admettre l'étiquette : << moutarde 
composée 1). 

On tolérerait évidemment, sans conditions, la présence dans la moutarde 
de matières colorantes pouvant y être apportées par le vinaigre. 

Déjà on distingue dans le commerce entre la moutarde ordinaire et la 
moutarde << aux. fines herbes, ii l'estragon, à la ravigote, etc. n. 

Dans certaines parties du pays, les fabricants font usage d'étiquettes 
annoncant l'addition <lu riz. On trouve de la moutarde << à la maïzena ». 

Un fabricant a proposé d'exiger que toute moutarde contînt un minimum 
déterminé: oO p. c., par exemple, de farine de moutarde. En cas de mou 
tarde en pâte, ce minimum serait rapporté à la matière sèche. D'autres ont 
demandé qu'on limitât à 5n p. c. la proportion de farine de riz et de matières 
analogues pouvant être introduites dans la moutarde en l'annonçant sur 
l'étiquette, ou même que l'on dût faire connaître exactement la proportion 
de riz employée. Mais pareilles mesures sembleraient fort minutieuses pour 
un produit alimentaire si peu important que la moutarde. A quoi bon notam 
ment prescrire un minimum de farine de moutarde clans le produit sec, si 
les marchands ou détaillants de moutarde en pâte peuvent allonger celle-ci 
avec du vinaigre? 

La distinction entre les produits préparés avec la graine de Hollande, 
celle d'Italie, celle de Bombay, etc., avec la moutarde noire ou avec la 
blanche, ne semble pas non plus pouvoir être rendue obligatoire. Rien de 
pareil n'a été stipulé en ce qui concerne la farine de froment, le café, le cacao, 
denrées dont les variétés diffèrent à peu près autant entre elles que les 
variétés de moutarde, et qui offrent plus d'importance par le rôle qu'elles 
jouent dans l'alimentation. 

ART. 5. On ne peut évidemment tolérer l'emploi, à la fabrication de la 
moutarde, de vinaigre dont la vente est prohibée par le règlement relatif à 
cette denrée. 

Quelques Iahricants ont demandé à. pouvoir employer de l'acide salicy 
lique pour la moutarde de conserve ou même pour la moutarde courante 
fabriquée pendant la saison chaude. 

L'usage des antiseptiques, condamné d'une manière générale pour toutes 
les denrées alimentaires par le Conseil supérieur d'hygiène publique, ne 
saurait être toléré pour la moutarde. La plupart des fabricants reconnaissent 
d'ailleurs que, pour assurer la conservation de cette denrée, il suffit d'em 
ployer du vinaigre fort et des graines de moutarde de bonne qualité, sur 
tout quand le produit n'est pas additionné de féculents. 

AuT. 4. On sait que la moutarde est employée, non seulement comme 
condiment, mais aussi pour cataplasmes, bains, etc. Les produits destinés à 
ces derniers usages sont généralement de la farine de moutarde de qualité 
inférieure (moutarde de Bombay), parfois aussi du son de moutarde. 
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Aar. j, ,1. el 6. Il est à remarque!' que, d'après l'avant-projet de règle 
ment, la mention du nom et de l'adresse du fabricant ou du vendeur, de 
même que celle des constituants anormaux ou de la destination spéciale, 
doit se trouver sur tous les produits livrés en gros ou en demi-gros et sur 
tous ceux qui sont exposés en vente, même en détail; mais le débitant n'est 
pas tenu d'apposer ces étiquettes sur les produits qu'il livre en détail. 
Il ne serait pas inutile de rappeler, dans le préambule du règlement, les 

dispositions générales des arrêtés concernant les vases et ustensiles et les 
matières colorantes. En ce qui concerne particulièrement ces dernières, 
l'attention des fabricants serait appelée sur la défense de faire usage de 
jaune de chrome, de certains dérivés du goudron, etc. 

Le Conseil supérieur d'hygiène publique, dans sa séance du 2ij octobre 1894, 
a adopté le rapport suivant de la Commission chargée d'examiner le 
projet. 

Par apostille en date du 18 juillet dernier, 1\1. le Ministre del' Agriculture, 
de l'Industrie ~t des Travaux. publics soumet à l'avis du Conseil supérieur 
d'hygiène un avant-projet de règlement sur le commerce de la moutarde. 

Cet avant-projet est accompagné d'une note explicative dans laquelle 
M. le rédacteur fait une étude très complète des conditions de préparation 
de ce condiment et, passe en revue les diverses substances employées par 
le fabricant, soit pour donner à son produit plus de moelleux et de corps1 

soit pour le conserver, soit encore pour en corriger la couleur, l'aromc ou 
la sapidité. 
Il y cite les matières qui, d'après l'avant-projet, pourraient être employées 

sans restriction dans la préparation de la moutarde, celles qui seraient 
tolérées dans certaines conditions, celles enfin qui seraient complètement 
proscrites. 

L'avant-projet lui-même est divisé en six articles : 
Dans le premier, il est fait défense de vendre sous la simple dénomina 

tion de moutarde, un produit qui ne serait pas exclusivement constitué par 
de la farine de moutarde noire ou blanche, ou bien par cette substance 
délayée dans de l'eau ou dans du vinaigre additionné ou non de sel. 

Le second article, qui n'est que le développement du premier, est libellé 
comme suit : « Article 2. Les produits alimentaires de l'espèce contenant 
» des substances autres que celles qui sont mentionnées à l'article 1er, par 
» exemple du poivre, de l'estragon, du riz on des matières colorantes étran 
•> gères, ne peuvent être vendus, exposés en vente, détenus ou transportés 
>> pour la vente en gros ou en demi-gros, ni exposés en vente en détail, que 
n munis <l'une étiquette portant à la. suite du mot moutarde, en caractères 
» uniformes et Lien apparents, l'indication de ces substances étrangères, ou 
,, bien sous une étiquette telle que <c condiment à la moutarde n ou « mou 
» tarde composée », ou encore sous une étiquette dans laquelle le mot 
>i moutarde ne ligure pas ou ne figure qu'en sous-titre». 

Cet article est inspiré par le désir de faire respecter l'honnêteté commer 
ciale. 
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On peut sr. demander si la disposition dont il s'agit ne devrait pas, dans 
cet ordre didécs. être étendue à la renie ou livraison en détail. Votre 
Commission estime qne non. Pareille mesure serait de nature à jeter, sans 
profit. sérieux pour le consornmateur-, un trop grand trouble dans un com 
merce réglé depuis fort longtemps par les goûts et les convenances d'une 
clientèle spéciale. 

Ainsi certaines moutardes sont préparées à l'aide de vinaigre à r estragon, 
de vinaigre an macis, au persil, aux ciboules, aux échalottes, ou bien encore 
additionnées de poivre, de graines de paradis, de noix de muscade, de 
cardamome. Ce serait évidemment pousser trop loin la réglementation que 
d'exiger l'applieation d'une étiquette renseignant ces produits, sur les réci 
pients contenant la moutarde livrée en détail. 

Il faut reconnaître d'ailleurs que, dans certains cas, l'analyse pourrait 
diflicilement déceler telle ou telle addition. 

En présence du peu d'importance que la moutarde offre pour l'alimen 
tation, en raison aussi des multiples ennuis que pourrait créer une régle 
mentation trop rigoureuse et s'étendant à de si minimes détails, votre 
Commission estime que les exigences des deux premiers articles doivent être 
limitées au commerce de gros et de demi-gros, et qu'il convient d'en affran 
chir la vente ou livraison en détail. 

Il est juste toutefois de prescrire que les étiquettes apposées sur les 
récipients par- les marchands en gros ou en demi-gros, y soient maintenues 
par les détaillants pour l'exposition en vente. 

L'article 5 défend, d'une manière absolue, (l'employer à la préparation de 
la moutarde du vinaigre dont la vente est interdite par l'arrêté royal du 
50 janvier 1893, des antiseptiques ou d'autres substances nuisibles ou 
dangereuses pour la santé, et il proscrit complètement le trafic de la 
moutarde ainsi préparée. 

L'article 4 vise les farines de moutarde employées à des usages autres 
que ceux de l'alimentation. Une étiquette devrait renseigner cette destina 
tion. 

Les articles 5 et 6 règlent les indications à mettre sur les factures, ainsi 
que les mentions à inscrire sur les étiquettes relativement à la provenance 
de la moutarde. 

Ces quatre derniers articles n'ont donné lieu à aucune observation. 

L'an·êté royal clu 27 décembre1894 contient les prescriptions suivantes : 

Indépendamment des stipulations des règlements généraux relatifs aux 
ustensiles, vases, etc., employés dans l'industrie et le commerce des 
denrées alimentaires, ainsi qu'aux matières colorantes, le commerce de 
la moutarde est soumis aux conditions ci-après : 

ARTICLE PRE:'rlIER. 

Il est défendu de vendre, d'exposer en vente, de détenir ou de trans 
porter pour la vente, sous la simple dénomination de moutarde, aucun 
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produit qui ne serait pas constitué exclusivement par de la graine moulue 
de moutarde noire ou de moutarde blanche, s'il s'agit de moutarde en 
poudre sèche ou farine de moutarde; ou par cette même farine délayée 
dans de l'eau ou dans du vinaigre, avec ou sans addition de sel, s'il s'agit 
de moutarde en pâte, préparée pour la table. 

ART. 2. 

Les produits alimentaires de l'espèce contenant des substances autres 
que celles qui sont mentionnées à l'article -l cr, par exemple du poivre, 
de l'estragon, du riz on des matières colorantes étrangères, ne peuvent 
être vendus, exposés en vente, détenus ou transportés pour la vente en 
gros ou en demi-gros, ni exposés en vente en détail, que munis, sur 
chacun de leurs récipients, d'une étiquette portant à la suite du mot 
moutarde, en caractères uniformes et bien apparents, l'indication de ces 
substances étrangères, ou bien sous une étiquette telle que « condiment 
à la moutarde» ou cc moutarde composée», ou encore sous une étiquette 
dans laquelle le mot moutarde ne figure pas ou ne figure qu'en sous-titre. 

ART. 3. 

ll est défendu d'une manière absolue d'employer, à la préparation de 
la moutarde, du vinaigre dont la vente est interdite par l'arrêté royal du 
30 janvier 1893, des antiseptiques on d'antres substances nuisibles ou 
dangereuses pour la santé, comme aussi de vendre, d'exposer en vente, 
de détenir ou de transporter pour la vente de la moutarde contenant 
pareilles substances. 

ART. 4. 

Les produits de l'espèce vendus, exposés en vente, détenus ou trans 
portés pour la vente en gros ou en demi-gros, ou exposés en vente en 
détail, pour des usages autres que l'alimentation, doivent, s'ils ne satis 
font pas aux prescriptions des articles -l et 2, porter une étiquette men 
tionnant leur destination, en caractères bien apparents. 

ART. ~- 

Les indications des étiquettes prescrites aux articles 2 et/~ seront, lors 
des expéditions, reproduites sur les factures et les lettres de voiture ou 
connaissements, 

ART. 6. 

Les récipients contenant de la moutarde vendue, exposée en vente, 
détenue ou transportée pour la vente en gros ou en demi-gros, ou exposée 
en vente en détail, doivent porter soit 1c nom et l'adresse du fabricant ou 
du vendeur, soit une marque <le fabrique ou de commerce régulièrement 
déposée. 

26 
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ART. 7. 

Les infractions aux dispositions du présent règlement seront punies des 
peines prévues par la loi du /~ août 1890, indépendamment de celles qui 
sont établies par le Code pénal. 

ART. 8. 

Notre Ministre del' Agriculture, de l'Industrie, du Travail et des Travaux 
publics est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui entrera en vigueur 
le 1°r avril 189n. 

Une circulaire ministérielle dit 5i décembre i894 explique brièvement 
l'économie du règlement sur la moutarde: 

Dien que celte denrée ne joue dans l'ai imentation qu'un rôle d'importance secondaire 
et que beaucoup de personnes en soient venues à considérer la moutarde de table comme 
un produi L corn plexe, de composition plus ou moins arbitraire, il a paru utile de prendre 
quelques mesures pour mettre fin à certains abus manifestes se produisant dans le 
commerce de ce condiment : addition de proportions considérables de farine de riz ou 
de froment, d'épices diverses, de nielle de blé, etc. 

Le Gouvernement a voulu éviter, toutefois, de contrarier trop fortement les usages 
établis en ce qui concerne celte denrée. C'est dans ce but qu'il a limité au commerce de 
gros et de demi-gros et à l'exposition en vente en détail l'obligation d'inscrire, le cas 
échéant? sur le récipient, une mention relative à la composition anormale du produit; 
et qu'il a laissé aux commerçants la faculté d'employer pour cette mention des ex:pres 
siens générales et conventionnelles, telles que "Mout:irde composée 11 • 

Composition normale de la moutarde. 

Extrait d'une Note remise par M. Herlant au Conseil supérieur d'hygiène publique. 

On emploie sous le nom de moutarde une sorte de pâte molle faite en 
délayant dans du vinaigre la farine des graines de moutarde noire. 

Cette préparation est fréquemment aromatisée par divers autres condi 
ments, tels que l'estragon, les fines herbes, la cannelle, les clous de girofle.etc. 

Parfois aussi on fait usage d'un mélange de farines de moutarde noire 
décortiquée et de moutarde blanche, que l'on délaie dans un peu d'eau au 
moment du besoin. 

Lorsqu'elle est vendue sans autre indication, la moutarde ne peut renfermer 
d'éléments étrangers: amidon, poivre de Cayenne, curcuma, etc. 

C'est l'examen microscopique qui doit jouer le rôle principal dans l'analyse 
d'une moutarde. 

L'épispcrmc ou testa de la graine de moutarde noire est mince et fragile. 
Il est constitué par une première couche de grandes cellules à mucilage et 
une seconde couche de cellules brunâtres, prismatiques. 

Sous l'épisperme se trouvent les débris de l'albumen, consistant en cellules 
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à contenu granuleux et en cellules vidées, refoulées et en partie résorbées 
par le développement de l'embryon. Celui-ci est d'un jaune vif, de consis 
tance farineuse; ses cellules, à contenu granuleux, présentent de nombreuses 
gouttes d'huile. 

Aucune cellule, dans la graine mûre, ne contient de l'amidon. 
Dans la moutarde blanche, les cellules prismatiques de la seconde couche 

de l'épisperme sont de couleur jaune pâle. 
On reconnaîtra au microscope la présence d'éléments étrangers, tels 

que le curcuma (masses jaunes passant au violet par l'iode), Je poivre de 
Cayenne (gouttelettes rouges et plaques scléreuses de l'endocarpe), etc. 

L'analyse chimique d'une moutarde n'offre guère d'utilité, si ce n'est pour 
la recherche des métaux toxiques, ainsi que pour le dosage des cendres, 
dont la proportion rnoyeune est de 4 p. c. environ et dont le maximum 
pourrait être fixé à r$ p. c. de la farine solide contenue dans la masse. 

JI est assez peu intéressant de doser l'huile grasse (55 p. c. en moyenne), 
les substances mucilagineuses ( existant dans la moutarde en assez forte pro 
portion) el l'essence de moutarde ou sulfocyanure d'allyle (0.90 à 1.!W p. c.), 
développé en présence de l'eau, sous l'influence de la myrosine (ferment 
spécial), aux dépens de la sinigrine ou myronate potassique (glucoside com 
plexe), dans la farine de moutarde noire. Il en est de même pour ce qui 
concerne le sulfocyanate d'acrinyle formé dans la moutarde blanche, sous 
l'influence de la myrosine, aux dépens de la sinalbine (autre glucoside). 

SAFRAN. 

Composition normale. 

D'après une Note remise par M. Herlant nu Conseil supérieur d'hygiène publique. 

Le safran du commerce est constitué par les stigmates et la partie 
supérieure du style de la fleur du safran ; il se vend entier ou en poudre. 

Le style du safran est très grêle, d'un jaune pâle; il se termine par trois 
stigmates pédicellés en forme de cornets allongés, de Lt, à 3 centimètres, 
dentés au sommet et fendus vers la face interne, d'un rouge orangé foncé. 
Les stigmates contiennent quelques grains de pollen. Leur extrémité porte 
quelques poils courts, en massue. 

Le parenchyme des stigmates consiste en un tissu de cellules allongées, 
renfermant une matière granuleuse jaune foncé, plus rarement des gouttes 
huileuses. 11 est parcouru par des faisceaux vasculaires. 

Le safran possède une odeur forte particulière, une saveur aromatique un 
peu amère. Il ne tache pas le papier blanc non collé. Exposé pendant 
longtemps à la lumière, il se décolore en partie et devient d'un brun 
fauve. 

Le safran ne contenant pas d'amidon, J'iode n'amène aucun changement 
dans la couleur <les préparations microscopiques. 
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L'acide sulfurique concentré fait virer la matière colorante au bleu violet 
foncé. 

L'analyse du safran comporte surtout l'étude de ses caractères physiques 
et microscopiques. 

Le safran entier est déposé à la surface d'eau tiède : les filaments se gon 
flent et le liquide se colore rapidement, tout en restant parfaitement limpide; 
aucune poudre ne se dépose au fond du vase. 

L'analyse chimique comprend le dosage de l'eau, des cendres et, pins 
rarement, de la crocétine (matière colorante) fournie par la décomposition 
de la crocinc ou polychroïte. 

Le safran contient de 7.2 à 14.7 p. c. d'eau., soit au maximum ·H> p. c. 
La proportion de cendres est de 6 à 7 .2 p. c.; maximum admissible: 8 p. c. 

Une partie de ces cendres, soit 0,~ tt 0.9 p. c. du poids du safran, est inso 
luble dans l'acide chlorhydrique dilué et correspond au sable adhérant à la 
surface du safran. Les cendres du safran sont jaunâtres et contiennent 20 à 
2?$ p. c. d'acide phosphorique. 

La erocétine se rencontre dans le safran dans la proportion de 4 à 6 p. c. 
Le chiffre le plus bas a été fourni par un safran conservé longtemps et partiel 
lement décoloré. Il n'y a pas lieu de fixer un minimum pour cette matière 
colorante, vu son manque de fixité. 
Il est peu ut ile de doser dans le safran l'essence ( t p. c. ), le sucre réducteur, 

les matières résineuses et les matières grasses solubles dans l'éther 
(4.6 à 6.! p. c.). 

Le safran pur ne renferme pas de sels ammoniacaux en proportion appré 
ciable. Ces sels ont été employés parfois à la falsification du safran. 

CANNELLE. 

A une demande de renseignements il a été répondu que l'on peut, dans 
l'état actuel de la législation, vendre sous le nom de cannelle n'importe 
quelle variété de cette épice ou des mélanges de diverses variétés. Mais si 
l'on spécifie la variété ou l'origine, cette indication complémentaire ne peut 
être trompeuse : il n'est pas permis, par exemple, de vendre, comme 
cannelle de Ceylan, de la cannelle de Chine. On sait, du reste, que ces deux 
sortes de cannelles diffèrent notablement l'une de l'autre, tant par le prix 
que par les propriétés stimulantes et cordiales. 

Composition normale de la cannelle. 

D'après une Note remise par M. Herlant au Conseil supérieur d'hygiène publique. 

La cannelle est, comme on le sait, fournie par l'écorce des divers canne 
liers ou cinnamomes. 

Les cannelles du commerce appartiennent à deux variétés principales 
différant entre elles par leuroriginchotaniquc, leurs caractères anatomiques, 
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leur composition et leur valeur comrnerciale , ce sont la cannelle de Ceylan 
et la cannelle de Chine. Elles se rencontrent entières ou <:'n poudre. 

On vend aussi, mais rarement, comme succédanés de la cannelle, sous le 
nom de cassia (Ca.ssia lignea): des écorces d'autres espèces de cinnamomes. 

Cannelle de Cr:_ylan. - La cannelle de Cc) lan est une écorce privée de 
sa partie externe (zone subéreuse cl partie externe de la couche herbacée); 
son épaisseur est ainsi réduite it 2•11m environ. Sa couleur est brun fauve, 
avec stries hlanches longitudinales. Elle possède une odeur forte, une 
saveur sucrée: piquante, aromatique. 

Elle comprend deux zones : la partie interne de la couche herbacée et le 
liber. 

La partie interne du parenchyme cortical est formée de cellules pierreuses 
(,~toilées) remplies d'amidon et de granulations jannùtrcs. Sur la face 
externe de cette couche pierreuse, on r(•marque des faisceaux. de fibres 
droites, longues. it cxtremités coupées ù angle droit. 

Le liber contient dans ses cellules de l'essence. de l'amidon et <lu muci 
lage; il est caractérisé par ses fi ures relativement courtes, à extrémités 
a igues. 

La cannelle de Cey Iuu ne contient pa:; de cristnux ni de vaisseaux spiralés. 
L'amidon tic la cannelle de Ceylan est Cil grains très petits (~ à ·10 µ ), 

sphériques ou plus rarement anguleux. La potasse ~t '2 p. c. est sans action 
sur celle fécule. 

La cannelle de Ccyi::m cout ir-nt O.~ it I p. c. d'essence, du sucre, du tannin, 
du mucilage, de la tuanuite. 

Si la cnuucl le mail. été distillée avec de l'eau pou1· en extraire l'essence, 
on l rou verui! l'amidou déformé et Irnnsforrné c11 empois. Au reste, une 
cannelle épuisèe, dans laquelle munqucruient le tannin et l'essence, se 
rccounnltrnit ù l'absence de colorutiou eu présence du chlorure d'or et du 
chlurhyd i'o-moly bdate d' am mun iaq ne. 

L'analyse chimique de la cunuclle ne présente d'utilité que pour cc qui est 
du dosage des ccndres , dont le maximum pou nait être fü.é à f> p. c. 

Cannelle de Chine. - La cannelle de Chine se présente en fragments 
imparfaitement décortiqués, plus épais que ceux de la cannelle de Ceylan. 
Lu couche externe est grisùtrc; la partie interne, d'un brun rougcàtre. Son 
odeur est forte; sa saveur, très aromatique. moins agréable que celle de 
l'écorce de Ceylan. 

La surface externe est pourv ue d'un suber ù cellules aplaties, brunâtres. 
Le parenchyme cortical présente dt's cellules pierreuses à sa partie interne 
et des libres à sa partie externe. 

Les fibres de la couche libérienne sont relativement épaisses. 
Les grains d'amidon sont. environ trois fois plus gros que dans ln cannelle 

de Cc) lu n ; ils sont sphcriqur-s , ü liik con I ral. souvent marqués de fontes en 
croix. La potasse i1 't p. c. les ~onllc el les déforme rupidcruunt. 

La proporlio11 d'amidon l'Sl beaucoup plus fol'le que dans lu cannelle <le 
'2.7 
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Ceylan. L'iode bleuit immédiatement sa décoction refroidie, tandis que ce 
réactif ne modifie pas sensiblement celle de la cannelle de Ceylan. 

Cassia. - Les écorces de Cassio lignea sont ligneuses, épaisses, peu ou 
pas odorantes , elles se reconnaissent à la présence de cristaux octaédriques 
d'oxalate calcique. 

VANILLE. 

Composition normale. 

D'après une Nole remise par M. Wauters au Conseil supérieur d'hygiène publique. 

La vanille est le fruit de plusieurs plantes du genre vanillier. 
C'est généralement la vanille entière, en gousses, que l'on rencontre dans 

le commerce. 
Ces gousses sont d'un brun plus ou moins foncé. Leur surface est recou 

verte de cristaux blancs (givre), en quantité variable suivant la qualité de la 
vanille. Ces cristaux sont constitués par de la vanilline ou aldéhyde méthyl 
protocatéchiquc, qui est le principe aromatique de cette denrée. 

On trouve aussi dans la vanille une huile jaune qui en modifie notable 
ment I'aromc ; on n'y rencontre pas de matière amylacée. 

La vanille comprend, sous l'épiderme, un péricarpe contenant des cristaux 
de vanilline et d'oxalate de chaux. La partie interne de cc péricarpe est 
tapissée de papilles, fournissant un liquide visqueux qui fait adhérer les 
graines les unes aux autres. Les g•·aincs sont ovoïdes, noires, brillantes, 
liures et revêtues d'un tégument épais, réticulé. 

:M. Wautcrs a examiné sept échantillons de vanille de diverses prove 
nances. La longueur des gousses variait de 155 ù ~00 millimètres; leur poids, 
de 1,602 à 410a2 grammes. 

La teneur en matières volatiles à -I00°, était de ·f 5.28 à {7.23 p. c. 
cendres de la matière sèche . de 4.4~ à 8.97 
extrait alcoolique 
extrait éthéré 

de 2~.43 à 47 .00 
de 7 .57 à f 3.26 

NOIX DE MUSCADE. 

Composition normale. 

D'après une Nole remise par M. llcrlanl au Conseil supérieur d'hygiène publique. 

La noix de muscade est la graine ordinairement décortiquée du musca 
dier. Elle est généralement vendue entière. 

On sait que la graine du muscadier, débarrassée du péricarpe du fruit, 
comprend: 
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Un arille charnu, d'un rouge orangé, qui, séparé de la graine~ constitue 
le macis; 

Un testa ligneux, brunâtre, luisant, cassant; 
Un deuxième tégument (cndoplèvre) mince, brun rougeâtre: pénétrant 

dans les replis de l'albumen; 
Un albumen compact, amylacé, Liane jaunâtre; 
Enfin, à la base de l'albumen, un embryon portant des cotylédons 

foliacés. 
La noix de muscade du commerce est ordinairement privée de l'arille et 

du testa. Le plus souvent aussi l'embryon est détruit. Il ne reste donc plus 
<1ue l'endoplèvrc et l'albumen. 

Ordinairement, les muscades offrent à l'extérieur-une couleur blanchâtre, 
due à la chaux par laquelle on les traite pour leur faire perdre leur pouvoir 
germinatif. 

L'analyse de la noix. (le muscade consiste principalement dans l'examen 
de ses caractères extérieurs. 

La noix a ~ à 5 centimètres <le longueur; elle pèse ~ à 7 grammes. 
Frottée avec un linge rude, la surface de la noix ne doit pas présenter 

de solution de continuité (piqûres d'insectes parfois masquées au moyen de 
poudres). 
Pour reconnaître si les noix ont été épuisées, on détermine l' extrait 

éthéré, dont la proportion doit être comprise entre 27 et 54 p. c. (2;'.> a 
51 p. c. de matière grasse solide et 2 à 5 p. c. d'essence), ainsi que les 
cendres, dont la proportion normale est de 2 à 5 p. c. Le dosage de l'ami 
don offre peu d'intérêt. 

On substitue parfois à la muscade ordinaire la muscade longue ou muscade 
sauvage : celle-ci se reconnaît à sa forme allongée ( 4 à ~ centimètres) et 
presque cylindrique. 

Macis. - Le macis est généralement vendu entier. Il fournit 6 à 9 p. c. 
d'essence et ! .?$ à 2 p. c. <le cendres; il ne contient ni amidon ni matière 
grasse. 

L'arille de la muscade sauvage (macis de Bombay) se distingue du macis 
véritable à son odeur presque nulle, à sa couleur foncée et à sa forme beau 
coup plus allongée. 

CLOUS DE GIROFLE. 

Cornposition normale. 

D'après une Note présentée par l\l. Wauters au Conseil supérieur d'hygiène publique. 

Les clous de girofle sont les boutons floraux séchés du giroflier. Dans 
le commerce, on les trouve généralement entiers, rarement en poudre. 

lis offrent une coloration rouge brun plus ou moins foncé. 
Ils sont composés d'un calice allongé e11 forme de tube, terminé ù sa partie 
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supcrieure par quatre sépales épais, cnl re lesquels se trouve la corolle. 
Celle-ci consiste en quatre pétales recourbés en forme de tête et contenant 
les étamines et le pistil. 

Le tube calicinal cornprcnd , de l'extérieur à l'intérieur : 
Une couche épidermique revêt 11e d'une cut ieulc 1 rès épaisse; 
Un parenchyme où se rcncoutrcnt d'abord de nombreuses et volumineuses 

glande~ il huile essentielle, puis des faisceaux Iibro-vasculaires avec quelques 
cellules du liber , 

Un parenchyme au centre duquel se trouvent des faisceaux fibro-vnscu 
laires sans tel Iules du liber. 

Les clous de gil'ofle ne contiennent pas d'amidon. 
Les boutons sont portés par des pédicelles connus dans le commerce 

sous le nom de yri/f'es de girofle. Ces pédicelles sont caractérises au micros 
<·ope par <les cellules scléreuses. 

Les fruits du gil'o0ict·, connus sous le nom d'autlwfies; contiennent, de 
même que les griffes: une petite quantité d'huile essentielle. Ils renferment 
une forte proportion <l'amidon. 

Les clous de girofle doivent ne contenir qu'une très petite quantité de 
griffes et être exempts de poussière ou matière teneuse. 

Voici le résultat de l'analyse de quatre échantillons de clous de girnfle 
normaux, de prorenance diverse : 

Poids d c ! 00 clous . 
Quantité de pédicelles, par tO0 clous 

Perle ù l00° . 
Cendres totales 

insolubles daus l'eau . 
dans l'acide chlorhydrique. 

Extrait alcoolieue 
Mntièl'<'S insolubles dans l'alcool 
Extrait éthéré. 
Matières insolubles dans l'éther 

7grü29 à 9sr047 
0g'06 i ù ogr;:;o3 

20.12 ~\ 27.-18 p. c. 
o.:57 à ü.69 
2.03 à 2.W 
0.0~ i, 0.09 

{4.96 à 19.0ti 
tH .50 à 08.08 
s.oo ù ti.2~ 

66.60 à 69. ·17 

Il y aurait peu d'utilité à effectuer le dllsnge spécial de l'huile essentielle 
(cugénol cl carbure d'hyJrogènc isomère avec l'essence de térébenthine), 
de la vanilline, du tannin, de la résine, de la gomme, etc., contenus dans 
les clous de girofle. 

SEL. 

Composition normale, 

D'après une Nole remise par l\J. Illas au Conseil supérieur d'hygiène publique. 

On emploie presque exclusivement en Belgique, pour l'usage domestique, 
le sel retiré du sein de la terre et purifié par le raffinage. Lorsqu'il est en 



( 109) 

gros cristaux. il porte ordinairement le nom de sel de cuisine; lorsqu'il est 
en pl'lits cristaux. on le désigne sous le nom de sel fin ou sel de table. 

On sait <pic celte deurée est constituée csscntie llernent par du chlorure 
sodique. 

L(• <'hl01·11r{' sodiqnc· p11r n'est pas hygroscopique; il est entièrement 
soluhl« dans l'eau (2.7 pa rtir-s i1 -t:jo C.); sa réaction est neutre. 

'.\lais le sel employé comme condiment. bien qu'il ait subi l'opération du 
raflinajre. n'c•!-l jamais du chlorure sodique chimiqu ement pur. 

Il co11li1'11I toujours 1111<' faible propurt ion de composés minéraux étran 
gers: dont certains sont hygroscopiqucs(composés calciques et magnésiques). 
sont insoluhles 011 possèdent une réaction alcaline. 

La k1H'11r eu eau varie non seulement d'après b. nature et la proportion 
des déments étrangers. mais aussi suivant le mode de conservation et Je 
degré d'humidité de l'air ambiant. 

Yoici les résultats de l'analyse. cllectuéc par M. le professeur Blas, de huit 
éclinntillons dr s<'I de table C'I de cuisine : 

Chlorure sodique . 
Eau volatile ù 100° C. 
ttémenls volatils par culciuul iun 
Oxyd« calcique. 
ÜX) <le maguésique. 
Anhydride sulfurique. 
Acides carbonique et azotique, .potassc, oxyde 

de fer, alumine, matières organÏffUCS. 
Matières insolubles dans l'eau (matières ter 
reuses, débris de tissus) . 

9~.40 à 97 p. C. 
l. 60 tl 4· 

O.trn 
O.Hi 
0.05 
0.20 

Traces 

0.03 à 0.18 - 
L'alcalinité moyenne a été de 0.01 c. c. <l'acide normal pour fOO grammes 

de sel. 
On a signalé comme s'étant parfois rencontrées dans le sel: des quantités 

plus fortes d'eau et de matières insolubles, ainsi que des autres impuretés 
mcntionuées ci-dessus. 

Les sels provenant des raffineries de salpêtre contiennent souvent des 
azotates et des composés potassiques. 

Enfin on a trouvé parfois <Jans le sel des traces de composés de zinc cl 
de plomb, dont l'origine <levait cvidemmcnt être toute accidentelle, 

VINAIGRE. 

Un orrètë royal en date du 50 janvier 1895; a réglementé comme suit le 
commerce des vinaigres : 

La fabrication cl la vente des vinaigres et de l'acide acétique destiné à 
leur préparation, seront désormais soumises aux dispositions suivantes, 
indépendamment de celles des règlements relatifs aux ustensiles et vases, 
aux matières colorantes et à la saccharine. 

28 
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ARTICLE PRE)IIER. 

Les récipients dans lesquels les vinaigres seront vendus, exposés en 
vente, détenus ou transportés pour la vente, devront porter à un endroit 
apparent, en caractères distincts et uniformes, outre le nom ou la raison 
sociale ainsi que l'adresse du fabricant ou <lu vendeur, une inscription 
comprenant, à 1a suite ou en dessous du mot 1Jùwigrn, l'indication de la 
matière première ou des matières premières employées à la fabrication 
de cette denrée : vinaigre tle vin, de cuire on de pomme, de poiré, ile 
bière, de grain ou de malt, de datte, de raisin. sec, de glucose, d'alcool, 
d'acide acétique, etc., ou encore d'alcool et de bière, de bière et d'acide 
acétique, etc. 

Le vinaigre d'acide acétique pourra aussi être appelé acide acétique 
âûué. JI ne pourra contenir plus de 8 grammes d'acide acétique mono 
hydraté ou cristallisable par ·100 c. c. à la température de 15° C.; les 
liquides renfermant une proportion plus forte d'acide acétique porteront 
des dénominations distinctes des prècèdcntes, soit celles d'acide acétique 
ou d'acide acétique concentré. 

Les dénominations données aux vinaigres seront, lors des expéditions, 
reproduites sur les factures et les lettres de voiture ou connaissements. 

ART. 2. 

Il est interdit de vendre, d'exposer en vente, de détenir ou de trans 
porter pour la vente, comme vinaigres, sous quelque dénomination que 
ce soit : 

1° Des solutions d'acide acétique incomplètement purifié, notamment 
de l'acide acétique non rectifié par distillation; 

2° Des liquides contenant l'une ou l'autre des substances mentionnées 
ci-après: 
A. Des acides autres que l'acide acétique et éventuellement de petites 

quantités d'acides organiques divers (malique, lactique, tartrique, citri 
que, etc.), pouvant provenir de la matière première ou des matières 
premières dont la denrée porte le nom; 
B. Des chlorures, des sulfates ou d'autres impuretés, telles que sels de 

chaux ou de soude, en proportions supérieures à celles qui peuvent y 
être apportées par la matière première ou par les matières premières 
dont le produit porte le nom ; 

C. Des composés de plomb, de zinc ou d'arsenic, ou d'autres matières 
nuisibles à la santé; 

3° Des produits contenant moins de 3 grammes d'acide acétique mono 
hydraté par 100 c. c. 

ART. 3. 

Les infractions aux dispositions qui précèdent seront punies des peines 
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comminées par la loi du 4 août 1890, sans préjudice de l'application des 
peines établies par le Code pénal. 

ART. 4. 

Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui entrera en vigueur le 
1er mai 1893. 

Une circulaire ministérielle en date du {er fé-vrier·l893, à MU. les Gouver 
neurs des provinces, a précisé en ces termes la portée dn règlement : 

Le règlement relatif aux ustensiles, vases, etc., employés dans l'industrie et Je 
commerce des denrées alimentaires, défend notamment la mise en contact direct des 
denrées destinées à la vente, même au cours de leur préparation, avec du plomb, du 
zinc, des alliages (tels que le cuivre jaune) ou des émaux contenant de ces métaux, 
de l'arsenic, de l'antimoine on leurs composés, ou encore <les couleurs toxiques ; 

L'emploi d'ustensiles en cuivre ,·ouge ou en alliages de cuivre, tels que le bronze, non 
étamés à l'étain fin, n'est autorisé qu'à la condition d'éviter la présence it leur surface de 
sels de cuivre, signalés comme nuisibles ,i la santé par l'arrêté ministériel du 
17 juin 1891. Or, les vinaigres attaquent trop fortement le cuivre el le bronze ordinaire 
pour que leur mise en contact avec ces métaux ne donne pas lieu à la formation et à 
l'introduction dans le liquide <l'une quantité notable d'acétate de cuivre On doit donc 
considérer comme prohibé l'usage d'ustensiles en cuivre ou en bronze ordinaire non 
étamés, pour la manipulation des vinaigres destinés à la vente. te b1·011::c JJltosphorrux, 
d'après l'expérience acquise, résiste bien à l'action corrosive du vinaigre; son emploi 
pour la confection des pompes, filtres, etc., à vinaigre est donc conforme à l'esprit du 
règlement; 

L'usage de tuyaux en caoutchouc contenant des composés de plomb, <le zinc ou 
d'antimoine, est interdit pour les canalisations de vinaigre ; 

L'arrêté ministériel précité, qui complète les dispositions <le l'arrêté royal relatif à 
la coloration artificielle <les denrées alimentaires, mentionne divers colorants dont 
l'addition aux denrées est interdite, notamment certains rlérivés du goudron; 

Le règlement relatif à la saccharine défend la vente des vinaigres renfermant de la 
saccharine de Fahlbcrg ou des produits édulcorants d'origine analogue, ou encore de 
la glycérine anormale, à moins d'en avertir les clients cl le public, conformément aux 
dispositions formulées. 
L'article premier indique les dénominations à donner aux différentes sortes de 

vinaigres. L'appellation de vinaigre, autrefois appliquée exclusivement au vinaigre de 
vin (vin aigre), s'est étendue aujourd'hui, dans le commerce, à tout liquide contenant 
comme élément principal, à côté de l'eau, une proportion d'acide acétique qui le rend 
apte à jouer <lans l'alimentation le rôle de condiment acide. Le Gouvernement, sans 
vouloir en aucune façon trancher la question de la définition scientifique du mot 
vinaigre, a cru devoir, dans les circonstances actuelles, respecter jusqu'à 11n certain 
point les usages établis, sauf à prescrire des mesures destinées à prévenir toute trorn 
périe au sujet de la véritable nature on de l'origine de la chose vendue. 

Le vinaigre d'alcool et surtout le vinaigre d'acide acétique purs ne contiennent guère 
d'autres principes que l'acide acétique et l'eau; les vinaigres de vin, de cidre, de bière, 
de datte, etc., renferment, en outre, des matières extractives et des principes aroma- 
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tiques qni leur communiquent une saveur et une odeur spéciales, les caractérisent el 
établissent entre eux certaines différences sons le rapport de la valeur marchande: pour 
cette raison, il convient que, dans le commerce des vinaigres, on distingue nettement 
entre les divers types correspondant aux diverses matières premières employées tians la 
fabrication. Certaines dénominations, actuellement usitées dans le commerce, doivent 
être abandonnées comme ne répondant pas d'une manière assez précise à cet ordre 
d'idées: telles sont les dénominations de rinaiqre concentré, essence de uinaiqr«, 1;i11ai9rt· 
distillé et vinaigre de fruit, ainsi que celle dr cinaiqr« de cin dans laquelle le mot cin 
désignerait un produit autre <Jue celui de la fermentation alcoolique du jus de raisin 
frais. 
Il est bien entendu que, dans le C3S où l'on emploierait accessoirement à la fabrica 

tion ou à la préparation d'un vinaigre destiné à la vente l'une ou l'autre substance 
sapide ou aromatique, telle que le poivre, la moutarde ou l'estragon, l'indication de 
celte substance devrait être jointe à celle de b matière première principale dans la 
dénomination donnée au produit. 

La défense d'appeler vinaigre l'acide acétique concentré a notamment pour but de 
prévenir les accidents pouvant résulter, à la déguslalion ou ù l'usage, de méprises au 
sujet de la force du produit. 

L'article 2 mentionne des produits dont la vente, comme vinaigre comestible, est 
interdite d'une manière absolue, soif parce que ces produits sont réputés nuisibles à la 
santé, soit paree qne leur composition chimique ne perme! pas de leur donner le nom 
de vinaigre. Tels sont : 

1° Les liquides obtenus par l'action de l'acide sulfurique sur une solution d'acétate 
sodique et non entièrement débarrassés, par distillatiou, des produits <le la réaction 
autres que l'acide acétique, ainsi que de tout excès de l'un ou de l'autre des corps 
réagissants (sulfate sodique, acide sulfurique, acétate sodique); 

2° Le vinaigre renforcé au moyen d'acides minéraux (acide sulfurique, acide chlorhy 
driqnc, etc.), additionné de sel ordinaire ou d'autres compost'» salins, 011 contenant des 
composés minéraux toxiques par suite du contact avec le métal, l'émail ou le vernis des 
ustensi les, ou par sui le <le l'cm ploi de ma tiôres premières renfermant <le ces composés; 

3° Du vinaigre rendu trop faible par un coupage (mouillage) exagéré ou provenant de 
liquides alcooliques, tels que hières ou cidres, trop pauvres en alcool. 

Dans divers pays, on a fixé ou proposé de fixer, pom les vinaigres, une teneur 
minima en acide accliqne : la teneur slipult'C au 5° de l'articlc S est la moins élevée <le 
toutes celles qui ont "été adoptées on proposées. 

On sait qu'à l'état de pureté les vinaigres des diverses sortes contiennent g<>néralement 
les proportions suivantes d'acide acétique : 

Vinaigre de vin, de datte, d'alcool, etc.,~> à 8 p. c. 
de cidre, tic poiré et de bière, 3 à 5 p. c. 

Mais les négociants et parfois les fabricants eux-mèmos pratiquent des mélanges <'t 
des coupages de nature à modifier nolahlemrnt le r itrc <lu produit. 
Toul abaissement du titre au-dessous de 3 p. c. sera désormais cousitlérr' comme 

abusif et tombera sous l'application du règlemcnL. 
Dans ces conditions, le dctaillan; qui ne vérifiera pas, par lui-même, d'une façon 

régulière, Ir. titre acétimétriquc des produits achetés :HL\: né/:_\ocianls et aux fabricants, 
aura i11!(\rèL il exiger de ceux-ci quils lui fassent connaître et lui g,11anti~f:ient sur facture 
la teneur en acide acétique. 

Le Code pénal (art. G6l, 2°; couuuiuc des peines contre ceux qui auront vendu, 
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débité ou exposé en vente des comestibles, boissons, denrées ou substances alimen 
taires quelconques, gâtés on corrompus. On peut considérer comme visé par celte 
disposition le vinaigre renfermant des produits de fermentation putride, des moisis 
sures ou des anguillules en quantité considérable, etc. 

On examinera prochainement la question ile savoir si certains glucoses et certains 
alcools ne doivent pas être regardés comme impropres aux usages alimentaires et parti 
culièrement à la fabrication du vinaigre. 

Voici, au sujet des dispositions du règlement: quelques explications complé 
mentaires qui ont été communiquées aux autorités. 

Ustensiles) vases, etc. - Il reste ü la disposition des fabricants et mar 
chands de vinaigres, pou!' la confection de leurs appareils et ustensiles, en 
fait de matériaux non prohibés, outre le bronze phosphoreux et le caout 
chouc exempt de substances nuisibles; le bois, le carton comprimé, le verre, 
le grès, l'étain, le fer-blanc; le cuivre (le laiton et le bronze ordinaire) étamé 
ou argenté, etc. 

Préambule. - Certains produits actuellement livrés au commerce comme 
vinaigres sont manifestement capables de nuire à la santé. On a signalé tout 
spécialement le cas de vinaigres contenant de l'acide sulfurique et du sulfate 
sodique en quantités assez fortes ponr provoquer des troubles dans l'orga 
nisme. On trouve aussi, dans certains vinaigres, des quantités notables de 
matières empyreumatiques plus ou moins nuisibles, de composés de plomb, 
de zinc ou d'arsenic, de la saccharine, des antiseptiques, etc. 

La loyauté commerciale subit, dans la vente des vinaigres, de fréquentes 
atteintes. Des produits considérés comme étant de qualité inférieure et cotés 
à des prix rclnt ivcment Las, reçoivent des dénominations tendant à les faire 
passer pour des vinaigres de plus grande valeur : ainsi l'on vend, comme 
vinaigre de vin, du vinaigre de raisin sec, du vinaigre de datte, du vinaigre 
d'alcool coloré artificiellement et additionné de tartre, de glucose, de 
glycrrine. et aromatisé au moyen d'éther œnunthiquc, etc., etc. Les vinai 
gres des diverses sortes sont) pour la vente en détail, additionnés d'eau au 
point de 11c plus renfermer qu'une proportion d'acide acétique notable 
ment inférieure à celle qui se rencontre dans les vinaigres normaux même 
les plus faibles. 

AHT. Jcr. - On a proposé diverses définitions et classifications des 
vinaigres, basées notamment sur la distinction entre vinaigres naturels et 
vinaigres artificiels. on entre vinaigre et acide aeéliquc. Pareilles distinc 
tions seraient, difficiles à ()tablir scicntifiqucmcut d clics sont inutiles dans 
un règlement porté ù seule fin de sauvegarder la santé publique et la loyauté 
des transactions; pour que l'acheteur soit renseigné sur la nature de la 
dcnrée , il suffit d'obliger le vendeur à mentionner sur l'étiquette, la facture, 
ctc., à côté <lu mol vinaigre, la matière première employée il sa fabrication. 

JI ne faut pas se dissimuler que cette disposition restera, dans beaucoup de 
cas, dépourvue <le sanction pratique. En effet, l'analyse sera souvent impuis 
sante à faire rcconualt re avec certitude si un vinaigre vendu sous telle ou 
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telle dénomination est réellement ce qu'on annonce ou bien une contrefaçon 
plus ou moins habile. 

Certains vinaigres naturels: notamment les vinaigres de bière, atteignent 
rarement un degré ncétimétrique élevé et, d'ailleurs, les vinaigres trop 
faibles ou contenant une proportion relativement forte de matières extrac 
tives, se conservent diflicilement: de là, chez un grand nombre de vinai 
griers de bière, l'habitude de remonter leurs produits an moyen de vinaigre 
plus fort ou d'acide acétique concentré. Il est à craindre que ces industriels 
ne continuent celle pratique sans en prévenir leurs clients, si, en raison des 
difficultés de l'analyse, ils se croient assurés de l'impunité, à part le cas où 
des agents de l'autorité les surprcndrnient en flagrant délit de mélange avec 
intention frauduleuse. Il faut noter, d'ailleurs, que l'on introduit en Belgique 
des quantités considérables de vinaigres allemands (vinaigres de grain et 
d'alcool) remontés au moyen d'acide acétique. 

On sait que~ dans la fabrication du vinaigre d'alcool, on ajoute générale 
ment à l'alcool dilué une faible proportion de moût de grain ou de bière, 
pour servir de nourriture au ferment acétique. Cette addition n'entraîne pas 
l'obligation d'appeler le produit vinaigre d'alcool et de grain ou de bière, si 
la proportion de moût de grnin ou de bière est limitée au strict nécessaire 
pour I'acétification. 
Parmi les subtanccs végétales employées parfois pour augmenter l'arornc 

ou la saveur des vinaigres, on cite: outre le poivre, la moutarde et l'estragon, 
le piment, la poudre de pyrèthre, 1a maniguette ou graine de paradis, le 
garou, le gingembre, le thym, le gala11ga, etc. 

La défense de vendre sous le nom de vinaigre des produits contenant plus 
de 8 grammes d'acide acétique monohydraté pal' 100 c. c.1 s'applique non 
seulement aux liquides obtenus par l'addition d'eau à l'acide acétique purifié, 
mais aussi à ceux qui proviennent de l'acétification de l'alcool. 

AnT. 2. On sait que, pour donner il un vinaigre faible le montant et 
l'acidité nécessaires. on l'additionne parfois d'acides sulfurique, chlorhy 
drique, azotique, phosphorique, tartrique, oxalique, etc.; et que, pour 
relever la densité, on y ajoute du sel ordinaire, de l'alun, du sulfate de 
potasse ou <le soude, de l'acétate de soude, des sels de chaux, du glu 
cose, etc. 

En Angleterre, on a limité à 0.f p. c. la tolérance relative aux sulfates ou 
aux chlorures. 

L'Association belge des vinaigriers a proposé de tolérer dans les vinaigres 
la présence d'acides organiques autres que l'acide acétique, pouvant provenir 
des matières premières, jusqu'à concurrence de 0~~ gramme par ·100 c. c. 

L'Association belge des vinaigriers et l'Association belge des chimistes 
avaient proposé de stipuler que les degrés acide acétique de tout vinaigre 
vendu ou mis en vente seraient renseignés sur les récipients, et ce, afin de 
(< mettre en garde les acheteurs contre les détaillants qui, trop souvent, 
ne prennent aucune précaution pour conserve!' les produits livrés par le 
fabricant et qui parfois même en faussent la composition JJ. Il a paru surtout 
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intéressant d'cmpêeher que Je vinaigre ordinaire ou vinaigre de table 
livré aux consommateurs ne soit; sous le rapport de la teneur en acide 
acétique, affaibli outre 11H:st11·c par addition d'eau. Quant à prescrire l'indi 
cation exacte du degré sur l'étiquette du récipient et sur la facture, il a 
semblé que cc serait pousser fort loin la réglcmcntation , sans grande utilité. 

Au reste, comme le dit la circulaire ministérielle, la défense d'abaisser 
le dearé au-dessous du minimum réalcmentuire amènera le débitant à se ~ ~ 
renseigner au sujet de la teneur de tous ses produits en acide acétique, et 
l'acheteur pourra toujours se faire garantir telle ou telle teneur supérieure 
au minimum; par exemple; lorsqu'il s'agira de vinaigre !)OUI' conserves. 

Ainsi sera assurée, d'une man ière générale, la loyauté des transactions en 
vinaigres, en cc qui concerne la force des produits; et l'on atteindra indi 
rectement le but recherché par les associations précitées. 

Le règlement ne contient pas de disposition relative aux anguillules. 
Ainsi qu'on l'a dit au cours des discussions qui curent lieu en 1890 et !891 

au sein de l'Association belge des chimistes concernant la réglementation 
du commerce <les vinaigres- ces animalcules se rencontrent dans tous les 

'-' ' 
vinaigres de fermentation et surtout dans ceux qui s011t fabriqués par la 
méthode d'Orléans. Leur présence est particulièrement fréquente et abon 
dante dans les vinaigres <le bière; ou en trouve aussi, quoique moins régu 
lièrement et en moindre quantité, dans les vinaigres <l'alcool, de vin, etc. 
Seuls en sont, exempts les vinaigres préparés par le simple coupage d'acide 
acétique avec de l'eau. 

Des industriels prétendent que ces infusoires jouent un rôle utile dans la 
fabrication du vinaigre par certains procédés, et même que leur disparition 
dans le cours de l'opération est un indice de mauvais fonctionnement des 
appareils. 

Celte opinion paraît erronée ou tout au moins fort inexacte. 
Les anguillules se développant au détriment des matières organiques 

azotées, semblent, au contraire, nuisibles à la fabrication. Leur présence 
dans le vinaigre constitue une nltération, une détérioratiou de cette denrée; 
elle doit être attribuée surtout ù un manque de soins dans la fabrication, 
à un défaut de propreté des appareils. 

Toutefois, il est difficile au fabricant de les éviter complètement. 
Elles disparaissent quand le vinaigre a une teneur relativement forte en 

acide ou quand il est conservé assez longtemps dans des bouteilles bien 
fermées. On peut aussi les tuer en chauffant le vinaigre à 60-6~ degrés et 
les séparer ensuite du liquide pal' le collage ou par la filtration. Si l'on se 
borne à la filtration ou au collage, sans destruction préalable, ces animal 
cules renaissent et se développent de nouveau dans le vinaigre. 

Les vinaigres contenant des anguillules sont-ils impropres à la consom 
mation? Il ne semble pas qu'on ait, jusqu'ici, signalé d'accidents dus ù leur 
usage. 

C'est pour celle raison que Je Gourcrncmcnt n'a pas jllgé nécessaire de 
formuler, dans le règlement, des dispositions spéciales à cc sujet. 
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D'autre part, il n'a pas cru non plus pouvoir déclurer par voie réglemen 

taire: comme l'avaient proposé quelques vinaigriers. que la présence d'une 
petite quantité d'anguillules dans le vinaigre ne doit pas être considérée 
comme une altération. 

Au point de \'UC légal; rien de l'ancien état de choses n'est doue modifié 
en cc qui concerne le vinaigre renfermant des anguillules. 
Il n'y a d'autre disposition légale applicable dans l'espèce~ que celle 

de l'article n611 2°, du Code pénal: relatif aux denrées gùtérs, corrom 
pues, etc. 
D'après la circulaire ministérielle du 1er fé·vricl' dernier 1 on peut notam 

ment regarder comme visé par cette disposition le vinaigre rcnferinaut des 
anguillules en quantité considérable. 
li résulte des eonsidérations développées ci-devant <[UC ces mots cc en 

quantité considérable » doivent êl re pris dans un sens large. 
li est évident: d'autre part, que la généralité des acheteurs n'accepte 

raient pas qu'on leur livrût du , inaigrc dans lequel les anguillules se trou 
veraient en quantité tellement grande~ par exemple, qu'elles seraient très 
facilement visibles ü l'œil nu et altèreraient sensiblement la limpidité du 
liquide. On est à peu près d'accord pour considérer pareil vinaigre comme 
une denrée gâtée: devant être retirée de la circulatinn. 

Il a été répondu pa1· mie de dépéehe» ministérielles à des demandes de 
renseignements émanées soit de négociants, soit d'agents chargés de veiller 
à 1' exécu tion <ln règlement. Les points visés dans ces dépêches sont les 
suivants : 

L'usage ayant consacré la déuominntion de vin 1iiné pour le Yin faible 
remonté à l'aide d'une légère addition d'alcool en vue d'en assurer la con 
scrvation cl d'en permettre le transport 1 le Yinaigl'e fabriqué an moyen <le 
parci! vin pcut , en exécution de l'article 1er de l'arrêlé royal du 50 jan 
vier 1895, être appelé ri11aigre de »in. ciné, tout. aussi bien que vinaigre de 
vin cL d'alcool; mais celte dernière appellation convient seule au vinaigre 
dont les éléments constituants JH'O\ iendraicut autant ou en plus grande 
partie de l'alcool des distilleries que du vin. Ces observations sont notam 
ment applicables aux ,·i11aigrcs dits d'Orléans. Ces produits doivent, suivant 
les cas, recevoir les dénominations de vinaigre de vin, rinaiqre de vin viné 
ou vinaigre de »iu el d'alcool; 

Le règlement ne défend pas d'iuterposcr , sur les étiquettes; entre le mot 
»inaiqr« cl celui qu. désigne la matière première, nn mot ou une expression 
rappelant soit. le lieu d'origine, soit la marque de Iabrjque, ou encore les 
mots pur ou oaranti û l'analyse pu,·. On peul dire: par exemple: n Vinaigre 
d'Orléans. garanti pur vin ". Seulement il faut, aux termes du règlement, 
que les mots »inainre et vin soient inscrits en caractères uniformes; 

Le vinaigre d'alcool contient généralr.111c11t une faible quantité de vinaigre 
de bière, la bière étant le plus souvent le liquide azoté que l'on ajoute à 
l'alcool dilué dans la fabrication normale du vinaigre <l'alcool. Le vinaigre 
d'ulcnol ai115Î préparé peut: à la rigueur. s'appeler "vinnigrc d'alcool et 
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de bière » sans qu'il y ait infraction au règlement. Cependant, dans l'esprit 
du règlement, la déuominntion de « vinaigre d'alcool et de bière » doit 
être spécialement réservée au vinaigre dans la fabrication duquel est inter 
venue une quantité <le bière supérieure à celle qui est généralement. 
employée pour I'acctilication de l'alcool. 

Composition normale des vinazgre.s. 

D'après uue Nole remise par 1\1. Theunis au Conseil supérieur d'hygiène publique. 

M. le professeur Theunis a procédé à l'analyse <le quarante-deux échan 
tillons de vinaigres de vin, de bière, de fruits (dattes, pommes, gl'oseilleg), 
d'alcool et d'acide acétique. 

En cc qui concerne les caractères pliysiq11es et orga11olrpliqursy les vinaigres 
de vin présentent une teinte Liane jaunâtre ou rouge, avec une densité 
variant ordinairement de 1.010 à 1.0:2'2. Les vinaigres de bière sont géné 
ralement jaunâtres et d'un poids spécifique de 1.020 à l .042. La couleur des 
vinaigres de fruits varie du jaune au rouge; leur densité, généralement infé 
rieure à celle des vinaigres de bière, correspond approximativement à celle 
des vinaigres de vin. Les vinaigres <l'alcool sont surtout caractérisés par 
l'absence de coloration et par un poids spécifique iufèrieur à celui des 
vinaigres de fruits. Les vinaigres d'acide acétique ont une densité extrême 
ment faible, ne dépassant guère 1.006. 

Le principal caractère chimique des vinaigres, c'est leur acidité. Pour le 
vinaigre d'acide acétique, elle est fournie exclusivement par ce dernier 
acide; dans les vinaigres de vin, de bière cl de fruits divers, ainsi que dans 
le vinaigre d'alcool (fabriqué avec intervention de moùt de grnins), l'acide 
acétique est accompagné de petites quantités d'acides tartrique, malique: 
citrique, lactique, succinique, etc. 

En ce qui concerne les vinaigres d'acide acétique, le degré d'acidité peut 
être déduit immédiatement de la densité, ü l'aide de tables spéciales. Pour 
les autres vinaigres, il faut tenir compte de l'influence de l'extrait. Au reste, 
dans tous les cas, c'est généralement ù l'aide, d'une solution alcaline titrée 
que l'on détermine la teneur en acides libres. 

Parmi les échantillons analysés, 7 (à savoir 1 de vinaigre de bière, f de 
groseille et a d'acide acétique) ue contenaient pas le minimum (3 grammes 
pour 100 c. c.) d'acide acétique exigé par le règlement. 

Dans 5 échantillons (2 de vinaigre de vin et f de datte) la teneur en acide 
dépassait légèrement le maximum réglementai1·e (8 grammes pour f 00 c. c.). 

Les autres opérations d'analyse que l'on exécute ordinairement sur les 
vinaigres sont : le dosage de Yextraü, celui des matières albuminoïdes) <les 
cendres, de l'acide phospluirique, de la crème de tartre et de Yalcool. 

Les cendres sont peu abondantes dans les vinaigres d'acide acétique et 
dans les vinaigres d'alcool. 

L'acide phosphorique caractérise surtout les vinaigres de bièrc , la crème 
de tartre, le vinaigre de vin. 
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M. Theunis propose de recourir au dosage de l'huile de [usel (d'après 
Ilëse), pour caractériser les vinaigres de d ifférentes provenances : les vinai 
gres de liquides non distillés (bière, grains~ etc.) semblent, à priori, devoir 
contenir une proportion relativement forte de fusel; le vinaigre d'alcool, 
une proportion moindre; le vinaigre d'acide acétique, une proportion nulle. 
Mais l'auteur déclare ne pouvoir se prononcer d'une façon absolue sur la 
valeur de ce procédé, le nombre d'essais qu'il a pu exécuter jusqu'ici n'étant 
pas suffisamment grand. 

L'analyse des vinaigres comporte aussi la recherche des falsifications et 
altérations. 

Un des échantillons examinés contenait de l'acide sulfurique libre en petite 
quantité; deux autres, du sel de cuisine à forte dose. On n'a trouvé ni 
acide ehlorhspirique Bi acide azotique. 

On rencontre généralement des anguillules dans les vinaigres fermentés, 
lorsque la fermentation a été réalisée par le procédé allemand ou par le 
procédé d'Orléans. Ces organismes paraissent se développer surtout aux 
dépens de l'extrait, et c'est pourquoi on les trouve en plus gran<le quan 
tité dans les vinaigres de bière. La présence d'anguillules ne correspond 
donc pas à une falsification, mais tout au plus à une altération, qu'il est 
difficile d'éviter. 

Le tableau ci-après résume les résultats analytiques obtenus : 

J ,.; J <.i aS e,.) <.i 
- <.i ' <.i UJ ••• <.3 en cJ Q,):::; . 

- J ::l 
"O ~ u - CJ :::l 0 :::! 0 "',,, ""0 ·r::·co 0, 0 'ô •.. .,_,c::, 

·;;; ·- 0 E o ,o,-o.>O •• 0 'O cO ;::J 0 
0 r-, .:: 'O - - -~ :.::;a~ 'O - •... .o- ~ - u ·c:; .,. "' ... ;:::: .c:::::.. • :;;: i "' ci. "' . E-, ci. ~ < ;.a;l ci. ;a ~ A, 0 A, i::.,, A, 

,_: .; ..: ...: <,2L.: ..: ;> 
t,.:, t,,o t,.:, b.O A, t.O 1:.:, 

Yinaigre de vin . . . . • • 1.0071i 4. i à s.s 0.7(3 0.040 0.0(35 1) Traces Traces 
iO échantillons. à 1. 0220 à i.88 à o.os il 0.270 à 0,0:i3 à 2.ms 

Vinaigre lie bière . . . • • 1 . 0130 2.;:ià8,0 2 .rso 0.151 0.11i:i 0.042 1) Point 
H échantillons. à 1 .0455 à ;i.(342 à 0.481) à 0.254 à 0.0ll0 à 2.IJB 

Vinaigre de dalle ••.•. t.OilO r.s à 8.1 0.080 O.Oi:i2 o.iso 1) Il D 
t.\ éohanüllous. à 1.0210 à 2.0nO à 0,189 à 0.376 

Vinaigre de pomme ...• 1.0220 s.so 2,7l'S 0.388 Il 1) Il D 

1 échantillon. 

Yinaigre de r,roseille. . . . 1.0120 1.05 i .850 0.200 0.4t.i0 )1 Il )) 

1 èchanüllon . 

Vinaigre d'alcool •..•. l .010~ 6.3à8.0 0.658 0.070 0.031 1) Il 0.8 à 1.3 
7 échantillons. à l.016~ à 1.250 à 0.158 il o. iso 

Vinaigre d'acide acétique .• 1.005~ s.c aa.s o. 11i5 1) Il » )) )1 

7 échanlillons, à 1.0000 à 0.265 

CORNICHONS. 
Composition normale, 

D'après une Nole remise par !IL Jorissen au Conseil supérieur d'hygiène publique. 

Les cornichons sont généralement préparés à l'aide <le sel et de vinaigre 1 
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avec addition de sommités de fenouil, d'estragon, de clous de girofle, de 
poivre en grains, etc., suivant le goût du consommateur. 

En outre, certains industriels reverdissent leurs produits, soit en y ajou 
tant des sels de cuivre (rarement de la chlorophylle), soit en favorisant la 
dissolution par l'acide acétique de petites quantités du métal des bassines. 

Les cornichons frais contiennent, à côté de 93 à 97 p. c. d'eau, des matières 
extractives non azotées, des matières azotées, du sucre, de la cellulose, des 
matières minérales et des matières grasses. Les cendres renferment une 
notable quantité de sulfates, mais point on peu de enivre. 

:M . Jorisscn a analysé un échantillon de cornichons frais et treize échan 
tillons de cornichons confits au vinaigre. Ces derniers avaient été préparés 
en partie dans des fabriques de conserves, en partie chez des particuliers. 

Le vinaigre provenant de tons les échantillons de cornichons préparés 
fournissait la réaction de l'acide chlorhydrique; duc à la présence du chlo 
rurc sodique, ainsi que la réaction de l'acide sulfurique, duc à la présence 
de petites quantités de sulfates provenant des cornichons ou préexistant 
dans le vinaigre. Il ne contenait ni acide salicylique, ni acide borique, ni 
aucun acide minéral libre. La proportion d'acide acétique y était de 1.86 
à ~.4 grnmmes pour ·tOO c. c. Son résidu d'évaporation possédait nne saveur 
salée, nullement âcre. 

Les cornichons: convenablement essuyés, contenaient de 15.64 à 9.;$0 p. c. 
de matière sèche et 1. 73 à4.5 l p. c. de cendres. i\fais ces données offrent peu 
d'intérêt, les teneurs dont il s'agit dépendant du mode de préparation et 
d'autres facteurs extrémcment variables. 
Trois des échantillons analysés ne contenaient pas de cuivre; quatre en 

contenaient des quantités impondérnbles , six en contenaient de 0.004 
à 0.006 gramme pour 100 'grammes de cornichons essuyés. Ces derniers 
échantillons se distinguaient des autres pa1· une teinte verte nettement 
accusée. Le rcvcrdissagc avait été obtenu, soit par addition directe de sel 
de cuivre, soit par la dissolution du cuivre de la bassine pendant la prépa 
ration. La dose de cuivre la plus élevée a été rencontrée dans un échantillon 
de cornichons préparés pat· des particuliers sans addition directe de sels 
cuivrrques. 

L'auteur ne se prononce pas d'une manière catégorique sur la toxicité 
des sels cuivriques absorbés régulièrement, mais à faible dose, pat· les 
personnes qui consomment des conserves reverdies. Il fait cependant ses 
réserves au sujet de leur complète innocuité dans tous les cas et, posant 
d'ailleurs en principe qu'il ne convient pas de tolérer l'addition aux denrées 
vendues comme pures de quelque principe étranger que cc soit, il émet 
l'avis qu'on ne devrait tolérer le rcvcrdissage au cuivre qu'à la condition 
que l'acheteur fût prévenu de la présence de composés de ce métal dans les 
produits qui lui sont offerts. Il faudrait, d'autre part, prescrire que les vais 
seaux en cuivre servant à la préparation des conserves soient entretenus en 
parfait état de propreté et qu'on n'y laisse pas séjourner le vinaigre pendant 
longtemps. 



( i~O ) 

MIEL. 

Composition normale. 

D'après une Nole remise par M. llanuise au Conseil supérieur- d'hygiène publique. 

Le miel est essentiellement formé de glucose (dextrose) et de lévulose. Il 
renferme aussi une très petite proportion de saecharosr-, de mannite, 
d'acides organiques, de matières grasses: de principes azotés, de principes 
aromatiques et colorants: des grains de pollen et souvent aussi des débris 
d'insectes et du couvain; parfois il contient, en outre, un pl'n de circ. 

En général1 le miel pur dévie assez fortement à gauche la lumière 
polarisée. Il contient 

Saccharose, 
p. c. 

Moyenne: ,... oo · ... ··o .J. a .J . .> 
Maximum: 

8.00 

Eau, 
I'· t. 

16.00 il 2~ .ÛÜ 

Ccn,lrcs, 
p. C. 

Moyenne: 
0.fO à O. W 
l\laximum: 

0.60 

Les falsifications les plus fréquentes du miel consistent en l'addition de 
sucre de canne, de sirop de fécule, de matières amylacées diverses et de 
substances minérales. 

SUCRES. 

Composition normale, 

D'après une Note remise par l\I. Ilanuise au Conseil supérieur d'hygiène publique. 

Les principaux sucres se rencontrant dans le commerce sont, comme on 
sait : 

1 ° Le saccharose ou sucre ordinaire (sucre de carme ou de betterave}, 
2° Le lactose ou sucre de lait; 
3° Le glucose ou dextrose (sucrede raisin, de fécule). 

Saccharose. - On distingue entre les sucres bruts et les sucres raffinés. 
Sucres bruts. - Parmi les sucres bruts, il faut signaler les cassonades. 

Elles se présentent en poudre cristalline rie couleur brune, rousse ou blonde, 
possédant une !i'.gèrc odeur caractéristique. Les cassonades de canne à sucre 
ont une réaction acide. 

L'analyse des sucres bruts comprend ordinairement : 
Le dosage polarimétriquo direct; les résultats sont exprimés en saccharose 

(sucre cristallisablc); 
Le dosage des substances réduisant les Iiqueu rs cupro-potassiques. que 

l'on exprime en glucnSP, (sllcre iucrisuillisableï, 
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Le dosage de l'eau hygroscopique; 
Le dosage des cnulres , 
Le dosage par différence des matières orqaniquc« indéterminées (inconnu). 
Voici les résultats <l'analyse de cassonades obtenus par M. Ha nuise : 

Matieres 
Saceharosc, Glucose, Eau, Cendres, orgnuiques, 

p. C I'· c. ,,. c. I'· c. I'· C. 
Cassonade de canne (blonde) 90.20 3.84 2.92 0.90 2.14 
Cassonade de canne (rousse) 90.81 3.23 4.96 0.~6 0.45 
Cassonade de hetterave(rnusse). 92.~0 Néant 2.60 2.29 2.61 

Les principales altértüions du sucre brut et des cassonades sont : 
Une trop grande humidité; 
La présence d'un peu de chaux ou d'autres corps employés pour la déféca 

tion; 
La présence d'un acarien communiquant la <c gale du sucre ». 
Sucres raffinés. - On trouve priucipalerncnt dans le commerce, en fait 

de sucres raffinés: le sucre candi, le sucre blanc en pains et le sucre cristal 
lisé. 

Un bon sucre raffiné doit être blanc et inodore et ne pas contenir des 
quantités appréciables de glucose. Le sucre de betterave conserve souvent 
une légère odeur caractéristique. Ce sucre offre génfralcmeut une légère 
réaction alcaline; le sucre de canne, une légère réaction acide. 

L'analyse quantitative porte sur le saccluirosc (sucre directement dextro 
gyre ou sucre réduisant après interversion les liqueurs cupro-alcalines), 
sur l'eau et sur les cendres. 

Le sucre raffiné en pains: qu'il provienne de la canne à sucre ou de Ia 
betterave, renferme généralement : 

Saccharose, 
p. c. 

99.ti0 à 99.90 

Eau, 
P· c. 

0.0t. à 0.~0 

Cendres, 
p. c. 

0.Œ> à 0.10 

Sucre de lait. - Le sucre de lait, provenant de l'évaporation du petit-lait, 
se rencontre dans le commerce sous forme d'une poudre cristalline ou 
farineuse, blanche ou légèrement jaunâtre. 

Il ne doit pas contenir de quantités appréciables d'éléments autres que le 
lactose. 

Glucose. - Le glucose est fabriqué industriellement par l'action <les acides 
étendus sur les matières amylacées, ordinairement sur la Iécule de pomme 
de terre ou l'amidon de maïs. 

Il se présente dans le commerce en morceaux pâteux on en liquide 
sirupeux dit cc sirop de glucose, de fécule ou de Iromcnt». 

Le sirop de glucose offre, ù première vue, l'aspect du sirop de sucre de 
canne ou de hetterave ; mais, quand on le fait couler, on remill'<JllC qu'il est 
beaucoup plus épais que celui-ci. 

31 
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L'analyse du glucose comprend : 
Le dosage des matières réduisant la liqueurcupro-alcaline: on les exprime 

en glucose proprement dit ou dextrose; 
L(' dosage de l' em, j 
Le dosage des cendres; 
Le dosage des matières non f 'ermeutescibles. 
Voici la composition ordinaire de ces produits: 

~latiércs non 

Glucose, Eau, Cendres, fermentescibles, 
p c. p. C. p. c. p. c. 

Glucoses sirupeux MJ.O ù ?>0 0 1~.0 à 20.0 0 - . 0..., 20 0. "'" 0 .;J a " . a .>J 
solides . ?56 ù à 80 0 12.0à'27.0 o.s à 5.0 10.0 à 2::l.0 

Moyenne: Moyenne : Moyenne : .Moyenne - 
68.0 19.0 i.O rs.o 

Comme altértuions des glucoses, il faut signaler la présence assez fré 
quente d'une proportion notable de sulfate <le chaux (en cas de glucose 
fabriqué à l'aide d'acide sulfurique]. 

Parmi les (alsifications, il faut noter l'addition <le saccharine. 

CACAO ET CHOCOLAT. 

Un avant-projet de règlement a été soumis en 1895 au Conseil supérieur 
d'hygiène. Le Conseil a émis un avis, à la suite duquel a été pris un arrêté 
royal daté du 18 novembre f 894. 

L'avant-projet de rèqlemen; était ainsi conçu : 

A,rncrn rn1u1rnn. Il est défendu de veudrc, d'exposer en vente, de détenir 
ou de lrnnsporter pour la vente, sous la simple déuomiuation de cacao) aucun 
produit autre que la graine du cacaoyer, soit brute et entière, soit préparée 
pat· tnrréfaetiou, décortication (rnondagc), mouture avec ou sans addition 
d'aromates et e11fi11 par coulée en blocs ou ta bielles, ou réduction en poudre. 

Il est permis de veudrc, d'exposer en vente, de détenir ou de transporter 
pour la vente, sous le nom de cacao en poudre) le cacao privé d'une partie 
de son Leurre; sons le nom de cacao soluble, celui dont la teneur en alcali 
a été augmentée par un traitement spécial, sans que cet accroisscmcnt , 
calculé en carbonate alcalin, dépasse toutefois 5 p. c. du poids total. 

Le cacao ayant subi une préparation autre que celle qui est indiquée 
ci-devant. ne peut être vend 11, exposé en vente, détenu ou transporté pour 
la vente que sous une étiquette portant a la suite du mot c< cacao "une 
mention renseignant d'une manière précise celle préparation spéciale. ou 
la mention : de fantaisie> ou encore sous une étiquette ne portant pas le 
mot << cacao >). 

Les mols u en poudre: soluble: <le fantaisie >1 etc., figurant sur les étiquettes 
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des cacaos anormaux, devront être inscrits en caractères bien apparents 
et identiques à ceux qui sont employés sur lesdites étiquettes pour le mot 
cc cacao 11. 

Les dénominations de cacao complet ou entier et de cacao pur sont, de 
même que la simple dénomiuation de cacao) réservées respectivement aux 
cacaos non débcurrés et non additionnés d'alcali. 

Le cacao additionné d'une proportion d'alcali supérieure à 3 p. c. est 
considéré comme dangereux pour la santé; sa vente, sa mise en vente, 
sa détention et son transport pour la vente sont interdits d'une manière 
absolue. 

AnT. 2. Il est défendu de vendre, d'exposer en vente, de détenir ou de 
transporter pour la vente sous la simple dénomination de chocolat, aucun 
produit qui ne serait pas exclusivement composé de cacao décortiqué, dans 
la proportion de 50 p. c. au moins, et de sucre ordinaire (saccharose), avec 
on sans addition d'aromates. L'introduction de noisettes, d'amandes ou de 
pistaches, jusqu'à concurrence de :'.> p. c., est tolérée au même titre que 
celle <les aromates. 

Les produits qui, tout en contenant 50 p. c. au moins de cacao décor 
tiqué, renfermeraient à côté de cette substance des matières autres que 
celles qui sont indiquées il l'alinéa précédent, ne pourront être vendus: 
exposés en vente, détenus ou transportés pour la vente, que sous une 
étiquette comprenant, à la suite du mot " chocolat ))1 en caractères bien 
apparents et identiques à ceux qui sont employés pour ce mot, une expres 
sion rcnsei~nant d'une manière précise la nature de ces autres ingrédients, 
ou les mols : de [antuisio, ou encore sous une étiquette ne comprenant pas 
le mot 1( chocolat n. S'il s'agit de chocolat en tablettes, cette mention 
spéciale révélant la composition anormale du produit, devra être moulée ou 
imprimée sur chaque tablette. 

Les produits contenant une proportion de cacao inférieure à 50 p. c. ne 
pourront être vendus, exposés en vente, détenus ou transportés pour la 
veule, que sous l'étiquette : Imitation de chocolat, en caractères uniformes, 
ou sons une étiquette d'où sera exclu le mot cc chocolat •>. 

AnT. 5. Les indications des étiquettes prescrites aux articles f et 2 pour 
les produits de composition anormale seront, lors des expéditions, repro 
duites sur les factures. 

AnT. 4,. Les récipients ou enveloppes dans lesquels les cacaos et chocolats 
seront vendus, exposés en vente, détenus ou transportés pour la vente, por 
teront h~ nom ou la raison sociale ainsi que l'adresse du fabricant ou du 
vendeur , ou tont au moins une marqne régulièrement déposée. 

AuT. o. Les dispositions du présent règlement relatives au chocolat ne 
sont applicables qu'au chocolat ordinaire: en tablettes, en blocs ou en poudre, 
non au chocolat à la crème ni aux produits de la confiserie (pralines, pas• 
tilles, croquettes, etc.). 

La Note explicative suivante accompagnait cet avant-projet : 
Anrtcr.s PREMIER. Le cacao qui ne serait pas vendu à l'état de fèves brutes, 
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mais sous forme de blocs, de tablettes ou de poudre, devrait être convena 
blement décortiqué ou mondé: c'est-à-dire dépouillé de ses téguments et 
constitué à peu près exclusivement par l'amande de la graine. On y tolére 
rait au maximum 3 à ,t p. c. d'éléments de la coque. 

L'avant-projet. de règlement ne prescrit pas le dégermage spécial des fèves 
de cacao. La présence d'éléments des radicules dans le cacao préparé serait 
clone tolérée. 

On sait que la graine du cacaoyer est composée de deux parties : 

i O Un spcrmoclerme (épisperrne, tégument, enveloppe, coque, pelure) 
double, c'est-à-dire comprenant un testa (coque proprement dite) et un 
tegmen; 

2'' Une amande. consistant en un parenchyme cotylédonaire charnu, sans 
albumen. et à la base de laquelle se trouve enfermé Je radicule. 

La presque totalité du testa, une partie du tcgmen et une partie du radi 
cule se séparent de l'amande: arec de petits fragments de celle-ci, au cours 
de la décortication. Les petits débris de l'amande et du radicule sont séparés 
des fragments d,, la coc1uc par le vannage et réservés pour la fabrication <les 
cacaos et chocolats de qualité inférieure; ils représentent 9 à rn p. c. du 
cacao décortiqué. 

Le déchet final provenant de l'élimination des caques varie de 9 à 20 p. c.; 
il est: en moyenne, de 12 à ,W p. c. 

Les coqncs de cacao sonl parfois livrées au commerce sous le nom de thé 
ile cacao. Parfois on les utilise comme nourriture pour les moutons, comme 
engrais ou comme cnrnbnstiblc. Le plus souvent elles sont, après pulvérisa 
tion, incorporées an cacao en poudre on au chocolat. On les emploie aussi à 
la falsification de la chicorée. 

Voici quelle est, d'après les autenrs spéciaux, la composition des amandes 
d'une part, des coques d'autre part : 

Théobromine . . • . • . • . . 

Matières alhumlnoïdes diverses .• 

Principes colorants (tannin de cacao) . • . • - . . .. 

l'tlalièr~~ PXlr~clivr~ non azotées diverses : gomme, dextrine, 
sucres, acide, organiques . . . 

l\latière grasse (beurre di! cacao) • . . . • . . 

Matière amylacée. 

Cellulose ..•. 

Matière minérale (cendres\. 

Humidité . . . • . • . . • • . . . • • • . .• 

AMANDES. COQUES. 

~ .; ,; 
" ~ "' ,; .. 

.§ e C El C C 
:§ 0 >< 'ë "' ·;. ;;- d 

,.., " ;;::: :;,. ë 0 :;; :a ;.; 
p. c. p. c. p. c. p. c. p C p. C 

0.3 1-2 4 0.3 0.6 1.1 

ï 14 21 11 Hi 20 

2 4 7 ,(, 0-8 15 

D 7-12 18 20 9" -C) ~<> .>~ 

3;:i .jfi ;j(i 2 ;'j 11 

3 7-10 18 7 8 10 

2 15 7 12 16 i8 

2 4 lS 0 10 27 

3 8 12 6 12 15 
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Les cendres offrent la composition suivante : 

[ N" !'S. 1 

Potasse . . . • . . .•..•.. 

Soude. 

Chaux. 

ltlacrnésie .. 

Oxyde de fer. 

Anhydride phosphorique ..•.... 

Id 

Itl. 

Chlore 

Silice. 

sulfurique. 

carhonique 

U[ \NOES COQU[S. 

l'· C. p C. p C. p. '· l' c. p. c. 

2., 1 :50 37 1 ' l ,H 

t i.s 
2 i li 1 • 1 8 

16 18 21 1 • 1 
15 

0 <1 û.;) O.ï 

50 36 50 1 ~ 1 20 

2 3 -l-5 1 . 1 •• l 
r.s : 3 1 ' 1 n 

' 

0 1 1 
0 •. i 1 -~ i 

1 t , . 
2 ;j 1 3 ;j 1 1 !) . a • 

Pour la préparation du cacao en poudre fine, forme sous laquelle cette 
substance est aujourd'hui fréquemment offerte ù la consommation, on en 
extrait généralement la moitié environ du beurre on même davantage. Le 
cacao est ainsi privé en partie d'un lie ses éléments les plus nutritifs; mais, 
par contre, il devient d'une digestion pins facile. 

Le beurre de cacao a une valeur commerciale assez élevée, supérieure it 
celle du cacao. Il est employé notamment en chocolaterie (1:oir ci-après), en 
parfumerie, en pharmacie, etc. 

En vue de rendre le cacao pins soluble, c'est-à-dire plus facilement 
miscible à l'eau ou au lait et plus apte à rester en suspension dans ces 
liquides: en même temps que plus facilement assimilable, on lui fait souvent 
subir, indépendamment du débcurrnge partiel, un traitement au moyen 
d'alcalis fixes (potasse: soude, magnésie) dans la proportion de 1-2 à 5-4 p. c. 
et même plus. On n'est pas entièrement d'accord nu sujet des effets que peut 
produire sur l'organisme cette introduction de composés alcalins. 

Les uns prétendent qu'elle rend le produit nuisible il la santé. d'autant 
plus que les corps dont il s'agit se retrouvent dans le cacao à l'état de sels 
alcalins à acides organiques faibles, sels dont l'action sur l'économie est 
relativement énergique. Les autres estiment qu'elle ne peut produire de 
résultats fâcheux, étant donné les faibles doses auxquelles le cacao inter 
vient dans l'alirncntation. On a fait remarquer que~ si d'une part. l'action des 
alcalis rend plus solubles et plus facilement assimilables par l'organisme 
certains principes constitutifs du cacao, notamment l'amidon, la cellulose, la 
matière grasse et les matières albuminoïdes (?), d'autre part les alcalis: de 
même que les savons formés, entravent la digestion; qu'en outre l'addition 
<le ces corps augmente abusivement la teneur du produit en cendres.c'est-à 
dire en matière de valeur à peu près nulle au point <le vue alimentaire. 

5t 
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Le cacao dégraissé et traité par un alcali est principalement vendu sous le 
nom de << cacao hollandais». 

L'avant-projet de règlement subordonne la pratique du déheurroge 
partiel, ainsi que celle du t raitcmcnt pat· une petite proportion d'alcalis 
fixes, il la condition dcn prévenir l'acheteur pnr l'adjonction m.1 mot cacao, 
sur l'étiquette, des mots en poudre ou soluble, Il limite la proportion d'alcali 
dont l'introduction est tolérée. 

Le débcurrnge partiel est rgalcmcnt toléré à l'étranger pour le cacao en 
poudre. En Angletrrrc, on a fixé à 20 p. c. la teneur minima <'n beurre des 
cacaos préparés : pareille disposition semble peu utile; die offi·irait l'incon 
vénient d'obliger les fabricants à recourir constamment à l'analyse. Les 
fabricants pourront, <l11 reste, s'ils le jugent à propos~ indiquer sur l'éti 
quette, en sous-titre, la teneur c11 beurre. 

En Allcmagnr1 on tolère l'addition des alcalis au cacao dans une propor 
tion n'excédant pas 2 ou 3 p. c. Le tribunal correctionnel de la Seine, après 
avoir entendu, à titre d'experts, l\L\l. Riche et Brouardcl, et comme témoins, 
M~I. Bardy, Vi11ccnL1 Dujardin-Bcnumetz cl Gautier, a porté récemment un 
jugement aux termes duquel le cacao additionné de 5 p. c. environ de 
potasse ne doit pas être consi<léré comme nuisible à la santé et, en 
l'absence de règlement spécial sur ln matière, la vente de cc produit sous la 
dénomination de cacao soiub!« ou de cacao de tel ou tel [abricant, ne con 
stitue mèrnc pas une fraude punissable. 

Il a parn juste de réserver les <lénorniuations de cacao conmle! ou entier 
et de cacao pur aux produits non dchcurrés, ni alcalisés, ni adultérés 
d'aucune autre façon. qui se trouvcut également dans Je commerce. Il faut 
noter, d'ailleurs, que certains cacaos soul rendus cc solubles >> par des 
procédés n'entrainant aucune mod ilication dans la composition chimique 
du produit. Ces procédés sont notnnuncut le traitement par le carbonate 
ammoniquc, lequel se volatilise cntièrcmcut au cours de l'opération, le 
traitement pat· la vapeur· d'eau sous pression et le traitement. par un 
mélange de vapeur d'eau cl d'ammoniaque gazeuse. Les produits obtenus 
par ces derniers procédés pourraient seuls être dénommés : Cacaos 
solubles et purs. 

Les denrées dont la composition ne correspondrait pas aux définitions 
données pour le cacao (le cacao enlier ou complet et le cacao pur), le 
cacao en poudre cl le cacao soluble, ne pourraient être livrées au commerce 
que sous une étiquette de nature il prévenir toute confusion avec les précé 
dents et portant : 

a) Soit la mention exacte de la particularité qui distingue le produit, par 
exemple, les mols : Cacao qruaut«, sucré, coloré, ctc., 

b) Soit l'expression genérnle : Cacao de [antaisie , 
c) Soit une inscription ne comprenant pas le mot (( cacao» ou ne le com 

prenant que dans une indication complémentaire ou un sous-titre, par 
exemple: (( Poudre alimentaire au cacao ». 

Le vendeur qui adopterait le premier système ne serait pas tenu de joindre 
à l'indicntiou de la nature des ingrédients anormaux celle de la proportion 
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dans laquelle ils interviennent. Dans certains cas il renseignera sponta 
nément ces propo1·tions. par exemple, lorsqu'il tienrlru ù Jaire connalire que 
telle ou lelle matière, comme la fécule, introduite dans le produit , ne 
s'y trouve qu'en proportion très faible. :Mais cc serait pousser trop loin 
la réglementation que de transformer toutes les t'-tiquettes en bulletins 
<l'analyse quantitative. 

C'est encore pour é, itcr l'inconvénient de la complication et de la longueur 
excessive des étiquettes, que l'avant-projet de règlement donne au commer 
çant la faculté de foire simplcuuut usage, pour les produits anormaux, de 
l'expression générale et couv cnt ionuclle : " de Iautaisio >>. 

Ces observations sont également applicables au chocolat. (Voir ci-après.) 
Ain. 2. Le cacao employé à la préparation du chocolat normal dnit , tout 

comme le produit livré à la consommation sous le nom de cacao, avoir subi 
une décortication préalable. Il doit, en outre, d'après l'avant-projet, s'y 
trouver dans la proporlion de 50 p. c. au moins. 
En raison de la variabilité de la teneur du cacao en beurre, le fabricant 

posséderait la faculté d'introduire dans le chocolat, outre le cacao entier, 
une certaine proportion complémentaire de beurre de cacao. Celle dernière 
addition, qui s'effectue eourarnrnent, facilite l'incorporation au chocolat 
d'une proportion de sucre relativement forte: ce qui est très avantageux 
sous le rapport du prix de revient. Autrefois le cacao et le sucre étaient, 
dans la fabrication du chocolat, mélangés par parties égales; aujourd'hui 
on prend le plus souvent deux parties de sucre et d'autres substances, et 
même plus, pour une partie de cacao; on a même prétendu qu'il existait, 
dans le commerce, du chocolat absolument dépourvu de cacao. L'avant 
projet de règlement limite celle réduction de la proportion de cacao, sans 
toutefois apporter de perturbations notables à l'état actuel de l'industrie: 
le chocolat sans cacao doit être fort rare et l'on fabrique peu de chocolat 
en conteuant moins de 30 p. c. 11 a semblé qu'en tout cas, le cacao étant 
l'élément principal et caractènstique du chocolat, il convient de fixer une 
teneur minima en celle substance et d'interdire la vente; comme chocolat, 
de tout produit qui ne renfermerait pas celte proportion minima. Il serait 
d'ailleurs loisible au fabricant de faire conualtrc au public, le cas échéant; 
par une inscription spéciale sut· ses étiquettes, que son chocolat contient 
telle ou telle proportion de cacao su péri cure au minimum de 50 p. c. 

Comme sucre, on pourrait utiliser soit du sucre raffiné. soit <lu sucre cris 
tallisé, soit de la cassonade. 
Par aromates pouvant être admis au nombre des constituants du chocolat 

normal, on entendrait des substances telles que la vanille et la cannelle. Les 
noisettes, les amandes et les pistaches, employées en proportions restreintes, 
seraient assimilées aux arumules. 

Celte disposition relative aux noisettes, aux amandes et aux pistaches 
a été propnsée pa1· le syndicat des chocolatiers. Ln tolérance de l'emploi de 
ces substauees est motivée sur Jeurs propriétés améliorantes rt sur· leur prix 
élevé; clic 11'a, du reste, clé formulée qu'en en limitant la p1·oporlion à 
G p. c. Certains fabricants en emploient actuellement jusque fO p. c., sans 
en faire mention sur l'étiquette. 
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Il n'y a pas lieu, semble-t-il. <l'interdire d'une manière absolue la vente 
de cacaos ou de chocolats additionnés d'aucune substance non susceptible de 
nuire à la santé. Il suflit qu'en eus de produits anormaux l'étiquette renseigne 
l'acheteur au sujet <le leur nature. 
Parmi les matières dont l'introduction dans le chocolat devrait être 

révélée par une mention spéciale sui' l'étiquette, citons : la fécule cl la 
farine; - les arachides, les marrons, les pignons, les caroubes, les glands, 
la chicorée, les coques de cacao; la dextrine et les gommes diverses; -- les 
matières grasses étruugères : beurres de palme ou de coco, stéarine de 
coton, graisse d~ mouton, de veau 011 de bœuf, huiles, etc., - matières 
colorantes, principalement oxyde rouge de fer; - carbonate ou bicarbonate 
de soude. 

Le chocolat est souvent additionné de 5 ou o p. e. et parfois d'une quan 
tité plus forte (fO oui op. c. et même au delà) de fécule ou Je farine (gruaux); 
il offre alors une consistance épaisse qui ne déplaît pas à certains consom 
mateurs. Inutile de faire observer que cette addition est des plus avanta 
geuses au point de vue du prix de revient. Notons que déjà beaucoup de 
fabricants ont pris l'habitude de la renseigner sur leurs étiquettes, à un 
endroit et en caractères plus ou moins apparents. 

Quelques fabricants, en très petit nombre du reste, ont demandé que 
l'on admît pour les arachides la même tolérance que pour les noisettes, ou 
qu'on permit de les introduire dans les chocolats destinés à être vendus sous 
une étiquette portant la mention cc grnaulé )), Ces prétentions sont injusti 
fiables. Les arachides, dont Ir. prix est relativement peu élevé, sont actuelle 
ment employées sur une assez vaste échelle eu chocolaterie, de même que 
les glands, les marrons, etc. 

La dextrine et les gommes paraissent être d'un usage assez rare. 
Des matières grasses étrangères sont ajoutées fréquemment au chocolat. 

Cette addition, tout comme celle du beurre de cacao, permet en même 
temps l'introduction dans cc produit d'une plus forte proportion de sucre ou 
de matières féculentes (environ six parties de sucre et de farine pour une 
partie de graissc). Il paraît que l'on a même employé dans ce but la vaseline. 
Certains spécialistes proposent d'interdire absolument l'introduction de 
matières grasses étrangères dans le chocolat. Pareille mesure serait difficile 
à justifier; elle n'a pas été prise en Allemagne, où l'on s'est contenté d'exiger 
en cc cas une mention spéciale sur l'étiquette. 

Une autre pratique assez fréquente est celle de l'addition au chocolat 
d'une quantité plus ou moins forte d'oxyde de fer (ocre rouge, tète morte, 
rouge anglais, colcotar, etc. ), pour donner aux sortes communes la nuance 
des produits de qualité supérieure. Cette manipulation, de même que la 
coloration artificielle <les chocolats en général, n'a pas paru pouvoir être 
tolérée sans conditions : le chocolat normal doit olîrir la couleur du cacao 
employé à sa fabrication. 

Certains Iabricants incorporent au chocolat un peu de carbonate de 
soude, pour corriger l'acidité r1c mntières premières altérées ou de qualité 
inférieure, et prévenir ainsi lu coagulutiou du lait employé par le consom- 
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matcur à sa préparation sous forme de boisson. Cet usage oc peut être 
encouragé. 

De même que pour le cacao anormal, trois modes de rédaction des 
étiquettes pourraient être adoptés pour faire connaître au public que le 
produit n'est pas du chocolat normal : 

(/) Adjonction au mot« chocolat » suivant les cas. des mots <c féculé, 
gruauté, aux arachides, aux coques de cacao, au beurre de coco, à l'oxyde 
de Ier , etc. » ; 

b) Adjonction au mot cc chocolat» del' expression générale : cc de fantaisie », 
c) Emploi d'une dénomination ne portant pas le mot « chocolat », ou ne 

le comprenant <tue dans une indication complémentaire ou sous-titre, par 
exemple : ,, Aliment de luxe, remplaçant le chocolat ». 

Quelques fabricants out proposé de rendre obligatoire, pour le chocolat 
de fantaisie additionné de matières grasses étrangères, une étiquette 
mentionnant en termes précis cette addition, par exemple, portant l'inscrip 
tion : cc Chocolat à la graisse ». Pareil surcroît de rigueur en ce qui 
concerne les matières grasses étrangères. ne paraît pas avoir de raison d'être 
suffisante. 

Il est bien entendu que la responsabilité du fournisseur (fabricant ou 
marchand en gros) ne serait engagée que pa1· des étiquettes ayant manifes 
tement été placées par lui, non pal' des étiquettes qu'aurait pu mettre 
le vendeur lui-même. 

Les produits offrant les caractères extérieurs du cacao ou du chocolat et 
vendus sans étiq ucltc portant une men lion spéciale rclativ e à la corn position 
du produit, seraient considérés comme étant du cacao ou du chocolat 
normal. 

Les produits portant une étiquette d'où seraient exclus les mots cacao ou 
chocolat, ou ne contenant ces mots que dans des expressions introduites en 
sous-titre, ne tomberaient pas sous l'application du règlement. 

Bien que le sucre paraisse peu susceptible d'être remplacé avantageuse 
ment par des succédanés dans la fabrication du chocolat, rappelons que les 
dispositions de l'arrêté royal du 10 décembre 1890, relatif aux produits 
saccharinés, sont applicables à toutes les denrées alimentaires dans la prépa 
ration <lesquelles il serait fait usage d'édulcorants autres que les sucres 
proprement dits. 

Rappelons aussi qu'en exécution <le l'arrêté du 10 décembre 1890 relatif 
aux ustensiles, vases, etc., il est défcnrJu d'employer pour la fabrication du 
chocolat des appareils, moules, elc., où la denrée se trouverait en contact 
avec du plomb, du zinc, des alliages ou des composés de ces rnétaux , 
d'antimoine ou d'arsenic: comme aussi d'envelopper Je chocolat dans aes 
feuilles d'étain contenant plus de 1 p. c. de plomb ou <l'antimoine, ou des 
quantités quelconques d'arsenic ou de mercure. 

La vente ou l'exposition en vente de chocolats on de cacaos gùtrs ou 
corrompus (moisis, rances, etc.). est interdite par Je Code pénal (art. 06 l. 2°). 

Inutile sans doute de faire observer que le même Code (articles 4-;:>4 à 4-v7) 
commine <les peines très sévères contre ceux qui introduiraient dans le cacao 
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on le chocolat des matières capables de nuire gravement à la santé, ou qui 
vendraient, exposeraient en vente ou détiendraient pour la vente des 
produits contenant de telles matières. 

Les substances non assimilables, telles que la craie et les ocres employées 
en proportion considérable dans le but de donner du poids au produit, 
doivent être considérées comme nuisibles à la santé. 

L'incorporation au chocolat de sciure de bois, tourteaux, craie, plâtre, 
argile, minium, cinabre (?), etc., renseignée par certains auteurs, doit être 
assez rare. 

AnT. 5. Les mentions relatives aux modifications apportées à la composi 
tion normale du produit, devraient être reproduites sur les factures. Leut· 
inscription sur les lettres de voiture ou connaissements ne serait pas obliga 
toire. 

On a fait remarquer qu'en cas de livraison de chocolats de diverses 
compositions, l'obligation de renseigner sur la lettre de voiture, d'une façon 
détaillée, la composition de tous les produits, entraînerait à une complication 
peu utile, si les indications dont il s'agit sont, d'autre part, consignées sur 
la facture. 

AnT. 4. La disposition de l'article 4 n'interdit pas la vente ou l'exposition 
en vente au détail de chocolat en vrac, sans enveloppe portant le nom ou la 
marque du fubricant ou du vendeur. 
Toutefois, il est bien entendu que, s'il s'agit de chocolat anormal, ce 

produit devra être muni d'une étiquette qui en avertisse le public, et que, 
si le chocolat est en tablettes, chacune de celles-ci devra porter une 
empreinte reproduisant ta mention révélatrice de la composition fantaisiste 
du produit. 

AnT. !'>, Le chocolat à la crème, ainsi que les pralines, pastilles, cro 
quettes, etc., au chocolat, serait rattaché aux produits de confiserie, lesquels 
feraient l'objet d'un règlement spécial. 

Le Conseil supérieur d'hygiène publique a adopté en séance du 
8 février 1894 le rapport suivant de la Commission chargée d'examiner 
l'avant-projet : 

La Commission a reconnu, dès l'abord, la haute utilité de la réglemen 
tation du commerce du cacao et du chocolat. Ces produits entrent pour une 
certaine part dans l'alimentation des enfants, des personnes débilitées, même 
dans celle des adultes en bonne santé, et il se débite, dans le commerce, du 
cacao et du chocolat à des prix bien inférieurs à la valeur réelle de ces mar 
chandises loyalement préparées. 

L'article 1er vise particulièrement le commerce du cacao. Il est rédigé 
comme suit: 

« AnTICLE 1 cr, - Il est défendu de vendre, d'exposer en vente, de détenir 
)) ou de transporter pour la vente, sous la simple dénomination <le cacao, 
)> aucun produit autre que la graine du cacaoyer soit brute et entière, 
» soit préparée par torréfaction, décortication (mondage), mouture avec 
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)) ou sans addition d'aromates, et enfin par coulée en blocs ou tablettes: ou 
)) réduction en poudre. 

)> Il est permis de vendre, d'exposer en vente, de détenir ou de trans 
>> porter pour la vente, sous le nom de cacao en poudre, le cacao privé 
» d'une partie de son beurre; sons le nom de cacao soluble, celui dont la 
>> teneur en alcali a été augmentée par un traitement spécial, sans que cet 
» accroissement, calculé en carbonate alcalin, dépasse toutefois 5 p. c. du 
>> poids total, 

>1 Le cacao ayant subi une préparation antre que celle qui est indiquée 
>> ci-devant ne peut être vendu, exposé en vente, détenu ou transporté 
,> pour la vente que sous une étiquette portant: à la suite du mot cacao, 
>> une mention renseignant d'une manière précise cette préparation spéciale, 
>> ou la mention de fantaisie, ou encore sous une étiquette ne portant pas 
1> le mot cacao. 

,i Les mots en poudre) soluble, de fantaisie, etc., figurant sur les étiquettes 
n des cacaos anormaux, devront y être inscrits en caractères bien appa 
>> rcnts et identiques à ceux qui sont employés sur lesdites étiquettes pour 
>> le mot cacao. 

» Les dénominations de cacao complet ou entier et de cacao pur sont: de 
» même que la simple dénomination de cacao, réservées respectivement aux 
>> cacaos non débeurrés et non additionnés d'alcalis. 

i> Le cacao additionné d'une proportion d'alcali supérieure à ;i p. c. est 
" considéré comme dangereux pour la santé; sa vente, sa mise en vente, sa 
>> détention et son transport pour la vente sont interdits d'une manière 
>> absolue. 1> 

Nous approuvons sans réserve le premier alinéa de l'article fer. 
Nous estimons que la vente du cacao dit soluble doit être interdite, d'abord 

parce que ces cacaos ne sont pas solubles comme la désignation l'indique, 
ensuite parce que, sous prétexte de les rendre solubles, on leur fait subir 
une opération dans laquelle interviennent des alcalis puissants: tels que la 
potasse ou la soude, qui modifient la constitution du cacao, et en troisième 
lieu parce que l'usage abusif ou journalier des alcalis est considéré comme 
débilitant. Le cacao constitue une excellente substance alimentaire, c'est un 
tonique qui relève les forces et qui convient aux personnes épuisées par les 
maladies uu dont l'état général de santé est ébranlé. Pourquoi y ajouter des 
alcalis qui, au lieu d'être des toniques, sont au contraire des débilitants? 

Nous n'ignorons pas que l'on a cherché à justifier l'emploi des alcalis en 
prétendant qu'ils ont pour effet de transformer une partie du beurre, qui est 
normalement contenu dans le cacao. en savon plus facilement assimilable que 
la matière grasse elle-même. Aucune expérience ne justifie cette prétention. 
D'ailleurs, lorsqu'on fait usage des huiles alimentaires: du beurre ordinaire, 
du saindoux, songe-t-on à y introduire des alcalis? A-t-on proposé de rem 
placer ces corps gras par <les savons correspondants? Évidemment non. 

Semblable proposition n'aurait eu aucune chance de succès, elle aurait 
soulevé le dégoùt des consommateurs. Aussi n'a-t-on pas osé présenter au 
public ces cacaos avec la qualification alcalinisé ou saponifir;s; la seule qui 
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leur convienne; on les a désignés comme étant solubles, faisant ainsi croire 
aux consommateurs que ces produits possèdent des qualités supérieures à 
celles du cacao ordinaire. 

Pour toutes ces raisons, nous vous proposons, Messieurs, d'émettre l'avis 
qu'il y a lieu de défendre la vente du cacao <lit soluble, renfermant des 
alcalis. 

Si l'on veut en tolérer le débit, on doit exiger que le mot cacao soit suivi 
cl' une mention telle que le public sache que le produit qui lui est offert a été 
additionné d'une quantité d'alcali, potasse ou soude, qui ne peut dépasser 
5 p. c.~ calculée à l'état de carbonate de la base employée. 

L'article 1er de l'avant-projet qui nous est son mis réserve les qualifications 
de p11r, complet, entier, ou simplement de cacao., à celui qui n'a pus été privé 
d'une partie de son beurre et n'a pas été additionné d'alcali. 

En cc qui concerne la simple qualification de cacao, cette disposition va 
à l'encontre des usages établis. En effet, l'expérience a démontré à l'un de 
nous que, sur vingt échantillons de cacao en poudre vendus sous la simple 
mention de cacao, un seul renfermait la totalité du beurre existant dans 
le produit naturel. et que dix-neuf n'en contenaient que 50 a 39 p. c. Les 
chocolatiers affirment qu'il est impossiL!c de pulvériser finement le cacao 
sans lui enlever préalablement une partie de sa matière grasse. Nous les 
croyons volontiers, parce que la chaleur développée pendant la pulvérisation 
est suflisante pour ramollir le beurre et empêcher l'extrême division que 
l'on recherche. D'ailleurs, le cacao qui renfermait !'.l3 p. c. de beurre était en 
poudre beaucoup moins fine que ceux qui n'en contenaient que 50 à 59 p. c., 
et il se prenait en masse par la simple pression entre les doigts. 

Nous croyons qu'il est plus conforme aux usages établis d'admettre la 
simple dénomination de cacao pour la poudre dont on a extrait 20 p. c. de 
beurre, et de réserver celle de pur, entier, complet, à la poudre qui n'a pas 
été débeurrée. 

D'après l'avant-projet, on tolérerait la vente du cacao ayant subi d'autres 
préparations que celles qui consistent à en séparer une partie du beurre ou 
à y ajouter des alcalis, à condition que la préparation spéciale ou la mention 
de fantaisie soient indiquées sur l'enveloppe du produit offert au public. 

Nous proposons de supprimer la mention de [aniaisie, qui ne renseigne 
pas le consommateur sur la manipulation que l'on a fait subir au cacao. 
Il est déjà assez regrettable que l'on doive, pour donner satisfaction au 
principe de la liberté du commerce, autoriser certains industriels à modi 
fier, à altérer même la composition d'une denrée alimentaire aussi précieuse 
et aussi complète qne le cacao, à condition que l'étiquette renseigne le mode 
de préparation employé, alors que l'on sait que le fabricant et les consom 
mateurs sont très rarement à même d'en prévoir les conséquences. 

L'article 2 de l'avant-projet a trait au commerce du chocolat; il est rédigé 
dans les termes suivants : 

u Aur. 2. Il est défendu de vendre, d'exposer en vente, de détenir ou de 
>> transporter pour la vente, sous la simple dénomination de chocolat) aucun 
» produit qui ne serait pas exclusivement composé de cacao décortiqué, 
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» dans la proportion de 50 p. c. au moins, et de sucre ordinaire(saccharose), 
» avec ou sans addition d'aromates. L'introduction <le noisettes, d'amandes 
» ou de pistaches, jusqu'à concurrence de a p. c., est tolérée au même titre 
,, que celle des aromates. 

,, Les produits qui, tout en contenant 50 p. c. au moins de cacao décor 
» tiqué, reufermeraient, à côté de ces su bstanccs, des matières autres que 
» celles qui sont indiquées à l'alinéa précédent, ne pourront être vendus, 
» exposés en vente, détenus ou transportés pour la vente que sous une 
>> étiquette comprenant, à la suite du mot chocolat) en caractères bien 
,, apparents et identiques à ceux qui sont employés pour ce mot, une 
,, expression renseignant d'une manière précise la nature des autres ingré 
» clients, ou les mots de fantaisie, ou encore sous une étiquette ne compre 
,, nant pas le mol ehoeolat. S'il s'agit de chocolat en tablettes, cette mention 
» spéciale révélant la composition anormale du produit devra être moulée 
n ou imprimée sur chaque tablette. 

>) Les produits contenant une proportion de cacao inférieure à 50 p. c. ne 
,, pourront être vendus, exposés en vente, détenus ou transportés pour la 
>> vente que sous l'étiquette imitation de chocolat) en caractères uniformes, 
» ou sous une étiquette d'où sera exclu le mot chocolat. >> 

Votre Commission, Messieurs, ne peut se rallier à la proportion de 50 p. c. 
de cacao dans le chocolat. Sc basant sur les usages adoptés depuis l'intro 
duction du chocolat. dans l'alimentation et sui· l'expérience, elle propose de 
porter le minimum de cacao devant être contenu dans les produits vend us 
sous Je nom de chocolat, à 40 p. c. L'analyse chimique de vingt échantillons 
de chocolat se vendant de 5 à 12 francs le k ilogrammc, a démontré que la 
proportion de cacao dépasse 40 p. c., qu'elle oscille entre 42 et. 4G p. c., et 
qu'elle atteint quelquefois ~op. c. 

Elle propose aussi, en se basant toujours sur l'expérience, d'indiquer que 
la proportion de 10 p. c. s'applique au cacao décortiqué, non débourre. 

A son avis. liutro.luction des amandes et des pistaches ne devrait pas être 
tolérée dans les produits vendus sous la simple dénomination de chocolat. 
Ces ingrédients devraient être compris parmi ceux qui fout l'objet du deu 
xième aliéna, c'est-à-dire, qui ne peuvent être introduits dans le chocolat 
sans étre renseignés sur l'étiquette de la marchandise. 

Nous proposons également de supprimer <lu deuxième alinéa les mots de 
fantaisie, pour les raisons que nous a, ons fait valoir à propos du cacao, et 
nous ne pouvons nous rallier à la proposition consistant à désigner sous les 
mots imitation de chocolat) les produits ne rcnferrnant pas au moins 40 p. c. 
de cacao. Ces produits seraient plus logiquement désignés et mieux reconnus 
par les consommateurs s'ils étaient rendus sous le nom de bonbons au cacao. 

L'avant-projet est muet sui· les féculents tels que arrow-root, farine de fro 
ment, fécule de pomme de terre, amidon de riz, etc., que les chocolatiers intro 
<luisent d'habitude dans leurs produits, afin de donner à la préparation culi 
naire une consistance et une onctuosité recherchées par les consommateurs. 

Nous proposons de sanctionner cette addition et de la fixer à 2 d'amidon 
et à 5 de farine de froment pour 100 de chocolat. 

54 
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L'arrèté royal du f 8 novembre f 89{ contient les dispositions suivantes : 

ARTICLE PRE:\IIER. 

Il est défendu de vendre, d'exposer en vente, de détenir ou de trans 
porter pour· la vente, sous la dénomination de cacao entier, aucun produit 
autre que la graine du cacaoyer, soit brute et entière, soit préparée par 
torréfaction, décortication (mondage), mouture avec ou sans addition 
d'aromates et enfin par coulée en blocs ou tablettes, ou réduction en 
poudre. 

Il est permis de vendre, d'exposer en vente, de détenir ou de trans 
porter pour la vente, sous le nom de cacao ou de cacao en poudre, le cacao 
privé d'une partie de son beurre, sans que toutefois la proportion de ce 
dernier élément ait été abaissée au-dessous de 20 p. c.; sous le nom de 
cacao alcalinisé, celui dont la teneur en alcali a été augmentée par un 
traitement spécial, sans t{UC cet accroissement, calculé en carbonate 
alcalin, dépasse toutefois 3 p. c. du poids total. La mention « alcalinisé » 
ne sera pas requise en cas de détention ou de transport pour l'exportation. 

Le cacao ayant subi une préparation autre que celles qui sont indiquées 
ci-devant, ne peut étre vendu, exposé en vente, détenu ou transporté pour 
la vente que sous une étiquette portant à la suite du mot cc cacao » une 
mention renseignant d'une manière précise cette préparation spéciale, ou 
sous une étiquette no portant pas le mot <( cacao )). 

Les mots << alcalinisé » ou autres, indiquant la modification apportée it 
la composition normale du cacao, devront être inscrits sur les étiquettes 
en caractères bien apparents et identiques à ceux qui sont employés pour 
le mot « cacao », 

Le cacao additionné d'une proportion d'alcali supérieure à 3 p. c. est 
considéré comme dangereux pour la santé; sa vente, sa mise en vente, sa 
détention et son transport pour la vente sont interdits d'une manière 
absolue. 

ART. 2. 

Il est défendu de vendre, d'exposer en vente, de détenir ou de trans 
porter pour la vente sous la simple dénomination de chocolat, aucun 
produit qui ne serait pas exclusivement composé de cacao décortiqué, 
dans la proportion de 3t> p. c. au moins, et de sucre ordinaire (saccha 
rose), avec ou sans addition d'aromates. 

Les produits qui, tout en contenant 3v p. c. au moins de cacao décor 
tiqué, renfermeraient à côté de celle substance des matières autres que 
celles qui sont indiquées ~l l'alinéa précédent, ne pourront être vendus, 
exposés en vente, détenus ou transportés pour la vente, que sous une 
étiquette comprenant, à la suite du mot cc chocolat >1, en caractères bien 
apparents et identiques à ceux qui sont employés pour ce mot, une expres 
sion rensciguant d'une manière précise la nature de ces autres ingrédients, 
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ou bien sous une étiquette ne comprenant pas le mot c< chocolat ». S'il 
s'agit de chocolat en tablettes, cette mention spéciale révélant la compo 
sition anormale du produit devra être moulée ou imprimée sur chaque 
tablette. 

Les produits contenant une proportion de cacao inférieure à 3~ p. c. ne 
pourront être vendus, exposés en vente, détenus ou transportés pour la 
vente, que sous I'étiquette « Bonbons au cacao n ou sous une autre étiquette 
œ où sera exclu le mot " chocolat ». 

ART. 3. 

Les indications des étiquettes prescrites aux articles 1 et 2 pour les pro 
duits de composition anormale seront, lors des expéditions, reproduites 
sur les factures. 

ART 4. 

Les récipients ou enveloppes dans lesquels les cacaos et chocolats seront 
vendus, exposés en vente, détenus ou transportés pour la vente, porteront 
le nom ou la raison sociale, ainsi que l'adresse du fabricant ou du vendeur, 
ou tout au moins une marque régulièrement déposée. 

ART. 5. 

Les dispositions du présent règlement relatives au chocolat ne sont 
applicables qu'au chocolat ordinaire, en tablettes, en blocs ou en poudre, 
et au chocolat en croquettes, non au chocolat à la crème ni aux produits 
divers de la confiserie (pralines, pastilles, etc.). 

AR1'. 6. 

Les infractions aux dispositions du présent règlement seront punies des 
peines prévues par la loi du 4 août -1890, sans préjudice de l'application 
des peines établies par le Code pénal. 

ART. î. 

Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie, du Travail et des Tra 
vaux publics est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui entrera en 
vigueur le 1er avril 189/5. 

Une circulaire ministérielle du 51 décembre 1894, i1 MM. les Gouverneurs 
des provinces, précise en ces termes la portée du règlement : 

Par aromates pouvant. aux termes de l'article 2, premier alinéa, être ajoutés au 
chocolat normal, il faut entendre des substances telles que la vanille et la cannelle, et 
non pas les noisettes, les amandes ni les pistaches. Ces dernières substances ne peuvent 
être introduites dans le chocolat, en si petites proportions que ce soi 1, qu'aux conditions 
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formulées au second alinéa de l'article 2 et à l'article 3. Il en est de même de la fécule, 
des farines, des matières grasses étrangères au cacao, des arachides. des matières 
colorantes, etc. 

Il est à noter que les étiquettes et empreintes prescrites par les alinéas 2 et 5 de 
l'article 2 pour les produits ne répondant pas à la définition formulée au premier 
alinéa, sont obligatoires, le cas échéant, pour les produits en vrac aussi bien que pour 
ceux qui sont renfermés dans des récipients ou enveloppes. L'absence d'étiquette avec 
mention spéciale relative à la composition anormale du produit équivaudra, en 
exécution du règlement, à la présence d'une étiquette annonçant que la denrée est du 
chocolat normal. 

La disposition de l'article 4 ne vise que le chocolat contenu dans un récipient ou une 
enveloppe. Elle n'interdit pas la vente ou l'exposition en vente au détail de chocolat en 
vrac, sans nom ni marque du fabricant ou du vendeur. 

Comme le dit l'article !5, le chocolat à la crème, ainsi que les pralines, les 
pastilles, etc., au chocolat, ne tombent pas sous l'application du règlement. Ces denrées 
sont considérées comme des produits de la confiserie, lesquels feront l'objet de dispo 
sitions réglementaires spéciales. 
En exécution de l'arrêté royal du 10 décembre 1890 relatif aux ustensiles, 

vases, etc., il est défendu d'employer pour la fabrication du chocolat ou la préparation 
du cacao, des appareils, moules, etc., où la denrée se trouverait en contact avec 
du plomb, du zinc, des alliages ou des composés <le ces métaux, d'antimoine ou 
d'arsenic, comme aussi d'envelopper le chocolat dans des feuilles d'étain contenant 
plus de 1 p. c. de plomb ou d'antimoine, ou des quantités quelconques d'arsenic ou 
<le mercure. 

La vente ou l'exposition en vente de chocolat ou de cacao gâtés ou corrompus 
(moisis, rances, etc.) est interdite par le Code pénal (art. 561, 2''). 

Le règlement relatif au cacao et au chocolat entrera en vigueur le 1" avril -1895. 
Quelques fabricants ont demandé que cette date fût reculée, afin de leur éviter le retour 
des denrées ne répondant pas aux exigences du règlement cl livrées aux détaillants 
avant la publication de celui-ci. li n'est pas possible de différer la mise en vigueur du 
règlement jusqu'à ce que tous les produits actuellement livrés au commerce soient 
entièrement écoulés ; mais il est recommandé au personnel du service d'inspection 
d'user de bienveillance en ce qui concerne ces produits. Il faut noter, du reste, que 
pour se mettre absolument à l'abri de toute poursuite, les;détenteurs de produits anor 
maux n'ont qu'à y apposer une étiquette indiquant la particularité qui les distingue des 
produits normaux; il leur est loisible d'y ajouter, à titre d'excuse, que la denrée a été 
fabriquée avant la publication du règlement. Il importe de remarquer, en outre, que 
des poursuites ont déjà, avant la publication du règlement, été intentées à charge de 
fabricants et de marchands de chocolat du chef d'infractions aux dispositions du Code 
pénal interdisant d'une manière générale la falsification; et que l'existence d'un règle 
ment récent sur la matière ne peut avoir pour effet de mettre les commerçants à l'abri 
<le pareilles poursuites. 

Composition normale du, Cacao et du Chocolat. 

D'après des Notes remises par 1\1. Depaire au Conseil supérieur d'hygiène publique. 

Cacao. - M. le professeur Depaire a analysé vingt échantillons de cacaos 
d'espèces différentes se rencontrant dans le commerce. 
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Leur teneur en eau (matière volatile à 100° C. ) a varié de 5.40 à 6.70 p. c. 
Les cacaos semblent pouvoir renfermer normalement jusqu'à 1 i .60 p. c. 
d'eau. 

Ils contenaient de 2.42 à 8. 70 p. c. de cendres> d'après les qualités des 
cacaos et les soins apportés à leur criblage. Les teneurs supérieures à 4 p. c. 
paraissent être anormales. 

La solution aqueuse des cendres de !00 grammes de cacao a exigé, pour sa 
saturation, de 54 à 92 c. c. d'acide chlorhydrique décinormal en cas de 
cacaos non alcalinisés, et de 208 ü n20 c. c. en cas de cacaos alcalinisés, dits 
solubles. 

La proportion de cendres insolubles dans l'acide chlorhydrique a été de 
L80 p. c. au maximum pour les cacaos non terrés, et de 5.40 p. c. au 
maximum pour les cacaos terrés ( enfouis sous terre après la récolte). 

La proportion des matières solubles dans l'eau froide ( IO parties d'eau pour 
{ de cacao) a varié de J 4 à 17 J;o p. c. La solution a accusé une réaction 
acide lorsque le cacao n'avait pas subi l'action des alcalis, et alcaline dans le 
cas contraire; sa densité à i:J° C. a oscillé entre f.00:S0 et 1.0078. 

La teneur en matière grasse (beurre) a varié entre 03.52 et 2a.6a p. c. : 
celte différence tient à l'habitude qui s'est établie chez la plupart des fabri 
cants d'enlever au cacao une partie plus ou moins notable de son beurre. Les 
cacaos non débourrés contiennent au moins 56 p. c., et @;_énfralemcnt ~Op. c. 
environ de matière grasse. 

Les matières grasses extraites <les cacaos avaient un point de fusion variant 
entre 50 et 55° et un indice de réfraction (au réfractomètre d'Abbé à 4f>° C.) 
compris entre 42 et 44. 

Les échantillons examinés contenaient ·15.06 à 25.51 p. c. de 'matière 
azotée (Az X 6.20). L'échantillon le plus pauvre en matière azotée était le plus 
riche en matière grasse. La proportion minima de matières azotées dans 
les cacaos normaux semble être de H.7n p. c. 

La proportion de matières cellulosiques (matières insolubles dans la potasse 
caustique et dans l'acide chlorhydrique] a été de 11.90 à 22.58 p. c. 

.M. De paire n'a pas jugé à propos de doser la théobromine, qui se trouve 
en petite quantité dans le cacao et dont le rôle , au point de vue alimentaire, 
est encore peu connu. li ne s'est pas attaché non plus à déterminer les 
proportions de tannin, d'amidon, etc. 

Les falsifications ont été recherchées au moyen du microscope. L'addition 
frauduleuse de coques, de fécules, de farines, de glands de chêne, etc. 1 est 
facilement reconnue. On n'a pas à craindre de confondre l'amidon de cacao 
avec celui d'autres provenances : ses granules sont extrêmement ténus 
(4 à 8 ,,,.), de forme arrondie ou ovoïde; le hile est peu apparent et les 
couches concentriques ne paraissent pas exister. Ces granules sont, le plus 
souvent, réunis en nombre variable d rarement isolés; ils sont renfermés 
dans les larges cellules des cotylédons. Le microscope fait voir, en même 
temps que ces cellules, des fiLrcs tubulaires et, des vaisseaux spiralés. 

Coques de cacao. - L'auteur a également analysé des coques ou grnbeaux 
5n 
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de cacao. Les résultats de cet examen sont consignés dans le tableau ci-après 
(page 159). 

Chocolat. - M. Depaire a examiné vingt échantillons de chocolats vendus 
à des prix variant entre 5 et 12 francs le kilogramme, par des fabricants 
dont les produits sont considérés comme de bonne qualité. 

La teneur en eau a varié entre 0.!);J et 1.20 p. c. 
La proportion de cendres a oscillé entre 1.12 c'. 1.80 p. c. Ces cendres 

étaient toutes alcalines; elles ont exigé, pour leur saturation, de i4 à 78c. c. 
d'acide chlorhydrique normal décime. 

La teneur en cendres insolubles dans l'eau a été de O.6~ à f.22 p. c.; celle 
en cendres insolubles dans l'acide chlorhydrique) rie 0.02 à 0.09 p. c. 

Le sucre a été dosé au polarimètre; maximum : 6{ .60; minimum: ~0.5O. 
On a considéré comme correspondant au cacao la différence entre la 

quantité de chocolat mise en expérience et la quantité de sucre obtenue, 
soit, 58.40 à 49.70 p. c. 

La proportion de beurre de cacao, reconnu pur à ses caractères physiques 
(point de fusion et indice de réfraction), a varié de 18.6~ à 24.59 p. c. Ces 
échantillons avaient donc été préparés avec du cacao non débourré. 

Les minima et les maxima obtenus pour les matières azotées ont été de 
6.7;5 et -12.1~. 

Les teneurs en matières cellulosiques ont varié de 4.13 à -10.21. 
Falsifications. - Le microscope a décelé dans huit échantillons la présence 

d'amidon étranger au cacao (fécule de pomme de terre, amidon de froment, 
arrow-root), à savoir : 

Dans 6 chocolats à 5 francs: 5.00 à 6.10 p. c.; 
Dans! chocolat à 4 francs, 2.2;, p. c.; 
Dans i chocolat à 12 francs, ~.00 p. c. 

L'ensemble des principaux résultats d'analyse se trouve résumé dans le 
tableau suivant : 
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Cacao non débeurré ••.. 
t échantillon, 

Cacaos dél,eurrés, en poudre. 
16 échanüttons. 

Cacaos dëbeu rrés el alcalini 
sés, dits soluhles. . 

3 échantillons. 

Co11ues de cacao. . 

Chocolats â 3 fr ... 
7 échantillons. 

Chocolats à fr. 5-.&0, 3-50 tl 
3-75 ..••••. 

4 échantillons. 

Chocolats à 4 fr. . • 
6 ëebanuttons. 

Chocolats à rr 5-50 . 
1 échantillou. 

Chocolats à Hel t2 fr. 
2 èchantitlons. 
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à 6.70 à 8.711 a ;;20 à 1.70 â 30.50 à 25.31 à:20 05 

9.20 7.50 J 1 ;.l.25 13.50 ss.ss • 
à 0.56 à 9.10 ~ 3.30 à tB.85 à 33 '20 

0.63 t.2l u 0.02 18.65 8.75 ï.20 50.3 
à o.96 à 1.75 à 35 à 0.08 1123.90 à t0.9,i à 10. 21 à 58.0 

0 :);) 1.2ï ~u 0.02 21 :20 8.75 5.23 50.j 
à 0.92 à 1.60 à 58 à O.OG à 2-i 00 à 12.12 à 8 22 à 55.0 

0.70 1.12 36 0.03 21.95 6.75 ,U3 !>7 .':! 
a 0.08 à t .80 l1 78 à 0.09 à 23 70 à 11.00 à 8 ,fü à 61.~ 

1 20 L\9 3-l 0.0-1 22. !:) 6 7;; 7 .50 60.C 
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el t.20 el t.78 et 26 et 0.08 el 24,39 et 9 ::SO cl 9 .01 et 58.~ 

0 
0 
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0 
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0 

0 

0 
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SIROPS. 

Les instructions suivantes ont été données au personnel du service : 
Pour l'application des articles du Code pénal relatifs aux falsifications, il 

faut entendre par sirop cle gonune une solution de sucre dans un mucilage 
<le gomme. 

Quant à la grenadine ou sirop de qrenadine, les uns la définissent comme 
une boisson préparée exclusivement avec du jus de grenade et du sucre; 
pour d'autres, au contraire, - et ils paraissent être en majorité, - c'est 
essentiellement un sirop de fantaisie. Il faut noter, du reste, que Je mot 
grenadine a, en lui-même, quelque chose de fantaisiste. 

On doit considérer comme une falsification l'addition au jus de pomme 
ou de poire, dans la fabrication du ci sirop 1> (i) de ces fruits, de jus de bette 
rave ou de sucre glucose du commerce. Le produit ainsi préparé ne peut 
être vendu sous la dénomination de sirop de pomme ou de poire. On peut 
l'appeler soit sirop de pomme (ou de poire) et de betterave ou de qlucose, soit 
simplement sirop. 

Certaines étiquettes appliquées sur les bouteilles de sirops de fruits arti- 

(!) Cc sirop est, à proprement parler, une gelée ou un extrait de jus de pomme ou de poire. 
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ficicls, donnent au sujet de leur nature des indications bien nettes; telles 
sont, pm· exemple, les mentions <le cc factice: artificiel, imitation de ... ,, : 
elles méritent une entière approbation. Les expressions telles que cc sirop 
â la groscillc » sont trompeuses lorsqu'elles s'appliquent à des boissons ne 
renfermant pas <le jus du fruit renseigné. La qualification de cc glucosé u 
est, dans la plupart des cas; incomplète : les sirops dans la fabrication 
desquels entre le glucose sont, en général, entièrement artificiels , non 
seulement le sucre ordinaire, mais aussi le jus <le fruits, sont remplacés par 
des succédanés. On sait, du reste, que les sirops de fruits véritables contien 
ncnt toujours du glucose ( dextrose) en même temps que du lévulose, 
provenant de l'interversion du saccharose ajouté au jus de fruits. L'ex 
pression << <l'agrément " est peu significative. La mention « de fantaisie ,1 
n'est pas non plus très recommandable; pas plus que celles du genre de 
« sirop dit de groseille ». 

Les fabricants demandent que l'on tolère l'addition aux sirops de 
fruits, d'ailleurs absolument purs, d'une petite quantité de matière colo 
rante étrangère, telle <rue le rouge <le Bordeaux, dans le but de rehausser 
la teinte du jus de fruit; sans obligation d'inscrire sur l'étiquette la mention 
c, de fantaisie » ou u coloré ,>. 

Cette pratique paraît contraire à la jurisprudence actuellement établie : 
aux yeux de la généralité des spécialistes, elle constitue une falsification. 
Quoi qu'il en soit, cc point sera réglé très prochainement par un arrêté 
royal réglementant le commerce des sirops. 

Composition normale des sirops. 

D'après une Note remise par M. llannise nu Conseil supérieur d'hygiène publique. 

Les sirops que l'on trouve le plus fréquemment dans le commerce des bois 
sons sont les sui varus : 

Sirop de gomme: solution de sucre dans un mucilage de gomme; 
Sirop d'orrfl'al: solution de sucre dans une émulsion d'amandes douces et 

d'amandes amères, aromatisée avec de l'eau de fleur d'oranger; 
Sirop de [ruits (groseilles) framboises, ctc.): solution dcsucre dans lessucs 

fermentés des fruits dont les sirops portent les noms. 
La fermentation des sucs n'est que partielle; elle est suivie d'une clarifi 

cation. 
Parfois on ajoute un peu de suc de cerise au suc de groseille et de fram 

boise, afin de faciliter· la clarification. 
Dans la préparation des sirops de fruits, la dissolution du sucre est suivie 

d'une cuisson. 
Le sucre saccharose en solution dans les sirops s'intcrvertit en partie sous 

l'action de la lumière, de la chaleur. des ferments, des acides, etc. 
A itérations. - Les sirops de fruits sont enclins à fermenter lorsqu'ils n'ont 

pas été cuits à point ou lorsqu'ils n'ont pas été convenablement clarifiés. 
Falsifications, - Les sirops des diverses sortes sont souvent falsifiés par 
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substitution totale ou partielle du glucose commercial au sucre ordinaire. 
Dans le sirop de gomme, on remplace parfois la gomme par la dextrine. 
Dans le sirop <l'orgeat, on introduit notamment <les corps gras étrangers 

aux amandes. 
Les sirops de fruits sont souvent additionnés d'acide tartrique, de matières 

colorantes, etc. 

BIÈRES. 

Un arrêté royal du 29 janvier 1894 a réglementé comme suit le com 
merce des bières : 

ARTICLE PRE~1IER. 

Il est strictement défendu d'employer à la fabrication et à la préparation 
des bières des produits renfermant des principes nuisibles à la santé, 
comme aussi de vendre, d'exposer en vente, de détenir ou de transporter 
pour la vente des bières contenant de ces principes, ou des bières grave 
ment altérées. 

Seront notamment considérés comme nuisibles à la santé, pour l'appli 
cation du présent règlement, les antiseptiques tels que l'acide salicylique, 
l'acide sulfureux ou leurs composés salins. Toutefois la présence de 
l'acide sulfureux est tolérée dans les bières lorsque la proportion de ce 
corps ne dépasse pas celle de 14 milligrammes par litre, pouvant avoir 
son origine dans une désinfection soignée des tonneaux. 

ART. 2. 

Les fûts, bouteilles ou autres récipients, dans lesquels les bières seront 
renfermées pour la vente en gros ou en demi-gros, devront porter en 
caractères distincts le nom ou la raison sociale ainsi. que l'adresse du 
fabricant ou du marchand. 

Toute marque de fabrique ou <le commerce régulièrement déposée 
pourra tenir lieu des indications prescrites ci-dessus. 

ART. 3. 

Les robinets, conduits, pompes aspirantes ordinaires, pompes à pres 
sion d'air, appareils a pression d'acide carhonique, etc., servant au 
débit des bières, devront être tenus en parfait état de propreté. 

L'air admis au contact des bières dans les fûts de débit doit provenir 
d'un endroiL à l'abri de toute cause de contamination et bien ventilé, de 
préférence être }H'Ïs en dehors des bâtiments. 
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AnT. 4. 

11 est défendu de vendre, d'exposer en vente, <le détenir ou de trans 
porter pour 1a vente les ramassis (storthier) recueillis dans les débits au 
fond des verres ou sur les tables et les comptoirs) à moins que ces liquides 
ne soient dénaturés de façon à ne plus pouvoir être utilisés comme bière, 
ni servir au coupage des bières, ni être employés à la fabrication du 
vinaigre. 

Anr. D. 

Les infractions aux dispositions qui précèdent seront punies des peines 
comminées par la loi du 4 août 1890, sans préjudice de l'application des 
peines établies par le Code pénal. 

ART. 6. 

Notre Ministre de l' Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui entrera en vigueur le 
1er mai 1894. 

Cet a rr-èté a fuit l'objet d'une circulaire iuterpréuüioe en date du 51 jan 
vier !894 aux Gouverneurs des provinces. Cette circulaire est reproduite 
ci-dessous : 

L'arrêté royal du 29 janvier 1894 réglemente la fabrication et le commerce des 
bières. 

Comme vous le remarquerez, les dispositions ae ce règlement ont principalement 
pour but de sauvegarder les intérêts de la santé publique. 

Le Gouvernement a jugé qu'i I serait peu utile de donner des bières des définitions 
précises, dont le fabricant ou le vendeur ne pourraient, à moins de se rendre coupables 
tic falsification, s'écarter sans en avertir les acheteurs. Les bières fabriquées ou consom 
mées dans le pays offrent une composition et des caractères variables, correspondant à 
la diversité des matières premières employées, des proportions dans lesquelles ces 
matières interviennent, ainsi que des procédés suivis pour la fabrication. On peut donc, 
jusqu'à un certain point, les considérer comme des boissons <le fantaisie, c'est-à-dire de 
composition qualitative et quantitative non exactement déterminée; et la seule chose 
qui semble être vraiment importante, c'est de veiller à ce qu'elles ne renferment aucun 
principe nuisible à la santé. Les dispositions qui viennent d'être prises sont, sous ce 
rapport, au moins aussi complètes que celles des règlements étrangers sur la matière. 

L'arrêté rappelle d'abord que des règlements génél'aux, portés antérieurement, sont 
applicables à la fabrication et au commerce des bières. 

Ainsi qu'il a été dit déjà dans les diverses circulaires interprétatives du règlement 
relatif aux vases, ustensiles, etc., ce règlement défend; 1° aux brasseurs, de faire usage 
d'ustensiles en zinc, en plomb ou en alliage de plomb, ou en substances, telles que 
certains caoutchoucs, contenant des composés de plomb, de zinc, d'antimoine ou 
d'arsenic, comme aussi de se procurer de nouveaux ustensiles en tôle galvanisée; 2° aux 
débitants, de se servir de robinets, pompes, etc., où la bière se trouve en contact avec 
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tin plomb on des alliages de plomb, avec du zinc, du laiton (enivre jaune) ou d'autres 
alliages de zinc, avec des substances (telles que certains émaux, caoutchoucs, etc.), 
contenant des composts de plo.ub, de zinc, d'antimoine ou d'arsenic, ou encore avec du 
cuivre rouge ou du bronze non entretenus en parfait état de propreté. 

Le règlement concernant la coloration artificielle des denrées alimentaires défend 
l'introduction dans les bières de certains colorants réputés vénéneux, tels que la gomme 
gntte, l'acide picrique, la coralline commerciale, le jaune ou orange Victoria et le jaune 
de Martius. 

Le règlement relatif à la vente des produits saccharinés vise non seulement l'emploi 
de la saccharine de Fahlberg et des produits d'origine analogue, mais l'usage de tout 
édulcorant autre qne les sucres proprement dits : saccharose (sucre de canne ou de 
betterave}, maltose, dextrose (glucose, sucre de fécule, sucre de riz, sucre de maïs), 
lévulose, etc. Ledit règlement est donc applicable à la fabrication de bières moyennant 
édulcoration à l'aide de glycérine, ainsi qu'à la vente de bières contenant une proportion 
anormale de ce dernier corps. 

Parmi les principes nuisibles à la santé 'dont il est question au premier alinéa de 
lnrticle 1", je me bornerai à citer ceux ,!e la coque du Levant et de la noix vomique, 
l'acide oxalique et les composés de plomb. Il y a, du reste, tout lieu de croire que ces 
substances, rencontrées autrefois clans certains succédanés dn houblon, édulcorants, 
clariflants, etc., sont très rarement employées aujourd'hui en brasserie. 

La question de savoir si certains glucoses du commerce ne doivent pas être consi 
dérés comme impropres aux usages alimentaires et, partant, exclus de la fabrication 
de denrées telles que les bières, sera prochainement soumise à un examen approfondi. 

Il n'est peut-être pas inutile de rappeler ici que, aux termes de l'article 45::; du Code 
pénal, sont passibles de peines très sévères ceux qui vendent ou procurent aux fabricants 
de denrées alimentaires, tels que les brasseurs, des matières de nature à altérer grnve 
ment la santé, sachant que ces matières doivent servir à falsifier ces denrées. 

Par bières gravement altérées, il faut entendre notamment les bières présentant un 
trouble anormal, les bières fournées et, surtout, les bières filantes ou visqueuses, ainsi 
que les bières putrides. L'usage de ces boissons offre du danger, particulièrement en 
temps d'épidémie. 

Le règlement défend l'usage d'antiseptiques pour la conservation des bières. Mais 
il n'interdit pas l'emploi <le solutions de hisulûtcs pour le rinçage des tonneaux vides 
ou d'acide sulfureux gazeux (mèches soufrées) pour la désinfection de ces récipients, 
à condition toutefois fine l'on prenne les précautions nécessaires pour empêcher l'in 
troduction dans les bières de quantités de ces antiseptiques supérieures à 14 milli 
grammes par litre. Les antiseptiques, de même que la saccharine, sont aujourd'hui 
fréquemment livrés aux brasseurs et employés par eux, à l'état de mélange avec des 
produits divers, tels que sirops, clariûants, colorants, etc. Il est bien entendu que les 
règlements sont applicables à ces cas, aussi bien qu'à ceux d'utilisation de saccharine 
ou d'antiseptiques à l'état pur. 

L'article 3 ordonne d'une manière générale aux débitants de prendre les mesures 
nécessaires pour assurer la propreté des appareils de débit, et il indique des précau 
tions ù observer en vue de la pureté de l'air admis au contact des bières. L'avenir fera 
connaitre s'il est nécessaire de formuler à ce sujet d'autres prescriptions, par exemple, 
de rendre obligatoires, ainsi qu'on l'a fait dans certains pays, des nettoyages périodiques 
(hebdomadaires, hi-hebdomadaires ou journaliers), par tel ou tel procédé (à la vapeur, 
au moyen d'une solution de soude, à l'eau chaude, etc.), tel ou lei mode spécial de 
construction des appareils, en vue de permettre leur visite et de faciliter leur nettoyage 
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(trou d'homme el robinet sur le récipient à air, robinet de contrôle sur la tuyauterie), 
tel ou tel dispositif particulier pour la prise d'air (filtre en charbon de bois ou en ouate 
salieylée, fréquemment renouvelée), pour la retenue de l'huile employée à la lubrifi 
cation de la pompe à air (collecteur d'huile, etc.), 
Je rappellerai en passant que des précautions doivent êl re prises, le cas échéant, par 

les débitants pour prévenir les dangers d'explosion des appareils contenant de l'air ou 
de l'acide carbonique sous pression. Mon administration examinera s'il y a lieu de faire 
de celle question l'objet d'un règlement spécial. 

Notons aussi que l'emploi de l'acide carbonique sous pression, pour le débit des 
bières, présente de réels avantages sur celui <le l'air comprimé, aussi bien au point 
de vue de l'hygiene ,1ue pour ce qui est de la conservation et de la qualité de la bière 

L'article 4 donne satisfaction aux vœux si souvent formulés, dans ces derniers temps, 
dans les JOUrnaux, dans les revues spéciales et au cours des séances des associations 
de brasseurs et de cabaretiers eux-mêmes Je ne crois pas nécessaire d'entrer ici dans 
des détails au sujet de l'étendue et de la gra\·ité du mal auquel les dispositions de 
l'article susdit apportent un remède radical. Le Gouvernement compte, pour l'exécution 
des mesures édictées, non seulement sur la vigilance <les autorités locales, mais aussi 
sur le bon vouloir des industriels et commerçants intéressés. 

Les débitants observeront cette disposition du 1·èglement en déversant immédiatement 
les ramassis dans un récipient placé en un endroit apparent dans le local de débit et 
communiquant avec le conduit d'évacuation des eaux ménagères, ou contenant des 
matières manifestement capable- de les dénaturer de façon à ne plus pouvoir être 
utilisés comme bières ni transformés en vinaigre de bière. lis auront, jusqu'à nouvel 
ordre, le choix entre les divers moyens d'évacuation ou de dénaturation des ramassis. 
lis pourront, par exemple, déverser ces liquides dans un conduit en communication 
avec l'égout ou avec une fosse d'aisance, ou dans un réservoir contenant le breuvage 
destiné aux bestiaux. 

Il a paru utile de donner des explications complémentaires relativement 
à quelques dispositions du règlement : 

Emploi de la 9/ycérinc. - D'après le Conseil supérieur d'hygiène (28 juil 
let 1892), l'emploi de glycérine dans la fabrication de la bière peul produire 
des effets nuisibles sur certains organismes. 
Tel est également l'avis de la généralité des hygiénistes étrangers. Ils font 

observer, en outre, que la glycérine commerciale est ordinairement chargée 
d'impuretés, telles qu'acidc formique et autres acides gras, aci<le oxalique, 
etc., qui en augmentent encore les propriétés nuisibles. 

La proportion de glycérine existant normalement dans la bière ne dépasse 
pas~ d'après 1\larx1 O.t> à 0.6 p. c. ; d'après les chimistes suisses, 0.4 p. c.; 
d'après les chimistes allemands, 0.2v à 0.3~. Au lieu d'adopter un maximum 
absolu, il paraît plus rationnel de fixer une limite en rapport avec la teneur 
en alcool. 
Liberté entière accordée au f 'abricont en dehors de l'emploi des sacchsu-ines 

et des substances nuisibles. - Comme le fait 1·emarqucr le Conseil supérieur 
<l'hygiène publique ù propos <lu texte de l'article 1er, cc celte rédaction est 
inspirée pnr une très grande tolérance. Ainsi l'emploi de succédanés du 
malt d'orge et du houblon n'est pas défendu, de même qu'il n'est pas assigné 
de limites aux teneurs en extrait I en aride phosphorique, en alcool, au 
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c.legré <l'acidité, au degré de fermentation, etc. Rien n'est stipulé non plus 
<tuant à la limpidité des bières. 

>) Nous ne pourrions, c11 Belgique, adopter une limitation plus ou moins 
restreinte, à l'instar d'autres pays, sans violenter les habitudes locales et les 
goûts; car la variété de composition de nos bières nationales, reconnue 
encore récemment par les nombreuses analyses faites à la demande du Gou 
vernerneut, est telle qu'on ne peut la comparer à cc (JUÏ existe dans aucun 
pays étranger ... 

» En résumé, nous ne voulons défendre dans la bière que les substances 
nuisibles à la santé, tenant ainsi compte des progrès réalisés dans la fabri 
cation de la bière et des aspirations générales de la brasserie moderne. Une 
décision analogue avait d'ailleurs été prise déjà par le Conseil en décem 
bre ·1875 ... >> 

D'après un premier avant-projet de règlement, il devait être stipulé que 
l'on entendrait, sous le nom de bière) une boisson préparée par infusion et 
décoction dans l'eau soit de graines de céréales et de houblon. soit de sub 
stances identiques aux principes constituants de ces matières premières ou 
aux dérivés du malt pa1· saccharification et fermentation, boisson ayant subi 
une fermentation alcoolique partielle sous l'action de levure de bière et 
éventuellement l'addition de matières destinées soit à lui donner une plus 
grande limpidité, soit à lui communiquer une coloration, une saveur ou un 
arorne spécial, et ne contenant d'ailleurs aucun corps nuisible ù la santé. 

Cette définition, la seule qui ait paru possible, aurait donc été fort large. 
Elle aurait admis l'emploi de céréales non germées aussi Lien que de malt; 
l'usage de matières amylacées diverses. de dextrines, d~ sucres, de malto 
peptones, d'alcool, d'acide carbonique, d'acide acétique, d'extrait ou tein 
ture <le houblon, de lupuline, de tannin, etc.; l'emploi de colle de poisson, 
de peaux de raie ou de sole, de pieds Je Lœuf ou de veau, de gélatines 
diverses, de lichen, de colle de Japon ou agar-agar, de mousse d'Islande, de 
gélose, de caramel, de chicorée, de camomille, de gentiane, de quassia, de 
colombe, de réglisse, de gingc,1pre, d'anis, de sel. etc. 

Les produits ne répondant pas\~ la définition ci-dessus n'auraient pu être 
vendus que sous des dénomiuatious spéciales, comprenant la mention des 
matières premières étrangères inlcr~prnes dans la fabrication. 

On aurait fixé pour les bières une 'teneur minima en principes utiles. On 
aurait décidé, par exemple, que toute bière, pour pouvoir porter cc nom, 
doit avoir possédé avant fermentation une densité minima de 1.0;:,o à la 
température de 17° C. (densité qui correspond approximativement à des 
teneurs de 2 1/2 p. c. en alcool et en extrait). Les Lières plus faibles n'au 
raient pu être rendues qlle sous une dénomination connue du public comme 
indiquant leur pauvreté en principes nutritifs ou excitants, par exemple : 
petite bière, bière de ménage, mêlée, tiercée, demi-bière, etc. 

Mais, après mûr examen, on n renoncé à insérer pareilles dispositions 
dans le règlement. 

Les conditions spéciales auxquelles on aurait subordonné l'emploi de suc 
cédanés non autorisés aux termes de la définition des bières, auraient été, 
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de leur nature, relativement compliquées; elles n'auraient visé d'ailleurs 
qu'un petit nombre de substances inoffensives, parfois même douées de pro 
priétés bienfaisantes 1 du reste assez rarement employées en brasserie; il a 
semblé qu'en fin de compte, le but ii atteindre offrait trop peu d'importance 
pour que l'on s'y arrêtât si longuement. 

Quant à la force des bières, on sait qu'elle est, en Belgique, extrêmement 
variable. La densité avant fermentation varie de plus de 1.0~0 à moins 
de 1.0rn. On n'aurait donc pu, sans contrarier fortement les usages établis 
dans certaines parties du pays, fixer pour la densité des bières un minimum 
même assez peu élevé, tel que 1.030. Au reste, les bières livrées en futs 
sont généralement vendues à des prix en rapport avec leur densité; quant à 
celles qui sont débitées par verres, il fout renoncer à en moraliser le com 
merce, au point de vue de la quantité de principes utiles livrée pour un prix 
donné, aussi longtemps que l'on n'aura pas réglé exactement et strictement 
la contenance des verres. 

Encore moins pourrait-on: comme dans certains pays, arrêter le rapport 
entre les proportions d'alcool et d'extrait. Le degré d'atténuation varie chez 
nous dans des limites extrêmement larges, au point que certaines bières sont 
livrées au commerce sans avoir pour ainsi dire subi de fermentation, et que 
dans d'autres, au contraire, tout le sucre à peu près se trouve transformé 
en alcool. 

On en est venu ainsi à renoncer à toute limitation de la liberté du fabri 
cant en cc qui concerne le choix et les proportions relatives des matières 
premières, aussi longtemps, bien entendu, qu'il ne s'agit que de matières 
inoffensives: comme en ce qui concerne le degré <l'atténuation. 

Dès lors, toute définition des bières dans le règlement devenait égalemc11t 
inutile. On a pu voir, du reste, par cc qui précède, combien il est difficile 
de donner de ces boissons une définition satisfaisante. 
Principes nuisibles à la santé. - Le règlement défend l'emploi à la fabri 

cation de la bière de toutes substances réputées vénéneuses ou nuisibles. La 
circulaire interprétative cite quelques-uns des poisons violents les plus 
connus. Le Gouvernement pourra, en temps opportun, se prononcer sur la 
question de la toxicité ou de la nocivité des autres substances suspectes dont 
on constaterait l'emploi en brasserie. 
Antiseptiques. - Voici ce que dit le Conseil supérieur d'hygiène publique 

au sujet de l'addition d'antiseptiques aux bières : 
« En ce qui concerne les antiseptiques, le Conseil a donné son avis dans 

sa séance du mois de juin dernier; le projet de règlement qu'il a voté défend 
d'une manière absolue leur emploi pour les denrées alimentaires, donc aussi 
pour les bières. 

>> Mais votre Commission ne considère pas la présence de l'acide sulfureux 
en quantité minime, ne dépassant pas 14 milligrammes par litre, comme 
correspondant à one addition d'antiseptique à là bière; elle admet qu'une 
telle quantité peut, en partie, avoir son origine dans la désinfection des 
tonneaux à l'aide de cc corps, employé comme lei ou sous forme de bisul 
Iites. ,. Cette demi ère pratique, outre qu'elle est très ancienne et des plus 
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répandues, donne de bons résultats et l'on n'a jamais signalé qu'elle eût 
occasionné, en ces proportions, bien entendu, des inconvénients pour la 
santé <les consommateurs. L'emploi d'un houblon quelque peu soufré et la 
fermentation elle-même peuvent contribuer à fournir le maximum d'acide 
sulfureux que l'on pourrait tolérer. 1> 

La généralité des brasseurs belges reconnaissent qu'on peut fabriquer 
de la bière qui se consen c su!Iisamrncnt bien, sans se servir d'antiseptiques, 
m employant des matières premières <le bonne qualité, en opérant d'une 
façon rationnelle, en entretenant une propreté parfaite dans la brasserie, en 
donuaut aux moûts une densité suffisante, en s'abstenant de tout mélange 
avec des ramassis, etc. D'après eux, c' est surtout l'utilisation des ramassis 
qui a parfois nécessité, jusqu'ici, l'emploi d'antiseptiques. 

Bièroe altérées. - « Dans les altérations de la bière, dit le Conseil supé 
rieur d'hygiène publique, il y a des degrés suivant lesquels les propriétés 
physiques et physiologiques accusent des modifications très différentes. 

» Ainsi, même une bière filante ou putride ne peut être considérée 
comme malsaine que lorsque cet état a atteint un certain développement. 

n Il faut se défier des bières troubles d'une façon anormale, ou tournées, 
et surtout des bières filantes ou putrides. Ces bières produisent des déran 
gements <les voies digestives chez le plus grand nombre des personnes. >> 

En cc qui concerne les bières troubles en général (à part un trouble 
anormal) et pour cc qui est des bières acides, le Conseil n'est pas d'avis 
qu'on puisse les comprendre parmi celles dont l'usage est interdit en Bel 
gique, ainsi que cela se pratique dans d'autres pays, « car il se consomme 
ici couramment des bières dont l'acidité et le trouble dépassent de beaucoup 
les limites admises ailleurs )>. 

Dans quelques parties de l'Allemagne, de la Suisse, de l'Autriche. ctc., 
on a prohibé la vente de bières troubles, notamment de celles dont la lim 
pidité est altérée par suite de la présence de levures ou de bactéries. 

La question de savoir jusqu'à quel point les diverses altérations ou trou 
bles des hièrcs rendent ces boissons susceptibles de nuire à la santé, n'a pas 
encore été parfaitement élucidée. 

On sait que les principales altérations des bières sont dues à des levures 
sauvages ou à des bactéries. Certaines levures produisent des fleurs à la 
surface des bières; d'autres rendent les bières troubles ou amères. Sous 
l'influence de certaines bactéries, les bières contractent des maladies 
spéciales: elles deviennent lactiques, filantes ou visqueuses, putrides, tour 
nées, amères, acides ou piquées. 

Quant aux troubles des bières, il en est qui correspondent à ces altéra 
tions : tels sont les troubles de levures sauvages et ceux qui se notent dans 
les bières tournées, lactiques, putrides ou visqueuses; d'autres troubles, 
aussi fréquents, se produisent indépendamment de toute altération propre 
ment dite de la bière : citons les troubles occasionnés par la levure normale, 
par la résine du houblon, par l'amidon, la dextrine ou le gluten du malt. 

Ces derniers troubles ne paraissent pas présenter d'inconvénients sérieux 
au point de vue de la sauté. 
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Certaines altérations semblent également offrir assez peu de gravité : par 
exemple, la fermentation lactique et la fermentation acétique. Les bières 
ayant. subi la fermentation lactique se rencontrent fréqucmmeut dans le eorn 
mercc, et elles sont même très goûtées par un grand nombre de consomma 
teurs. Qtrnnt a11 x. bières 3igrcs ou piquées ( contenant une proportion 
anormale d'acide acétique), clics sont, au point de vue de l'hygiène, compa 
rables aux bières lactiques : ces deux sortes de bières cc malades >> sont 
confondues sous le nom de bières acides. En Allemagne, en Suisse, en Italie, 
ctc., on a interdit la vente des bières offrant un degré d'acidité trop élevé, 
soit: pom· les hi ères de fermenta Lion basse, une teneur totale en acides 
(calculés en acide lactique) supérieure à 0.27 p. c.1 ou nnc teneur en acide 
acétique supérieure à 0.06 p. c. En Belgique, où le lambic et le faro sont des 
boissons nationulcs et où il existe tant d'amateurs de vieilles bières: il ne 
semble pas possible de limiter le degré d'acidité. On sait, en effet, que le 
lambic contient en général 1 p. c. et plus d'acides et jusque 0.50 p. e. 
d'acide acétique; certaines bières brunes, bières d'orge, etc., 0.~0 p. c. et 
plus d'acides. 
Propreté des appareils de débit. - Ainsi que le faisait remarquer en 1880 

le Comité consultatif d'hygiène publique de France, les dépôts qui se forment 
dans les appareils de débit, constitués en grande partie par des globules de 
levure: se corrompent avec la plus grande facilité et communiquent à la 
bière les principes résultant de leur putréfaction. C'est à cette circonstance 
qu'il faut attribuer l'odeur et la saveur désagréables que présente souvent 
la bière, surtout celle qui est débitée le matin et pendant les chaleurs de 
l'été. li y a clone un intérêt véritable, au point de vue de l'hygiène, à sou 
mettre les appareils dont il s'agit à un nettoyage fréquent. A Berlin, l'emploi 
des pompes aspirantes est drfcndu; seuls sont autorisés les appareils à pres 
sion. En Bavière et dans certaines parties de la Suisse, on a interdit absolu 
ment l'emploi de toutes pompes, même à pression, pour le débit de la 
bière (1). 

(1) Une ordonnance de police de ln ville de Berlin en date du 11 avril 1892 stipule que le 
lnvngc des verres doit s'effectuer, non pas dans des bassins de capacité limitée, mais à l'eau 
courante. La Société de lllédecinc publique de Belgique, dans sa séance du 2:5 octobre 1892, a 
émis le vœu de voir cette prescription insérée dans le règlement belge. Le Gouvernement n'a 
pas cru pouvoir déférer à cc vœu, pareille mesure lui paraissant excessive el d'ailleurs assez 
facile ù éluder. 

La susdite société avait également proposé d'obliger les brasseurs à faire connaître l'analyse 
qualitative cl quantitative de leurs bièrcs , les pouvoirs publics auraient été chargés <le 
contrôler l'exactitude de leurs affirmations. li a semblé que cc serait là pousser trop loin la 
réglementation, d'autant plus que, si pareille disposition était prise pour la bière, elle devrait 
être adoptée pour tous produits alimentaires de composition variable, 

A part ces deux points, les vues de la Société de ~Iédccine publique concordaient sensiblement 
avec celles qui avaient été exposées d1111s les projets de règlements élaborés par le service de 
surveillance de ln fabrication et du commerce des denrées alimentaires et par le Conseil supé 
rieur d'hygiène. 



( 149) 

Ramassis (stm·tbiP1·). - Le Conseil supérieur d'hygiène - dans son rapport 
précité: disait à propos de l'art. ,f.: 

« Cet article supprimera une pratique absolument contraire à l'hygiène 
publique. En effet, ces ramassis ou bières de retour ne proviennent pas 
seulement des fonds de verre laissés sur les tables des cabarets, mais aussi 
du lavage des tables et des comptoirs, et, à l'occasion, du tordage des 
torchons qui ont servi à les Iaver , ils peuvent propager certaines maladies 
contagicnscs, dont les germes s'y seraient introduits avec la salive j ils pcu 
vent renfer-mer des matières toxiques, provenant des bouts de cigares et de 
tabac mâché, de boîtes d'allumettes ou de restes d'aliments en décornposi 
lion. 

» Actuellement, dans beaucoup de localités: ces bières s011t reprises par 
les brasseurs, qui les laissent déposer dans des fûts cl les coupent. ensuite 
avec de jeunes bières pour les rendre ù la consommation, ou bien on les 
transforme en vinaigre. Or 7 ces manipulations ne détruisent pas les germes 
de maladies ni les principes toxiques. ,, 

Un industriel a émis l'idée de dénaturer les ramassis au moyen de carbo 
nate ou de sulfate de soude ( dans la proportion de f p. c. au moins), de 
teinture de Campêche, etc., de les soumettre t1 la distillation et de transfor 
mer le distillat en vinaigre d'alcool. Pareil mode d'utilisation des ramassis 
ne semble pas devoir présenter d'inconvénients au point de vue de la santé 
publique; mais il comporte une réglementation préalable au point de vue 
des intérêts du Trésor. 

QuelqltcsLrasseurs avaient demandé c1ue l'on comprit parmi les ramassis 
les fonds de tonneaux cl les premières parties de liquides, souvent troubles, 
pompées le matin, de façon à cc que le débitant n'eût plus rien à rendre 
régulièrement au brasseur el ne pùt plus lui remettre, au lieu de ces liquides 
ou en les mélangeant avec eux, de vrais ramassis. Mais pareille mesure ne 
serait pas, semblc-t-il, suffisamment justifiée par les intérêts de la santé 
publique : il y a~ en effet, peu d'inconvénient à cc que les Lières troubles 
et les fonds de tonneaux soient mis en vente après clarification. Sans doute 
les débitants, trompant la vigilance du public et des agents chargés de la 
surveillance, pourront parfois encore conserver des fonds de verre sans les 
dénaturer et tenter de les faire reprendre par les brasseurs soit comme fonds 
de tonneaux, soit comme hiercs malades, troubles ou éventées . .Mais le 
brasseur pourra en grande partie prévenir cet abus en appliquant à ses 
f ùts un système spécial de fermeture; au reste, en dernier ressort, l'analyste 
sera appelé à rechercher la fraude. 

L'arrêté royal du 29 janvier !894, relatif à la fabrication et au commerce 
des Lières, a donné lieu, de la part des intéressés, à des demandes d'expli 
cations. 

Une circulaire û JU!U. les Gouverneurs des prooiuces, eu date <lu 2;, aoril 
1894: a résumé les réponses qui ont été faites aux intéressés: 

Emploi de la ylycérine. - L'emploi à la préparation <les denrées ali mcntaires d'édul- 
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corants autres que les sucres proprement dits, sans prévenir l'acheteur de la substitu 
tion, est considéré, d'après l'arrêté royal du 10 décembre 1890, comme une falsifica 
tion. Cette mesure a été prise à l'égard de tous succédanés des sucres et en ce qui 
concerne toutes denrées alimentaires, parce que ces succédanés ne possèdent pas la 
même composition ni les mêmes propriétés nutritives que les sucres véritables, et 
surtout parce que quelques-uns d'entre eux sont même regardé, par la majorité des 
hygiénistes comme dangereux, sinon absolument et grayement nuisibles à la santé. 
Parmi ces succédanés des sucres, auxquels l'arrêté susdit assigne la dénomination 
conventionnelle <le> saccharines, est comprise la glycérine. 

Le Consei ! supérieur d'hygiène publique, dans son rapport en claie du 28 juillet 1892, 
a émis l'avis que l'emploi <le glycérine dans la fabrication de la bière peut produire iles 
effets nuisibles sur certains organismes. Le Conseil d'hygiène de la Seine a également, 
Jans un récent rapport, exprimé l'opinion que l'on ne doit pas introduire de glycérine 
dans les produits alimentaires destinés à la consommation humaine, d'autant plus qu'il 
existe fréquemment dans la glycérine commerciale des impuretés qui en augmentent 
encore les propriétés nuisibles. Telle est, du reste, la manière de voir de la généralité 
des hygiénistes. Dans ces conditions, il y a lieu de défendre d'ajouter de la glycérine 
aux aliments et aux boissons, au moins sans en prévenir l'acheteur. 

Sans doute, il existe normalement dans la bière, comme dans tout produit de la 
fermentation alcoolique, une certaine proportion de glycérine; mais il ne conviendrait 
pas qu'on en pùt forcer librement la dose, surtout pa1· l'addition de glycérine commer 
ciale. 

D'autre part, il est bien recommandé aux chimistes qui pourraient avoir à vérifier si 
une bière ou une autre boisson fermentée n'a pas été additionnée de glycérine, d'ap 
porter au dosage de ce corps tous les soins qu'il comporte et d'adopter, pour les teneurs 
en glycérine normale, une limite suffisamment large. 

Ainsi que je l'ai déjà souvent répété, le règlement sm· la saccharine vise tous édul 
corants autres que les sucre . ., proprement dits. Quant aux variétés de ces derniers, 
aucune disposition réglementaire ne fixe la dénomination qui doit leur être affectée; 
il n'est donc pas interdit, dans l'état actuel de la législation, de leur donner des appel 
lations fantaisistes. 
Principes nuisibles à fa santé. - Le règlement vise parlà, dans son article premier, 

les substances vénéneuses généralement reconnues comme telles. 
Antisepliques. -- L'addition d'antiseptiques aux bières est interdite d'une façon 

absolue, sur l'avis du Conseil supérieur d'hygiène publique, qui a, du reste, proposé 
de stipuler pareille interdiction d'une manière générale en cc qui concerne toutes les 
denrées alimentaires. 

Le susdit Conseil a été, dans ces derniers temps, consulté à trois reprises différentes 
sur cette importante question. 

Il fut d'abord prié d'émettre son avis au sujet d'une classification de ces substances 
en trois catégories : 

1° Antiseptiques ou agents de conservation inoffensifs, dont l'usage pourrait être 
toléré à dose illimitée dans l'industrie alimentaire; 
2° Antiseptiques dont l'emploi ne devrait être autorisé qu'à des doses restreintes, à 

déterminer pour chacun d'eux et pour chaque catégorie de denrées, en ayant égard 
à l'importance de la place que peuvent occuper ces denrées dans la ration alimentaire 
de l'homme; 

3° Antiseptiques dont l'usage, même à faible dose, offre de graves dangers et devrait 
être interdit d'une manière absolue. 
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Dans son rapport en date du 50 avril -1891, après avoir fait remarquer que certains 
moyens simples de conservation des denrées alimentaires satisfont à tous les besoins, 
et que les denrées ainsi soustraites à la décomposition peuvent être consommées sans 
inconvénient, le Conseil ajoute notamment: 

u Mais nous ne pourrions en dire an tant ... de la bière ou du vin mélangés à du verre 
soluble, à de l'acide sulfureux ou à des sulfites, aux acides benzoïque, salicylique ou 
à leurs combinaisons salines ... 

>) Il serait tout au moins imprudent d'établir une catégorie d'antiseptiques dont 
l'emploi pourrait être autorisé à des doses restreintes. D'abord tel agent conservateur 
dont l'usage modéré, à faible dose, peut ne pas nuire, est susceptible de devenir 
nuisible lorsqu'on fait usage pendant longtemps des aliments auxquels il est appliqué; 
tel autre antiseptique pent être sans action sur l'homme sain, et dangereux pour 
l'homme atteint de certaines affections ou disposé à les. contracter. Ensuite il est 
presque impossible de fixer les doses restreintes auxquelles certains antiseptiques 
peuvent être employés pour la conservation des aliments et des boissons, en tenant 
compte de l'importance de la place qu'ils occupent dans la ration alimentaire cle l'homme, 
parce que cette importance varie avec les individualités et les milieux dans lesquels 
elles se meuvent. 

>) D'ailleurs, le fait de la détermination de ces doses restreintes n'implique-t-il pas 
la conséquence (Ille des doses plus élevées peuvent être nuisibles? Peut-on admettre 
que, sous prétexte de conserver des aliments, on y mélange des substances capables de 
porter atteinte à la santé des consommateurs à des doses quelconques? Où trouverait 
on la garantie suffisante pour assurer que ces doses restreintes ne seront pas dépassées, 
et ne serait-ce pas livrer la santé publique à l'arbitraire des fabricants de conserves 
que de les autoriser à faire usage, à doses déterminées, d'agents pouvant être nuisibles 
à des doses plus élevées? » 

Peu de temps après> le Conseil fut prié de vouloir bien examiner de nouveau la ques 
tion et émettre son avis, d'une manière précise, sur le point de savoir si l'on ne pourrait 
pas se borner à défendre de se servir des antiseptiques sans en prévenir clairement 
l'acheteur et le public, ou à des doses excédant celles qui sont généralement reconnues 
comme incapables de nuire gravement à la santé, à moins de prédispositions ou de 
susceptibilités particulières 

Il répondît, dans son rapport en date du 30 juin 1892, tout en s'en référant, pour ce 
qui concerne la question des doses, aux considérations développées dans son premier 
rapport : 

« D'une manière générale, nous ne pouvons admettre que l'addition des agents 
chimiques, dont on se sert généralement comme agents de conservation des denrées 
alimentaires, puisse être considérée comme absolument inoffensive. L'adjonction à un 
aliment d'un de ces agents, quelle que soit sa nature, constitue toujours un obstacle à 
l'assimilation complète et facile de cet aliment ... Elle doit fa La le ment enrayer l'altération 
que doit subir l'aliment clans le travail de la digestion. 

11 Il ne suffit pas de prévenir l'acheteur qu'une substance alimentaire renferme un 
de ces agents; i I faudrait encore que l'acheteur en connaisse les inconvénients, ou quel 
quefois même les dangers qu'on lui fait courir ... ». 

Ce corps consultatif conclut de nouveau que l'on peut, sans apporter de sérieuses 
entraves au commerce des denrées alimentaires, s'opposer, au nom de l'hygiène, à 
l'introduction dans celles-ci d'agents chimiques capables <le nuire ou même suspectés 
seulement d'être nuisibles à la santé; qu'il n'y a pas lieu et qu'il serait dangereux 
d'autoriser l'emploi de ces agents, ù quelque dose que ce soit. 
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Dans son rapport en date du 28 juillet 1892, relatif à la réglementation du commerce 
des bières, on lit : 

" En ce qui concerne les antiseptiques, le Conseil a donné son avis dans sa séance 
du mois de juin dernier; le projet de règlement qu'il a voté défend d'une manière 
absolue leur emploi pour les denrées alimentaires. donc aussi pour les bières. 

» Mais votre Commission ne considère pas la présence d'acide sulfureux en quantité 
minime, ne dépassant pas 14 milligrammes par litre, comme correspondant à une 
addition d'antiseptique à la bière ... ". 

Le Consci l admet que pareille proportion peut provenir de la désinfection des 
tonneaux, de l'emploi de houblons soufrés, de la fermentation elle-même. li approuve 
tout particulièrement la désinfection au moyen de l'acide sulfureux ou de ses composés 
salins. 

Le Gouvernement a cru devoir, en pareille matière, s'en rapporter à l'avis si 
nettement formulé avec tant de constance et après mûr examen par le Conseil supérieur 
d'hygiène publique, sur des rapports qui lui furent successivement présentés par trois 
membres distincts de sa Commission des denrées alimentaires, plutôt qu'aux avis isolés 
de tel ou tel chimiste, ingénieur ou même hygiéniste, quelque éminents que ceux-ci 
pussent être d'ailleurs. 
li a du reste recueilli, de la part de spécialistes compétents et de brasseurs éclairés, 

de nombreux témoignages attestant la possibilité, pour les brasseurs de toute catégorie, 
de s'abstenir, en toute saison, d'ajouter des antiseptiques aux bières. li est rare qu'une 
bière fabriquée d'une façon rationnelle, avec des matières premières de bonne qualité 
et en proportions convenables, dans des locaux et au moyen d'ustensiles entretenus en 
bon état de propreté, et conservée chez le débitant ou le consommateur dans une 
atmosphère suffisamment fraiche et pure, subisse des altérations graves, non susceptibles 
d'être prévenues ou réparées sans l'emploi d'antiseptiques. 

L'extension qu'a prise dans ces derniers temps l'addition de ces agents aux bières 
tient, d'une part, aux facilités que cette pratique procme pour la fabrication et la conser 
vation de ces boissons, surtout lorsqu'elles sont fort légères; d'autre part, à l'erreur 
dans laquelle verse le public en exigeant avant tout des bières certains caractères organo 
leptiques, qu'il est parfois assez ù iflicile de leur assurer sans l'ern ploi des antiseptiques. 

Il ne serait pas admissible qu'un gouvernement favorisât, au détriment de l'hygiène 
publique, un mode de fabrication ou de conservation défectueuses d'une denrée alimen 
taire, ni l'abaissement de la teneur de cette denrée en principes autres que l'eau, ni 
l'attribution d'une valeur exagérée à certaines de ses qualités accessoires. 

Les brasseurs qui se sont laissé entrainer dans ces errements en reviendront au 
système qu'ils suivaient autrefois. Si, en dépit des mesures rationnelles et licites qu'ils 
pourront prendre pour prévenir l'altération de leurs produits, ceux-ci subissent parfois 
des modifications qui les privent de certaines qualités, cet inconvénient devra être 
considéré corn me moins grave que ceux pouvant. résulter de l'addition d'antiseptiques. 
Quant aux bières très légères, fabriquées dans quelques régions du pays, si elles 
doivent faire place à des bières un peu plus fortes, personne n'aura à regretter ce 
résultat de la rdglementation. 

On prétend que, dans un pays v oisin, tous les brasseurs usent largement d'antiseptiques. 
Lors même que l'evactitude de cette allégation serait reconnue, il ne s'ensuivrait pas 
que cette pratique fùl nécessaire ni qu'elle méritât approbation; mais on devrait 
l'attribuer au retard mis dans cc pays ù examiner et à résoudre cette question d'hygiène. 

li importe de ne pas méconnaitre la portée de la tolérance relative à l'acide 
sulfureux. 
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Le maximum filé se rapporte, bien entendu, à l'acide sulfureux anhydre (S02), non 
à ses composés salins à l'état solide, ni aux solutions d'acide sulfureux ou de ses sels. 

Ce maximum est celui qui pourra se rencontrer dans les bières au moment du débit 
ou de la consommation. Lorsqu'il s'agit d 'éléments susceptibles de se transformer ou 
de disparuttre pat· le lemps, comme l'acide sulfureux et les sulfites, la vérification dëfini 
tive de leur présence ou de leurs proportions dans une denrée ne peut évidemment 
s'efleetner qu'au moment oit cette denrée est utilisée pour l'alimentation. 

E11 proposant la limite de 14 milligrammes par litre, le Conseil supérieur d'hygiène 
a adopté la tolérance la pins large qui ait été admise à l'étranger dans le même ordre 
d'idées, c'est-â-dirc en interdisant toute addition directe d'antiseptiques à la bière. Mais 
s'il était démontré que des bières, sans avoir été additionnées d'acide sulfureux ou de 
ses composés, pussent indirectement <'t à raison de circonstances spéciales, en arriver 
à contenir une proportion plus forte de ce corps, le Gouvernement pourrait, sans se 
départir des principes arrêtés par le Conseil, élargir la tolérance formulée, la porter, 
pa1· exemple, à 2 centigrammes par litre. 

Des asso-iat ions de brasseurs ont demandé que l'on renonçât à tonie limitation de la 
dose d'acide sulfureux: .. Cd antiseptique, disent-ils, ne peut être employé à des doses 
excessives sans rendre la bière absolument imbuvable ». Or, il est reconnu que l'on a 
introdu i; parfois dans certaines bières, sans que pour cela elles eussent cessé d'être 
potables, des quantités d'aci le sulfureux notablement supérieures à celles qui peuvent 
provenir rles sources indirectes précédemment mentionnées. Au reste, les pétitionnaires 
entendaient par doses . excessives ", des doses manifestement capables de nuire à fa 
santé: et nous avon- vu que pareil système a été répudié en principe comme dangereux. 
li est à remarquer que l'addition d'antiseptiques aux denrées alimentaires a élé 

condamnée d'une manière générale longtemps avant qu'il f ùt question de la bière en 
particulier. 011 ne peut donc soupçonner les au leurs du règlement d'avoir voulu favoriser 
telle catégorie de brasseurs an détriment de telle autre. 

Nntons enfin ,111e l'interdiction stipulée dans le règlement sur les bières, en ce qui 
concerne les antiseptiques, frappe non seulement l'acide salicylique, l'acide sulf.-.reux 
et leurs composés salins, cités à titre d'exemples, mais aussi toutes autres substances 
possédant des propriétés antifcrmentescibles énergiques, el n'entrant pas couramment 
dans la composition normale des denrées alimentaires : tels sont l'acide hydrofluosili 
cique, les fluorures, l'acide formique, l'acide benzoïque, les antiseptiques à base de 
phénol ou de naphtol. li ne faut évidemment pas considérer comme des antiseptiques 
tombant sous l'appl ica1 ion du règlement, les subst an ces telles <111e l'alcool, le sel commun, 
l'acide acétique, l'acide carbonique, les épices, le houblon, qui, tout en faisant partie 
de la enrnposition normale <l'un grancl nombre de denrées alimentaires, en facilitent la 
conserva li on. 
Inutile, sans doute, de foire remarquer que l'usage d'ouate salicylée, proposé pour la 

filtration de l'air destilié à ètre admis au contact de la bière, n'est pas de nature à intro 
duire de l'acide salicylique dans cette boisson. 

Jiiirc.~ 9rm;rn11:11t alterées, - Les disposit ions du règlement relatives aux bières gra •• 
vernent altérées ne visent pas les bières acides. Aucune limite n'est apportée au degré 
d'acidité des bières, 

E11 fait de bières troubles, le règlement ne vise que celles dont la limpidité est forte 
men! altérée par suite de maladies spéciales, non celles dont le trouble proviendrait.de 
la présence, en suspension dans le liquide, de levure ou de principes du houblon ou des 
céréales. Cr-riaincs variétés de bières belges sont constamment troubles; c'est là un de 
leurs car.u-lèrcs normaux: il n'est pa~ question d'en prohiber la vente. 
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En défendant de vendre, de détenir ou de transporter pom· la i·ente des bières grave 
ment altérées, le règlement n'interdit pas d'une manière absolue aux débitants de 
conserver des bières malades, ni âUX brasseurs de reprendre ces bières, de les trans 
porter à leur établissement et de les y conserver, si ces industriels 011 ces commerçants 
peuvent prétendre sensément los guérir par des manipula! ions licites. Les mots • ponr 
là vente. doivent ici s'entendre de l'intention de vendre immédiatement: la bière, quelque 
gravement altérée qu'elle puisse ëtre. 

Il est à noter d'ailleurs que, pour tomber sous l'application du règlement, l'état 
d'altération grave d'une bière doit avoir atteint un tel développement, qu'il puisse être 
facilement constaté par toute personne experte en la matière. 
Jamais un brasseur ou un débitant ne> sera, comme> on a paru le craindre, ,, à la merci 

du plus simple agent chargé de la surveillance du commerce des denrées alimentaires " . 
Jamais il n'y aura de poursuite judiciaire qu'ensuite d'un prélèvement ré~ulier d'échan 
tillons et d'un examen approfondi pr,1tiqué par un analr,rc compétent. 

1\lai:, le Go1ncrnc1111·11l ne pouvait s'abstenir de défendre la vente de hi: res gravement 
altérées. Celle défense n'est pas inutile : certains consommateurs ne sont p,1s à même 
de reconnaitre si une bière a ou non subi de gra,·es altérations : d'autres peuvent 
ignorer le danger que semblables défectuosités offrent au point de vue Je la santé. 
Bières de ramassis. - Le Gouvernement veillera, dès le I" mai prochain, à la 

stricte observation des dispo-itions n-latives aux ramassis. Des instructions out été 
données, à cr-! effet, au personnel du servie» d'inspection des denrées alimentaires. 

Les débitants ne peuvent Mtenir 1111 sr-u] instant ces liquides, à moins que ceux-ci ne 
soient dûment dénaturés On tiendra pour suspects ceux qui, au lieu <le les déverser 
immédiatement, sous les yeux du public, dans un récipient communiquant avec l'égout 
on contenant lui-même des mal iéres dénaturantes, placeraient le récipient aux ramassis 
dans un endroit soustrait à la vue des clients, ou qui ne mettraient au fond de ce réci 
pient que des matières dénaturantes d'efficacité douteuse, ou en quantité insuffisante. Si 
l'on constatait que des débitants cherchent à éluder ainsi la disposil ion réglementaire 
dont il s'agit, de nouvelles mesures seraient prises immédiatement pour déjouer ces tenta 
tives; par exemple, l'obligation stricte et absolue d'établir le récipient en un endroit 
déterminé et, s'il ne communique pas avec l'égout, d'y déposer telle quantité de tel ou 
tel dénaturant formellement spécifié. 

Le Gouvernement n'a pas cru deroir obliger le débitant à déverser à l'égout ses 
ramassis, s'il trouve à les utiliser sans inconvénient pour la santé publique, par exempta, 
comme aliment pour le bétail ou comme matière première pour la fabrication de 
l'alcool, après les avoir convenablement dénaturés. Laisser se perdre entièrement une 
denrée susceptible d'utilisation industrielle constituerait, semble-t-il, un acte de barbarie 
contraire aux principes les plus élémentaires de l'économie politique. 
li n'a pas paru non plus que l'on dût comprendre parmi les ramassis dont la conser 

vation est prohibée, les fonds de tonneaux et les premières parties de liquides, souvent 
troubles, pompées le matin : pareille mesure n'eût pas été, sernble-t- il, suffisamment 
justifiée par les intérêts de la santé publique; il y a, en effet, veu d'inconvénient à ce 
que les bières troubles et les fonds de tonneaux soient mis en vente après clarification. 

Gbseroations générales. -11 est bien entendu ((Ue les bières de provenance étrangère 
seront vérifiées, aussi bien que les bières indigènes, notamment en ce qui concerne les 
antiseptiques. 

Les brasseurs, marchands de bières ou débitants possédant des stocks de bière de 
·garde préparés avant la publication du règlement el non conformes aux dispositions de 
celui-ci, sont priés de le faire connaitre dans le plus bref délai au délégué du Couver- 
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ne ment chargé de la surveillance du commerce des denrées alimentaires dans leur région. 
J'aviserai aux mesures à prendre pour empêcher que les industriels et les commerçants 
qui auront fait ces déclarations aux susdits agents ne soient lésés dans leurs 
intérêts. 
li a été recommandé de nouveau au personne! du service <l'inspection d'user, dans 

l'exercice de ses fonctions, de toute la prudence et de toute la discrétion nécessaires 
pour éviter que des industriels ou des commerçants honnêtes ne soient, de la part du 
public, l'objet de suspicions injustes .. Je veillerai à cc que pareilles recommandations 
soient faites aux agents qui, sans ressortir à mon Département, s'occupent également de 
la surveillance du commerce des denrées alimentaires. 

Inutile sans doute de rappeler ici qu'en cas de prélèvement d'échantillons aux fins 
d'analyse, indépendamment de l'échantillon envoyé par l'agent inspecteur à 11n labora 
toire, un second échantillon identique au premier est mis à la dispo-ition de la justice, 
et un troisième est remis à l'intéressé, s'il le désire, pour qu'il puisse faire procéder à 
une contre-expertise. li n'y a donc pas ù craindre que la réputation et l'honneur d'un 
industriel ou d'un commerçant soient à la merci d'un chimiste quelconque. 

Les craintes émises relativement à la difficulté, pour les analystes, de vél'ifie1· l'obser 
vation du 1·èglement sur la bière, ne sont point fondées. 

Somme toute, le règlement dont il s'agit est conçu dans un esprit très large. Beau 
coup plus tolérant que les règlements de l'espèce portés dans d'autres pays, il permet la 
vente de bières acides et celle <les bières troubles dont le ïuanque de limpidité ne tient 
pas à une fermentation maladive; il ne prescrit p,1s un degrc; minimum d'atténuation; il 
n'interdit pas l'usage de succédanés des céréales et du houblon; il ne fixe pas de teneurs 
minima en alcool, en extrait, etc., ni de densité minima avant fermentation. Les 
seules prescriptions formulées sont celles qui, après mûr examen, ont paru nécessaires 
pour sauvegarder les intérêts de la santé publique. 

Une association de brasseurs a dem m dé s'il ne cnnvien.lrait pas, à ce p rint de vue, 
d'interdire le débit des bières a une température relativement basse, n'atteignant pas, 
par exemple, 12° C. La question sera soumise à l'avis du Conseil supérieur d'hygiène. 

J'espère, ~lonsienr le Gouverneur, que ces explications suffiront à dissiper les appré 
hensions des industriels et <les cornm erçants honnêtes, et à faire reconnaitre que le 
règlement sur les bières, loin d'apporter une entrave à la prospérité de notre industrie 
brassicole, aura pour effet d'en favoriser les véritables progrès, tout en satisfaisant aux 
exigences de l'hygiène publique. 

Il a été donné quelques explications complémentaires relativement aux 
ramassis. 
Il est défendu aux débitants de détenir des ramassis de bière, à moins 

qu'ils ne soient dénaturés de façon à ne pouvoir plus servir à l'alimentation 
humaine. Il n'y a pas d'exception à admettre en faveur de ceux qui préten 
draient réserver les ramassis, non ponr la vente, mais pour leur propre 
consommation. 

Les brasseurs ne peuvent reprendre les ramassis de bière non dénaturés, 
en alléguant. qu'ils vont les déverser immédiatement à l'égout : les ramassis 
doivent être dénatures ou jetés à l'égout par le débitant, au fur et à mesure 
de leur production. 

L'emploi d'appareils en étain a donné lieu à quelques observations. 
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Dès !891.,. l'attention du Gouvernement a été appelée sur ce fait que 
la bière devient trouble au contact de l'étain métallique; des brasseurs et 
des débitants avaient cru pouvoir en inférer que le débit iles hièrcs à l'aide 
d'appareils en étain offrait du danger pour la santé des consommateurs. 

Le Conseil supérieur d'hygiène publique fut consulté à cc sujet. Voici un 
extrait de son rapport, en date du 27 août 189 l : 

cc Les échantillons de bière mise en contact prolongé avec de l'étain pur, 
envoyés à M. le Ministre par M ... , et nos propres expét-icnees, démontrent 
que cc métal est attaqué, qu'il se forme une laque d'étain aux dépens de la 
matière colorante de la bière, que cette laque, très ténue et relativement 
légèr<', trouble la bière et 11ne celle-ci s'édaircit lentement. Elle renferme 
toute la partie métallique dissoute r-t la bière éclaircie n'en renferme pas. Il 
n'est pas à notre connaissance que l'on ait signalé l'action nocive de cette 
laq u C d. cl ai n )) ' 
Il a été reconnu, du reste. qnc le trouble occasionné par l'emploi d'usten 

siles en étain neufs, cesse de se produire dès qu'il s'est formé sur le métal un 
léger dépôt de la laque dont il est question ci-devant. 

Consulté au sujet du débit des bières glacées, le Conseil supérieur d'hygiène 
publique a émis l'avis suivant : 

Par dépêche du 23 mai !894, Mo le Ministre de l'Agriculturc1 de 
l'Industric et des Travaux publics a soumis à l'avis du Conseil supérieur 
d'hygiène une demande émanant d'une association de brasseurs et tendant 
à l'inter-diction du débit des bières à une température relativement basse, 
par exemple inférieure à 1.2° C. 
D'une manière générale, on peut dire que l'usage modéré des boissons 

glacées et notamment de la bière à une température n'atteignant pas 
{2° C., est inoffensif. 
Prises aux repas, par petites quantités à la fois et mélangées à des 

aliments, les boissons froides ou glacées peuvent même être considérées 
comme des toniques pour l'estomac. Nous reconnaissons qu'il n'en est pas 
ainsi lorsqu'elles sont prises en grande quantité et surtout lorsque l'estomac 
est vide, Dans ce dernier cas, la vacuité de l'estomac est, comme on le sait, 
une condition favorable à la production d'accidcnts , ceux-ci sont tantôt un 
aecès de gastralgie, quelquefois des troubles cholériformes et même des 
maladies aiguës des voies respiratoires, surtout quand ces boissons sont 
prises le corps étant en sueur. Mais ce sont là des accidents contre lesquels 
on peut se prémunir. N'en est-il pas ainsi d'autres inqesta que l'hygiène ne 
peut désapprouver, mais dont l'abus doit toujours être évité? 

Dans tous les cas, la possibilité de ces abus ne justifierait pas l'interdiction 
qu'on réclame, et nous sommes <l'avis qu'il n'y a pas lieu d'accueillir Iavora 
blement la demande qui a été adressée à M. le Ministre. 

Des membres de la Chambre des Représentants ont, au cours de la session 
de t89J •.. j89.i,, critiqué la disposition <lu règlement du 29 janvier i894 
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relative à l'acide sulfureux. D'après eux, lu tolérance est trop étroite, 
particulièrement pour certaines bières de fermentation haute. De l'acide 
sulfureux est apporté à la bière, non seulement par les ustensiles et les 
tonneaux qui ont été désinfectés i1 l'aide de cet antiseptique.mais aussi par les 
matières servant an eollugc, ainsi que par les houblons el les malts. lesquels, 
n'étant pas toujours dC' qualité supérieure, contiennent parfois une propor 
tion relativement forte dudit acide. L'acide sulfureux.out-ils dit: est employé 
non seulement en brasserie, mais aussi pour le mutage des vins blancs sucrés, 
pour la conservation des sucs de pommes et de poires, des pulpes de bette 
raves, de certains légumes, des viandes. S'il fallait interdire l'addition de 
tous produits chimiques aux denrées alimentaires, on devrait notamment 
condamner l'emploi du sel pont· les usages culinaires: du salpêtre pour les 
salaisons, de la potasse pour la cuisson <les légumes. 

D'autres membres out recommandé <le veiller activement à l'observation 
de la disposition relative aux ramassis de bière (stortbier). 

La réponse de ~l. le Ministre se trouve reproduite et développée dans 
sa circulaire à M~I. les Gouverneurs des provinces, en date du 2J avril !894. 

Composition normale des bières. 

D'après une note remise par 1\1. Dias au Conseil supérieur d'hygiène publique. 

M. le professeur Blas, chargé par le Conseil supérieur d'hygiène publique 
d'étudier la composition des bières consommées en Belgique, a procédé, en 
{890, à l'analyse de 60 échantillons fournis par des brasseurs des diverses 
régions du pays. 

Une première catégorie d'opérutions analytiques a eu pour objet de déter 
miner d'une manière générale la nature et les proportions des principes 
constitutifs des Lières, en vue d'apprécier principalement leur valeur comme 
boisson : prise de densité, dosage de l'alcool, de l'extrait, du sucre, des 
matières protéiques, des acides libres (lactique, acétique, etc, ), des cendres 
et de l'acide phosphorique combiné. 

Quelques-mies <les opérations d'analyse effectuées sont particulièrement 
inléressun tes au poinl de vue de l'exècution du règlement sur la matière, à 
savoir : le dosage de la glycérine et la recherche des antiseptiques, notam 
ment de l'acide sulfureux et de l'acide salicyhque. 

Les teneurs en alcool ont été les suivantes, en grammes pour 100 c. c. ( f) : 

Pour 19 échantillons 
24 
9 

. de 

(certaines brunes: uitzcts et orges; 
Dinant. Boruhem, Bavière, Munich). 

(certains Iaros et lambics; pale-ale). 
(stout). 

1.6~ à 3.00 
5.00 à 4.00 

4.00 à !LOO 
ü.00 à 7 .00 

{0.75 

(1) Purmi les 60 èchanullous analyses flguraicnt 1 échantillon de moût de bière cl i èchan 
tillon de ramassis (stortbior}, Les résultais de l'analyse de ces deux derniers échantillons ne sont 
pas entrés en ligne de compte dans les tableaux récapitulatifs. 
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Les teneurs en extrait : 
Pour f 8 échantillons . 

18 
. de 2.58 à 4.00 

4.oo à s.oo 
(certaines brunes, Dinant, pcctcrman , 
pale-ale). ?").00 à 6.00 

(certaines brunes, uitzct, pccterman 
et Bavière) . 6.00 à 7.00 

(certains faros, lambics, brunes, blan- 
ches de Louvain, Bavière, Munich, 
stout). . 7.00à7.78(i) 

A propos des teneurs en alcool et en extrait, il importe de ne pas oublier 
que les échantillons analysés avaient été pour !a plupart remis par les liras 
seurs eux-mêmes, qui avaient sans doute donné de préférence leurs bières 
les plus fortes ou tout au moins des bières cour-antes de bonne qualité, s'abs 
tenant de soumettre à l'examen les produits plus légers ou de qualité 
inférieure. 

Les résultats des analyses ne peuvent donc être considérés comme repré 
sentant exactement l'ensemble de cc qui se consomme dans le pays en fait 
de bières. 

Des teneurs en extrait et en alcool, on a déduit la teneur en extrait du 

6 

6 

9 

moût a oan t [er men ttüion. 
Les chiffres obtenus sont, en grammes pour J0O c. c. : 

Pour 1 i- échantillons . ile 
H 
i3 
H 

6.4{ à 9.00 
9.00 à i 1.00 
U .00 à {3.00 

rn.oo à is.oc 
8 

{ 

(certaines brunes, lambics et pecter 
man). 

(Bavière, Munich, pale-ale, certains 
faros et lambics) 

(stout) . 
HL00 à 20.00 

2~.70 
En se basant sur les teneurs en extrait du moût primitif et de la bière, on 

a calculé le degré réel de [ermenùüion. : il oscillait entre 40.5 et 77 .f>. 
La densité, les teneurs en sucre, en matières proteiq,,cs, c11 cendres et en 

acidepfwsplwrir1ue ne présentent rien de particulièrement intéressant. 
La teneur en acides libres autres que l'acide carbonique (acidité totale 

exprimée en acide lactique) a été : 
Pour 20 échantillons 

H 
8 
H 

. de 

8 

(certaines brunes, uitzets, orges et 
pectcrman) . 

(faros, lambics et t échantillon de 
brune de Malines). 

0.080 à 0.200 
0.200 à 0.500 
0.500 à 0.400 

0.400 à 0.:J00 

o.~oo a 1.630 
(1) Un échantillon de brune de Louvarn n donné 8.26 gr. d'cxtrait ; mais, d'après l'ensemble 

des résultats de l'analyse, celle bière était de composition anormale. 
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Indépendamment de l'évaluation globale de l'acidité (en acide lactique), 
M. Blas a dosé spécialement dans un certain nombre d'échantillonslcsaci<les 
fixes (acide lactique) et les acides volatils (acide acétique). 

Lu teneur en acide acétique était : 

Pour 5 échantillons, inférieure i1 
24 

O.OIO 
de 0.010 à 0.060 

2 

(uilzcts, certaines orges et brunes. 
faros et lambics, etc . 

(brune de Malines, lambic) plus de 
0.060 à o. 200 

0.iOO 

Il est probable que, parmi les échantillons analysés: un certain nombre 
avaient été ad.litiounés <le rJfycérine commerciale. En effet, s'il est vrai que 
dans aucun cas la proportion de glyt:érinc n'a atteint le maximum de 0.:$ 
à 0.6 p. c. proposé par· 11. jlarx, clic a dépassé: pour 1 échantillon, la limite 
de 0.4- p. c. adoptée par les chimistes suisses et, pour 3 échantillons, celle 
de 0 55 admise par IPs chimistes allemands; cl la proportion entre la teneur 
en glycériuc et la teneur en alcool a été: dans un bon nombre de cas, supé 
rieure au maximum de 5 à 7 p. c. gt;néralement admis. Voici cc rapport: 

Pour 51 échantillons, moins de ~ p. c. 
10 - (h~ ~ à 7 p. c. 
H - de 7 ù ·10 p. c. 
4 -- de {0 à 13 p. c. 

Quant à l'acide sulfureux : 

7 échantillons n'en con tenaient. point; 
·li - en contenaient seulement des traces; 
28 -···- - peu; 
~ - -- assez bien; 
8 ( certaines orges, uitzets, ctc.) en contenaient beaucoup. 

4 échantillons contenaient de l'acide salicylique. 
On sait quà cette époque aucun règlement n'avait encore interdit d'une 

manière formelle l'addition de glycérine ni d'antiseptiques aux bières. 
Les résultats de l'ensemble des diverses opérations d'analyse se trouvent 

résumés dans le tableau ci-après. 
Quelques types de bières dont. la composition est relativement constante 

y font l'objet de men lions spéciales : brunes de Louvain d de· ~lalines, orge 
de Louvain, uitzet de Maline~; - saison de Liège, pceterrnan et blanche de 
Louvain ;- Bavière indigène. 

Quant aux lurnbics et aux faros, on a constaté de telles différences dans 
leur composition qu'on a renoncé à les g1·011pe1· pour étublir des moyennes. 
Ces boissons sont comprises parmi les hièrcs diverses, avec les brunes de 
Charleroi, Mons cl, Bruges, la bière de Dina11I, I'uitzct de Gand, la mars de 
Bruxelles, la saison d'Anvers, la bière de Boruhcm, le stout, le pale-ale, la 
Munich, etc 
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Brune de Louvain. • • 
5 écbuuullons. j 

Minima •. 

lloycones. 

Mdxima .• 

Brune de Ma!fnes •••••• 
li échautlllons. l Minima •• 

Moyennes. 

Maxima .• 

Orge de Louvain, Willebroeok, etc. 
'l ècbauttllou •• l Minima •. 

Moy~nnes. 

Maxima .• 

Uitzet de Malines • • • . . 
6 échantillons. 

Saison de Liége. • . . 
2 èchaa lilloos, l Minima •• 

MoytJrrnes. 

Maxima •• 

Peeterman de Louvain . • . 
5 échantillons. 

Blanche de Louvain , • • • 
i échantillons. l Minima .. Moyennes. 

Mnima .. 

Bavière Indigène (Louvain, Malines). 
3 écnautittons. l Minima •. 

Moyennes. 

Maxima, • 

Bières diverses • • • . • . . 
21 échantillons, ! 

Minima, . 

Moyennes. 

Maxima .. 

Récapitulation : 

Bières consommées en Belgique • 
58 échauuhons, 

l Minima •. 

Moyennes. 

Maxima •• 

i 
Minima .• 

Moyennes , 

~laxima .• 

l Minima. 

Moyenn03. 

Maxima, . 

Alcool, Extrait, Sucre 
Densité. gr. gr. (en maltose), 

p ft10 c· c. p. rno c. c. gr. 
p. f00 c. c. 

f.008 3.f0 4.06 0.96 

f.013 3.8ï 5.13 2.H 

L0-18 4,51 6.05 3.36 

L009 2.25 3.29 O.Bl 

f OH 2.!'.18 3.!18 4.21 

1.013 3.09 5.0? 2.1H 

~ .005 2.53 2.,8 0.3f 

~.010 ~.31 3.9? 0.17 

1 .043 4.06 .\.60 f.08 

~.003 ◄ .65 2.49 O.tO 

f. 009 2.79 3.-i3 0.80 

i .012 3.30 4.37 f.O:ï 

) 2.0+ 2.38 . 
1 007 2.H 2.66 0,116 

• i.20 2.95 ' 
L0~3 2.'23 4.36 f ,26 

f.019 3. ~ .• 6.02 ~.93 

f 023 3.11.\ 6.95 'l,75 

f .Olù 2.44 -LOO 0.63 

4.012 2.'iO -L23 0.90 

1.023 J ')- 7.08 3.03 •• 1 

D 3.35 ' • 
f .019 3 87 6.60 Vl6 
, L57 • • 

i .001 L93 2.n 0.,1 

) J a :t 

L027 10.73 7.78 6.90 (!) 

----- 
t .oe: L65 2.38 0.31 

» 1 ~ J 

t.0:27 rn.,3 7.78 6, 90 (l) 

(Il Crrtoins fnros et lnmbic, avaient été probablement additionnés d'une forte proportion de glucose, dont le calcul en maltose 
a donné 1111 chiffre exagéré pour la teneur tu celle substance. 
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Ma1ièn~s Acides hhres Acide ANTt~EPTIQIJES. 
proteiqu-s, lt•u .:1dcie Cendres, 

phosphorique, Glycérine, 
lactique), gr. gr. gr. 

p. fOO r,. c. gr. 
p. roo c. c. Acide sulfureux. Acide salicylique. p. rno c. c. gr. 

p ft,(l C r. p.lOOc.c. 

1 
0.04- 1 0.350 o. 180 0.060 o.ro ) 0.4-62 0.3:8 o.~?33 0.07!, OH Peu. Poir,t. 

0.5H 0.,l.95 0,329 0.086 0.20 \ 
0.300 0.'204 0.f 80 O.Oî8 0.16 1 

l Généralement Dans f éch , 0 34-0 » 0.208 0.051 O.îO peu; 1 echant.., 

' beaucoup. 0.4-03 ~.630 0.280 0.06i 0 '24 1 

0,28f 0.090 o.rna 0 020 0.05 1 

0.3,H 0 ,1.,1 0.240 0.0-B o. 18 ( Assez Point. 
OU beaucoup. 

0.490 0.531 0,4-20 O.Oû9 0.35 

0.262 0.202 0,160 0.023 0.16 1 
Généralement fd. 0.302 0.337 0.188 0.01}0 0.21 peu ; l éi;hant., 
beaucoup. 0.331 0.513 0.203 0. 0511 0.27 1 

o.ms » » " o. 16 1 

o.m 0,l l"i' 0. 138 0.039 o.o I Peu. Id, 
o.rn7 I> » » 0.18 \ 
0.3156 0.095 0.·180 0.031- 0.02 1 l Point ou traces. 0.381 0.3i6 o. 224 0.048 0.05 Id. 

o.us 0.560 0.3H 0.060 0.H 

0.350 0.080 0.1!S9 0.051 0.03 1 

0.362 0 423 0.18~ 0.053 0.03 Id. u. 
0.388 0.603 o. '200 0.080 0.17 

0.D 1 1 " Il " 
0.63î 0.'~30 o. 219 0. 1i \ · '"··· '""' Dans 2.éch. O.OS!J 1 ech , beuuconp. 

• » » Il t) i!) 

1 0.1% 0 .108 0 .139 0.021 0.05 l r,;,1 à beaucoup Il ~ " )} " Dans I éch. 

0.963 ~.395 0.3!J3 0 .11S2 0.47 

0 •. 115 0.080 0. 138 0.0'20 0.02 l Polnt a beaucoup, . » )) Il ), 
Dans 4- éch, 

0.963 1.630 o.no 0.152 0.,.1 

1 

4i 
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Quelques renseignements sur les bières altérées ont fait l'objet de la note 
suivante de M. Van Laer : 

cc Dans le tome 11~ pn~e 5;>o, des Annales (fo microqrophie, M. Dernme a 
fait connaître que le Sacr:h.aromyres rulu-r a été la cause de dérangements 
gastriques produits par un lait qui le contenait. 

» Ces conclusions ont été confirmées par un travail récent du Dr Neumayer 
paru dans les Archi». fùr llyginie) XII, page L En expérimentant avec trois 
levures sauvages, deux levures de bière, une levure de vin, deux torulas et 
le Saccharomyces apicvlatus, cc savant a montré que lorsque la levure 
ingérée, même en petite quantité, est accompagnée d'une substance fermen 
tescible, de bière, par exemple, ou de solutions sucrées, on voit apparaître 
souvent dès le premier jour des perturbations clans les fonctions digestives 
(selles diarrhéiques, flatulence. douleurs d'entrailles). Se11ls1 une torula et le 
Soechuromuces o piculatu s ( organismes communs dans les faros et les lambics), 
qui se distinguent par un faible pouvoir frrnwntatif. restèrent sans effet. 

» D'après M. Neumaver , ce ne soul ni les cellules de bières clles-mèmes , ni 
leurs produits normaux (alcool, anhydride carbonique. glycérine, acide 
succinique) qui const ituent le facteur nocif. mais les produits anormauix 
se formant dans les Iermeutalions qui s'opèrent à une température élevée 
(Fnsclole). 

» D'un autre côté. les travaux d'un grand nombre d'auteurs démontrent 
que, pour cc qui concerne la fermentation des moûts de céréales. les 
produits anormaux de la fcrmcnlation, notamment l'alcool amylique, seraient 
indépendants de l'action de la levure elle-même et plutôt le résultat de 
l'action des bactéries. 

» Parmi les altérations des bières occasionnées par des microbes, l'une des 
plus repoussantes est, selon moi, celle qui en occasionne le filnge. On peut 
assimiler celui-ci à une véritable putréfaction, attendu que, pour ce qui 
concerne notamment nos bières belges, la sub-f ance qui subit la fermen 
tation visqueuse est de nature azotée. Quoiqu'aucune expérience directe ne 
démontre la nocivité des produits visqueux rje suis d'avis qu'on doit toujours 
s'en défier, à cause de la nature de celte altération. 

» C'est un fait d'observation vulgaire en brasserie que les bières filantes 
finissent, après un temps plus ou moins long., par redevenir fluides, soit que 
la substance mucilagmcusc, ainsi que je l'ai souvent constaté, se dépose, 
soit qu'elle subis.e, sons l'influence de ferments acides, une fermentation 
secondaire par laquelle elle disparaît; mais le microbe spécifique de l'alté 
ration n'en subsiste pas moins dans le liquide. C'est ce qui se passe pour la 
plupart de nos bières bruxelloises à fermentation spontanée (faros et 
lambics): ces bières passent presque toujours par une période de filage après 
laquelle elles s'acidifient et redeviennent fluides. Par conséquent, prohiber 
la mise en vente de bières oyq,nt clé filantes serait porter une grave atteinte 
aux intérêts de la brasserie en général et de la brasserie bruxelloise en 
particulier. 

» Ce que l'on peut interdire, c'est la mise en vente par le cabaretier d'une 
bièr« altérée quelconque au moment du débit (bière trouble, bière tournée, 
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bière filante), al tendu qn'il résulte de cc qui précède qne ces boissons sont 
toujours tout au moiih suspectes. L'interdiction de la vente <les boissons 
altérées f,11T(•ra lt• l,ra,.;•w11r à 11'e111plo~er q11c des mut ièrr-s premières de 
Lo,111(• qualité <>I :1 travailler dans dt•s conditions rigo11r1·usc·s d1-, pmpri-té. 

<< 'foult•-. h-s altérai ions des boissons fermentées ont ord inairement leur 
origine soit dans le mauvais choix des produits employés, soit (c'est le cas 
le plus fr équent) dans la malpropreté des locaux et des ustensiles. )> 

YINS. 

Composition normale. 

D'après une Nole remise par ~I. Jorissen a11 Conseil supérieur d'hygiène publique. 

M. Jorissen a déterminé la composition de quelques vins consommés 
couramment en Belgique. 
011 trouvera ci-après. résumés en un tableau: les résultats de l'analyse 

de 22 échantillons, dont 5 de vins de liqueur. 
Au point de vue de l'i.iterprétation des résultats d'analyse, il importe, dit 

l'a11Lc•111·. de distinguer entre les vi11s p1·oprcment dits (obtenus par la fermen 
tation du suc de raisin frais) el les vins de liqueur (vins sucrés, vins <le 
dessert, clc.) 
Vins proprement dits. - Leur teneur en alcool est très variable, mais die 

est rarement inférieure à 9 p. c.; il y a peut-être lieu de tohrer un vinage 
modéré (addition d'alcool de bonne qualité). Les échantillons examinés 
étaient relativemr-nt riches en alcool. 
Beaucoup de chimistes considèrent la proportion de 1 ~ on 1.4 gramme 

d',,xtrait parc. c. comme constituant 1111 1nini111111n. Aucun des échantillons 
analysés n'a fourni une proporl ion inférieure à ces limites. 

Il y a lieu de suspecter les vins qni dunuent moins de 0.14 p. c. de cendres. 
En général, la quantité de cendres fournie par les vins naturels représente 
le drx ièrne environ de l'extrait. Les cendres du vin doivent être fortement 
alcalines. 

Le vin naturel contient de 0.01 à 0.0-L souvent 0.02 gramme d'acide 
p/w.~phoriq1re anhydre pour 100 c. c. L'expérience a montré qu'il serait 
imprudent d'indiquer des limites pour la teneur en cet élément. Dans aucun 
des échantillons examinés, cette teneur n'a été inférieure à 0.0l. 

Ordinairement, dans le vin naturel. la proportion de chlorures, évaluée en 
chlorure sodique: ne dépasse pas ogr.~ pour 100 c. c. Les vins examinés se 
trouvaient dans ces conditions, 

D'habitude on tolère une teneur en sulfates (plàtt·aqr') correspondant à 2 
grarnmc•s de sulfate potassique par· litre. Elsner admet (JUC le vin naturel 
renferme ju-que 0.0."i p. c. d'a1il1) d ridc sull urique. L'excédent. peut provenir, 
11011 sculcnu-ut du plâtragp1 mais aussi de l'oxydation lente de l'acide s11ifu 
rcux produit par le soufrage, de l'addition <l'acide sulfurique libre, 
d'alun, etc. Aucun des échantillons analysés ne contenait une proportion 
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excessive de sulfates; dans aucun on n'a constaté la présence de sels bm·yti 
q1tr.s (dé1,lâ1rag1-). ni cl'al'ide sul/init11,e_. ni cl'lllun. 

Da,,s les vins naturels, 011 t runve. pour IOO partie~ d'alcool, de G-7 i, 14 
parties de glycér-ine. To11s les écbuntillous exuuunés contenaient <lt'spropor 
tiens de cc corps comprises entre ces limites, sauf le bordeaux à tiO centimes 
(mouillé cl viné). 

L'flcidit,I totole, évuluée en acide tartrique. varie ordinairement de O.a 
à 0.9 g,·ammc pour 100 c. c. Les vins piqu{·s sont riches en acide acétique. 
Quand on rctranr-hc du cliiflrc qui représente la teneur en extrait celui qui 
représente l'acidité totale, on ulilien}. poul' les vins naturels, 1111c différenco 
dei au minimum. Aucun des échantillons analysés n'uueiguait la limite 
d'acidité totale. 

Ou a prétendu que la quantité d'acirf,, tartrùpu: libre existant dans les 
vins, ne doit pus être supéricur« à 1/r, de l'acidité duc aux. principes acides 
11011 volatils. Divers exemples 111011tr<.:nl que cette limite l'Sl pa,-fois dépassée. 
Parmi les échantillons examinés, le viu de Grarcs se trouvait dans cc dernier 
cas. 

JI n'est pas possible d'indiquer des nombres limites pour le far/rate acide 
de potassium. 
Il en est de même pour cc qui est du sucre réducteur, Aucun des échantil 

lons analysés 11c s'est comporté an polarimètre comme les vins provenant de 
moûts additionnés de sirop de fécule; mais le vin de Sicile rouge cl le vin de 
Bordeaux. à 60 centimes ont paru additionnés de sucre saccharose. 

En cc qui concerne les matières coiorantes, si, dans la plupart des cas, 
il est difficile de se prnnonccr sur l'addition d't111 colorant étranger d'oriyine 
végétale) on peut presque toujours reconnaitre la présence de colorants pro 
venant du goudron. Aucun des échantillons examinés ne contenait de ces 
derniers colorants. 
Pour ce qui est <les antiseptiques, il y a peut-être lieu de tolérer, surtout 

dans les vins blancs, la p réseucc d'1111c dose minime d'auhyd,-ide suf/icrr.ax) 
provenant du soufrage. Celle dose ne doit pas atteindre 80 milligrammes 
par litre; on pourrait la fixer a 20 111illigra111rncs. Les vins Lianes examinés 
contenaient de l'acide sulfureux; dans aucun cas, on n'a constaté la présence 
d'acide salicylique. 

Aucun échantillon ne contenait de la saccharine, ni de la gomme, ni de 
la dextrine. 

Le poids s11eci{iqlle a varié de 0.99l à 0.9!)8, saur pour le vin de Sicile 
rouge, dont le poids spécifique était supérieur à l .000. 
I' ins dus de liqueur, vins sucré ..• , e.c. - E11 g1~11éral ces vins, qui se 

carnctériscut par la forte qunntilè d'alcool, d'extruil , et. parfois de sucre 
qu'ils rcufr-rmenl , ne pe11H11t. èlrc considérés comme pruvcnant cxclusi 
vcmcut de la Icrmenlut iun alcoolique du jus de raisin frais: les I1I1s s011t 

préparés nu moyen de ra isins plus 011 111oi us desséchés. duutres ~011l uhleuus 
par le mr lange de suc de rai:-.i11 épai~~i ù ucs moûts Iermcutés , d'autres 
encore ont etc additionnés de quantités notables d'alcool, etc. Au surplus, 
beaucoup de ces vins sont fabriqués au moyen de divers ingrédients. 
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Pour l'interprétation des résultats, le chimiste devra donc, dans chaque 
cas: tenir complc du prucédé de falnicution. 

Les données rccuillres jusqu'à présent au sujet de la composition de ces 
diverses sortes de vins sont , du reste, trop peu nombreuses poul' que l'on 
puisse formuler des conclusions. 

Vin■ pro1)1•e111e11t dll11 

Bordeaux .... _ .....• 
ll échantillons 

Borrleaux mouitlé ct vmé, vendu à GO centimes I a 7 11 7j I o 30 1 O.ll! 10.451o.~510.151 O.U 
lo bouterlte. 

Dourgouneàrr.f-50..... . . 110.0 12.551o381 • 1 » , • , i 1 » 

Spa ato (Dai mati,•). 

Gra1•c,s (blanc) 

Vin d'Algérie. 

Vin de Navarre (sec) .. 

Vin de Sicile (rouge). 

(blanc) • 

Rhin. 

Moselle. 

Yln d'Amay rosé 
( vin tlu pays). 

l'h1.1J ile lh111eur11 

!luscat .• 

Malaga (noir) . 

Madère 

0 
0 <.) 
--,: 

0 
:::: . 
-~o 
L. • 

o"" -= 0 f-~ 
0- 

~:i 
Q,) • 
,::: L. 
·3 CD .,. 

.; 
CJ"' 
:::c, 
L.0 
'<0,- 

~ci. 
c.:, ' 

el) 

!) f 1 2. 02 1 0 > 2! 1 0 - 0171 0 51 1 0 48 1 0 .13 1 0 .13 
il 11.2 à t.5, ,io.n s c.ouo à o.85 ,·, o.&, ,,o.~ti à o.rn 

11.7 1 3.05 1 0.24 1 0.0381 0 69 1 0.63 1 0.25 1 O !! 

10.5 1 t.99 1 0.11! 1 0 0201 0.65 I 0.77 1 0.30 I 0.1+ 

1 3 6 I 2 48 I O . 1 6 1 0 . 014 1 0 Il 1 1 0 6 :1 1 0. H I O. 19 

1!. 9 1 4-. 08 1 0. 33 1 0. O!:\I O. 63 I O. 1;0 1 o. !8 1 , 

13.0 I 1 88 1 0.28 1 0.0191 0.58 1 0 43 1 • I O.!l 

11.z 1 2.21 1 0.19 1 0.0211 o ss 1 0.60 1 o.rn 

11 7 I !.!~ 1 o ~I 1 0.0141 0 73 I 0.1;5 1 • 1 O.!O 

7 8 I 2.07 I 0.!2 1 0 0181 0.59 1 0.6~ 1 0 ~9 1 0.10 

13.7 l~l 40 I 0.40 

16.7 121.36 1 0,40 

17.8 I 5.78 I 0.24 

» 1 0,:\1 1 O.ïO I O. !3 

" 1 0 !6 

I) 1 0,56 

" 1 o. 60 

GENIÈVHE1 EAUX-DE-VIE, ALCOOLS. 

Composition normale. 

D'après des Notes présentées par M. Depaire ou Conseil supérieur d'hygiène publique. 

En 1887. sur l'ordre de M. le Ministre de l'Intérieur et de l'Iustruction 
publique, 504 échantillons de geniè\'l'c ont été prélevés dans les diverses 
régions du pnys pnr les soins des Commissions médicales provinciales et 
analysés par M, le professeur Depnire. 

Chnrgt'~ par lc Co nse il s11péricunl'hygiène publique de déterminer la corn 
position normale du genièvre, .M. Depaire a exposé, dans un rapport sur 
cet objet, les résultats de ses analyses. 

42 
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Dans un antre mémoire remis audit Conseil, il rend compte des résultats 
de l'analyse de 20 éclruntillons d'eau-de-vie. 

Les renseignements consignés dans ces rappnrt s an sujet de la compo 
sitiou des ge11ièvres cl de l'eau-de-vie, se trouvent résumés dans le tableau 
ci-après. 

Le genièvre de bonne qualité .. conclut M. Dr-paire, est limpide, incolore, 
d'une saveur alcoolique et parfois aromatique, d'une odeur spéciale, lorsqu'il 
n'a pas été préparé à l'aide d'alcool rectifié. Il ne laisse dans la bouche aucun 
arrière-goût âcre ou poivré- il ne se trouble pns par l'addition d'eau distillée 
et, étendu de beaucoup d'eau, il ne laisse percevoir aucune odeur étran 
gère, telle que celle de l'alcool amylique. 

Sa réaction est presque toujours acide; celle acidité est duc, dans la 
grande majorité des cas. à l'acide acct ique , 

La pruport iun d'alcool qu'il contient est fort variable. 
Beaucoup de distilleries belges livrcutau commerce des genièvres exempts 

de quantités appréciubles d'alcools supérieurs. 
Par l'évaporutiou, le geniè\'rc laisse toujours un résidu solide, en quantité 

très variable, provenant soit de ta dissolution de certaines matières conte 
nues clans le Lois des tonneaux où il a été conservé, soit de composés ren 
fermés dans l'eau employée au coupage de l'alcool Lorsque la proportion 
d'extrait est élevée, il renferme Je plus souvent de la dextrine ou du sucre 
interverti, Iransportés dans les produits condensés par les vapeurs prove 
nant de la dist illation. 

Les falsificntiuns proprement <lites <lu genièvre paraissent être rares. 
Seuls, trois des échantillons analvsés, contenant de l'acide sulfuriqne, ont 
pu être considérés comme véritublement falsifiés. 

Toutefois, on a vendu, il y a quelques années, en Belgique, sous le nom 
de genièvre, un produit qui n'était que de l'esprit de bois rectifié ou qui en 
contenait de notables proportions. 

Les eaux-de-vie de Yin (authentiques ou imitations), de même que les 
genièvres, sont génëralcme11t acides. 

Leur richesse en alcool est le plus soli vent supérieure à celle des genièvres. 
Les eaux-de-vie renferment plus fréquemment des .alcools supérieurs, et 

en plus forte proportion que les genièvres. 
Il n'est pas rare d'y rencontrer du Iurfurol, 
Les bonnes eaux-de-vie rendent 0.f à 0.2 grammes d'extrait sec par 

iOO c. e. 



Résultats de l'analyse de 504 échantillon» de qeniëore et ~O éelioniillons 
ci' eau-de-nie cousouunés en Belgique. 
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Résultats de l'analyse de 304 échantillons de qenièore 

GeoièvtP. débile1l,1n, h p1·11,;incc d'An\·1,rs. 
50 édm,tiilons. 

Id. de Brabant. 
Gâ lchaulillous. 

Id. d•: Flan,lr-•·occiifenl:ile .. 
33· èeh.uniltous. 

Id. de Flandr» orientale, 
:!6 échantulons, 

Id. de Hainaut 
30 échantillons. 

Jd. de Liège 2;:i échantillons. 

Id. de Limbourg. 
37 échantillons. 

ld. de Luxembourg. 
24 échantillons. 

ld. de Namur . . . . . . . 
24 échantillons. 

l\ÉCAPITULATION 

Genièvre déhilr. en flr'r,iqul! • 
504 éch.rnttlluns. 

Limpidité. Couleur. Odeur, saveur. 
Ré,1clion 

sur le tournesol. 

-12, llmpides, 
8, ,,111,- "" moins 

troubles. 

54, limpides; 
1, lrouule. 

30. limpides; 
3, 1,111, 011 moins 

troubles. 

:H, limpides; 
2, lrgt'rf'menl 

troubles. 

23, lirnpules ; 
7, troubles. 

Tous limpides. 

3:>, limpides; 
2, troubles. 

Tous limpides. 

Tous limpides. 

281 limpides ; 
'23, p111s «u moins 

troubles. 

;ïO. incolores ; 
H, jaunâtn-s ; 
6, brunâtres. 

39 in,·olnres; 
1:'., ja11nâ•r1•s; 
! . rut1t~' àlr,·S; 
1, r.oiràtre. 

26, inrnJorc~ ; 
4, jaunàtr-s ; 
2 brunàt,es; 
i, uolràtre, 

24. inrnlnres ; 
2, jau1,:ltrrs. 

22. incolores; 
7 j:i1111!1lr~s; 1: hrunâlre. 

18, inco'ores; 
7, jauuàtres. 

~ï, incotnres ; 
0, jaunàt r-s ; 
1, rougeâtre, 

12, incolnres ; 
11, jaunâtres; 
t, rougeàlre 

Hi. incolores; 
9, jaunâtres. 

27, dr g"niè>'re; 
23, altooliques. 

U, de gPnièvrP; 
37, a lmul ilfllP~ ; 

-i, aru111;it1qu~s, 
~u, rés. sahues. 
inilN1111ssabh:s 

10, de r.enihre; 
23, alcoo.iques , 

16, de gPnièvre; 
10, atcoohques. 

13, dP genièvre ; 
17, alcouliques 

12, de rrrn'èvrr; 
1;;, alcooliques. 

24, 1lr r,enièvrP.; 
Ill, atcooliques ; 
2, a.-Îclt'S; 
1, main-aise. 

~- d•· &Pniè,;rr; 
Ill, alcocliques. 

6, rie ~eni,1vre; 
18, alcooliques. 

21:5, inco1nrt•s; 
ï6 j mnàtr-s ; 
,, ro11r,eâtn:s; 
!), l,r,111,ilr,·s; 
2, noirâtres. 

127. dP r,r11ihre; 
1 ro, ;ilc-n11liq11c,. 
i, aro111J '"111cs, 

SIICI ées. _. a.in-s, 
acides, etc, 

1, très acide ; 
36, ae.des , 
8, lét;ér. acides; 
;:;, neutres. 

5~, acides; 
1, n,-utre; 
1, alcalin. 

29. a/'ÎiiPS; 
4, neutres. 

17, aci1lrs; 
9, neutres. 

Tous acides. 

21, acidrs; 
~. neutres. 

2, lr~s acides. 
3~, acides. 

20. acides: 
4, neutres. 

Tous acides. 

3, très acides; 
-211:i, ;1ddrs; 

8 lé1:èr. acides; 
~7. ll•·Ulns; 

1, alcalin. 

Eau-de-vie de Coznac an(hPnliquc 
4 échantillons. 

Eau-de-vie de '1ontpellir•r authentlque. 
3 échantillons. 

Eau-de-vie dP fahrir~tion h~lge. 
13 écnanrillons, 

Tous acides (a 

Tous acldi-s (a 

Toue acides (a 
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et 20 échantillons d'eau-de-vie consommés en Belgique. 

Alcool 
éthylique , 
\OI. p. c. 

Alcools s11p?111•111,, 

e I alcool .im) l11p1P, 
ÇI', p. 100 C C 

Mallèr1 s fixes, 

çr. p. 100 c. c. 
Obsereatùms. 

41.'iOJàl.OO 

30.00 à 47.00 

31:> 00 à !':10.00 

23, point ou tr acr,, 
1ï, 0.0Jj à 0.080 

40, 110ml ou traces, 
t~, o.o;;o J 0.01:>1 

22, pomt ou tr.ices ; 
11 , 0 . 040 .) li. 01.iO 

33 00 a 50 00 1 9, pomt ou traces, 
17, 0.040.) 0.080 

32.00 ;) 45 00 1 18, poml ou tr.rces , 
12 0.030.) 0.001 

30.00 à 43 00 1 13, point 011 truces , 
11 , o 023 ,1 o too 
1, 0 .103 

34 00 à n. 00 1 11, point ou lracr-, 
17, O.t~O d O 200 
0, 0 ~00 à O 290 

36.00 ;\ !,ï 00 1 10, porut OU lr.irr~, 
j, 0 000.) 0 200 
3, 0.200.) 0.220 

30.00 d 4:l 00 1 8, p0111l 011 ü aces , 
16, U.UiO d O UbU 

50 00 à ;,l.00 l 1b3, fo<11111 011 l1<1c1,, 
111l, U Olb ,1 O IUO 
iu, O 11,0 J O :::WO 
1:l, 0 200 JO 200 

l3, u 010 il O. 100 
6, 0 10.l.) 1 0(10 
1, 1.1:io 

47, 0.010 d O 100 
7 , 0 100 j t (),)0 
1, t.13:i 

31, 0.0::H à 0.100 
~, 0.100 ~ O.b4l 

2b, 0.016 à 0.100 
I, 0 12\.1 

!O, 0 012 ;i O 100 
1, 0 120 

23, O,IIH à 0.100 
1, 0.180 
t, 1.130 

28 0 OIR ~ 0 10n 
9, 0.100 ~ 0.600 

21, 0.020 ~ O.JOO 
3, 0.100 ,1 0.2i•l 

:!1, Il 018 :i O 100 
3, o 100 :i o.,;u 

268, 0 010 à O 100 
33, o 1 on :i 1 0,10 
3, 1 000 à l.ibO 

Reactio» "" le tournesot, - L'aridrté était due, 
dan, l,1 gr,11ufe m,1Jorili• d-s c ,s, à la prtl,s, nce ue l',1cr.re 
ac,·t,que, fr,rm,· p.,r oi., ,l.11Jon d'une partie de l'aldé 
hyde I xr:.l,llll ,fan$ Il' gemevre. 

Deux 1l•s échanbllonv contenaient d" l'aci.Jr sulïu 
ru1111· ltbr,· (0 036 e1 0.0:!6,; un lro1s1~me échan tillcn en 
c •• ut, n.ut ,g.ih•111e11t dr~ quant.tés uotJblt•s. La présence 
de rel a, ure ,1 et.. aurrhuee s111l à un- ,1d,htmn fraudu 
l-u-e, a> a11L pour but lier, h v, r la saveur 1111 gemëvre, 
s111t à un ,H cr ient th· f,,hri, ation ay,mt , u puu r emsé 
q111-n,"' le uansp ,r1,d 111s 1, s.1pp,1re1b de cond-nsatlon, 
,1'1111e p arh• d, ~ matières m s-s en dhl1llallun après 
fennentauo , en 11ré ence d,· 1',1c1de su.furrque JI est à 
noll'I que 11'S é, hantrliuus rl'11frrm ml tle l'.i, ulP -ulfu 
rtque conten .rent en même temps du sucre interverti. 

Teneur en alcool erhylique. - La moyenne géné 
rale J été approxrmatrvem, nt de ,.0 p, c. 

Teneur en alcool, supérieurs, - La moyrnne 
génér.ili- a été de O 038. La moyenne des échanullons 
en contenant plu, que des traces, 0.080. 

Tenel4r en matière, fixes. - La moyenne générale 
a été d'environ 0.0~0. 

Couleur, sare1.u-, composition des matières ~xes. 
- 227 Hait nt jaunàtres ; ïi, brunâtres; 6, ncrràtres, 

'.:U0 avalent une -aveur astringente ; !!8. fa,le; O. su 
crée, 0, nulle; 1, aculule ; 1, salée , l, alcaline; 1,,avon 
neuse, 

A côté de mauères extractrves el de sels minéraux 
mdéterrmnés, 240 contenai-nt du tanmn ; 30, de la 
dextnne ; .H, du sucre ; 4, de l'acrde sulfunque libre; 
2, du chlorure sodique; 1, du savon, O, de l'oiyrJe 
de fer. 

On voit que les matières organiques dissoutes étaient 
forméf'S d'extra 11s SJDS àt reté ni amertume, enlevés au 
bois des tonneaux dana lesquels le gen èvre avait 
sejourné, el contenaient pour IJ p upart du tannin, 

La présence de f,11hlf's quantités de dextrine dans un 
certain nombre de wmè\ res, peut s'expl 1qurr par l'en 
t, ainemcnt, de l'alambic dans les appareils de conden 
sauon. 

Les matières mmérales, formées de chlorures, sul 
fJ!es, carbonates cak 1q11e I t magnésique, provenarent 
vr.n-emhlahn-ment de l'eau ajourée à t'alconl pour en 
amener le litre au degré commercial du gemê, re. 

50 00 à t>b.00 

:'i0.00 à t,:>.-40 

48.00 à Ob 00 

3, 0.010 à 0.041 

~, O.OiO ~ 0.050 

ti, 0 03J à O 100 
1 , 0 100 .i O :!00 
b, 0.200.) u.3UU 

1, (1.0f);) 
2, 0 100 
1, O. :!00 (b 

2, 0 140 ~ 0 17J 
1, 0 :!00 (b 

h, o.2vo d o.t.eo 
H, 0 ;iUO ,1 1.1100 
:!, 1 .DUO à 1.tiilJ (c, 

a) La rfaclton ;JC11fr était due à la présence d'acide 
acH1t1ue. en seul échantillon coutenau de l'acide sut 
furiqu- 11hr, (0 021) 

/,) 1 c~ ra1hlr, p, oportrnns rie composés fixes prnve 
natent U111q111·me11t de l'acuon dr-solvante du liquide 
sprntueux ~11r lrs tlou\C•S des fut uln s 

c Le caram- 1 entr au pour une fnrtP propor+ron dans 
les iés.dus d'év,qwr,111011 ,le pouls rel ,11w111rnt élc\é, 

D.in~ ,1Ut 1111 c,1,, les m.iueres fhe~ IH• cunlenarem de 
cnmp ,<;{•, .icr,·~ ou ,111wrs 
J/111 (11101. - 2 eaux dr-\lP de f'rhrtcatron belge con 

tcna•1•1,t cl, s Ira, es ,le ïurfurul lrèb a1,pré<1,1ht, ~. 
Lssenœs a;outers. - 11 eaux dc-\-u• de falit1cal1on 

twlgr e11 r 011tt•11a1e11l d ms la propor11,,11 dt: 0.138 à 
O 4UO (gr. par 100 c. c.) en moyenne 0.21>0. 

45 
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Composition normale des eaux-de-vie et des alcools. 

Extraits de rapports de MM. Petermann el Graüiau. 

Le personnel du service <l'inspection de la fabrication et du commerce des 
denrées alimentaires a recueilli, à la fin de l'année !893, un assez bon 
nombre d'échantillons d'eaux-de-vie et de produits divers de la distillerie, 
à savoir : 

a. 5t> échantillons de genièvres communs débités dans nos diverses 
provinces; 

b. 83 échantillons de produits de la distillerie belge : genièvres, alcools, 
flegmes bruts et épurés, produits de tête et produits de queue de la recti 
fication; 

c. 44 échantillons d'eaux-de-vie et alcools <le fabrication étrangère. 

L'analyse en n été pratiquée, par MM. Petermanu et Graftiau, à la station 
agronomique de l'État, à Gembloux. 

On trouvera ci-apr-ès un tableau récapitulatif des résultats de l'analyse ou 
plutôt de l'examen sommaire auquel ont été soumis les 5~ échantillons de 
genièvre commun débité en Belgique. 

Nous résumons dans deux autres tableaux la partie du rapport des 
chimistes précités où se trouvent exposés les résultats de l'analyse des 
85 échantillons d,: genièvres. alcools et produits divers de distilleries belges, 
d'une part, d des 44 échantillons d'eaux-de-vie et alcools de fabrication 
étrangère, <l'autre part. 
La description <'.es procédés suivis par les analystes se trouve consignée 

au chapitre « Procédés suivis pour les essais et analyses )) . 



Résultats de l'examen sommaire de 5D cchantillons de genièvre commun 
débité en Belgique. 
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Résultats de l'examen sommaire de ms écltantillons 

Limpidité. Couleur. 

Saveur, odeur. 
(Dlrectement et 

après évaporaüon 
sur la main). 

Réaction. 

Genii!vrcdébilédans la provlnee d'Anvers. jtes 2, lér,êremenq Les 2, incolores. 
2 échantillons. troubles. 

1, nnrmal ; 
1, de negmc. 

t, neutre; 
1, faiblement 
alcahn, 

lJ. de Brabant . • • . . . . . . . 1 3, limpides; 

1 

3, incolores; 1 5, normaux; 1 1., acide; 5 échantillons. 2, lègèn-rnent t, jaunâtre; 1, âcre, 1!c flegme; t, falhlern- acide; 
troubles. 1, noirâtre (a. 1,de flegme. 1, neutre; 

2, faiblement 
alcalins, 

Id. de FlantlrP. occid,,nta,1• . 2. Iimpldes ; 1 3, incolores; 1 Les -l, normaux, ! Les a, faiblement -i échantillons. 2, plus 1111 moins 1, jaune faihlc. alcalins. 
troubles. 

Jd. de Flanrlre ntienlale ...... 2, Iimpldes ; 3, incolores; I.es ë, normaux. , i, faiblem1 acide; ,1 échantillons. 2, tt·ouhles. 1, jaunâtre. . 3, légèl-ement 
alcalins. 

Id. de Hainaut •••....... 3, llmpid=s ; 4, incolores ; 3, normaux; t, acide; 6 échantillons. 5, plus 011 moins 2, jaunâtres. 3, de ftegme. 1, neutre; 
troubles. 4, fa ibn-ment 

alcalins. 

Id. de Liège ..•.•...... 1 3, limpides; L~s 5, jaunâtres. ~. normaux; 3, füi!JIP,ment 5 échantillons. 2, plus ou moins 1, lénèrem-nt acl.les ; 
troubles. em pyreumati11ue; 2, faiblement 

t, de flegme. alcalins, 

Id. de Limhcurg • . . . ..•.. 1 Trouble. 1 Jaunâtre. 1 Normal. 1 Neutre, 1. èchant.lton. 

Id. de Luxembourg . . . . ~ •. . . 1 2. limpides; 1 1, incolore; 2, normaux; 3, faihlemenl 4 échantillons. 2, plus ou moins 1, jaunàtre ; 1. âcre; acides ; 
troubles. 1,jaun,! fo11,·é \b,; 1, de fictJme. 2, faib.ement 

1, noirâtre: alcalins. 

ltl. de Namur .•..•...... f, limpide; 1, incolore ; ~. norrnaux ; 'i, nettement 4 échantillons. 2, légèrement 2, jaunàtres ; 2, âcres, de flegme, acide (c; 
troubles , 1, jaune. 1, acide; 

1, très trouble, t neutre ; 
1, faibleru1 alcalin. 

1 1 
1 
---· 1 

Rf:CAPITULATIOII : 

Genièvre débité en Bel~iqt11! . ... 1 16, limpides; 1 1 ï, incolores : 25, normaux: t, nettement acide; 3~ échantillons. 19, plus ou motus U-, jau nâtres ; 12, âcres, 3, acides; 
troubles. 1. j;iune; dr. liesme, ou 7, fJihlem' acides; 

1, jaune foncé; emprreumauques, 4, n-utre : 
2, nclràtres. 20, fdiblement 

alcalins. 
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de genièi,)•e comm,m débitè en Belgique. 

Alcool Alcools supérieurs, Aldéhydes Substances 
ajoutées 

éthylique, d'après 
réduisant lt• nitrate Furfurol. pou- donner Ob~rflation,. 

d'argent une force neuve 
vol. p. c. l\JarquardL ammoniacal. ou acci- 

dentell-ment. 
- - -- - - - --- - - - - - 

l 
' 

29.4 à 32.0 f, point ou traces ; Les 2, pomt. Poinl ou traces. Point. 
t, faible réacuon. 

37.~ à 42.8 Us 5, point, traces 4, point: ltl. 4, point; a) ta coloration noire est du 
ou faiblPS propor- 1, réacnon. 1, tannate de ter à du tannate ,le fer restée 
lions. {a. dissolution, le r.eni~vre étar 

f,Jrtement coupé d'eau. 

:55.6 à .u.o Les 4, point. traces 2, polnt; Id. Point. 
ou faibles pro por- i. trac-s ; 
lions- t , faible réaction. 

~7.6 à 42.0 Les-'• point, traces 3, point; hl. Id. 
ou farbles propor- t • traces; 
lions. 

35.0 à -if. li 5, point ou traces; i, point; Jd. Id. 
1, forle réaction. 4, traces; 

1, fur te réac lion. 

34.~ à 38.5 Les 5, point, traces l.es5, point, Id. Id. 
ou faibles propor- 
lions. 

38.00 Point. Traces. IJ Id. 

32.4 à 39.0 3, point ou traces; 3, traces: Id. Id. b) Coloration produite par d 
1, forte réaction. 1, faible réaction, caramel. 

36.t a .u., Les 4, point, [races 2, point; Id. Jd. c) Point d'acides minéraux; 
ou faibles propor- 4. traces ; réaction d'acide acétique, 
lions. 1, rèactron assez 

forte. 

21.a à .u.1 32, point trares ou 20, point; Point ou traces. 3{, point; (d Moyenne générale : 37,ts 
dJ, f,übli·s proportlon- : 10, traces; 1, tannate de fer. 

1, pro1111r1, sensihlr; 3, prop,11 t s• nsihlë ; 
2, fürte proporlion 1, proportion assez 

furle; 
t, forle proportion. 

e 
n 
l 

u 

4,i 
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Résultats de l'analyse de 85 éehoiuillon» de genièvre, 

Genlêvre\s écha~li'il~n~ .. 

Alcools ..•..... 
9 échantillons. 

Flegmes bruts • . . . . . 
HS échantillons. 

ll'legmes épurés. 
9 échaulillons. 

ProduilJ de tête • . • . 
t:I éehanüllons 

Prodults de queue . • . 
t:S échantlllens, 

Téte, et queues mélangées 
~ échanlillons. 

Limpidité. Couleur. Saveur, odeur, 

16 éeh. parfaitement 1ï éch, incolores. 10 écb. normaux. 
limpides. 

1, faiblement jaunâtre 1, très éthéré. 
2, plus ou moins 

troubles. 3, forts, brülants. 

4, dt> Oer,mP, plus ou 
moins prononcé. 

(L'épreuve à la rnain 
a confirmé 

eeue appréelatien.) 

Tous limpides. Tous incolores. - 

- - - 

- - - 

- - - 

- - - 

- - - 
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alcools el produits divers de distilleries belges. 

Alcools supérieurs, Ethers; Alcool éthylique, en d'après RU~P, Réaction. en éther acéüque; 
volumes p. c. en alcool amylique; 

gr. p. tOO c. c. gr. p. tOO c. c. 

5 éch. acide. 4 éch • .16.33 à 50.00 2 éch. point ou traces. 2 éch, 0.002 à o.mo 
7, neutre. 12, 50.00 à 55 00 4, 0.01 à 0.10 4, 0.010 à 0.020 

G, alcaline 2, plus de 5:S.00 6, O.IO à 0.20 5, 0·020 à 0.030 

2, 0.20 à O 30 7, 0.030 à 0.050 

1,050 à 0.50 

2, plus de O .50 

3 éch. acide. Tous,93.00à 07.00 5 éch point. .l éeh. 0.003 à O.OIO 

6, neutre. 1, 0.07 t, 0.010 à 0.030 

5,0.10 à 0.17 '· 0.030 à 0.040 

15 éch. acide. 4 éch 20.55 à 50.00 2 éch. point ou traces. 5 éch. 0.010 à 0.020 

2, neutre 2, 30.00 à 40.00 6, 0.01 à 0.10 5, 0.020 à 0.030 

0, 40 00 A 50.00 3, o. 10 à O 20 4, 0.030 à 0.0J0 

2, 50 00 à 60.00 t, 0.28 1, O.OH 

1, 68.60 1, 0.30 

1, 0.63 

6 éch. acide. 4 éd1 18.30 à 30.00 1 éch point 1 éch. 0.0033 

1, neutre. 4, 50.00 à 40.00 -', 0.01 à 0.10 2, o.oto à 0.020 
2, alcaline. 1, ,i7 10 1, 0.12 3, 0.0~0 à 0.030 

1, 0 32 2, 0.050 à 0.040 

i, 0.40 1, O.0!'S5 

Tous, acide. 4 éch. 15.22 à 60.00 2 éch. point. 1 éch. 0.009 

3, 60.00 à 70 00 l, 0 15 2, 0 030 à O 050 

4, 70.00 à 80,00 2, 0.:!0 à 0.30 t, o.eso à 0.100 
4, 80.00 à 08.50 5, 0.30 à o.so 5, 0.100 à 0.1:.SO 

.i, 0.!:S0 à 0.6l a, o.rse à o.soc 

7 éch, acide. 8 éch. 1.!'H à 20.00 7 éeh. point. t éch. point. 

4, neutre. 2, ':l0.00 à 40.00 1, 0 03 6, 0 002 à 0.010 

4, alcaline. 2, 40.00 à 70.00 t. o.os 5, 0.010 à 0.0!0 

3, 70.00 à 96.fO f 1 f0.32 1, Il 082 

t, o. t 70 
t, 0.188 

1 éch. acide. t éch. 77.JO 1 éch. 0.011 t éch. 0.035 

t, neutre, t ,80. fO t, t. 78 1, 0,188 
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Résultats de ranalyse de 85 échantillons dB genièvre, 

Genœvres •• 

Alcools •.• 

. .• . . . . .. . 
18 écsantlltons , 

9 échautillons. 

. ... Flegme, brula i~;' é~h~ntilÏo~s. 

..... Flegmes epurés 9 écb·a;liÏlo~,: · 

Produits de t~teiÙc•h~nllll~n·s.· 

Acide11 libres ALDÊHYDE<;, EN ALDEHYOE ÊTHYLIQUE, 
en 

acide acétique ; réduisant IP nitrate colorant le bisulûte 
t;r. p 100 C, C. argentique ; de rosaniline; 

r,r. p tOO C. C. r,r. p 100 I'. C. 

13 ëch. point. 7 éch point. 2 éeh , traces. 

3, traces. 7, traces. i1 ,0 001 à 0.010 

1,0.0048 3, f,,ible réaction. 3,0.0IO à 0.020 

1,0.0084 1, réaction nette. 2,0.020 et 0.021 

6 éch. point. 4 éeh, point. 2 éch , poiut. 

5, traces. 2, traces. 5, traces. 
3, réac lion nette , 2,0 001 ,i 0.010 

2 éch , point. 4 éch. point, 3 ér.h. traces. 
3, traces, 3. traces 5,0.001 à 0.0IO 
1,0.0060 4, faible réac lion. 3,0.0lO à 0.020 
ts,0.0100 à 0.0!00 4, réaction nette. 5,0.020 à 0.050 
,,o.0200Ao.02w J.,0.045 

5,éch, point. 1 éch traces. 2 éch. point. 
2, traces. 1, fJfüle réaction. 5 0.001 à 0.010 
3,0.001 à 0.010 5, réaction. 4,0 OIO à 0.020 
1,0.012 2, forte réaction. 

5 éch. '"'"· 1 • éch , point, 6éch. 0.005 à 0 100 
8,0.0048 à 0.010!) o, traces. s.e .100 à 0.200 
2,0 OiOO à o.OU.4 3, fulble réaction 3 ,0 .200 à O .500 

2, réaction. t,0.355 

ProduiLt de queue • • • • . • ..... 1 8 éch, point • 2 éch. point. 1 O éch. point. rn échan li lions. 
4,0.001 à 0.023 6, traces. ts, traces. 

1 ,0 .0048 2, faible réaction. 1,0.109 

ts.1·éaclion. 

t, assez forte réaction 
Této, et queues mélangée,. • . . . . . . . • . 

1 1 éch, point. Les 2 éch. réaction. 1 1 éch , O. US técba11Ullon$. 
t, traces. 1,0.227 
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alcools el 1n-oduits dixers de distdlcries belges [suite], 

1-·urfurol, 

cr. p. iOO c. c. 

1 BA'iES AZOTE~S. 

1 1 1 1 

I 
Hases ammomcales, 

1::\11r1111é,·s en At, 
gr. 11 100 c r 

f!a:.e) ori;an11Jue), 
exprunées en At; 
f:r p. 100 C C 

IIESULTATS D'ESSAIS som1 \IIIES, 

d'.1prè~ SJVJlle, 
impuretés, 
p. r. 

d'Jlll ès BJrhct, 
réduction 

en nunutes , 

4 1::eh. 1,0111l. 

ï, traces, I
' :! èch. poiut ou traci-s. 

, ;;,o oooro:. 0.000;;0 

3,0.00010 à 0.000J0 

i,0.0000-i :.O.OOOIO 1 
1 

1 

Pu111t 

4 éch , point. 

9, traces, 

1,0.00008 

f,0.00050 

G éch. point. 

3, traces. 

-' éch, point. 

9, traces. 

i ,0 0002à 

1,0.00:!00 

7 écb, pomt. 

b, traces. 

i,0.00017 

1,0 00062 

i,0.00080 

1 éch, traces. 

9,0.00030 •• 0.000::.0 

s.c.ecoco à o oeœe 

t éch 110111I. 

4 0.00010 a o 00030 
2 0.000:iO a 0.000~0 

t,0.000î1 

2 écb. pomt , 

1 traces 

1 ,0.00013 

à,0.000~0.) 0.00030 

~.o ecose à 0.000:io 
4,0 00030 J O 0006ï 

i êch , 1101111. 

f ,0 00008 

f ,0 OOO!H 

t .o.ooosc 
1 0 000::,3 

1,0 000:,s 

i éch, 0.000~0 à 
0 00040 

1 .o.unoss 

3 éch . 0.00032 
à O 00036 

i éch O. 00080 

H éch. pornt 

1, traces. 

1,0 ooow 

4 t'clt point 

2, traces 

1 ,0.00018 

1,0 OO!Oï 

6 ëcn. pornt 

2,0. 0000; :i O 000:!0 
3,0 00020 :i O 00030 

t ,0 OOO;i3 

1 ,0 00030 

2 lch. pour t. 

1 éch powt 

!> lch. 0 01 J O o;, 
13,0 ÜjJ O 00 

;; écb point 

~, 1110111, de O Ot 

-i,01 à O.Ol 

(i éd1 0 0 1 à O o;, 
s.o.n, ~ 0.10 

iélh point ou traces] !.>c~h. O 01 JO.O;, 

f .o.eonss 1 4,0.0~) ,) 0.09 

t ,0.00080 

5 éch O 0~ a O so 
s,o 20,) 0 40 
i 0.40 J O 70 

5,0.70 à 1 00 

l/.!.00 

i éch point 

ti,0.03,) 0 o::. 
1,0.11 

1,0.72 

1,0.\)5 

1 éch 1 -U 

t ,:l.00 

1 éd1. 2;, 

1, 12 

0, IO ;i;) 

0, :, ,) 1 

1, 1/2 

2 éd1. 2;, tt 2t 

1, 13 

2, 10 c.1 ;,. 

3, t, à 1 

1, 1/i, 

t éch 1,Iu, de 30 

1, 7 

12, t,.} l 

l, f /'Y. 

7 LCh. t, ,) l 

1, -1, i 

1 écli U 

.,, 2 à 1 

;) ' j / J 

i, 1 /1 

1 éch 27 

3, JO :i;, 

7, t, à 1 

4, ff!, 

Les 2 éch lfi 

' 
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Réwltats de l'analyse de 41. échantillons 

PRODlilTS fR.l!(ÇUS. 

Eaux-de-rie d" viu (,le Cognac el <lu 
Languedoc), :i échantillons 

Eau-ile -vie <le marc , - • . 
1 échan lillon. 

Eau <le-vie r,ommunc. . _ 
5 échantillons. 

Genièvre . . . . . _ •. 
;; écharuiltous. 

Alcool du Nord .•••... 
2échantillons. 

1-'RODDITS LVlit:lllJOURGEOIS. 

Eau-de-vie de marc el lies .• 
1 échantillon. 

Eau-de-vie de grains • • . 
1 échanutton. 

Kirsch wasser (kirsch). . . 
1 échantillon. 

Zwetschenwasser (quetsch) 
1 échanlillon. 

Eau-de-vie de mir;1hdtc .. 
1 échan Lil 1011. 

Eau-de-rie de poirr ..•. 
1 échanttllon. 

Eau-ile-vie commune, d'Allemagne. 
1 échantillon. 

PRODUITS ALJ.t:lrA?'IDS. 

Branntwyn pur i;rain 
1 échantillon. 

Branntwyn commun . . . 
4 échantillons. 

Alcool ile pomme ile terre . 
1 échanlillon. 

PRODUITS IIOLI.A:'ID,11S. 

Schiedam . 
:i échantillons. 

Moutwijn (i . . . . . . . 
1 échantillon. 

Brandewijn . • • . . . . 
1 échan tillon , 

Alcool de grains, . . . . 
1 échantillon. 

PRODUITS ANGL.US. 

Irish whisky . • . • . . . • 
5 échantillons. 

Scotch whisky • . . • • . . 
6 échautillons. 

Limpidité. Couleur. 
Saveur, 

odeur. 
Réaction. ; 

LfS ;';, lim11ide,~ 

Limpide. 

Les 5, limpides. 

Les 2, limpides. 

Les ;;, limpides (k. 

r;, limpi,'es(k 
1, trouble. 

1 éch., jaunâtre. 1 Les 3, normales (ni Les 3, acides. 
2,jaunc;. 

lu colore. 1 Spéciales I Acide. 

:? éehant., jaunes. 
1, jaune foncé. 

1. échant.. incolore. 
2, faiùltn1• jaunâtre. 

Les 2, incolores. 

Les 5, normales. 
t, odeur fortement 

éthérée. 
Les 3, normales {b 

2 éch., neutres. 
1, acide. 

2, êch., acides. 
1, a Ica line. 

Les 2, acldes. 

Limpide. Yaililcmenl jaunâlre Ar1·ière-~oüt mauvais] Acide. 
odeur très éthérée. 

hl. Id. Normale {c 1 Id. 

hl. ltl. 1 Arrii:re-r,oùt 1 lu. 
de noy~ux. 

id. Id. Normale. Id. 

Id.(,/ Id. Odeur très éthérée. Id. 

ld.(c Incolore. Odeur éthérée. Id. 

Lér,i:,·rrntnl Id. l Saveur brûlante. Très acides (f trou bic. 

Limphle , Incolore. Normale. Acides. 

1,limpiclc. 5 plus ou Id. hl. 9) tes 4, alcalines. moins troubles. 

Limpide. 1 hl. 1 - 1 Neutre. 

Les 5, limpides. 1 Les 5, incolores. 1 Les 5, normales (h I '' éch., ncides. 
1, alcaline, 

Limpide. Incolore. Normales(j Acide. 

Trouble. Faiblement jaunâtre. Odeur très éthérée. Neutre. 

Limpide. Incolore. - id. 

1. échant., jaunâtre. Les 5. plus on moins 3, éch., acides(111 
4, jaunes. a rorna tiques cl 2, neutres. 

cmpyrcnmati(fUCs (l. 
2, f;;ihlrm1 jaunâtre. lù. (l 4 éch.,aeidcs. 

3. [aums. ';!,. alcalins. 
1, jaune foncé. · 
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d' eaux-de-oie et alcools de fabrication étrannèrc, 

Alcool éthyllquo, 1 Alcools supérieurs, Ethers, 

d'après n ose: en ét!1rr mrl1r111c, 1 obseroations. 
en volume p. c. 1 er p. 100 c. c- t;r p. 100 C C. 

1 

1 
1 

47.4 à 49.6 Les 3, pomt 2 éehannllons, 0.010 j a) Epreuve :i la main : odeur normale. 
1, 0 020 

49.00 0 27 O.OiO 

44.4 à .fü.4 2 échantillons, point. Les 5, 0.050 
1, 0.040 ,) 0.070 

42. 7 ,i 46.2 1 1 échantillon, pomt 1 èchant., 0.0!0 h) L'épreuve ,) la main a donné, pour un echan- 
2. 0 050 à 0.070 2, 0.0:!0 ttllnn, unr- odeur tic llt>groc 

87.f à 00.6 1 Les 2, point. 1 échant,0.010 
1, 0.0?.!0 

;,9.4 0.200 0 1,10 

46 9 
1 

0 O;,O 0.020 c) Épreme à la main : odeur de flegme. 

61,5 () 960 1 0.180 

~5.2 0.060 1 0.000 

~8 5 1.420 - 1 d) Par drlution à ~0° G. -L., laiteuse. 

50,2 0 080 - e) Id. très laiteuse. 

U..l, 0.Hi0 0.110 fi Ahsence d'acides minéraux; proportion notable 
d'actde acéuque JJouté . 

.\3 6 Point. 0.040 

31.6 .'J 58 4 

02.0 

44-.5 ,i 60 0 

-l3.1àbl.8 

2 échanüllnns.pnmt 
1, 0.070, 1, 0.120 

0 100 

3b.7 à su 2 1 2 échantillons, pomt Les ;i, O.OJO :i 0.0ïO h) Apprécrauon confirmée par l'épreuve à la 
3, 0.100 à 0.100 main. 

45.7 o. 160 0.000 z) Schiedam incompleternent rectifié. 

,l.2.0 0.130 0.120 J) Epreuve à la mam : odeur de flegme. 

96.1 Po111t. 0 030 

1 échantulon, point 
3, 0 040 a O O&O 

4 échanüllons, point, 
i, tr.rces; 1, 0 0:10 

1 échant , 0.020 
5, o.usc 
0.0;:,0 

1, O.Oïù à O 110 

h, 0.010 .i O UHO 

g) L'épreuve a 1.1 main a donné, ponr un échan 
ltllon, une odeur de llecmc. 

/,) L'un dr s échauullons.par dilution, est devenu 
laiteux 

/) App1éc1at1on confirmée par l'épreuve ;) la 
main 
111) Absence d'acides minéraux. 
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Résultats de l'analyse de 44 éelum tillons d'eaux- 

PROUUIT8 FR,\l'fÇA 1S, 

Eaux- de-vie de vin ( ,le Cognac et cln 
Languedoc}, 5 échantillons. 

Eau-de-vie de marc. . . . . 
1 échanlilfon. 

Eau-de-vie commune .•.. 
3 échamülons. 

Genièvre . 
5 échantlllons. 

Alcool du Nord . • . . . . 
2 échantillons. 

PJ\ODUITS 1.UXEMBOUIIGEOIS. 

Eau-de-vlc de m;irc et lies . . 
1 échantillon. 

Eau-de-vie de grains .•. 
1 échantillon. 

Kirschwasser (kirsch) .•. 
1 éclwntillon. 

Zwetsehenwasser (quetsch) • 
1 échantillon. 

Eau-de-vie de mirabelle ..• 
1 échantillon. 

Eau-de-vie de poire . . • . 
1 échan li lion. 

Eau-de-vie commune d'Allemagne 
1 échantillon. 

PRODUITS ALl,Kll!.lNDS. 

Brannlwyn pur grain ... 
1 échantillon. 

Brannt wyn commun •... 
4 échantillons. 

Alcool de pomme de t1•rrc • 
1 échantillon. 

PRODUITS nOLL,\NIJAIS, 

Schiedam . 

Moutwijn. 

;j échantillons. 

1 échantillon. 

llrandcwijn • 1 · é~h,;ntili'on·. · 

d trains • · · · · · Alcool e 1, i échantillon · 

PRODUITS ANGLAIS 

Irish whisky ·5 écÎuintill~n~ 

Scotch whisky • • . • . . . 
6 échan tillons. 

- -~------~ ... - .. ·- -- - ~- •·•• .. 
Acidrs libres, Aldéhydes, en aldéhyde acétique. 

en Furfurol; 
aclde acétique; réduisnnt ,~ nitrate colorant le bisulflle 

argentique ; de rosaniline; gr. p, 100 C. C. 
{fr. p. fOO C. C. gr. p. 100 C. C. gr. p. 100 c, c. 

Les 5, traces. 2 éch, point 2 éch. 0.005 2 éch, point. 
1, 0.006 1, lraces. 

0 016 (a Traces. 0.070 O.OOOIO 

2 éch. point. t éc:1. point. i éch. poin 1. 2 éch, point. 
1, O,OOll 2, traces. t, traces. 

1 éch. point. 2 éch. traces. 2 éch. traces. 2 éch, 0.00010 
!, traces. 1, O.O;U(b 1, réartion. t, 0.002 t, 0.00020 

1 éch. traces. Les 2, point. Les 2, traces. Des 2, point. 
1, 0 005 

0.060 (c - 0 018 0.00020 

0.011 - 0.00:2 Traces. 

0.019 - 0.000 0.00:'!00 

0.01~ TraCPS, 0.004 0.00200 

- Traces. 0.009 0.000;SO 

o.ou - 0 028 0.00080 

0 262 (d - 0.002 Traces. 

O.OIO Traces 0.002 0.00030 

Les 4, point. 3 éch. réaction. 1 éch. poinl, 2 éch. traces. 
2, traces. 1, 0.001 2, 0.000::lO 

Point. Point. Tracrs. Traces. 

1 éch. point. 4 éch, point. 1 éch. traces. 2, 0.00020 à 0.00030 
3, traces. 1, traces. 3, 0.001 à 0.003 2, 0.00050 ."1 O.OOOiO 
1, 0.005 1, 0.00130 

0.010 - 0.002 0.00010 

Point. - Traces. 0.00010 

Point. Point. Point. Point. 

2 éch. point. 4 éch. forte réac- Les 5 o 004 3 éch. 0.00030 
3, o .017 à O 028 (e lion. à O 010 à O 00070 

j 1 0 00130 
1, 0 00270 

1 éch. point. Les G, forte réac- 5 éch. 0.002 i éch traces. 
1, traces, lion. à O 010 11 ~int t , 0 00030 
5, 0.007 à 0.010 1, o. 014 cl plus. 3, 0 00130 

à 0.00400 
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de-vie et alcools de [abricat ion étrangère (suite). 

r,,o:s.J 

. - . - .. ---- ·- --· . - 
Bases azotées. Résultats d'essais sr. mmalrcs, 

Bases 11:is,·s 11'après Sa va lie; d'après l1a1 het ; Observations. 
ammonlacates organ i11ues impuretés, ré ludion eaprlmées en Az; expruné s •·n \ 1. ; 
gr. p. t 00 c. c. r,r. p 100 c. c. r,-r. p. l00 c. c. <·n minutes. -~ 
LPS 3, 0.000]7 Les3, traces. Les 3, 0.2:5 à 0.8:i Les 3, 1 

à 0.000-iO 
0.000-H Traces. 0.55 2, 1/2 a) A hsence d'aeid 

i èch , 0.00022 Lrs 3, point. 1 éch , 0.35 2 éch., t 
i, 0 00036 2, 0.40 
1, 0.0005ï 
Les 3, 0.00016 Les 3, pnint 1 éch., 0.03 2éth.,3il 3 t(l b) Absence d'at 

à 0.0002:; 2, 0.06 1, 23 l'acidrté est due à 1•. 
1 M1. 0.0000:5 Les 2, poin 1. 1 éch., 0.03 t <-ch , 7 
t, 0 0002i 1, 0.0 l 1, 31 

0.0002i Point. O.B - . c) Absence d'ac 
l'acut ité est ,rue à I' 

Point. Traces 0.08 - 
0.00033 Point. 0.12 - 
0.00000 Point. o. 13 - 
0.000-U 0.00000 o. 11 - 
0.00057 Point. 0.2~ - 

0.0002ï 0 00010 O.OD - d) Absence d'a< 
propor lion notable 
ajouté. 

0.00020 Point. 0.07 2 
: 

1 2, point. t, 1 races. Le, .J, point. 1 éch , 0.02 1 écb ., 20 ' 1, 0.00010 l. 0. O i , 2 , 0. O:i 1,2:; ' 
' 0.000-13 Point. 12 

1 

0.05 ! 
1 

1 éch , 0 .00020 Les 5, point. 1 éch., 0 02 1 éch., 3 
-i, 0.000,{3 4, 0.0-1 i1 O.Oi 2, 20 il ::l~ 
à 0.000-ili 

O. 0002-l Point. 0.06 - 

0.000~9 Traces. 0.03 - 
0.0002ï Traces, Point. Plus <le 40 : 

) 

i 
j 

Les s, 0.00010 2 éch .. point. ,1 éch. 0. OD à O. 20 t éch., 1/2 e) Abs(•IICP, u'acide 
Il O.OOO!î t, trnc-s. 1, 0.30 2, instantanéurent. 

2, 0.00008 

Les G, o. 0001-i 5, éch., point. léch.,0.10 1 éch., 2 1/2 
à 0.00033 l, 0.00021 fi, o.ss à o.os 2. t 112 

1, 1/2 
1, instantanément. 
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Composition chimique des eaux-de-vie et alcools. 

D'après une Nole de )J. J.-n. André. 

La généralité des spécialistes désignent sous le nom d'eaux-de-vie les pro 
duits immédiats de la distillation des liquides fermentés, cette distillation 
com prcnan t une rectification parti elle, conduite de façon à ne pas élever 
au-dessus de 70° la teneur en alcool: comme aussi à laisser dans le produit) 
en proportion suffisante: les éléments accessoires qui lui donnent sa saveur 
et son bouquet caractéristiques. 

On distingue notamment , parmi les eaux-de-vie: 

L'eau-de-vie proprement dite ou eau-de-vie de 'dn, désignée générale 
ment. sous les noms des lieux ,le production : Cognac, Armagnac, Mont 
pellier, etc.:; ù cc produit se rattachent les eaux-de-vie de marc et de lies , 

L'eau-de-vie de grains) avec ou sans addition de baies de genévrier : 
genièvres de France, de Belgique 1 de Hollande (Schiedam), brandewyn, 
kornbranntwyn, whiskys, ctc.; 

L'eau-de-vie de cerises, kirschwasser ou kirsch; 
prunes : zwetschenwasser on quetsch ( couetche ), eau-de 

vie de mirabelles, de prunelles, otc., 
Les eaux-de-vie de poires et de pommes; 

canne à sucre : rhum, tafia. 

Les alcools ou esprits sont des liquides contenant plus de 70 p. c. d'alcool 
et débarrassés autant que possible de toutes impuretés autres que l'eau. 
D'après les matières premières dont ils proviennent, on distingue l'alcool ou 
esprit de vin, l'alcool de grains, l'alcool <le beiterace, l'alcool de mélasse) 
l'alcool de pomme de terre. 

L'alcool sert à la préparation des liqueurs) boissons dont il ne sera pas 
question ici. 

Mais on sait que les eaux-de-vie des diverses sortes sont fréquemment 
coupées au moyen <l'alcool dilué. 
ll en est ainsi notamment de l'eau-de-vie de grains. 
Les genièvres ordinaires sont le plus souvent des mélanges d'eau-de-vie 

de grains et <l'alcool dilué de betterave ou de mélasse. Les genièvres non 
coupés portent fréquemment l'étiquette spéciale de pur grain; ils sont dits 
pnr seiqtee: orge s'ils sont fabriqués exclusivement au moyen de ces céréales. 

La dénomination de gmièvre devrait, à proprement parler, être appliquée 
à l'eau-de-vie de pures baies de genévrier (produit dont la fabrication est 
aujourd'hui à peu près abandonnée) ou à une liqueur préparée au moyen 
d'alcool et de baies de genévrier, comme le yin; mais l'usage a étendu cette 
dénomination à l'eau-de-vie de grai11s et de Laies de genévrier, el même, 
en France et dans certaines parties de la Belgique, ù l'eau-de-vie de purs 
grains ou ù son mélange avec de l'alcool dilué. 

Les boissons couramment vendues en Belgique sous Je nom d'eau-de-vie 
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ou <le France, sont constituées totalement ou presque totalement par de 
l'alcool dilué. L'aspect de l'eau-de-vie véritable leur est donné généralement 
au moyen d'une matière colorante brune, telle que du sucre caramélisé. 
Parfois on y introduit des matières sapides ou aromatiques. 

Les principales opérations que comporte l'analyse des eaux-de-vie sont 
les suivantes : 

Observation des caractères organoleptiques; 
Examen de la réaction ; 
Dosage de l'alcool éthylique; 
Recherche et dosage des alcools supérieurs; 

des éthers; 
des acides libres· ' des aldéhydes; 
du Iurfurol , 
des bases azotées ; 

Dosage de l'extrait sec (matières fixes); 
Examen des caractères de l'extrait sec; 
Recherche spéciale des Ialsiûcatious par l'alcool méthylique, les essences, 

le caramel, etc. ; 
Essais sommaires de Savallc et de Barbet; pour l'appréciation générale du 

degré de pureté. 

On trouvera ci-après résumés en un tableau les résultais d'analyse insérés 
dans les ouvrages spéciaux, notamment dans ceux de Ch. Girard; Buudrimont 
et Hét'ct, Hiclic, Konig, Ilassall, etc. 

Un autre tableau est consacré ù l'interprétation des principales données 
numériques consignées dans le tableau précédent et dans ceux des résultats 
des analyses pratiquées p:1r àl. Dcpairc et par M. Pctermann. 

Les appréciations formulées dans le dernier tableau, en cc qui concerne 
les teneurs en principes divers. n'ont qu'une portée relative. Elles sont 
basées sur l'échelle ci-après (voir p. -181-), laquelle correspond à une classi 
fication rationnelle de l'ensemble des résultats de l'analyse. 

Des spécialistes estiment que l'on doit exiger des alcools une pureté 
plus grande que des eaux-de-vie. D'après eux: il y a une distinction à établir, 
à ce point de vue, entre les produits (JUi doivent servit· directement à la 
consommation et ceux qui sont destinés au vinage et à la fabrication des 
liqueurs spéciales. Dans ces derniers cas, on pourrait exiger la pureté 
presque absolue <le l'alcool éthylique. i\lais il n'en est pas de même de l'alcool 
destiné à servir directement de boisson , ce sont les impuretés qui en 
forment le bouquet, car l'alcool éthylique est sans odeur et sans goût 
sensible i et supprimer l'impureté, ce serait enlever à la boisson son cachet 
spécial. Il faut, en pratique: se borner à réduire l'impureté au minimum, 
tout en conservant l'odeur cl la saveur qui la caractérisent. 

La question de la fixation de séries de points de repère pour l'interpré 
tation des résultats de l'analyse des eaux-de-vie et des alconls, est une de 
celles qui méritent le plus d'attirer l'attention des chimistes. 
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Le tableau ci-dessous est un essai tenté dans celle mie. 
Jusqu'ici l'accord ne s'est guère établi qu'en ce qui concerne les alcools 

supérieurs : de l'a, is général. leur proportion, déterminée par le procédé de 
Ilosc modifié et calculée en alcool amylique, ne doit pas1 pour une eau-de-vie 
<le bonne qualité, dépasser 0.20 p. c. 
Il résulte des indications consignées aux tableaux, que la composition des 

alcools et des eaux-de-vie d'une origine déterminée varie d'un échantillon 
à l'autre dans des limites assez larges. Il n'est donc pas possible de conclure 
d'une manière absolue que lei produit, de telle provenance, contient telle 
proportion constante de tel ou tel corps. Pour la même raison, on ne peul 
non plus se faire une idée quelque peu exacte de la composition d'un produit 
en se basant sur l'analyse <l'un nombre restreint d'échantillons. Sauf en cc 
qui concerne l'ensemble des gcniè\•res belges, les analyses <les diverses caté 
gories de liquides alcooliques <lont il est question dans celte note sont trop 
peu nombreuses pour que l'on puisse en retirer des renseignements défini 
tifs; on se bornera à les considérer comme une faible contribution à l'étude 
générale et comparative de la composition des eaux-de-vie et <les alcools. 

Échelle des teneurs des eaux-de-vie en (alcools et en éléments aceessoires. 

î 

F 

M 

1'' 

T 

DES TENEURS O'Ei\UX-DE-VIE EN 

SONr Q,) 
C, ., ., i:; ., 

"0 -c: s E ~ 
E "" E "' "' "'O -:- E .. . E ~ "' -- i: g. ~ ~ Q) CJ <) ,;.n Q,; Q L r. <.> CONSIDÉRÉES <> <Il .. <) L "' '"' ,: E • L t E • ~ .. 

~ i::.. ..,, E <> s C: ::: E <> a, <.Ï LJ !:; ..; 
e,"' 0 Q,) 0 ,,...... ~ 0 -,:; 0 

,,, 
C, 0 

'ô.'l 0 "C 0 'L 0 ë ~ s ~ s:: •. 0 "' 0 "0 .•.. ~~ .•.. <, - 'ë ... ... 
COMME: 0 ... .-.~ "' "O .,, - ë 

.. 
""' 

r::. .. C. ~ è. C é.. 2: ·;:; ~ '.:' .2 t,, 0 c;;: ~ 2 .:= :.:; .. ëii "0 - 0: 
r. 

... 

l\Ioi11s de 'I races 'I l'~Cl'S Trac, 5 Traces Traces Traces 
·!:s faibles • • . . • 25. 0 il 0.010 à 0.010 à 0.010 à 0.003 à 0.00005 li 0.00010 

uhles .•• , ... 25.0 0.010 0.010 0.010 0.003 0.00005 0.00010 
à 3:5,0 à o.oso l à o.ozs à 0.025 à 0.008 à 0.0001~ à 0.000:!~ 

oyennes • . . .. 35.0 0.050 0,025 0 02:5 0.008 0.00012 0.00025 
à 45.0 à O.HiO à 0.050 à O.UâO à O 015 à 0.000:'!5 à 0.00050 

irtes. . - . . . . . 45.0 o. 150 0.050 0 050 0 011> 0.00025 0.00050 
à 51;, 0 b 0.250 à o. tOO à0.100 à 0.025 à U.00050 à 0.00100 

rés fortes. . • . . . 55.0 0.250 0.\0!) 0 100 e.css 0.000:;o 0.00100 
à 70.00 à 0.400 à 0.200 à 0.200 à 0.050 à 0.00100 à 0.00200 

x traorJinairem1 fortes - 0.400 0.201) u.soo 0.050 0.00200 0,00:WO 
et plus. et )IIUS. et plus. cl plus, et plus. et plus. 
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Résultats d'analyses d'eaux-de-vie et d'alcools consignés dans les ouvrages 
spéciaux. 
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Résultats d'analyses d'eaux-de-vie et d'alcools 

Ea 

E 

E 

E 

Ea 

E 

E 

E 

Alcool éthylique. Alcools supérieurs. Éthers. Acides libres. 
- - - - 

en vol. p. c. gr. p. 100 c. c. gr. p. 100 c. c. gr. p. iO0 c. c. 

u-de-vie de vln. . . . . . . . . . 40.00-50.00 0.01-0.08 0.042 à 0.114 (b 0 012-0.030 
à à à 

60.00-60.00 0.1î-0 • .55(a 0 .060-0. 000 (c 

u-de-vle de marc de raisin . . . . . 45 .00 à 52. 00 0.16 O.iU (d 0.0l8-0.029;d 
Forte proportion. Proportion notable. Prop-rüon 

nu table. 

ux-de-vle de gralns ou genièvres belges 30.00 à 50.00 0.00 Proportion notable(/ Pr1111ortio11 français, hollandais. et plus (e notable n. 

a-de-vie de grains allemande (korn- 25.00 à 45,00 0.00-0.11 Présence (i Présence (i branntwyn]. à 
O 12-0.58 (h 

u-de-vie de grains anglaise (whisky) 42.00 /1 62.00 - 0,084 (i' 0.027 à0.100 

u-de-vie de cerises (klrschwasser ou 45. 00-52.00 0.0~-0.10 0.035 0 012-0.020 kirsch). à à à 57.00-67.00 0 22-0.50 0.100-0.2W 
et JIIUS (j et plus le). 

u-de-vie de prunes (zwetschenwasser 25.00 à 48.00 Forte proportion (j - 0. 080-0. 240 ouquetsch). 

u-de-vie de pommes el de poires . . . so.on à es.oo 0 :l'2 à 0.50 Très forte 0, 026-0. 044 et plus lj proportion. 

u-de-vie de canne à sucre (rhum) . . . 45.00-55.00 0.05-0.04 0.10-0.12 O.Oi0-0.050 à ;) à à 130.00-70.00 o. 1 o-o. rn 0.30-0.68 0 .100-0 .140 
el plus (l el plus (l 

A.lcool de grains . . . . . . • . . . . - O.i6-0,10 0.04:S 0.078 à 0.157 
à 

0.64c(m. 

Alcools de mélasse cl dt betterave . . • - Proportion Proportion Proportion 
notable (ti notable. notable (n' 

Alcool de pomme de terre . . • . • . • - TraCP.S à O .43 Faihlc preportlon \JI Présence (q 
l'roporlion 
notable (o 
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con3igr.ës dans les ouvrages spéciaux. 
-· 

Aldéhydes. 1 Furrurol. Bases. 
- - - Obseroauons. 

er. p. 100 c. c. gr. p. 100 c. c. gr. p 100 C. C. 

a) Principalement alcools amylique, butylique 
0.005-0 007 0. 00002-0. 0006:; 0.00010-0.00100 propyli1111P. 

à à ?1 b) Principalement éthers acétique. œuanthyllqus 
0.009~0.0lt 0.00-iOO 0.00.la>O o. 001 ee-o. oo.rno capriqu«, pélargnnique el v~léru1ur. 

c1 Nolarnnwnl acutes acétique et œnanthyllqns 
Impuretés lolale, : O.:? à 0.6 - Extr.iit · 0. 

à t .5 -t plu-. - Ct>ndrf> : 0.01 à 0.02 el plus. 
0.136 0 .00008-0.001,15 0.0001.6 d) 1'i11t.1mm,•n1 vther d acide œuanthyliques. 

Tr~, forte Extrau : 0.01 à 0.03. 
proportion. 

0.010 à 0.030 0 00080 0.0000-là O OOIOO e) Notamment alcn()I amylique. . 
Souvent forte Faible proportion. n Ethe1·s et acides al'éliqur, œnanthyliqu 
proportinn {r, caprylique. capriqu •• , formique, etc. 

gJ :--otamm,-111 d,111~ 1e Setuedam. 
Extrait: 0.0:!à0.80. 

Faible proportion. - 0 00005-0.00021 h) Principalement alcools amylique, bulyliqu 
,) propylique 

0.00028-0.00120 z) Éthers et acides acéuque, capnque, capr: 
lique, pérargonlque, œnanthylique, etc. 

- 0.00018 - i'1 Notamment acétates et valérates <l'éthyle 
Souv, nt forte d'amyle, raprnte ù',.myle. 
proportion. Extrait: 0.04 à 0.80. - Cendres: 0.01 à o.o; 

0.006 0,00060 0.00000 j) Nntnmment alcool butylique. 
Forte proportion. /,) Aciilt· cyanhydrique : 0 .0003 à 0.0110. 

Extrait: 0.01 à0.02. 

- Forie proportion. - 

Forie proportion. 0.00060 Proporûon Extrait : 0.11. 
assez faible. 

·- 
0 012 0.00200-0.00230 0.00030-0.00053 l) Principalement acides el éthersacélique, bui 

Forie proportion. Forte proportion. rlque, c~priquc•, formique. 
!<><trait: 0.4 .'t t.~ et plus. - Cendres ; O. 

à 0.10. 

1 1 
Faible proportion. Présence. - m) Principalement alcools amylique (0. t à O 

propylique (O.o;; à 0.0-t.j, isobulylique (0 01 à O ~ 

Proportion notable. - 0. 00008 à O. 00300 n) Principalement alcools amylique et [sol 
Forie proportion. tylique 

n' Notamment acides caproique et caprylique 

i Présence. -- - o) Prlncipalement alcool amylique. 
p) Acétate d'amyle. 

1 

q). Acicll's caproique, caprylique, pélargoniq 
capnque, etc 

et 

y- 

02 

4), 
2). 

u- 

ue, 
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Interprétation des principales données numériques insérées dans 
aux analy:;es exécutées par Al. Depaire 

Eau-de-vie de vin • . . 

mttaüon d'eau-de-vie de vin . 

Eau-de-vie de marc de ralsln et de 
lits de vin, 

Eau-de-vie de grains belge (genièvrt). 

d. française (id.) • • 

Id. luxembourgecise. 

Alcool éthylique. 

Proportion. 

Alcools supérieurs. 

Proportion. 

Élhers. 

Proportion. 

Acides libres. 

Proportion. 

Forie. 

Id. 

Id. 

D~ faihle à rorte 
(l;énéralement 
moye11111·). 

De moyenne à forte. 

Forte. 

De nl!IIP à forte 
(souvent fliiblt). 

De lrès faible 
à très furie 

(souv-u! moyenn-], 

De forte 
:i très forte. 

De n ulle à forte, 
raremr-nt très forte 

(génl:r.,lement 
moyenne) 

De nulle 011 faible 
à moyenne. 

Moyenne. 

d. allemande (kombranntwyn] , . !De faible à moyenne, I De nulll' à très forte 
(SOU\"1·nl 

faible ou moyenne). 
Id. hollandaise dite genièvre ou Schie 

dam. 

d. hollandaise dite brandewyn . 

Id. anglaise (whiskys) •..• De nulle 
à moyr-nne 

(souvent la ble). 

Id. de cerises ou kirsch [kirschwasser). I De forte à très forte. ! De moyenne à 
extranrdi 

naireinent forte. 

Id. de prunes ou quetscb (zwetschen 
wusser). 

Id. de mirabelle. 

Id. de pommes el de poires. 

Id. de canne à sucre ou rhum. 

Moyenne. 

Id. 

Forie. 

Forte. 

Très forte. 

Forie. 

De forte à très forte. 

D,.. nullr à forte 
SOUVtnl moyenne). 

Moyenne. 

Dr. moyenne 
à forte. 

Exlraord inatrement 
forte. 

De moy-nna 
à trës forte. 

De f.iib:e à forte. 

De faible à forte. 

De moyenne 
à très furie. 

De forte 
à très forte. 

De très faible 
à moyenne. 

Faible. 

Faible. 

De faillie 
à très furie. 

De moyenne 
à forte. 

Très forte. 

De f;iihle 
à très forte. 

De moyenne 
à trës forte. 

forte. 

Très forte. 

Oe forte à extraordl 
nairernent forte. 

De très faible 
à forte. 

De nu lie à raible. 

De faible à forte. 

De nulle 
à moyenne 

(6énéralement très 
faible). 

De nulle 
à moyenne. 

Faible. 

Oc nulle à faible. 

De nulle à faible. 

Nulle. 

De nulle à forte 
(souvent ïarble), 

De faible 
à très forte. 

DP faible 
à très forte. 

De faible 
à moyenne. 

De faible 
à très forte. 

Alcool de grains . . . . • . . . . 1 - 1 De nulle à forte. 1 De très faible 1 De nu lie à forte. 
à moyenne. 

Alcools de betterave et de mélasse . . I - 1 De nulle à forte. 1 DP. très faible De très faible 
à moyenne. à forte. 

Alcool de pomme de terre • . • . . 1 - 1 De très faible 
1 

De f~lble n~ nulle 
~ très forte. à moyenne. à moyenne. 
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les tableaux précédente, et spécialement dans les tableaux relatifs 
et par 111 Al. Petermaun et Gra/iiau. 

Aldéhydes. Furfurol. Bases. 

- - - Obaeri,ati on a. 
Proportion. Proportion. Proportion. 

De très faible à De très faiblP à extra- Or> très f,1ihle à extra- D'après les ré-ultats de l'analyse d'un petil 
moyenne. ordrnair-meut Iort« ord mxirern- nt forte nombre d'échantillons. 

(souvent fa1blt·). (sou, eut moyenne). 

Nulle ou très faible. Nulle ou très faible. De faible à forte. Id. d'un assez petit nombre d'échantillons. 

Forte ou très forte. De füible à très forte. Faible ou moyenne. Id. d'un très petit nombre d'échantillons. 

Dr très faible à forte De nulle li forte (t;éné- Dr nu Ile à for le (r,éné- Id d'un très grand nombre (plus de 550) échan- 
(géuéralemeut faible) ralement très Iaible). ralement moyenm-], tillons. 

De très faible,) forte. De faible à très forte. De faible à forte. Id. d'un très petit nombre d'échantillons. 

Très faible. Très fJ lble, 'l'rès faible. Id. id. id 

Très faible. De très faible à forlc. De nulle à très forte. Id. d'un pelil nombre d'échanullons. 

Très farble ou faible De faihlc à PXtr:iordi- ~loyenne. Id. itl. Id. 
nairement forte 
(souvent foi te). 

Très faible. Faible. Moyenne. Id. d'un très petit nombre d'échantillons; 

De très faihl« à forte De moyenne !\ extraor- De faible à forte. Id. d'un petit nombre d'échantillons. 
(soumit faible). dmarn-m-nt fo1 tr 

(SOUY~nl très fui te). 

Faible ou moyenne. Très Porte ou extraor- Moymne ou forte. Id. d'un très petit nombre d'échantillons. 
dmarremeut forte. 

Faible. Extraordmai remenl Faible. l<l. id. itl. 
fui le. 

Moyenne. Très forte. Forte. Id. id. id. 

Forie. Très forte. De falble à forte. lei. 1d. id. 

Moyenne. Extraordl nairement Forte Id. al. id. 
forte. 

De nulle à moyenne. De nulle à faible. De moyenne à très hl. d'un petit nombre d'échantillons. 
forte 

De nulle à moyenne Nullr. De très faible ;:i forte. ltl. id. id. 

De très faible à Très füible. Moyenne. Id. id. 1d. 
moyenne. 
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DIVERS. 

CONSERVES. 

D'après une Note remise par M. Jorisscn au Conseil supérieur d'hygiène publique. 

Les procédés employés pour la préparation des conserves de viandes, de 
poissons, de fruits, Je légumes, etc., peuvent être rangés dans l'une des 
cinq catégories suivantes : 1° conservation par le froid; 2° conservation à 
l'aide de la chaleur avec expulsion de l'air (procédé Appert}, 5° conserva 
tion par les enl'obagrs; 4° conservation par dessiccation; ;j0 conservation 
par l'emploi d'agents chimiques. Il peut arriver naturellement que l'on com 
bine deux ou plusieurs de ces procédés pour l'obtention des produits débités 
par le commerce, 

Les caractères organoleptiques, l'aspect, le dégagement de gaz ou d'autres 
signes extérieurs permettent généralement de reconnaître, le cas échéant, 
qu'une conserve est altérée. 

Une conserve sim pic, portant le nom <l'une sorte déterminée de viande, 
de fruit, de légume, ctc., doit être considérée comme falsifiée si elle n'est 
pas constituée exclusivement par cette denrée; mais il y a lieu de laisser la 
plus grande liberté aux commerçants pour cc qui est de la composition des 
conserves complexes consistant en des mélanges de plusieurs substances, 
telles que les pickles, les sauces anglaises, etc. On doit, par exemple: tolérer 
la coloration a1·tifieiellc de ces dcruièrcs , il n'en est pas de même pour ce 
qui concerne les conserves simples: à moins qu'une étiquette ne renseigne 
cette particular itè , 
Indépendamment de la recherche des altérations et falsifications en géné 

ral, le chimiste qui s'occupe de l'étude des conserves doit porter spécialement 
son attention sur la recherche des matières nuisibles que peuvent renfermer 
ces denrées. 

Les conserves rcnf ermées dans des boîtes en fer-blanc ne contiennent pas 
de quantités appréciables de sels plombiques lorsque l'étain employé à la 
fabrication du fer-blanc ne contient pas lui-même plus de 1 p. c. de plomb. 
Mais ces denrées et surtout les conserves riches en chlorure sodique ou 
renfermant une dose notublc d'acides organiques (oseille, fruits) sont souvent 
altérées par des proportions notables de composés d'étain provenant des 
boîtes : s'il était prouvé que les composés d'étain, à faibles doses, ne sont 
pas inofleusifs, il y aurait donc des mesures réglementaires à prendre de ce 
chef. 

On a trouvé des composés de zinc dans des pommes séchées en tranches, 
d'origine américaine. 
Il y a lieu de limiter tl 1 décigramme par kilogramme de conserves, la 

proportion de sels de cuivre pouvant être introduits dans celles-ci aux fins 
de reverdissagc. 

Les produits conservés par la méthode Appert ne sont généralement pas 
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additionnés d'antiseptiques. Mais lorsqu'on ne recourt pus à cette méthode, 
on fait parfois usage, notamment pour la conservation des viandes, d'acide 
sulfureux ou de sulfites, <l'acide borique ou de borates, d'acide salicylique, 
d'alun, etc., associés ou non à d'autres substances comme le chlorure 
sodique, le nitrate potassique, la glycés-inc; on aurait rencontré <le l'acide 
arsénieux dans certaines préparations destinées à la conservation des 
viandes! M .. Jorisscn rappelle que, ponr beaucoup de spécialistes distin 
gués, plusieurs de ces agents de conservation (acide borique et borates, 
acides sulfureux et sulfites, acide salicylique) ne sont pas nuisibles à la santé, 
à faibles doses: même souvent répétées; il est d'avis que les denrées vendues 
comme pul'es ou normales doivent en être exemptes, mais que l'on doit en 
permettre l'usage à la condition de prévenir l'acheteur de leur présence, par 
une mention telle que " conservé par des antiseptiques )) . Les produits 
conservés par l'application de procédés tel que le fumage (traces de phénols) 
ne seraient pas soumis à cette condition. 

ALll\JE'.'iTS POUR LE IIÉTAIL. 

La loi du 4 août 1890 relative à la falsification des denrées alimentaires, 
en son article premier, autorise le Gouvernement à réglementer cl à sur 
veiller le commerce, la vente cl le débit des denrées et des substances servant 
à l'alimentation des hommes et des animaux, au point <le vue de la santé 
publique ou dans le but d'empêcher les tromperies et les falsifications. 

L'exposé des motifs contient, à ce sujet, les développements suivants : 
<c Les produits destinés à la nourriture des animaux ne sont pas moins 

altérés. 
» Mentionnons seulement la falsification assez fréquente des tourteaux de 

graines oléagineuses ..... 
» Les pouvoirs de réglementation et de surveillance attribués au Gouver 

nement, en cc qui concerne les denrées servant à lu nutrition des animaux, 
permettront de compléter très utilement les prescriptions de la législation 
du 50 décembre l8ti2 et du 20 septembre f 8831 relative à la police sanitaire 
des animaux domestiques. Il est à remarque1· d'ailleurs que les articles oOO 
et suivants, ainsi que l'article ~61, 5°, du Code pénal, relatifs aux falsifica 
tions non nuisibles à la santé, concernent également la falsification des 
denrées qui servent à l'alime ntion des hommes ou à celle des animaux. Ce 
point a été formellement entendu lors de la discussion de ces articles. Les 
mesures qu'autorise le projet de loi sont prjucipalernent destinées à faciliter 
l'application <les articles ;jû0 et suivants et de l'article 561, 5°, du Code 
péual ; clics doivent empêcher que ces dispositious ne restent à l'état de 
lettre morte. 

n L'article 499 du Code pénal punit ceux qui, par des manœuvrcs frau 
duleuses, c'est-à-dire le plus souvent par l'emploi de faux poids ou de 
fausses mesures, auront trompé l'acheteur sur la quantité des choses ven 
dues. L'article ~61, § 4 du même Code punit ceux qui sont détenteurs de 
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faux poids, de fausses mesures ou de faux· instruments de pesage dans leurs 
magasins, sans distinguer s'ils savent ou non qu'ils sont faux. 

» Ces dispositions comprennent le commerce des denrées servant à la 
nourriture des animaux. 

» La loi du 1er octobre 18;5~ dispose que la forme et la composition des 
poids et mesures, que le service de la vérification et de la surveillance, que 
le mode de constater les contraventions, feront l'objet d'arrêtés royaux. 

» Si le législateur a cru pouvoir charger le Gouvernement d'exercer, au 
point de vue de la quantité livrée; le contrôle du commerce des denrées, il 
peut, a fortiori, l'investir de la surveillance de la fidélité du débit, c'est-à 
dire del' opération même du pesage et du mesurage et de la qualité ou de 
l'identité de la chose vendue. 

n La loi du 29 décembre f 887, sur la falsification des engrais, dit, dans 
son article i =, §final: cc Si la livraison a pour objet des tourteaux, la facture 
exprimera de la manière qui sera réglée par arrêté royal, la nature de la 
graine ou des graines dont ils proviennent. >> 

,> L'article 4 de l'arrêté royal du 50 décembre 18S7, pris pour l'exécution 
de cette loi, stipule que la facture spécifiera l'espèce et la provenance de la 
graine ou des graines qui la composent, en se servant des dénominations 
indiquées plus loin dans ce même arrêté, auxquelles on ajoutera les mots 
c< pour engrais ». 

» Il a été formellement entendu qu'il ne s'agisssait que des tourteaux 
pour engrais et nullement des tourteaux destinés à l'alimentation du bétail. 

» Le projet de loi complète clone la législation actuelle, conformément 
au vœu exprimé lors de l'exécution de la loi du 29 décembre 1887, en 
autorisant la surveillance de la vente des tourteaux destinés à l'alimenta 
tion. >) 

Jusqu'à ce jour, le Gouvernement n'a pas fait usage de son droit de régle 
menter le commerce des denrées et substances destinées à l'alimentation 
des animaux. 

.Mais, en attendant que des dispositions spéciales soient prises en cette 
matière, les officiers de police judiciaire ordinaire, les bourgmestres et les 
agents délégués du Gouvernement ont qualité pour rechercher toutes les 
infractions prévues par Je Code pénal dans ses articles 498, oOO à 003 
et 1>61, 2° et 5°: ainsi que les règlements communaux ou provinciaux, en ce 
qui concerne les denrées destinées à la nourriture des animaux. 

Pour l'accomplissement de cette mission, les bourgmestres et les délégués 
du Gouvernement peuvent pénétrer dans les magasins, boutiques et lieux 
quelconques affectés à la vente des denrées et substances alimentaires 
pendant tout le temps qu'ils sont ouverts au public. 
Ils peuvent péuétrer aussi, pendant le même temps, dans les dépôts 

annexés à ces magasins et hou tiques, même lorsque ces dépôts ne sont pas 
ouverts au public. 

Ils peuvent encore constater les infractions aux lois et règlements sur la 
matière par des procès-verbaux faisant foi jusqu'à preuve contraire, et 
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prélever des échantillons: en observa» L le mode ou les conditions tic la prise 
d'échantillons déterminés par l'arrêté royal du 28 février i891. 

On trouvera ci-après la nomenclature des principales falsifications et 
autres défectuosités punissables des denrées destinées à l'alimentation du 
bétail. 

Farines destinées au bétail. 

Le règlement sur les farines: en date du 28 septembre 1891, ne vise que 
les denrées destinées à l'alimentation humaine; mais l'article tS6l, 2°, du 
Code pénal, qui vise notamment les denrées gâtées; est applicable aux 
aliments destinés au bétail, aussi bien qu'à ceux qui doivent servir à la nour 
riture de l'homme. Il est bien entendu toutefois que l'on devra se montrer 
moins exigeant, quant à l'état de conservation de la denrée, lorsqu'elle est 
destinée à l'alimentation des animaux. 

Nomenclature des principaux aliments pom· le bétail, av,•c l'indication des 
falsifications et des fraudes dont ils semblent étre le plus [réquemmeut 
l' objet. 

Denrées, 

Tourteaux et farines de tourteaux : 
<le lin. 

fü{ectuosité( les plus fréquentes. 

Falsification par tics tourteaux l'l farines de colza, des 
tourteaux {'l des pellicules ou coques moulues d'ara 
chide, <les tourteaux cl des pellicules de ricin, des 
tourteaux de ravison ou moutarde sauvage, de 
moutarde blanche, de colza blanc on guzerath, 
de chanvre, de Ialnes, de cameline, <le sésame, 
de navette, de chènevis, de pavot ; - par des 
déchets du nettoyage de la graine de lin, de la 
terre, du sable, du sulfate de baryte, des matières 
calcaires, des balayures de grcnier, des balayures 
et des déchets de meunerie, de rizerie, de féculerie 
el d'amidonnerie, par des criblures de blé, du son 
ou des pellicules de riz, des pommes de terre, du 
seigle, des féveroles, du sarrasin, des glands; - 
par du sel commun, du sulfate d'ammoniaque, des 
poils. 

Présence (par suite de nettoyage irnpar'ait de la graine 
ou par suite de mélange intentionnel) de quantités 
notables de graines étrangères : moutarde, nielle 
des champs, renouée, sétaire, coquelicot, spei gulc 
des champs ou spargoutc, ivraie des champs, 
1 uzerne tl' Amérique, etc., - de ma tières minérales 
en excès. 

Présence dans la farine de lin, de micro-organismes 
infectieux ou de matières purulentes, par suite 
d'emploi dans les hôpitaux. 
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Denrées, 

Tourteaux cl farines <le tourteaux : 

de colza . 

d'arachide décortiquée . 

de cocotier (coprah). 

de palmier ou palmiste 

de sésame 
de coton . 
de cameline 

de maïs (de distilleries, amidon 
neries, glucoseries). 

de riz (d'amidonneries). 

Touraillons ou germes de malt. 

Farine fourragère de riz 

Son ou écales de riz . 

Défcctuositl:s les plus fréquentes. 

Falsification par des graines tic ravison cl d'autres 
moutardes (1), de navette, de cameline; - par du 
sulfate de baryte, du plâtre, de la craie; - par de 
la soude (~ p. c. environ) ou de la chaux (pour 
donner aux tourteaux d'autres crucifères ou de ravi 
son la teinte verte des tourteaux de colza indigène). 

Présence d'un excès de matières minérales, par suite 
de manque de soins dans le nettoyage des graines. 

Falsification par des tourteaux d'arachide non décor 
tiquée, de sésame, de tournesol, de ricin, lie colza 
blanc ou guzrrnth ; - par du sulfate de baryte, du 
plâtre cl d'autres matières minérales; - par des 
pellicules de riz , des criblures et <les matières amy 
lacées diverses (2). 

Présence d'un excès de matière minérale, par suite de 
manque de soins dans le nettoyage des graines. 

Fnlsification par des balles de riz. 

Présence d'un excès de matière minérale par suite de 
falsification ou de nettoyage imparfait. 

Fermentation putride. 

Excès de matière minérale. 

Itancidité excessive. 

Excès de matière minérale. 
Jd. 
Id. 

Falsification par des déchets de seigle, de riz, etc. 

Présence de chlorure sodique ou de chlorure calcique, 
provenant de la saturation par la soude ou la craie 
de l'acide chlorhydrique employé dans les distilleries 
pour la saccharification. 

1\loisissul'es. 

Falsification par des écales de riz broyées ou par de 
la craie. 

Falsification par de la craie. 

(!) Il ne faut pas oublier que les tourteaux purs de colza, Je même que ceux de navette et 
de cameline, dégngcnl parfois d'assez fortes quantités d'essence de moutarde. JI est Jonc néces 
saire de recourir ou microscope pour reconnaitre sûrement la présence de moutarde. 

(2) On soit que l'arachide contient normalement de l'amidon, en quantité apprécinble dans 
les tourteaux à l'aide de ln solution d'iode. Cc sont presque les seuls tourteaux de graines 
oléagineuses qui présentent cette particularité. Toutefois, pour s'assurer de la Ialsiflcation par 
des déchets de farine, en cas de réaction faible pnr J'iode, il convient de foire usage du micros 
cope. 
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Denrées. 
Son de froment, rernoulages et 

rebulels. 

Balles de frome11t 

Grains, farines, etc., de seigle, 
d'avoine, de maïs, d'orge, <le 
sarrasin, de féveroles, de mil 
let; criblures de grains. 

Drèches de brasserie, de distillerie, 
d'amidonnerie, de glucoserie. 

Vinasses de distilleries 
Pulprs <le sucrerie. 
Résidus de féculerie . 
Denrées alimentaires tic nature et 

de composition indéterminée, ven 
duos sons des dénominations 
vagues ou fantaisistes. 

Défectuosités les plus fréquentes. 
Présence d'une proportion notable de nielle, de pous 

sière; présence de spores de carie, de l'acarus de la 
farine. 

Présence de spores de carie. 

Présence d'une proportion notable de moutarde, de 
nielle des champs, de grains ergotés, de sable, de 
poussières terreuses. 

Falsification des farines par du sulfate <le baryte, du 
sulfate de chaux, etc. 

Fermentation excessive, acidité exagérée, moisissures. 

Moisissures. 

Altération spontanée ou préparation défectueuse, 
visées par l'art. ;SG1, 2°, du Code pénal (denrées 
gâtées, corrompues ou déclarées nuisibles par un 
règlement de l'administration générale, provinciale 
ou communale). 

Parmi les falsifications et altérations signalées ci-dessus, il en est qui sont 
plus on moins nuisibles à la santé des animaux, ou tout au moins dange 
reuses. Telles sont : 

La présence de graine de moutardes (moutarde des champs, moutarde 
blanche ou moutarde noire); d'une manière générale, un fort dégagement. 
d'essence de moutarde (sulfocyanure d'allyle); 

La présence de graine de ricin, de faînes non décortiquées, de graine de 
chanvre; 

Celle de nielle des champs (saponine), d'ivraie; d'ergot: de spores de carie, 
de moisissures, de l'acarus de la farine: de produits inlccticux , 

Celle de soude, de chaux, de chlorure calcique, de sulfate ammonique, 
d'une proportion notable de matières minérales inertes; 

Une rancidité excessive. 

Composition normale de» substances alimentaires pour le bétail. 
Le tableau suivant, relatif à la composition normale des substances alimen 

taires pour le bétail, a été dressé par M. Peterrnann , directeur de la 
station agronomique de l'État, à Gembloux, à l'aide des analyses exécutées 
pendant la période quinquennale de !888-1892 dans les laboratoires d'ana 
lyse de l'État. 

Les substances manifestement falsifiées ou avariées on tété exclues du calcul. 
Les relevés fournis par les laboratoires de l'État ont été complétés par 

quelques substances qui n'y figuraicnl pas cl dont l'analyse a été exécutée 
à la station agronomique. 

Le nomhre total d'analyses effectuées est de 1,2,f 8. 
Les prudnils don! un petit nombre d'échantillons seulement. ont été analy 

sés sont accompagnés d'un astérisque, afin que les chiffres renseignés ne 
soient admis qu'avec une certaine réserve. 
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Graisse. 1 Albumine. 

NOMS. 

I J!o,im, 1 Ol;oimo. 1 !lo)"~" I M,dmo 1 )llqimo. 1 M,,,.,., 

l. Tourteau de lin. 18.3 U.8 8 6 43.4 20 5 33.4 
2. Farine de lin . . 11 0 3 5 8.7 59.1 18.8 35.9 
3. - de lin • Cleveland • (") . p . 5.2 • » -10.0 
4. Tourteau de colza •.. 12.8 6. 1 9.9 51:i.6 25.6 52.1 
5. - de navette ('). ~ )) 7.8 )) . 54.7 
6. - de cameline (",. s 9.1 " ) 57.4 
7. - d'arachides décortiquées. 13 4 5.7 8,0 55.5 40.4 48.9 

8. -· de cocotier 20 5 3.ï 10.0 23.0 U.7 20 4 
9. - de palmier. 19 5 11.1 17.i! 17 .9 14.0 i6.0 

tO. Farine de palmier (t: 5.2 2.7 4.4 17.6 17.5 17.5 

t f, Tourteau de sésame . 13.8 !LO 11.8 40.8 55.0 30.5 
12- - ile coton décortiqué. 17.5 8.8 11.4 49.4 ,H.9 4tl. 1 
13. Farine de colon décortiqué . 16 9 0.2 15. 7 46.5 59.8 44 2 

14. Tourteau de coton non décortiqué. 6.4 5.2 5.8 24.5 21. 9 25.2 

15. - tic faîne n 8. t 5..1 6.7 25 6 20.1 21.8 

16 - d'olive ("). )) Il 5 2 )) . 4.6 

tï. - de maïs ("). . U.8 " )) 40.5 

m. - dr. Germes de maïs (") . !6.1 1. i, 11 8 22.i t6.5 t9.5 

IO. Germes de maïs ("J )) 13.5 • 24.1 
20. Tourteau de riz , . 1.6 0.5 0.9 15.3 4.,l 9.2 

':! 1. Farine fourragère cle riz . Hl.Il 2 7 10.0 15.9 4.fl 11.0 

2:l. - d'orge t']. • 2 0 D 13 8 

•>- - de sarraslu (') )) 1.9 )) » 8.2 _,), 

24. - de maïs • ~ 3 1.8 4.0 11.7 6,4 9 5 

2a. Pàle de maïs (ï . . . . . . 8.3 7.5 7.9 10 8 10.5 10 7 

26. Gluten de mals humide (2) (") . )) 4.7 . 8.3 

27. - mcal (:!) ("). " 1) 8.7 1) 32.6 

28. Son de colon (") 1, ' 2.0 • 3.0 

20. - de froment . 7 6 5.0 3.9 25.0 14.1 17.0 

30. Balles d'avoine (°) •. )) ., 2.4 5.8 

31. - de sarras 11 (') . 1.0 0 0 1.0 4.1 3.7 3.9 
-C) - de minetle (") . 1.4 12.6 .:,~. 
33. Germes d'orge (3) . 4.4 1.7 3.2 28 2 10 8 22 7 

3i. Déchets de malt .. )) )l 13.3 )) . 17.9 

3:.i. Drèchcs il'ami,lonncrie fraiches. G.1 0 5 3.3 15.8 :...8 9.7 

(1) llé~i,111 tle l'extrnetion pn1· le sulfure tic carbone. 
(2) Bésidu de ln fohrication rie l'amidon tic maïs. 
(5) Synonymes : rndlccllcs, tournillons. 



( Hl7 ) [ .\0 ?S. 1 

- - --- - ··- -- --- - -- - - - -- - - - ------ -- .:..s ··- __ .zs 

Hydrates ile carbone 
sans &laliêrfs minérales 

la cellulose. 

!l»lœ•· I !li,lm,.1._,,,M,. 
Dosa&es spëctaus. 

llaxima. fünimn. lloyennes 

3M.4 ~- 'l 31.1 10.6 4 8 1 6 ~ 13 à 16 p. c. d'eau ~t -~ 

8 •. 5 3 i.3 • ., 1 . " 
• .. • .. Jl • 
• , " tt. 7 ;5.,l 7.9 

• • • • • 10 0 

• 1 ' • » 6.0 

22.4 10.2 20 8 i.8 3 8 6.0 

59.3 2.f...8 28.3 9.5 3.ï 6.3 

, • , 5.5 5.2 ~-' 
• • 42.9 • • 5.:5 

• • 1 1.8.i ro. t 11 .o . 
22.3 20.5 21.1 8.8 .u1 6.7 

• • • 7.5 6 2 6.8 t t .0 p. c. d'eau. 

• t . 6.7 ;j 6 6.1 

33.2 22.7 27.9 tO.O .J. t 7.t 15.5 p. c. d'eau et :l0.9 p. c. de cellulose. 

) .. Il ~ 1 5 -i 

• • " • • 6.7 

• • 55.8 6.3 1.6 -i.0 

» • . • • ' 
• . 66.-i 8. !) -i.4 ï 0 

" • 1 12 5 5.3 8.J 

" • • • • .J. I 

• • 75.6 • • 2.1. 

67.!l 65.!l 66.3 1.9 0.9 1 , . • i) 

• • » • • 0.2 

• ) 7.5 , • 0 ., 

• • 1 " • • 
" • 54.t • • 2.3 

57.6 52.2 55.3 6.0 3. 1 ,l.2 

» D • D • 6.0 

9 " 38.0 2 t 1.9 2.0 

• • -U.4 • ' il 5 

48.5 37.8 i3.0 8 5 5.4 7.4 

, • • n 1 • 
• » • ~ ~ • 58 .81> p. c. d'eau . 
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- ... - 
Graisse. Albumine 

NO&IS. . 
.,.,;., ... , •.. ; .. Jloy~nne,. 

Mn;m,. 1 "'"'=· 1 ••Y'""" 

36. Drëches de brasseries fraiches ...... ... 2.1 1.6 LO 'i.8 5.3 6.6 
37. - - sécuées . • . . . •... .. 9. 1 3 1 6 6 2i.6 tï 8 :!1.0 
38. Marc de houblon . . . , . . • . . . . ... • ~ t.ï ' • 5.4 
39. Drèches de mars fraiches. . . . . . . . . .. 6.3 0.8 3-~ t0.9 6. t 8.3 
40. - sèches. . . . . . . . . . . . . 5.:3 :'.1.1 5 2 t1 4 8.0 9.ï 
41. - CiJlucoseries). . . . .. • • fO.ï l • 4i.2 
42. Drèches de distilleries séchées(!) . . . . . . .. 10 5 5 7 8.2 ~8.2 23 0 25.7 
45. - saccharose humides(") . • . . .... 0 1) o.s 0.8 o .. , 0.-i o .. , 
44. Betteraves fourrngères fraiches •.. .. O.Oï 0.04 0 Oêi 1,5 0.5 f t 
45- - - séchées (') . . . . . . . . . • 1.2 • ~ 5.0 
46. Pulpes de diffusion / .. .. - . 0.12 0.0-i 0,08 t.t 0.T 0.9 
47. - desséchées ........... LOO LOO 1.00 67 6.2 6.4 
48. Topinambour ........ . ' .. 1 0.5 0.1 0.2 f.6 J.I 1.4 

1 
~I). Foin de prai~i~ .• _· . . . • . . , . . • 1 24 1.2 L'i 10.0 8 4 9.0 
50. Herbe de prame ensilée ............ ' > LO ' .. 3.-l 
51. Regain ensilé. . . • . . . . ......... 1.8 i.5 LO 3.0 s.r 2.6 
52. Mars vert( ·) . . . . . . . 

' ...... ' . " ~ 0.4 • • 2·6 
53. - ensilé. . • • . . . . . . . . . . .. 0.7 0 4 0.6 1.4 1. :l t.3 
5-i. Trèfle ensilé(") ........... , ... 

" • 1.6 • • 5.6 
55. Épluchures de pommes de terre(') ... • • 0.3 • . 3.3 
58. Déchets de féculerie . . . . . . ... . .. O.i U.G 0.6 6.8 5.6 B. 1 
57. Lactina . . . . . . . 4 6 5 0 - C) ~H !I 24.2 24.8 

.... . ... "·- 58. Aliment e Pégasse » • . . • • . • • . . • 
' . 10.6 8.4 9.5 -f6.D 45.5 46.8 

;l9. Caroubes (•) . • . . . , 
( ......... 1 3 0.0 1.i 6.4- 5.0 ;'Ï i 

60. Glands séchés à l'air('). , . . ... •. ... ~ ) 5.6 " ) 6.0 
61. Coques de cacao. . . • , .......... • . 2.9 .. . 11. 1 
62. Farine de viande •.... , ...... !i.5 5.5 8.7 8[ .,j. 68.:5 7i,5 
03. - de morue ï'j . . . . . . . . . . • . • • . 5.4 • • 59.S 
64. - de hareng (') .. .... . ..... - ,, 

)) 3.2 ' ,, 49.5 
1 

(fJ Seigle et rnnïs. 
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Hydrates de carbone 
sans J\lat1êres minérales. 

la ccltulose. 

¼la~ima.1 '1i11ima. 

Dosages spéciaux. 

n1.1xima. ~linima. ~loycnues. lloyenncs. 

}) )) 10.3 1.4 LO 1.2 

.u.;:; 45 7 .i4 1 ~ G) 5.7 5.8 1.~ 

}) )) 7 .2 )) » 0.6 82. 7 p c. d'eau, 2.2 p. c. de cellulose. 

21.0 14 4 17 5 1.i 0.5 0.5 i0.9 p. c. ü'eau, 1.':? l'· c. ,le Cf'llulus1•• 

83 4 60.4 OUl )) )J 7 5 

Il " )) )) )) 9.5 

48.0 56 0 43.4 9.7 ô.4 7 .. f, 10 0 p. c. d'eau, 0 p. c. de cellulose. 

~ -i 1 2 1.8 » » )) 88 0 p. c. d'eau. 

» D » 1.1 1.0 1.1 88.4 11. c, d'eau, 0.8 p c. de cellulose, 0.8 p. c. de 
saccharose. 

)) » 51.0 1) )) 10 5 2i.2 p c. d'eau. 

7.3 5.5 05 0.9 0.5 0.8 91.5 p. c. d'eau, 2 p. c. de cellulose 

61.1 60 5 60.8 4. t S.8 3.9 11.3 ,,. c. d'eau et 16.5 p. c. de cellulose. 

16.4 12.7 14.5 1 4 0.9 1.1 77.7 p c. d'eau Pl 5.4 p. c. de cellulose. 

51.6 40.8 40 4 7 0 6.2 7 .1 14 p. c. d'eau el 22.1 p. c. de cellulose. 

» • » )) )) » 

• » 0.3 )) » 2 8 

» )) 7.6 • » 1.6 

6.7 6.0 fl.4 G) ,. 1.6 2.1 86 p. c, d'eau et 5.4 p. c. de cellulose . -·,) 

)) • 6.6 ù " 1.9 

" )J )) )) }) )) 80,4p c, d'eau el 1.1 p. c. de cellulose. 

70.0 61 1 67 9 G) ,, 2 1 G) - 
~.,) --<> 

)) » )) )) )) 5.6 

» )) )) 7 2 4 9 6.1 ü.9 p. c. d'eau. 

}) • 68 0 )) )) 3.1 

)) )) 58.5 )) • 1.7 22.8 p. c. d'eau el0.5 p. c. de cellulose. 

» » 40.7 )) }) 10.0 13.2 p. c. d'eau et 16.0 p. c. de cellulose. 

• )) » 5.2 2 6 5.3 

)) • 0 )) )) 22 6 

)) )) )) » )) 11 2 
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CHAPITRE Il. 

SURVEILLANCE. 

Division du chapitre. - Deux séries de mesures ont été prises en ce qui 
concerne la surveillance : les premières 011t eu pou1· objet l' 01·ganisation du 
service; les secondes, son fonctionnement. 

1. ORGANISATION. 

Les dispositions intervenues concernent : 
L'organisation générale du service : inspection, prise d'échantillons, 

analyse; 
Le personnel de l'inspection; 
Les laboratoires d'analyse; 
Le compartiment des denrées alimentaires du musée d'hygiène de Bru 

xelles et le laboratoire y annexé. 

ORGANISATION GÉNÉRALE DU SER VICE. 

INSPECTION, PHISE D
1
ÉCIIANTILLONS l.T ANAJ.YSE. 

Un arrêté royal du 8 octobre 1894 a apporté des modifications à l'arrêté 
royal du 28 février 189!, relatif à l'inspection cl au mode de prise d' échan 
tillons. 

Il est utile de reprorluirc dans leur ensemble les dispositions combinées 
de ces deux arrêtés ( 1). 

ARTICLE PREMIEIL 

Les délégués du Gouvernement pourront, pour autant que de besoin, 
sur la présentation de leur commission, inspecter les magasins, boutiques 
et lieux quelconques affectés à la vente des denrées et substances alimen 
taires, ainsi que les dépôts y annexés et les locaux qui servent a la fabri 
cation et à la préparation de ces denrées et substances, conformément 
aux prescriptions de l'article 2 de la loi du /~ août 1890 et sous les condi 
tions et restrictions prévues par leur arrêté de nomination. 

(1) Les modifications o pportées à l'arrété royal du 28 février 189 l par celui du 8 octobre 1894 
sont placées entre crochets [ ] . 
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ART. 2. 

Ils surveilleront l'exécution des dispositions légales et réglementaires 
relatives à la falsification des denrées alimentaires et rechercheront si les 
prescriptions édictées sont fidèlement observées, notamment si les locaux 
où sont exposées en vente les marchandises q ni sont l'objet d'une régle 
mentation offrent, ü un endroit apparent, l'inscription requise et si les 
enveloppes. caisses, vases et récipients, ou, à défaut, les marchandises 
elles-mêmes, portent les indications exigées. 

ART. 3. 

11s sont autorisés à s'assurer de la nature et à rechercher les défectuo 
sités des denrées et substances alimentaires vendues, débitées, exposées 
en vente, détenues, transportées ou colportées en vue de la vente, ainsi 
que des substances et matières quelconques utilisées dans la fabrication 
et dans la préparation de ces denrées. 

[Ils saisiront les objets employés dans la fabrication ou dans la prépa 
ration des denrées alimentaires et dont l'usage leur paraitra nuisible ou 
dangereux et prélèveront, à leur choix, aux fins de les examiner ou de les 
faire analyser, des échantillons des marchandises qui leur paraîtraient 
suspect es.] 

Les échantillons destinés à être analysés seront pris en double, chaque 
fois que ce sera possible. Les agents se conformeront, en outre, aux 
instructions qui leur seront données par le Ministre ou son délégué en 
ce qui concerne les quantités à prélever pour chaque échantillon et les 
récipients, sachets, caisses, boîtes, vases ou flacons à employer d'après 
la nature de la denrée ou substance suspectée. 

ART. 4-. 

Les échantillons seront enveloppés et scellés du sceau de l'agent, de 
manière à éviter toute substitution, toute soustraction ou toute addition 
de matières. 

L'enveloppe extérieure portera l'indication de la nature de la substance 
ou denrée, ainsi qu'un numéro d'ordre. 

[Le propriétaire pourra, sur l'invitation qui lui en sera faite, apposer 
une marque quelconque, autre que son cachet et son nom, à côté du 
sceau de l'agent.] 

ART. ti. 

Lorsque, sur la demande formelle qui devra lui en être faite par l'agent, 
l'intéressé exprime le désir de rester en possession d'une partie de la mar 
chandise prélevée, celle-ci sera, si c'est possible, divisée par l'agent en 

f'H 
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trois parties, qui seront toutes trois enveloppées, cachetées et marquées 
de la manière indiq uée à l'article 4. 

L'un des trois échantillons, au choix de l'intéressé, sera laissé ü cc 
dernier, pour lui servir éventuellement ù une contre-expertise. 

AnT. G. 

L'échantillon unique ou l'un des échantillons prélevés conformément 
aux artiolcs précédents sera remis au plus tard dans les deux jours au 
directeur du laboratoire d'analyse désigné ü cet effet. 

Le second échantillon resté en mains de l'agent sera, dans le même 
délai, remis soit au ffreffc du tribunal correctionnel, soit au greffe du 
tribunal de simple police du canton. 

Dans tous les cas, il en sera donné récépissé par le directeur du labo 
ratoire, par le grcfticr du tribunal ou par le fonctionnaire délégué ü cet 
effet. 

Am', j. 

Le récépissé, extrait d'un livre ~t souches, décnra exactement la nature 
de l'enveloppe cl I'érat dam: lequel elle se trouve. Il indiquera le nombre 
de cachets, Jes chiffres dont ils sont formés, les marques apposées, ainsi 
que le numéro <l'ordre et la nature de la marchandise, telle qu'elle résulte 
de l'indication <le l'agent inspecteur. 

AnT. 8. 

Lorsque, par suite de la distance, il ne sera pas possible à l'agent de 
se transporter au laboratoire d'analyse on au greffe, les échantillons seront 
expédiés d'urgence par l'intermédiaire d'un service public de transport 
ou de messageries. 

Dans ce cas, l'échantillon portera l'adresse du destinataire et récépissé 
en sera donné par ce service. 

ART. 9. 

Lorsque la marchandise est de nature telle ou dans un état tel qu'elle 
ne peut être longtemps conservée dans l'enveloppe hermétiquement dose 
sans craindre une altération ou une décomposition, l'agent iuspectenr 
aura soin d'apposer sur l'enveloppe extérieure le mot: U1·ge11t, et de faire 
les diligences nécessaires pour que l'cchautillou parvienne sans retard au 
laboratoire d'analyse. 

Anr. JO. 

L'agent dressera procès-verbal des infractions qu'il aura constatées et 
éventuellement de la résistance qui lui aura été opposée, ainsi que de 
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toutes les formalités qu'il aura dû remplir, le cas échéant, pour la prise 
el la remise à destination des échantillons. 

Ce procès-verhal contiendra notamment l'indication exacte du numéro 
d'ordre de l'échantillon et des signes extérieurs de l'enveloppe. 

Une copie en sera remise an contrevenant dans les vingt-quatre heures 
au plus tard de la constatation de l'infraction. 

AnT. ,11. 

L'agent inspecteur transmettra au parquet, dans un bref délai, les 
procès-verbaux qu'il aura dressés et les récipissés qui lui auront été 
délivrés. 

ART. '12. 

Le directeur du laboratoire procédera immédiatement à l'analyse des 
échantillons, en commençant par ceux qui lui ont été signalés comme 
urgents. 

ART. '13. 

Aussitôt après l'achèvement de son travail, il rédigera un rapport qui 
contiendra notamment : 

1 ° La date de l'analyse; 
2° La date de la réception de l'échantillon nu laboratoire; 
3° Le numéro d'ordre de I'èchantilion, l'indication de la nature de la 

marchandise. telle qu'elle résulte de l'inscription mise sur l'enveloppe, la 
description des signes extérieurs de colle enveloppe et des marques ou 
cachets y apposés, ainsi quo les conditions normales ou anormales dans 
lesquelles elle se trouvait; 

4° L'indication de la substance à analyser, te11e qu'elle apparaît à l'opé 
rateur, de son poids et de l'état clans lequel elle s'est présentée: 

;5° La mention sommaire des procédés suivis pour l'analyse; 
6° L'indication des résultats obtenus cl les conclusions qni en décou 

lent, de l'avis de l'analyste, an point de vue de l'exécution des lois et 
règlements relatifs à la falsification des denrées alimentaires. 

17° Le montant des frais d'analyse.] 

L'enveloppe extérieure sera annexée au l'apport. 
La marchandise analysée sera conservée, si c'est possible, pendant un 

délai à déterminer. Dans le cas contraire, elle pourra être détruite. 
Il en sera également fait mention dans le rapport. 

ART. ,Jü. 

Le rapport sera adressé, par les soins du directeur du laboratoire, au 
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parquet, qui le rapprochera du procès-verbal de l'agent inspecteur et du 
récépissé y annexé, et décidera de la suite à y donner. 

ART. 16. 

Lorsque les conclusions du rapport démontrent que l'échantillon était 
composé de substances ou de denrées dont l'insalubrité constitue un 
danger pour la santé publique, une copie en sera adressée, par le direc 
teur du laboratoire, à l'agent qui aura verbalisé. 

ART. 17. 

Dans ce cas, l'agent inspectera de nouveau les magasins, dépôts et 
fabriques de l'intéressé et saisira les marchandises qui lui paraîtront de 
la même nature que celle de l'échantillon prélevé antérieurement. 

ART. 18. 

L'agent inspecteur agira de même quand, lors d'une première visite, 
il se trouvera en présence d'une denrée ou d'une substance dont l'insa 
lubrité lui paraitra manifestement une cause de danger pour la santé 
publique. 

AR·r. 19. 

[Si, dans les cas des articles 17 et 18, la marchandise peut se con 
server, l'expert prendra les mesures nécessaires pour la mettre sous 
séquestre. 

Si la marchandise, par suite de son état de décomposition ou d'alté 
ration, ne peut être conservée, elle sera dénaturée ou détruite par les 
soins de l'agent. 

Les marchandises dénaturées restent la propriété de l'intéressé. Si ce 
dernier les refuse, elles seront mises sous séquestre. 

Un échantillon, prélevé suivant les règles tracées aux articles 3 à t>, 
sera, en cas de besoin, envoyé au laboratoire d'analyse. 

L'agent dressera procès-verbal des formalités qu'il aura dû remplir.] 

ART. 20. 

[Sauf dans les cas de saisies de marchandises prévus par les articles 17 
à 19, l'agent acquitte immédiatement, entre les mains de l'intéressé et 
contre reçu, le montant des échantillons prélevés. 

Si toutefois un désaccord se produit en ce qui concerne la valeur de 
ces échantillons, l'agent en délivrera récépissé. 
Pour en obtenir le remboursement, l'intéressé adressera une requête 

à l'autorité chargée du payement conformément à l'article 23, laquelle 
statuera. 
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Les procès-verbaux des agents renseigneront les frais exposés pour la 
prise et la remise à destination des échantillons, ainsi que pour la déna 
turation et la destruction des marchandises; ils indiqueront les mesures 
prises pour la mise sons séquestre. 

En cas d'abandon des poursuites 011 de jugement définitif d'acquitte 
ment, s'il n'y a confiscation prononcée par mesure d'ordre, les marchan 
dises saisies et mises sous séquestre en vertu de l'article 1H, 1c1 alinéa, 
seront restituées endéans le mois; le montant des échantillons prélevés 
sera payé endéans le même délai. 

La diminution de valeur résultant de la dénaturation opérée en vertu 
de l'article H), 2c alinéa, le prix des marchandises qui auraient été 
détruites par application de celte même dispositiou, ainsi que le mon 
tant des échantillons prélevés, seront payés à l'intéressé endéans le mois 
s'il est établi que c'est à tort qu'elles out été dénaturées ou détruites.] 

AnT. 21. 

[En cas de condamnation, le montant des échantillons prélevés, y com 
pris les frais d'emballage cl d'expédition, ainsi que les frais d'analyse, de 
séquestre, de dénaturation ou de destruction, seront mis à charge de la 
partie qui succombe. 

Dans cc cas, l'administration de l'enregistrement fait l'avance de ces 
frais conformément ù l'article 1"1 de l'arrêté royal du l8 juin i8v3, sauf 
à en poursuivre Je recouvrement ainsi que de droit. Lesdits frais sont taxés 
et liquidés comme frais de justice non urgents. 

Ces frais pourront étre mis a charge des intéressés si, en cas d'acquit 
tement, le jugement prononce la confiscation par mesure d'ordre ou 
décide que les marchandises onL été dénaturées ou détruites à bon 
droit.] 

Anr. 22. 

Les prescriptions du présent arrêté sont applicables aux bourgmestres, 
ou à ceux qui en exercent les fonclions, lorsqu'ils agissent en vertu du 
droit que leur eonfère l'article 2 de la loi du 1 aoùt '1890. 

Les dispositions du règlement touchant le mode ou les conditions de 
la prise d'échantillons sont applicables aux agents désignés par les auto 
rités communales, à l'effet de surveiller l'exécution des lois et règlements 
relatifs a la falsification des denrées alimentaires. 

ART. 23. 

[Les payements et romboursemen ls dans les cas prévus à l'article 20 
des marchandises dénaturées ou détruites e1 des échantillons prélevés 
seront supportés, soit par le budget de l'J~tat, soit par le budget de la 
commune, selon qu'il s'agira d'actes d'instruction posés par les délégués 

~2 
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du Gouvernement ou par les bourgmestres et les agents de l'autorité 
communale.] 

Ceux qui se seront refusés ou opposés aux visites, aux inspections, ou 
qui auront mis obstacle à la prise d'échantillons par les agents investis du 
droit de rechercher et de constater les infractions aux lois et règlements 
relatifs à la falsification des denrées alimentaires, seront punis des peines 
édictées par l'article 7 de la loi du -1 aoùt 1890, sans préjudice, s'il "'S a 
lieu, de l'application des peines comminées par les articles 269 à 27 4 
du Code pénal. 

Des cireulaires ministérieiles relatives à l'npplication du rôglemeat du 
28 février -189{: modifié par l'arrêté royal du 8 octobre 18941 ont été 
adressées, en date du 51 décembre f894, au personnel du service: 

Aux inspecteurs el délégués du Gouvernement pour la surccilluncc de la {abrication 
et du commerce des denrées «limeutaires ; aux inspecteurs »etérinaires. 

1:,TEHPHJ'.:T.\TIO:'i DES DISPOSITIONS ~OUVELLES. 

Anr. 5, 2° alinéa. La modification il cette disposition résulte de la suppression des 
mots: , sur-le-champ ,, . Il arrive, en effet, que pour éclairer leur religion, les inspe c 
tours doivent faire, à domicile, des essais sommaires qu'ils ne pourraient effectuer dans 
les magasins ou sur les marchés. 

Anr. 4, 5° alinéa. La disposition primitive prévoyait la remise d'un récépissé, en cas 
de prélèvement d'un échantillon. 

En présence du système établi par l'article 2.0 nouveau, le récépissé C'St seulement 
nécessaire lorsque le prix de l'échantillon n'est pas immédiatement acquitté. D'où, la 
suppression des premiers mots de l'alinéa. 

AnT. lô, 7°. Cette disposition concerne ~DI. le-, analystes, qui auront à indiquer au 
bas de leurs rapports d'analyses le coût ile celles-ci. 

AnT. 19. Le second alinéa du texte primitif prévoyait la destruction des marc han 
dises impropres à la consommation. La destruction comprenait implicitement la déna 
turation, la mise hors d'usage au point de vue de l'alimentation. li a parn utile de 
préciser le sens de l'article. 

Le troisième alinéa prescrivait l'envoi d'un échantillon aux laboratoires d'analyse. 
Cet envoi est superflu dans certains cas spéciaux où l'analyse serait tardive ou ne pour 
rait apporter de nouveaux éléments de preuve, par exemple, en cas de saisie de viandes, 
<le poissons ou de mollusques g~Hés. 

Le cinquième alinéa nouveau établit l'obligation, pou1· les agents inspcctours, de 
dresser un procès-verbal régulier des formalités remplies par eux pour la mise sous 
séquestre, la dénaturation ou la destruction des marchandises. 

AnT. '.20 Le texte nouveau, dans son premier alinéa, consacre le principe du paye 
ment des échantillons rut monunü rie leur prelèoemetü, sauf Jans le cas de saisie des 
marchandises (art. li ù ID du règlement), où le payement ne pourrai! logiquement se 
justifier. 
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Le second alinéa permet, en outre, à ragent de ne pas payer et de remettre un 
récépissé, en cas de désaccord sur la valeur <les échantillons prélevés. 

Le troisième alinéa règle le mode <le remboursement dans cc cas spécial. 
Le quatrième alinéa prescrit aux agents d'indiquer dans leurs procès-verbaux les 

frais cxpo-és p,1r eux pour l'accomplissement de leur mission, ainsi c1ue les mesures 
prises en cas de mise sous séquestre. Ces renseignements sont, en effet, nécessaires 
aux parquets, aux tribunaux cl ;i l'a.lministratiou de l'enrr-gistrement. 

Les procès-verbaux mentionneront donc le prix des échantillons prélevés, les frais 
d'emballage et <l'expédition, les frais de séquestre, de uénaturation et de destruction. 

Le cinquième alinéa de l'article nouveau correspond au second alinéa du texte 
ancien. Cl'lt1~ disposition prévoit la restitution des marchandises séquestrées, en cas 
d'abandon de poursutcs ou de jugement d'acquittement définitif el sans appel. Le prix 
de l'échantillon sera payé par l'autorité Msignée ,i l'article t ,. 

li y a néanmoins exception dans le cas où le juge prononce la confiscation par 
mesure <l'ordre public. 

Le sixième alinéa prévoit l'octroi d'une indemnité au propriétaire dont les marchan 
dises ont été dénaturées ou détruites à tort. En cc qui concerne les premières, elles 
restent en possession <le l'intéressé 011 ù sa disposition (art. 10) : il n'y a donc lieu de 
lu, payer (!lie la différence de valeur. Le payement se fera sur requête adressée au 
département, si la dénaturation ou la destruction a été ordonnée par un agent du 
Gouvernement. 

A1rr. 21. Puisque le payement des échantillons s'opère désormais au moment de 
leur prélèvement, il était rationnel de prévoir, en cas de condamnation, le rembourse 
ment du cotît de ces échantillons, y compris les frais d'emballage et d'expédition. 
L'adrninistrutiou <le l'enregistrement a été chargée de poursuivre le recouvrement <le 
ces frais. 

L'article :1·1 a été, d'autre pari. corn pif té par la mention des frais de destruction et 
de dénaturation. 

Anr. 23. An texte primitif, ont été ajoutés les mols • payerncnt », avant "rembour 
sement», et " dénaturées» avant «détruites». Ces modifications résultent des chan 
gements apportés aux articles précédents. 

.\PPLlC.\TIO:'i. 

Envoi des écluuüillons aux greffes. - Aux termes de l'article 6 du règlement, le 
second échantillon resté en mains de l'agent doit être remis soit au greffe du tribunal 
correctionnel, soit à celui du tribunal de simple police du canton. 

Vous voudrez hien, en règle générJlc, adresser le second échantillon au greffe du 
tribunal correctionnel, Il importe; en effet, que cet échantillon soit déposé au greffe du 
tribunal appelé à connaitre Je la poursuite, et mis à la disposition du magistrat qui a le 
droit d'ordonner une nouvelle analyse. 
Rédactù,n des procès-vcrhuux, - Je mus prie d'apporter le pins grand soin à la 

rédaction de vos procès-verbaux, Ceux ci doivent renfermer tous les éléments néces 
saires à la constatation des infractions . Je vous rappelle, ù ce sujet; ma circulaire du 
8 août -U:192. 
Échantillons don/ le prix doit être pa!Jé aux intéressés an moment du prèlècenunü. - 

Les échantillons dont le prix doit être p,tyé aux intéressés, en vertu de l'article 20, au 
moment du prélèvement, sont les suivants : 

1° Ceux prélevés pour analyse sommaire, sur les lieux ou à domicile; 
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2° Ceux destinés aux greffes des tribunaux; 
5° Ceux destinés aux laboratoires d'analy-e. 
Il n'y a pas lieu d'acquitter lt:! prix de I'échantillon qui reste entre les mains de 

l'intéressé. 
De même, il n'y a pas lieu de rembourser le cotit de l'échantillon ni la valeur des 

marchandises dénaturées ou détruites, s'il u'y a pa~ ett un procès-nerba! préalafJle, 
conformément aux articles 3 et 10 dt> l'arrêté. 

L'agent, en effet, dans certaines circonst.mces spéciales (première infraction, bonne 
foi évidente, force majeure), au lieu de prélever les échantillons réglementaires et de 
dresser procès-verbal, se borne à donner un simple avertissement aux contrevenants et 
les invite à dénature!' ou à détruire les produits, en sa présence, Les intéressés, dans 
ces cas, supportent les frais de dénaturation ou de destruction Les marchandises 
dénaturées restent évidemment leur propriété. 
Remboursement des frais e 1posés po» les inspecteurs ou délégué.~. - Antérieurement, 

tous les frais exposés par vous pour payements d'échantillons, frais d'emballage ou 
d'expédition, de séquestre, etc , étaient liquidés par mon Département, chaque trimes 
tre, quelle que fût la suite donnée aux procès-verbaux. 
Désormais, lorsoru: le procès-nerbul r1 été ,miui d'une cowiauuuüion défi11itive, l'avance 

des frais prévus à l'article 2J sera faite par l'administration de l'euregistremen t. 
Les frais que vous aurez exposés vous seront donc remboursés au moyen de " bons" 

délivrés par !e Ministère de la Justice. A cet effet, vous aurez ù dresser des états en 
double expédition que vous transmettrez sans retard et ~i possible en même temps que 
le procès-verbal, avec les pièces justificatives ù l'appui, au magistrat du ministère 
public chargé de req uérir la taxe. 

Vous ne porterez en compte dans vos états trimestriels que les frais relatifs aux 
affaires renseignées au Bulletin. du Service des denrée» alinumtaires, sous la rubrique 
" Suites données aux procès-verbaux», comme n'ayant pas donné lieu à condamnation 
(sans s ite on acquittement). 

Bulietin» d'envois d'écltanlillo11s. Récépissés, - La carte de service à. transmettre 
aux. greffiers des tribunaux, pour les aviser <le l'envoi d'échantillons (art. 6), est rem 
placée par la formule ci-jointe. (Modèle 11° 1.) 

MM. les greffiers vous retourneront tics récépissés extraits d'un li He à souches, 
conformes au modèle que vous trouverez sous cc pli. Oiodèle n" 2.) 

Ces carnets seront fournis par mon Département. J'aurai soin de vous en adresser 
un certain nombre. Vous voudrez bien en remettre un exemplaire, avec cotre premier 
envoi d'èctuuuillons, à chacun des greffiers qui aura à en faire usage. 
Parquet ouquei doioent être adressés les procès-oerbnu», - En vertu de l'article 1 i 

du règlement, les procès-verbaux doivent être transmis au parquet. 
Je crois utile de vous éclairer sur la portée de ces termes : 
Conformément au système du Code d'iuvtructinn criminelle, les commissaires de 

police et, dans les communes où il n'y en a point, les bourgmestres ou les échevins 
délégués reçoivent "les rapports, dénonciations et plaintes qui sont relatifs aux contra 
ventions de police" l Cod. instr. cr., arl . 11 ). Comm- officiers du ministère public, 
ils sont chargés de poursuivre la répression <les infractions ressortissant aux tribunaux 
de police. C'est donc à C('S magistrats que mus avez à transmctue tlircctcmeut les procès 
verbaux dressés pour cotüraocutions aux lois et règlements. Aux procureurs du Hoi 
doivent êL1 c adressés les procès-verbaux relatifs à des infractions de nature à entrainer 
une peine correctionnelle (Cod. instr. cr., art. 22J. Tels sont les procès-verbaux 
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accompagnés de rapports d'analyse, ceux dressés pour refus ou opposition aux visites, 
aux inspections ou à la prise d'échantillons. 

En transmettant vos procès-verbaux au parquet, vous aurez soin de joindre à chaque 
procès-verbal un h ulleti n de renseignement, après avoir dûment rempli les colonnes 1, 
2, 5 et J. ( \'oir modèle n° 4.) 

MINISTÈRE 
11,: 

L',\GRICl'LTURt: DB L'INOD5TRIE, 
DU Tll.\Y~II, 

ST DY.S TlllYJ.UX PUBIICS. 

Service de ,a11té 
et Hygiène publique. 

Surveillance 
de la 

Fnln-icatiou et du Commerce 
des denrées alimeutun-es, 

AVIS D'EXPEifülON 
D'ECIIANTILLO/~S. 

Modèle n• t. 

Je soussigné, 
délégué du Gouvernement pour la surveillance de ln fabrication 
et du commerce des denrées alimentaires, ai l'honneur d'annoncer 
à )Jo11si1·ur le Grellier du tribunal de 
l'envoi pur 
aux fins de conservation, jusqu'à ce qu'il ail été statué sur les 
affaires y relatives, des èchantillons désignés ci-après : 

1 
ÉCllANTILL0:--1S. ÉCllAN I ILLO.\S. 

1 

1 1 
N~!IRno, l'iATUl\t; Ntl!EKO. l'UTUnK. 

',. "• ,, 

1 

1 
: 

,j _ le·--------187 . 



[ No ?S. ] ( 210) 

Numéro ,t'ordn• 
de l'èchanullon _ 
Substance _ 

Avis d'expédruon 11° _ 

dcM _ 

A _ .le _ 

Exécution de, articles 6 el 7 
de l'arrélé royal du 20 lévrier 
1801, r,•lat1f Il l'i11sp cuon du 
commerce ile, Mn, éi-s alimen 
taire, l'i au mode de prise 
d'échantillons. 

Modèlf' n° t. 

IIIINJSTÈRE 
de 

L' J.GI\IClil.TUIIII, or. L'llmt:STI\H:, 
DU Tl\,\.VAII, 

KT Df.S TRA ''AUX PUBLICS, 

Seroicc de J(Jnté 
et l/]'9iè11e nubtrqu«. 

S11n ci,J,,nrc 
de ln n1hr,rnlio11 cl du Commcl'cc 

des deurres alimcutau-cs 

PAHQIJET 
nu 

TRIBUNAL de. _ 

= Applica!lon de lo )01 d11 4 anùt 1S90, 
relative a la fols1f\cation 

des dcnrces aluncntaircs. 

Le~------i8U 

L& PRoc1:11r.t11 ou 1101 
Oil 

L'ÜFFICIKR IJU Ml~ISTtl\EPUBUC, 

l'tllNISTimE DE J,'AGRICULTUnE, DE J,'JNDUSTRIE, 
DU TRAVAIL ET nrs TIL\V,\UX PUBLICS. 

~c-nlc<' de- .,Unir rt hy1>:lèm• publlqu~ - ~111•,·,•lll11nre 
de h• falwlcutlon et du eum orevee dc11 dt•uré,·8 allmcatalrel'J. 

RÉCÉPISSÉ D'fUUNTILI ON. 

Le grdlier du tribunal de _ 
déclore avoir reçu de l\f, , délégué du Gouverne- 
ment pour la surveillance de la fabrication et du commerce des 
denrées ahrncntaires, aux ûus de conservation, jusqu'à ce qu'il 
arl été statué sur l'affaire y relative, l'échantillon ci-après désigné : 
N° d'ordre. 
Nature de l'objet d'après l'indication 

de l'agent inspecteur, 
Nature de l'enveloppe. 
Étal dans lrqnrl se trouve l'enveloppe. 
Cachets. (Indiquer le nombre et les 

chiffres dont ils sont forrnés.] 
~!arques apposées. 

A le 18!J 

A JI , d1·leg11é dtt 1;ouvcrneme11t pour la 
surveillance de la [ebricouo« el du co111111c, cc des denrées ali- 
mentoires à _ 

Modèle n° t. 

Bulletin de renseignements à transmettre snns retard au 
Mmistrc clc l'Agriculturc, rie l'lndustrie , du Travail et des 
Travaux publics. 

1 
NU.tQUALITf: DÉl'ISIO~ DA.JE 

llE~RÉE DA rE PAllllE l~TEI\Vlli'IIJII d1• 
1111 "n <"a use. rl (~o,,hru, ac11u1t1emeol 11(1AM:C:-A<CCl - 

[ IH:11~.I\O procè1-mhal nœncu.s ou tontlRumntion.) 1]0 rnlilulion - ile - des 
, du lrnn•mis 1 ~om,pré.11omi. l\~ont 1/ATE I Tt.i'H:IJR marclrnndim 
1 ~u parque!. domicile.) rcrhahsanl dela !OUS prerês-rerbsl. condamnatinn. séqseslre. 
i 
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A11x Directeurs des laboratoires rl'mwlyse de l'État et des labortüoires aqréés pour 
l'analyse des denrées alimentaires. 

L'art icle 21 noure ru restrei nt la portée de l'article 7 de l' arrêté royal du 22 juin -1891 , 
relatif aux laboratoires aeréés. . ,, 

En vertu de ce dernier arrêté, en elf et, les frais de toutes analyses effectuées par les 
chimistes à la suite d'envoi d'échantillons par les délégués du Gouvernement étaient 
Iiqiidés par mon Département (Service de santé), chaque trimestre, suivant le tarif fixé 
par arrêté mini-tériel, quelle que fût la suite donnée aux procès-verbaux. 

Désormais, lorsr11ir! le procès-oerb«! mira été s11i1Ji d'une eond« .nnation cléfinilive, 
l'avance <les frais d'ana'yse sera faite par l'administration <le l'enregistrement, confer 
moment à l'arrété royal du 18 juin '1853. ( Voir ci-après). 

Les rapports que vous transmettrez au parquet, devront, s'ils tendent à établir une 
contravention 11u un délit, mentionner le mnnt11nt des frais d'analyse (Arr. roy. du 
28 février 1891, modifié. art. 13, 7°) calculés suivant le tarif fixe par l'arrêté royal 
de 1855 précité (art. 21 et suivants); les mémoires de frais, à liquider par l'administra 
tion de l'e11rl'yistre11m1t, seront payables sur .. bon , à délivrer· par le ~linistre de la 
Justice. Vous aurez â dresser des états en double expédition, q11e vous transmettrez, en 
même temps que votre rapport, au magistrat <lu ministère public chargé de requérir la 
taxe (Arr. roy. 1833, art. 111 et suiv.). 

En ce qui concerne mon Département (S ·rvice de santé), vous ne porterez en compte, 
dans vos étals trimestriels, que les analyses renseignées au Bulletin d« Seroice des 
denrées alimentaires, sous la rubrique : (< Suites données aux procès-verbaux des 
inspecteurs complétés par des rapports d'analyse ", comme n'ayant pas donné lieu à 
candamnaüon, 

Ces analyses continueront à être rému nérécs conformément au tarif fixé par l'arrêté 
ministériel du 23 juin 189 l. 

Dans des cas exceptionnels, il pourrait se faire qn'à la suite de retards dans la procé 
dure, une décision judiciaire définitive ne soit pas intervenue avant le mois <l'octobre 
de l'année qni suit celle où l'anoly,e a été r:ff,·1:luée. Min de sauvegarder vos droits au 
point Je vue r!c la loi sur la comptabilité de l'État, vous voudrez bien, dans vos états du 
troi-ième trimestre de chaque uunée, transmis à mon Département, formuler une réserve 
expresse en ce qui concerne les diverses sommes vous restant éventuellement dues, 
pour frais d'analyse afférents aux alfa, res de l'année précédente encore litigieuses au 
premier octobre A in-i, si le tribu na I n' av Ji t pas statué défini I ivernent an 1" octo 
bre J8!)5, sur un procès-verbal accompngné d'un rapport d'analyse pr.uiquée au mois 
de décembre 1894, vous auriez, dans mire éL1t uimestriel de septemure 18l>.:î, à 
réserver vos droits quant aux frais de celte analyse. 

Arrêté royal du 18 juin 18~3 concernant les frais de justice. 

Anr1cLE PnEmER L'administration de l'enregistrement fait l'avance des frais de 
justice criminelle, pour les actes et procédures ordouncs d'office ou à la requête du 
mini-tère public . .,. 

An-r 4. Pour le règlement des frais de justice, les communes sont divisées en trois 
classes, qui comprennent : 

La première, les villes d'Anver«, Bruxelles, ';and cl Liég e : 
La deuxième. le" autres villes où siège un tribunal Je première instance; 
La troisième, toutes les autres villes et communes. 
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A 11-r. ~ t . Il sera alloué pour les expert iscs, pour chaque vacation de trois heures, y 
compris le rapport, savoir : 

1 ° Aux .•... chimistes, ... 
Dans les villes de i ,e classe . fr. G " 
Dans les villes de 2e classe 
Partout ailleurs 

:, 
4 :, 

Il ne po111Ta être alloué pour chaque journée que trois vacations: la prcmi-rc sera 
allouée en entier, quelle <pic soit sa durée ; pour chaque heure employée au ùclà d'une 
vacation de trois heures, l'indemnité sera payée par tiers de vacation ; les fractions 
moindres seront négligées. 

A1:T. 22. Outre les droits ci-dessus, le prix des travaux cl fournitures nécessaires 
pour les opérations ser .• remboursé sur notes détaillées et dûment certifiées. 

A11T. 27. Hans tous les cas où les ..... experts seront appelés soit devant le 
juge d'instruction, soit au, débats, à raison de leurs d,:clal'ations, visites ou rapports 
faits antérieurement, OlI à raison de leur art ou profession, les indemnités dues pour 
chaque jour de comparution leur· seront res -ectivcmcnt pay1•cs, s'il., requièrent taxe, 
sur le pied d'une simple .. vacation et eu sus des frais de rnyagc el de séjour fixés par 
les articles 77, 81 et 8z. 

Anr. 30. Les mcmuires dresses p:1r les persorrnc,; do11L il s'agit au présent chapitre 
contiendront les renseignements justificatifs suivants : 

1" La date des opérations ou vacatious ; 
2•' Leur nature ou leur objet ; 
3° L'espèce de crime ou de délit; 
,1:• L'autorité qui a requis les visites ou opérations ; 
f.i"' La distance parcourue par mie ordinaire 011 par chemin de fer; 
0° L'heure ü laquelle !es vacations ont commencé et celle à laquelle elles ont fini; 
7 La mention des articles du présent arrêté qui prévoient la dépense. 
Les devoirs el frai-; L1its Jans une mémc afLirc, mémo par plusieurs personnes, lors 

quelles ont. opéré ensemble, seront portés sur un seul mémoire. 
Les réquisitoires seront joints à l'appui <lu mémoire. 
ART. 7ü li scl'a accordé une indemnité de voyage aux . . . experts . . . . . , 

lorsque, ~ raison <le leur qualité, ..... ils seront obligés de se transporter à 2 kilo 
. mètres 011 plus de leur résidence. 

A11T. 7ï. Celle indemnité est fixée par kilomètre par,;:ouru, tant en allant qu'en 
revenant, savoir : 

i O • • • • • pour les experts <le première 
l'article 2l ci-dessus. 

classe, mentionnés dans 
0 fr. ~5 

J\ IIT. 81. Lorsque les personnes dénommées aux articles 77 seront 
arrêtées dans le cours du Yoyage pa1· force majeure, elles recevront, pour chaque jour 
de séjour forcé, une indemnité réglée à raison de leur qualité respective: 

1° Celles qui sont dénommées au n° -1 <le l'article ï7 6 francs; 
. . . . 
Elles seront tenues <le faire constater par le juge de paix et, à son défaut, par le 

bourgmestre, la cause du séjour fori.::é c11 roule, et d'en représenter le certificat à 
l'appui <le la demande de taxe. 

Anr. St. Si les . mêmes personne:;. . . . . . sont obligées de séjourner dans le 
lieu où se fera l'instruction del I procédure et qui ne sera point celui <le leur résidence, 
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il leur sera alloué, outre la taxe à laq urlle elles pourront avoir droit en leur qualité, une 
indemnité pour chaque jour de séjour, fixée ainsi qu'il suit: 

1 ° Pour celles qui sont dénommées au n° l de l'article 77. :5 francs. 

An-r. 86. L'indemnité de voyage fixée à l'article 77 sera réduite de moitié pour les 
voyages qui pourront se faire par les chemins de Ier. 

Si le parcours sur le chemin de for <levait occusiunner uue dépense excedant celle 
par la route ordinaire, le Gouvernement OP. remboursera que cette dernière, 

La partie du voyage qui aura dû se faire par voie ordinaire sera payée conformément 
aux règles établies par les dispositions précédentes. 

AnT. 87. Le règlement de l'indemnité de voyage, tant pal' voie ordinaire que par 
chemin de fer, sera fait conformément au tableau général dressé par le Gouvernement 
et indiquant notamment : 

La distance de chaque commune et, s'il y a lieu, des sections de commune, au chef 
lieu du canton, au chef-lieu de l'arrondissement judiciaire, au chef-lieu de la province 
et au chef-lieu de la cour d'appel du ressort; 

La distance entre les chefs lieux de tous les arrondissements judiciaires. 
Un exemplaire de ce tableau sera déposé aux greffes des cours et tribunaux. 
A 11T. 1 ·l ·I. LP. mode de taxation et de payement des frais diffère suivant leur nature 

et [Pur urgence. 
A.nT. t 12. Sont réputés frais non urgents : 
5" Les honoraires, vacations et indemnités des. . experts désignés aux 

n"' ·I et 2 de l'article 21, y compris les frais accessoires auxquels leurs opérations pom· 
raient donner lieu. 

AnT. 115. La partie intéressée dressera son mémoire de frais non urgents en double 
expédition et elle remettra les deux expéditions, avec les pièces justificatives à l'appui, 
au magistrat du ministère public chargé ile requérir la taxe. 

Une des deux: ex péditions sera sur papier timbré, si la somme à recevoir dépasse 
10 francs, 

Le papier li m bré sera également obligatoire . pour chaque quittance dont l'import 
dépasse celte somme. 

Le droit de timbre reste à la charge de la partie intéressée (i ). 
A nr. 116. Aucun m -moire ne sera taxe s'il n'est signé de chacune des parties inté 

ressées ou de leur fondé de pouvoir. 
AnT. 121. Le juge taxateur est autorisé à réduire, par ordonnance motivée, les 

indemnités allouées par l'article 21 ci-dessus aux chimistes ou autres expert~, lorsque 
les prestations faites hors de la pr ·sence du magistrat instructeur ou en dehors des 
termes de réquisitions ne sont pas suffisamment justifiées. 

A.nr. 123. Sont prescrits les mémoires qui n'auraient pas dé présentés à la taxe 
dans le délai de six mois, à compter de l'expiration de l'année pendant laquelle les 
frais auront été faits. 

Le ~I iuistrc cl e la Justice peut relever les part ies <le la déchéance, lorsqu'elles auront 
justifie que le retard ne leur est pas imputable. 

(·1) Les alinéas 2, 5 cl'~ de l'art, ·l 11> ont été nbrog,•s 1rn1· ln loi <lu'• août 1873, reproduite 
dans l'article 62> n" 42 de la loi du 2!.i mars l 891 (Code <lu timbre}, qui exempte du timbre les 
mémoires el factures de sommes dues par l'État, les provinces, les communes, etc. 

o4- 
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ART. 124 . 
l.es mémoires de frais, après avoir été vérifiés au Département de la Justice et munis 

d'une estampille portant ,, Bon à payer ", seront, sans <lélai, renvoyés aux parties 
intéressées, pat· l'intermédiaire des magistrats . • 

Anr 125. Les m-moires des frais non urgents seront payés an bureau du rece 
veur de l'enregistrement dans le ressort duquel les parties intéressées sont domici 
liées . 

Les mémoires et les taxes seront acquittés par la partie prenante . 

Les explications et renseignements ci-après ont été donnés par M. le 
Ministre relativement à diverses questions touchant à l'organisation géné 
rale du service. 

Droits des inspecteurs. 

Denrées en cours de transport, - Les inspecteurs ont le droit <l'arrêter 
les marchands, soit en chemin, soit au seuil des maisons où ils colportent 
les denrées, et ce, pendant le temps nécessaire pour l'inspection et la prise 
éventuelle d'échantillons. Il leur est évidemment loisible de s'installer à cet 
effet dans une maison particulière, si les habitants y consentent. 

D'après les instructions données par M. {e .Ministre des chemins de fer, 
postes et télégraphes, nu personnel des stations, les bureaux de celles-ci 
sont tenus de fournir aux agents du Gouvernement chargés de veiller à 
l'exécution de la loi du 4 août 189ll. tous les renseignements qui pourraient 
leur être de quelque utilité. Toutefois les agents précités ne sont pas auto 
risés à consulter les écritures des stations. 

Ouverture des récipient». - Les inspecteurs ont le droit. d'ouvrir un 
paquet, un sac, une boîte, une bouteille, un baril, etc., aux fins d'examen 
sommaire ou de prélèvement d'échuntillons de la denrée contenue dans ces 
récipients. Mais ils 1w doivent. pas oublier que, si l'examen n'est pas suivi de 
poursuite et de condamnation, le propriétaire <le la denrée devra être 
indemnisé de la perte qu'il aurait subie de ce chef. 
Livres d'expédition des commerçasüs, - Aucune disposition de la loi 

n'attribue aux délégués du Gouvernement pou1· la surveillance de la fabrica 
tion et du commerce des denrées alimentaires. le droit de se faire commu 
niquer les livres d'expédition des établissements ou l'on pratique la mouture 
du sulfate de baryte, du gypse, etc., dans le but de connaître les meuniers 
et les marchands de farine qui achèteraient de ces matières. 

Droits des officiers de la police judiciaire. 

La dépêche suivante, relative à cet objet, a été adressée par M. le Ministre 
à un inspecteur vétérinaire provincial. 

Le droit de dresser procès-verbal, pour contravention a la loi <lu 4 août 1890, appar 
tient non -eulement aux bourgmestres cl aux délr•gués du Gouvernement désignés par 
l'article 2 de la loi précitée, mais encore à tous agents de la police judiciaire. 
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Ce droit résulte à toute évidence de l'exposé des motifs de cette loi, qui est conçu 
comme suit : 

• Il "" sans dire que les infractions pourront être constatées également, dans les 
formes ordinaires, pa1· tous officiers de police judiciaire. 

" Deux catégories de fonctionnaires ou agents agiront donc parallèlement: les offi 
ciers de police judiciaire ordinaire - y compris les bonrgrne-tres et les commissaires 
de police - et les drlégués spéciaux du Gouvernement. » (Exposé <les motifs, p. ,13.) 

Semblable déclaration fut faite par le Gouvernement à une question posée par la 
section centrale de la Chambre. (Rapport supplémentaire fait au nom de la section 
centrale par M. de Mérode, p. 6 ) 

Le droit des officiers de la police judiciaire n'est donc pas douteux. 

Droits des gardes champêtres. 

Les gardes champêtres ont-ils le droit de dresser procès-verbal pour les 
infractions commises à la loi du 4 août 1890 ou aux. règlements pris en exé 
cution de cctt r, loi? 

Les articles ~2: § 2, et 66 du nouveau Code rural répondent à la question. 

AnT. fi2, 5 '2 : " Ils (les gardes champêtres) concourent, sous l'autorité du bourg 
mestre, à l'exécution des lois et règlements de police, ainsi qu'au maintien du bon ordre 
cl de la tranquillité dans la commune. 

AnT. 66. , Indépendamment de leurs autres attributions, les gardes champêtres des 
communes recherchent et constatent les contraventions aux lois et règlements de 
police. " 

Saisies. 

L'inspecteur ne doit procéder à des saisies, en exécution de l'article i8 
de l'arrêté royal du 28 février i 891, que lorsqu'il se trouve en présence 
de denrées ou substances dont l'insalubrité lui paraît manifestement une 
cause de danger puni· la santé publique. En d'autr-es termes, il n'y a lieu 
de saisir immédiatement aux fins rie mise sous séquestre ou de destruc 
tion, que dans le cas où l'examen sommaire décèle d'·11ne manière à peu prè« 
certaine l'insalubrité de la denrée et où cette insalubritè est iucoutestable et 
constitue une cause de réel danger pour la santé publique. 
Il faut noter, d'autre part, qu'en pareil cas les inspecteurs peuvent 

procéder à des saisies en vue de dénaturation, même en l'absence de faits 
délictueux. 
Exemple : Détention, dans un dépôt annexé à une fabrique ou à un 

magasin de vente, de produits gàlés ou corrompus - fait non prévu par le 
Code pénal. 

Si, dans les cas de l'espèce, le fabricant ou marchand estime ses marchan 
dises propres il la consommation et prétend s'opposer à leur mise hors 
d'usage, l'inspecteur a néanmoins le pouvoir de les séquestrer (si les mar 
chandises sont susceptibles de conservation) et de les foire détruire (si les 
marchandises ne peuvent se conserver) en exécution de l'article 19 du 
règlement. 
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Dans l'exercice de ce droit, il doit : 
1° Dresser procès-verbal des opérations effectuées pnr lui et adresser ce 

procès-verbal non pas au parquet, puisqu'il n'y a pas délit, mais à l'autorité 
administrative dont il relève; 

2° Prélever régulièrement deux ou trois échantillons, conformément aux 
prescriptions rfgli·mcntaires. 

L'intéressé peut <le cette manière faire procéder, de son côté, à l'analyse 
de l'échantillon conservé par lui: et, le cas échéant, demander aux tribunaux 
la réparation du dommage qui lui aurait été indûment causé. 

Si l'inspecteur avait agi avec dol ou avec légèreté, il pourrait en effet être 
condamné. en vertu de cette règle de droit d'après laquelle les fonctionnaires 
répondent de leur faute lourde. 

illise sous séquestre. 

En cas de mise sous séquestre. en exécution des articles 16 et 19 du règle 
ment du 28 février ,t89J, d'une denrée ou d'une substance dont l'insulubrité 
paraît manifestement à l'inspecteur une cause de danger pour la santé 
publique, mais qui peut se conserver, le procès-verbal de prélèvement 
d'échantillons devra faire mention, à la fin, de cette opération de mise 
sous séquestre. 

Voici la formule f{UÎ pourra être employée à cet effet: 
<( De la ... (spécifier la denrée), n° ... (indiquer le numéro donné à 

l'échantillon prélevé), il restait . . . (renseiqner la quantité approximative 
ment). L'examen sommaire m'ayant fait croire à ... (mdiquei' la falsifica 
tion ou l'altération constituant une cause de danoer pour la sauté publi<1uc \ 
j'ai déclaré au sieur •.. que ,je devais mettre la denrée en question sous 
séquestre, jusqu'à décision judiciaire. J'ai donc fermé le (ou les) récipient 
contenant la denrée et: sur la (ou les) ligature: j'ai apposé mon cachet en 
circ rouge, portant les mots : cr Inspection des denrées alimentaires >>. 

Le procès-verbal devra également mentionner l'endroit où les denrées 
ont été déposées et la personne qui a été chargée de garder les scellés. 
Le plus souvent, les denrées pourront être laissées chez leur propriétnire. 
On ajoutera alors au procès-verbal : << Avec le consentement du sieur ... , 
je l'ai constitué gardien de ces scellés, en lui rappelant d'ailleurs l'importance 
de pareille mission et la gravité des conséquences que pourrait avoir pour 
lui toute fracture des sceaux ou tout accident arrivé à ces derniers. n 

Destruction des denrées. 

Les articles f7 et -18 de l'arrêté royal du 28 février 1891 (modifié par 
celui du 8 octobre 1894) prévoient la saisie des marchandises dangereuses 
pour la santé publique. 

L'article J 9 ajoute que, si les marchandises ne sont pas susceptibles d'être 
conservées, elles seront dénaturées ou détruites, 
De même en ce qui concerne les viandes (arrêté royal <ln 9 février 1891, 
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article 7). le bourgmestre décide si les viandes insalubres peuvent être livrées 
â un clos d'équa,Tissaql' ordinaire ou si elles doivent être détruites par appli 
cation des dispositions relatives à la police sanitaire des animaux domesti 
ques. 

Le Code pénal (article 4;J7 ~ ~03 cl 1:i6 l) décide que les denrées qui forment 
l'objet de l'infraction seront confisquées et, si elles sont impropres à l'ali 
mcntation, mises hors d'usm]e. 

Il est à remarquer que l'expression d11 Code pénal est fort heureuse : cc 
n'est pas la destruction, c'est simplement la dénaturation qui est prescrite. 
On veut éviter ainsi que <les denrées d'une valeur importante soient 
détruites, alors que ces denrées, quelque peu transformées, pourraient être 
utilement revendues. La destruction brutale constitue une perte pour la 
société autant que pour le particulier. 
Il y a lieu d'éviter ou d'atténuer cette perte dans la mesure du possible. 
Le mot c( détruites » du règlement. relatif au commerce tics viandes doit 

s'entendre d'une destruction en tant que denrée alimentaire propre à 
l'homme. 

Il ne fout pas oublier <l'ailleurs que: sauf en cas de jugement de eondam 
nation, les denrées dénaturées continuent à appartenir aux intéressés, déduc 
tion faite toutefois des frais de dénaturation (voir à ce sujet Rapport 
biennal pour la période de f S!H-1892: p. o9). 

Constatation des in/raclions. 

Pour qu'une contravention soit établie, il ne suffit pas qu'un commerçant, 
interrogé au sujet de l'observation d'un règlement, ait avoué ne pas se con 
former toujours à telle ou telle disposition; mais il faut c1uc le fait consti 
tuant l'infraction ait été réellement constaté par l'agent inspecteur. 

Un inspecteur avait dressé prncès-vcrbal ù charge d'un débitant de 
margarine qui: malgl'é des avertissements réitérés, livrait cette denrée en 
détail dans du papier 11c portant pas les inseriptious rt;glemcntaircs. L'inculpé 
a été acquitte, parce que son aveu seul avait été acté dans le procès-verbal, 
non la constatation de l'infraction. 

Remise aux contrevenants de copies des procès-cerban«. 

Le ri·glement relatif il l'inspection et ~1 la prise d'échantillons prescrit la 
remise au contrevenant d'une copie du procès-verbal dressé à sa charge. li 
faut entendre ici par ,c contrevenant" le fabricant ou négociant en la posscs 
siou de qui l'on a rencontré la denrée ou l'objet défectueux ou suspect, non 
le fournisseur. 

Si toutefois la denrée se trouvait incontostahlement dans l'état rnèmc où 
clic a dé reçue, sans avoir pu en aucune façon ètrc adultérée par le déten 
teur , l'iuspccl.cur trnnsmcltrait au fournisseur une seconde copie du procès 
verbal. Tel serait, par exemple, le cas de farines renfermées dans des sucs 
encore plombés. 
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Témoignage en Justice; taxe. 

Des analystes du service ont posé la 'I uestion de savoir quel tarif leur est 
applicable lorsqu'ils sont appelés en justice ensuite de leurs rapports. 

La solution suivante a été admise par le Département de la Justice : 

" Par application de l'article 27 de l'arrêté-loi du 18 juin 1853, les chimistes corn 
» paraissant, soit devant le juge d'instruction, soit aux débats, à raison de leurs décla 
~ rations, visites ou rapports faits ant-rieurernent. on à raison de leur art ou profès 
" sion, seront taxés, pour chaque jour Je comparution, sur pied d'une simple visite 
" ou vacation, en sus des frais de voyage et de séjour fixés par les articles j7, 81 
" et 82 11). 

" 11 résulte de la combinaison des articles 21 et 27 de l'arrêté prémentionné, que 
" cette indemnité est fixée à six francs pour les chimistes habitant une ville de première 
" classe ( Anvers, Bruxelles, Gand et Liége ), à cinq francs pour ceux habitant une ville 
" siège de tribunal de première instance et à quatre {rancs partout ailleurs. » 

PERSONNEL DE L'INSPECTION. 

ÜRGANISATION DU SERV!Cii: EN PROVINCE. 

Un arrêi« royal du 21 septembre 1894 a organisé comme suit le service 
d'inspection en province (2) : 

ARTICLE PREMiliR. 

Le personnel d'agents en province, chargés de venir en aide à l'ins 
pection centrale instituée par l'article premier de l'arrêté royal du 
22 juin 1891, comprend : 

1° Des fonctionnaires de l'État portant le titre d'inspecteurs de la fabri 
cation et du commerce des denrées alimentaires; 

2° Des délégués du Gouvernement pour la surveillance de la Iabrica 
jion et du commerce des denrées alimentaires. 

ART. 2. 

Le ressort spécial d'inspection et la résidence <les inspecteurs et des 
délégués seront fixés par des arrêtés du Ministre de l'Agriculture, de 
l'Industrio et des Travaux publics. 

Les délégués rempliront leur mission dans les limites des instructions 
qui leur seront données par le Ministre. 

(l) Voir ci-dei ar1t (p. 211) des extraits de i'arrûté dont il s'agir. 
(2) Les dispositions de cet arrêté ici mises entre crochets ont été modiflées par un arrêté 

ultérieur. 
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Ils ne pourront exercer aucune industrie ni aucun commerce ayant 
rapport à la fabrication, à la préparation, à la vente ou au débit des den 
rées alimentaires. 

AR'r. 3. 

Le traitement des inspecteurs sera fixé par leur arrété de nomination. 
[Les délégués ne jouissent pas d'un traitement fixe; ils reçoivent une 

vacation par journée consacrée à l'exercice de leurs fonctions. l 
Le montant des frais de route et de séjour des inspecteurs, ainsi que 

l'indemnité de vacation et le taux des frais de route des délégués, seront 
déterminés conformément à un tarif arrêté par disposition spéciale. 

Les frais d'emballage et d'expédition des échantillons aux laboratoires 
et aux greffes, ainsi que les frais de correspondance pour affaires de 
service, seront remboursés intégralement. 

ART. 4. 

Le nombre de journées de déplacement des inspecteurs sera de 150 à 
200 par année. 

(Le nombre de journées que les délégués consacreront à l'exercice de 
leurs fonctions ne dépassera pas 1 .:50 par année; il sera fixé par le 
Ministre pour chacun des déléguôs. Les trois quarts, au moins, de cc 
temps, seront consacrés à des tournées d'inspection; le restant, aux essais 
sommaires à domicile, à la rédaction de rapports, procès-verbaux, etc.] 

ART. 5. 

Avant d'entrer en fonctions, les inspecteurs et délégués prêtent, entre 
les mains du Ministre ou de son délégué, le serment prescrit par le décret 
du 20 juillet 1831. 

La participation des employés du service actif des accises à la surveillance 
du commerce des bières a été décrétée par l'arrêté royal du 18 juillet 1894, . . amsi conçu: 

AI\TICLE PREMIER. 

Les employés du service actif des accises sont délégués pour veiller à l'exé 
cution de l'arrêté royal du 29 janvier 1894, relatif au commerce des Lières. 

AnT. 2. 

Notre Ministre des Finances est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Les instructions suivantes ont été données par M. le Ministre des Finances 
aux employés du service actif des accises, par circulaire adressée à 1\1.M. les 
directeurs des contributions : 

Un arrêté royal du 29 janvier dernier, exécutoire à partit· du 18' mai, interdit 
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notamment aux cabaretiers de conserver les restes de bière (stortbier) recueillis au fond 
des verres ou sur les tables et les comptoirs, à moins que ces liquides ne soient déna 
turés de façon à ne plus pouvoir être utilisés comme boisson pour l'homme, ni servir au 
coupage des bières ou à la fabrication du vinaigre de bière. Les débitants sont donc 
amenés à instal'er dans le local où le public a accès - pour y déverser les restes au 
fur cl à mesure de leur production - un rvcipient en communication avec l'égout ou 
contenant des substances dénaturantes <l'efficacité manifeste. 

Déférant an désir exprimé par l\l. le ~linist1e de !"Agriculture, de l'industrie et des 
Travaux publics, je consens à cc que les employés du service actif <les accises prêtent 
leur concours aussi efficace qnc possible pour assurer la stricte observation de celte 
disposition réglementaire - sans que toutefois il puisse en résulter d'inconvénients 
pour les surveillances qui sont dans leurs attributions principales. 
Je vous prie, ;\lonsieur le Directeur, de bien vouloir donner des instructions dans 

le sens de cc qui précède, aux fonctionnaires cl employés de voüe province que la chose 
concerne, en recommandant à l'inspecteur provincial et aux contrôleurs de tenir la 
main à leur exécution. 

Déeës, nominations. 

i\f. V. Laminnc, délégué pour la surveillance du commerce des denrées 
alimentaires dans la province de Limbourg, l'arrondissement de Turnhout 
et les communes flamandes de la province de Liégé, est décédé en sep 
tembre ·1893. 

La circonscription dont était chargé M. Lamiune a été rattachée à celle 
de M. le délégué V. André. 
Par arrété royal du 26 décembre 1.895: M. L. Iloton , docteur en sciences, 

chef du service d'hygiène de la ville de Saint-Nicolas, a été délégué provi 
soirement pour la surveillance de la fabrication et du commerce des denrées 
alimentaires, en remplacement de M. Né lis, appelé à d'autres fonctions. 
Par arrêté ronal dn 21 septembre 1.894, l\IM. L. Hoton et A. Smeets, 

délégués du Gouvernement pour la surveillance de la fabrication et du 
commerce <les denrées alimentaires, out été nommés inspecteurs. 

Le même arrêté a nommé, à titre définitif', délégués du Gouvernement 
pour la surveillance de b fabrication et du commerce <les denrées alimen 
taires, J\DI. V. André, Ch. Bourgeois, J . Mercier, E. Rondelet, D. Van 
Bastclaer et E. Veys. 

Inspection des viandes. 

Par arrêté royal dn 23 mai 1893, la démission offerte par M. J. Bouckaert 
de ses fonctions d'inspecteur vétérinaire lie la Flandre occidentale, a été 
acceptée. 
Par le même arrêté; M .• J. Limbourg, inspecteur vétérinaire du Brabant, 

a été nommé inspecteur vétériuairc de la Flandre occidentale et l\J. Il. De 
Boo, médecin vétérinaire à Bruges, inspecteur vétérinaire du Brabant. 
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LABOIL\TOHŒ~ D'.AiXAL YSE. 

Un arrété ministériel dn 30 uoû! f 894 a déterminé comme suit certaines 
conditions d'agréation de ces laboratoires : 

Yu les dispositions Je l'arrêté royal du 2~ juin 18!) l ainsi conçues : 
,. Anni.:r.E !'RE.mm. Les analyses de denrées et de substances alimentaires ... 

seront corifiée's à des laboratoires satisfaisant aux conditions ci-après: 
, ..... 2° f:tre dirigés par un analyste ullr.mt les garanties voulues de compétence, 

à savoir: ..... d'autre part, la justification d'une pratique de plusieurs années d'analyse 
de denrées alimentaires ..... ; 

·• Anr. 3. Notre )tinistrc ..... est autorisé à ag1·écr pou1· les ana lyses de denrées 
alimentaires ..... des laboratoires provinciaux, communaux ou privés remplissant les 
conditions indiquées à l'article 1·• ..... ; 

» AnT. 4 .•.... L'arrêté d'agrëation sera toujours révocable. L'agréation est notam 
ment subordonnée au maintien du laboratoire dans les conditions indiquées à l'ar 
ticle -tn; " 

Considérant que, pour fixer les idées en cc qui concerne l'application de la disposition 
prcruppclée de l'article 1"' de l'arrêté royal susvisé, en même temps que pour mieux 
établir dans chaque cas l'opportunité de l'agréation, il convient Je fixer un minimum 
d'analyses de denrées alimentaires ù exécuter annuellement; 

Considérant que les dispositions précitées de l'arrêté organique d II service J'analyse 
prévoient l'agréation de laboratoires pour l'analyse des denrées alimentaires, mais non 
pour l'analyse de toutes denrées ou substances: que d'ailleurs les arrétés d'agréatinn sont 
formulés dans les mémos termes; qur, par conséquent, les analystes ne peuvent, sans 
abus, attribuer à l'agréation de leur laboratoire une portée générale; 

Arrête: 

ARTJCLE PBDm:n. Les analystes désireux de conserver on d'obtenir l'agréation pom 
l'analyse des denrées alimentaires, sont tenus d'adresser au Département dans le courant 
du mois de janvier de chaque année, à partir de JSUG, un rapport sur les analyses 
desdites denrées qu'ils auront effectuées dans le courant de l'année écoulée, tant pom· le 
compte des particuliers, des commerçants, des communes 011 des parquets, que pour le 
compte du Gouvernement. 

Ils mentionneront notamment, dans cc rapport, le nombre d'échantillons de denrées 
de diverses catégories qu'ils auront analysés, la nature des opérations d'analyse exécu 
tées et les résultats de ces opérations. 

A moins de circonstances exceptionnelles ayant pu mettre temporairement l'analyste 
dans l'impossibilité de travailler, l'agréation ne sera continuée ou accordée, à partir 
de 18ûo, qu'aux laboratoires où l'on pourra justifier de l'exécution, dans le courant 
de l'année précédente, d'au moins deux cents analyses de denrées alimentaires, 
comportant chacune, en moyenne, trois opérations au moins de recherche ou <le 
dosage, 

AnT. 2. li est interdit aux analystes dont le laboratoire a été agrcépa1· le Gouvernement 
pour l'analyse des denrées alimentaires, de faire mention sur lems plaques, papier 
à lettres, factures, etc., du titre d'agrèé par le Gouccrnement , sans ajouter à cette 
expression les mots : pour l'analyse des denrées alimentuires, 

AnT. 3, Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables aux laboratoires 
1:>6 
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d'analyse de l'État, ni aux laboratoires d'universités de l'J~tat désignés pour participer 
au service <l'analyse des échantillons <le denrées alimentaires prélèves par les agents du 
Gouvernement. 

Par arrêté ministériel du 29 août 1894, out été d~signés pou1· participer 
au service d'analyse des denrées alimentaires, à titre <le laboratoires agréés, 
les laboratoires de : 
MM. Dcmacght(A.), pharmacien: docteur en sciences naturelles; à Bruxelles 

(rue de la Madeleine); 
Hananse (Il.), candidat en pharmacie, ancien assistant aux laboratoires 

de l'Jtrole des mines de Mons. :1 Pûturngcs , 
Mainsln-ecq (V.), pharmacien, à Ixelles (rue du Trône); 
.Mcuricc (A.). ingénieur agricole; à Charleroi. 

Par le même arrêté: le laboratoire de la ville de Saint-Nicolas, précédem 
ment désigné pour participer au sen icc d'analyse des denrées alimentaires 
à titre de laboratoire agréé, a été admis à participer à cc service au même 
titre, sous la direction de M. Castille, ingénieur agricole, en remplacement 
de i\J. Hoton, appelé ù d'autres fonctions. 

Les laboratoires de M. Bruylants. à Louvain: et de M. Delville, ù Tournai, 
précédemment désignés poul' participer au service d'analyse des denrées 
alimentaires, à titre de laboratoires agréés. ont été admis ü participer <;~ale 
mcnt au dit service, au même titre: le premier, sous la direction de M. Van 
der Planckcn (J .), pharmacien, cxpcrt-chimistc , le deuxième, sous fa direc 
tion de M. Bélière (P.), pharmacion, expert-chimiste. 

Voici les spécialités assignées à ces laboratoires : 

Labora Laires de : 

MM. Dcmaeght 

Ilanause . 
Mainsbrecq . 

Meurice . 
Castille . . 

1 
Bélière . 
Van der Plancken. 

Spécialués : 

Matières colorantes, [ariues, levures) boissons 
f crmcntécs. 

Produits de la laiterie, farines et dérivés, sucres. 
Boissons [ermentées, [urines et dérivés, produits 

de la laiterie. 
Farines et dérivés, sucres, levures: bières. 
Spécialités précédemment assignées aux labo 
ratoires <le la ville de Saint-Nicolas, dc:M. Del 
ville et de M. Bruylants. 

COMPARTIMENT DES DENRÉES ALI~1ENTAIRES DU :MUSÉE D'BYGJÈNE 
DE BRUXELLES ET LABORATOIRE Y Al\nEXÉ. 

Le compartiment des denrées alimentaires du musée d'hygiène du palais 
du Cinquantenaire, ü Bruxelles. est en mie d'organisation. 
Il comprendra trois salles d'cnx iron ~ mètres sur t>i separées par des cloi 

sons vitrées en partie mobiles. La première salle constitue le petit musée 
spécial des falsilicatious et altérations des denrées alimentaires. Dans les 
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deux autres locaux se trouve réinstallé le laboratoire de l'Exposition 
de f 888. 

Cc laboratoire sera à l'usage du personnel de l'inspection centrale. 
Il polll'ra également être mis à la disposition des inspecteurs résidant en 
province amsi que des analystes, pour les expériences qu'ils auraient à pra 
tiquer devant leurs collègues et pour les travaux qu'ils auraient à exécuter 
en commun, en vue du perfectionnement et de l'unification des méthodes. 

L'outillage de cc laboratoire sera, autant que possible, tenu au courant 
des progrès de l'art, par l'adjonction des instruments et appareils nouvel 
lement construits pour les essais et analyses de denrées alimentaires. 

Les locaux sont aménagés de façon à pouvoir également être utilisés pour 
des réunions du personnel des services d'inspection et d'analyse, pour des 
conférences, etc. 

2. - FONCTIONNEMENT 

DU SE Il VICE DE SU Il VEILLA N CE. 

Les mesures prises en vue de régler le fonctionnement du service de 
surveillance sont résumées ci-après; clics concernent 

L'inspection des denrées; 
L'analyse des échantillons prélevés , 
L'unification cl le perfectionnement des procédés d'essai cl d'analyse. 

INSPECTION. 

DISPOSITIONS ET INSTRUCTIONS GJ'.:NÉHALES. 

A vis et derniers avertissements aux intéressés. - De nouvelles distribu 
tions d'avis ayant été faites aux intéressés, on a pu considérer comme infor 
més <le leurs obligations la gé11éralilé des industriels et négociants, et les 
inspecteurs et délégués ont été invités il verbaliser à charge de ceux qui, 
sans excuse plausible et en dépit de ces avertissements réitérés, contre 
viendraient aux dispositions réglementaires. 

Les inspecteurs et délégués sont d'ailleurs chargés de toujours vérifier', au 
cours de leurs tournées, si les administrations communales ont remis aux 
intéressés, contre récépissés, les avis qui leur ont été communiqués. 

Ces agents sont, autant que possible, toujours munis de quelques exem 
plaires des avis relatifs à l'application des r<~glcments, afin de pouvoir 
suppléer, Je cas échéant, ù l'insuffisance des distributions effectuées par les 
soins des administrations communales. 
Recherche des auteurs des [ais, /ications. - Les inspecteurs ont ordre de 

s'attacher principalement à rechercher et à dénoncer aux parquets, par des 
procès-verbaux, les infractions »oionuure« aux lois et règlements, telles 
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que les falsifications, ainsi que la vente ou l'exposition en vente, avec 
intention [raiululenne, de denrées falsifiées. 

l\lalheureusement il n'est pas toujours facile ni possible, en cas de soup 
çons relatifs à une denrée rencontrée chez un commerçant et provenant 
d'un autre magasin ou d'une fabrique, de remonter à l'origine de l'infrac 
tion soupçonnée, lorsque la denrée examinée peut, à raison de sa nature et 
de son mode d'cmbnllagc, avoir été falsifiée ou altérée aussi bien par le 
détaillant que par le marchand en gros on le fabricant. 

Sans doute, s'il existe dans le magasin du revendeur des parties non 
entamées de !a même fourniture ou si, le fournisseur n'habitant pas une 
localité trop rloignéc pour que l'inspecteur puisse s'y rendre: on retrouve 
chez lui une denrée paraissant identique à celle qui a été examinée chez son 
client, on pourra retirer de l'étude comparative d'échantillons prélevés de 
part et d'autre, des arguments en faveur de l'innocence ou de la bonne foi 
de l'un ou de l'antre des commerçants en cause. Mais il est à remarquer que 
les deux échantillons dont il s'agit, provenant de la rnême maison et parais 
sant avoir été préparés de la même façon, peuvent cependant avoir présenté, 
au sortir de cette maison, une cornposit ion différente; une partie de la 
denrée livrée par le fabricant ou le marchand en gros, ou de la denrée 
déposée dans son magasin en attendant la vente, peul avoir. été falsifiée et 
une autre partie laissée intacte. 

On a surtout peu de chances de mettre la main, chez le fournisseur, sur 
un échantillon identique à celui qui a été prélevé chez son client, lorsqu'il 
s'est écoulé un temps relativement long depuis la livraison de la denrée à ce 
dernier ou lorsque la prise d'échantillon chez le fournisseur ne peut, à 
raison de la situation topographique des localités habitées respectivement 
par les deux commerçants, être effectuée par le même agent inspecteur. 
Il en résulte que. dans bien <les cas, les autorités chargées de l'application 

des dispositions légales et réglementaires relatives aux falsifications sont 
obligées de se borner n la constatation du fait matériel de la vente ou de 
1' exposition en vente d'une denrée falsifiér-, sans pouvoir arriver à établir si 
l'inculpé est ou 11011 l'auteur de la fulsilication. 
Rapports des inspecteurs entre eux, en vue de la répression des [raiules à 

leur origine. - Lorsque les inspecteurs constatent ou soupçonnent une 
infraction qui leur parait avoir son origine dans un établissement situé en 
dehors deleur circonscription , ils sont priés de faire part de la chose, direc 
tement <'t sans retard, à celui de leurs collègues qui est chargé de la surveil 
lance de cet établissement. 

Les inspecteurs qui recevront semblables avis se rendront chez le fabri 
cant ou le commerçant dénoncé, afin d'y rechercher et d'y examine!' ü leur 
tour la denrée ou l'objet trouvés défectueux. ou suspects pal' lem· collègue. 
Ils procéderont à celle visite dans un délai plus on moins court, suivant le 
degré d'importance et la nature plus ou moins temporaire de l'infraction 
signalée. 

Sans renoncer à verbaliser à charge des débitants détenteurs de denrées 
ou objets défcctucux , surtout lorsque ces commerçants ne sembleront pas 
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être d'une entière bonne foi on n'auront pas pris les précautions voulues 
pour n'avoir dans leurs mugasins <JIIC <les marchandises irréprochables, 
on s'efforcera aiusi tic répruuer prin cipulcment les abus à leur orrguie 
même. 

Denrées cantonnes dam; d,,.,; récipient« non entamés. - Lorsqu'un inspec 
teur rencontre chez un dcbitant une denrée suspecte, dont une partie se 
trouve dans des récipients non entamés, n'ayant pu être ouverts depuis leur 
réception, et. une autre partie dans <les récipients en vidange, il convient 
que le prclèvcment d'échantillons soit eflcctué en double, c'est-à-dire parul 
lèlemeut dans les récipients intacts d'une part, et dans les récipients ouverts 
d'autre part. 

Tel est le cas de farines renfermées (fans des sacs plombés, quelques-uns 
seulement ayant été ouverts par le dctaillaut ou le boulanger. 

I\Jais il n'en est pas précisément de même pour ce qui est des fûts de 
bières se trouvant dans les caves des dcfüitants, les uns pleins, les autres en 
perce. On sait, en l'fîd, que les bondes et bouclions de ces fûts sont suscep 
tibles d'être enlevés momeutunémeut par le débitant pour l'introduction 
dans la bière d'une matière quelconque. 

Dans les cas tels q11c celui qui vient d'être cité, le débitant et son four 
nisseur seront to11ji,urs l'un et l'autre mis en cause et le prélève111c11t 
d'échantillons sera effectué soit sur la partie pnruissnut intacte, soit sur la 
partie entamée, soit sur les deux pa1'1.Îl'S~ suivant que les so11pç1111:; pèseront 
principalement s111· l'un ou l'autre des commerçants en cause ou ègalernent 
sur chacun d'eux. 

Contravention anx articles ~00 à :î0:5 et a6 l. 3°, dit Code pénnl ; bonne ou 
mauvaise foi de l'inc11lpé. - La circulaire suivante a été adressée pur M. le 
1\linist.rc~ le 9 mai 1S\J41 au personnel du service d'inspection : 

Le Code pénal, à l'article 061, mo lifié par la loi du '~ août l 8fl0, article o, punit des 
peines de police ceux qui, sans l'intention [r.utdulcusc PXigrt·~ p r· l'article ollü du même 
Code. ont vendu, débité ou exposé en vente des cu.ucstibles, boi-sons, denrées ou 
substances alimentaires quelconques fal,ili1;s ou contrefaits. 
En règle g,.;nr:rale, ~m. les Drlégués du Couvcrnement se bornent à dresser procès 

verbal aux contrevenants à l'article vül prr cité. Or, les petits débitants, particulière 
ment ceux de la campagne, le plus souvent, ne font que vendre les denrées telles 
qu'elles leur sont livrées par les marchands en gros. S'il y a lieu de poursuivre qui 
conque livre au public des denrées Ialsiûées ou contrefaites, il importe cependant de 
rechercher, en ordre prineipal, les auteurs m11111es des fcilsifi1·,itiom·, marchands en 
gros ou fabricants, et de leur faire applica lion des articles 0Jü et suivants du Code 
pénal. 

Procès verbal ne devrait être dressé ,; rh:1rgr du débitant qu'en cas de mauvaise foi 
apparente ou après un avertissement de l'inspecteur non suivi d'effet. 

Denrées impnrléf'S de l'éll'anger.- Les com mcrçnnls qui mettent en vente 
des dcurées importées de l'étrnngcr sont responsables devant les tribunaux 
belges de la qualité de ces denrées. Lorsqu'elles paraissent suspectes, les 

;;7 
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inspecteurs qui en prélèvent des échantillons doivent nécessairement mettre 
en cause leurs détenteurs. 
Dépôts dt denrées alimentaires non soumis à la surveillance. - Les 

inspecteurs n'ont pas â surveiller les opérations de distribution de denrées 
alimentaires effectuées exclusivement entre particuliers qui se seraient 
groupés ou associés pom· acheter ces denrées en commun à des conditions 
plus avantageuses, lesdites denrées étant d'ailleurs destinées uniquement à 
l'usage personnel de ces particuliers et non à la revente. 

Cette observation s'applique notamment aux distributions qui se prati 
qucnt clans des locaux de sociétés coopcratives de consommation, où les 
associés seuls ont aecès Les inspecteurs ne peuvent pénétrc1· dans ces locaux. 
qne sur l'invitation ou avec le consentement des associés et dans le but de 
contrôler la loyauté des Ïnuruisseu rs. Ceux-ci seuls doivent alors être mis 
en cause en cas d'infraction à la loi ou aux ri~glPmcnts; il ne saurait être 
question de dresser procès-verbal ù charge du ~éra,ltou de la personne chargée 
de la conservation ou de la distribution des denrées, celle personne n'étant 
que le représentant des partrculicrs associés. 
fleurées ulimrnluires p1wvrrnt sercir â dr« usages industriels. - Lorsqu' un 

produit. généralement destiné à l'alimentation peut également être affecté à 
certains usag('S industrir-ls , l'inspecteur interrogera l'intéressé au sujet de la 
destination de lu denrée. Si celui-ci allirme qu'il la vend pour un usage non 
alimentaire cl que celle allégnl iou paraisse mensongère, l'inspecteur actera 
celle déclaration dans son procès-verbal et il rclutcra les circonstances qui 
•~n démontrent la fausseté. 
Par exemple : Un débita ut affirme que du safran est vendu par lui non 

comme denrée alimenlaire , mais à titre de spécialité pour le lavage du 
linge. Si l'inspecteur estime celle affirmation contraire à la vérité, il relè 
vera les faits d'où peul résulter la p1·cuve de la destination véritable donnée 
à la denrée. 

Denrées non étalées. - Il est recommandé aux inspecteurs de toujours 
porter leur attenlion sur les denrées placées, dans les magasins, en des 
endroits plus ou moins cachés, plutôt que sur celles qui se trouvent parfai 
tement étalées et en vue. 
Tromperies SU,r le poids des denrées. - Un abus fréquent est celui qui 

consiste à tromper sur le poids des denrées vendues.Ainsi, on trouve souvent 
des paquets de chocolat, <le chicorée, etc., n'ayant que 4o0, 400 grammes 
ou moins encore, au lieu de !WO grammes qu'ils sont censés contenir. 

Si réellement ces paquets sont vendus comme pesant 500 grammes, il y a 
tromperie sur la quantité de la chose vendue. Cc délit est prévu par l'arti 
cle 4,99 du Code pénal, et les inspecteurs peuvent, le cas échéant, le signaler 
aux parquets. Toutefois ils ne sont pas chargés de le faire en exécution de la 
loi du 4 aoùt 1890, laquelle a trait exclusivement aux tromperies sur la 
qualité des denrées alimentaires. 

Exauun« sommaire des denrées. - Les inspecteurs doivent, dans leurs 
tournées, s'attacher t\ examiner les denrées d'assez près, plutôt qu'à en 
vérifier 1111 l1 ès grand nombre d'une façon tout à fait superficielle, 
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Toutefois il reste entendu qu'ils ne pratiquent •1uc des essais courts et 
simples, correspondant aux essais préliminaires clans les analyses régulières 
d définitives. Il n'est pas question, P'Htr eux, de recourir ~l l'emploi de 
procédés de laboratoire lougs et compliqués. 

Lorsque les inspecteurs pratiquent sur place des essais sommaires, ils 
doivent prendre garde de laisser croire aux intéressés ou aux. agents de 
l'autorité locale, qne ces simples essais puissent donner des indications 
certaines au sujet de la compositiou d<' la denrée. Pareille opinion relative 
ment à la portée de ces essais ne serait nullement conforme à la réalité, et 
elle ne pourrait s'accréditer sans grnvc inconvénient tant pom· l'inspecteur 
que pour le commerçant; en effet. si l'analyse régulière inlirmni] les indica 
tions de l'essai sommaire. il en résulterait pour l'inspecteur une certaine 
déconsidération; et si. en outre, le public avait eu connaissance de préten 
dues découvertes de I'iuspectcur, les bruits inexacts répand us à ce sujet 
seraient de nature ü jeter sur le commerçant un discrédit immérité. 
If y a lieu, d'une manière général(•. pow· les inspecteurs, cl'obs1•ri;er la 

plus qraude réseroe dans leurs appréciation.~, aussi longtemps que n'a pas 
(ilé [aite fa preuve entière de î in [ruction aux lois ou rèulemeuts . 

Plutôt que de procéder sur place à l'examen sommaire des denrées on 
d'emporter à leur domicile des échantillons de celles-ci, les inspecteurs 
trouveront parfois avantage it examiner ces échantillons dans un local qu'ils 
se procureront dans la commune même qu'ils visiteut , Ils pourront ainsi 
opérer à l'aise et procéder. sans trop de délni ni de perte de temps, à un 
prélèvement régulier d'échantillons <les denrées suspectes. 
Services de tierces pr1·.,wn1ws. - Les inspecteurs peuvent parfois, princi 

palement clans les localités populeuses, utiliser avantageusement les services 
<le tierces personnes discrètes et peu connues des commerçants, pour l'achat 
d'échantillons à examiner soit à la maison communale, soit au bureau de 
police, soit dans un autre local. 
Examen de denrées pour le compte de commerçants. - Des commerçants 

envoient aux inspecteurs des échantillons de denrées alimentaires aux fins 
<l'analyse, en leur demandant s'ils peuvent exposer en vente et vendre ces 
denrées et, dans l'affirmative, sous quelle dénomination. 

Les inspecteurs ne peuvent se charger de l'analyse de ces échantillons, 
ni en acquittement Je leur mission, ni à titre personnel. Pour être fixés au 
sujet de la composition de leurs denrées, les commerçants n'ont qu'à 
s'adresser à l'un ou l'autre chimiste en dehors du personnel du service 
d'inspeclion; s'ils veulent bien alors communiquer aux inspecteurs les 
résultats de l'analyse. ceux-ci s'empresseront de les renseigner au sujet des 
obligations que leur imposcut la loi et les règlements. 

Prise d'échantillons; ouantites de matière ,i prélecer, - Les inspecteurs 
sont priés de se conformer aussi exactement que possible aux instructions 
qui leur ont été données en cc qui concerne les quantités de matière à 
prélever aux fins d'analyse (voir 1er llonJOrt biennal aux Cluunhres législa 
tioes , p. 114,). li faut éviter que les unulystes, ayant rt'~u des échantillons 
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trop faibles, se trouvent dans l'impossibilité de répondre d'une manière 
caf Pg<ll'iq11c aux fJll<'~tions qui 1, ur sont posées, 

Prélèremetu d't;tfw11til/ons e11 nu« tf II domge de l'humidité. - Les échan 
tillons d1• denrées, (Plies que café torréfié. suspectes de contenir un excès 
d'humidité, doivent être. de pl'él'él'enec~ mis dans des flacons. On aura soin 
do remplir ceux-ci complètement et de les fermer hermétiquement au moyen 
de bouchons gamis d'une feuille de parchemin ou d'étain. On évitera ainsi 
tant la séparation de l'humidité d'avec la denrée à l'intérieur même du réei 
pienf.. que la pénétrai ion de l'humidité dans le bouchon et son échappement 
à l'extérieur. Si l'on néglig<·ait ces précaut ions, il pourrait arriver que, durant 
le temps écoulé entre lt~ pré'èverncnt et l'analyse, surtout en ea-; de contre 
expertise, la ll'ncur en humidité variât dans des proportions notables et 
qu'ainsi la ,érifi<'ation ne pût plus s'effectuer dans les conditions voulues 
d'authcnt ici té des é<'hantillons. 
Rédaction des Jn'OC(~S-Vf'rba11x. -· Il a été recommandé aux inspecteurs de 

consigner dans leurs procès-verbaux tous rense igurmenls de nature à aider 
la justice à reconuait re s'il y a ou non mauvaise foi de la part de l'inculpé, 
Ces inrlu-atiuns :-.011t surtout nécessaires lorsqu'it s'ngit d'infractious au sujet 
desquelles Ir Code pénal étnhlit lui-même ceuc distinction. 
Toutefois, lm-sque l'inspecteur 11'a11ra pu se formt't' à cet égard une convie 

tion absolue, il se gardera de se prononcer d'une façon catégorique. 
R a/"[M'ls mensuels, - Les inspecteurs suivent autant que possible. pour 

la rédaction de leurs rapports généraux1 l'ordre adopté pour les Rapports 
aux Chambres et pont· le /J11/leti11. 
lis disposent de nou- elles formules imprimées pour rapports spéciaux. 

Ils y inscrivent les unes à la suite des autres les indications relatives aux 
visites faites dans une même commune aux filbri('ants ou marchands d'une 
même cat égot-ie (bouchers. charcutiers, marchands de beurre, boulangers, 
épiciers, cnharctiers, etc.). 
Ces rapports sont adressés à .M. le i\]inistre: endéans les cinq premiers 

jours de chaque mois. 
Obs!'natio11s relatives au [onctionnnnent du service. - Un membre du 

Sénat a fait observer que les inspecteurs sont signalés dès leur arrivee dans 
une localité et que les Ialsificatcu rs ont le temps dP prendre leurs précau 
tions pour échapper aux recherches de ces agents et <le cacher les marchan 
dises falsifiées. 

Il est. en effet, difficile à un inspecteur de se rendre deux fois dans une 
localité sans être connu; mais il r,'y D pas moyen d'éviter cet inconvénient, 
à moins de changer continuvllcmcnt de personnel. A11 reste, si l'annonce de 
la pl'ésP11ce de l'inspecteur se répat1d avec tant de rapidité. c'est une preuve 
de ln crainte quil inspire. D'autre part, si des marchuuds fuient 011 prennent 
ostensiblorncnt des mesures pour erhapper à la l'èpression, la police locale 
porn-ra le constater. tenir C<'S marchands en vue du di, f dr pré~omption 
de fraude 011 mèm e les poursuivre inuuèdial emt-ut après une saisie des 
produits qu'ils ont tenté de faire disparuitrc ou d<· trunsforrncr. 
Surceillance du commerce des deuree« alimentaires dans les communes 
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rurales. - Un rnemhre du Sénat ayant demandé qnc les inspecteurs ne 
négligent point les cnnuuuncs rurales. ~I. I(' Ministre a répondu que ces 
communes sont visitées comme les autres. Né.inmoins des instructions ont 
été données pour que l'inspection s'exerce ù l'avenir avec plus de soin encore 
dans les campagnes. 

INSTRUCTIONS SPÉCIALES, 

Fiandes. 

Les circulaires et instructions suivantes ont été adressées au personnel de 
l'inspection : 
Surveillance du service d'inspection des »iandes. - Circulaire du Hl fé 

vrier 189:i aux inspecteurs vétérinaires provinciaux : 

En cas de seconde expertise et <le saisie de viandes déjà expertisées, si l'inspecteur 
vétérinaire. informé en vertu de la circulaire du 26 septembre 18D2, est d'un avis 
contraire à celui du second expert, il devra [aire remarqut•r son e1Te11r à ce dernier et 
l'inviter à lever la saisie En cas de refus de la part rie cet expert, l'inspecteur vété 
rinaire fera conruttre sa manière de voir au propriétaire dr:-- denrées saisies. Ce dernier 
aura à agir au mieux de ses intérêts et pourra notamment recourir à la procédure 
indiquée à l'article 9 du rèulement du 9 février 1891. Il est à rPma1·q11er que les experts 
sont, comme tous les fonctionnaires, responsables envers les intéressés en cas de dol 
ou de faute lourde. 

Si l'expert a agi contrairement aux règlements ou instructions sur la matière, ou par 
esprit d'opposition, rapport devra, au surplus, être adressé à ~I. le Gouverneur de la 
province, conformément aux principes arrêtés dans la circulaire du 4 mai 1892. 
Telle est égalrmenl la conduite à tenir par l'inspecteur vétérinaire chaque fois qu'il 

constate, de la part d'un expert, une erreur qui a pour effet <l'empêcher la vente ou la 
consommation de viandes saines. 

li en sera ainsi, notammrnt, lorsque l'inspecteur. appelé à intervenir conformément 
à l'article o, § 3, de I arrêté royal du 3 avril 18$!2, relalif aux indemnités accordées aux 
propriétaires de bêtes atteintes de tuberculose, trouve que les lésions existantes ne sont 
pas de nature à motiver la saisie. 
Enfin, l'in-pecteur vétérinaire a toujours le droit do saisir les viandes et produits 

préparés à l'aide de viandes, même estampilles, qui auraient dû él re rebut, s par l'expert 
ou ne sont plus P"opres à la consommation. (Voit' l'arrêté royal du ::::8 février 1891 et 
la circulaire du 28 août 1891.) 

Tl'rhniqite d,i l'ex portise : renseiqnemerüs 1·elatifi au» ces de tuberculose 
constates. - Circulaire <lu 31 mars 1893 aux experts des viandes: 

Des experts vétérinaires déclarent proprrs à la consommation, au moment de l'aba 
tage, des viandes qu'il» auraient rebutées s'il avaient procédé à leur examen d'une façon 
plus minutieuse et plus méthodique. 

Pour pouvoir apprécier convenablement l'état de salubrité d'une viande suspecte, 
l'expert doit avoir recours à la technique usitée en pareil cas, et qui consiste à pl'ati 
quer des découpes très étendues, principalement d.ms le~ quartiers antérieurs et posté 
rieurs, à l'effet de mettre à nu de grandes surfaces musculaires : toi quartier de viande 
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qui parait sain à l'extérieur décèle souvent dans son épaisseur des lésions dont la pré 
sence nécessite son rejet de la consommation. 

Ces altérations se rencontrant principalement chez des animaux sacrifiés au cours 
de maladies, l'evpert devra s'appliquer â examiner ceux-ci avec soin, ainsi que je viens 
de l'indiquer. 

Conforml'ment aux prescriptions de l'article 5, 5 l O, de l'arrêté royal du 3 avril t 892(1 ), 
tout médecin vétérinaire requis à titre d'expert des viandes, qui reconnaît l'existence de 
la tuberculose, est tenu d'en informer immédiatement l'inspecteur vétérinaire au moyen 
de la carte de service, form. n• 5 F. 

J'ai remarqué que les lésions constatées à l'autopsie des animaux tuberculeux y sont 
renseignées d'une façon très incomplète. 

Afin de pouvoir réunir les éléments d'une statistique relative à la tuberculose bovine, 
il est nécessaire que les organes, siège <le cette affection, soient mentionnés exacte 
ment. 

Une circulaire adressée à la même date aux inspecteurs vétérinaires 
appelle leur attention sur cc dernier point. Elle ajoute qne, d'autre part, 
beaucoup de médecins vétérinaires concluent , pour le rejet ou l'acceptation 
de la viande: en ne tenant pas compte des prescriptions prévues i1 l'arrêté 
ministériel du lO avril 18!)1, annexe B~ relatives aux cas de saisies pour 
cause de tuhr-rculose. 

Ladite circulaire se termine comme suit : 

Je mus prie d'examiner avec soin les cartes de service que les médecins vétérinaires 
vous font parvenir; vous jugerez alors, avant de me les envoyer, de l'utilité d'y faire 
apporter certains changements 011 de demander ries explications de la part de l'expert 
concernant sa décision pour le rejet ou l'acceptation de la viande. 

Fuuules destinées à îcxportation: - Circulaires ministérielles du 
20 avril 1894 : 

a) A 11x experts-inspecteurs des uùuules>« L'exportation de viandes provenant de bêtes 
abattues en Belgique, - notamment de cochons de lait, - vet's les marchés étrangers, 
constitue, dans certaines localités, une branche de commerce assez important>. 

11 m'est revenu que des intéressés se refusent à soumettre ces viandes à l'expertise, 
sous le prétexte que le règlement du D lévrier 1891 ne serait pas applicable aux den 
rées destinées à l'exportation C'est là une erreur et un abus qu'il importe de voir 
disparaitre sans délai. 

L'article 1 '' du règlement précité, modifié par l'arrêté royal du 1" mars 1892, est 
général dans ses terme-, et n'autorise aucune distinction entre les animaux abattus pour 
la consommation en Belgique et ceux abattus pour la consommation étrangère. 

An surplus, l'article 13 du même rrglernent, modifié par l'arrêté royal du 
7 février 18U:5, ne permet le transport d'une commune à une autre de la viande, des 
issues, etc., fraîches, destinées à l'alimentation publique, si ce n'est par morceaux 
estampilll'.~ ou /J'll' coti, indivisible portant fa m01·q11e d'un. expert-inspecteur. 

Enfin, l'on ne ùoit pas perdre (le vue qu'en règle générale les issues, la graisse et 

( 1) Arrêté relatif nux indemnités à accorder aux propriétaires de bêles ho vines déclarées 
impropres à la consommation pour cause de tuberculose. 
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le sang des animaux dont les viandes sont destinées à l'exportation, sont consommés en 
Belgique. 

Cette circonstance suffirait à démontrer l'application à ces viandes du régime de 
l'arrêté royal du 9 février ·t sg 1. 

En conséquence, je mus invite, )lonsicur, à veiller avec soin à la bonne exécution de 
l'arrêté précité, et notamment à l'observation der article 5 de ce règlement. 

Vous voudrez bien, d'autre part, dans l'intérêt de cc commerce spécial, vous rendre 
sur les lieux de l'expertise dans le plus bref délai pos1JiMc: . Je mus rappelle, à ce sujet, 
ma circulaire du 21 novembre 1892. 11 importe d'éviter aux intéressés tout motif de 
plainte à cet égard. 

b) A11x inspecteurs cétérinoires. - Pat ma dépêche du 13 janvier dernier n° 120, je 
vous ai prié de me faire connaître votre avis au sujet lie la question de l'expertise des 
viandes destinées à l'exportation. Le personnel de l'inspection vétérinaire a été unanime 
à réclamer le maintien de l'expertise pour ces viandes. 

J'ai, en conséquence, transmis aux experts la circulaire dont vous trouverez un 
exemplaire ci-joint. 

Vous voudrez bien vriller, avec le plus grand soin, à l'exécution complète de l'arrêté 
royal du 9 février 1891. Nolammcnl vous rechercherez dans vos visites, si les experts 
et les intéressés se conforment ponctuellement à l'article 5 du règlement précité. 

L'on peut craindre, dans certaines communes, que iles experts ne montrent pas, 
dans l'accomplissement de leurs fonctions toute l'indépendance désirable et ne se 
laissent influencer par des considérations d'intérêts ou de personnes. Cc danger est 
particulièrement à redouter lorsque l'expert exerce son mandat dans la commune de 
sa résidence ou lorsqu'il a été spécialement désigné 11011r procéder à l'expertise <les 
viandes provenant des animaux abattus chez un exportateur déterminé. Ces relations 
fréquentes entre l'expert cl l'exportateur peuvent mener facilement à une indulgence 
coupable <le la part <lu premier. 

Votre surveillance dans ces cas sera plus active, et vous me dénoncerez, sans retard, 
les abus que vous auriez pu con-tater. Lorsque vous serez invité à donner voire avis au 
sujet de l'agréation d'un expert des viandes, vous voudrez bien, Monsieur l'inspecteur, 
porter toute votre attention sur les garanties morales du candidat. 

c) A. iJI,JI. les Goiuerncurs tles prociuces . - J'ai l'honneur de vous transmettre sous 
ce pli, un exemplaire d'une circulaire adressée aux experts-inspecteurs des viandes. 

L'importance de l'expertise au point de vue du commerce de l'exportation lui-mérne 
ne peut échapper à personne. Elle est une garantie précieuse de la salubrité des viandes 
destinées ù l'étranger et tend à leur donner un surcroit de valeur. La suppression de 
l'expertise aurait, au contraire, des conséquences fâcheuses pour nos exportateurs, dont 
les produits ne tarderaient pas à être suspectés et dépréciés. 

Afin d'apporter le moins d'entraves possible à un négoce relativement important 
dans quelques localités, vous voudrez bien inviter les administrations des communes 
où se pratique le commerce d'exportation et particulièrement celui des cochons de lait, 
à réduire, au plus bas taux possible, la taxe <l'expertise. 

Les délais accordés à l'expert par l'article ;j du règlement du 9 février 1891 devraient, 
en outre, être diminués dans des proportions notables, surtout dans les communes dont 
l'expert réside dans la localité. Les administrations communales devraient enfin dési 
gner <les experts qui seraient spécialement ou exclusivement chargés d'assurer l'inspec 
tion des viandes destinées à l'exportation. Dans cc cas, elles devront avoir soin de ne 
désigner que des agents présentant toutes les ~aranlies désirables et d'assurer leur 
indépendance complète à l'égard des exportateurs. 



Je me permets, Monsieur le Gouverneur, d'attirer sur ce point votre attention toute 
spéciale et de vous inviter à faire contrôler minutieusement les nominations d'experts 
soumises ù mon agt'f'Jlion. Il importe de ne confier les fondions délicates d'expert des 
viandes qu'à des pel'sonnes ayant con-cience de l'importance <le leur mission au point 
de vue de la santé publique. Je n'hésiterai pas le cas écln-ant à prendre <les mesures 
disciplinaires rigoureuses à l'rgJrJ <les experts coupables ou n•~gligents. 

Vous voudrez bien, Mon~ieur le Gou verueur, publier la présente circulaire au 
Alémorial tulrninistruti] <le la province. 

Défense d'estampiller les cio ndes d'animaux en partie d,;pPc~s mt privés de 
leurs organes pectoraux. - Circulaire du iO novembre 1893, aux experts 
de viandes : 

Dans un récent rapport, M. l'inspecteur vétérinaire de la province de ...•. se 
plaint de cc que certains experts-inspecteurs des viandes n'exécutent pa~ ponctuellement 
le mandat qui leur est confié. 

Beaucoup d'entre "LIX, contrairement à l'arrêté royal du f février 1891, article 5, § 2, 
estampillent des animaux auxquel- les organes pectoraux ne sonl plus adhérents. Des 
experts vont méme jusqu'à apposc>I' l'estampille sur des bêtes en partie dépecées. Alors 
que lesinstructions leur enjoignent de dénoncer C<'S infractions à la police locale, ils ne 
font pa;-; même l'(•marquel' aux délinquants que ceux-ci contreviennent aux prescrip 
tions r,·glcmenlaires. 

Vous voudrez bien, dans vos visites, veiller à la stricte observation des règlements 
sur la matière et obliger les intéressés à se conformer aux prescriptions de l'arrêté royal 
du 9 février 'l 891. 

Précautions à prendre en ces d'existence_, chez un animal abattu pour la 
boucherie, de /é:;io11s ptutruu! cutruiuer la rrsi. iatùni de la veule. -Circulaire 
du 50 11ovc111Lrc 1894, aux experts des viandes : 

En cas d'existence>, chez un animal abattu pour la boucherie, de lésions pouvant 
entrainer la ré-iliation de la ventr-, il importe tic prendre certaines précautions afin 
d'éviter Ioule contestation possible, de la part du vendeur, relativement à la constata 
tion de l'identitr' de l'animal. 

lndépemlamment de la nécessité de maintenir la peau adhérente à celui-ci, il est 
<l'usage en boucherie, dans le cas précité, d'y laisser rg,dement appendus les organes 
pectoraux, de nième qu'il est prudent de ne pas diviser l'animal en deux moitiés, ainsi 
que l'autorise le paragraphe l " de l'article t> de l'arrêté royal du Il février 18!.JI. 

Ces précautions doivent surtout être prises dans les abattoirs publics, où la confusion 
d'organes cl de quartiers de viande appartenant à différentes bêles est possible, 

Fiandes rendues sur les champs de [oire, saucissons de lloulogtie. - 
Circulaire du H> juin t8.J4~ aux. inspecteurs ,·etérinain:s provinciaux . 

J'appelle votre attention sur la n 'ccssité <le surveiller <l'une manière active le com 
merce des viandes exercé sur les champs Je foire 

En cc qui concerne spécialement les saucissons dits , de Boulogne ", vous n'ignorez 
pas, M. l'ln-pertcur, que la consummato» de ces denrées ,·xposc le public à <lr graves 
dangers, lorsqu'ils soul mal conservés ou fabriqués avec des viandes gâtées ou mal 
saines. 
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/lnalyses simplement destinées à renseiqner les inspecteurs. - Circulaire 
du 18 août 1893~ aux inspecteurs vétérinaires provinciaux 

Ma circulaire du 28 août 1801, in fine, di, pose comme suit : 
,, .... Lors donc qu'à la suite d'une expertise ou vériflcation sommaire d'une denrée, 

il vous paraitra nécessaire de procéder à un examen chimique ou microscopique, les 
échantillons que vous aurez recueillis sur les lieux conformément au 1·è9lement du 
28 [éorirr 18()1. relatif à l'inspection du commerce des denrées alimentaires et au 
mode de prise d'échantillons, devront être envoyés aux laboratoires d'analyse qui 
seront désignés prochainement à celte fin. " 

Cette circulaire doit être mise en rapport avec le règlement prërappelé du 28 fé 
vrier 1801, relatif à l'inspection du commerce des denrées alimentaires et an mode de 
prise <l' échanti lions. El le snbordon ne I' c nvoi des échantillons aux laboratoires, à la 
rédaction préalable d'un procès-verbal, et suppose que l'inspecteur a recueil li, par 
l'examen personnel auquel il s'est livré, de-; présomptions suffisantes pottr lui permettre 
de conclure à l'existence probable d'une contravention. 

L'analyse par les laboratoires ne constitue donc, dans l'espèce, qu'un supplément 
d'instruction destiné à éclairer le pouvoir judiciaire 

En prélevant un échantillon et en l'adressant à l'un des laboratoires d'analyse rensei 
gnés à la page 183 du 1er rapport aux Chambres législatives, relatif à l'exécution de la 
loi du 4 août 1890, votre but ne peut être de vous renseigner sur la nature des produits 
suspects, <le vous former une conviction 11 cet égard et de vous permettre de dresser 
procès-verbal, le cas échéant, à charge du commerçant intéressé, Olt à charge de ceux 
qui exposeraient en vente des produits similaires. 

Si vous désiriez faire analyser une denrée ou substance alimentaire, dans la seule 
intention de vous former une conviction au sujet de certains de ces produits, vous vous 
adresserez à l'adrninistratinn centrale de mon département, qui décidera s'il y a lien de 
les soumettre à l'examen de la station agronomique de l'État, ù Gembloux, spécialement 
chargée d'effectuer les recherches de cette nature. 

Nomination de mineurs aux fonctions d'expert des viandes. - Extrait 
d'une dépêche ministérielle, en date du 2;5 avril 1893~ à :M. le Gouverneur 
de la province de . . . : 

Vous m'avez consulté au sujet de la question de savoir si un porteur du certificat 
d'expert des viandes pouvait être nommé expert et prêter serment, bien que non encore 
âgé de vingt-et-un ans. 

Le serment étant un acte politique, ne peut être prêté que par les majeurs. 
Je ne verrais néanmoins pas d'inconvénient à ce qu'un mineur, sur !e point d'atteindre 

sa majorité, soit nommé expert et à le dispenser de la prestation du serment jusqu'au 
jour de sa majorité. 

Mais pareille exception ne pourrait être faite pour un jeune homme de seize ans. 
Un expert des viandes exerce une mission Je confiance. Une erreur de sa part peut 
avoir des conséquences graves au point de vue de la santé publique. JI a, d'autre part, 
à statuer au sujet d'intérêts privés, souvent fort importants. Ces fonctions exigent donc 
une maturité d'esprit et une force de caractère que l'on ne peut attendre d'un tout 
jeune homme 

flesponsabilite des experts el des udmiuistrulions dont ils relèvent. - Un 
boucher: n'acceptant pas la décision défavorahlc d'un expert, a fait procéder 
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à une contre-expertise, laquelle a été suivie d'une expertise arbitrale; et 
ladite décision a été reconnue non fondée ou toul au moins d'une sévérité 
excessive. Le moment propice pour le débit de la viande étant passé et le 
boucher ayant dû, d'ailleurs, faire immédiatement l'acquisition d'une autre 
bête, il en est résulté pour celui-ci un certain préjudice, dont il a demandé 
réparation. 

C'est aux tribunaux qu'il appartient d'apprécier, le cas échéant, les récla 
mai ions de l'espèce. L'Administration estime toutefois que: si aucun dol ni 
aucune faute lourde ne peuvent être reprochés à l'expert, ni celui-ci ni 
l'autorité dont il relève ne peuvent être rendus responsables de la perte 
subie par l'intéressé. 

Recueil des dispositions relatives au commerce des viandes. - Au mois 
d'août l894, l'Admiuistration a publié, en français et en flamand, un nouveau 
recueil, avec notes et commentaires: des dispositions légales et réglemen 
taires, instructions, etc., concernant le commerce des viandes. 

Un exemplaire de celte brochure a été envoyé à tous les experts des 
viandes pai· la circulaire du ~ septembre '18941 ci-après reproduite : 

L'arrêté royal du 9 février 189-t sur le commerce des viandes a, depuis sa mise en 
vigueur, été modifié en quelques-unes de ses dispositions. Il en est de mème de certains 
arrêtés ministériels pris en exécution de ce règlement. D'autre part, plusieurs circu 
laires ont été publiées relativement à cette matière spéciale. 

Afin de faciliter la tâche des administrations publiques cl des experts des viandes, 
et de permettre aux intéressés de se retrouver aisément dans cet ensemble de disposi 
tions et d'instructions réglementaires, il m'a pam utile de refondre celles-ci dans un 
ordre méthodique. J'ai naturellement exclu de cc travail les arrêtés abrogés et les circu 
laires actuellement dépourvues d'intérêt. N'ont pas été reproduits non plus les docu 
ments repris dans le recueil actuel sous les n"" 2, o, 9, '11, 15, 16 el 25, qui concer 
nent exclusivement MM. les Inspecteurs vétérinaires, ainsi que les arrêtés n • 3:i et 35 
relatifs, l'un aux déclarations d'expertise et au payement des taxes dans les communes 
où le Gouvernement organise le service, l'autre au transport dés viandes par chemin 
de fer. 

J'ai l'honneur, Monsieur, de vous faire parvenir un exemplaire de cette publication, 
en vous invitant à vous conformer aux instructions qui y sont contenues. 

Une circulaire conçue dans <les termes analogues a été adressée à MM. les 
Gouverneurs des provinces et à MM. les Inspecteurs vétérinaires. 

Beurre. 

La section centrale de la Chambre des Représentants et divers membres 
des deux Chambres ont insisté pour que l'on veillât tout spécialement à la 
répression des fraudes dans le commerce du beurre. 

Un membre de la Chambre des Représentants a recommandé au Gouver 
nemcnt de faire prévenir les administrations communales de l'arrivée à tel 
moment sur leur territoire d'envois de margarine, afin que les autorités 
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locales puissent vérifier q uelle est la destination de cette denrée et réprimer 
ainsi plus facilement les a Lus. 
li. le~lini~trc de l'Ag1·icullure a fait observer que les impnrtations sont 

sigualécs régulièrcment ,1u:-. inspecteurs du Go11vc1·1wnw11t et qu._. ceux-ci sont 
chargés d(• eommuniquer ces informations aux administrations communales 
qui paraissent disposées à s'occuper de la surveillance de cc commerce. 

Il a été recommandé aux inspecteurs de s'occuper, plus activement 
encore que par le passé, de la répression des fraudes dans le commerce du 
beurre. 

Ils ont reçu l'ordre de prélever en pins grand nombre que jamais des 
échant illons de beurres suspects, et de dresser procès-verbal à charge de 
tous ceux qui. sans excuse admissible, cnfreigueut gravement le règlement 
sur le commerce de la margarine. 

Il y a lieu de sévir contre les marchands de margarine qui, tout en connais 
sant les prescriptions du règlement relativr-s aux empreintes ou étiquettes et 
à la forme des pains. 11églige11t. totalement de les observer et ne présentent 
que de mauvaises excuses, comme : " C'est par suite d'oubli qu'il n'y a pas 
d'étiquettes; l'étiquette est tombée ; on prévient les clients verbalemcnt , le 
prix de vente trahit la nature tic la denrée; etc. ». 

Dans l'inspection des marchés au beurre. il foui. éviter. autant que 
possible, d'entraver les transactions. La manière de procéder qui semble 
être la plus recommandable ù ce pniut de nie est celle qui consiste à séparer 
des parties 011 lots de beurres suspects environ t>00 à 800 grammes pour la 
prise régulière d'èehautillons, toul en laissant. aux marchands la faculté de 
vendre le restant sans aucun retard. 

Farines. 

L'attention des inspecteurs a été appelée de nouveau sur la question de 
la falsification des farines pal' des matières minérales. 

11 y a lieu de rechercher ces matières, 11011 seulement chez lc:i meuniers, 
mais aussi chez les marchuutls de farine et les boulangers. 

Les furincs élrnngèns doivent èt re examinées avec soin, notamment dans 
les ports et les stations tics frontières. 

Beaucoup de ces farines sont, paralt-il, mélangées ù de fortes proportions 
de farines de céréales autres que le froment. Les inspecteurs voudront bien 
surveiller les importations de ces denrées et en prélever des échantillons aux 
fins d'analyse. 

DPs détenteurs de farines avariées prétendent les réserver pom la prépa 
ration de la colle de tapissier : il y a lieu de surveiller la vente de sembla 
bles Iurincs et <le s'assurer de leur véritable destiuution. 

Pain. 

Lorsque les inspecteurs rencontrent du pain plus ou moins suspect de 
contenir une faible quantité d'alun, de sulfate de cuivre ou de sulfate de 
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zinc: ils doivent se borner :, dresser- procès-verbal de prise d'échantillons, 
sans procéder à la mise sous séquestre. L'article !8 de l'arrêté royal du 
2S février 18!Jj ~ qui prévoit la mise sous séquestre par l'inspecteur des 
denrées ou substances dont l'insalubrité lui parait manifestement une cause 
de dnngcr pour la santé publique, n'est pas a pplicablc au cas sus-indiqué. 
En effet, l'inspecteur 11c peul reconnaître d'une manière certaine la Ialsifi 
cation dont il s·agit; encore moins peut-if se rendre un compte suffisamment 
exact des proportions dans lesquelles interviennent les corps étrangers 
précités; pour être à même de décider si leur présence constitue une cause 
de danger pour la santé publique. 

Pain d'épice. 

Il y a purticulièrernent lieu de soupçon11t'r 1., présence de sel d'étain dans 
le pain d'épice léger d de couleur pâle: vendu à un prix. relativement bas: 
notamment sur les foires et marchés. 

Café. 

Le café vert fortement moisi ou fermenté doit être considéré comme une 
deuréc gâtée 011 corrnm1Hw: dont la vente ou l'exposition en vente tombent 
sous l'application de l'article ;561: 2°, du Code pénal. Les inspecteurs peuvent 
donc, lorsqu'ils rcnconu-cnt pareils cafés: en prélever des échantillons aux 
fins d'analyse et de poursuite. Mais. la denrée en question ne devant être 
utilisée pour l'alimentution qu'après torréfactiun, l'altération dont il s'agit 
n'offre généralcmrnt pas un caractère de grarité qui nécessite la saisie immé 
diate du lot défectueux el sa mise sous séquestre jusqu'à décision judiciaire. 
Si le commerçant: étant de hon ne foi, offre <le mettre immédiatement la 
denrée hors d'usage et demande qu'à celte condition il ne soit pas dressé <le 
procès-verbal à sa charge, l'inspecteur peul acquiescer ù son désir. 

Chicorée. 

On ne peut. tolérer pins longtemps la vente de chicorée sous une étiquette 
interdite par le règlement relatif aux cafés. En ras d'étiquettes de l'espèce 
imprimées avant la publication de cc règlement; il faut tout au moins que 
les mots tels que « café >> ou c< .Moka » soient Liffés. 
Il existe dans le pays un assez bon nombre de tourailles affectées au 

séchage de cossctlcs tic betteraves, destinées apparemment à fa préparation 
de succédanés du café ou à la falsification <le la chicorée. Il semble que ces 
prnduits soient le plus souvent expédiés i1 l'étrangcr , notamment en Alle 
magne ou en Suisse. Cet objet mérite néanmoins de fixer l'attention des 
inspecteurs et des analystes. 

Sirops) liqueurs, 

Fort peu de fabricants et marchands ce sirops et liqueurs annoncent 
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l'emploi de saccharine. Il y a lien, pour les inspecteurs: de vérifier s'ils n'en 
font pas un usage frauduleux et de prélever: à cet effet, des échantillons 
de sirops et de liqueurs sucrées. 

Bière«. 

Appareils de débit. - Les instructions suivantes ont été données, par 
circulaire ministérielle CIi date du -10 août 18941 au personnel du service 
d'inspection : 

On m'assure que beaucoup <le pompes, tuyaux, robinets, etc., en étain on en bronze 
fournis dans ces derniers temps aux débitants de bière en remplacement d'anciens appa 
reils défectueux, ne sont pas, comme le règlement l'exige, exempts de plomb, de zinc 
et d'antimoine; que l'étain employé à la construction de ces appareils nouveaux est 
souvent plombifère ou additionné d'antimoine, et que le bronze contient fréquemment 
une certaine proportion de zinc. 
Je vous prie de vouloir bien examiner attentivement le métal ou l'alliage dont sont 

confectionnés ces ustensiles et, si vous soupçonnez qu'ils ne sont pas conformes aux 
dispositions du règlement, en prélever régulièrement des échantillons aux fins 
d'analyse. 

Veuillez aussi, à cette occasion, rappeler aux intéressés qu'en cas d'étamage, de 
nickelage on <l'argenture des objets en alliage de plomb, de zinc ou d'antimoine, cc 
revêtement doit couvrir toute la surface destinée à subir le contact de la bière et être 
soigneusement entretenu. Vous ferez bien de leur signaler de nouveau la difficulté de 
satisfaire à ces conditions, l'intérieur de certuins appareils, notamment tics robinets et 
des tuyauteries, ne se prêtant pas parfaitement à l'application <le ces enduits métal 
liques, et ceux-ci étant d'ailleurs de peu de durée, particulièrement sur les organes qui 
subissent des frottements, tels que les corps de pompe et les robinets. Le cas échéant, 
vous vérifierez l'état <l'étamage, de nickelage ou d'argenture, et vous ferez doser le 
plomb dans l'étain employé à l'étamage. 

Ustensiles de brasserie. - Il est recommandé aux inspecteurs d'accorder 
aux brasseurs trouvés en possession d'ustensiles, tels que bacs rcfroidissoirs, 
en tôle de zinc, des délais assez longs pour le remplacement de ces usten 
siles, lorsque les industriels témoignent d'ailleurs de l'intention d'effectuer 
cc remplacement le plus tôt qu'ils le pourront. 

Ramassis, aniiseptique«. - Circulaire de M. le .Ministre, en date du 
J7 avril 1897 : 

Vous recevrez incessamment un exemplaire d'une nouvelle circulaire interprétative 
du règlement sur les bières (1). 

Vous voudrez bien, dès les premiers jours du mois prochain, veiller tout spéciale 
ment à l'observation de ce règlement. Il y a lieu, tout particulièrement, de visiter les 
débits de bière et d'insister fortement ponr que <les mesures soient prises sans délai 
pour l'application de la disposition relative aux ramassis, c'est-à-dire pour que l'on 
installe clans le lieu de débit, afin d'y déverser les ramassis au fur et à mesure de leur 

(1) l'oir celle circulaire, p. 137. 
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production, un récipient en communication avec l'égout ou contenant des matières 
dénaturantes d'efficacité manifeste. 

Pour ce qui est <les bières additionnées d'antiseptiques avant la publication du règle 
ment, ~i des brasseurs, marchands ou débitants vous déclarent loyalement en posséder 
encore une certaine provision, vous vous bornerez à prendre, pour me les transmettre, 
des renseignements au sujet de la quantité qui leur en reste et du délai minimum qu'ils 
demandent pour la liquidation de ce stock. 

Saccharine. -11 est recommandé aux inspecteurs <le s'occuper: tout spé 
cialement pendant la saison d'été, de rechercher les infractions commises par 
les brasseurs, les marchands et les débitants de bières, aux dispositions du 
règlement relatif aux produits sacchariués. 

Les prélèvements d'échantillons de bières suspectes d'addition de saccha 
rine. dans les débits, doivent s'effectuer de préférence à la cave: sur le 
contenu d'un tonneau. On n'oubliera pas d'acter dans le procès-verbal 
l'absence sur le tonneau, sur la facture du fournisseur cl dans le local du 
débit, de l'inscription réglementaire en cas de produits saccharinés, ainsi 
que de mentionner Je 110111 du fournisseur. 

Lorsque, par extraordinaire, un inspecteur rencontre de la saccharine 
dans une brasserie ou un magasin de bières non pourvus de l'inscription 
réglerncnlaire, que l'intéressé soit ou non en aveu au sujet lie la nature de 
celle substance, il faudra en prélever nig11lièrcll1ent des échantillons aux 
fins d'analyse. Le procès-verbal mentionnera la déclaration de l'intéressé 
quant à l'usage fait de ladite substance. L'inspecteur prélèvera également 
des échantillons de la bière vendue ou préparée pour la livraison par le 
brasseur ou le marchand dont il s'agit. 

Un inspecteur dit ll'OUVCI' toujours un indice sérieux de la présence de 
saccharine dans les Lières sucrées, dans une réponse allirmutivc donnée par 
le débitant ü celle question : « Votre bière restc-t-ellc claire jusque dans 
les derniers verres? " En effet, une bière édulcorée il l'aide de sucres se 
trouble, en général, assez vite, en nième temps que la saveur sucrée va 
diminuant. C'est pour cette raison que beaucoup de débitants préfèrent 
vendre de la bière saccharinée, même en affichant l'écriteau réglementaire. 
De même: u1H· bière sucrée en bouteilles, si elle reste limpide et ne forme 
point de dépôt , pourra être suspectée d'avoir subi une addition de saccha 
rrne. 

Boissons gazeuses. 

Tètes de siphons. - Pour la vérification des têtes de siphons, il faut 
démonter ces appareils cl examiner la partie qui subit le contact de la 
boisson. En cas de prise d'échantillons pour l'analyse, celte partie sera 
di, isée en trois. 
Il est nécessaire de laisser aux marchands d'eaux gazeuses le temps de 

renouveler ou de modifier les tètes défectueuses au sens du règlement, au 
fur cl à mesure que les siphons leur seront remis par les clients. On ne 
pourrait obliger ces commerçants à faire rentrer immédiatement ni même à 
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bref délai tous leurs siphons, de façon à se mettre entièrement en règle sans 
aucun retard. 

Aliments pour le bétail. 

Par circulaire en date du 31 janvier {894, M. le Ministre a donné au 
personnel du service d'inspection l'ordre d'accorder aux aliments ponr le 
bétail une partie <lu temps que. jusqu'ici, il consacrait exclusivement aux 
denrées et substances servant à l'alimentation de l'homme. 

La prise d'échantillons et l'analyse s'effectuent conformément aux dispo 
sitions des arrêtés royaux du 28 février et du 22 juin f 891. 

Les quantités de tourteaux, farines, sons, etc., à prélever par échantillon, 
sont de 500 à i ,000 grammes~ d'après le nombre et la nature des opérations 
analytiques (t) qui paraissent devoir être exécutées pour vérifier la pureté 
ou le bon état de conservation de la denrée. 

Comme récipients, on emploie, suivant les cas, des sachets, des boîtes 
en fer-blanc ou des flacons. 

Les analyses sont confiées soit aux laboratoires de l'État, soit aux labo 
ratoires agréés par l'État pour l'analyse des denrées alimentaires, en ayant 
égard, autant que possible, aux spécialités de ces laboratoires. 

P oses et ustensiles. 

Feuilles d'éuiin, - On sait qu'il existe dans le commerce deux sortes 
d'étain en feuilles destiné ù envelopper les denrées alimentaires : l'étain 
mat (étain battu) et l'étain brillant (étain laminé). 

L'étain mat renferme parfois de petites quantités de mercure, provenant 
de l'addition volontaire ou du mélange accidentel de rognures de feuilles 
d'amalgame d'étain pour l'étamage des glaces. L'étain hrillant renferme 
ordinairement une petite proportion d'antimoine, destiné à le rendre plus 
susceptible de supporter le laminage sans se déchirer. L'une et l'autre sorte 
<l'étain contiennent quelquefois des quantités notables de plomb, y intro 
duit abusivement. 

L'avis inséré dans le Il apport biennal pour la période de f 891-!892 (p. 235) 
indique la tolérance maxima qui peut. être admise pour le plomb et l'anti 
mome. 

Quant au mercure, il n'y a pas lieu d'en tolérer la présence, en quelque 
proportion que ce soit. On n'admettra pas non plus que les feuilles d'étain 
destinées à envelopper les denrées alimentaires contiennent des quantités 
appréciables d'arsenic. Ce dernier corps se rencontre souvent en faible 

---~~- - 

(1) Essai <le Cailletet pour les matières minérales étrangères, essai par l'iode pour les matières 
amylacées, par ln soude pour le sulfate d'ammoniaque, pur l'acide chlorhydrique pour la craie, 
nu papier de tournesol pour les alcalis; - examen microscopique, dosage des matières miné 
rales, des matières albuminoïdes, <les rnauères grasses, des matières extruclivcs 11011 azotées, 
de la cellulose, <le l'humidité; - recherche <lu sulfure de carbone dans les tourteaux, etc, 
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proportion dans l'étain du commerce, à titre d'impureté, avec le cuivre, le 
fer. etc. 

Il y a lieu, pour les inspecteurs, de surveiller principalement la fabrica 
tion et le commerce des feuilles d'étain, ainsi que l'usage de ces feuilles par 
les fabricants de denrées alimentaires. Les paquets on rouleaux non entamés 
doivent porter sur leurs enveloppes [(' nom du fabricant ou du marchand; 
c'est sur ces lots d'origine connue qu'il faut , en cas de soupçons, effectuer 
de préférence le prélèvement d' échantillons. ln utile de faire remarquer ici 
que les fubricants et mème les marchands de denrées alimentaires sont 
cependant responsables. dans une certaine mesure, (te la qualité d!'c.; feuilles 
d'étain qui recouvrent leurs denrées: cl qu'il est de leur devoir de s'assurer 
de la conformité de ces enveloppes aux. dispositions du règlement. 

Ustensiles en étain, - Rappelons que la tolérance en cc qui concerne 
la teneur en plomb des parties d'ustensiles destinées il être mises en contact 
avec des denrées alimentaires, est. limitée à I p. c. 

Les inspecteurs sont. priés de s'assurer de l'observation de cette disposi 
tion et de prélever, clans les cas douteux, des échantillons aux lins d'analyse 
régulière. 

Ustensiles et vases émaillés. - Un délai assez long (de quelques années) 
doit. être accordé aux fabricants et aux marchands d'ustensiles et vases 
émaillés. pour la liquidation de leur stock de produits fabriqués ci-devant 
et non conformes aux dispositions réglementaires interdisant l'emploi de 
composés de zinc dans la préparation des émaux destinés à subir le contact 
des denrées alimentaires. 

Les inspecteurs se borneront, durant celte période transitoire. à vérifier 
l'observation dll règlement en cc qui concerne les produits Iahriqués après 
la remise aux industriels des avis spécifiant. leurs obligations. 

Poteries vernissées. - Le règlrmcnt. relatif aux ustensiles, vases, etc., en 
tant qu'il interdit d'une manière générale la mise en contact des denrées 
alimentaires avec des matières nuisibles ù la santé (article jcr): est appli 
cable aux poteries vernissées communes (voir le -1 cr Rapport biennal> pp. 22 
et 23). Mais il est, préférable de différer cette application jusqu'à cc 4ue des 
dispositions spéciales aient. été prises à cet égard. 

ilotières colorantes. 

L'attention des inspecteurs est appelée sur les matières colorantes [aunes 
employées à la fabrication de certaines pâtes alimenlaires , produits de la 
pâtisserie et de la confiserie, etc. 

On a signalé souvent la présence de composés arsenicaux dans certaines 
ocres (terres de Sienne, têtes mortes, sanguines), employées à la coloration 
de diverses denrées, telles que café, chicorée, chocolat. 
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A~ALYSE. 

INSTH(CTIONS. 

Récépissés d'éclumtillons ; rapports d'analyse. 

Certains analystes, lorsqu'ils reçoivent à la fois plusieurs échantillons à 
examiner: ne remet lent aux inspecteurs qu'un seul récépissé; ils inscrivent 
même leurs rapports d'analyse ù la suite les uns des autres, sur une même 
feuille de papier, 011 bien ils rédigent un rapport collectif. 
Plusieurs prncurr-urs du Hui font observer que celte manière de procéder 

est préjudiciable à la bonne tenue des parquets : il importe, en effet, que 
chaque dossier puisse y être classé séparément et contenir toutes les pièces 
relatives à l'aflaire qu'il concerne. 

Les analystes sont priés de dèlivrer un récépissé distinct et de rédiger un 
rapport sur feuille distincte pour chaque échantillon. 

L'attention des analystes est appelée sur les prescriptions de l'article 15 
de l'arrêté royal du 28 février 1~91: relatives aux indicatious que doivent 
contenir les rapports d'analyse d'éeha11tillons prélevés par les agents du 
Gouvernement, notamment c11 cc qui concerne les procédés suivis pour 
l'analyse, les résultats obtenus et les conclusions. 

Certains analystes prétendent qu'il est inopportun d'indiquer dans le 
rapport d'expertise les chiffres fournis par l'analyse, et qu'il y a même un 
réel danger à le foire. " Les magistrats: disent-ils, n'ont pas besoin de 
chiffres dont ils ne connaissent pas la valeur, mais seulement de l'avis de 
l'expert. Les conséquences que les anulystcs tirent des chiffre:- sont le résultat 
de leur science: de leur conviction personnelle, ou parftiis d'une entente 
intervenue entre eux. Si l'expert donne des chiffres, l'avocat de la partie 
défenderesse peut toujours trouver un chimiste du commerce pour témoi 
gner sur la foi du serment que: d'après ses propres essais, les rom positions 
moyennes sur lesquelles l'expert a fondé ses conclusions ne sont pas exactes: 
ces contestations sont de nature i1 jeter le discrédit sur la science et l'incer 
titude dans l'esprit des magistrats qui, dans le doute, acquittent les inculpés: 
cela n'arrive que trop souvent, lorsqu'on fait. intervenir dans un procès 
l'autorité d'un chimiste incompétent ou de mauvaise foi. ,> 

En effet, les juges n'auraient pas besoin de connaitre les résultats immé 
diats de l'analyse, qu'ils ne sont généralement pas à même d'interpréter en 
parfaite connaissance de cause, mais seulement les conclusions quant à l'exis 
tence ou à la non-existence d'une infraction aux lois ou règlements, si ces 
magistrats pouvaient toujours s'en rapporter exclusivement à l'avis d'un 
seul expert. Mnis il arrive que les juges tiennent ü consulter un homme de 
science pour le contrôle de cet avis, ou qu'ils fassent pratiquer une seconde 
analyse, à titre de contrôle, par un expert <le leur choix, ou bien que le 

6i 
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défendeur lui-même produise un bulletin de contre-expertise. Dans ces 
divers cas, il est nécessaire que le rapport d'analyse renferme, outre les 
conclusions, l'indication des méthodes suivies, des résultats obtenus et des 
données admises concernant les caractères normaux de la denrée dont il 
s'agit. Si ces données sont précises et empruntées à des opérateurs faisant 
autorité en la matière, le contre-expert de la partie défenderesse aura beau 
prétendre qu'elles ne sont pas exactes; et il n'y a pas à craindre, dans l'espèce: 
d'hésitation de la part du juge. Dans le cas où les analystes: même les plus 
habiles et les pins compétents, n'auraient reconnu à la denrée normale que 
des caractères dépourvus de fixité, il serait juste que l'inculpé bénéficiât de 
cette incertitude des données de la science. C'est ce qu'ont compris la 
plupart des experts-chimistes. Il en est même qui décrivent dans tous leurs 
détails les méthodes d'analyse suivies et qui vont jusqu'à joindre à leur 
rapport, le cas échéant, à titre de pièce à conviction, le produit révélateur 
de la composition anormale de lu denrée. 

Telle est, du reste, la jurisprudence des tribunaux. C'est en se basant sur 
cette dernière qne M .. J. Dcsclozeaux, dans son récent Code des falsifi 
cations, formule en cette matière l'avis suivant : c, S'il appartient aux 
experts d'apprécier quelles sont, parmi les expériences auxquelles ils se 
sont livrés, celles qui peuvent être utilement consignées dans leur rapport, 
il est indispensable que les conclusions auxquelles ils aboutissent soient 
motivées, de façon à permettre à la défense de les discuter et aux. juges 
d'en contrôler le bien-fondé; le rôle du juge ne se borne point à adopter 
sans discussion les conclusions des hommes de l'art et à en faire en quelque 
sorte un acte de foi en présence du résultat des expériences scientifiques des 
experts ... >) 

Ainsi que nous l'avons rappelé plus haut, le règlement du 28 février f 89!, 
article 151 D0 et 6°1 exige formellement que le rapport d'analyse contienne, 
entre autres, la mention sommaire des procédés suivis pour l'analyse, ainsi 
que l'indication des résultats obtenus et les ronclusions qui en découlent, 
de l'avis de l'analyste, au point de vue de l'exécution des lois et règlements. 

Ajoutons qu'il J a surtout lieu de consigner dans les rapports l'indication 
précise des procédés suivis et des détails importants du mode opératoire, 
ainsi que celle des résultats immédiats de l'analyse et des termes de compa 
raison adoptés pour l'interprétation de ces résultats, lorsque les conclusions 
sont. de nature à provoquer des poursuites; et que la rédaction de cette 
partie du rapport peut, sans grave inconvénient) subir certaines abrévia 
tions, lorsque la conclusion est favorable à l'intéressé. 

Conclusions des rapports. 

Aux termes de l'article f 3 de l'arrêté royal du 28 février 1891, les 
rapports d'analyse doivent contenir notamment: 

(( (j0 L'indieation des résultats obtenus ellcsconcfosion-; qui en découlent, 
de l'avis de l'aualystc. a11 poiui de vue de l'exécutiun des lois el règlements 
relatifs à la falsification des denrées alimentaires. » 
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Ainsi, en cas de constatation de la présence dans une bière d'une propor 
tion quelconque de saccharine de Fahlberg ou d'une proportion anormale 
<le glycérine1 l'analyste doit faire r<'marquer en termes formels, dans ses 
conclusions. qnc la dernèe est [olsitié«. 

Ces indications sont destinées à éviter des méprises au sujet de la nature 
<les infractions, à cmpécher notamment que des délits, tombant sous l'appli 
cation des articles -i-98. tlOO, iJO 1. :502 c>t. b03 du Code pénal, ne soient consi 
dérés comme de simples contrnvcntinns prévues par l'article 061, 2° et 3° 
dudit Code ou par la loi du 4 aoùt 1890. 

L'addition au poivre en poudre de grabeaux (déchets, brisures, pous 
sières, ctc.), provenant du tamisage du poivre en grains, est considérée à 
bon droit comme une falsif1htion. 

Cependant un procès-verbal de prélèvement d'échantillons et un rapport 
d'analyse constatant l'exposition en vente de poivre falsifié par addition de 
grabeaux, sonr restés sans suite. 

Dans son rapport, l'analyste, commentant les résultats de l'examen auquel 
il avait procédé, faisait observer que la proportion de grabeaux ajoutés 
n'était pas considérable et que ces grabeaux étaient de qualité relativement 
bonne etconstitués par des parties de l'épice même, et il concluait en ces 
termes : 

,c Le produit obtenu est de qualité inférieure, sans que l'on puisse en 
» conclure à une falsification bien rémunératrice pour le vendeur ou de nature 
>) à atteindre le consommateur. n 

Le parquet a corn pris que le produit était de qualité inférieure, mais qu'on 
ne pouvait conclure à une falsification. 

Cet exemple démontre une fois de plus la nécessité pour les analystes de 
formuler toujours leurs conclusions en termes bien nets et bien précis, et 
notamment de déclarer d'une façon bien catégorique si, d'après eux, il y a 
ou non falsification, contrefaçon ou quelque autre infraction aux lois on 
règlements. 

Délais pour l'exécution des analyses et la remise des rappoi·ts. 

En exécution de l'article 12 de l'arrêté royal du 28 février 189-J, les ana 
lystes doivent pratiquer sous retard la vérification des échantillons qui leur 
sont remis par les agents du Gouvernement. 

Au vœn de l'article 6: 4° alinéa, de l'arrêté royal du 22 juin 189{, les 
directeurs des laboratoires communiquent immédiatemeni au Ministre les 
duplicata des rapports d'analyse adressés aux parquets relativement à des 
échantillons reçus des susdits agents (1). Ces duplicata doivent indiquer 
notamment à quels procureurs du Roi ont été envoyés les originaux. 

(i) Celle disposition ne rend pas obligatoire l'envoi au Département de duplicntn des rapports 
d'analyse d'èchautillons reçus des agents <les communes ou des parquets. 
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Les analyses devront, à l'avenir, être exécutées et les rapports adressés 
aux procureurs du Hoi et au ~li11istl'e de I' Agriculture endéans les quinze 
jour.~ '(UÏ suivent la réception des échantillons. 

Les duplicata des rapports relatifs à l'analyse des échantillons prélevés à 
la fin du mois doivent être adressés à M. Le Ministre ail plus tard le 8 d.u 
mois suicant, 

Les analystes qui, au moment de recevoir des échantillons, se verraient 
dans l'impossibilité de se conformer à ces instructions, devront en avertir 
im-nédiatemcnt l'agent inspecteur et transmettre le colis contenant les 
échantillons à celui de leurs collègues que leur indiquera le dit agent. Il est 
bien entendu que les frais occasionnés aux analystes par cette transmission 
d'échantillons, leur seront remboursés. 

Recherche de la glycérine anormale clans les bières. 

La circulaire ci-après a été adressée par M. le Ministre, le 29 septem 
bre f :--:94, à i\Bl. les directeurs des laboratoires désignés pour l'analyse des 
denrées alimentaires et spècinlcmcu] po11r les analyses de bières. 

cc Dans ma circulaire interprétative du règlcmc11L sur les bières, adressée 
le 2;, avril demirr à M~I. les Gouverncnrs des p rnvinccs, je disais : 

<< Il est bien recommandé aux chimistes qui pou rraiout avoir à vérifier si 
,, une bière ou une autre boisson fermentée n'a pas été additionnée de glyeé 
)> rine , d'apporter a11 dosago de cc corps tous les soins qu'il corn porte et 
» d'adopter, pour la teneur en glycérine normale, une limite suffisamment 
>> large. >> 

» Ainsi f(Ue l'a déjt1 renseigné le Bulleii« du service de surveillance de la 
fabrication et du commerce des denrées alimentaires (voir année 1893, 
p. 514, et année 1894, pp. 6 et 212), les normes adoptées par les chimistes 
pour la teneur des bières en glycérine sont assez variuhles : M. ~Lux propose 
O.~ à 0.6 gr. po111· rno c. c.; les chimistes suisses. 0.4 gr.; les chimistes 
allemands, 0.25 ù 0.5;$. Dans ces derniers temps, des spécialistes, parmi 
lesquels .M. Van Laer, adoptant en celte matière les idées de M. Pasteur, 
ont proposé de fixer une limite en rapport avec la teneur en alcool, soit de 
!> à 7 p. c. de la proportion (en poids) d'alcool, de sorte que les maxima 
seraient : 

De O. rn à 0.21 pour une teneur en alcool de 5 gr. pour !00 c. c. 
0 G\"-' ' 0 ,.,...., •.. - .:::::> a .t>;) - - ::> 

- 0.5~ a 0.49 - - 7 
-0.4;,Sà0.63 - - 9 

>> Tout en admettant e11 principe cc dernier système, lequel est le plus 
rationnel et pourl'a èl.re suivi d'une manière g<~néralc et absolue lorsque des 
expériences plus nombreuses auront permis aux analystes de fixer définiti 
vement le rapport entre la glycérine cl. l'alcool, comme aussi de se mettre 
entièrement d'accord sur le choix. d'une méthode exacte et uniforme pour 
le dosage de la glycérine, il me paraitrait sage de ne pus l'appliquer encore 
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aux bières contenant moins de 5 à 6gr. d'alcool par iOO c. c. et de continuer 
à adopter pour celles-ci 1m maximum de glycërinc constant et indépendant 
de la teneur en alcool. soit 0.3~ à 0.40 gr. par 100 c. c. Vous ne tiendriez 
compte de la teneur eu alcool que dans le cas de bières très fortes et ce, 
afin de majorer dans uue juste proportion la limite inférieure indiquée 
ci-devant. » 

PERFECTIONNEMENT ET U~lFfCATION DES PROCÉDÉS D'ESSAI 
ET D'ANALYSE. 

Ainsi que nous l'avons déjà fait remarquer dans le rapport biennal 
pour 1891-1892, une question importante se rattache à celle du fonctionne 
ment des laboratoires : c· est la question du perfectionnement et de l'unifica 
tion des méthodes d'analyse, dans laquelle l'intervention du Gouvernement 
est prévue par l'article 8 de l'arrêté royal du 22 juin 1891. 

Afin de faire disparaître les divergences d'appréciations qui se manifestent 
souvent lors de l'examen des substances alimentaires par sui te du manque 
d'uniformité dans les procédés suivis, il importait d'inviter les spécialistes 
à rechercher et n proposer des méthodes d'analyse qui fussent de nature à 
offrir des garanties sérieuses d'exactitude. Sc conformant au règlement 
organique du service, les analystes renseignent dans leurs rapports les pro 
cédés qu'ils suivent pour leurs recherches. Ces indications servent de base 
à des discussions qui ont lieu lors de réunions pèriodiques , tians le but 
d'adopter, de commun accord, des méthodes conventionnelles pour 
l'examen des diverses denrées. 

L'ouvrage déjà signalé du Conseil supérieur d'hygiène, sui· la composi 
tion normale des denrées alimentaires, sera ici d'un appoint considérahle , 
ce manuel renseigne en effet, d'une façon détaillée, [es procédés suivis par 
ses auteurs pour l'analyse des nombreux échantillons qu'ils ont examinés. 

Beurre. 

L'analyse du beurre a fait l'objet d'une première étude. 
Déjà en !892, le Gouvernement avait réclamé des analystes particulière 

ment désignés pour pratiquer des analyses de beurre, des propositions en 
vue de l'unification des méthodes de recherche des matières grasses étran 
gères dans celte denrée. <, 

Par circulaire en date du JO novembre 1892, M. le Ministre avait commu- 
niqué au personnel du service un compte rendu des propositions de ces 
spécialistes. A cc compte rendu se trouvaient joints des rapports Liu Conseil 
supérieur d'hygiène cl de la Commission de haute surveillance des labora 
toires d' auulysc de l'État, concernant cet objet ( 1 ). 

(f) Voir le //apport biennal pour l8\Jl-1892, pp. 1% à 222. 
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En 1895, les spécialistes en la matière furent invités à faire part à M. le 
Ministre des rnorliflcat ions qu'ils nu raient, ensuite de l'examen de ces docu 
ments ou de nouvelles expériences, cru devoir apporter à leurs propositions 
primitives. « Je désire notamment, disait la circulaire ministérielle, connaître 
votre appréciation définitive au sujet de l'emploi de la rnét hode (le Kônigs 
(détermination de la densité à ·100° C.). Si vous croyiez pouvoir vous baser 
sur les résultats de cet essai pour effectuer un premier triage ou classement 
des beurres en normaux et en suspects, de façon à ne soumettre à des inves 
tigations pins approfondies par les méthodes de Ileichert, llehner-, etc., que 
les beurres suspects du chef de la densité, je pourrais, sans trop grever le 
budget, permettre aux agents inspecteurs de prélever an cours de leurs 
tournées un plus grand nombre d'échantillons; la découverte des fraudes 
serait ainsi beaucoup facilitée ... » 

Un compte rendu détaillé des propositions formulées en réponse à ces 
circulaires, fut rédigé par le service de l'inspection de la fabrication et du 
commerce des denrées alimentaires (1 ). 

A la suite de ces travaux préparatoires'. et se rendant à une invitation de 
M. le Ministre, les analystes spécialement chargés de la vérification des 
beurres se sont réunis le 26 juillet !895, en vue de l'unification des méthodes 
de recherche des matières grasses étrangères dans cette denrée. Des ana 
lystes des autres spécialités et des délégués à l'inspection étaient également 
présents à la réunion. 1\1. Aschman '. directeur de la station agricole d'Ettel 
brück, y assistait en vertu d'une autorisation qui lui avait été accordée à la 
demande du Gouvernement Grand-Ducal. 

L'assemblée a d'abord, pour compléter l'étude préalable de la question, 
pris connaissance des conclusions adoptées dans l'espèce par une commis 
sion spéciale désignée par la section des denrées alimentaires de l'Associa 
tion belge des chimistes. 

Ces conclusions sont les suivantes : 

« Lorsqu'un beurre frais deviendra immédiatement limpide par la fusion à vû-60°, 
lorsque la densité à 100" s'élèvera au-dessus <le 0,8H6 et lorsque l'oléo-réfractomètre 
indiquera de - 2ï0 :', - 31-0, on pourra considérer le beurre comme pur, à moins que 
d'autres indices ne fassent soupçonner une falsification. 

» Si cet examen préliminaire donne des résultats défavorables, on procédera au 
dosage des acides gras fixes (méthode Helmer) ou au dosage des acides gras volatils 
solubles dans l'eau (méthode Heichert-àleissl). 

" Si le dosage tics acides gras fixes donne plus de 88 p. c., ou le dosage des acides 
gras volatils solubles dans l'eau moins de 26 c. c. de soude normale décime, il 
sera nécessaire de procéder à un examen complet du beurre en effectuant, non seule 
ment l'autre méthode, mais encore IC's essais complémentaires, tels que : recherche des 
huiles végétales, examen microscopique, essai de Kiiltslorfcr, indice <le baryte, etc., 
afin de constater si les chiffres anormaux obtenus sont produits par un beurre pur de 
composition anormale ou par un beurre additionné de matières grasses étrangères. 

('I) Voir ttulletin du service de surveillance de lu [abrication el du com111erce des denrées 
alimentaire», juin 1805, p. 11H. 
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» Si aucun de ces essais ne donne de résultat décisif, permettant de classer le beurre 

analysé clans la catégorie des beurres put·s ou dans celle des beurres falsifiés, il y a lieu 
de le déclarer beurre anormal. 

)) Pour l'appréciation quantitative, il n'est pas possible de déterminer la quantité 
exacte de matière g1·asse ajoutée; il faut se contenter de dire : Ce beurre est falsifié au 
moyen de tant pour cent de graisse étrangère environ. " 

Après avoir constaté que la marche générale tracée par la susdite commis 
sion coïncidait sensiblement, dans ses grandes lignes, avec celle qui avait 
été proposée déjà par les spécialistes du service des denrées alimentaires, 
on a discuté quelques points concernant le choix des procédés, leur valeur 
respective et l'ordre daIJS lequel il convient de les appliquer. On a ensuite 
réglé les détails du mode opératoire et enfin la façon d'interpréter les résul 
tats de l'analyse et de formuler les conclusions des rapports. 

L'assemblée a reçu de M. Aschman communication d'un nouveau procédé 
de recherche et de dosage des matières grasses étrangères dans le beurre. 
Ce procédé est basé sur la propriété qu'ont les acides gras à poids molécu 
laire peu élevé, tels que l'acide butyrique (existant en proportion relative 
ment forte dans le beurre et en proportion très faible, au contraire, dans 
les autres graisses), de former des savons alcalins solubles dans l'eau saturée 
de chlorure sodique, tandis que les savons alcalins des acides gras à poids 
moléculaire plus élevé y sont insolubles ou peu solubles. Les analystes pré 
sents à la séance ont exprimé l'intention <l'expérimenter cette méthode dès 
qu'elle sera publiée. 
Finalement, on a émis le vœu de mir porter a l'ordre du jour d'une pro 

chaine réunion, pour compléter l'étude du beurre, la question du dosage 
de l'eau, du sel, etc., et des limites à apporter à la tolérance concernant ces 
substances. 

On trouvera ci-après (voir 2e partie : Procédés suivis pour les essais et 
analyses) le compte rendu des conventions adoptées relativement à la 
recherche et au dosage des matières grasses étrangères. Il convient de noter 
qu'en ce qui concerne les points essentiels, il n'y a pas eu de divergence 
notable d'opinions; et que, d'ailleurs, dans les cas assez peu nombreux où 
quelques analystes se sont trouvés en désaccord avec leurs collègues, ils se 
sont ralliés à l'avis de la majorité. 





DEUXIÈME PARTIE. 
EFFETS PllODUITS PA ll LES \lESUllES PHISES EN EXÉCUTION DE liA IJOI. 

Dans l'exposé des effets produits par les mesures prises en exécution de 
la loi, nous distinguerons entre les elf'cts imméd1:ats des mesures de régie~ 
mcntation et de surveillance, et les améliorations réalisées, au point de vue 
qui nous occupe, dans la Iabrication et le commerce des denrées alimen 
taires. 

CHAPITHE PHEMIER. 

EFFETS IMMitDIATS. 

Les résultats de l'action immédiate du Gouvernement et de ses agents se 
rattachent principalement aux ordres de faits énumérés ci-après : 

Les fabricants et les négociants ont été instruits de leurs obligations; 
Les denrées alimentaires ont été examinées en grand nombre et les infrac 

tions aux dispositions légales et règlementaires ont donné lien soit à des 
avertissements adressés aux délinquants et aux contrevenants, soit à des 
saisies de denrées nuisibles ou dangereuses pour la santé, soit à des procès 
verbaux de contravention, soit, enfin, à des procès-verbaux de prélèvement 
d'échantillons de denrées suspectes; 

Les analystes du service ont procédé à l'examen de ces échantillons et 
ont dévoilé un grand nombre de falsifications et altérations des denrées; 

Les inspecteurs et les analystes ont dù à cet effet rechercher des procédés 
d'essai et d'analyse, et en vérifier la valeur; ils ont apporté ainsi de sérieux 
éléments pour l'élaboration d'un ensemble de méthodes sures et uniformes 
de recherche des falsifications et des altérations des denrées alirncntaircs , 
Ensuite des procès-verbaux des agents inspecteurs et des constatations 

des analystes, des poursuites ont été ordonnées et, enfin, des condamnations 
ont etc prononcées par les tribunaux. 
Nous classerons et examinerons ers différents points dans l'ordre suivant : 
f O Renseignements communiqués aux. intél'essés; avis distribués i 

(j3 
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~0 Statistique générale des opérations <l'inspection et d'analyse effectuées 
par les agents du Gouvernement; 

5° Procédés suivis pour les essais et analyses; 
4° Nature des infractions constatées par les inspecteurs et les analystes; 
5° Statistique des procès-verbaux d'infractions manifestes aux lois et 

rèulcmcnts · :, ' 
6° Résultats de l'analyse des échantillons prélevés , 
7° Condamnations prononcées par les tribunaux ensuite des procès-ver 

baux dressés par les agents inspecteurs du Gouvernement. 

i. HENSEIGNE~ŒNTS CO~IMUNIQUÉS AUX INTtRESSÉS; 
A VIS DISTRIBUÉS. 

Les règlements et les circulaires interprétatives ont été publiés au 11-loni 
teur, insérés au /Uémorial administratif des provinces, reproduits par un 
grand nombre de journaux, publiés ou affichés, au moins par extraits, dans 
beaucoup <le communes, parfois même communiqués spécialement aux inté 
ressés par la police locale. 

Par circulaire ministérielle en date du 24 février 1893, des avis relatifs à 
l'application des dispositions réglementaires concernant les farines, le pain, 
les pâtes alimentaires: le pain d'épice et les produits divers de la boulan 
gerie et de la pâtisserie. ainsi que le café: ont été envoyés à MM. les Gouver 
neurs des provinces. 

J'y joins, disait la circulaire, des avis relatifs aux pompes à bière, aux bières saccha 
rinées et au beurre artificiel (margarine), avis dont beaucoup lie communes ont demandé 
de nouveaux exemplaires. 
Je vous prie de vouloir bien les distribuer aux administrations communales, en 

enroyant il chacune d'elles, autant que possible, un nombre d'exemplaires en rapport 
avec le nombre de fabricants ou négociJnls intéresses et insister pour que t1 remise à 
ces derniers soit effectuée contre récépissés. 

Les administrations communales qui désireraient posséder un plus grand nombre 
d'exemplaires de tel ou tel avis, peuvent s'adresser directement à mon Département. 
Jau rai prochainement l'honneur de mus transmettre, aux mêmes fins, des avis relatifs 

à divers objets visés par le règlement sur les ustensiles, vases, etc., employés dans 
l'industrie et le commerce des denrées alimentaires, à savoir : la fabrication, la vente 
et l'us:ige des boites à conserves, des ustensiles émaillés, (le la poterie d'étain, des 
feuilles d'étain et des papiers rl'envoloppe, ainsi que des siphons pour boissons gazensrs. 

Le texte de ces avis a été inséré dans le Rapport biennal pour 1891-1892. 
Les avis relatifs aux ustensiles émaillés, aux boîtes à conserves, à la poterie 

d'étain, anx têtes de siphons, aux feuilles d'étain et aux papiers d'enveloppe 
(i;oir le Happotl fJien11al pom 1891-18921 pp. 230 à 234): ont été envoyés 
à .MM. les Gouverneurs des provinces pou1· être transmis aux communes et 
distribués aux fabricants et négocianls intéressés. 
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L'Administration a remis directement aux communes qui en avaient 
exprimé le désir, une provision complémentaire d'avis concernant les 
ustensiles <le brasserie, les pompes pour le débit des bières: les bières saccha 
rinées, le beurre artificiel, les farines: le pain, les pâtes alimentaires, 
le pain d'épice et les produits divers de la boulangerie et de la pâtisserie, 
ainsi que les cafés. 

Le nombre total d'exemplaires d'avis ainsi distribués jusqu'au mois de 
juillet 1893, s'élevait à près de 500:000. 

Les règlements élaborés pendant la période J893-f894 ont également été 
reproduits sous forme d'avis cf. tirés à un grand nombre d'exemplaires, qui 
ont été distribués aux. fabricants et commerçants du royaume par les soins 
des administrations communales. 

Ces avis concernent le lait: la levure, la chicorée: la moutarde, les 
vinaigres, le cacao et le chocolat, les bières. Ils sont reproduits ci-après. 

On peut rattacher à ce système de vulgarisation des règlements la 
brochure contenant les dispositions légales et réglementaires concernant le 
commerce des viandes, qui a été publiée en langue française et en langue 
flamande par les soins du Département, ainsi que la circulaire ministérielle 
ci-dessous, du 25 février 1895, relative aux viandes suspectes de contenir 
des trichines. 

VIANDES. 

Recommandations au public et aux administrations communales en ce qui 
concerne la consommation des viandes de 7Jorc suspectes de contenir des 
trichines. 

La circulaire ministérielle ci-après a été adressée, le '23 février· 1893, à 
MM. les Gouverneurs des provinces : 

Par circulaire en date du 28 avril 1881, M. le Ministre de l'Intérieur, qui avait à 
cette époque le service <le santé dans ses attributions, appelait votre attention sur les 
dangers que présente la consommation des viandes de porc importées d'Amérique et 
suspectes de contenir des trichines. 

Aucun cas de trichinose constaté sur l'homme n'avait été signalé alors Jans notre 
pays, mais, Cil présence des appréhensions manifestées ailleurs et des mesures 
adoptées notamment en France, le Conseil supérieur d'hygiène publique avait été con 
sulté par le Gouvernement sur la question de savoir quelles précautions devraient être 
prises pour éviter le danger. 

Comme le dit la circulaire prérappeléc, le Conseil s'exprimait ainsi dans sa 
réponse : 

" L'enquête qui se poursuit depuis la première observation de la trichinose chez 
l'homme a démontré que celle maladie parasitaire est inconnue dans les pays où, 
comme en Belgique, on est dans l'habitude de soumettre la viande de porc à une 
cuisson complète; d'autre part, de nombreuses expériences out prouvé que les 
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trichines ne résistent même pas à une température de 56 degrés C., et qu'elles sont 
infailliblement tuées dans la viande dont la cuisson a atteint de 75 à -io:1 degrés C. 
li importe donc de faire savoir que la viande <le porc bien cuite, quelque trichinée 
qu'elle soit, est complètement inoffensive et que, par conséquent, n'a la trichinose que 
celui qui veut bien l'avoir; qu'il suffit pour s'en garantir, de persister dans les traditions 
culinaires du pays ou d'y revenir, si l'on s'en était écarté, en se montrant de plus en 
plus scrupuleux à cet égard. ,, 

Le Conseil formulait ensuite les recommandations suivantes, qui sont faciles à 
suivre : 

1° La durée de lébullit ion de la viande de porc, préalablement incisée, doit être 
prolongée pendant un lem ps calculé à raison d'une heure par kilogramme, en tenant 
compte de ce que l'addition d'une petite quantité <le vinaigre à l'eau de cuisson rend 
celle-ci plus promptement efficace ; 
2° L'action du feu, pow· la viande rôtie ou g1·illr~e, sera continuée jusqu'à ce que, 

de la partie la plus épaisse de la pièce découpée, il ne s'écoule plus de jus rosé; 
3" 11 ne sera pas fait usage de viande crue dans les préparations où elle ne subirait 

pas le degré de cuisson dont il est question plus haut. 
Une épidémie de trichinose vient d'étre constatée à Herstal et dans les environs: 

trente-cinq persounes ont été malades et onze d'entre elles sont décédées. 
L'enquête faite par le service vétérinaire a établi que le porc infecté provient très 

probablement d'une localité du Limbourg. De son côté, la Commission médicale 
provinciale constate que toutes les personnes atteintes avaient mangé la viande sous 
forme de saucisses, dont la chair, au moment de l'ingestion, avait une couleur rosée. 
D'autres, qui en ont consommé après avoir eu soin de la cuire convenahlement, n'ont 
pas même été incommodées. 

Ces faits démontrent combien les recommandations ci-dessus rappelées sont sages 
et de nature à empôcher l'explosion de ces épidémies spéciales si meurtrières: ils 
prouvent <le nouveau, comme le disait le Conseil, que celui qui le veut bien contracte 
seul la trichinose. 

Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, d'inviter les administrations communales à 
répandre les dites recommandations dans le public, en leur donnant - de la manière 
qu'elles jugeront la plus pratique --- la plus grande publicité possible. 

Vous voudrez bien aussi insister auprès de ces administrations sur l'extrême utilité, 
au point de me <le la santé et de la sécurité publiques, <le prescrire, partout où cela 
sera possible, l'examen microscopique de tout es les viandes de pore destinées à la 
consommation. 

LAIT. 

(Arrètè royal du i8 novembre 18!H). 

Le lait privé d'une partie de sa crème ne peut être vendu, exposé en 
vente on transporté poul' la veule, que dans des récipients portant, à un 
endroit apparent et en caractères bien lisibles, l'inscription : c< Lait 
écrémé >) (1). 

(1) Le ri·glenicnt 1w cite, en fuit de laits nnormnux 011 particuliers, mais inolîensifs, dont la 
vente est autorisce à <les conditions spéciales, que le lait écrémé. Il a paru peu utile de 
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Il est interdit d'une manière absolue de vendre, d'exposer en vente, de 
détenir ou de transporter pour la veule poul' l'alimentation humaine, sous 
quelque dénomination que cc soit : 

a) Du lait additionné d'eau (-l) ou de substances étrangères quelconques, 
telles qu'agents de conservation, 

b) Du lait colostral , du lait altéré (lait acide (2), visqueux, putride, amer, 
bleu, rouge (5)1 etc.), soit ù raison <l'un état anormal ou d'une alimentation 
défectueuse du bétail, soit pa1· suite d'une tenue défectueuse de l'étable, de 
la laiterie ou des ustensiles de transport, soit par toute autre cause, telle 
que des manipulations effectuées pa1· des personnes peu soigneuses; 

c) Du lait provenant d'animaux aux aliments desquels auraient été mêlées 
des plantes vénéneuses, d'animaux médicamentés à l'aide de substances 
toxiques, ou d'animaux atteints de maladies contagieuses ou infectieuses, 
telles que tuberculose (pommelièrc), rage 1 lièvre a ph te use (cocotte), fièvre 
charbonneuse, charbon symptomatiq ue, pyohémic, septicémie, diphtérie, de 
mammites aiguës, mammite chronique avec suppuration, jaunisse, etc. (4). 

Le nom et l'adresse du laitier seront inscrits en caractères bien lisibles sur 
le véhicule ou sur les récipients servant au transport du lait destiné à la 
vente. 

Le lait destiné à la vente ne peut être mis en contact avec du plomb, avec 
des alliages de plomb tels que l'enduit de certains fers-blancs, avec du zinc 
ou de la tôle galvanisée1 avec des alliages de zinc tels que le laiton ou cuivre 
jaune non étamé, avec des émaux plombifères, etc. (n). 

mentionner dans cette catégorie le lait d'animaux autres que ln vache et le lait chauffé (pasteu 
risé, stérilisé, etc.), lesquels sont généralement, pour justifier la mnjoration de prix, vendus 
sous une dénomination rappelant la particularité qui les distingue du lait normal ou ordinaire. 

(1) En cas de contestation de la part du laitier, relativement à la cause de la pauvreté d'un lait 
en beurre ou de la présence d'une proportion d'eau considérée comme excessive, on prélèvera un 
nouvel échantillon à l'étable même, sur une traite effectuée à fond. 

(2) La défense de vendre du lait acide est applicable au lait dont le degré d'acidité est assez 
élevé pour occasionner la coagulation immédiate par l'ébullition. 

(3) On ne considérera pas comme tombant sous l'a pplication du règlement une légère 
amertume ou une colora lion anormale <lu biL pou vaut être attribuée au genre d'aliments 
utilisés. 

(4) Il est instamment recommandé aux laitiers dans la maison desquels régneraient des 
maladies contagieuses, telles que la fièvre typhoïde, ln variole, la scarlatine, la diphtérie, <l'isoler 
le lait d'avec le malade, les personnes qui le soignent, les locaux qu'il occupe, ainsi que les 
matières ou objets s'étant trouvés en contact avec lui. 

De même, si des animaux de la ferme sont atteints des affections indiquées ci-dessus, les 
personnes soignant ces animaux devront s'abstenir de manipuler le lait, cl on évitera de le laisser 
séjourner dans les locaux 11011 convennblcmcnt isolés <les lieux occupés par lesdits animaux ou 
par des matières ou objets ayant été en contact avec eux. 

Il est égalcmtnl recommandé de ne pas laver les récipients ù lait avec de l'eau qui ne serait 
pas à l'abri de Loule contamination par les germes des maladies susvisées. 

(o) La tolèrance admise pour les ustensiles en laiton non étamé dont le contact avec les 
denrées alimentaires n'est que momentané, n'est pas applicable ici. Les ustensiles en cuivre 
rouge (non étamé), ètnnt attaquables par le lait, doivent également être considérés comme 
prohibés. 
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Recommandations an pufJlic relaticement au lait suspect de provenir 
de caches atteintes de stomatite aphteuse. 

Les indications suivantes ont été faites par la Commission médicale du 
Brabant. le 50 décembre !8921 aux bourgmestres des communes de cette 
province signalées comme ayant des vaches laitières atteintes de stomatite 
aphteuse, ainsi qu'aux bourgmestres des principales localités voisines : 

» Des cas de stomatite aphteuse nous ont été signalés comme existant, 
dans votre commune, chez des vaches utilisées ponr leur production laitière. 

,> L'usage du lait cru, d'une telle provenance~ olTre du danger, notamment 
pour les jeunes enfants. 11 est ind ispensahle de le faire bouillir afin de 
détruire les germes nuisibles qu'il pourrait contenir. 

» Nous estimons qu'il conviendrait d'avertir les habitants et de les engager 
à soumettre. d'une manière générale, le lait à l'ébullition avant d'en faire 
usage~ attendu qu'il pourrait en contenir de provenance suspecte, » 

LEVURES 

(ArrNé royal <lu 1\) février 1894.) 

Tout bloc ou morceau de levure ou tout récipient contenant de cette 
denrée, vendue en gros ou en demi-gros ou bien exposée en vente, détenue 
ou transportée pour la vente, même au détail, doit être muni d'une étiquette 
portant soit le nom ou l'adresse du vendeur, soit une marque de commerce 
régulièrement déposée. 

En cas de levure additionnée de matière amylacée ou d'autres substances 
étrangères à sa nature, l'étiquette devra, en outre, mentionner d'une manière 
précise, à la suite du mot levure, en caractères uniformes et bien apparents, 
les matières étrangères ajoutées. 
Toutefois la levure uniquement additionnée de fécule ou d'amidon pourra 

également porter l'étiquette conventionnelle de levure mélasutee. 
La présence dans la levure d'une faible quantité (jusque 2 ou 5 p. c.) de 

substance amylacée, pouvant provenir d'une saccharification incomplète 
des matières premières ou de l'emploi d'ustensiles et appareils ayant précé 
demment servi à la fabrication de levure mélangée, n'implique pas la 
défense de donner au produit la simple dénomination de levure ou celle de 
lcoure pure. 
Il faut noter que, si l'apposition d'étiquettes portant les indications 

susdites est exigée d'une manière générale pour tout lot de levure exposé 
en vente, détenu ou transporte pour la vente, elle n'est obligatoire, en ce 
qui concerne la livraison. que pour les produits vendus en gros ou en demi 
gros. fi est permis aux. dctaillants de livrer aux particuliers de petites 
quantités de levure sans les munir d'étiquettes, à condition que l'acheteur 
puisse toujours se renseigner facilement au sujet de l'origine et de la pureté 
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de la denrée par l'inspection de l'étiquette se trouvant sur les lots exposés 
en vente. 

Les indications des étiquettes prescrites par le règlement en cc qui 
coucerue l'addition des matières étrangères doivent. lors <les expéditions, 
être reproduites sur les factures et les lettres de voiture ou connaisse 
ments. 

Les levures fortement altérées. c'est-à-dire manifestement gâtées ou 
corrompues. ne peuvent être vendues ni exposées en vente sans infraction 
à l'article n61. 2°, du Code pénal. 

Les dispositions prérappelées sont applicables à toutes les variétés de 
levures : levure liq uide , levure pressée: levure sèche, levure de bière, 
1 cvure de grains, etc. 

CHICORÉE. 

(Arrêté royal du 18 novembre 1894.) 

On entend par chicorée, pour l'application <ln règlement, la racine de 
chicorée convenablement nettoyée: torréfiée, réduite en grains ou en poudre 
plus ou moins fine et conservée à l'abri de tout excès d'humidité, sans addi 
tion de matières étrangères, sans soustraction de principes constituants. 

On considérera notamment comme ne correspondant pas à la définition 
ci-devant : 

a) La chicorée qui perdrait à 100° C. plus de f ~ p. c. de son poids; 
b) Celle qui, séchée a cette température. laisserait à l'incinération plus de 

fO p. c. de matières minérales (cendres) en cas de chicorée en poudre, ou 
plus de 8 p. c. en cas de chicorée en grains; 

c) La chicorée dont la teneur en principes solubles dans l'eau bouillante 
serait inférieure à DO p. c. (de substance sèche). 

En cas de chicorée renfermée dans des paquets ou emballages portant 
l'indication du poids de la denrée. la teneur en eau pourrn dépasser i lJ p. c. 
au moment de la livraison. si le poids total de la denrée. à cc même 
moment. excède dans une proportion au moins égale le poids indiqué sur 
l'emballage. 

L'addition de matières grasses ou de matières sucrées est tolérée jusqu'à 
concurrence de 2 p. c. 

Les produits ne satisfaisant pas aux conditions ruppclér-s ci-dessus ne 
peuvent être vendus, exposés en vente, détenus ou transportés pour la 
vente. qnc sous une dénomination faisant connaître la modification apportée 
à la composition normale de la denrée. 

Cette dénomination sera inscrite en carnetèrcs bien lisibles sur les réci 
pients contenant la denrée, 
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Elle sera reproduite, lors des expéditions, sur les factures et les lettres de 
voiture ou connaissements (-1). 

Les sacs ou récipients dans lesquels la chicorée est mise en vente ou dans 
lesquels cette denrée est livrée par les fabricants cl les marchands en gros 
ou en demi-gros, doivent porter, en caractères distincts, le nom ou la raison 
sociale, ainsi que l'adresse du fabricant ou du vendeur, ou tout au moins 
une marque rrgulièremc1Jt. déposée (:2). 

Aux termes du règlement sur Je commerce des cafés, aucun succédané de 
cette denrée ne peut recevoir une dénomination comprenant le mot « café", 
ses dérivés: composés ou homonymes. ni les noms des lieux d'origine du 
café naturel. En conséquence les dénominations de cc café-chicorée, café 
indigène; simili-café, chicorée-moka », etc., sont interdites pour la chi 
corée. 

Le règlement relatif aux ustensiles, vases. etc., défend notamment de 
renfermer aucune denrée alimentaire dans des fouilles d'étain contenant 
plus de 1 p. c. de plomb ou d'antimoine, ou des quantités quelconques 
d'arsenic ou de mercure. 

.MOUT AUDE. 

(Arrêté roynl du 27 décembre 1894.) 

Il est défendu de vendre. <l'exposer en vente, de détenir ou de transporter 
pour la vente; sons la simple dénomination de moutarde, aucun produit qui 
ne serait pas constitué exclusivement par de la graine moulue de moutarde 
noire ou de moutarde blanche, s'il s'agit de moutarde en poudre sèche ou 
farine de mon tarde; 011 par celte même farine délayée dans de l'eau ou dans 
du vinaigre, avec ou sans addition de sel. s'il s'agit de moutarde en pâte, 
préparée pour la table. 

Les produits alimentaires de l'espèce contenant des substances antres que 
celles qui sont mentionnées ci-dessus, par exemple du poivre, de l'estragon, 
du riz ou des matières colorantes étrangères. ne peuvent être vendus, 
exposés en vente, détenus ou transportés pour la vente en gros ou en demi 
gros, ni exposés en vente en détail. q11t• munis, sur chacun de leurs réci 
pients, d'une étiquette portant à la suite du mot moutarde, en caractères 
uniformes et bien apparents, l'indication de ces substances étrangcrcs, ou 
bien sous une étiquette telle que cc condirncn I à la moutarde )> ou ({ mou- 

( 1) Ainsi la chicorée perdant à 1000 C. plus de Hi p. c, de son poids ne peul èl re livrée au 
commerce que sous une dénormnatron telle que , chicorée rengrnisséc » ou « chicorée grasse "· 

(2) Il est entendu que le dcbitaut, lorsqu'il vend tfr la chicorée en vrac, n'est pas tenu de 
livrer celle denrée dans <les enveloppes portant son nom ou sa marque, ou bien le nom ou la 
marque du ïabncaut. 
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tarde composée ))1 ou encore sous une étiquette dans laquelle le mot mou 
tarde ne figure pas ou ne figure qu'en sons-titre (J). 

Les produits vendus, exposés en vente, détenus ou transportés pour la 
vente en gros ou en demi-gros, ou exposés en vente en détail, pour des 
usages autres que l'alimentation, doivent, s'ils ne satisfont pas aux pres 
criptions rappelées ci-devant, porter une étiquette mentionnant leur desti 
nation en caractères bien apparents ( 1 ). 

Les indications des étiquettes prescrites seront, lors des expéditions, 
reproduites sur les factures et les lettres de voiture ou connaissements. 

Les récipients contenant de la moutarde vendue. exposée en vente, 
détenue ou transportée pour la vente en gros ou en demi-gros, ou exposée 
en vente en détail, doivent porter soit. le nom et l'adresse du fabricant ou 
du vendeur, soit une marque de fabrique ou de commerce régulièrement 
déposée (J ). 
Il est défendu d'une manière absolue d'employer, à la préparation de la 

moutarde. du vinaigre dont la vente est interdite par l'arrêté royal <lu 
50 janvier 1895, des antiseptiques ou d'autres substances nuisibles ou dange 
reuses pour la santé, comme aussi de vendre, d'exposer en vente, de 
détenir ou de transporter pour la vente de la moutarde contenant pareilles 
substances. 

Le règlement relatif à la coloration artificielle des denrées alimentaires 
interdit d'une manière absolue l'emploi de matières colorantes toxiques, 
telles que le jaune de chrome et certains dérivés de la houille. 

Le règlement relatif aux ustensiles, vases, etc., défend de mettre les 
denrées alimentaires destinées à la vente en contact avec du plomb, du zinc, 
des alliages de ces métaux, etc. 

VINAIGRES. 
(Arrété royal du 50 janvier f 895.) 

Fubrication. Olt préparatum: 

En application du règlement relatif aux ustensiles, vases, etc., employés 
dans l'industrie et le commerce des denrées alimentaires, il est défendu de 
mettre le vinaigre destiné à la vente, même au cours de sa préparation .. en 
contact direct avec du plomb, du zinc, <les alliages (tel-; que le cuivre jaune) 
ou des émaux contenant de ces métaux, de l'arsenic, de l'antimoine ou 
leurs composés, ou encore des couleurs toxiques. 

Les ustensiles en cuivre rouge ou en alliages de cuivre, tels que le bronze 
ordinaire) non étamés à l'étain fin, donnant lieu inévitablement, au contact 
du vinaigre, à l'introduction dans ce liquide de corps nuisibles, leur usage 
------------ ---------------------------------------- 

(1) Le débitant n'est pos tenu de munir d'étiquettes les produits qu'il livre en détail; mois 
les étiquettes nppo-ées sur les récipients pnr les marchands en gros ou en demi-gros doivent y 
être maintenues par les détaillants pour l'exposition en vente. 
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en vinaigrerie doit également être considéré comme prohibé. On peut em 
ployer des ustensiles en bronze phosphoreux, alliage qui résiste bien à l'action 
corrosive du vinaigre. 

L'usage de tuyaux en caoutchouc contenant des composés de plomb, de 
zinc ou <l'antimoine, est interdit pour les canalisations de vinaigre. 

Le règlement relatif à la coloration artificielle des denrées alimentaires, 
mentionne divers colorants dont l'addition aux denrées est interdite, notam 
ment certains dérivés du goudron. 

Les exploitants de vinaigreries qui feraient usage dans leur fabrication de 
saccharine, de glycérine ou d'autres succédanés des sucres, on de produits 
contenant de ces succédanés.sout tenus d'observer les dispositions du règle 
ment relatif à cet objet. 

rente. 

Il est interdit de vendre, d'exposer en vente, de détenir ou de transporter 
pour la vente, comme vinaigres, sous quelque dénomination que ce soit: 

t O Des solutions d'acide acétique incomplètement purifié, notamment de 
l'acide acétique non rectifié pat· distillation; 
2° Des liquides contenant l'une ou l'autre des substances mentionnées 

ci-après : 
a) Des acides autres que l'acide acétique et, éventuellement, de petites 

quantités d'acides organiques divers (nraliq ue, lactique, tartrique, citri 
que, etc.), pouvant provenir de la matière première ou des matières 
premières dont la denrée porte le 110m; 

b) Des chlorures, des sulfates ou d'autres impuretés. telles que sels de 
chaux ou de soude, en proportions supérieures à celles qui peuvent y être 
apportées par la matière première ou par les matières premières dont le 
produit porte le nom; 

c) Des composés de plomb, de zinc ou <l'arsenic; ou d'autres matières 
nuisibles à la santé; 

5° Des produits contenant moins de 5 grammes d'acide acétique mono 
hydraté par -100 c. c. 

Le commerce des vinaigres est. en outre, soumis aux dispositions ci-après: 
Les récipients dans lesquels les vinaigres sont vendus, exposés en vente, 

détenus ou transportés pour la vente, doivent porter à un endroit apparent, 
en caractères distincts et uniformes, outre le nom et la raison sociale ainsi 
que l'adresse du fabricant ou du vendeur, une inscription comprenant, à la 
suite ou au-dessous du mot vinaigre) l'indication de la matière première ou 
des matières employées à la fabrication de cette denrée: vinaigre de vin, de 
cidre ou de pomme, de poiré, de bière, de g1·ain ou de malt, de datte, de raisin 
sec, de glucose) d'alcool ( 1 ), d'acide acétique) etc., ou encore d'alcool et de 
bière) de bifre el d'acide acétique) etc. 

(1) Il est bien entendu que l'addition à l'alcool dilué, destiné à l'accuflcauon, de la petite 
quantité de moût de bière nécessaire pour la nuuitiou du ferment, n'entraine pas l'obhgation 
d'appeler le produit: Vinaigre d'alcool el de bière ou de grain. 
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Le vinaigre d'acide acétique peut aussi être appelé acide oeétique dilué. Il 
ne peut contenir pins d" 8 grammes d'acide acétique monohydraté ou cris 
tallisable par !00 c. c. à ln température de H>° C; les liquides renfermant 
une proportion plus forte d'acide acétique porteront des dénominations 
distinctes des précédentes: soit celles d'acide acétique ou d'acide acétique 
concentré. 

Les dénominations données aux vinaigres seront, lors des expéditions, 
reproduites sur les factures et les lettres cil' voiture on connaissements. 

Le règlement relatif à la saccharine défend la vente de vinaigres rrnfer 
mant de la saccharine tic Fahlbcrg ou des produits édulcorants d'origine 
analogue. ou encore de la glycérine anormale, à moins d'en avertir les clients 
et le public, conformément aux dispositions formulées. 

CACAO ET CHOCOLAT. 

(Arrêté royal du 18 novembre 18!M,.) 

Il est défendu de vendre, d'exposer en vente, de détenir ou de transporter 
pour la vente, sous la dénomination de cacao entier, aucun produit autre 
que la graine de cacaoyer: soit brute et entière, soit préparée par torréfac 
tion. décortication (mondage). monture avec on sans addition d'aromates et 
enfin par coulée en blocs ou tablettes, ou réduction en poudre. 

Il est permis de vendre, d'exposer en vente, de détenir ou de transporter 
pour la vente, sous le nom de cacao ou de cacao en poudre, le cacao privé 
d'une partie de son beurre, sans que toutefois la proportion de ce dernier 
élément ait été abaissée au-dessous de 20 p. c.; sous le nom de cacao alca 
linisé) celui dont la teneur en alcali a été augmentée pai' un traitement 
spécial, sans que cet accroissemenl , calculé en carbonate alcalin, dépasse 
toutefois 3 p. c. du poids total. La mention « alcalinisé >i ne sera pas requise 
en cas de détention ou de transport pour l'exportation. 

Le cacao ayant subi une préparation autre que celles qui sont indiquées 
ci-devant, ne peul être vendu, exposé en vente, détenu ou transporté pour 
la vente que sous une étiquette portant à la suite du mot c, cacao » une men 
tion renseignant d'1111e manière précise cette préparation spéciale, ou sous 
une étiquette ne portant pas le mot cc cacao ,, . 

Les mots a alcalinisé » ou autres. indiquant la modification apportée à la 
composition normale du cacao, devront être inscrits sur les étiquettes en 
caractères bien apparents et identiques à ceux qui sont employés pour le 
mot « cacao ,, . 

Le cacao additionné d'une proportion d'alcali supérieure à 5 p. c. est 
considéré comme dangereux pour la santé; sa vente, sa mise en vente, sa 
détention et son transport pour la vente sont interdits d'une manière 
absolue. 
Il est défendu de vendre, d'exposer en vente, de détenir ou <le transporter 

pour la vente sous la simple dénomination de chocolat, aucun produit qui 
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ne serait pas exclusivement composé de cacao décortiqué, dans la propor 
tion de ms p. c. au moins, et de sucre ordinaire (saccharose), avec ou sans 
addition d'aromates ( i ). 

Les produits qui, tout en contenant 55 p. c. au moins de cacao décortiqué, 
renfermeraient à côté de cette substance des matières autres que celles qui 
sont indiquées à l'alinéa précédent, ne pourront être vendus, exposés e11 

vente, détenus ou transportés pour la vente, que sous une étiquette com 
prenant, à la suite du mot « chocolat », en caractères bien apparents et 
identiques à ceux qui sont employés pour ce mot, une expression renseignant 
d'une manière précise la nature de ces autres ingrédients, ou bien sous une 
étiquette ne comprenant pas le mot (< chocolat ». S'il s'agit de chocolat en 
tablettes, cette mention spéciale révélant la composition anormale du produit 
devra être moulée ou imprimée sur chaque tablette. 

Les produits contenant une proportion de cacao inférieure à 5a p. c. ne 
pourront être vendus, exposés en vente, détenus ou transportés pour la 
vente, que sous l'étiquctte .« Bonbons au cacao » ou sous une autre étiquette 
d'où sera exclu le mot cc chocolat » (2). 

Les indications des étiquettes prescrites pour les produits de composition 
anormale seront, lors des expéditions, reproduites sur les factures. 

Les récipients ou enveloppes dans lesquels les cacaos et chocolats seront 
vendus, exposés en vente, détenus 011 transportés pour ta vente, porteront 
le nom ou la raison sociale, ainsi que l'adresse du fabricant ou du vendeur, 
ou tout an moins une marque régulièrement déposée (3). 

Les dispositions du règlement relatives au chocolat ne sont applicables 
qu'au chocolat ordinaire, en tablettes, en blocs ou en poudre, et au chocolat 
en croquettes, non au chocolat à la crème ni aux produits divers de la 
confiserie (pralines, pastilles, elc.). 

Rappelons que le Code pénal interdit la vente ou l'cxposit.ion en vente de 
chocolat ou de cacao gâtés ou corrompus (moisis, rances, etc.). 

En exécution de l'arrêté royal du !O décembre 1890 relatif aux ustensiles, 
vases, etc., il est défendu d'employer pour la fabrication du chocolat des 
appareils, moules, etc., où la denrée se trouverait en contact avec du plomb, 
du zinc, des alliages ou des composés de ces métaux, d'antimoine ou d'ar 
senic, comme aussi d'envelopper le chocolat dans des fouilles d'étain conte 
nant plus dei p. c. de plomb ou d'antimoine, ou des quantités quelconques 
d'arsenic ou de mercure. 

(1) li faut entendre par aromates des substances telles que la cannelle et la vanille, et non pas 
les amandes, les pistaches, les noisettes, etc, 

(2) Les dispositions de ces deux derniers alinéas sont applicables aux produits en vrac, aussi 
bien qu'à ceux qui son! renfermés dans des récipients ou enveloppes. 

(3) Celle dtspesition ne vise que le chocolat contenu dans un récipient ou une enveloppe. 
Elle n'interdit pas IR vente ou l'exposition en vente au détail de chocolat e1i vrac, sans nom ni 
marque de fabricant ou de vendeur. 
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BIÈRES 
(ArrNé royal du 29 janvier 1894- et règlements antérieurs.) 

En ce qui concerne lem· fabrication ou préparation et leur vente en yros ou 
en demi-qros. 

Le règlement relatif aux ustensiles, vases, elc. i employés dans l'industrie et 
le commerce des denrées alimentaires, dèfe11cl aux brasseurs de faire usage 
d'appareils on ustensiles dont les parties destinées à subir le contact de la 
bière ou du moût de bière seraient faites ou recouvertes de matières capables 
de communiquer à ces liquides des propriétés nuisibles. telles que le plomb 
ou des alliages de plomb, le zinc: la peinture au minium, ou des substances 
telles que certains caoutchoucs. contenant des composés de plomb: de zinc, 
d'antimoine ou d'arsenic. 

On tolérera que les brasseurs en possession d'ustensiles en tôle galvanisée 
continuent à en foire usage. à condition que la couche superficielle de zinc 
soit ou bien enlevée ou bien recouverte d'un enduit qui préserve le moût du 
contact direct avec cc métal. Mais il n'est pas permis aux brasseurs <l'installer 
de nouveaux appareils en tôle galvanisée. 

L'usage de récipients, tuyaux, robinets, etc., en laiton est autorisé dans • 
les brasseries, à condition que ces appareils soient nettoyés soigneusement 
pendant les moments où leur fonctionnement est interrompu. 

Les dispositions réglementaires interdisant le contact avec le plomb ou le 
zinc ne sont. pas applicables à l'eau intervenant dans la fabrication ou prépa 
ration des bières. 

Le règlement relatif â la coloration artificielfe des denrées alimentaires 
défend l'introduction dans les bières de certains colorants réputés vénéneux, 
tels que la gomme-gutte, l'acide picrique, la coralline commerciale, le jaune 
ou orange Victoria et le jaune de Martius. 

Le règlement relatif" à la saccharine vise toute bière édulcorée à l'aide de 
matières autres que les sucres proprcrnents dits : saccharose (sucre de canne 
ou de betterave), maltose, dextrose (glucose, sucre de fécule, sucre de riz. 
sucre de maïs), etc. 

Ledit règlement est donc applicable à la fabrication des bières moyennant 
édulcoration à l'aide de saccharine de Fahlbei-g (anhydrite sulfarniubcn 
zoïque, sulfinide d'acide benzoïque, sullinide benzoïque), de dulciue de 
Ricdel (paraphéuétolcarbarnide, sucrol Je Heydcn) ou de produits d'origine 
analogue, comme aussi à l'aide de glycérine. 

Les brasseurs cl marchands apprèteurs de bières qui emploient ces succé 
danés des sucres pour préparer des buissons, sont tenus de faire peindre 
en caractères apparents les mots cc produits saccharinés» ou « Lières saccha 
rinées n, (saccharinelwudendc coortbrenqse!«, «acduirinelunulenil« bier), à 
l'extérieur de l'entrée principale de l<'UI' établissement. 

Les tonneaux dans lesquels sont livrées les bières saccharinées doivent 
porter également en caractères distincts et indélébiles le mot << sacchariné ,> 

(ifi 
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isaccharinehoudendey et: en outre, le nom ou la raison sociale du fabricant 
ou du marchand. 

Cette même indication doit être reproduite sur les factures et lettres de 
voiture ou connaissements, ainsi que sur les livrets des brasseurs où les 
clients apposent leur signature en guise de récèpissè. 

Le 'l'è9lm1enl spécial sur les bière» défend strictement d'employer à la 
fabrication et à la préparation de ces boissons des produits renfermant des 
principes nuisibles à la sauté, comme aussi de vendre des bières contenant 
de ces prinei pcs on des bières gravement altérées. 
Par principes nuisibles à la santé. il faut entendre les substances véné 

rieuses généralement reconnues comme telles; citons la coque du Levant 
(cocculus iudicus, picrotoxinc), la noix vomique et !a fève de Saint-Ignace 
(strychnine, brucine), l'acide oxalique, les corn posés de plomb. Ces substances 
ont été rencontrées parfois dans certains succédanés du houblon, édulco 
rants, clarifiants, etc. 

Les antiseptiques, tels que l'acide salicylique, l'acide sulfureux et leurs 
composés salins, sont également considérés comme nuisibles à la santé, pour 
l'application dn règlement. Toutefois la présence d'acide sulfureux est 
tolérée dans les bières lorsque la proportion de cc corps au moment 
de la consommation ne dépasse pas celle de !4 milligrammes par litre, 
pouvant avoir son Ol'iginr dans l'emploi de bisulfites pour le rinçage des 
tonneaux, l'usage de houblons légèrement soufrés, etc. 

Les antiseptiques, de même que les saccharines, sont fréquemment livrés 
aux brasseurs et employés par eux. à l'état de mélanges avec <les produits 
divers, tels que sirops, clarifiants, édulcorants: etc. Il est bien entendu que 
les règlements sont applicables à ces cas, aussi bien qu'à ceux d'utilisation 
de saccharine ou d'antiseptiques à l'état pur (1). 

Les bières gravement altérées, qu'il est défendu dr vendre, comme aussi 
de détenir ou de transporter pour la V('11l.c immédiate: sont les bières pré 
sentant un trouble anormal (dû à une fermentation maladive), les bières 
tournées, et surtout les bières filantes ou visqueuses, ainsi que les bières 
putrides. I1 n'est permis aux brasseurs et aux marchands de bière de détenir 
ou de reprendre chez leurs clients de ces bières malades. que s'ils peuvent 
sensément prétendre les guérir par des manipulations licites. 

Les fûts. bouteilles ou autres récipients dans lesquels les bières sont ren 
fermées pour la vente en gros ou en demi-gros doivent porter en caractères 
distincts le nom ou la raison sociale, ainsi qne l'adresse du fabricant ou du 
marchand, ou tout au moins une marque de fabrique ou de commerce 
régulièrerneot déposée. 

Il est défendu aux brasseurs et aux marchands de bière de vendre, de 
détenir ou de transporter des ramassis (stortbiev) recueillis dans les débits, 

(1) Notons qu'aux termes de l'article MHî du Coùc pénal, sont passibles de peines très sévères 
ceux qui vendent ou procurent aux fabricants de denrées ahrncntaires , tels que les brasseurs, 
des matières de nature à altérer gravement ln santé, sachant que ces matières doivent servir a la 
prépara lion de ces denrées. 
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au fond des verres ou sur les tables et les comptoirs, à moins que ces 
liquides ne soient dénaturés de façon à ne plus pouvoir être utilisés comme 
bière, ni servir au coupage des bières, ni être employés à la fabrication du 
vinaigre de bière. 

BIÈRES. 
(Arrêté royal du 29 janvier 1894 et règlements antérieurs.) 

En ce qui concerne four débit. 

Le rëqlement relatif aux ustensiles) vases, etc., employés dans l'ind ustrie 
et le commerce des denrées alimentaires, défend de faire usage. pour le 
débit des bières, d'appareils ne satisfaisant pas aux conditions indiquées 
ci-après. 

Les tuyaux d'aspiration ou de refoulement, ni aucune autre partie des 
appareils de débit destinée à subir le contact de la bière, ne peuvent être 
en plomb ni en étain contenant plus d'-' ,1 p. c. de plomb. 

Les corps de pompes à bière ordinaires (pompes aspirantes), ainsi que les 
pistons) les soupapes et le l11ya,i de déoersement, comme aussi les robinets 
placés sur les fûts, ne peuvent être en laiton (eu ivre jaune) ou autre alliage 
de zinc et de cuivre, qu'à la condition d'être totalement recouverts d'une 
couche stable de matière non prohibée par les règlements, telle qu'étain, 
nickel ou argent. 

Les parties internes des pompes à pression d'air1j/fsqn'au robinet ou clapet 
de retenue de la bière placé sur le tuyau de refoulement de l'air comprimé, 
peuvent être en laiton, à la condition d'être construites de telle sorte que la 
bière n'y pénètre jamais. La partie du tuyau de refoulement située entre le 
robinet ou clapet de retenue et le /üt de débit,, y compris le bout qui plonge 
dans celui-ci (robinet plongeur), peut être en laiton. Le tuyau plonqeur, qui 
va du fond du fût au comptoir, ainsi que le robinet de débi), ne peuvent être 
en laiton qu'à la condition d'être soigneusement étamés, nickelés ou argentés 
sur toute la partie en contact avec la bière ( 1 ). 

Les parties <les pompes destinées à être en contact avec la bière peuvent 
être en verre, en grès: en porcelaine, en Ier émaillé, eu caoutchouc: en 
aluminium, en étain, en cuivre rouge ou en bronze. pourvu que ces maté 
riaux ne renferment ni plomb, ni zinc, ni antirnoine, ni composés de ces 
corps ou d'arsenic, ni couleurs toxiques. 

Les parties d'appareils en cuivre rouge ou en bronze doivent être entre 
tenues en parfait état de propreté et exemptes de vert-de-gris. li en est de 
même des robinets plongeurs en laiton des pompes à pression d'air; on doit 

(t) Il faut bien noter que les parties d'appareils en laiton qui subissent le contact de la 
bière doivent êt1·r cons1a111111e11t cn1Icle11ucs en bnn (:11,t d'ela111age, de nickcluge ou d'argenture. 
La surveillance el les soins contiuuels que nécessite l'observation de celle condition, rendent 
peu recommandable l'utilisauon de corps de pompes, robinets, etc., en lai1011 étamé, 
nickelé, etc. 
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les nettoyer soigneusement chaque fois qne~ les fûts étant vidés, on les 
retire de ceux-ci. C'est à ces conditions seulement qu'est toléré leur emploi. 

Le nom et l'adresse du fabricant de la pompe doivent se trouver en carac 
tères lisibles sur l'appareil. Toutefois, à cc nom et à cette adresse pourront 
être substitués ceux du marchand, lequel assume alors la responsabilité qui 
incombe au fabricant. 

D'après le règlement relatif â la saccharine) les débitants de bières saccha 
rinées (c'est-à-dire édulcorées à l'aide de matières autres que les sucres 
proprement dits) sont tenus d'afficher dans le local où le public a accès. 
à nn endroit apparent et en vue, l'inscription : <( Bières saccharinées (sac 
ehorinelunidende bie1·) " faite en caractères distincts et indélébiles. 

Le règlement spécial sur les bières défend strictement de débiter des 
bières contenant des principes nuisibles à la santé, notamment des antisep 
tiques (f ;, comme aussi des bières gravement altérées, particulièrement des 
bières présentant un trouble anormal (maladif), des bières tournées et 
surtout des Lières filantes on visqueuses, ainsi que des bières putrides. 
Il n'est permis nu débitant de conserver de ces bières malades, que s'il peut 
prétendre sensément les guérir par des manipulations licites. 

Les robinets, conduits, pompes aspirantes ordinaires, pompes à pression 
d'air, appareils à pression d'acide carbonique, etc., servant au débit des 
bières, doivent être tenus en parfait état. de propreté. On les nettoiera donc 
fréquemment, et ils seront construits en vue de faciliter ce nettoyage et de 
permettre leur visite. 

L'air admis au contact des bières dans les f ùts de débit doit provenir d'un 
endroit à l'abri de toute cause de contamination et bien ventilé, de préfé 
rence être pris en dehors des bâtiments, à une certaine hauteur au-dessus 
du sol ou même au-dessus des toits. L'usage des filtres(en charbon de bois, 
en ouate salicylée, etc.) pour l'épuration de l'air, est très recommandable. 
Les appareils à pression d'air doivent être disposés de façon à prévenir tout 
entrainement dans la bière de l'huile employée à la lubrification de la pompe 
à air (2). 

Il est défendu au débitant de détenir un seul instant les ramassis (stort 
bier) recueillis au fond des verres ou sur les tables et les comptoirs, à moins 
que ces liquides ne soient dénaturés de façon à ne plus pou-voir être utilisés 
comme bière, ni servir au coupage des bières, ni être employés à la fabri 
cation du vinaigre de bière. 

Les débitants observeront cette disposition du règlement en déversant 
immédiatement les ramassis dans un récipient placé à un endroit apparent 

(i) Toutefois la présence d'acide sulfureux est tolérée jusqu'à concurrence de 14 milli 
grammes par litre. 

(2) Des précautions doivent être prises, le cas échéant, par les débitants, pour prévenir les 
dangers d'explosion des appareils contenant de l'air ou de l'acide carbonique sous pression. 

Notons que l'emploi de l'acide carbonique sous pression pour le débit des bières, présente de 
réels avantages sut· celui <le l'air compruné, aussi bien au point de vue de l'hygiène que pour ce 
qui est de la conservation el <le la q ualiié de la bière. 
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dans le local de débit et communiquant avec le conduit d'évacuation des 
enux ménagères, ou contenant des matières manifestement capables de les 
dénaturer ainsi qu'il est indiqué ci-dessus. Ils ont, jusqu'à nouvel ordre, 
le choix entre les divers moyens d'évacuation ou de dénaturation efficace 
des ramassis. Ils peuvent, par exemple, déverser ces liquides dans un 
conduit en communication avec l'égout ou avec une fosse d'aisances, on 
dans un réservoir contenant un breuvage (tel que du lait battu) destiné aux 
bestiaux. 

Tous ces avis se terminent par l'indication de la date à laquelle le règle 
ment est entré en v igucur ~ et par la mention sommai rc des peines établies 
par la loi et le Code pénal en cas d'infraction : 

" Les infractions aux dispositions de ce règlement sont punies des peines prévues par 
la loi du 4 août 1890 (1 à 25 francs <l'amende et 1 à 7 jours d'emprisonnement), 
suus préjudice de Lappticaticn des peines étoblies par le Code pénal (amende de 10 à 
2,000 francs, emprisonnement de 1 jour à 5 ans, confiscation des denrées, affichage 
du jugement, insertion dans les journaux et retrait de la patente). " 

~- STATISTIQUE GÉNÉRALE 
DES OPÉRATIONS D'INSPECTION ET D'ANALYSE EFFECTUÉES 

PAR LES AGENTS DU GOUVERNEMENT (!). 

Cette statistique renseigne : 

a) Le nombre de lots de chaque denrée examinés par les agents inspec 
tours. Le total général, qui a été de 52,036 pour l'année -1893, s'élève à 
41,032 pour -1894; 

b) Le nombre d'avertissements donnés aux fabricants et commerçants qui 
n'observaient pas les prescriptions réglementaires, soit par ignorance, soit 
par négligence, sans qu'il y eùt , de leur part, intention frauduleuse reconnue. 
Il y en a eu 01400 en 1893 et o,9·32 en 1894; 

c) Le nombre de saisies pratiquées : 54~ en 1893 et l 76 en {894. 
Les inspecteurs ont retiré de la circulation des denrées malsaines, notam 

ment des viandes fraîches ou préparées (saucissons, jambons, ctc.), du lait, 
du Leurre et de la marnarinc, des farines) du café, de la chicorée, de la mou 
tarde. du chocolat, des sirops, ctc., qui leur ont parn manifestement gâtés, 
corrompus ou nuisibles à la santé. 

( 1) Celle statistique ne comprend pas Ics opér~w,ons .d'inspection f\Îecl.1100s par Jes experts 
des riandes. 

67 
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le cas de beaucoup le plus fréquent a été celui de viandes reconnues 
impropres il la consommation. Les opérations de destruction ou de mise 
hors d'usage ont été parfois accompagnées de dénonciations aux parquets. 
Le plus so uveut , ru égard à la bonne foi des commerçants intéressés, les 
inspecteurs se sont abstenus de dresser procès-verbal i 

d) Le nombre tic procès-verbaux dressés pour infraction manifeste aux 
lois et règlements. 

Lorsqu'ils ont rencontré du mauvais vouloir obstiné en ce qui concerne 
l'observation des preseri ptions formelles des lois et règlements, les inspec 
l eurs ont dressé des procès-verbaux de constatation d'infraction. 

Ces cas se sont. surtout présentés pour les viandes, la margarine, le pain, 
les vinaigres et les bières. 

Il a été dressé en {893, 298 procès-verbaux et en 18941 a88. 
Ln nature des infractions réprimées par les procès-verbaux est renseignée 

plus loin avec quelques détails (v. : Statistique des procès-verbaux d'in 
fraction manifeste); 

c) Le nombre d'échantillons prélevés et soumis à l'analyse; le nombre 
d' échantillons trouvés défectueux, et le nombre de ceux trouvés suspects. 

Les inspecteurs ont prélevé ces échantillons lorsqu'ils se sont trouvés en 
présence de denrées gravcmrnt altérées ou fortement suspectes de falsifi 
cation, surtout lorsqu'il leur paraissait y avoir intention frauduleuse de la 
part du vendeur. 

Le nombre d'échantillons prélevés c11 1893 a été de 679, dont 3615: soit 
plus de la moitié, 011t été trouvés falsifiés et 20 déclarés suspects. En 1894, 
ce nombre s'est élevé à 812, dont 447 ont été déclarés défectueux et 26 
suspects. 

Les falsifications découvertes par l'analyse dans les divers échantillons 
examinés sont relatées. plus loin 1 en détail ( o. : Résultats de l'analyse 
des échantillons prélevés). Nous noterons seulement ici, d'une façon géné 
rale , que la falsification a surtout sévi dans le commerce des denrées 
suivantes : 

Le lait : sur 219 échantillons analysés, 160 ont été trouvés falsifiés ou 
suspects; 

Le beurre : sur 575 échantillons. f 65 étaient défectueux ; 
Les huiles : sur 67 échantillons, 9 seulement ont été trouvés purs de 

mélange; 
Les farines : sur 101 échantillons, n 1 étaient fol si fiés; la plupart étaient 

des farines de sarrasin falsifiées par des farines étrangères : froment, 
riz, etc. ; 

Les cafés : sur 4,2 échantillons, 50 ont été reconnus défec tueux , 
La chicorée: 36 échantillons: sur oO prélevés: contenaient des substances 

-végétales ou miuérales étrangères, ou renfermaient une qnantlté d'eau 
excessive; 

Le poivre : 5i échantillons, sur 87, ont été déclarés défectueux; 
La moutarde : 7 échantillons seulement, sur 87 prélevés, étaient purs; 



( 267) 

Le safran : on a trouvé 26 échantillons falsifiés, sur 56 prélevés; 
Le vinaigre : 10 échantillons seulement, sur 4;j analysés, ont été trouvés 

i rréprochables , 
Le chocolat: f3 échantillons, sur t7'. étaient falsifiés; 
Les sirops : 4 l sur 43 étaient falsifiés; 
Les bières : sur 189 bières, f)7 étaient falsifiées ou suspectes. 

Les boucheries, charcuteries, etc., visitées en 1893 figm·cnt pour le chiffre 
de 2,895; cc nombre s'est élevé à 4,789 en 1894. 

Le nombre de fabricants ou marchands de denrées alimentaires (autres 
que les viandes) chez lesquels des visites ont été faites s'est élevé, en 1893, 
à 9,074; en 1894, les inspecteurs ont pu visiter H,,fOa magasins ou 
fabriques. 
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STATISTIQUE GÉNÉRALE DE 1893. 

DENREES OU OBJETS- 

PARTIES 
ou 

LOTS 
examinés 

sommairemr 
pa1• les 

inspecteurs. 

A vcrliHements 
donnés 
pour 

iitfrnclions 
aux fois 

CL 
règternents. 

Viandes. 

Poissons 

Saindoux 

Lait • 

fromages. 
Beurre • 

lllarrrarine. 

lluilo d'olive 

- d'œtllette, 

- d'arachide, etc .. 

Graine et farine de lin 

1 

Tourteaux et farines do tourteaux : 

do lin. 

de colza. 

divers 

Grains et farines. 

Pâtes alirnentatr cs . 

Levure • • • 

Pains (et ustensiles) • 

Pain d'épice, couques, etc. • 

Fécule, tapioca, etc. 

Dérivés divers des farines • 

Sons, remoulages, rebulets 

Légumes et fruits frais 

secs ou conservés. 

Café • 

Chicorée 

Céréales torréflécs 

Thé 

Poivre 

Piment • 

Moutarde . 

A reporter. . • 

7,4't7 1 433 

» ) 

53 s 
46B lS 

48 lS 

3,065 722 

626 rn,1. 

» il 

)) » 

» » 

» • 
2,M2 3i:!4 

) a 

ü94 rn9 

2,348 977 

3 1 » 

B 1 » 

217 H 

p ) 

339 H 

4 ,'l57 64' 
4,693 4 74 

) 

1 

, 
47 J 

4,326 l 78 

4 

1 

J 

889 389 

22,952 3,4-94 

Procès-verbaux de µré,èvemeot 
Procès· verbaux rl'flch~ntillons et rapports d'analyse. 

SAISIÉS 1 dressés 
pour Nombre d'échantillons 

infraclion NOJÎBRES que les 
pratiquées 1 manifeste analystes ont trouvés 

QUX lois totaux. 

~éf~~,t~~u_x, I et r~glen1cil ts, suspects. 

329 202 

1 
2 1 2 1 )) 

)) D " 1 1) )) 

" 1 )) 1 J i> » 
)) 1 )) 1 86 67 4- 

" 

1 

» 

1 
!) 8 1 • 

4 28 477 64- 1 H- 

• 
» 

D 

a 
» 

) 

» 

• 
~ 

3 

» 

~ 

2 

» 

• 
» 

» 

• 
0 

339 

» 

1 

·Vil 7 

) » J 

» 

1 
~ » 

)) )) )) . 1 D » 

. » 

1 
!St> 33 

» D » 

» 

1 
2 2 

49 a » 
)) 1 3 4 

)) 4- 3 

» • » 

• » » 

)) » )) 

D 20 43 

4 311 27 

» • D . 1 • » 

» +Il 49 

p » J 

1 38 36 

---- 
21H 1 4-91 1 282 

D 

• 

)) 

• 
D 

» 

» 

• 
• 
t 

)) 

• 
• 

~ 

• 
• 
J 

• 
• 
D 

• 
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DEHRtES OU OBJETS. 

PARTIES 
ou 

LOTS 
exn1uinés 

Anrti11tmtnl& 
donnés 
pour 

i11fi-ac1lo11s 
somnaaireuit f ;,u~ Job: 
par les I cl 

inspecteurs. _ / rèi;lc111cn1s. 

SAISIES 

pratiquées. 

Proc~rtrbm 
dressés 
pou,· 

l11fr.1clio11 
,nanifrsrc 

_ aux lois 
H règlements 

Procès-verbaux de prélèvement 
<l'échaolil'On5 et r:ipporrs d'analyse. 

,'iù)IBRES 

totaux. 

Nombre d'échaotiltoos 
que les 

anJlyHes ont trouvés 

défectueux· 1 suspects. 

H,•porl. 'Zt,9,H J,-rn .• 3.J!) '251 -i91 2S:! 48 
Safran . ~57 3 " )) '21 15 » 
Caunello H8 4 • ,, 1 D )) 

Vanille . -Il • • • " • » 
Muscade 69 3 . • )) • )) 

Girofle i • • .. » )) » 
Sel. . • • , • )) » " 
Vinaigres . ~,,95 353 4 i {6 .f:! » 
Miel • 5 J • » li )> » 
Sucre. i ,185 3 • )) )) » 
Cassonade. ) ) • • 1/ )) D 

Mélasse. • • 0 . » 1) » 
Glucose , J • • n )) » » 
Conllseries 92 rn 2 • » » 1 

Cacao . . • J • • 0 )) 

Chocolat M5 -i5 i . ,\. i )) 

Coolllures, • Hl6 H » )) 2 » D 

Pàte de réglisse i 1 D j )) 1) D 

- de fruits . , D D ' . » » 
Gelées de fruits » , » • ,, » 
Sirops •.•.• 4,110 406 -1 " 32 30 ., 
J3ières (et ustensiles) • 2,960 i ,005 i 4,~ -109 23 • 
Cidre. ., " )) • a 

1 
» 

Yins •• . 30 -1 . • -1 D » 

Eaux-de-vie et tiqueurs alcoo- 
liques ..••..• ... 96-\- 43 )) 

1 

• 1 f » 
Eaux et limonades gazeuses . 31 -12 )) • 1 f » 
Eaux alimeotaircs, glace 0 ~ . » » » a 
Divers • . • . . •. Il .. . 2(a) ~ ) • 
Ustensiles, vases, etc. 84- 9 " 

1 

» » ) 

---- 
Totaux. , .. 32,036 5,405 3t5 298 67!) 365 20 

Nombl-c total de visites à des fabricant~ ou marchands . viandes, ':l,IH3; autres denrées, 9,0?.i, 
(a) Dppcsition nus visites. 
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STATISTIQUE GÉNÉRALE DE 1894. 

DENR~ES OU OBJETS. 

PARTIES 
Oil 

LOTS 
examinés 

sommairem! 
par les 

Inspecteurs. 

Anrtiuelllfob 
donnés 
pour 

infractions 
l!UX lois 

el 
règlements. 

SAISIES 

pratiquées. 

P/'Ofts-TtroaDl 
drfS,é, 
pour 

infr..c1fon 
manifeste 
aux lois 

cl règlements. 

Procès-verbaue lie prelèverncot 
d'é<'h:rnlillons •l rappoets d"aoalyse. 

NO.llBRES 

totaux. 

Nombres d'écnautlltons 
que les 

aoaly•l.es ont trouvés 

déf ectueux. 1 suspects. 

Viandes. 

Poissons 

Saindoux . 

Lait. .• 

Fromages. 

Beurre • 

Margarfns, 

Huila d'olive. 

- d'œillelte .. 

- d'arachide, etc. 

Graine et farine de lin 

Tourloauxctfarines de tourteaux: 

de lin. 

de colza. 

divers. 

Grains el farines. 

Pâtes alimentaires . 

Lavure ••• 

Pains (et ustensiles) 

Pain d'épice, couques, etc .• 

Fécule, tapioca, etc. 

Dérivés divers des farines • 

Sons, remoulages, rebulets 

légumes et fruits frais • 

secs ou conservés 

f;afé • , 

Chicorée • 

Céréales torréfiées 

Thé •• 

Poivre .. 

Piment. 

Moutarde 

l 

8,'l85 

3 

715 

4,2î3 

3,936 

801 

266 

10 

~2 

2,'liO 

66 

2,7111 

29 

403 

A reporter. , 

i ,623 

l,!Hl-\. 

7 

4,270 

65 

i ,H3 

296 

3 

3 

40 

4 

t\69 

~83 

33 

30i 

2 

139 

706 

402 

38 

3 

40 

7i 

06 

43 

680 

3,334 

·tll, 

20 

31 

D 

) 

H7 

40 

3 

2 

3i7 

6 

4 

H3 

ISlS 

i3 

3 

46 

13 

~lS 

.H 

2 

49 

6~1S 

81 

ISO 

18 

2 

·18 

H 

7 

i 

l7 

9 

350 

• 
Il 
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Avertis,emen!B Prnèa-mbaux 
Procès-verbaux de prélèvement 

PARTIES d'échantillons et rap11orts d'analyse. 
ou donnés SAISIES dressés 

DENRtES LOTS pour pour Nombres d'échantillons ou OBJETS. examinés lnfrnclions infroclion ~O.HDRES que les 
sommaircm! 1111x lois pratiquées. manifeste analyste!> ont trouvés par les el aux lois totaux. 
Inspecteurs. règlements. et règlements. 

derectueux -1 suspects. 

Report ... 2i,II04 3,334 472 3ïï 6i-5 3110 'l'i 

Safran .. . . . . 95 2 » . fll Il ) 

Cannelle •... . . . . . . 85 1 " t ) , • 
Vanille . ... 3 » • 

1 
» ~ ) , 

Muscade •.. . . .. 24 ) • 
1 

» ~ b ~ 
Girofle . 2 » " 

1 , , . • 1 Sol • D » 1 " ' • • .... 
1 Vinaigres . . . . •• * • . . '2,7'27 4,263 " 4ï 29 23 ~ 

Miel • . . . . 4 '2 » • 1 » J 1 • 
Sucre .. 612 lO 1 

}) » ~ . . . . . ... ~ A 

Cassonade .... 339 ) " I> l ) " 
.1116lasse •. 2 • 1 

1 

" ) • ~ 
Glucose. .. 2 i ,. ~ )) ~ • 
Conâseries 33 3 2 i 

" • ; i • . . .. 
1 Cacao •. . . .. » » » 
! » ) ) • 
; 

Chocolat •. .. . . 434- n " i » 0 12 ' 
Confitures. 73 ; . . .. 2 l) • ) 1 • 
Pâte de réglisse • . . . l » )l ~ • » . 
PA tes de fruits. . . 82 1 » " " • • 
Gelées de fruits . . . 437 28 2 }) fO 7 • 1 

Sirops. . . . . . 727 4 2i )) 

1 

}) H ro • 
Bières (et ustensiles) . 7,4G2 4,124 JI 1 f63 80 ~9 ., 

! 1 Cidre ... .. 3 f )} }) • )1 ' 
Vins .. , . . .. H , )} ) 4 » J 

Eaux-de-vie et liqueurs alcoo- 
liques • 1 •• . . . . 11113 40 r, " 1 » • 

Eaux et limonades gazeuses • . 26 8 » 

1 

~ ) )1 J 

Eaux alimentaires, glace 1 ~ )i " }) » . 
Divers (aliments pour le bétail) .• 4 » » )) 3 3 ' 
Ustensiles, vases, etc. . 82 !l t, 1 2 2 " 

Totaux •. 41,032 6,93î i76 1188 812 4+7 26 

Nombre toi ni de visites à des fob1·icnnls ou marohnnds . viandes, 4,789; autres denrées, l a,105. 
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Dans le rapport biennal pour !89{-1892 nous disions : 

" En examinant les tableaux relatifs aux opérations d'inspection et 
d'analyse, on est amené à remarquer : 

1, f O Que, pour certaines denrées, le nombre d'infractions constatées et 
d'avertissements donnés est faible relativement au nombre de vérifications 
sommaires pratiquées, et qu'il en est de même du nombre de procès •• 
verbaux dressés pour infraction manifeste et d'échantillon prélevés aux 
fins d'analyse ; 

>> 2° Que, dans beaucoup de cas, les soupçons des agents inspecteurs, 
relativement aux échantillons prélevés, n'ont pas été confirmés par 
l'analyse. ,, 

Nous expliquions ces faits en notant que, d'après les instructions reçues, le 
personnel de l'inspection devait s'attacher principalement à donner l'éveil 
dans tout Je pays, renseigner les intéressés au sujet de leurs obligations, user 
d'indulgence aussi longtemps qne ceux-ci n'étaient pas bien au courant des 
dispositions légales et réglementaires, ne verbaliser ponr <les infractions en 
ce qui concerne des questions de forme, étiquette, etc., qu'en cas de mauvais 
vouloir ou de négligence manifestes de la part des commerçants, 11e prélever 
des échantillons aux fins d'analyse qu'en cas de soupçons sérieux de falsifi 
cation ou d'altération grave ou frauduleuse; que les procédés d'examen 
sommaire mis en œuvre jusqu'alors par les inspecteurs étaient encore, pour 
la plupart, fort imparfaits; que de leur côté certains analystes professaient, 
au sujet des caractères normaux des denrées, des idées fort larges et partant 
favorables aux fraudeurs. 
Pour bien saisir les progrès réalisés pendant la deuxième période biennale: 

il suffit de comparer l'ensemble des effets immédiats produits en 1895 
et 1894, avec ceux de la première période biennale. 

Le tableau suivant est suggestif : les nombres de visites effectuées, d'in 
fractions constatées et de procès-verbaux dressés ont augmenté dans une 
mesure considérable. 

La proportion des échantillons trouvés mauvais, non compris les échan 
tillons déclarés suspects, s'est élevée à ~4 p. c., chiffre forl élevé, comme 
moyenne pour l'ensemble des denrées alimentaires. 

Cc travail, abstraction faite de cc qui concerne l'inspection des 
viandes, a été exécuté pnr un personnel composé de 8 inspecteurs ou 
délégués, qui n'ont consacré à l'examen des denrées alimentaires, pendant 
la période f 895-1894 qu'un total de 1,650 journées, soit senlcmcnt 102 jours 
par inspecteur et par année. 

Chaque agent inspecteur a visité en moyenne par jour H, fabricants on 
marchands et examiné m, denrées. 



( '273 ) [No~. ] 

DENRÉES 

OIUI RTA l!X,._ M 11' •.••. 

Procès-verbaux do prélèvement 
d'èchantrllons et rapports d'analyse. 

Nombres 

totaux. 

Nombre d'échantillons 
c111e les 

analyste~ ont trouvès 

dèfectuour. \ suspects. 

Pendant la période 1891-1892, I 15,2:50 4,6GO 

Pendant l'année i8f13 . . .1 32,031i 

185H .-if,032 

5,405 

Pendant la période 1803-1804.I 73,068 I 11,337 

680 173 102 47 

17(l 

521 

298 

886 

679 

812 

1,.m1 

365 

.m 

8 

20 

20 

8'\2 46 

5. PROCÉDÉS SUIVlS POUR LES ESSAIS ET ANALYSES. 

Dans le premier rapport biennal, nous avons relaté succinctement un 
certain nombre de procédés analytiques qui avaient été employés par les 
inspecteurs pour les essais sommaires et par les analystes pour des 
recherches plus approfondies. Nous avons fait remarquer alors que cet 
exposé était très incomplet, beaucoup de denrées n'ayant pas encore fixé 
l'attention des inspecteurs et des analystes, et certaines opérations analy 
tiques n'étant mentionnées que pour mémoire; que) de plus, les essais 
n'étaient pas renseignés en raison de leur valeur réelle reconnue, mais dans 
le but de servir de base à des études relatives au pcrfcctiouucment et à 
l'unification des méthodes. 

Cette observation s'applique encore à l'exposé ci-après. Les essais exécutés 
par les inspecteurs et les analystes pendant la période de i893-i894 y sont 
brièvement renseignés ( {); nous y a vous aussi reproduit les méthodes d'ana 
lysc suivies par les spécialistes qui ont collaboré au manuel rédigé par le 
Conseil supérieur d'hygiène concernant la composition normale des princi 
pales denrées alimentaires usitées en Belgique , enfin certaines données ont 
été complétées par ries renseignements empruntés à différents auteurs. 

Hien n'est préjugé au sujet du plus ou moins de garanties que présentent 
les méthodes mentionnées. 

Les inspecteurs et les analystes du service, dans leurs réunions périodiques 

( t) Les essn is pratiqués notamment par les inspecteurs sont désignés par un as lé risque ('). 
69 
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en vue du perfectionnement des méthodes d'essai et d'analyse, pourront 
discuter la valeur de ces procédés; ils rejetteront ceux qui leur paraîtraient 
peu susceptibles de donner des résultats certains et exacts, pour ne retenir 
que ceux reconnus de commun accord comme les meilleurs. 

Nous avons vu que l'essai du beurre a déjà fait de la part des analystes, 
en f 893, l'objet d'une étude qui a abouti à l'élaboration d'une méthode 
conventionnelle décrite plus loin ( f ). 

VIAND~S. 

VIANDES FRAICHES. 

• Examen des caractères organolr.ptiques. - Il fournit dans la plupart des 
cas des indications suffisantes. 

* Examen microscopique. 

SAUCISSONS: CERYEtAS~ ETC. 

* Examen des caractères organoleptiques. 
" Examen micrcscopiquc. 

* Recherche spéciale des matières amylacées. - L'iode fait reconnaltre 
l'amidon ou la fécule ajoutés. 

Recherche de la viande de cite-val. - A l'ajde de l'iode (réaction du glyco 
gène) : 50 grammes de tissu musculaire coupé en, menus morceaux sont 
soumis à l'ébullition pendant une heure clans 200.grnmmcs d'eau; le liquide 
ainsi obtenu cst, après refr-oidissernent, additionné d'acide azotique (environ 
cinq centimètres cubes pour -100 de bouillon), puis filtré; le bouillon mis 
dans un tube à essai est traité par l'eau iodée préparée à chaud cl à satura 
tion. En versant l'eau iodée doucement, goutte à goutte, de façon à ne pas 
mélanger les deux liquides, on obtient, avec la viande de cheval, un cercle 
rouge violet plus ou moins foncé, qui fait complètement défaut avec les 
principales viandes comestibles (bœuf, veau, mouton, porc); la réaction 
peu apparente ou douteuse, est rendue manifeste en remplaçant l'eau 
ordinaire par une solution de potasse caustiq UC ù 5 p. c. Le procédé peut 
être simplifié. avec les mêmes résultais, en traitant directement le bouillon 
par l'eau iodée; la coloration est rendue plus intense par la, substitution de 
la solution iodo-iodurée de Gram à l'eau saturée d'iode. En, tout cas, la colo 
ration est d'autant plus prononcée que la préparation est de date plus 
récente. 

(1) Semblables conventions sont intervenues depuis pour cc qui concerne le lait, les vinaigres 
cl les bières. 
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EXTJl.\lTS DE VIANDE ( f ). 

* Examen des caractères organoleptiques : couleur, consistance, odeur, 
saveur. 

Dosage de l'eau. - 2 gr. sont divisés dans l'eau; on ajoute a gr. de sable 
lavé, évapore à siccité, sèche à 100°. 
Teneur normale : 16 à 22 p. c. 

Dosage des cendres. - 2 gr. sont séchés et calcinés au petit rouge. 
Teneur normale : 15 à 26 p. c. 
On pratique le dosage des chlorures dans la solution aqueuse des cendres; 

on peut en même temps faire le dosage des cendres insolubles dans l'eau. 

Dosage des composés organiques : par différence. 

* Dosage des matières insolubles dans l'eau. - Ces matières sont consti 
tuées notamment par de la fibre musculaire. Les extraits de viande normaux 
n'en contiennent point ou n'en contiennent que très peu. 

Dosage des matières solubles dans l'alcool à 80° (créatine, créatinine, 
xanthine, hypoxanthine, inosite, acides lactique, sarcolactique, etc.) - On 
dissout 2 gr. dans 10 c. c. d'eau distillée, ajoute fiO c. c. <l'alcool à 91°, laisse 
déposer une demi-heure, filtre, lave deux fois U\'CC ;50 c. c. d'alcool à 80°, 
évapore au bain-marie la solution alcoolique, puis achève la dessiccation à 
l'étuve à 1()00. 

Teneur normale : ms à 6~ p. c. 
Dosage des matières insolubles dans l'alcool à 801• (gélatine, albumine, etc.) 
- On pèse le résidu ci-dessus. 

Dosage global des principes azotés. - On opère par la méthode Kjeldahl 
sur les extractifs solubles dans l'alcool (la proportion d'azote est multipliée 
par5.12). On dose aussi les mêmes principes dans les extractifs insolubles 
(le poids est multiplié par o.44). 

La proportion glohalc des principes azotés dans les extraits est normale 
ment de o4 p. c. environ. 
Dosage de l'albumine. - On close l'azote dans le précipité formé en solu 

tion aqueuse par l'acide acétique à la température de 80-8~ degrés C., en 
évitant un excès d'acide; on multiplie l'azote par 6. 2~. 

Teneur normale : 0.0~ à 0.fJO p. c. 

Dosage de la gélatine. - Le résidu provenant du traitement par f 00 vol. 
d'alcool fort' est pesé, puis on y dose l'azote par le procédé Kjedahl. 011 

déduit de la proportion totale d'azote celle qui est afférente à l'albumine 
et on multiplie le reste par le facteur ~.44. 

(1) l'ofr note de M. Dcnacycr: Bulletin du service de surceillance de la fabrication et d1.& 

commerce des denrees alir11cntaires, année i894-, p. 2~. 
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Les extraits de viande contiennent de faibles proportions de gélatine. 

Dosage des composés organiques non azotés : par différente. 

DOUILLONS C0l'iCENTllÉS. 

Ils ne diffèrent des extraits que par la grande proportion <l'eau qu'ils 
contiennent et parfois par fa présence d'une certaine ci uantité de glycérine. 

Voici les résultats de l'analvse de divers bouillons concentrés Kernmcrich, .., 
Garcia, Cibils, Bolivar, Morris, Bovril (J) : 

Eau 46 â 67 p. c . 
Matières azotées (2) 10 à 52 
Chlorures sodique cl potassique. i à 16 - 
Phosphates de potasse, de magnésie, etc. . 2 à 6 

Tous les bouillons concentrés contiennent de petites quantités de gélatine. 

SAINDOUX. 

--1 Examen des caraetëres organoleptiques : 
Couleur. Odeur. Saveur. 

Saindoux normal. Blanche. Très faible. 

Suif de bœuf . lllanc Légère. 
jaunâtre. 

Suif de mouton Blaue Peu 
grisâtre. prononcée. 

1\Ioëllc de bœuf Jaunâtre. Pas marquée. 

Douce 
et agréable. 

Peu prononcée 
et spéciale. 

Peu 
prononcée. 
Pas marquée. 

Consistance. 

Molle, 
grenue. 
Ferme. 

Plus ou moins 
ferme. 

* Essai par [usio« dans -un tube. - On pratique cet essai en vue de 
l'examen du dépôt (fécule, eau, matières minérales). 

* Examen microscopique du dépût obtenu par [usion, - Cet examen a 
pour but la recherche de la fécule. 

Dosage de l'eau. - Exposition pendant quatre-heures à un courant d'air 
chauffé à 100°. 

Teneur normale: i/2 p. c.; 1 p. c. au maximum. 

Recherche des matières minérales. - La recherche des sulfates, carbo 
nates: chlorures, du borax, etc. (ajoutés pour faciliter l'introduction d'eau) 
se fait, d'après les procédés courants <l'analyse, sur le dépôt obtenu par 
fusion. 

(1) Voir Bulletin, année 18!}3, p. 518. 
(2) Déduites du dosage de l'azote (racleur G.2~) el comprenant les diverses matières azotées : 

créatine, créatinine, sarcosine, leucine, hématine, globuline, gélatine, etc. 
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Détermination de la densité. - Après épuration par fusion : 
à 100°. 

[N°1S.) 

Saindoux normal. 
Suif de hœuf . 
Suif de mouton . 

0.93f à 0.938 
o.902 
0.88! à 0.8865 

0.8;58 à 0.86 i-0.861> 
0.8:$8 à 0.860 
0.804 à 0.856 

Observation du point de fusion : 
Saindoux normal 
Suif de bœuf. 
Suif de mouton . 
Moëlle de bœuf. 

(26 ?) 52 à 58° ( 42 ?) 
(56?) 42-43° (46?) 
46 à t>0° 
20° 

Observation du point de solidification : 
Saindoux normal 
Suif de hœuf 
Suif de mouton. 

* Déterminaüon de l'indice de réfraction : 

26 :\ 50° 
33 à 37° 
56 à 59° 

Saindoux normal 
Suif de bœuf . 
Suif de mouton 
Moëlle . 
Huile de coton. 
Saindoux avec o p. c. d'huile de coton 

Amagat à 45•. 

--- 12 à -- 18 
-- ·1 G il -- ·17 
- 20 
-- 15 ù - 18 
+ 20 
- 10 

Zeiss-Abbé il 45•. 
48° (-1) 
44 Ù Mi0 
46° 
46 ù 48° 

Détermination de l'indice iode et de l'indice brome. - Le saindoux 
absorbe beaucoup moins d'iode et de brome que les huiles végétales. 
L'indice iode est de 60 en moyenne. Il paraît varier de 06 ·à 6~ ou même 
7G et jusque 92 (?) (2). 
Dosage des acides gras fixes. - Ils se déterminent par la méthode de 

Helmer. 
Teneur normale : 9~-96 p. c. 

Déiermination du point de [usion des acides gras : 
Saindoux normal 
Suif de bœuf . 
Suif de mouton 
Moëlle de bœuf. 

Examen de la solubilité dans l'eau. bouillante. - On traite par l'eau 
bouillante, filtre, évapore à JOOu. La proportion d'extrait doit être insen 
sible; 

dans l'éther : 100 parties dissolvent 2~ parties <le saindoux; 
dans l'alcool : - - 1.~ - 

-------------·--~- ---- 

(1) A 515° c, de !:î2 a 05°. 
(2) Voir Bulletin du service, année 1805, p. 570. 

70 
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dans Léther, l'éther de pétrole ou le sulfure de carbone en excès: la 
matière doit se dissoudre totalement, laisser· 0.2!> p. e. au maximum de 
résidu· ' dans les huiles fixes ou volatiles : très soluble. 

* Examen de la réaction de la solution aqueuse. - Elle doit être neutre. 
" Recherche du cuivre. - Essai pat· l'ammoniaque. 

LAIT. 

* Examen des caractères 01·9anoleptiques : couleur, odeur, saveur. 
* Examen microscopique. 
* Essai au lactoscope de Peser. 
Essai au crémomètre de Chevallier ou à l'olcali-erémomèire. - Le lait 

normal offre au moins JO degrés crémométriques. 

* Déterminatùni de la densité. - Elle s'effectue à l'aide du densirnètre, 
au moyen du picnomètrc ou de préférence par la balance deWestphal. 

La densité varie de -1 .028-1.029 à 1.035-1.054. 

Dosage de l'extrait. - 10 c. c. de lait sont évaporés lentement au bain 
marie, puis desséchés ù l'étuve de Gay-Lussac à une température de 
90-100° C. jusqu'à poids constant. 
Teneur normale: H .5 à 15 gr. p. 100 c. c., l5 gr. en moyenne. 

Dosage de la matière grasse. -L Par extraction du résidu d'évaporation. 
2~ ou r.îO c. c., après trituration au mortier en cas de lait caillé, sont 

additionnés de pierre ponce en poudre ou de charbon de bois bien pur, et 
évaporés à siccité. Le résidu pulvérisé est soumis à I'cxtrnction par le pro 
cédé Soxhlct; on évapore la solution éthérée, sèche à 100° et pèse. 
En cas de lait caillé. pour éviter les résultats trop forts dus à l'acide 

lactique qui, dissous par l'éther, ne s'évapore pas au bain-marie, on étend 
1c lait de 5 volumes d'eau, ajoute un peu d'acide ou de présure, filtre, lave 
jusqu'à disparition de l'acidité, évapore le filtre et son contenu sur du sable 
et li xi vie le résidu à l'éther. 

Quand le lait est bien frais, on fait absorber par du papier spécial 10 c. c. 
de lait; on dessèche et opère l'extraction. 
2. Par le procédé à l'éther de pétrole (voir Bulletin d'octobre 1894. 

p. 401). 
5. Par la méthode uréométrique <le Soxhlet. 
4. A l'aide <le l'acido-butyromètre de Gerber. 
Teneur normale : 2.8 à 4.;5 g,·. p. 100 c. c., 5.;) en moyenne. 
Dosage du lactose. - ! . Au moyen de la liqueur eu pro-alcaline. 
Le lait est additionné de quelques goullcs d'acide acétique pour coaguler la 

caséine et 1a graisse , on chauffe vers 4~0, on porte il un volume donué et on 
Iiltre ; dans le filtrat on dose le lactose par la liqueur cupro-potassique. 
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2. A l'aide du polarimètre. 
Tenc111· normale : ,i._;j à~-;, gr. p. 100 c. c. ~ ti en moy<'nnc. 

/Jmmrr de la easéin». - f. Par la méthode de Kjcldahl. 
20 :l 50 c. c·. sonl évupnrés dans une ,•ap•mle en verre mince d'Hofmcistcr. 

Après dessiccation. on broie la capsule avec son contenu et on introduit le 
tout dans un petit hnllon de verre à long col. On continue le dosage de 
l'azote par la méthode de Kjeldahl. 

Le chiffre représentant la teneur en azote est multiplié par 6.2;J. 
2. Par coagulation. 
20 c. c. de lait additionnés de 80 c. c. d'eau sont précipités par quelques 

gouttes d'acide acétique; on filtre sur filtre taré. lave. sèche: épuise à l'éther, 
sèche, pèse et calcine le résidu , on retranche le poids des cendres . 

Toute la caséine n'est pas précipitée par cc procédé, il reste des matières 
albuminoïdes en solution dans le filtrat et les eaux. de la rage; on les préci .. 
pite par ébullition prolongée, filtre sur filtre taré, lave à l'eau bouillante , 
sèche à t00° et pèse. 

Teneur normale: 5 à ;5 gr. p. ! 00 c. c., 3.8 en moyenne. 

Dosage des cendres. - On incinère l'extrait sec, en évitant de chauffer 
trop fortement. 
Teneur normale: 0.6 à 0.8 gr. p. 100 e. c., 0.7 en moyenne. 

* Recherche des substances organiques étranqères. - Examen microsco 
pique. 

Essai à l'iode. 

Recherche du bicarbonate de soude. - Elle s'effectue par le titrage alcali 
métrique de la solution aqueuse des cendres, à l'aide de l'acide sulfu 
rique n/10. 

Les cendres ou bien simplement le sérum évaporé, font effervescence 
avec les acides en présence de bicarbonate. 

Recherche du borax. - On pratique l'essai de coloration de la flamme et 
l'essai au moyen du curcuma. 

Recherche de l'acide salicylique. - On opère sur le lait débarrassé de la 
caséine par l'acide acétique. 

Recherche des nitrates. - Cette recherche peut fournil' des indications 
utiles en ce qui concerne le mouillage. 

Détermination d« mott,i/laye du lait écrémé ou caillé par l'examen du 
petit-Iait, d'après la méthode de Lcscœur. - Essais à effectuer : Déter 
mination de la densité du petit-lait; détermination de l'cxtrnit du petit-lait. 

.Mode opératoire : On ,·oag1tle le lait en ajoutant à léchautillon une 
trace de présure sèche ou de ferment lab en poudre. On jette sui un filtre 
et on recueille le petit-lait. 

On détermine la densité du petit-lait ü Hl0• Pour un lait normal, elle varie 
dei .0'29 à t .05i. M. Lcscœur admet un minimum de 1.027. 

On pratique ensuite la détermination de l'extrait du petit-lait. c11 opérant 
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comme pour un lait entier. L'extrait d'un lait normal varie de 6.7 à 7.1 gr. 
p. 100 c. c. Une teneur inférieure à 6.7 gr. indique un lait mouillé. 

M. Lescœur essaie le la it raillé en filtrant et en opérant comme ci-dessus 
sur le filtrat. Les caractères du filtrat sont les mêmes C(llC ceux du petit-lait 
coagulé par la présure. 

La présence de l'acide lactique formé aux dépens du lactose ne paraît pas 
modifier sensiblement les résultats. 

Interprétation <les résu ltats : Le lait sera déclaré falsifié quand la densité 
dn petit-lait à H'.,0 sera inférieure à 1.027 et qne la teneur en extrait du 
petit-lait sera inférieure à 6.7 gr. p. -100 c. c. 

D'après M. Lescœur, la composition du petit-lait séparé du lait après 
coagulation est indépendante de l'écrémage qui peut avoir été pratiqué 
antérieurement, et si on coagule le lait par la présure, on obtient un sérum 
qui, normalement, possède au minimum une densité de f .027 et une teneur 
en extrait de 6.7 gr. p. 100 c. e. Le sérum du lait caillé spontanément pré 
senterait les mêmes caractères. 

Examen du lait caillé mouemunü addition d'ammoniaque. - En cas de 
lait. caillé, on peut encore foire le dosage de la caséine, des cendres, de la 
graisse, et la détermination de la densité, en ajoutant une quantité 
déterminée d'ammoniaque, dont on tient compte dans le calcul des résultats. 

FROMAGES. 

* Examen microscopique. - Direct, puis après épuisement par l'éther, 
et avec addition d'iode. 

Dosaye de l'eau el des autres corps volatils. - 0 n sèche ~ gr. à 110°. 

Dosage des cendres. - Incinérer 1J gr. au rouge som brc de façon à éviter 
la volatilisation des chlorures. 

Dosage du sel marin, - Dans les cendres reprises par l'eau bouillante. 
on titre avec le nitrate d'argent en prenant le chromate de potassium pour 
indicateur. 

* Recherche des matières amylacées. - Par décoction dans dix parties 
d'eau et addition de teinture d'iode ou d'eau d'iode à la liqueur filtrée et 
refroidie : une coloration Lieue décèle des matières amylacées. 

Dosaqe des matières «mulacées, - On peut opérer de deux façons : 
1. Par épuisement de 10~ 2J ou oO gr. par l'éther. l'éther de pétrole ou 

le sulfure de carbone, traitement du résidu à plusieurs reprises par l'eau 
bouillante jusqu'à épuisement (jusqu'à ce que le filtrat ne bleuisse plus par 
l'iode), addition d'alcool absolu ou à U0° en excès, récolte, dessiccation et 
pesée du précipité d'amidon. 
2. Par saccharilicnt ion au moyé11 de l'acide sulfurique et dosage du 

glocosr. 
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Recherche des matières gmsses éh·angères (margarine). - On extrait la 
matière grasse au moyen d'un dissolvant et on fait subir à cette matière les 
essais pour la recherche de la margarine dans le beurre. 

BEURRE. 

A. /Jléthode adoptée, pour la recherche des matières grasses étrangères dans 
le beurre; par les analystes du service d-« denrées alimentaires spéciale 
ment dé/jiynes pour la vérification de celle denrée. 

La marche générale à suivre est celle qui est indiquée ci-après : 
On exécutera d'abord les essais préliminaires consistant c11 l'observation 

de l'aspect de la matière fondue lcutumeut à une douce chaleur et en la 
détermination de la densité à 100°, essais auxquels on pourra joindre la 
détermination de l'indice de réfraction; 

Quels que soient les résultats de ces opérations, on procédera ensuite à la 
détermination soit de la teneur en acides grns fixes et insolubles (llchner) 
soit du titre en acides gras volatils et solubles (Mcissl); 

Lorsque tous ces essais nuro nt donné des résultats favorables, on en 
conclura immédiatement que le Leurre est exempt de matières grasses étran 
gères ; 

Dans le cas contraire, c'est-à-dire si une partie au moins des résultats est 
défavorable. il sera nécessaire de procéder au second dosage d'acides; 

Si Lous les caractères obtenus sont absolument anormaux, on pourra en 
conclure, sans autres recherches, que le beurre est falsifié au moyen de 
matières grasses étrangères ; 

Mais si certains caractères sont peu nets et relativement favorables, il 
faudra procéder à des essais complémentaires, tels que la recherche <les 
huiles végétales, l'examen microscopique et l'essai de Kôttstorfer , 

Si le doute persiste, on déclarera que le beurre paraît anormal, mais que 
l'on ne peut, dans l'état actuel de la science, reconnaitre sûrement s'il a été 
additionné de matières grasses étrangères en petite quantité; 

Dans les cas où l'on conclura à une falsification pat· des matières grasses 
étrangères, on n'évaluera jamais que d'une façon approximative la propor 
tion de ces matières; on dira: " environ tant p. c. ))' ou bien: <c lant à tant 
p. c. n, ou encore : « au moins tant p. c. >). 

Voici de quelle façon seront exécutés les essais mentionnés ci-devant et 
comment on interprétera les résultats obtenus par ces différents essais (-t). 

* Observa{io,i de t'ospec! de la. matifrc [ondu« lenlemen! à 1111c douce iem 
pèrtuure. - 7o ù 100 grnmmes de heurre sont placés dans une capsule en 
---- ~-·--- ------------------ --- ----- -·- 

(!) Vuir, nu sujet drs essais prntiquès par les inspecteurs, les notes de M. V. André1 

p. 204, et de M. E. Veys, pp. 402 et !:i07 du Balle/in da service de suroeilianee de la fabrica 
tion et au commerce des denrées alimentaires, année 181)4. 

7J 
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porcelaine à fond plat. On fait fondre doucement, à une température qui 
atteint graduellement 60°1 par exemple, en plaçant la capsule sui· une étuve 
chauffée à 100°. 

Si l'on voit: au fur et à mesure de la fusion, l'eau, le caséum, le sel, etc., 
se séparer de la matière grasse et gagner le fond du vase, puis, lorsque la 
fusion est complète, la matière apparaitre d'une limpidité absolue sur le 
fond Liane de la capsule cl de la couche inférieure, on peut en inférer que 
le beurre est probablement pur. Si, au contraire, la couche supérieure reste 
plus ou moins trouble ou opaline, s'il est impussihle ou difficile de voir le 
fond du vase cl si les matières étrangères lourdes, au lieu d'aller au fond du 
vase, s'attachent aux. purois, il est permis d'en déduire que l'on a probable 
ment affaire à du Leurre additionné de matières gt·asscs étrangères : des 
heurres contenant seulcmcnl rn et quelquefois même 10 p. c. de margarine 
donnent encore une matière grasse fondue légèrement opaline. 

Cependant les hcu rrcs pur.s, mais rances, et quelquefois les beurres forte 
ment salés ou contenant une forte proportion de caséine, ainsi que certains 
beurres mous, provenant de vaches mal nourries, restent également trou 
bles: laiteux, opalins. Dans quelques rares cas, au contraire, les beurres 
additionnés de matières grasses étrangères s'éclaircissent par la fusion. 

* Détermination de la densité à 100° C. (Konigs). - Le beurre fondu 
dans l'opération précédente est décanté ou filtré. 

La matière grasse ainsi épurée est mise dans un tube avec un densimètr e 
bien exact cl portant une échelle suffisamment étendue pour pouvoir indi 
quer appruximutive mcnt la quatrième décimale. Les tubes sont plongés 
jusqu'au niveau du beurre dans un bain-marie spécial. et chauffés, en 
remuant fréquemment la matière grasse, jusqu'à cc que celle-ci atteigne la 
température de 100° C. On observe alorsla densité. 

La densité varie généralement, pou1· les beurres naturels et purs, de 
0.868 (rarement 0.870) à 0.866. La densité de> la margarine du commerce 
varie de 0.862 il 0.860-0.So!J. Celle de la graisse de cheval est de 0.860 
à 0.866. 

On considérera comme anormale toute densité ù 100° inférieure à O .866. 

Déierminotion du pouvoir 1'éfrin9enl ou de l'indice de refi·action. - 
L'indice des beurres naturels et purs, à l' oléo-réfractomètre d' Amagat et 
Jean, à la température de ,1;$° C., varie généralement de - 54 à - 27. 
L'indice de certaines margarines du commerce descend à - 4. Pour les 
huiles végétales, l'indice est positif. 

Tout indice AmngaL inférieur ù - 27 sera considéré comme anormal. 

Dosage des acides gras fixes f!t insolubles (Helmer et Angel!). - Une 
partie du beurre épuré par fusion, décantation et filtration, est mise à 
refroidir jusqu'à solidification. On la mélange soigneusement et l'on en pèse 
o grnm111cs dans une capsule en porcelaine de 11 à 12 centimètres de 
diamètre. On y ajoute 2 grammes de potasse caustique et environ nO c. c. 
d'alcool ou bien 2 g1wmues de potasse caustique en solution alcoolique 
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(fraiche et claire). On chauffe modérément au bain-marie, en agitant, jusqu'à 
siccité. 

Le résidu est dissous dans 100 c. c. environ d'eau bouillante; puis, on y 
verse soit de l'acide sulfurique au dixième, soit de l'acide chlorhydrique, 
jusqu'à réaction franchement acide. On chauffe au bain-marie pendant une 
demi-heure au moins. jusqu'à ce que le volume du liquide aqueux soit 
réduit aux. deux tiers environ, qnc cc· liquide se soit presque complète 
ment éclairci et que les acides gras se soient bien rassemblés, fondus, à la 
surface. 

Sur un fillrc fait de bon papier lavé, desséché préalablement à 100°, taré 
en même temps qu'un petit gobelet (vase (le Berlin) ou un cristallisoir , placé 
sur u11 bon entonnoir et convenablement humecté: on décante le liquide 
aqueux et la graisse fondue. On lave la capsule avec de l'eau bouillante et 
l'on ajoute aux acides le liquide gras ainsi obtenu. On lave les acides gras sur 
le filtre: à diverses reprises, au moyen d'eau bouillante (en tout f litre au 
moins), jusqu'ü cc que le liquide n'offre plus la réaction acide au papier ou 
mieux, à ln teinture de tournesol, et qu'i! nt> réagisse plus sur la solution de 
nitrate argentique (en cas d'emploi d'acide chlnrhydrique pou1· ln décompo 
sition du savon). 

Le lavage terminé, on plonge l'entonnoir dans l'eau froide jusqu'à ce que 
les acides gras soient complètement solidifiés. Le filtre est pincé dans le 
gobrlet ou le cristallisoir avec lequel il a été taré. On le met sécher à l'étuve 
à eau. à 99-H)0•, pendant. une heure et demie, on pèse, puis on dessèche de 
nouveau pendant une demi-heure, et ainsi de suite jusqu'à poids constant. 
le beurre naturel et pur fournit généralement de 8~-86 à 88 p. c. 

d'acides gras fixes et insolubles. La margarino du commerce en donne de 
9~ à 96 p. c. Le beurre de coco se comporte à cet essai à peu près comme le 
beurre de vache, mais son emploi à la falsification de cc dernier paraît être 
fort rare. 

On considérera comme anormale toute teneur excédant 88 p. c. 

Titrage des acides grns volatils et soluhles (Rcichert-êlcissl). - On 
prend une petite portion du beurre épuré, refroidi et mélangé, comme 
pour le dosage des acides gras insolubles et fixes. On en pèse tJ grammes 
dans un ballon ou dans un matras à large goulot. ( vase de Frcsénius) de 200 
à 500 c. c., ou dans une capsule en porcelaine. On y ajoute soit 2 grammes 
de potasse caustique solide ou en solution aqueuse et ~0 c. c. environ 
d'alcool, soit la mèmc quantité de potasse caustique en solution alcoolique 
fraîchement préparée (iO c. c. d'alcool à 70 p. c. suffisent, ù la l'igueur, pour 
cette solution). Ln potasse et l'alcool doivent. être bien purs. Le mélange est 
chau[fo au bain-marie, en agitant. Si l'on opère dans un ballon, il est utile 
d'insuffler de Lemps en temps de l'ail', pour faciliter l'élimination de l'alcool. 
L'évnporation est poussée jusqu'à siccité. 

On ajoute 100 c. c. d'euu bouillante et l'on fait dissoudre au bain-marie. 
La solution est additionnée de 40 c. c. d'acide sulfurique au dixième ou du 
même volume d'une solution d'acide phosphoriq uc on tartrique, 
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Si l'on a opéré dans une capsule. Je liquide est transvasé dans un ballon 
de 200 à 500 c. c. - 

On y int rnduit quelques morceaux dr pierre ponce. On pince surie ballon 
un tube il houles.que l'on met en communication arec un réfrigéra11t de Liebig 
de oO ceul imèf res an moins de longueur, suivi d'un flacon récepteur jaugé 
à 1 IO c. c. On chauffe doucement, jusqu'à cc que le distillat atteigne le trait 
de jauge clans le flacon récepteur. La distillation doit s'effectuer en trente 
cinq minutes environ. te distillat~ hicn mélangé par agitation, est versé sur 
un filtre sec. On recueille 100 c. c. et l'on opère le titrage au moyen de la 
soude cnustiq UC déciuormulc, avec la phénolphtaléine comme indicateur. 
On multiplie par 1.1 le nombre de centimètres cubes employés, pour 
rapporter le résullut ù 110 c. c. 

Les acides gras volatils et solubles extraits clans ces conditions du beurre 
naturel et p11r exig<·nt ordiuuirerneut, pnur leur saturation 1 de 5~ à 26 c. c. 
de soude normale décime. La margarine du commerce et certaines huiles 
n'exigent que 41 51 :2 ou même i c. c., parfois moins encore. 

On considérera comme anormal un indice de Rcichert-Mcissl inférieur 
à 26. 

"' Recherrh« d,•s luules 1:égr!ta/e.<;,- On recherche spécialement l'huile de 
coton au mnyl'n de la solution alcoolique de nitrate argentique ou du 
réactif de Bccchi, et l'huile de sésame au moyen de l'acide chlorhydrique 
sucré. 

Le beurre préalablement épuré est fondu dans un tube à essai; on y ajoute 
le réactif et l'on ngilc. L'huile de coton donne avec le nitrate argentique 
une coloration plus ou moins brune; l'huile de sésame fournit avec l'acide 
chlorhydrique sucré une colorai ion rose ou rouge, très nette, lors même que 
le beurre n'en renferme que de très petites quantités. 

Des réserves doivent toutefois être formulées en cc qui concerne ces réac 
tions de coloration. Certains beurres naturels, additionnés de matières colo 
rantes spéciales, se comportent absolument comme l'huile de sésame en 
présence de l'acide chlorhydrique sucré. D'autre part, des beurres addi 
tionnés d'huile de colon, mais n'étant plus frais, n'ont pus fourni la réaction 
précitée avec le nitrate argentique (l). 

Examen microscopique. - Cet examen se pratique à la lumière ordinaire 
et principalement à ln lumière polarisée. 

La constatation, à la lumière ordinaire, de la présence de tissus muscu 
laires, vaisseaux sanguins, etc., trahit l'addition de matières grasses 
étrangères. 

<- 

A la lumière polarisée, certains beurres falsifiés par des matières grasses 
étrangères présentent des cristaux brillants, caractéristiques. Le beurre 
fondu ou conservé depuis longtemps offre des caractères analogues; mais le 
beurre pnr et frais ne contient pas de crislaux. 
-------------··------------ 

( 1) Il convient de contrôler ces deux réactions en pratiquant l'essai sur les acides gras. JI est 
à noter, en outre, que certaines huiles d(' sésame ne donnent pas la réaction avec l'acide chlorhy 
drique sucré. 
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Le tableau ci-après résume. dans ses grands traits, la méthode adoptée 

On piauquera d'ab ird les ess.us préhmmaires consistant en l'obscrv.uiou de l'a,pert del a 
sub-: 111ce f,J11d11e lentement, â une température peu élevée, cl en l,1 détermination de la 
densite a 100° C de la mJl1è1 c préalablement épurée. li sera également utile de déte11J1111er 
l' indice d,, 1 efraction de ladite mauère. 

On passera alors il la detormmuucn tic lu lene111· de lu mulih e 91uçse en l'un OJJ Loutre des 
deux 91oupe~ d'ciiidl', graç: acules flxes et msoluhlcs dans l'eau ou acides volatils et solubles, 

St l'on J obtenu, d,111° 
l'ensemble des e,-01, 
préhrmnarrcs et dans lt 
dosage d'a-rde- i:r,h qui 
a ere pr anq ,e, des eu 
ra.-1è.-e11 normausw: 
,1nqnû1te1mmed1 .Ie p.n 
a fu,1011 à bU~fi0•1 den- 
sué ,1 rno• superreure J ~1 li Jill, urs Ils c.ir.tc- S1 d'd11!c11r~ les carac- 
0,866, mdrco Ama~at tere-. 11!Jte11us au, ts~11" ieres obtenus Jut osais 
cornpns entr e 9.î ct-J\.. [Jrecer/e11hso111 en pau•- p1é1ètle11t:, <out f!!a Iola• 
teneur en ?Cldl s gr,1s tte normun:1, lUe ab,mlunu:rat amo_.. 
fixes n'excédant p is S-, !-----------~:......--------- _ nmu:1,011 pourr<1encon• 
p. c., rndrr-e Je ,lle1~~, 
égal a '26 au mom-), on 
en 1011clur,1, sans auln'~ 
o p e r a t i o n s, que LI 

flEURU EST F:U\lPT DE 

NA flÈ!IEh Gll.'.55~6 ÎrR.tN 

GÈRES. 

Sr 1 <,r, ,i ohtt.nu, clct11• Ir-,, P'-~.11, pré11rn111,J1re, et d,1n<, le• do-.,1,::c d'acnles qu I a été 
p, .ruqué, lits enra<'lè, «'H ('U tolulltc ou en parue aoormau:a:, 011 procédera 
u sn onrl tlosuç: d'acides. 

S1 le, ch1IT,es four111, 
par (,<) 'lCond do-J~e d',1- 
(,( l es sout 1101 maux, 

S1 lt s ch1lT, es four ms p<1r ce secoou dosege d'acides 
<ont a11or111uu:1, 

On pror e lcr,1 a de« e-sars cornp o 11e1t,,1rc,, notam 
ment a la ï cchri chr des /1111{,s tc,,elale~.iu moyr-n rle 
.Ie la ,011111on altoo\1quc de nitrate ,Jr,!t'ul1q1n• t•! ù,• 
1 acule chtorhy Irrqu ·,uc1 !', à l'e.ra111er1 m1u oscotnque 
,l J,i lurmere or,J111,11re Il ;i 1,1 1 ,m l>rt• polansee, t La la 
détermmat,011 de I'uutur de h trt-torter 

dure, ,Ju::, autres essars, 
que 

S1 nucun de ccM e11- 
HRl<11 ne donne d(•N rr- 
11ullulH ncUeauen t c11- 
1·nrlcrlHCh111011 d'une 
deuree f,d,ltle,· (prescuce 
d'huile de colon ou de se 
sarne, de us-us mnsru 
larres, de 1a1~,C'aU\. san 
f:(nrns, de crrvtau x car a - 
tensuques de rnatieres 
grasses etrangores , etc ), 
on pourra en conclure que 
l'o, >,. AFfAl!\F \ L'\ RFI hln 

P>l\AISS"T i,,,onlJAL, IIAI~ 
AU SlJEl' Dl QblL L HAT 

Af'fllliL PE LA SCIE/\ CE 1' E 

l'ER\IBT PAS lJF Sf rno 
r,o:-.cr.n D UIIE FAÇO\ CATÉ 

GORIQUl 

S1 l un dr cc11 c1111a.l11 
dnnn<- dc<11 rt>,,ul•ol,. 
nctlt'mcn& cnr111.dcf'l11• 
Uquc11 Ll',rn beurre fai 
s fie on pourra en con 
cun C <JUC 

LE Mt-rrne F~T ir,Ls1F1F. au moyen de mauères 
gra-ses etrangeres. 

N B L'evaluauon de la proportion centesjmale de 
m.ruere G1.1s,e elranger e ne se fora Jamais que d uno 
f1çon .rpproxrmanve.cu arrond.ssaut les chilî, es et en 
ui-ant : c environ tant p c. », ou bien « tao la tant 
p. c. •, ou encore s au moins tant p. c. ,. 

B. Essais complémentaires qui peuvent élr« p1·atiqués sur les beurres, 

* ûbsercation des caractères organoleptiques : aspect, odeur, saveur, etc. 
•. Observation des caractères de l'écume à 100-ff 0°. 
• Essai de Donmj : brunissement, à H>0-160°. 
* Observation des caractères du liquide prooenant du lavage à l'eau bouil 

lante: limpidité, odeur, réaction sur le tournesol, l'iode, la liqueur de 
Fehling. 

72 
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* Détermination de l'indice de ré(raction Abbé-Zeiss. - L'indice sera 
pris à la température de 40° ou ramené à cette température par le calcul. 
Un indice supérieur à 41-.2 fera soupçonner l'addition de matières grasses 
étrangères. 

* Essai à l'acide chlorh!Jdrique furf11rolé. - On opère sur le beurre filtré 
el chauffé à 5~ ou 40 degl'és C .. à l'aide d'un volume égal d'acide chlorhy 
drique additionné de quelques gouttes d'une solution alcoolique de furfural 
(2 gr. de Iurfurol dans 100 c. c. d'alcool). 

La production d'une coloration ronge persistante indiquera !a présence 
d'huile de sésame. 

Essai de Këustorfer, - Cc procédé est basé sur cc fait que les matières 
grasses exigent, pour se saponifier, d'autant plus de potasse qu'elles rcnfer • 
ment moins d'acides gras à poids moléculaire élevé. Deux grammes de 
heurte fondu et filtré sont additionnés de 2;') c. c. d'une solution alcoolique 
de potasse contenant environ 2J à 50 gr. <le potasse caustique pat· litre. On 
chauffe au bain-marie et, quand ln saponification est terminée, on titre l'excès 
de potasse employé par l'acide chlorhydrique 11/ 10. D'un autre côté on litre 
avec la même liqueur 2J c. c. de la solution alcoolique de potasse, et la diffé 
rence entre les deux titres dunnc la potasse absorbée par le beurre. On 
rapporte le résultat à un grammr de Leurre. 
Indice normal de saponification (nombre de milligrammes de potasse) : 
Beurre: 221.:) à 232.o; moyenne 227; 
Margarine : 191> environ. 

Détermination de l'indice iode de la matière qrasse (Hübl). - Indice nor 
mal : 26 à 56 ( l 9.o pour beurres très vieux). 
Idem des acides gras fixes. - Indice normal : 53 à 49 (pour lOO gr.). 

Déter minaiion du pain! de fusion des acides gras fixes. - En cas de 
Leurre naturel et pur : 34°;3 à 4 i 0-42° ( en moy<'nne 58°). 

Idem du point de solidification : 36° à 37°-58°. 
Dosage de l'eau. - On expose 10 gr. de beurre pendant huit heures à 

une température de 100 degrés C. 
Teneur normale : 8 ou 10 à 1~-16 p. c. 

Dosage des matières insolubles dans l'éther (lactose, caséine). - Le beurre 
desséché est dissous dans l'éther, et la solution est filtrée sur un filtre taré , 
on lave à l'éther la capsule et le filtre; on remet celui-ci dans la capsule, on 
sèche à i 00° et on pèse. On déduit le poids des cendres après incinération. 

Teneur normale : de traces à 2 ou 5 p. c. 

Dosage des cendres. - On incinère le résidu insoluble dans l'éther. 
Examen de la nature des cendres. 
Dosage du sel. - 1. On agile longuement à l'ébullition un poids connu 

(le beurre avec rno fois son poids d'eau bouillante employée [l diverses 
reprises, on filtre et on dose le chlorure dissous par le nitrate d'argent. 
2. On décante avec de I'éther la matière grasse de 10 gr. <le beurre; ou 
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calcine au petit rouge les matières insolubles dans l'éther. On reprend les 
cendres par l'eau et on titre avec le nitrate d'argent. 

Dét-rmination du degré de rancùlité, d'après flurstyn (nombre de c. c. de 
potasse décinormale nécessaire pour la saturation de 100 gl'.). - On opère 
sur 5 grammes dissous dans 20 c. c. d'éther et 10 c. c. d'alcool à 94°, à l'aide 
d'une solution alcoolique de potasse n/10 et 1 c. r. de phénolphtaléinc. 

Recherche de l'acide salic!]liqu,1!. - On ngilr. 20 gr. de beurre fondu avec 
une solution de bicarbonate de soude. On décante la couche aqueuse, on 
acidifie pa1· l'acide chlorhydrique, on extrait par l'éther et l'on ajoute 
quelques gouttes d'une solution de pcrchlorurc de fer. 

Recherche du bontx.- On traite 20 gr. de Leurre par nO c. c. d'eau distillée 
bouillante; on filtre sur un filtre mouillé, on évapore presque à sec la solu 
tion, qui est acidifiée par quelques gouttes d'acide sulfurique si elle n'est 
pas acide; on ajoute a à !Oc. c. d'alcool; on chaulîc et on enflamme l'alcool, 
qui brûle avec une flamme verte en présence du borax. 

On peut également opérer à l'aide <lu curcuma. 

IIUJLES (i). 

* Examen des caractères organoleptiques : couleur, saveur, etc. (i). 
* lissai par aqitation dans une fiole. - La formation de <« grains <le cha 

pelet» indique la préscucc probable d'huile d'œillettc. 

* Examen de la réaction. -- On opère à l'aide de papier de tournesol 
mouillé d'alcool. 

* Déternunalion de la densité. -- On la prend à lu température de H.5° C. 
et aussi à ·J00°. 

Densité a 1 ti• C. 

Huile d'olive 
d'œillctlc . 
de sésame. 
d'arachide 
de colza . 
de coton . 
<le navette 

0.913~ à 0.9l7-0.9l8 
Densité à 100° C. 

0.8::>2 à 0.8~5 
0.925-0.U24 à 0.9:W (0.937P) 
0.921-0.922 à 0.924-0.92;$ 
0.917 à 0.918-0.921 
0.915-0.914 ù 0.9W-0.917 
0.922-0.923 à 0.9'2[)-0.926 (0.936?) 
o.915-0.9 lo il o.!H7-0.9tS 

On peut aussi faire usage de l'aréomètre thermique de Pinchon. 

(1) Les auteurs sont en désaecord cl donnent <les chiffres différents pour presque tous les 
essais renseignés ci-dessous. Nous consignons ces chiffres sans en discuter la valeur, 

(2) Les huiles qui ont un arrière-goût de moisi, d'èehaufl'é, d'âcreté, de ranciditè, donnent 
en général des réactions anormales. 
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* Détermination de l'indice de ré{'1·action. - a) Indice Abbé-Zeiss : Cet 
indice se détermine de préf ércucc à 2o° C. 

Huile d'olive 
d'œil1ctte. 
de sésame 
d'arachide 
de coton 
de colza . 

62 à 63 
70 à 73 
67 à 68-69 
64 
68 à 69 
(j9 

64 à 67 
75 à 78 
73 à 74 
69 
74 

)) 

b) Indice 1/magat el Jean â 22° C: 

Huile d'olive + l à + 2 
d'arachide + 5.t5 à + 6.tJ 
de sésame + 17 à + 18 
de colza + 18 
de coton + 'zO 
d'œillettc + 29 (jusque 58 pour huile très vieille). 

Examen polarimétricue. - L'huile de sésame seule agit sensiblement sur 
la lumière polarisée, qu'elle fait dévier <le + 5 ù + ~0• 

* Essai de conyé!c-!iûiL - On ajoute un morceau de glace à un peu 
d'huile; comme l'h.;;lë d'olive commence toujours à se congeler au-dessus 
de 0 degré et que sa congélation est complète à Û: si clic ne se solidifie pas, 
c'est qu'elle est falsifiée; si clic se congèle, c'est qu'elle est pure ou peu 
falsifiée. 

Détermination du point de congelation : 

Huile d'olive. 

de navette. 
de sésame. 
de colza 
d'arachide. 
de coton 
de faîne 
<l'œillettc 

0 ou+ 2 à + ;jo ( se trouble déjà ordinairement 
entre 10° et n°) 

40 
f)o 

6°.2 à - 6°.8 
51) à - 7° (se trouble déjà vers 5°) 
12° (- 20 ?) 
!70 
fgo 

Essai par 1·efl'oidissemmt p1·ogressif (Roth). - Ce procédé est basé à la 
fois sur la densité des huiles, sur leur point de congélation et sur leur sépa 
ration d'après leur densité. S1 deux huiles mélangées ayant une densité et 
un point de congélation différents sont soumises à un refroidissement pro 
gressif dans un mélange réfrigérant, clics se superposent par ordre de 
densité décroissante de bas en haut et ~c congèlent l'une après l'autre. 

En cas de mélange d'huiles d'olive et de colza, on aura la première congelée 
en bas du tube et l'autre restera liquide en haut. 
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En cas de mélange d'huile d'olive et d'huile d'arachide, on pourra voir se 
former entre + 8° et + 6° des grumeaux ayant l'aspect du sable qui 
gagnent le fond du vase et laissent le liquide supérieur parfaitement clair, 
tandis que pendant la congélation de J'huile d'olive pure les grumeaux 
restent suspendus dans le liquide; de plus la solidification du mélange ne 
sera complète qu'à un degré un peu inférieur. 

Examen du pouvoir dissolctnü de l'alcool absolu (à la température 
dt~ H>0). - On pèse 1 gr. d'huile dans un llacon d'Erlenmeyer , on ajoute 
!0 gr. d'alcool absolu, on agite à plusieurs reprises et on laisse reposer pen 
dant une heure environ. L'alcool est décanté et le verre est porté à la tempé 
rature de 40 à ~0 dcg1·és pour chasser les dernières traces d'alcool, puis pesé. 

Dans i.000 gr. d'alcool absolu se dissout la quantité d'huile suivante : 
Olive. 56 grammes. 
OEillette 47 
Navette. ·W 
Colza 20 
Sésame . 
Coton 
Arachide 

41 
6.t 
66 

Obsn·vation de l'éclwuftcn1ent sulf"1wique. - -l er procédé (Maumené) : On 
VCI'SC ~o grammes d'huile SUI' rn c. C. d'acide sulfurique à 66° B, on mélange 
à J'aide du thermomètre et on observe l'accroissement de la température 
(différence entre les températures finale et initiale). 

Huile d'olive. - Accroissement de 37° à 4~0 au plus. 
d'œillctte. - - 74 à 86° 
de sésame. - -· 68° 
de colza. - - 58° 
d'arachide. - - 67° (1) 
de coton. ·- - fj~o 

de navette. - - ~foo à ~7° 

2c procédé : On verse 20 grammes d'huile sèche sur 20 grammes d'acide 
sulfurique monohydraté, Accroissements de température : 

Huile d'olive ~1 ° à 56° au plus 
d'œillette. 61° à 74° 
de sésame. 66° à 74° 
d'arachide 62° 
de colza . 
de coton . 

Dans l'exécution de ces essais, il importerait d'opérer chaque fois par 
comparaison avec une huile type. 

Détermination de l'indice iode (llübl). - Cc procédé; basé sur la propriété 

(1) Certains au leurs indiquent Ho. 
75 
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que possèdent les divers acides gras et leurs glycérides d'absorber des c1uan 
tités différentes d'iode. consiste à mettre l'huile en présence d'un excès 
d'iode et à doser quelques heures après liode non absorbé à l'aide d'une 
solution titrée d'hypos1tlfite de soude, 

f:> gramml's d'huile s1>11 t dissous clans du chloroforme cil' façon à obtenir 
rno C. C.; on prélève 10 c. C. qnc l'on introduit dans un flacon tic 2~0 c. c. 
bouché à l'émeri; on ajoute '.20 c. c. d'une solution à o p. c. d'iode dans 
de l'alcool à 9~0 et '20 c. e. d'une solution à 6 p. c. de bichlorure de mercure 
dans l'alcool à 9!)0• Dans un autre flacon 011 introduit 10 c. c. de chloro 
forme et 20 c. c. de chacune des deux solutions d'iode et de bichlorure. 
On laisse le tout c11 contact pendant deux heures, puis on verse dans 
chaque flacon '20 à 2;5 c. c. d'une solution aqueuse d'iodure de potassium 
à 10 p. c. et 100 c. c. d'eau. et on Litre dans chacun d'eux l'iode libre. A cet 
effet on ajoute 2 ù 3 c. c. d'une solution d'empois d'amidon à~ p. c., puis de 
l'hyposulflte de sodium titré (24gr. 8 par litre) jusqu'à décoloration complète 
après agitation. La différence entre le litre <les deux solutions multipliée par 
0.0127 donnera la q nanti lé d'iode absorbée par l'huile; on rapportera les 
résultats à JOO gr. d'huile. 

La proportion d'iode absorbée varie avec la température, la durée du 
contact el aussi avec ln provenance, l'âge et les procédés de fabrication <le 
l'huile. 

On obtient de meilleurs résultats en opérant sur les acides gras, séparés 
des huiles. 

Les auteurs donnent I es chiffres suivants : 

Huile f olive 80 à 88 
d' œilletle. 130 il l36-158 
de sésame 103 à 106-109 
de colza . 96 à 100-rna 
d'amchide 87 à 105--1 0;j 
de coton . 1 06 il -il 1-11 fi 
de navette 10:2 à 104 

Détermination de l'indice brome (Levallois). - Cc procédé est basé sur la 
détermination de la q uantité de brome absorbée par les acides gras résul 
tant de la décomposition d'un poids connu d'huile. 

Les indices sont (pour ·1 gr. d'huile): 

Huile d'olive 0.o00 à 0.ij44 
d'œillctte 0.83~ 
de sésame 0.69~ 
de colza. 0.640 
d'arachide o.~30 
de coton 0.64!:> 
de navette 0.652 

Détermination de l'indice de saponification (Kôttstorfcr ). - On pese 
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dans un ballon tJ grammes d'huile, à laquelle on ajoute ~O c. c. d'une solu 
tion à 56 8. de potasse dans de l'alcool à 9~0• On introduit dans un ballon 
témoin ln. même qunntit é de potasse alcoolique seule et on chauffe en même 
temps les deux ballons au bain-marie ju"qu'ii limpidité complète: on ajoute 2 
à 5 gouttes de phénolphtnléine et on titre par l'acide chlorhydrique n/f0; 
on Iait lu différence entre les deux titres et le nombre de c. c., multiplié 
par· 0.0280;'.>: donne la quantité de potasse absorbée. On divise par r> pour 
rapporter à 1 gramme. 

Les indices sont : 

Huile d'olive. f9f à 196 
de sésame 190 
de colza . 177 à 178 
d'arachide 194 
de colon . f9;5 
de navette 177 à 178 

Réactions de coloration. - ~ Au moyen de l'acide azotique (Massié) : 
Mélange et agitation de W gr. <l'huile avec un demi volume d'acide azotique 
à -4-0°-42° Il. 

Huile d'olive . 
d'œillette. 
d'arachide . 
de sésame . 
de coton .. 
de navette . 
de colza .. 

Coloration ile l'huile. 

Blanc jaunâtre ou verdâtre. 
Abrieut clair légè1•0 .t rnuge. 

Id. 
Jaune orangé. 

Brun rougeâtre. 
Hougc orangé. 

Rouge orangé brun. 

Coloration de l'acide. 

Gris jnunûu-e ou nulle. 
Incolore. 

Id. 
Vert. puis rouge safran. 

Incolore ou brun. 
Incolore. 

Id. 

* /lu moyen du mélange d'acides azotique et sulfurique (Behrens) : On 
agite 10 gr. d'huile avec 10 gr. du mélange à parties rgales des deux acides 
et on observe rapidement la coloration. 

Huile d'olive, coloration 
d'œillcue, 
de sésame, 
de coton, 
d'arachide, 
de colza, 

jaune clair. 
rouge brique, fleur de pêcher. 
vert pré foncé, puis rouge groseille. 
brunâtre, noirâtre. 
hrunàtre. 
verdâtre. 

* An moyen de l'acidr cltlorhyrfriqne sucré (Baudoin ou Camoïn) : L'huile 
est agitée pendant quelques minutes à la température de 20-2~° C. avec 
la moitié de son volume d'acide chlorhydrique à 2211 B. (densité= 1.18) 
dans lequel on a fait dissoudre 2 à 10 p. c. de sucre. 

Une colnration rose à l'Ougc intense de la couche inférieure indique une 
falsification probable pal' l'huile de sésame. 

Il parait, que certaines lin iles d'oli ,-c pures dnuncnt aussi celte réaction 
de coloration, et que certaines huiles de sésame ne la donnent pas. 
Il convient de contrôler celle réactiou en pratiquant Je même essai sur les 

acides gras. 
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* A11 moyen du nitrate argentique en solution alcoolique (Becchi), 
Une réduction, une colorntion gris noirâtre ou brunâtre indique la 

présence probable d'huile de colon. 
Certaines huiles d'olive donnant une légère coloration, il est préférable 

d'opérer sur les acides gras. 
* Au mo_yen de l'acide sulfurique : L'acide est ajouté sans agiter. 
Une coloration orange, virant au brun, de la zone de contact indique la 

présence probable d'huile d'œillctte. 
Au moyen del' acétate neutre de plomt: el de l'ammoniaque (Labiche) : On 

mélange dans un tube à essai des volumes égaux d'huile et de solution 
saturée d'acétate de plomb, on ajoute de l'ammoniaque et on agite vivement. 
Après une heure de contact, la partie inférieure du mélange sera colorée 

en rouge ou orangé dans le cas de la présence des huiles de coton ou de 
sésame. 

L'huile de coton donne la coloration au bout de cinq minutes. 
* .1u moyen du bichromate de potassium et du réactif de Behrens 

(Audcynuud) : A 2 c. c. d'huile, ajouter i gramme de bichromate de potasse 
pulvérisé et agiter, compléter avec le réactif de Behrens (acide azoto-sulfu 
riquc) un volume de 4 c. c., ngitcr, laisser reposer Jeux minutes, ajouter de 
l'éther it 60° pour compléter D c. c., et agiter encore. 
Après quelque temps l'huile surnageantc est verte si c'est de l'huile 

d'olive pure. 
Elle est vert jaunâtre, jaune ou jaune rougeâtre en présence <le ~ p. c. au 

moins d'huile de sésame, arachide, coton ou œil!etlc. 

Übseroaiicn de l'action des vapeurs nitreuses. - 1. Essai an moyrn de 
l'acide azotique et du mercure (Pautel) : On introduit dans un flacon 24 gr. 
d'huile et 2 gr. d'une solution de 6 gr. de mercure dans 7grDÜ d'acide azotique 
à 58° B, et forme rapidement le flacon. On imprime de fortes secousses 
pendant deux heures, puis on laisse vingl-quatre heures dans un endroit 
frais avant d'examiner . 

l Décoloration presque complète cl solidification en une 
Huile d'olive. masse cassante et sonore après un repos de quelques 

heures. 

S
, 

1
, ~ Coloration rose clair à jaune orangé. rougeâtre ou . esame co za , . . . . , , . 

'.
11 

/ verdàlre , pas de solidiflcation , de pot plus ou moms na vette , œ1 elle. . jaune. 
Arachide, ~ C l . . f . d' 

t o orauon jaune oncé , consistance axonge. co on. 
Parfois le mercure est remplacé dans cet essai par le cuivre ( essai de 

l'élaïdine.) 
2. Essai au moyen de l'acide azotique et de l'amidon: 20 gr. d'huile, 2 gr. 

d'amidon cl 6 gr. d'acide nitrique de densité i.20 sont chauffés au bain 
marie jusqu'à cessation du dégagement de gaz. 

Si l'on a affaire à de l'huile d'olive, le mélange se solidifie après deux 
heures au-dessous de iü) C; il est jaune, à surface unie. 
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Observation ac la consistance du savon sodique ou potassique. - !$0 gr. 
d'huile sont saponifiés par :,0 gl'. de solution de potasse ou de soude caustique 
<le densité l .20 ou 1 .~2; on ajoute une solution saturée de chlorure de 
sodium poul' p1·éci piler le savon. 

Le savon fourni par l'huile d'olive, surtout le savon sodique, C'St dur après 
complet refroidissement (en 24 h.); en cas d'huiles étrangères: le savon reste 
mou. 

Übsercation dos caractères des acides qras. - Le savon fourni par l'huile 
est dissous dans l'eau chaude: puis décomposé par addition d'un léger excès 
d'acide sulfurique au !/JO; on fait bouillir jusqu'à cc que les acides gras 
soient limpides, on lave à l'eau bouillante et on sèche. On procède alors aux 
essais suivants : 

Détermination du point de [usion et du point de solidification : 
Point d(• fusion. Point de sctidiûcaüou . 

Huile d'olive 26°J 25°;; à 24°6 
cl'œillctte 201) 17° 
clc sésame 2J0 Ù 26° 2/>0 à 50° 
d'arachide 28° à 35° 51 ° 
de colza . 18° à rn°~ 12° 
de coton . 52° à 58°0 56° 
de navette 1711 à f ;J0;5 17° 

Action du nitrate d'argmt (Milliau) : Une partie d'acide est dissoute dans 
quatre fois son poids d'alcool pur à 92°. On chauffe au Lain-marie (un pré 
cipité cristallin qui se forme par refroidissement indique la présence d'huile 
d'arachide, ainsi qu'on le verra ci-après); on ajoute 1 c. c. d'une solution 
aqueuse ù 50 p. c. de nitrate d'argeut , on réduit au tiers par évaporation à 
une douce chaleur. 

Les acides gras de l'huile d'olive ne se colorent pas en noir; la production 
d'une coloration noire indique la présence d'huile de coton. 
Action de L'acide chlorluulriqu« sucré (Milliau): Les acides gras sont agités 

avec de l'acide chlorhydrique concentre dans lequel on a dissous quelques 
cristaux de saccharose et 011 laisse reposer quinze minutes. 

Une coloration rouge ou rose indique la présence d'huile autre que celle 
d'olive (huile de sésame). 

Recherche spéciale de l'huile d' arachide. -- 1er procédé (Clocz, Sou 
chère) : Les acides provenant de 2~ gi-. d'huile sont dissous dans 200 c. c. 
d'alcool à J0-92 degrés et chauffés au baiu-maric. On divise la solution en 
deux parties égales et on abandonne dans un milieu frais après avoir saturé 
l'une des deux parties; aussi exactement que possible, pat· une solution 
alcoolique de potasse caustique concentrée. 

Si l'on affaire à de l'huile <l'olive pure .. les deux solutions restent limpides. 
L'huile d'arachide donne un precipité cristallin d'acide aruchidrque et un 
dé pot d'arachidatc potassique. 

11 faut noter que quelques autres huiles (coton, sésame), produisent aussi 
des savons qui se solidifient dans l'alcool. 

74 
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2° prœéd,; (R<•nard) : On dissout dans 50 c. c. d'alcool i, 90° les acides 
gras provenant de 10 gr. d'Iuulc. On clia11fîc ensuite et on précipite les 
aeidrs par un li~gcl' excès d'acétate d c plomb; on laisse refroidir: filtre et 
épuise le résidu par IOO c. c. d'c.'·lher: qui dissout tout l'oléate de plomb. 
Le résidu, fo1·111é de margarate, dl' palmitate cl d'urachidale de plomb, est 
décomposé ü chaud par l'acide chlorhydrique étendu; on sépare par décan 
tation les acides gras fondus de la liqueur acide chaude renfermant <lu 
chlorur« de plomb en dissolutiou , on laisse refroidir et 011 dissout le gâteau 
au Lain-marie dans ;j0 c. e. d'alcool it 90°. On ajoute uni' gonllc d'acide 
chlorhydrique pour foin· dispuraltrc le trouble de ln liqueur et on ahan 
donne telle-ci au refroidissement. 

L'huile d'arachide laisse déposer des cristaux d'acide arnchidiqnc. Ces 
cristaux impurs sont lavés sur filtre par 10 ù 20 c. c. d'alcool à 90°, puis par 
de l'alcool i, 70° pour éliminer entièrement les acides margariquc et palmi 
tique; ils sont alors dissous par de l'alcool absolu bouillant qui; évaporé, 
laisse l'acide arnchidiquc suffisamment purifié. Le point <le fusion de cet 
acide est voisin de 70° C. 

Htclu:1·clic des hycfrocm·b,wf's, de l'lmifo de résine (Allen et Thomson). - 
JO gr. de l'huile soul saponifiés par de la potasse ulcooliquc , on évapore à 
sec, on dissout Je savon dans de l'alcool méthylique, on ajoute t; gr. de bicar 
bonate de sodium cl t>O ù 70 gr. de sable sec, on évapore au bain-marie et fa 
masse desséchée cl pulvérulente est épuisée, dans un nppurci! Sovhlct, par 
de l'éther de pétrole qui, évaporé. abandonne les huiles minérales ou de 
résine. Le résidu est pesé. 

La teneur des huiles pures en substances extractives non saponifiables ne 
dépasse pas i .~ p. e. 

Essai au réacti] cu7n·o-potassiq11e. - Cet essai sert à déceler le miel et 
les autres corps réducteurs. On opère sur l'extrait h l'eau bouillante. 

TOURTEAUX ET FAIUNES DE TOUllTEAUX. 

* Examen. des caractères organoleptiques. 
* Exatnon microscopique, - Il se pratique directement (ou après épuise 

ment par l'éther) pour la recherche des matières amylacées, et après traite 
ment par l'eau régale et la solide pour la recherche des graines étrangères. 

La graine de lin de Higa; de Koenigsberg, clc., contient de petites graines 
très farineuses dont l'amidon a la forme de celui du riz, mais s'en diffé 
rencie par un diamètre plus petit. 

Dosage de l'humùlüé, 
des cendres totales. 
des cendres insolubles clans l'acide chlorhydrique. 

Amdysr, q1w lùatioe des cendres. 
/Josaye de la mutière y rasse. 

des matières olbuminoiâes. 
des lojdraies de carbone et détermituüion de leur nature. 
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Dosage de la cellulose. 
des matières extractives non azotée.-; (par le calcul). 

* Essai au chloroforme (Cailletet): pour déceler les matières minérales. 
• Bssai à l'uci le chlorluplrùpre , po111· déceler la craie. 
* Essai par la SOI/de : po1u· la recherche des sels ammoniacaux. 
~ le tournesol : pour la recherche des alcalis. 

* Essai par l'iode) pour la recherche des matières amylacées. - L'ara 
chide contient normalement de l'amidon en quantité appréciable dans les 
tourteaux, à l'aide de la solution d'iode. Les tourteaux d'arachide sont: du 
reste, presque les seuls tourteaux de graines oléagineuses qui offrent cette 
parti eu lari I é. 

Les farines de tourteaux de lin provenant de graines de Riga, de Kocnigs 
!Jcrg, ctc., donnent généralement avec l'iode une coloration bleue assez 
intense qui ne provient pas d'une addition directe <le matière amylacée, 
mais d'un nettoyage imparfait des dites grnines. 

Pour s'assurer de la falsification par des déchets de farine: dans le cas où 
la réaction par l'iode n'est pas très intense, il convient de foire toujours 
usage du microscope. 

Essa! de [ernu-ntation , pou1· déceler l'essence de moutarde.- Il s'exécute 
en plaçant, pendant une demi-heure environ, la farine de tourteaux avec 
quatre l1 cinq fois son poids d'eau hune tcmpéruture 50••-5~0 ce ntigrudes , 
il se produit, surtout en présence de moutarde noire, u11 dégagement 
d'essence de muutarde il odeur caractéristique. 

Il 11c faut pas oublier que les tourteaux purs de crucifères (colza), de 
même que ceux de navette et de cameline; dégagent parfois d'assez fortes 
quantités d'essence de moutarde. Il est donc nécessaire de recourir au 
microscope pour reconnaître sûrement la présence de moutarde. 

Dnsage de l'essence de moutarde (Dickx). - On maintient la farine de 
tourteau pendant douze heures l1 une température de 37°; puis pendant neuf 
heures à une température de 00°. Les vapeurs sont recueillies dans une 
solution alcaline de permanganate de potassium qui décompose le sulfo 
eyanute d'allyle et fournit de l'acide sulfurique (on peut également traiter 
par l'eau de Lromc); on évapore à sec après saturutiou par l'acide chlo 
rhydrique, reprend par de l'eau acidulée du même acide et dose l'acide 
sulfurique à l'état de sulfate de baryum. 

Becherche du ricin. - On épuise le tourteau par du sulfure de carbone et 
on évapore. On reconnaît la présence de l'huile de ricin ù sa solubilité dans 
l'alcool, les autres huiles y étant insolubles: cl à son action sur la lumière 
polarisée. Comme l'huile est en g«\nél'Ul colorée, il est préférable de faire 
l'examen polarimétrique non pas d ircctcmcnt sur l'huile, mais sur sa solution 
alcoolique. L'huile de ricin pure, cxuminéc au sacchnrimètre dans un tube 
de 20 ccnt., donne une déviation de 4-0° à droite. Les tests de ricin sont 
d'ailleurs facilement caractérisés au microscope. 
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FAIUNES. 

l'ARINE l>E FROMENT. 

* Examen des caractères physiques r:t organoleptiques. - Une farine de 
bonne qualité est sèche, douce au toucher, d'une couleur blanc ja unâtrc, 
d'une saveur fade devenant sucrée, d'une odeur particulière, non acide ni 
ammoniacale. Comprimée sous la main , elle se pelotonne et adhère un 
peu aux doigts. 

Lorsqu'on comprime un échantillon sur une planchette à l'aide d'un long 
couteau et qu'on humecte, la farine supérieure (0000) offre une. surface unie 
de teinte blanc jaunâtre uniforme et dépourvue de piqûres ou de ponctuations 
grises; les antres farines montrent une surface plus ou moins irrégulière et 
présentent plus ou moins de ponctuations grisâtrrs. 

Essai par pétrissage et malaxage (gluten). - Lorsqu' on la pétrit (2::, ou 
!50 g1·.) avec 40 ou ,1.~ p. c. de son poids d'eau, la fal'ine fournit une pâte 
homogène. élastique, 110n collante, qui s'étale sans se déchirer. Malaxée sous 
un filet d'eau, cette pâte fournit après une demi-heure de préparation 
50 à 5tl p. c. de gluten humide, blanc jaunâtre ou grisâtre1 s'étalant en 
plaque sur une soucoupe sous forme d'une masse, homogène, cohérente, 
molle, élastique. Lorsqu'on chauffe brusquement le gluten ainsi préparé à 
une température de if (>0, il gonfle plus ou moins et conserve sa forme 
après refroidissement. 

Essai de panification. - A la panification ordinaire, la farine de bonne 
qualité donne un pain bien levé, sonore, dont la croûte est brune et dont 
la mie blanc jaunâtre et quelque peu élastique est creusée d'yeux réguliers. 

Essai par cliaulf'age) calcination et incinération, - Lorsqu'on chauffe 
la farine, elle laisse dégager de la vapeur d'eau, brunit en répandant une 
odeur forte et caractéristique et abandonne un charbon poreux. 

Ce charbon fournit à l'incinération des cendres blanches et fusibles. 

* Observation des caractères microscopiques. - Amidon sous forme de 
grains arrondis, lenticulaires, <l'un diamètre de 8 à 5;'$ f<. A la lumière 
polarisée, on perçoit sur ce grain une croix noire qui disparaît dans une 
lumière un peu vive. 

Dosage de I'liumùld«. - On opère sur o ou Hl grammes : on commence 
la dessiccation à 60°, on élève la température jusqu'à 100° ouf !0° et on pèse 
à poids constant. 

Teneur normale : o à 18 p. c. 
Dosage des cendres. - Ce dosage se pratique en incinérant an rouge 

sombre o à ,10 grammes de farine; si les cendres ne sont pas blanches, on 
reprend par· un peu d'eau distillée, on évapore et calcine de nouveau , on 
répète celte opération plusieurs fois si c'est nécessaire. 

Les cendres de la farine de froment sont blanches , fusibles, formées 



( ~97) (~·o. 

de phosphates de potassium, calcium, magnésium, fer, aluminium, de 
silice, etc. 
Teneur normale de la farine blutée: 0.2 à f p. c. 
Eu traitant les cendres par l'acide chlorhydrique dilué et pesant le résidu, 

on a la quantité de cendres insolubles dans cet acide. 
La solution chlorhydrique peut servir a des recherches qualitatives. 
On dose parfois dans les cendres la chaux, l'acide phosphorique, etc. 

Anaùjs» qualitative de la matière minérale. - On carbonise 100 grammes 
de farine dans un creuset couvert, à aussi basse température que possible, 
jusqu'à cessation de 10111 dégagcmrnt de gaz; on broie le résidu charbonneux 
avec de I'eau , on additionne d'acide nitrique, fait. bouillir, filtre, incinère 
le résidu, le dis out cl l'ajoute à la première solution, ajoute de l'acide sul 
furique, évapore, reprend par l'eau et exécute les essais avec l'ammo 
niaque, la potasse caustique, le ferro- et le ferricyanm-e de potassium, 
l'hyd ru gène sulfu ré, etc. 

Dow1ye de l'amidon et des dn~lrines.-Cc dosage se pratique par la trans •. 
Ïormntiou prénlablc de ces éléments en gl11cose à l'aide de l'acide chlorhy 
driquc, et le dosage du glucose par la liqueur de Fehling. 

A cet c1Tet1 on chuuffc dans un ll 1coi1 à pression, de Ilcischaucr-Lintner-, 
un mélange de 5 grammrs de furiue et clc ~O c. c. d'eau distillée. à. une 
température <le -11~ à 120·•, pendant quatre à cinq heures. An bout de ce 
temps, on introduit le mclungc dans 1111 ballon de lu contenance de nUO c. c.; 
on y ajoute I if> à i~O c. c. d'eau cli:,tillée et ID c. c. d'acide ehlorhydrique de 
densité i.12;.>. On m1111it le ballon d'un réfrigc~rant à. reflux et on chauffe 
p endunt trois heures n une douce ébullition. Au bout de cc temps, on laisse 
refroidir. on ajoute {00 c. c. d'une solution de carbonate sodique à~ p. c., 
on étend à ~00 c. c. et on filtre. 

On verse tians une capsule en porcelaine bien vernissée ?SO c. c. de la 
solution de Fehling et ~O c. c. d'eau distillée, et. on chauffe le mélange. 
Lorsque la liqueur est en ébullition, on y ajoute 2;'.$ c. c. de la solution de 
glucose et on laisse bouillir pendant quatre minutes. 

Le produit. de la réduction est pesé sous forme de cuivre métallique ou 
d'oxyde de cuivre. On se sert, pou!' le calcul, des tables d'Alliltn. 

La liqueur de Fd1li11g qui sert à cette réduction s'obtient en mélangeant 
rur parties égales une solution de sulfate cuivr ique (füW20 par litre) et une 
solution alcaliue de sel de Sciguettc (3 t6 grammes de sel de Scigncttc et 
2a0 grammes de soude caustique sèche par litre). 

Teneur normale en amidon <le la farine de froment : (if> à 7;5 p. c. 

Dosage du glutm. - i. Un dosage appr-oximatif peut s'exécuter en sépa 
rant le glull'll pnr malaxage sous un filet d'eau pendant une demi-heure et 
en le desséchant à f 10-l 1 ~0• 

Une farine normale donne de 8.a à 1 ;j r- c. de gl11ten sec. 
2. On détermine plus exactement la quantité de gluten en se basant sur la 

teneur en azote el en admettant que la totalité <le l'azote se trouve dans la 
7?$ 
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farine sons forme rlcglulen. On dose donc l'azote et on multiplie le chiffre 
obtenu pnr 6.2;$. 

La proportion d'azote est déterminée par la méthode de Kjcldahl. Les 
quantités employées sont : ~ grammes de farine; ~rn c. e. d'un mélange à 
parties égales d'acide sulfurique à 66° et d'acide sulfurique de Nordhausen; 
un demi-gramme de mercure. Lorsque l'oxydation est complète, on ojoute 
au liquide acide deux fois son volume d'eau distillée, un excès de solution 
de soude à ;50 p. c. (environ 40 à oO c. c.), 2 c. c. de solution de sulfure 
sodique, obtenue en saturant d'hydrogène sulfuré une solution de soude 
à 2~ p. c.1 et quelques grammes de poudre de zinc. Cc mélange est soumis 
à la distillation jusqu'à siccité presque complète; on recueille le produit tians 
de l'acide sulfurique titré. 

Essai du pouvoir de dilatation du gluten. -On le détermine à l'aide de 
l'aleuromètrc de Bolland. 

Le gluten de bonne qualité doit se dilater d'au moins 21> à 26°. 

Dosage des matières q1·asses. - On épuise dans un digesteur Soxhlct .. à 
l'aide d'ël her sec, 20 gr:unrnes de fa l'i ne i"11·1~alablcme11t de.sSPl'hée il 102- 
fû30. La solution éthérée est filtrée cl évaporée dans 1111 û.icon à dessécher; 
1~ résidu est pesé à poids constant après dessiccation à 100°. 
Teneur· normale : 0.6 à 2 p. c. 

Dnsarye de la cellulase, - L Lorsq11'011 t rnnsforme en glucose l'amidon 
d'une farine de rromcnt de bonne quulilé , on obtit-ntuu liquide trouble, dans 
frrJl,l'l il se forme hirulôt un d11pôt fl.iconneux rc11fe1·111a11t de la grnisse, 
des matières azotées et de la cellulose : œ produit desséché. débarrussé de 
graisse, renferme environ un tiers de son poids de gl11tc11 et deux li1)1"S de 
cellulose. On peut donc opérer comme suit po11r le dosage de cc dernier 
corps : 

Le produit obtenu lors de la transformation de l'amidon en glucose est 
filtré, après refrnidisscmcnt , à travers un filtre séché et turé , lt• résidu est 
lavé jusque disparition complète des chlorures; les filtres séchés à l'air 
libre sont traités à l'éther dans un extracteur <le Soxhlet, puis séchés à i00° 
et pesés. 

Ce procédé rapide est peu exact. Le suivant est préférable. 
2. On [ait bouillir '2~ grammes de farine pendant vingt minutes avec 

HiOc. c. d'eau acidulée contenant ~O grammes d'acide chlorhydrique fumant 
par litre. Quacd la liqueur ne colore plus l'eau d'iode, on jette le liquide 
bouillant sur un filtre sans plis; après égouttement, le résidu détaché du 
filtre est. bouilli avec 100 c. c. d'une lessive de soude renfermant f 00 grammes 
de sonde caustique par litre, on filtre, lave à l'eau chaude, puis à l'alcool 
et à l'éther. La cellulose enlevée du filtre est séchée et pesée. 

La farine de froment contient dc0.2 à 2 (et jusque 2.6) p. c. de cellulose 

Do,',/agf' de l'rrtrait aq11e11x. - On fait digérer pendant quinze heures D à 
2['J grammes de farine dans 2J0 ü ~00 c. e. d'eau, on filtre, évapore, sèche 
à poids constant. 
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Une farine normale donne 4 à 5 p. c. d'extrait; une farine altérée en 
fournit _une plus forte proportion. 

Det,•1·mi1wrio11. de /'acidité. - On délaie la farine dans l'eau ou dans 
l'alcool à 8~ -U0° ri laisse en contact pendant deux heures en agitant. 

On rH'ut upprécier approximativement le degré d'acidité par l'examen 
au tournesol. 

Pour un dosage exact, on emploie une solution de soude au f /20 et la 
phénolphtal,~i11c 011 le c11 re111w1 com1111· indicateur. 

L'acidité s'expi-imc en ~ramnws d'acide sulfurique par 103 grammes de 
farine. (011 multiplie par 0.0~4-~ le nombre de c. c. de solution titrée 
emploj és.) 

Aeidité normale : 0.{0 ù O.l 3; acidité d'une farine avariée, impropre 
au travuil : 0 -fa à 0.a6. 

Détermination de la quantité de pain que peul fournir mie farine de fro 
meut, - Cette détermination ne peut se faire exactement que par des essais 
de pani/iculùm. 
011 recourt parfois, dans ce but, à ï appréciateur des farines de M. Robine, 

basé s111· la propriété q11c possède l'acide acétique dilué de dissoudre la 
maliôrc ulhumiuoî.le ennlunue daus la farine, s:111s modifier la substance 
arnylact'C. La densité de b sululinn ainsi obtenue est déterminée à l'aide 
d'un urèomèlre , dont les divisions donnent le nombre de pains de 2 kilo 
grammes q11e p1·ut Iuuruir un sac de farine pesant HHJ kilogrammes. 
L'avide acét iquc dont on se serf 1 est. un mélange d'acide acétique cristallisa 
bic et d'eau distillée, marquant 93° à l'appréciateur, à la température 
de f~o C. 
Pour l'opération: on prend 24 grammes de farine si elle est de première 

qualité, 32 grammes si elle est de qualité inférieure; d'autre part, on 
mesure f 83 c. c. d'acide acétique dilué, dans le cas de la farine de première 
qualité, cl 244 c. c. si ln farine est de qualité inférieure. 

On triture la farine dans un mortier en ajoutant le liquide par petites por 
tions, pour empêcher la formation de grumeaux;- le mélange placé dans un 
vase de Berlin est abandonné au repos pendant une heure. ùn décante alors 
le liquide mucilagineux, 011 l'amène à H5° C. et on y plonge Iuréomètre. 
Une farine de Lonne qualité doit marquer 101 à 101-0, cc qui indique qu'un 
sac de H59 kilogrammes peut fournir ·tOf ù f 04 pains de 2 kilogrammes. 

Les indications quel' on obtient ainsi ne sont pas toujours exactes , elles 
sont basées, en effet, sur un dosage approximatif du gluten. Or, cc ne sont 
pas toujours les farines les plus riches en gluten qui fournissent la plus 
grande quantité <le pain, 

FARINE DE SEIGLE. 

* Examen dos caractères orgauol,'Ptiqu,,s. - Celte farine est blanc grisâtre 
un pell jaune, sèche, rude au touchcr , elle a une odeur quelque peu rance, 
une saveur douceâtre. 
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Elle forme avec l'eau une pâte qui se déchire quand on l'étale. 
Le 9l11ten est visqueux, gris noirâtre, colle aux doigts et se désagrège 

Iacilement.. 

"' Obs,,rvation des caraetères micro.~copiq11es. - Grains d'amidon sphé 
riques, lenticulaires. irrégulièrement bossués, plus gros que ceux de froment, 
diamètre 5~ à o:5 µ., Très souvent les gros grains sont gercés au centre et 
montrent une déchirure à plusieurs rayons. La croix noire apparait nette 
ment à la lumière polarisée. 

Composition des [arines de seigle. 

Amidon. 
PIIO\'EN.\NCE. ,'extr111e eI Gluten. Azo!P.. Eau. rcndres Gra:s,~. Celluloae. 

lf'IICUSl'. 

t•lm, ..... 09.00 t3.42 2. ms i1S.OI 2.09 !.Hl !.lS7 
Sti9lea • 65. la 8.1S7 1.308 13.5! 0.0'? i.80 1.7~ ,ndi,11rne,. :\ilmma . . . . . 

ftloyrnnes ... 07.20 11.88 i.802 14.40 1.42 !.00 !!.04 ! ''""· ..... 08.50 12.14 1.007 U.85 t.B:S 2.0:; ~.00 

8ei9I•• 00.02 11.18 t .i!li 14.'.l, 1.00 1.11\l 1 .8S llrunv•r1. fla nube . . . . 

Canada.. . . 07 .011 !),02 t.5J!l 13.08 2.15 2.iO 2.10 

FAnt~E DE SARnA51N. 

,. Examen des caractères orgnnofrpt iques, - Grisâtre, rune au toucher, 
odeur rance, saveur quelque peu âcre. 

Elle forme avec l'eau une pâte qui se désagrège facilement. 
Le gluten est noirâtre, assez homogène, peu élastique. 

* Übsercatùn: des carne/ères microscopiques. - L'examen se fait d'abord 
sur la poudre délayée dans l'eau: puis sur la poudre traitée par la potasse 
caustique, l'eau régale, Je chloral. 

Les granules d'amidon sont irréguliers de forme; leur dimension varie 
de 4 à 22 µ.: ils sont polyédriques, mais à a11gles émoussés, parfois arron 
dis; génén1lcmc11t ils sont pounus d'un hile punctiformc, d'où parlent 
parfois deux ou trois rayons; sans action sur la lumière polarisée suivant les 
uns, avec action suivant les autres. 

Le test, convenablement traité à chaud par l'eau régale étendue, montre 
des assises ù cellules crénelées cl à cellules hexagonales, <les cellules fusi 
formes cnchevètrécs, des plaques nssyrnétriqucs. 

Dosaqe des cendres.- iO grammes sont incinérés au four à moufle. repris 
par un peu d'eau, évapurés au baiu-maric et calcinés, a plusieurs reprises, 
jusqu'à ce q11c les cendres soient bluuches, 

Lu teneur normale en cendres est Je 1.00 à 2.~0 p. c., dont 0.50 sont 
insolubles dans l'acide chlorhydrique dilué. 
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Dosage de la matière grasse. - On opère comme pour la farine de fro- 
ment. 
Teneur normale : 2 à 5 p. c. 
Dosage. des matières azotées.- On procède comme il a été dit. (f'ofr p. 297 .) 
Teneur uormalc : 9 à 10 p. c. 
Dusage de l'amidon <'l de la dextrine. - Teneur normale : 66 à 70 p. c. 
Dosage de la cellulose. - Teneur normale: 2 p. c. environ. 
Essai au perehlorure de fer. - On emploie ce réactif au 1/1000 sur la 

solution filtrée correspondant à 2.a grammes de farine. 
Il faut employer 40 c. c. pour que la précipitation soit complète. 

(l"oir p. 506.) 
Essai à la sol11tion cupro-ammonioue. - L'obtcnt ion de la coloration 

bleu verdâtre exige au rnoius û c. c. de solution. (l'air p. 506.) 

FARINE DE RIZ. 

* Examen des eoractères organofr•pliq,"'S. - D'un blanc éclatant, douce 
au toucher, inodore, d'une saveur très faible devenant douceâtre. 

Essai pm· pétrissage el mulaxtui«. - Elle forme avec l'eau une pâle peu 
consistante qui se déchire facilement et d'où l'on ne reure que dilllcilemcnt 
un gluten blanchâtre, peu homogène et peu élastique. 

* Obseri:ation des caractères mic1'osco;Jiq11es. - Grains d'amidon polyé 
driques très petits, de 2 à rn "'' généralement <le 6 à 7 ~, hile punctilorme, 
reflet argenté. 

Le test présente des cellules dentelées s'enchevêtrant; de place en place, 
des cellules rondes appendiculées , des éléments filiformes a sculptures 
externes. 

Essai à l'acide picrique, - On le fait agir sur le macéré aqueux. Il ne 
doit pas se former de précipité. (// oil' p. 506.) 

Essai au chlorure [erriuue, - On fuit agir une solution au 1/1000 sur le 
décocté aqueux eorrcspo.rdunt à 2 ·gr. a Lie farine. La précipitation cesse 
après addition de { c. c. (// oir p. 500.) 

Essai au sel cupro-aminonique, - La farine de riz donne une coloration 
bleu verdâtre avec 2 c. c. seulement. (//oir p. 506.) 

Composition des [orines de riz. 

Les auteurs renseignent les teneurs suivantes : 

Cendres 
Mutières grasses. 
Matières azalées. 

o. 20 à 0.76 
0 nO à 1.05 
LOO à 7.40 

7i 
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Composition des farines de 1'ÎZ de provenances diverses .. 

J 

s 
J 

fi 

M 

B 

AmiJon 
Atole. 1 PflO\'ENA~CE. ,,t G.uten. Eau. Graisse. Cendres. Cellulose, 

d, xtrtue. 
1 

....... 'i1J.03 0.00 1.004 12 18 0.05 0.55 1.25 

.... 'ï!J.04 G.(H 1.062 11 .12 0.83 0 (\2 135 

' . . . . . . . i8. füj G.112 0 003 13.22 0 78 0.34 1.04 

889. ..... 'j!) 00 ï.3ï 1.108 10.15 O.ï3 0.48 t.65 

880 .. ..... 82.0!) 4.iS 0.ii0 10 18 o.os 0.01 :L25 

!O ... .... 79 80 4.82 0.,74 !2.02 1.05 0 48 Ufü 

,9 .......• 81 2:'l 5.00 0 814 11.18 0.,8 0,52 1.1:S 

FA mxs DE IIIAÏS. 

* Examen des caractères 01·grrnofepliques. - Teinte jaunâtre, grasse au 
toucher, odeur particulière, saveur ordmaircmcnt rance. 
Elle [urmc avec l'eau une pâte sans liant, se désagrégeant facilement. 
* OfJs,•rDaliun des corauères 111ù-1·<.1.~cnviq11es. - Grains d'amidon polyédri 

ques, de gra11dc11r irrégtilièrc, diamètre IO il 50 .u; souvent gercés au centre. 
A la lumière polarisée, croix noire fortement accentuée,. même quand la 

lumière est intense. 

Composition de la farine de maïs. 

! 
~laxima . 

Maï• 
dent d, Minima . 
checu.l. 

l\loy1·nnes 

Mai• 
,ond. 

\ 

M~xima . 

\linima . 

Moytnnes 

Amiuo11 
et Gluten. Azole. Eau. Graisse. Gendres. Insoluble. 

dextrine. 

70.25 9 3-:1 l .491 15.17 ;S.59 1.75 2.60 

O;,i . .-10 7 .3ri 1 172 13.42 4 05 0.95 \.füj 

68.i7 8.(l6 i 395 14.25 5 30 t.45 1.9;} 

72.30 ro.rs 1.884 13 20 4 75 2 02 2.01 

68 5\) 8.32 1.380 12.50 3.22 t.!fü 1.38 

70.41 9.54 1.510 13.0] 5.70 1.81 l.62 

FAlllNE n'A \'OINE. 

Blanc grisâtre, douce ~u toucher, hygrométrique, souvent pelotonnée, 
prrsquc inodore. · 

Elle fo1·111e avec l'eau une pâte peu consistante; son gluten est Msagrégé, 
peu clastique. ja1111e noirâtre. 

Grains d'amidon polyédriques, ordinairement réunis en petites masses. 
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Composition des f urines d'avoine. 

Avoine fourragère . 

Avoine à brasser .. 

,\mi1l1,11 
et Glutm Azotr.. Eau. Graisse Cendres, Insoluble 

d,·xtrine. 

71.~2 t 1.00 t. 760 lt .75 5.70 t.72 2 30 

68 03 12.01 i.900 12.33 2.70 t.45 2.95 

FABl!SES DE Ü:GUm~EUSES (pois, haricots). 

Farine de pois : Liane jaunâtre ou verdâtre, rude au toucher; odeur et 
saveur particulières. 

Elle forme avec l'eau une pâte sans consistance qui se désagrège facilement. 
L'amidon se présente en gr·nins irré~ulirrs, réniformes, avec fente longitu 

dinale le long de laqi1ellc il y n ordinairumcut dr-s fissures secondaires. 
A la lumière polarisée, on observe une croix noire, persistant dans la 

lumière éclatante. 
Farine de haricots: blanc gri.:;âtre ou brunâtre; elle présente au surplus 

les mêmes caractères que celle de pois. 

Composition de [arinvs de légnmineiues. 

Pois .....• 

Haricots blancs . 

-Amiilon l.égurniur-. Azol~. Eau 1 Graisse. Cendres. Cellulose. 

53.(38 2!1.00 4.17 1:l.01 2.24 3.GO 2 10 

51 10 28. 2G 4 r·C) iü.:'51 3.26 2.60 a.os ,i}. 

Recherche spéciale dc8 nlté1•atlons des fnl'l■ll"8. 

* Essais divers. - Les farines avariées par échauffement, Ierrnentation , 
moisissure, acquièrent une odeur de moisi, une odeur acide, quelquefois une 
odeur putride ou nmmouiacalc. q11c l'on perçoit surtout par délayage dans 
un peu d'eau, addition d'une solu tion nlruline l'i 1·ha11lhge morluré. 
On y trouve alors des musses ngvlomér·écs plus (Hl moins dures, qu'on 

nomme marrons : le centre <le ces 111ano11s est toujours envahi pur <les 
moisissures diverses. 

L'extrait aqueux des farines avariées peut s'élever à plus de 4 à o p. c.; 
souvent le gluten est altéré et a perdu son élasticité, cc qui rend la panifica 
tion pénible. 

* Examm microscopique. - Une farine altérée, examinée à la lumière 
ordinaire ou polarisée, présentera des piqûres noires ou rouges, des grains 
d'amidon altérés dans leur forme, <les spores de champignons, des moisis- 
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sures (mneor mueed«, pénicillium 9la11cum, a~pergillus glaucus), etc., que 
l'on reconnaît en traitant la farine par une solution tic potasse à 2 p. c. 

L'"rgot présente un IÎS'-U violacé vers la périphérie, contenant dans ses 
cellules une matière gri~âtrc et pas d'amidon. 

Le charbon a des spores lisses, très petites, d'un noir fuligineux, sans 
pédicelle. 

La cade a des spores sphériques avec cxosporc brune, tantôt réticulée, 
parfois munie d'un court pédicelle. 

La rouille présente des spores ovales, pédicellées, dont le contenu est 
rongt'àlrc. 

N.B. La recherche des spores se fait successivement sur la farine délayée 
dans de l'eau pure d sur la farine nthlit iounée de potasse (à a p. c.). 

Le violet cle méthyle donne une colorutinn vÎ\!C en certains points avec 
les farines altérées par l'ergot 011 d'autres champignons. 

La nielle se reconnaît à la présence <le fragments pelliculeux de l'épis 
perme. 

L'h.Taie a des grains d'amidon ressemblant à ceux du riz, mais plus 
petits encore. 

La présence d'ocnrir·ns Cl!f?'D!Jlyplms farinœ) pourra être constatée par un 
grossissement de b0-1 OU diarnèl rcs, 

Examen specù nscopiqne, - On opère sur la solution éthéro-sulfurique : 
s'il y a de l'eryot, toute la partie réfrungible au delà <le [a raie D est absorbée. 

* Reclu-rclïe .~téciafe d1• l'n·got. - Il se rcconnalt à l'odeur et à la saveur, 
ainsi qu'à la teinte rosée que prr-nd la· farine humectée par <le l'eau. L'ergot 
produit <•gaiement les réacliuns chimiques suivantes : 

Action de la potasse eouceutrée à chaud: dégagement d'une odeur passa 
gère de triméthylnmine , 

Action de la polas~a à froid : colorntinn violacée du liquide, passant au 
rose rougeâtre par addition d'acide chlnrhydrique ; . 

Action de l'éther et de l'acide oxaliq11e : ébu llition avec un égal volume 
d'éther additionné d'un peu d'acide oxalique, puis refroidissement : colo 
ration ronge du liquide; 

Action de l'acide sulfuriql{e sur la solution alcoolique de la farine ergotée: 
coloration rouge, 

* Recherche de la nielle. - La nielle possède une saveur plus ou moins 
âcre; traitée par l'éther ou l'alcool, une farine niellée donne une solution 
d'une colornt ion jaune q11i1 pat· évnporation, laisse une huile de couleur 
jaune foncé, de saveur àere et désagréable, 

* Recherclu: de la rnug1Be (mélamp!Jrr•). - On fait une pâte avec de l'acide 
acétique étendu de deux fois son vol urne d'eau, on la chauffe dans une 
cuiller jusqu'à ce qu'elle se détache. En coupant celte pâte, on constate sur 
la section une coloration rouge violace plus ou moins intense. 

* llechcrclie de l'ivraie. - Trailée pur l'alcool à 5:.S0~ la farine donne au 
liquide une coloration verdâtre qui se fonce à mesure que Je contact se 
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prolonge; cc liquide a une saveur astringente et nauséabonde et, soumis 
à l'évaporation, il laisse un résidu jaune vert. 

ncchcrche 8péclole des fnlslflcntlons des rnrlne•· 

Recherche des farines étranqères. 

" Examen microscopique. - Cet examen se pratique en délayant la farine 
dans un mélange à volumes égaux d'eau et de glycérine. 

On peut au préalable étaler la farine sur du papier et trier à la loupe, 
pour en faire une étude spéciale, les débris d'enveloppe que l'on y ren 
contrerait. L'examen de ces débris permet souvent de préciser des résul 
tais qui restent douteux par l'examen des grains d'amidon. 
Pour examiner les débris des tissus restés dans la forinc, on traite pal" 

une solution de malt bien limpide à 50-60°; on lave le résidu à plusieurs 
reprises à l'eau, puis on le fuit digérer quelque temps à 40~:$0° avec une 
solution de soude caustique à 1 p. e. Les débris des tissus restent inaltérés 
dans la partie insoluble. 
Pour la· recherche de la [éeul« de pomme de terre, la farine est addi 

tionnée de solution de potasse caustique à J ou 2 p. c.: les granules de fécule 
se gonflent très fortement et apparaissent sous forme de grandes plaques 
minces, transparentes. 

Si l'on consulte les principaux ouvrages contenant des données au sujet 
des caractères microscopiques des [arines de riz el de sarrasin, on voit <JUC 
les auteurs ne sont pas d'accord, notamment pour ce qui concerne ln 
forme et les dimensions des grains d'amidon. 

Le diamètre des granules d'amidon de riz est constant et de 6 à 7 f' suivant 
les uns; il varie de 2 à 8-lO," ou de oil 1o suivant les autres. Celui des grains 
d'amidon de sarrasin serait de 4 à 6,« pour certains auteurs; d'après 
d'autres, il varierait de 2 à. 8"" ou de f5 à 2:2.u. 

Les grains d'amidon de riz seraient carnctérisés, selon les uns, par leur 
forme anguleuse ou polyédrique , pour les autres, ils sont rarement polyé 
driqurs. Ceux d'amidon ,'c sarrasin sont, d'après certains auteurs, rarement 
arrondis, plutôt polyédriques ; d'après d'autres, arrondis ou légèrement 
polyédriques. 
011 peut conclure qu'il est difficile clé distinguer les deux espèces d'amidon 

l'une de l'autre en se basant sur ces caractères. 
L'examen des lests des grains de riz et de sarrasin. que l'on trouve 

toujours en quantité suffisante. même dans les farines les mieux blutées, 
fournit des renseignemcnls plus certains. Cet examen se prtlt ique sur la 
farine convenablement truitée à chaud pu1· de l'eau régale faible. 

* Essai â l'eau bouillante. ~- On délaie la Iariuc dans de l'eau bouillante 
et on observe l'odeur qui se dégage et qui caractérise le végétal dont pro 
vient la Iariuc. 

* Essais à la potasse caustique. ~ i (J, Action sur, la farine d'une solullon 
77 
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faible de potasse caustique : une coloration jaune fait soupçonner- la présence 
de maïs (5 p. c. au moins.) 

2° Action de la potasse caustique: puis de l'acide nitrique à ·l6°: 
Une coloration gris jaunâtre indique ln présence probable de maïs. 

jaune paille - - de seigle. 
jaune foncé -- - de sar rasiu. 

Essai au moyen de l'acide acétique (Martens). - Macération pendant quel 
ques heures avec deux parties d'eau distillée à 50°. filtration, addition 
d'acide acétique : la production d'un trouble indique la présence probable 
de!'.> à 10 p. c. au moins de farine de légumineuses(?). 

fi,'ssai par ex7wsition aux i-apeurs nitreuses et cmmoniacales ,Donny). - 
Exposition de la farine ou de son extrait alcoolique aux rnpeurs d'acide 
nitrique et d'ammoniuquc : une coloration rougeâtre indique la présence 
probable de 3 à 4 p. c. au moins de féveroles ou de vesces. 

Essai à l'acide picrique (Van Bastclncr). - On fait macérer ta farine dans 
~ parties d'eau, filtre et ajoute an fiit rut un égal vol urne d'une solution 
saturée d'acide picriq ue : la production d'un préci pité caractérise les farines 
de sarrasin, de maïs on de légurnincusc·s. En cas de farine de sarrasin pure, 
le volume du préeipité correspoud aux 20 p. c. environ <lu volume total 
des masses réagissautcs (?) 

Essai au perclilornre de {<'r (Laboratoire d'analyse de l'État, ù Gand). - 
o gr. de farine sont laissés macérer quelque temps à W0 dans de l'eau; on 
porte à 100 c. c., Ïilt rc , prélève rJÛ c. e. et titre par la solutrnn au f/1000 de 
porchlorurc de fer sublimé, après avoir ajonlé '2 c.c. de solution au lflOO de 
sullocyauurc de potassium comme indicateur. 

La précipitation totale demande pour le sarrasin, 40 c, c. 
le riz, 1 - 
le froment ::, --- , 

Si l'on opère sur le macéré non filtré, le sarrasin exige 56.D c. c.1 le riz 
4.o, le froment i 5.tL 

Essai au s11/fare de cuiore ammoniacal (Laboratoire de la ville de Saint 
.Nicolas.) - Cc procédé est basé sur les différences de coloration que 
prennent les farines de sarrasin et de riz en présence d'une solution de 
sulfate de cuivre ammoniacal. 11 suffit d'ajouter une très petite quantité de 
celle solution à ln farine de riz pou!' que celle-ci se colore en Lle11, tandis 
que la farine de sarrasin en demande environ six fois plus, et la teinte 
qu'elle prend est encore très dillércnte de celle du riz : le riz est d'un Lieu 
franc, le sarrnsiu d'un bleu verdâtre, sale. On peul même, en utilisant 
cette propriété, doser approximativement des quantités de riz mêlées au 
sarrasm. 

La solution employée s'obtient en dissolvant o grammes de sulfate de 
cuivre dans l'eau, c11 l'additionnant d'ammoniaque en quantité suffisante 
pour obtenir le bleu céleste (un excès d'anunoninque enlève un peu de 
sensibilité à la réaction) cl eu portant le volume ù 100 c. c. 
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On opère sur 5 grammes de farine bien délavée dans 20 à 25 c. c. d'eau; 
on ajoute alors la solution cuivrique, centimètre cube par centimètre cube, 
en laissant entre chaque addition un petit espace de temps. 

Voici les résultats obtenus avec des farines pures et des coupages préparés 
de riz et. de sarrasin 

Par l'addition de : 

2 c. c. tir solution. 

5 

Ri: pur. 75 p. ri: 1 60 p. ri: 175 p. rarraûn I Sarra,in pur: 
<:l 2.3 p. tarru,in. d 50 p. 6arrasfo. et 25 TJ, ,·ü. 

l.leu vert. 

Bleu, 

Ye,t. 

1111•11 vert. 
Bleu, 

v.«. 
Vert. 

Bleu vert, 

Bleu. 

Vert. 

Vrrt. 

Vert. 

Vert, 

Ulcu verdâtre. 

Avec 7, 8. 9 c. c., les deux derniers types bleuiront davantage, mais en 
consenant encore des tcinlcs nettement compnrublcs. 

Les couleurs sus-iudiquécs n'ont rien d'absolu; mais elles sont suffisam 
ment net tes cl différentes pour per111cl tre une distinction facile. 

Dans la pratique, 011 prend l'échantillon ù examiner, le mélange à parties 
égales cl le sarrasin pur; ces deux points de comparaison suffisent. On 
classe alors l'échantillon d'après le nombre de centimètres cubes exigé 
pour le colorr-r en bleu. 

La farine de froment se comporte, en présence de cc réactif, comme 
la farine de riz. 

Essai pm· filtration. - Si l'on met en suspension pendant une heure dans 
t>OO c. e. <l'eau distillée, en agitant fréquemment : 

a) 10 gramrnrs de sarrasin pur; 
f,) ro gr-amrncs de riz pur; 
c) 10 grammes de mélange à parties égales de sarrasin et riz; 
d) 10 gramme~ de mélange à 2~ p. c. de sarrasin et 75 p. c. de riz, et 

qu'on filtre, on rcmarqnc que : 
a) filtre très lcutemcnt , 
b) filtre très rupidcment.; 
cet d) filtrent avec une rapidité proportionnelle à la quantité de riz qu'ils 

contiennent. 
Lu solution filtrée peut servir pour les essais au sel cupro-amrnouique et 

au chlorure ferrique, ainsi que pour l'essai à l'acide picrique. 
Examen du gluten. - Foir ci-devant les caractères du gluten des 

différentes farines. 

Recherche des matières minérales. 

L'addit ion des matières minérales se reconnaît : 
* 1. Par l'<',HUJ1f11 au. microscope, i.i l'aide de colorants (aniline, fuchsine, 

iorlc) : les matières minérales n'ab-orhcnt pas ces réacufs, cl leur teinte 
jaunàu-e tranche sur la couleur foncée des éléments végétaux; 
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* 2. Par l'Msai au ehleroîorme (Cailletet}: on projette S grammes environ 
de farine dans 60 grammes de ehloroiorme, on agite et laisse reposer; s'il 
y a tics matières minérales, il se forme un dépôt qne l'on peut recueillir, 
sécher et peser; 
5. Par le do.mye des cendres. 
Pour la recherche du bicarbonate de soude, on ajoute de l'eau à un peu 

<le farine; il se dégage des bulles <l'acide carbonique. 

Recherche de l'alun, du sulfate de zinc et du sulfate de cuivre. 

Alim, - *i. Action d'une teinture alcoolique de bois de campéche frai 
cherncnt préparée (ou d'une solution alcoolique d'hématox yline) et d'une 
solution de chlorure de sodium ou de carbonate ammonique , sur la farine 
délayée dans un peu <l'eau ou sui· le produit filtré de la macération aqueuse. 

Une coloration violette puis bleue, persistante, se forrnunt au bout de 
quelque temps, indique la présence d'alun (O.~ à i p. mille au moins) de 
composés de fer. 

La réaction ne se produit pas avec les farines aigries. 
*2 . Macération dans l'eau: filtration,addition d'ammoniaque: un précipité 

floconneux assez abondant est un indice de la présence d'alun. 
5. On incinère HJO grammes de farine; on reprend par l'acide nitrique, 

filtre, ajoute <le l'ammon iaque, filtre, lave et traite le précipité par un excès 
de potasse caustique, filtre, ajoute du chlorure ammonique et porte à 
l'ébullition : un précipité floconneux assez abondant indique la présence 
d'alun. Ce précipité peut être recueilli et pesé. 
4. Sur les cendres <le 100 grammes, on peut faire un essai comparatif au 

nitrate de cobalt. 
La teneur normale en phosphate d'alumine est de 0.01 à O.OW p. c. 

Sels de zinc. - Lu recherche s'opère sur la solution obtenue en carbo 
nisant 200 à 500 grammes <le farine et en traitant le charbon par l'acide 
nitrique. 

Sels de cuivre. - 1. On incinère au four à moufle 200 ou 500 grammes 
de farine à l'abri <les transports de cuivre provenant des lampes à guz. On 
traite les cendres pnr l'acide azotique et on dose le cuivre dans la solution 
par les procédés ordinaires. (La farine renferme parfois normalement de 
faibles traces de cuivrc.) 

.• 2. Le ferrocyanure de potassium donne sur le filtrat de la macération 
aqueuse une coloration rose.jaunâtre ou brune en présence des sels de cuivre. 

3. 011 humecte a, cc de l'eau, on acidule avec l'acide sulfurique et on met 
en contact avec une lame ou une aiguille de fer bien décapée : en présence 
des sels de cuivre, il se forme un <lépôL rouge sur le for. 

Si alors on lave l'aiguille ù l'eau et si on l'immerge dons un mélange de 
brome d d'acide bromhydrique, k. sullute <le cuivre fera prendre une colo 
ration violette à l'aiguille. 
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Sulfates. - *LE> nitrate de baryum en solution chlorhvdi-ique on azotique 
donnera un précipité ou rendra le liquide opalescent eu présence de sulfates. 

LEVURE. 

"Examen des caractères orqanoteptioues>« On observe la couleur, l'odeur, 
la saveur, la façon de se eomprimer sous les <loigts. 

Une bonne levure a une couleur ambrée, une> saveur légèrement acide, 
une odeur qui ne rappelle pas celle du lait aigri ni du fronwgc fermenté. 

Opération prélùninoire, - l~puration par délayage et tamisage (pour 
élinnuer les impuretés provenant du muùt}, dépôt à basse température 
obtenue au moyen d'un 1111~langc réfrigérant, decaulut iun , dessiccation 
du dépôt <l'abord sur du papier-filtre placé sur des plaques <le porcelaine 
poreuse, puis à l'étuve, et enfin pulvérisation. 

* Examen microscopique. - La présence de granulations. de corpuscules 
bacillaires: se colorant vivement sous l'action d'une solution ammoniacale 
d'éosine, indique une levure altcrée. 

Les matières amylacées s011t décelées surtout en présence d'une solution 
aqueuse d'iode. qui les colore en violet intense. 

Dosage de l'humidité. - On opère la dessiccation à ·i0J0• 

Teneur normale de la levure prcsséc : 7-J. ù 77 p. c. 
Dosage des cendres. - On iuciuère la le, ure séchée lors de l'essai 

ci-dessus. 
Teneur normale : 6 à 9 p. c. de la levure sèche. 
Dosage des matières prut1:iques. - On procède par la méthode de Kjclduhl, 

en utilisant l'oxyde cuivrique et le chlorure platiniq ue, confurrnément aux 
données d'Ulsch. 

Teneur normale . 
movcnne. 

~.., ...,l!. oo-au p. c. 
40 ...- 

Détermination du deqré <le vitalité de la levure. - L 011 opère par la 
méthode lie .Mt'.issl, dans laquelle on utilise le mélange suivant : 

400 grammes sucre de canne raffiné. 
2~ - de phosphate d'anuuoniuque, 
2;) - de phosphate de potasse. 

4~r-ü de ce mélnngc sont introduits dans m1 ballon de 80 e. c. environ et 
additionnés de ti0 c. c. d'eau gypseuse et de :l gramlJl.c de la levure à essayer. 

Le ballon est fo1'111é à l'aide d'un buuchuu t'IJ cauutchuue percé de deux 
ouverturcs ; dans l'une des ouvertures péuèu-e un tube en ve rt'e dont l'une 
des extrémités. recourbée à arq;le droit, se trouve à l'cxtériuu:: et dont 
l'aul 1·e pénètre jusqu'à la purti« inférrcurc de l'ap11a rcil. Pendant l'opération! 
l'extrérnitè exl erioure est maintenue fermée à l'aide d'un petit chapeau en 
caoutchouc. La seconde ouverture livre passage à un tube à chlorure de 
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calcium, destiné à priver complètement. l'anhydi ide carbonique de son eau 
avant sa sortie de l'appareil. 

L'appareil, rempli et ft•rrné comme nous venons de l'indiquer, est agité 
de manière à assurer la répart itiou complète dl' la levure dans le liquide. 

Comme !c dosage de l'anhydride carbonique se fait par perle tic poids, 
le ballon est pesé immédiatement après le remplissage. La fermentation est 
ensuite provoquée et achevée en plaçant et maintenant l'appareil au bain 
marie pendant six heures :1 la temp<•r·at111·c de 50·• C. Après refroidissement, 
on balaye pat· aspiration I'anhydridc carbonique resté dans le ballon et on 
r epèsc. 

La perle en anhydride carbonique est rapportée à celle produite dans les 
mêmes conditions par· une levure normale idéale. Par levure normale idéale, 
on entend celle dont 1 gn1mmc dégage. en présence de 4"'D du mélange 
mention né, i 8'7;5 d'anhyd •. ide carbonique. 
2. Le zymomètrc de Ziuchol!« permet d'apprécier l'énergie d'une levure 

et de suivre le travail de la Iermcntulion : c'est un enregistreur avec 
mouvement d'horlogerie. 

Ileclun cite spéciale des fulsifications. 

* Recherche dr•s matii-res minera/es ,:tranqèNs. - Bicarbonates ou carbo 
nou« : macération dans l'eau et addition d'acide sulfurique dilué. 
Alun d matières dioerses : voir Farines. 

liecherclce des 111atièr1·s unnjlucëes. - La recherche de ces matières se 
pratique comme suit: 

"Examen microscopique après délayage dans de l'eau contenant un peu 
de lessive de potasse caustique. 

* Action de l'iode: macération on décoction rlnns l'eau chaude, filtration, 
addition de teinture 011 d'une solution acp1ensc d'iode an filtrat refroidi : 
une colorution v iulcIt c ou bleue indique la présence de matière amylacée. 

(La Ievu rc vivante empêche la réaction de l'iode si l'on n'a pas d'abord 
porté à l'ébullitiou.) 

* Action de ïacide s11l/i1rir1ue: ébullition dans l'eau pendant cinq minutes 
et addition de quelq11es gouttes cl'al'ide sulfurique ; une odeur <le dextrine 
indique ln présence de fécule (Puycn). 

Do.~ar;e cli-s matières amulucées, - Il s'opère de plusieurs façons: 
J. 20 grnmmes de levure sont I rait és à diverses reprises par l'eau bouil 

lante. Les liqueurs obtenues sont concentrées cl additionnées d'alcool 
absolu. L'amidon recueilli est de~séché et. pesé. 
2. 011 délnit' :> gramnH'S de substance dans 2:;o c. c. d'eau (ou 20 grammes 

dans un litre) et 011 laiss« reposer pcudunt une demi-heure au moins dans un 
vase conique. Le dépôt est hn é ù plusieurs reprises par décantation et, 
lorsque l'eau décnntce est cl.iirc , on filtre, de-sèche et. pèse. 
5. ;j 57 grammes de levure nddiLionnés de GO c. c. d'eau sont mis dans une 

fiole Je 100 c. c.; on ajoute 0.9~gr. d'acide salicylique et fait bouillir pendant 
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une heure ponr dissoudre tout l'amidon. On laisse refroidir, ajoute f c. c. 
d'ummouiuque. complète avec de l'eau le volume dei 00 c. c.1 agitP, filtre et 
examine le liquide an saccharnnèl re <le Laurent, qui donne directement 
le p. c. d'amidon (Sirlcrsky). 
4. 011 solubilise l'amidon pm· l'acide salieyliquc et on opère, au moyen de 

la liqueur eupro-nlcalinc, comme pour le dosage de l'amidon dans le 
chocolat. (Yoir plus loin ) 

;'>. L'amidon provenant de :> grammes de lcvu re est solubilisé dans un 
flacon à pression dl· l.intncr , en présence de oO c. c. d'eau. (Cette solubilisa 
tion est réalisée à une température comprise cnt rc J5:-$ et 110°.) 

Le liquide résultant de cc traitement est fiitré , rt la liqueur 11!t.rée est 
traitée en vue de transformer l'amidon en glucose. A cet effet, le filtrat du < 

volume de 200 r. c. est uddit iouné clr ~O c. c. d'acide chlorhydrique 
concentré et. chauffé, au bain d'eau houillnntr-, pendant trois heures. 

Après neutrulisation partielle de l'acide, le glucose est dosé conformé 
ment à la méthode de Sox hlct. 

La teneur normale de la levure en matières amylacées ou plutôt la 
tolérance admise par le règlement, ne dépasse pas 2 à 3 p. c. 

PAIN. 

"Examen microscopieue. - Ordinairement cet examen ne peut donner 
que des indications vn/.\11cs an point de vue de la recherche des farines 
étrangères, par suite dl' l'altérutiun des grni11s d'amidon produite par la 
fermentation et la cuisson. 

Dosage de l'humidité, des cendres el du chlorure sodique. - Il s'opère 
par les méthodes ordinaires. 

Examen des cendres. - 100 à 200 grammes de pain sont carbonisés et 
broyés; 011 dissout pn1· l'acide chlorhydrique ou l'acide nitrique et on essaie 
la solution par : 

Le chlorure bm·ytii111r) qui en présence des sulfates donne nn précipité 
blanc relativement abondant, insoluble dans l'acide nitrique; 

L'am11wniaq111•) qui en présence des composés d'alumine donne un préci 
pité blanc (il ide ni rfier) et une coloration Lieue en présence de composés de 
cuivre (sulfate); 

L'hydrogène sul îuré, après addition d'ammoniaque ou d'acétate sodique 
et filtration; en présence des composés de zinc, il donne un précipité blanc. 
l\'. I). Il ne faut pas oublier que, lorsqu'on fait réagit· lamruuniuque sur la 

solution chlorhydrique 011 azotique des cendres du pain,on obtient dans tous 
les cas un précipité de phosphates de m:1g11"si<'., de chaux. etc. En cas d'addi 
tion d'alun au pain, l'alumine, ieut se joindre ù ces corps dans le pré,ipilé; 
mais l'accroissement d11 volume de cc doruicr ne suflit pas ü foire rccou 
naitre celle addition; il est néccssuirc, porn· en rcl ircr des indications 
sérieuses en cc qui concerne falun, de compléter celle réaction par l'identi- 
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fication de l'alumine dans le précipité. On sait, d'ailleurs: que lès cendres 
des céréales contiennent toujours une petite quantité d'alumine. 

"Rcehrrclie des ~,,/fate" (alun, sulfate de cuivre, de zinc, etc.). - On imbibe 
d'eau distillée oO gl'ammes de pain, on exprime, filtre, ajoute de l'acide 
ni! rique et <lu nitrate de baryum : la présence de sulfates pro<luit un préci 
pilé ou un fort trouble blanc. 

Reclurche du cuim:e. - On opère comme pour les farines. 

*fü:dwrcfte de l'alun. - Par l'nctinn de la teinture de bois de campêche 
et du carbonate amrnonique. L'acidité du pain entrave cette réaction. 

Itecherche tlu. snron. - 11 n'y a pas <le méthode sûre. On a proposé 
d'opérer par dosage de l'extrait alcoolique et détermination de l'acidité de 
cet extrait. 

PAIN D'ÉPICE. 

Recherche du chlorure d'étain. - 1. 011 carbonise la substance au rouge 
sombre, on pulvérise et on reprend par l'acide chlorhydrique concentré. 
On fait di~érer au bain-marie à une douce chalcur , filtre, dilue et traite 
par I'hydrogène sulfuré : 011 obtient en présence Je sels d'étain un précipité 
jaune de sulfure d'étain. 

2. 011 incinère, reprend par l'acide chlorhydrique dilué et ajoute un 
corps coloré susceptible de réduction (acide chromique, pcrmnngannte de 
potassium) : la décoloration <lu réactif indique lu présence probable de sels 
stanueux. 

On peut aussi examiner l'action de l'hydrogène sulfuré sur lâ solution 
chlorhydrique des cendres. 
5. On attaque directement la substance par l'eau régale et on fait agir 

J'hydrogène sulfuré sur le filtrat. 
4. On dc:lr11it la matière organique de 100 grammes de substance par 

le procédé Fi éséuius et Babo , en opérant dans un appareil distilluloire pour 
éviter b vulutilisnuon du chlorure d'ctain, 011 pnr l'acide sulfurique et le 
brome. On traite le liquide par l'hydrog<\nc sulfuré, lave le précipité il l'eau 
distillée, reprend par un excès d'a('icle nit riquc conccnu é, chauffe 011 bain 
marie, retraite par l'acide sulfurique et l'acide chlorhydrique au dixième, 
fait digérer an bain-marie, rctrnite par l'hydrogène sulfuré : s'il y a un 
préripité, on l'identifie par les réactions spét iules. 

Ü. Un détruit la matière ol'ga11ique par l'action de l'acide chlorhydrique 
et du chlorate potassique; 011 filtre, concentre à une douce chaleur, fait agir 
l'liydl'ogènc sulfuré, filtre, 1Tp1·c1l(I. de .. comme ci-ch·sstts. 

On peut identifier le précipité sulfhydrique pnr lu perle de borax Inible 
ment colorée en bl1·11 pnr 11n SPI de cuivre, en opéraut à la région inférieure 
de réduction de lu flamme : <les traces d'étain donnent une perle rouge 
rubis. 
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6. Procédé Dcpaire : !>O grammes de substance sont incinérés au rouge 
sombre dans une capsule en porcelaine. La cendre est chauffée une demi 
heure au hnin-rnaric avec de l'acide chlorhydrique au dixième, puis reversée 
sur un filtre et lavée à l'eau distillée; on la sèche et on l'introduit dans un 
petit tube en verre de Bohème recourbé en U. dans lequel on fait passer 
un courant de gaz d'éclairage; après élimination de l'air, on chauffe nu rouge 
naissant .iu5cp1'à cc qu'il ne se condense plus d'eau dans la partie froide du 
tube et on Iaissc refroidir dans le courant gazeux. On introduit dans le tube 
de l'acide chlorhydrique de densité 1.J2 et on chauffe à la vapeur. Quand 
l'effervescence a cessé, la solution est décantée et essayée par plusieurs 
réactifs. 

L'acide sulfhydrique donne un précipité brun noir, ainsi que le chlorure 
aur1quc. 

Le chlorure mcrcurique donne un préci pilé blanc devenant noir. 
La solution alcaline d'oxyde bismuthiquc, après neutralisation par la soude 

caustique, donne un précipité noir. 

DÉHIVÉS DIVERS DES FALUNES, FÉCULES. 

Nous renseignerons seulement pour mémoire quelques essais qui ont été 
pratiqués par les inspecteurs et les analystes. 

COCQUES A CORINTJIES. 

* Examen microscopique. 
Recherche de la nature de la matière colovomte. 

TAPIOCA. 

* Examen microscopique. 
.lc! ion du tournesol. 
Dosage des cendres. 
,J na lyse qualitative des cendres. 
Essai de Pauen (ébullition dans l'eau et addition d'acide sulfurique) pour 

rechercher la fécule. 

LÉGUMES ET FRUITS (CONSEllVES DE). 

* Observation des caractères 01·ganoleptiqurs : aspect, dégagements de 
gm-:~ etc. 

* Examen microscopique. 
Recherche de fa nature de la matière colorante. 
Ikcherche et dosage du plomb., clit zinc, du cuicre, 

79 
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Recherche des amiseptiqucs : alun; acides arsénieux, sulfurique, borique, 
salicylique; azotate potassique; glycérine~ etc. 

COR:SICll0:'.'1S AU \"INAIGUE. 

Essai du vinaigre. - Examen de la saveur du résidu d'évaporation : 
elle doit être salée, exempte d'âcreté. 

Recherche des acides minéraux libres : acide salicylique. acide borique. 
Les réactions de l'aride chlorhydrique cl de l'acide sulfurique ne doivent 

pas êlrc regardées comme anormales; il fout noter aussi que des traces 
d'acide borique existent normalement dans les cendres de divers produits 
d'origine végétale. 

Essai des cornichons. - Il consiste surtout dans la recherche et le dosage 
du cuivre. 

Heclu.rche du cuivre : Un cornichon, convenablement essuyé: est 
traversé de part en part par- u11 fil de clavecin bien brillant, qu'on laisse 
dans le fruit pendant vi11gt-quatrc heures; le fil n'est pas mugi si le cornichon 
n'a pas été reverdi au enivre. 

Si le fil est rougi. on le soumet à l'essai de coloration de la flamme après 
addition d'acide chlorhydrique : on obtient une coloration verte passagère. 
Dosage du cuivre : Procédé de Drngendorfl'. W à 50 grammes sont écrasés, 

additionnés d'eau, d'acide chlorhydrique et de chlorate de potassium, et 
traités par le procédé de Frcscnius et Bubo pour la destruction des mat ières 
organiques, Le filtrat. privé de chlore et convenablement dilué est traité 
par l'acide sulfhydrique, après vingt-quatre heures de repos, le précipité 
est filtré. lavé, dissous dans l'acide azotique, évaporé. grillt~ et pesé. 
Il convient de s'assurer de l'absence de corps autres que l'oxyde cuivrique, 
en rcdissolvant dans l'acide chlorhydrique, rcprécipitant par l'hydrogène 
sulfuré, filtrunt , évaporant Ir filtrat à siccité, d'une part) et curactérisant le 
précipité d'autre part par dissolution dans l'acide chlorhydrique et essai au 
moyen <le l'ammoniaque et au moyen du ferrocyanure potassique. En cas de 
quantités impondérables d'oxyde cuivrique, on se borne à s'assurer de la 
présence du cuivre dans le produit du grillage, par dissolution dans l'acide 
chlorhydrique et réaction de l'ammoniaque ou du ferrocyanure. 

On peut aussi doser le cuivre par le procédé électrolytique. 

CAFÉ. 

CAFÉ YEilT. 

* Examen cles caracières orocnoleptiques. - On procède à l'examen de 
la forme, de l'odeur et du gout. 

Détermination du poids spécifique. - Normalement, le poids spécifique 
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varie de 1.04-1 i\ 1.568. Une densité excessive ou trop faible indique un café 
anormal ou factice. 

Les cafés avariés, qui ont ensuite été lavés, traités par la chaux, séchés, 
puis torréfiés légèrement pour leur rendre la nuance voulue, ont une densité 
<le o.9oo à o.aso. 

Parfois on se home à déterminer le poids d'un certain nombre de grains. 

" Essai à l'eau chaude. - La graine d'un café normal flotte un instant, 
puis tombe au fond sans se désagréger. La désagrégation des grains sous 
l'action de l'eau chaude, en quelques minutes: indique un café factice. 

Dosage de l'eau. - La teneur normale varie de 7 à 10 p. c.; maximurn : !2. 

Dosage des cendres. - Teneur normale : 5 à 4.ü p. c. 

Examen des cendres. - Les cendres doivent être blanches, riches en 
éléments solubles dans l'eau (7t> p. e.) et entièrement solubles dans l'acide 
chlorhydrique dilué, reufermer au plus i p. c. de chlore. 

Dosage du sucre. - La proportion normale est de!'> à 8 p. c. 

/Josage de la qraisse (extrait élhfre). - 1. !0 gramme-; de caf P- desséchés 
et pulvérisés sont traités par l'éther de pétrole à froid peuduut huit jours. 
2. ;j grammes sont introduits dans un tube fermé avec :50 c. e. d'éiher , 

on bouche hurmétiqucmcnt et on ngitc à plusieurs reprises pendant une 
heure; on laisse reposer, prélève ,IO c. c., évapore et pèse. 

Teneur normale : de 6 ù 1o p. c. 

Dosaqe de la cnf'éine (anhydre). - 1. Procédé Ilerlant : 5 grammes de café 
séchés à f00° et pulvèrisés sont mélangés à i gramme de chaux éteinte et à 
un peu d'eau. On sèche, pulvérise, laisse macérer à froid pendant t> à 6 heures 
avec une solution à D p. c. de benzoate sodique; 011 filtre, reprend le résidu 
par· 2:> p. c. de la même solution, réunit les liquides filtrés et ajoute un 
grnmme de carbonate sodique sec afin de former un précipité qui entraîne 
la matière cclorantc , on filtre, lave avec un pru de solution de benzoate; 
011 réunit les liltrut s et on les agite doucement dans une boule ù dècnntation 
avec t>O c. c. de chloroforme; on décante et reprend deux fois par 't;j c. c. 
de ch loroforrne. On réunit les solutions chlorolormiqucs , si elles sont 
jaunàtres, on les décolore pa1· agilalion avec une solution de soude caustique 
à 1 p. c.1 enfin on évapore et pèse. 
2. Procédé Cornaille : o grnmmcs de cafo pulvérisés sont mélangés 

à 1 gramme de magnésie calcinée et à un peu d'eau. La masse séchée au 
bain-murie est épuisée à chaud à trois reprises pat· 110 grnn11nes de chloro 
forme. Ou filtre, évapore, reprend le résidu par l'eau bouillante qui dissout 
la caféine; on filtre et 1a liqueur évaporée donne la cafèinc, que 1'011 fait 
sécher et que 1'011 pèse. 
5. Procédé Paul cl Cownley : Il consiste à mêler le café lincmenl pulvé 

risé avec de la chaux éteinte, à humecter le mélaugc, à le sécher, puis à 
l'épuiser pa1· l'alcool daus un appareil à épuisement continu. On évapore 
ensuite la solution alcoolique, on reprend le résidu pat· 1' eau; on acidifie 
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pur l'acide sulfurique, on filtre et on agite à différentes reprises le liquide 
filtré avec du chloroforme. On évapore le chloroforme dans une capsule 
tarée et on pèse le résidu, qui est suffisamment pur. 

La teneur du café vert en caféine est de 0.80 à ! 40 (jusque 1.8). 

CAFÉ TOllllÉFII~ E:N GHAii'iS 

Le café factice se reconnait à l'aspect, à ln façon dont il se comporte dans 
l'eau et dont il s'écrase sous la dent. 

Si le grain s'écrase diflicilcment par compression et s'il est élastique et 
corné sous la dent, on peut soupçonner une addition <l'eau. 

Déte1'mination du. poids specifique des grains. - Il varie de 0 f.lOO à 0.63;$, 
et peut monter à 0.900-0.920 quand la torréfaction est légère. 

Recherche de l'enrofmgc. - On pratique les différents essais suivants : 
* Frottement eur du papier : La production de taches graisseuses indique 

un enrobage à l'aide de matières grasses. 
,, Aspersion avec de l'eau: Les gr·ains ne se mouillent pas s'il y a enrobage 

par des matières grasses. 
Lavage des qrains à l'éther : On opère rapidement et à trois reprises, on 

filtre, évapore le liquide et pèse le résidu (matière grasse extérieure). 
Une teneur <le 0.6 p. c. environ est normale(?) 
S'il est resté sur le filtre une poudre brune, c'est que le café a été enrobé 

à l'aide d'une matière colorante à base d'oxyde de fer (ocre, tète-morte, etc.). 
Lavage des g1·ains à l'eau chaude : 1. On lave les grains à l'eau, évapore 

le liquide et pèse le résidu. 
Une teneur allant jusquc Ii p. c. est normale (Weigmann cl Kônig). 
2. On traite 20 grammes de café torréfié en grains entiers par oOO c. c. 

d'eau chaude, on agite cinq minutes, fi ltrc, prélève ;$0 c. c.1 évapore, 
sèche, pèse l'extrait total, calcine et pèse de nouveau; la différence donne 
l'extrait organique. 
L'extrait organique normal est de 0.4, à 0.7. 
Les cafés enrobés à l'aide de sucre, mélasse, glucose, dextrine, donnent 

i .8 à 8.5. Ces cafés colorent toujours en quelques minutes l'eau froide en 
jaune on en lnun (Stutzer et Rcitmair). 

Observation de l'aspect des grains incinérés : Les grains incinérés ont 
normalement une couleur blanche pure ou légèrement grisâtre. Une couleur 
brune de l'extérieur contrastant avec la couleur blanche de l'intérieur 
indique un enrobage ù l'ocre brune, à l'oxyde de fer, à la tête-morte. 

Dosage des matières g1·asses ( extrait éthcl'e). - Il s'effectue comme pour 
le café vert. 

Un café en grains épuisé peut ne plus contenir que f p. c. de matières 
extractives par l'éther. 

Pour les autres opérations analytiques, voir ci-après : Café to1·réfié 
en poudre. 
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* Examen des caractères physiques et orqanoloptioues. - On note l'odeur, 
la sa veur 1 etc. 

•. Essai pa,· projection à la suiface de l'eau. - On projette de la poudre 
à la surface d'eau pure ou acidulée par l'acide chlorhydriquo : normale 
ment la poudre surnage et absorbe l'eau très lcnternent , en lui communi 
(f uant une teinte jaunâtre assez faible ; si la poudre s'imprègne immédiate 
ment, tombe au fond du vase et colore le liquide en jaune brunâtre, il y a 
des substances étrangères : chicorée, glands, caramel, etc. (certains cafés, 
par exception, présentent le même caractère). 

•. Examen microscopique. - On le pratique pour la recherche des 
matières organiques étrangères. 

On délaie dans de la glycérine diluée et l'on traite par l'eau iodée : la 
présence d'amidon indique une falsification par des céréales, glands, etc. 

On ajoute de la potasse à 20 p. c., fait bouillir, lave à grande eau, délaie 
- le résidu dans la glycérine diluée. Les fragments un peu volumineux. sont 
dissociés avec des ai3uilles. 

Normalement on distingue : 
-1° Les fibres caractéristiques de l'épispcrrnc , 
2° Les cellules de l'albumen brunies, souvent brisées; 
5° Des gouttes huileuses, des masses amorphes. 
La présence de cristaux d'oxalate en étoiles et de vaisseaux laticifères 

indique une falsification (figues). Il en est de même de celle de cristaux en 
aiguilles 011 raphidcstfèvcs des tropiques), de vaisseaux volumineux, annelés, 
rayés, ponctués, réticulés, laticifôres (chicorée, betterave, etc.). 

IJosaqe de l'eau. - On sèche 2, t> ou lO grammes à 100° oui t0° C. 
Teneur normale : i à D p. c.; au delà de o p. c.: il y a mouillage . 

Dosage des cendres. - On opère sur 2, D ou f O g1·ammes en évitant une 
trop forte chaleur pour ne pas volatiliser les chlorures. 

Une teneur de 4 à D.2 (6.0-6.tJ) grammes est normale; au delà, il y a falsi 
fication par des matières minérales. 

Dosage du chlore dans les cendres. - On opère par dissolution au moyen 
d'acide nitrique dilué, addition de carbonate calcique en léger excès et 
titrage du chlore par le nitrate d'argent et le chromate. 

Une teneur n'excédant pas 1 p. c. des cendres ou 0.04 p. c. du café est 
normale (la chicorée donne 5 à t> p. c. des cendres ou 0.20 p. c. de la 
substance). 

Dostuje de l'oxyde de [er dans les cendres. -- Les cendres de 1> grammes 
de café sont dissoutes dans l'acide sulfurique et l'on titre par le perman 
ganate. 

Une teneur d'environ 0.02 p. c. est normale. 

Examen des caractères du décoaé aqueux. - Couleur, odeur; action sur 
80 
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cc décocté du chlorure ferrique, de l'iode après décoloration par le noir 
animal, de la liqueur de Fehling. 

Densité de l'infusion aqucusr : ! .008 à ! .009 (généralement l'infusion de 
chicorée pèse au moins LOHl à J.020). 

/)osagc de l'extrait aqueux. - On fait bouillir 10 grammes de café pendant 
quinze à vingt minutes avec 200 c. c. d'eau, on filtre, laye, porte à 2~0c. c.; 
on prélève 2~ c. c. qui sont évaporés, séchés et pesés. 

Teneur normale : 2;, à 57 p. c. 
Dosage de l'extrait alcoolique. - La teneur normale est d'environ 2~ p. c. 

(pour la chicorée, 67 p. c.). 

Dosage de la matière yrasse (extrait éthéré). Voir : Café vert. 
Teneur normale : 6-10 à 15 p. c. (6 au maximum pour la chicorée). 

Doeaoe des substances réductrices.-On peut les doser sur l'extrait aqueux. 
La teneur varie de O à 1.2 (même 2 ?) p. c: 

Dosuge de la caféine. - Voir : Café vert. 

Recherche des composés métalliques nuisibles. - Les composés de plomb · 
et de cuivre se recherchent par les méthodes ordinaires de l'analyse. 

CHICORÉE. 

* Examen des caractères physiques et organoleptiques. - On observe la 
couleur, l'odeur, la saveur. Un goùt sucré indique la présence probable 
de betterave. 

Essai sons la dent: la chicorée croque quand il y a des matières minérales 
en gl'anclc quantité. 

* Essai par pvojection d la surface de l'eau. - La chicorée doit s'humecter 
et tomber au fond du liquide en le colorant fortement en brun. 

* Eramen microscopique. - L'examen se pratique i1 un grnssissement. 
de 100 ù HW diamètres, soit directement ou après traitement par l'eau 
froide (pour enlever la matière colorante), par l'eau faiblement alcooJisée, 
ou par un acide et la soude, soit après élimination des substances extractives, 
soit après séparation des parties de densités différentes par lévigation (Jans 
l'eau acidulée par de l'acide chlorhydrique). 

La chicorée présente de grandes cellules arrondies, ovales ou aplaties, 
renfermant de petites agglornératious d'une substance jaune verdâtre 
amorphe, ainsi que des vaisseaux rayés transversalement et pond ués , on y 
rencontre presque constamment aussi des grains de sable el de la terre. 

L'examen à la loupe ou au microscope après lrnmcctation )'Ur quelques 
goullcs d'une solution d'iode, fait voir <les grnnululions Lieues en présence 
de pommes <le terre, glands, etc. 
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Dosage de t'humidité: - On opère sur 21 5 on fO grommcs. On dessèche 

dans un courant d'air a 100<> C.1 qui entraine l'eau et des principes aroma 
tiques. 

Teneur normale : 6 à I o p. c. 
excessive : plus dt> 1~ p. c. 

Dosage des cendres.i-« Cendres totales : On opère sur 2, a ou lO grammes 
de matière sèche. par grillage au four à moufle il basse température (rouge 
sombre), pour ne pas vnlutiliscr les chlorures. 

Teneur normale pour la chicorée en grains : 5 à 8 p. c. 
en poudre : 5 à IO p. c. 

Au-delà: il y a falsification par des matières terreuses. 
Cendres insolubles dans l'eau: On épuise par l'eau bouillante; le résidu 

insoluble est séehé , calciné nu rouge et pesé. 
Teneur normale pour la chicorée en grain5 : 1.7 ù o.D-6.0. 
La solution aqueuse des cendres doit être alcaline. 
Cendres insolubles dans l'acide chlorhydrique: Les cendres épuisées par 

l'eau distillée sont additionnées d'acide chlorhydrique en excès et séchées. 
Ce produit est repris à chaud JJftr l'acide chlorhydrique au 1/10. Le résidu 
insoluble est séché, calciné et pesé. 
Teneur normale : O.t, ü D-6 p. c. 

Dosage du chlore dans les cendres. - On ajoute quelques gouttes d'acide 
nitrique à la solution aqueuse des cendres, puis un léger excès de carbonate 
calcique et deux goultl's d'une solution de chromate de potassium. On titre 
avec la solution argentique n/iO. 

Teneur normale : 7 p. c. environ des cendres, ou 0.20 à 0.32 p. c. de 
chicorée sèche. 

Détermination de la densité des solutions aqueuses. - On opère sur la 
solution au 1/IO. 

10 gl'arnmcs sont chauffés légèrement, à 40°1 pendant une 
{00 grammes d'eau distillée; on laisse refroidir à H5°, filtre 
densité du liquide par la balance de Westphn]. 

On peut encore faire bouillir pendant une demi-heure dans un ballon 
surmonté d'un réfrigfrant à reflux. 

Une densité de J .020 à { .023 (jusque t .028) est. normale. Une densité 
inférieure à { .020 indique la présence probable de matières terreuses en 
forte proportion, ou de chicorée épuisée. 

heure avec ' et prend la 

Dosage de l'extrait aqucl(X. - 10 à rn grammes de chicorée sèche sont 
soumis ù l'ébullition pendant une demi-heure avec 100 à i ~Oc. c. d'eau, dans 
un ballon surmonté <l'un réfrigérant à reflux. Le produit refroidi est filtré 
et lavé à l'eau bouillante jusqu'à cc que celle-ci passe incolore. L'insoluble 
est séché et pesé. 

On peut aussi évnp orcr 10 ou 18 c. c. du liquide filtré non réuni aux 
eaux. de lavnge , dessécher le résidu d'évaporation et peser; ou bien évaporer 
une portion déterminée du liquide filtré et additionné des eaux de lavage. 
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On peut encore épuiser !0 grammes de chicorée par 500 c. c. d'eau qu'on 
maintient à l'ébullition pendant 10 minutes, filtrer, laver à l'eau bouillante, 
porter à ~00 c. c. et évaporer 10 c. c. 

La réaction de la solution aqueuse doit être acide. 
Teneur normale : ~0 à 74 p. c. de chicorée sèche. 

no.sage des matières grasses. - On opère le dosage des matières grasses 
par extraction au moyen de l'éther, sui· 10 grammes. 
Teneur normale: 0.4 à D.7; moyenne : 2.7. 

Dosage des matières sucrées. - Par le procédé ordinaire. 
La chicorée contient normalement une proportion notable, soit 9 à 16 

(et même 2o?) p. c. de matières sucrées. 
La tolérance est de 2 p. c. pour les matières grasses et les matières 

sucrées étrangères. 

Essai pola. imeirioue, - Le liquide ayant servi à la détermination de la 
densité est mêlé à 10 centimètres cubes de solution d'acétate basique de 
plomb ayant une densité de 1.24. Après cinq à six heures de repos. le 
mélange est Iiltré , le liquide subit ainsi une première décoloration. On y fait 
passer un excès d'acide sulfhydrique, on élimine l'excès de cet acide par un 
courant d'air froid, puis on sépare par filtration le sulfure plombique , 
celui-ci enlrnînc une nouvelle partie de matière colorante. La décoloration 
est encore insuffisante cependant pou!' permet trc <l'observer la déviation, 
surtout lorsqu'on a procédé à l'interversion pa1· l'acide chlorhydrique , on 
parvient à obtenir une décoloration satisfaisante par le conluct, plus ou 
moins prolongé, d'une petite quautité de noir animal, préalablement lavé 
à l'acide et pulvérisé. 

Le liquide est ensuite soumis au polarimètre Laurent, en faisant usage du 
tube de 20 centimètres. On observe, en général, une déviation à gauche. 

On ajoute au liquide un dixième d'acide chlorhydrique d'une densité de 
1.12 et on chauffe lentement an bain de vapeur jusqu'à cc que la tempéra 
ture du mélange ait atteint 70 ù 7t>° C. On rl'froidit à H>0 et observe clans le 
tube de 22 centimètres. Le liquide interverti présente presque constamment 
une déviation à gauche supérieure à celle que l'on constate avant l'inter 
version. 

N.B. Il est à remarquer que le dosage du sucre dans la chicorée torréfiée 
ne peut se pratiquer avec exactitude ni par la méthode optique, ni par le 
réactif de Fehling, lorsqu'on suit la méthode habituellement employée. 

En effet, si on ajoute de la levure à la solution aqueuse de la chicorée, la 
fermentation est très active à la température de 50 à 5;$0, et lorsqu'elle 
paraît terminée, un excès de levure ne produit plus de <.iégagement de gaz. 

Si on chauffe le liquide filtré avec Je réactif cuivrique, celui-ci est décoloré 
et il se sépare de l'oxyde cuivreux. 

Le liquide décoloré par l'acétate basique de plomb, Je sulfure plornbique 
et le 11oi1· animal, agit de lu mèrne manière et, en outre, il dévie il droite le 
plan de polarisatiou. 

Il reste rlonc dans la solution de chicorée, après la trnnsfonnetion du 



( 3'21 ) [ Nn !5. J 
sucre par la levure, un principe ngissant sur la liqueur de Fehling comme le 
sucre interverti. et. sur la lumière polarisée comme le sucre non interverti. 

Celle observation répéié« 1111 grand nombre de fois porte naturellement à 
soupçonner la p1·i-sc111·e de la dextrine. Il n'en est pas ainsi, car si on 
conccnu-e en cousistauce d'extrait mou, par évaporation au bain-marie, le 
liquide décoloré et si 011 délaye le produit dans vi11gt fois son poids <l'alcool 
à 98 p. c . ., 011 obtient un p1·écipilé poisseux, s'attachant aux parois du vase, 
dont la solution aqueuse réduit à chaud le réactif cuivrique et n'a pas d'action 
sur la lumière polarrséc. Le liquide alcoolique laisse à l'évaporation un 
résidu dont la sululiun aqueuse réduit la solution de Fehling et dévie à 
droite le plan de polarisation. 

Il y a, par conséquent, dans l'infusion ou la décoction de la chicorée torré 
fiée; un principe particulier n'ayant pas été signalé, qui fausse le dosage du 
sucre. 

* Recherche d,-s matières [éculentes, - Traitement par l'eau bouillante, 
filtration, refroidissement, addition d'une solution d'iode : une coloration 
bleue ou violette indique une fulsilication par des matières féculentes. 

* Recherche du tannin: - Addition d'une solution de sri ferrique à 
l'infusion froide : les glands de chêne et les lrgumineuses torréfiées sont 
décelés par la production d'une coloration noire. 

THÉ. 

* Examen à la loupe. - Quelques feuilles sont placées sur une soucoupe 
avec de l'eau tiède, puis étendues sur une lame <le verre. On doit recon 
naitre la nervation caractéristique, les dents des bords, les poils. 

* Examen microscopioue. - Au moyen de ciseaux, on coupe la feuille 
transversalement vers la région médiane, jusqu'un peu au-dcln de la nervure 
médiane, don continue la section longitudinalement vers la base. On a ainsi un 
fragment représentant le limbe cl la nervure principale; on insère ce fragment 
bien droit dans un morceau Je moelle de sureau fendu clans une partie de 
sa longueur.On fait alors, au rasoir, des coupes très fines, (1uc l'on examine 
d'abord dans l'eau, pois <JUC l'on éclaircit en les faisant macérer, d'abord 
dans la potasse i1 20 p. c.1 puis dans l'acide sulfurique à '20 p. c.1 et en les 
lavant enfin à l'eau. 011 peut également éclaircir les coupes par la solution 
concentrée d'hydrate de chlorn! (2 d'<'au el ~ d'hydrate). On les monte dans 
la glycérine. On note la présence des cd Iules pierreuses dans le péricycle de 
la nerrnr<'., les cristaux d'oxalate calcique <fans le mésophylle, la disposition 
des cellules en palissarl« .. des poil-;, des stomates ü la Iacc inférieure. Pour 
faire les coupes longitudinales de la nervure, Oil insère celle-ci transversa 
lement Jans la mocllc , on obtient. ainsi Iacilcmcnt des coupes longitudinales 
dans lesquelles 011 voit nettement les cellules étoilées, rameuses, earactéris 
tiques. Enfin, on pourrait encore isoler celles-ci en traitant un fragment de 
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feuille par· la macération de Schüllz (acide nitrique et chlorate potassique). 
On prend ensuite une certaine quantité de feuilles et on les agite avec de 

l'eau tiérle dans un tube de verre. On laisse reposer; les substances miné 
rales on colorantes se détachent de la surface des feuilles et se réunissent an 
fourl du tube. On examine Je dépôt an microscope. Le sable forme des masses 
hyalines irn•gnlières. rayant le verre , le talc. des plaques ht-illantes ; l'indigo, 
des masses hleues , opaq11es1 se dissolvant avec une belle coloration dans 
l'acide sulfurique fumant, ne se décolorant pas par la potasse; le bleu de 
Prusse présente le même aspect, mais se décolore par la potasse à chaud ; 
enfin, le curcuma forme des masses jaunes passant au violet par l'iode. 

/)osage de I'lunnùlité, -Pour cc dosage, on opère sur f grammes à 100°C. 
Teneur normale : ~ à t 2 ou 15 p. c. 
Dosoge des cendres. - Cendres totales. 
'f I A'('" eneur norrnn c : ,1- a J.;) p. c. 
Teneur supérieure : falsification par des matières minérales. 
Teneur inférieure: falsification par du thé épuisé (dans ce cas, les cendres 

sont presque entièrement insolubles dans l'eau). 
Aspect uorrnal des cendres : clics doivent être vertes ou rougeâtres. 
Cendres insolubles dans l'eau bouillante: La teneur normale est de tJO p. c. 

environ des cendres. 
Cendres insolubles dans l'acide chlorlujdrioue : Maximum : 1.30 p. c. 

du thé. 
Dosage de la théine. - On procède comme pour la caféine dans le café. 

Il n'est pas nécessaire de décolorer la solution ehloroforrnique. 
Teneur normale: (1.2?) '2 ù 5 (3.~ ?) p. c. 

inférieure à 2 p. c. : thé épuisé. 

Dosflqe de l'cxtroi: aq,ceux. - 2 gr. lJ de thé desséché sont épuisés par 
l'eau bouillante; le résidu est séché et pesé. 

Teneur normale : (2o ?) 50 à 40 (DO?). 

POIVRE. 

* Examen des caractères physiques et organoleptiques. - Observation du 
goût. de la couleur .. de l'odcur . 

En cas de poivre en grnins, essai pat· projection dans l'eau: les grains de 
poivre factice se désagrègent et tombent au fond. 

* Examen microscopique. - On examine à la lumière ordinaire ou à la 
lumière polarisée soit directement dans l'eau, dans la potasse au 1/10, ou 
dans une solution d'iode; soit après préparation à l'eau faiblement alcoo 
lisée; soit après traitement successif à l'acide et à la soude; soit après 
lévigation au moyen d'un liquide ( eau et glycérine) d'une densité de i.{75 
et sépuration du d1~pùl (grabcaux, grignons d'olive, etc.). 
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tes éléments du poivre les plus caractéristiques sont les cellules de 
l'albumen, incolores et remplies d'amidon en grains très petits (dia 
.mètre Qmm.005:.S) et toujours ronds; on observe aussi des plaques brunes 
(cellules scléreuses, couche épidermique, cellules en fer à cheval, couche 
protectrice de la graine). Dans le poivre blanc pur, les couches scléreuses 
du péricarpe font naturellement défaut. 

L'examen microscopique permet de déceler les granules d'amidon et autres 
cellules étrangères au poivre : farines de céréales. fécules, grignons d'olive, 
poudre de maniguette, de noyaux de datte: de feuille de laurier, de piment, 
de coquilles de noix, noisette, amande. 

Les grignons d'olive, examinés au microscope après addition d'acétate 
d'aniline, présentent une coloration jaune brun. 

* Examen à la loupe, par transparence enire des plaques de tourmaline 
disposées presque à l'extinction. - Des granulations minces sur un fond 
vert bouteille foncé caractérisent un poivre normal; des points brillants 
indiquent la présence de matières végétales étrangères (noyaux d'olive, 
fécule, fibres, cellules épaissies, etc.). 

Dosaqe des matières colatiles. - On opère à i00-110° sur 2, ~ ou 
!O grammes de poivre moulu; l'eau et une partie de l'huile volatile sont 
éliminées. 
Teneur normale : pour le poivre noir, 6 à 13; 

blanc, 9 à 16. 

Dosage des cendres. - Cendres totales : On incinère au rouge sombre 2, o 
ou 10 grammes. 

Teneur normale : 3 à 9 pour le poivre noir; 
0.8 à 3.0 pour le poivre blanc. 

Cendres insolubles dans l'eou : On épuise par l'eau bouillante; le résidu est 
séché, calciné. 

Teneur normale : i .0 à 7 .0 pour le poivre noir; 
0.6 à 2.2 pour le poivre blanc. 

Cendres insolubles dans l'acide chlorhydrique : On fait digérer les cendres 
insolubles dans l'eau, dans de l'acide chlorhyd •. ique étendu de quatre volumes 
d'eau ; le résidu est séché et pesé. 

Teneur normale : 0.2 à 2.0 (4.0 ?) pour le poivre noir, 
0.f à 0.4 pou,· le poivre blanc. 

On peut pratiquer l'examen de la nature des cendres. 

Dosage de Lextrait alcoolique. - 2 grammes sont placés dans une 
cartouche en papier à tiltrcr et épuisés par l'alcool absolu dans un appareil 
à cvtraction. La solution alcooliqur , évaporée. est. séchée à 100° C. el pesée. 

Teneur normale : 10-H ü f6 pour le poiv rc 11oi1, 
8.~ à 12 pour le poivre Mane. 

JJosage du résidu sulfurioue, - On fait macérer dans l'acide dilué et on 
pèse après filtration et dessiccation. 
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Un résidu de 50 à 56 et même 40 p. c. indique un poivre noir pur; 
i7 à 2'2 p. c .• un poivre blanr ; 
6~ à 7a p. c. est donné pa1· des gl'abra11x. de la poivrette , etc. 

* Recherche de la farine ou de la [écule, - Essai par l'iode : une 
coloration bleue très intense indique la présence de farine ou de fécule. 
On sait que le poivre contient normalement une certaine proportion de 
matière amylacée. 

Recherche de la poivrelle. - Ébullition pendant une heure avec 100 par 
ties d'eau additionnée de ! , 2 ou 5 p. c. d'acide sulfurique, dans un ballon 
surmonté d'un réfrigérant à reflux; refroidissement. 

La formation d'un gravier rougeâtre sur les parois <lu vase indique une 
falsification par la poivrette. 

Essai à l'aide du mélange d'alcool et d'ét/irr. - Macération dans un 
mélange d'alcool ('2 parties) et d'éther(! partie), filtration <1t action du chlo 
rure ferrique : une coloration vert brun foncé indique la présence de graine 
de paradis (maniguette); une coloration verte -moins foncée indique la pré 
sence de dattes, olives, etc. 

* Essai au di111éthyf-paraphr11yfène-cliomine. - Ilurncctation, addition 
de diméthyl-paraphrny1èue-diuminc (solution ou papier) et examen à la 
loupe. 

Le poivre reste incolore on devient lég<'rcment rosé; s'il se produit une 
coloration rouge vif de la poudre et si, par projection dans l'eau. les grains 
colorés se rassemblent au fond, il y a de la poudre de noyaux d'olive, de 
coquilles <le noix ou noisettes, ou d'autres tissus ligneux. 

PIMENT EN POUDRE. 

On procède, comme pour Je poivre, à l'examen microscopique, au dosage 
de l'humidité, des cendres, de l'extrait alcoolique, etc. 

Les teneurs en les principaux éléments sont, pour le piment de la 
Jamaïque : 

Eau. !> n à !2.7 
Cendres. . 2.g à ;) 0 
Matières grasses . ~ 4 à 8.2 

azolées. 4.0 à ·~.4 

l\fOUTARDE. 

* Examen des caractères micro.,copiq,,f'.~. - Examen direct : L'épisperme 
ou testa de la gram<• est <'Oll'>I il ué par unr pre-nièrc couche de gra11des 
cellules a parois externes très épuissics, gchliécs, à p.iro1s latérales et 
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internes minces. La couche sous-jacente est formée <le cellules à parois 
relativement épaisses, brunâtres. prismatiques, allongées dans le sens radial. 

L'albumen est formé par une rangée de cellules arrondies, à parois 
épaisses, à contenu granuleux, reposant sur une large bande de cellulose 
striée irrégulièrement. 

Le tissu des cotylédons est un parenchyme formé de cellules irrégulières 
à parois minces, à contenu granuleux, présentant de nombreuses gouttes 
d'huile. 

Aucune cellule, dans la graine mûre, ne contient de l'amidon. Dans la 
grai11r jeune, les cellules externes du tégument en sont remplies. 

La farine de moutarde est surtout caractérisée par la présence de plaques 
épispermiques d'un rouge brun, lesquelles. vues par transparence, paraissent 
réticulées et. forées d'une multitude de porcs. On constatera, dans les 
noruhrcux débris cellulaires, l'absence d'amidon et la présence de goutte 
lei tes huileuses. 

Des granules amylacés indiquent la présence de farines, fécules. 
Des masses jaunes passant au violet par l'iode dénotent le curcuma. 
Des gout.t.elettcs rouges et des plaques scléreuses caractérisent le poivre 

de Cayenne. 
Examen après addition d'eau iodée: les cellules de la moutarde pure sont 

colorées eu jaune; 
Après addition de chlorure de zinc iodé : avec une moutarde pure1 

la couche mucilagineuse externe et les débris de l'albumen apparaissent 
colorés en violet; les autres parties, en jaune intense. 

* Examen dit macéré et du d,1cocté aqueux. - Normalement, ils sont inco 
lores. Une teinte jaune (devenant verte par addition de poudre d'indigo) 
indique une coloration artificielle par le curcuma, le safran, la gomme~ 
gutte, etc. 

Le décoclé dans l'eau, après refroidissement, est additionné d'une solution 
d'iode: une coloration bleue indique la présence de farine, de fécule. 

Le décocté de moutarde pm·c pouvant donner aussi la. réaction de l'iode, 
il semble préferable de pratiquer cet essai sur la moutarde simplement 
délayée dans de l'eau. 

Par addition d'alcali caustique, le curcuma donne une coloration jaune 
brun foncé, la gomme-gutte une coloration rougr. 

* Caractères du produit de la macération ou digf'slion alcoolique. - On 
~gite à froid avec 2 ou 5 parties d'esprit de bois et l'on filtre: une coloration 
jaune indique le curcuma (la mou larde pure paraît donner aussi celle colo 
ration. 

On peut pratiquer sur celte solution les essais suivants : 
a) Addition d'un alcali caustique : le curcuma donne une coloration jaune 

brun foncé; la gomme-gutte une colorai ion rouge; 
b) Immersion de papier à filtrer, évaporation fi sec, lrnmcclalion du 

papier !HCC une solution ariue11se saturée d'acid<' lniriqu« et, dessiccation : 
une coloration rougeâtre indique la présence probable de curcuma (ou de 
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gomme-gutte); une coloration jaune indique la présence probable de safran. 
Lorsqu'on ajoute ensuite un alcali caustique, des colorations diverses où 
dominent le vert et le violet indiquent la présence probable de curcuma 
( ou de safran); une coloration rouge, la présence probable de gomme-gutte. 

Dosage de ihumidüé, - On dessèche 10 grammes de moutarde à f 00° C. 
Teneur normale : o à 10 p. c. 
/)osage des cendres. - On opère sur f gramme. 
Teneur normale : 4 à n-6 p. c. 
On pratique sur les cendres la recherche des métaux nuisibles. 

Dosage de l'extrait alcoolique. - On fait agir un mélange à parties égales 
d'alcool et d'eau sur le résidu d'extraction par l'éther et on sèche à 
100-rn~ degrés. 

Dosage de l'huile volatile. - On opère par macération de 2~ grammes 
pendant une demi-heure dans de l'eau à 51> degrés C.1 distillation, traite 
ment du distillat pat· le brome. addition de chlorure barytique, lavage, 
dessiccation cl pesée du précipité. 
Teneur normale : 0.2D-0.90 il 1.2~-f .60 p. c. 

Dosage del' huile fixe. -· Par épuisement au moyen d'éther. 
Teneur normale: ·18-20 à 30-58 p. c. 
On peut procéder aussi à la détermination de l'indice de réfraction de la 

matière grasse. 

Recherehe el dosar;e de l'amidon. -Traitrmcnt à diverses reprises par l'eau 
bouillante, concentration des liqueurs, addition d'alcool absolu, dessicca 
tion et pesée du précipité. 

* Recherche des acides minéraux. - On les reconnaît par la réaction, sur 
le produit filtré de la macération aqucu~e, du violet de méthyle et de 
l'essence de diptérocarpe. 

SAFRAN. 

* Examen des caractères organoleptiques. - Observation de la couleur, 
de l'odeur, de la saveur. 

* Essai sous la dent. - Si le safran croque, il y a falsification par des 
matières minérales. 

* Essai par projection sur l'eau. - On dépose quelques filaments à la 
surface de l'eau tiède dans un verre de montre placé sur une table noire: 
les filaments se gonflent, le liquide se colore rapidement et reste parfai 

terncnt limpide en cas de safran norrnal , 
S'il se dépose une poudre au Ioud du verre, il y a des matières minérales 

fixées à la surface du safran; 
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Si les parties se déroulant revêtent une forme différente de celle du safran, 

il y a des matières végétales éu-angères. 
1 Bxamen mierosccpique. - Examen direct : llcchcrche des substances 

végétales 011 minérales étrangères. 
Les caraetères microscopiques normaux du safran sont les suivants : 
Le tissu des stigmates est composé de cellules allongées, à parois très 

minces. souvent engrenées les unes dans les autres par des dentelures 
Iatérales ; ces cellules renferment une matière granuleuse. opaque, d'un 
jauoe foncé, plus rarement des gouttes huileuses. Le parenchyme est 
parcouru pa1· des vaisseaux spiraux très minces, régulièrement disposés 
en faisceaux longitudinaux réguliers. 

On trouve fréquemment. sur k: bord interne du cornet, des grains de 
pollen assez gros, à parois épaisses et de forme sphérique. 

Examen après épuisement <le la pondre par l'éther et par l'eau; on monte 
le résidu dans la glycérine diluée; 

Après addition d'iode : une coloration bleue est anormale; 
A près addition d'une goutte d'acide su lf1o·ù7ue : le safran prend une 

coloration bleu foncé au premier moment. puis violette: puis brune. 

Dosage de l'humidité. - On opère sur 1 à 5 grammes; on chauffe à 100° 
pendant quatre heures. 
Teneur normale : 7 à f4-{6 p. c. 

Dosage des cendres. - Cendres totales: On opère sur 2 ou 5 grammes de 
substance sèche. 
Teneur normale: 4 à 7-8 p. c. 
Cendres insolubles dans l'acide chlorhydrique: On emploie l'acide dilué, 

chaud ou froid. 
Teneur normale : O.t> à f p. c. du safran ou 8 à f~ p. c. du poids des 

cendres. 

Examen des cendres. - Elles doivent être jaunâtres et renfermer 
20-2~ p. c. d'acide phosphorique. 

Dosage de l'extrait aqueux. - Par épuisement à l'eau froide. 

Essais sur l'extrait aqneux. - Action de l'alun, du sublimé corrosif, du 
nitrate d'argent, du chlorure fcrriqur, des alcalis et des acides dilués: nulle 
pour le safran normal. 

Action de l'acide sulfurique concentré : coloration bleue passant au brun 
pour le safran normal. 

Action de l'acide chlorhydrique à l'ébullition : précipité floconneux, 
rouge, très léger, de crocétine; filtrat légèrement coloré. 

Action de l'acétate basique de plomb : formation d'un précipité cl filtrat 
jaune brillant. 

/Josarr des matieres solubles dans l'éllccr, - L'éther, la benzine et l'éther 
de pétrole dissolvent les matières grnsscs et la résine (non la crociue). 

Teneur normale : 3 à 6 p. c. 
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Action dissolounte de I'alcoo], - L'alcool dissout la crocine, la résine et 
l'essence; l'extrait alcoolique se trouble légèrement par l'eau. 

E.'lsai coloriméh·iq,,e de Proeter. - On procède par comparaison de la 
solution aqueuse avec une solut ion I ypc de bichromate de potassium. On 
prend comme type une solution de 0::r81 de bichromal e dans 60 gr. d'eau, 
dont la coloration est identique à la solution de Üf:1'06 de safran pur de qualité 

1 - •. I' 1 1 •'1,) " l' moyenne uans /.~> c. c. ( a coo et;,~.;, c. c. l eau. 
On dissout pour l'essai 08"06 de safran suspect, et l'on étend d'eau la solu 

tion type jusqu'à ce que les deux teintes aient même intensité. 

Dosage de la crocüiue. - 1. Un gramme de safran sec est pulvérisé et 
épuisé pa1· l'éther; le résidu séché est épuisé pur l'eau froidc , puis par 
l'eau bouilluntc, de façon à avoir une solution de i,000 c. c. On ajoute à 
200 c. c. de celle solution 20 c. c. d'acide chlorhydrique. on fait bouillir, 
laisse refroidir, recueille le précipité sur un filtre taré, lave, sèche et pèse 
(Hcrlant). 
2. Un gramme de safran pulvérisé est traité pat· ;,Oc. c. d'eau bouillante, 

jeté sur un filtre, lavé jusqu'à cc q uc la sol ution al teigne le volume de 200c. c. 
On ajoute -10 c. c. d'acide clrlorhydrique normal, on fait bouillir pendant 
i/4 d'heure et on recueille le précipité floconneux rnuge sur un filtre taré; 
on lave avec ~O ou 50 c. c. d'eau bouillante, dessèche à f 00° et pèse (Kuntzc 
et Hilgcr). 

Teneur normale : 9 :, { 1 p. e. (Des safrans vieux peuvent n'en plus 
contenir que 4 à 6 p. c.) 

Recherche spéciale des falsifications. 

* Essai par [rottement sur du papier. - La production de taches 
indique une falsification probable par le miel, le glucose, etc., ou par des 
matières grasses si la tache est huileuse. 

Dosage des substances réductrices (miel, glucose, etc.). - On traite le 
safran par environ 50 parties d'eau, on filtre, traite par le sous-acétate de 
plomb: et opère k1 réaction à la liqueur de Fehling. 
N. B. Le safran contient normalement un sucre réduisant cc réactif. 

Recherche el dosage des matières minérales insolubles dans l'eau. - Dans 
l'essai par projection sui· l'eau cl agitation: la séparation d'une matière qui 
tombe au fond du vase est: comme on l'a vu, l'indice d'une falsification par 
des substnnces minérales. 

On peut dessécher et peser le dépôt. 
On pratique l'examen qualilalif de celle substance : essai de coloration 

de la flamme, recherche par voie humide de l'acide sulfurique et de la 
baryte, etc. 

On procède ensuite à son analyse quantitative. 
Dosage du sulfate de baryum : on désagrège par le carbonate alcalin les 
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cendres insolubles dans l'acide chlorhydr-ique , on précipite l'acide sulfu 
rique par le chlorure de baryum et la baryte par l'acide sulfurique. 

Examen 'des cendres. - On y recherche et on y dose éventuellement les 
corps étrangers : nitre, potasse, etc. 

" Recherche des carbonates. - A.et ion des acides nitrique ou chlorhy 
drique dilués : la présence de carbonates donne lieu à une effervescence. 

Recherche cf dosage drs cornpo.~r!s ammoniacaux. - On place dans un 
ballon Og•1 de safran, on ajoute t$00 c. c. d'eau exempte d'ammoniaque 
et 1 gramme de carbonate sodique, on distille et. on titre l'ammoniaque 
du distillat par la liqueur de Ne sslcr ('Va11klyn). 

Reclurche des matières colara ntcs étra119b·N1. - 01sr1 de safran pulvérisé 
est lavé sur un petit Jîltre avec 4-00 à D00 c. c. d'eau. 

Le safran normal donne un résidu de lavngc incolore (Kuntzc et Hilgcr). 
La matière colorante du safran ne se dissout qnc très irnparfaiterneut en 

jaune dans l'eau froide, tandis (fUC les couleurs artificielles se dissolvent 
facilement et peuvent être caractérisées pa1· leurs réactions ordinaires. 

CA.NNELLE. 

* Examen des caractères orgcrnoleptiques. - Odeur et 'saveur : très faibles 
en cas de cannelle épuisée. 

* Examen des caractères 1nicroscopiq11cs. - Directement : la poudre, 
délayée dnus l'eau distillée, es! examinée à 1111 grossissement de 160 diamètres. 

La cannelle de Ceylan montre des grnins d'amidon très pel il s , sphériques, 
rarement a11g1dcux. Ceux de la cannelle de Chine sont trois fois plus gros; 
ils ont un hile central cl sont souvent marqués de fentes en croix. 

Les deux espèces possèdt·nl ries cr llu les p ier reuscs , des fibres libériennes 
curactcrist iqucs : on remarque l'absence (le cristaux. c'l de vaisseaux spiraux. 

L'amidon déformé et t ransfurmé en cmpo is iud ique une cannelle épuisée. 
Des cristaux octaédriques d'oxalate calcique dénotent la présence de 

cassia liqnea. 
Sous l'action de réucii]« : Potasse caust ique à 2 p c:. : L'amidon de la 

cannelle de C,,ylan reste inlact , l'amidon <le la cnnnr-lle de Chine est déformé; 
Chlnrhydro-molyhdatc amrnnn i11 uc : La ca n ncllc pur·c donne une colora 

tion rouge ornngé , puis bruuà: rel rè-, i11LC11sc du contenu cellulaire: et des 
granulations isolées .. surtuut il l'i nt ér icur d(•s cellules étoilées; 

Chlorure rl'or (1 p. mille): Colorution violet te immédiate du contenu des 
cellules et des gl'Hnulalions; 13 prépnration paruit , iolct pourpre ù l'œil nu. 

Ces deux réactions ne se produiraient pas avec une cannelle épuisée, 
privée <le son essence et de s011 tannin. 

Essai au. tournesol, - On fait macérer pcntlant douze heures dans l'eau 
85 
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froide. Si le liquide rougit le papier de tournesol, il y a falsification pro 
bable par des coques d'amandes amères. 

* Essai â l'iode. - On opère sur la décoction refroidie. 
La cannelle de Ceylan ne donne pas de coloration sensible; la cannelle de 

Chine donne une coloration bleue immédiate. 

Dosage des cendres, -Teneur normale : J .8 à ~.7 p. c. 

VANILLE. 

* Etcamen. des caractères mocroscopiques. - La vanille est recouverte 
d'une sorte de givre formé de petits cristaux hlancs de vanilline, dont la 
quantité varie en raison de la qualité de la denrée. 

* Examen des caractères mieroscopiques, - Les éléments caractéristiques 
sont principalement les papilles de la couche interne du péricarpe, les 
grain<'s, ainsi que les cristaux de vanilline et d'oxalate de chaux contenus 
dans les cellules du péricarpe. 

Dosaqe de l'humidité. - 2 grammes de vanille, coupés en très petits 
fragments, placés dans une capsule de platine tarée, sont maintenus dans 
une étuve à W0° jusqu'à poids constant. 
Teneur normale : f 3 à -17. !'>O p. c. 
Dosaq« des cendres. -- 2 gra~mes de matière non séchée sont incinérés au 

rouge sombre dans une capsule de platine tarée, jusqu'à disparition de toute 
trace de matières organiques et charbonneuses. Les cendres sont blanches. 
Teneur normale : 4 a !J p. c. 

Dosaqe de l' extrait alcoolique et des matières insolubles dans l'alcool. - 
2 grammes de vanille coupés en très petits morceaux, placés dans un filtre 
préalablement lavé à l'alcool et taré, sont épuisés par l'alcool absolu dans un 
appareil de Soxhlct à fermetures rodées. 

La solution alcoolique est évaporée dans une capsule tarée, et séchée à 
400° jusqu'à poids constant. Le filtre contenant le résidu du traitement est, 
de même, séché et pesé. 

Teneur normale : 215 à 47 p. c. 

Dosage de l'extrait ét liér« et des matières insolubles dans l' et lier. - L' opé 
ration faite ci-dessus avec de l'alcool est répétée avec de l'éther sur deux 
autres grammes de vanille. 

Teneur normale : 7 ,40 à 15.50 p. c. 

Dosage de la vanilline (Ticman et Haarmann). - 30 it oO grammes de 
vanille réduite en menus fragments sont épuisés <l'abord par i 1/2 litre 
d'ét her, puis par 800 à 1,000 e. c. et enfin 500 à GOO c. c. Les solutions 
éthérées réunies sont concentrées par distillation à laO ou 200 c. c. Le résidu 
est agité avec 200 c. c. d'un mélange à parties égales d'eau et d'une solution 
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concentrée tic bisulfite de sodium, qui s'empare de la vanilline. On sépare 
la couche ét lrérée suruagcaute, on l'agite à nouveau avec iOO c. c. de la 
solution de bisullitc. puis on réunit les deux solutions salines que l'on agile 
avec de l'éther pour les débarrasser complètement des matières résineuses 
étrangères. Ou décante l'éther et on introduit la liqueur dans un ballon où 
on la décompose par un léger excès d'acide sulfurique étendu (3 <l'acide 
concentré pour ~ d'eau). Il se dégage de l'acide sulfureux que l'on chasse 
entièrement par un courant d hydrogène. On épuise ce liquide en deux ou 
trois fois avec ~00 ou 600 c. c. d'érlrcr. La vanilline mise en liberté se 
dissout. On distille l'éther à basse température et le résidu, abandonné à 
l'évaporation, laisse déposer la vanilline fusible à 81°, qu'on sèche sous une 
cloche en présence d'acide sulfurique et qu'on pèse. 
Teneur normale : f 30 à 2.7~ p. c. 

Recherche sp+ciale de la falsification par épuisement. - On extrait 
quelquefois la vanilline par un traitement à l'alcool et on enduit les gousses 
d'un ginc artificiel en les roulant dans de l'acide benzoïque. Pour rocou 
naltre celle fraude, on détache de la surface <le la gousse quelques parcelles 
du givre qui la recouvre et on en prend le point de fusion. 

L'acide benzoïque fond à 120°, tandis que la vanilline fond à 81-8'1°. 
En outre, la vanilline donne avec le perchlorure de fer une coloration bleue 

et, avec l'acide sulfurique additionné d'une trace d'acide nitrique, une 
coloration écarlate. 

MUSCADE ET MACIS. 
MuscADE, 

* Essai par [rottemeni, - Frottée avec un linge rude, la surface de la 
noix ne doit pas présenter de solution de continuité (piqûres d'insectes); ces 
piqûres sont parfois masquées au moyen de poudres. 

* Examen des caractères microscopiques. - L'cndoplèvre qui recouvre 
la muscade est formée <le cellules tabulaires, à contenu brunâtre. Dans les 
replis profonds de l'albumen, clic se dilate en un tissu plus lâche, à cellules 
arrondies. L'albumen est formé d'un parenchyme irrégulier, composé de 
cellules à parois très minces, renfermant de l'amidon, des matières grasses 
en partie cristallines et des granulations d'aleurone. Les grains <l'amidon 
sont arrondis et isolés, 011 Lien anguleux et accolés, à hile déprimé, ne 
dépassant guère 1/100 <le millimètre. 

Rech0rche de la [alsùication. par épuisement>« Pour reconnaître si les noix 
ont été épuisées, le moyen le plus sûr est de doser l'extrait éthéré et les 
cendres. 

La noix de muscade renferme normnlemcnt : 
Essence . 
Matière gl'asse solide 
Cendres . 

v) , ,.... ~ a ;> p. c. 
20 à 50 
2 à 5 
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MACIS. 

li est constitué par un parenchyme assez régulier, parconrn pnr des fais 
ceaux lihéro-Iigncux , minces et fh-xueux. L'épiderme est épaissi extérieu 
rcment par une cuticule résistante. 

Le macis fournit 6 ù 9 p. c. d'essence; il ne contient ni amidon, ni mat~èrc 
grasse. Le poids des cendres varie de t .;$ à 2 p. c. L'iode détermine, surtout 
vers la périphèrie, une coloration rougeâtre due à la présence de l'amyle 
dextrine. 

Si le macis était vendu sous forme de poudre. I'abscnce d'amidon, de 
cellules pierreuses, de fibres, de g1·os vaisseaux rendrait facile sa détermi 
nation au microscope. 

GIROFLE. 

* Examen des caractères orqanoleptiques, - Les clous de girofle de bonne 
qualité doivent ètrc pleins, assez tendres et fournir de J'huile essentielle par 
la pression de !'ongle. Ils doivent posséder presque tous leur corolle et ne 
contenir qu'une très petite quantité tic griffes ou pédicelles, et pas de 
poussières ou matières terreuses. 
N. B. Parfois le girnflc épuisé est enrobé par une huile grasse pour 

masque1· l'épuisement. 

A Examen. des caractères microscopiques. - Lorsqu'on examine au 
microscope une coupe transversale du tube calicinal , on observe une couche 
épidermique revêt ue d'une cuticule très épaisse; puis un parenchyme conte 
nanl , dans la partie voisine de l'épiderme, de numbreuses et volumineuses 
cavités formant les glandes à huile essentielle; ces glandes sont disposées 
sur deux ou trois rangées. 

A la limite interne de cc parenchyme se trouvent des faisceaux Iibro 
vasculaires formant un véritable anneau et contenant, notamment, quelques 
cellules du liber. 

Le tissu central du tube calicinal est constitué par un parenchyme à 
mailles très larges. au centre duquel on trouve de nouveau une masse 
ronde; jaune hrunàtrc, constituée par des faisceaux lihro-vasculaires qui se 
distinguent des précédents en cc qu'ils ne contiennent pas de cellules du 
liber. 

Lorsque le girofle a été réduit en poudre: on observe les éléments 
ci-dessus, en Iragurcnts plus ou moins volumineux et présentant naturelle 
meut un aspect différent par suite de la position occupée par les cellules. Les 
cellules du liber, notamment. ont dans la poudre l'aspect fusiforme, tandis 
que dam, la coupe on n'aperçuit que la section transversale de cc fuseau. 
011 remarque en plus, dans la poudre, des grains de pollen triangulaires 

à angles arrondis cl des cellules scléreuses provenant de quelques pédicelles 
floraux. Ces cellules doivent être très peu nombreuses, 
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11 est à remarquer que les clous de girofle ne contiennent pas d'amidon 
et ne présentent donc pas au microscope de ~ranules amylacés. Les fruits 
du giroflier (antlwfies) en renferrnent , au cunn-airc, en grande quantité. 

Dosaqe de l'lnunidit«, - 2 grammes de girofle placés clans une capsule 
de platine tarée, sont cl1a11ffos à t'étuve à !00° pendant plusieurs jours. 

Teneur normale : 2;'5 à 28 p. c. 
Dosage des cendres. - Cendres totales : 2 grammes de matière sont 

incinér-és au rouge sombre, dans une capsule de platine tarée, jusqu'à dispa 
rition de tonte trace de mat ièrcs organiques ou charbonneuses. 

Le produit de cette opération, constitué par les matières minérales faisant 
partie <le la structure intime des gi1·ofles1 est coloré en verl foncé. Cette 
coloration est duc à la présence d'une proportion assez considérable de 
manganèse formant par la calcination, avec les alcalis, un manganate 
alcalin. 
Teneur normale : 5 à 6 p. c. 
Cendres insolubles dans l'eau : Les cendres obtenues dans l'opération 

précédente sont épuisées par l'eau bouillante; le résidu, recueilli sur un 
filtre, est ensuite séché. calciné et. pesé. 
Teneur normale: 2 à 5 p. c. 
Ccn d res insolubles dans l'acide c/ilorhydrique : Les cendres insolubles 

dans l'eau sont mises ù digérer avec l'acide chlorhj drique pur, étendu de 
cinq volumes d'eau; le produit est ensuite recueilli sur un filtre; séché, 
calciné et pesé. · 
Teneur normale : 0.0:> à 0.10 p. c. 
J)osage dl' l'extrait alcoolique el des matières insolubles dans l'alcool. - 

2 grammes de girofle sont placés dans un filtre préalablement lavé à l'alcool, 
séché et taré; ils sont épuisés par l'alcool absolu dans un appareil d'ex trac 
tion de Soxhlct à fermetures rodées. Après épuisement, la solution alcoolique 
est évaporée dans une capsule tarée; celle-ci est ensuite séchée il 100°: puis 
pesée jusqu'à poids constant. 

Le filtre contenant la matière épuisée est égalc01cnl séché et pesé. 
Teneur normale en extrait alcoolique : HS il t 9 p. c. 
Doscrgc de l'extrait étliéré et des matières insolubles clans l'éthe1'. - Ces 

déterminations sont faites de la même manière que les précédentes, en 
remplaçant l'alcool par l'éther. 
Teneur normale en extrait éthéré : o à. 6 p. c. 

VINAIGRES (i). 
* Examen des caractères organoleptiql(es. - On examine la coloration, 

la limpidité, le degré de développement des anguillules. 

( 1) On trouvera ci-après (p. 538) l'indication <les caractères normaux cl des teneurs nor 
males des différents vinaigres. 



On note la saveur avant et après saturation par du carbonate de sodium : 
une saveur brûlante indique la présence de matières âcres. 

On observe l'crome avant neutralisation <'t après neutralisation, en chauf 
fant le viuaigrc : une odeur empyreumatique sera souvent l'indice d'un 
vinaigre d'acide acétique mal purifié. 

* Détermination de lei densité. - On la prend i, l'aide du densimètre 
ou mieux à. l'aide de la balance de \V cstphal ou du picnornètre, à la tempé 
rature de 1;5° C. 

Détermination de l'acidité. - Acirlité totale : Elle se détermine par la 
méthode volumétrique, en diluant 10 c. c. <le vinaigre jusqu'à 100 c. c. et 
en titrant par la soude n/lO avec la phénolphtaléine ou le tournesol pour 
indicateur. Le nombre de c. c. employés, multiplié par 0.6i donne le poids 
d'acide acétique ct-istallisable pour 100 c. c. 
Acidité acétique ou acidité volatile : On évapore iO c. c. de vinaigre; on 

reprend plusieurs fois le résidu de l'opération par 1111 peu d'eau distillée, on 
évapore chaque fois et on titre finalement l'acidité restante, que l'on 
retranche Je l'acidité totale. 
N. B. S'il y a des acides minéraux volatils ajoutés: il faut en tenir compte 

dans le dosage <le I' acidité acétiq ue. 

* Dosaqe indirect de l'acide aeéiiuue dans le vinaigre d'acide acétique, par 
la prise de densité. - Une densité de i .0057, à la température de 1 o0, corres 
pond à 5 p. c. d'acide acl~lique; pour o.oorn à 0.00{6 eu plus, il)' a augmen 
tation de i p. c. d'acide, jusque 8 p. c., teneur qui correspond à une densité 
de i.0115. 

* Y érification rapide de l'observation de la prescription régf ementaire rela 
tive au de_qré ucétiniétrique. -0 n ajoute 1:, c. c. de solution normale de soude 
à fO c. c. du vinaigre à essayer et l'on chauffe légèrement en employant la 
phénol phtaléine corn me indicateur. Si le liquide conserve sa réaction acide, 
il a une teneur totale eu acide de 3 p. c. au moins. 

M Calcul de l'extrait. - On peut calculer la proportion d'extrait en 
soustrayant de la densité totale la densité afférente à l'acide (O,OOH5 par 
{ p. c. <l'acide) et en <li, isant la différence par 01003~ (densité d'une solu 
tion de 1 gr. d'extrait dans tOO c. c. d'eau). 

Dosage ile l'extrait. - Le dosage s'opère en évaporant 10 ou 20 c. c. de 
vinaigre et en desséchant à '100°. 

L'observation des caractères de l'extrait (aspect, saveur, odeur, etc.) peut 
fournir des in dicatious utiles. 

Dosage des cendres. - On incinère l'extrait au rouge sombre. 
Dosage de la crème de tartre. - 011 opère d'après la méthode de 

Berthelot cl Fleurieu. 
100 c. c. sont évaporés au hain-marie. à consistance sirupeuse. Après 

refroidissement, on ramène au volume primitif par addition d'eau; j;, ou 
aO c. c Iiltrés sont traités par 4 parties d'un mélange à volumes égaux 
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d'alcool absolu et d'éther; on laisse reposer 24 heures dans un endroit 
froid. Le précipité, après Iiltrul.ion , est lavé à l'aide d'un mélange d'alcool 
et d'éther et dissous sur le filtre par <le l'eau bouillante. Le titrage s'opère 
par la solution de soude 11/fû ou 11/ 100 en présence de phénolphtaléiue : 
{ c. c. <le soude n/100 correspond à 0.00188 de crème de tartre. 

Il faut ajouter au résultat obtenu, poul' i 00 c. c.1 0.02 de crème de tartre 
restée en dissolution dans le mélange éthéro-alcoolique. 

On peut aussi opérer directement sur le vinaigre, sans évaporation 
préalable. 

Dosaee de l'acide phosphorique. - 011 opère sur les cendres par les 
procédés ordinaires. 

Dosage des matières albuminoïdes. - On dose l'azote par le procédé 
Kjcldahl. Le résultai direct de l'analyse est multiplié par 6.2~. 

Dans l'application d~ la méthode sulfurique, on opère sur 50 c. c. de 
vinaigre que l'on verse directement dans le ballon Kjcldahl , on attaque par 
l'acide sulfurique concentré, additionné préalablement d'anhydride phos 
phorique dans la proportion de 15 p. c. On ajoute ensuite le mercure métal 
Jiquc ou son oxyde rouge et l'on procède à la désagrégation, à la distil 
lation, etc., conformément aux indications de la méthode Kjeldahl. 

Dosage des substances réductrices. - 100 c. c. de vinaigre sont traités par 
Je sous-acétate de plomb. On dose par la liqueur eupro-potassiquc. Les résul 
tats sont exprimés eu dextrose. 

Recherche du maltose, - Par la fermentation. 

Dosage de l'alcool. - On procède à la distillation , après avoir neutralisé 
l'acide acétique à l'aide d'une solution de carbonate sodique. On déter 
mine la teneur en alcool du distillat' par la méthode au picnomètre. 

Recherche <'l dosage des sulïate«, -- On opère au movcu du chlorure de 
baryum: soit sur le vinaigre, soit sur ses cendres. 

Recherche et dosage des chloru res_ - On opère au moyen <lu nitrate 
d'argent sur le vinaigre, la solution aqueuse de l'extrait ou la solution 
aqueuse des cendres. 

Recherche et dosage des sels calciques. -- An moyen de l'oxalate arnrno 
mque. 

* Essai an moyen d'alcool [ort. - L'alcool à 90° précipite notamment les 
matières pectiques et la dextrine. 

Cet essai peut donner des indications utiles pour caractériser le vinaigre 
de grain, le vinaigre de fruits, ctc., qui renferment d'assez fortes propor 
tions de ces substances. 

Recherche clu, f'11rf'urol. - Par l'essai à l'acétate d'aniline: une coloration 
ronge fugace indique la présence de Inrfurol. 

On peul pratiquer celle réactio II sur· le distillat du vinaigre. 
Le furfurol se rencontre nntam ment. dans le vinaigre d'acide acétique en 
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cas de purificatiou incomplète du produit de la distillation <ln bois, dans le 
vinaigre d'alcool fabriqué à l'aide de mauvais goûts de queue, etc. Les autres 
vinaigres n'en contiennent que des traces. 

Recherche des acides minéraux libres. - * Rccherdie qénérale des acides 
minéraux : l. Par addition d'une solution aqueuse très diluée de violet de 
méthylaniline : si la solution vire au bleu vert ou au vert, il y a des acides 
minéraux; 

~- Par addition d'essence de diptérocarpe: les acides minéraux donnent 
une coloration rose ou violette; 
5. Par le procédé Payen , basé sur la saccharification de l'amidon par les 

acides minéraux libres. On fait bouillir pcn riant trente minutes iOO c. c. de 
vinaigre avec 0 gr·. Oa au maximum d'amidon. Si, après refroidissement, 
quelques gouttes d'eau iodée , ersées dans le vinaigre ne donnent plus la 
coloration bleue, on pourra conclure à la présence d'un acide minéral. 

Cc procédé est assez peu sensible. 
Recherche de l'acide chlorhydrùflrn : 100 c. e. sont soumis à la distillation ; 

les 2/5 sont recueillis, acidulés par de l'acide nitrique et additionnés de 
quelques gouttes de nitrate d'argent. 
Recherch« de l'acide nitrique: L 100 c. c. sont distillés; on recueille 80 c. c.1 

dont une moitié est traitée à chaud par du cuivre et l'autre moitié par une 
solution de dipbénylumine dans l'acide sulfurique, qui en présence de l'acide 
nitrique donne une color·ation bleue; 
2. Si, chauffé avec quelques goullcs de sulfate d'indigo, le produit de 

la distillation du vinaigre se décolore en prenant une teinte jaune brun, on 
peut conclure à la présence d'acide azotique. 
Recherche de l'acide su//1wique: L 100 c. c. de vinaigre sont évaporés an 

bain-marie à consistance sirupeuse, puis additionnés de oO c. c. d'alcool 
absolu; on filtre, 011 évapore dans le vide, on dissout le résidu dans l'eau, on 
acidifie par l'acide chlorhydrique, puis on ajoute quelques gouttes de chlo 
rure de baryum : un précipité indique la présence d'acide sulfurique libre; 
2. On évapore à siccité, après immersion de bandelettes de papier à 

Iiltrcr , si celui-ci noircit, se brise et tombe en poussière: il y a de l'acide 
sulfurique libre; 
3. Addition de sucre blanc en gl'ains, évaporation au bain-marie : un 

résidu noir, charbonneux, indique la présence de l'acide sulfurique libre. 
En présence d'acide sulfurique, l'extrait se carbonise même sans addition 

de sucre. 

Recherche de l'acide oxalique. - L Le chlorure de calcium donne un 
précipité d'oxalate c11 solution acétique ou ammoniacale. 
2. En évaporant à consistance sirupeuse, reprenant par l'alcool absolu, 

évaporant. de nouveau le liquide et rcprnnant par l'eau, 011 obtient une 
solu lion dans laquelle on pourra rechercher l'acide oxalique à l'aide de ses 
réactifs ordinaires. 

Recherche du caramel. - On opère pat• le procédé Amthor. 



Iû c, c. de vinaigre sont additionnés d<' 50 à ~O c. c. de paraldéhyde , sui 
vant l'intensité de la couleur, et on ajoute de l'alcool.absolu jusqu'à ce que 
les deux. liquides se mêlent Lien. 

On laisse déposer le caramel pendant vingt-quatre heures, on décante, 
lave le précipité à l'alcool, le dissout dans de l'eau chaude, filtre et réduit 
par évaporation it J. c. e. 

On verse cette solution dans une solution de chlorhydrate de phényl 
hydrazine, faite de 1 partie de ce sel pour 1 partie <l'acétate de soude 
et IO parties d'eau : il se forme à froid une combinaison caramélique 
insoluble. 

Recherche des substances dcres et oromatiques, - On évapore le vinaigre 
au bain-marie; on examine la saveur: l'odeur et les autres caractères du 
résidu. 

liechrrche des métaux nuisibles. - Plomb: On fait passer un courant 
d'hydrogène sulfuré clans le liquide préalablement décoloré par le noir 
animal et lègèrcmcnt acidulé par de l'acide chlorhydrique. 011 caractérise 
le précipité, après rcdissolution , par l'iodure ou le bichromate de potas 
sium. 

11 est préférable d'opérer sur les cendres calcinées en présence <le carbo- 
nate de sonde. 
Zinc: On le précipite en ajoutant à chaud de l'acétate de soude à la solu 

tion provenant du traitement ci-dessus pai· l'hydrogène sulfuré. On le c~rac 
térisc ensuite. 

Cuivre : 1. On le recherche en concentrant 200 c. c. de vinaigre, 
neutralisant par le carbonate de soude; incinérant et reprenant les cendres . 
pat· l'acide nitrique. On filtre, évuporc et reprend par l'eau, puis on précipite 
par l'hydrogène sulfuré. Le précipité est ensuite caractérisé par ses réactifs 
habituels. 

2. On peut opérer par électrolyse, en ajoutant quelques gouttes d'acide 
nitrique ou sulfurique à iOO gr. de vinaigre; le cuivre se dépose en couche 
brillante sur l'électrode négative. 

li est préférable d'opérer sur les cendres. 
5. On peut aussi précipiter le cuivre pa1· le zinc, dans une capsule en 

platine. 

St> 
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Caractères normau» des diffëre11ts vinaiqres. 

Caractères organe 
Ir-ptlqucs. 

Demilé ..•.. • 

Acidilélntaleen acide 
acéUqne,cr. p.100 
C. c. (b). 

Extrait.gr. 11. lOOc.c. 

aci,IM 
Happort --- . 

extrait 

Cendrcs,t,r.p.100c.c. 

Matières alhumi - 
nuïdes, gr. p. 100 
c. c. 

Alcool • . 

Nature des ariile, 
oqpniqnes autres 
<(UC l'acide acé 
tique. 

IÏm1i!Jre de dn. 

Cou leur h!anc 
jnunàtre ou ruu 
geùln,; odeur 
vineuse. 

1.008 il 1.U:l:', 

-i à 8 

0.-1-0. ï à 3.0 

.L:; à (I,;; 
ordiuairuu-uttc), 

O.OG à 0.30 

extra il 
Rapport--- • 1 10 euvlrun (d) 

cendres 

Tartre,gr.p.100cc. j O.OiàO.;iG(e) 

Aciile phosphorique. 
gr. V• 100 c. i:. \f/). 

0 05 à O. lï 

Sulf.ilrs [ en sulfete j l'rnces ;i o.e (j). 
potassique), gr. I'· 
iOO c. c. 

Chlorures (en chlo- l lraces à O 1 (j). 
rure sodique), r,r. 
p. 100 C, C. 

Pri11ci1ial1 rn-ut 
acide tartrique. 

l'i111,·9r, :::9rniu I Vi1111i9,·1· tic ,,,;,um,, J"i,wiyn- ,Je dalle. 
IJfC dt· l,1c,·r. ~u d~· cidre, 

ï.uul, m· j llffJ:1tn::\' :_011li-!11· hlanc 
0 1C:llr 1·l S 11'1:U: J"llll'.HI',: Oil rou 
d,· hièn, \u). 1;e,tr,·; odett1 

,1,: fruit-; 

1.015 ;, 1.0.,;; 1 1.007 à 1.0111 1.011 H .oso 1 !.003 ;) LO li I t.003 ù i.uu 

1 ,;j ;'1 ï .0 
(f,1rt-, pr<,1•01 t• / 

0.11 il 0. ;!;_j 
(IJ.!2 '!) 

0.0-1 :1 0.00 
(fo1·tc J1t·o;iort0). 

0.13 :·1 o .. r, (/;) 
(Io rte prnporl"J 

Substances réduc- ) Failile prop,>rl". 1 Forte proporüon. 
trices (i). 

Traces ;"1 0.1. 

Faibli\ 
prupor lion. 

Princip:ikme11t 
acide lac1 ique. 

1.0 à 2.8 

l'.oult>11r jan 
nàtre. 

-i à ï 

1.0 ;\ 5.0 

l'ri11ci11:tl1•ment 
aci.le uratique . 

:!.O 
Cil lllOf; 1111<:. 

O. 1:; à o.r: 1 0 03 à O. 1:; 1 T1è, faihle pro- 
failrn: prupurt" J. portion. 

0.0:iàO.W 

l111:ol11ri• 011 1w11 
col,,n'-; -nns [1:iu 
IJUcl vineux. 

Forte propm t0• 

:; il 8 (jU>ljlll' l :l). 

0. t ;'1 0 .e 
(f.,ihk (li Oporl") 

lrnces ;1 t"[ltrnli-1 Tr;1c,, ti ,p1anli-1 rr,1c,•s ,·, cp:=•nli-1T1·at"Csi1 qua11li-,Tr:1c,-s :1 qu.mtl 
lés apprt'·ciJhlt-,. lé~ a ppréc1ahl1·,. !é:i ;,ppn:ciahlcs tés ;q,pré,1al>k,;. té; apprlci,11,k,. 

Faih'e F:,ihln Tn'., faihk 
propur!ion. proporticn. prop,11·,io11. 

Id. 1,1. hl. 

r;,u,;!JrC d'acide 
unitir1uc~ 

Incolore. 

0.1 à 0.3 
(lrè.- faihle pro 

portion), 

Néant. 

Très faible 
proportion. 

h!. 

(a) Mis en ébullition et ha! lu avec un agitateur, il donne !;1 111011,s1! pni ticulière de la hière, 
(b) Les teneurs re11s"i[inées sont celles qui s,: pré:;cntent hahitucllemr-ut. D'après le rè~lemenl, elles peuvent varier de 3 à 

8 gr. p. :100 c. c. 
L'acidité du vin est de 0.1> à O.\J (en acide tartrique). 
L'acidité de la hiilrr. est de O. 1 à 1. 0 l'l plus (acide lactique). 
(c) Le rapport alconl/cxtralt est en 1;énéral, 11011r les vins rouges, de ,1 ;1 ,i.û; pour les vins bancs, de 6.6 à 7.:5. 
(d) Le rapport exlr;1it/cc11Llrrs est en gén(,r;,il pour le, vins, cl,: 8 .i 10. 
(e) Certains vins blancs ne conlicn1wnl que O.Ol de tartre. Il paraitr.rit mème que certalns vins sont entièrement dépourvus 

de tartre. 
(n Certains auteurs signalent I'ad dit inn d'acide tartr iqun ;1111noùl pour favoriser la fl'rrnrntalion alcoolique. 
(y) Dans le vin, 0.01 il O.OJ de P,O,. Uans les hièrr-s , 0.02 ,i O. li:i de l',O,_. 
(h} Les bièrus contiennent jusque I p. c. d1: rnnlièn-s a lhum in11ï,lcs. 
(i) Le vin contient de 0.1 à O. 2 de substances réductricrs ; la bière, de O. 3 à 3 .O. 
(.j) Tolérance généralement admise pour le vin. 
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l\tlEL. 

* Examen des caractères organoleptiques. - Couleur blanc jaunâtre ou 
brunâtre; consistance dure, grcn uc , saveur douer-. très sucrée ; odeur 
aromatique. 

* Examen microscopique. - La présence de lamelles de glucose est 
normale; celle de cristaux de saccharose; anormale. 

On recherche les impuretés, les matières amylacées, etc. 

* Essai de dissolution dans l'eau [roide. - Le miel pur se dissout à peu 
près complètement. La réaction est. légèl'emrnt acide. 

Les matières minérales tomhcnt au fond du vase. 
Le pollen, les déln-is d'insecl es: le couvain, la circ et les matières amylacées 

se déposent ou restent en suspension dans le liquide : on les caractérise au 
rn1r1·oscope. 

* Essai par fusion. -- Le miel exempt d'impuretés, fondu à une tempé- 
rature inférieure à ti0° C., est absolument limpide. 

Oosage de l'eau. - Par dessiccation à 120°. 
Teneur normale: 10-·W ù 2~ p. c. 

/Josage des cendres. - On chauffe d'abord avec précaution, à la lampe, 
'20 grammes de miel; on incinère au four ù moufle. 

Teneur normale : 0.06-0.10 ü 0.37 (0.70). 

Essai des cendres. - Les cendres du produit normal ou additionné de 
saccharose sont alcalines; une réaction neutre ferait soupçonner la présence 
de glucose. 

Une proportion notahlc dl' sulfate de calcium indiquerait une falsification 
par du glucose impur. 

Une proportion d'acide phosphorique de 0.01 ù 0.03 p. c. du miel est nor 
malc , une teneur plus forte est l'indice d'une falsification par du glucose; 
une teneur plus faible ferait soupçonner la falsification par du saccharose. 

Dosage des sucres ( léoulose, dextrose et sacclwrnse). - Par polarisa lion 
et par réduction de la liqueur cupro-nlcalinc : On opère directement, puis 
après interversion. 

Le miel ordinaire renferme 8 (ou 10 ?) p. e. au plus de saccharose. La 
moyenne est de 5 à 5.ti0 p. c. 

La teneur normale en dextrose et lévulose est en moyenne 'iO à 80 p. c. 

* Reclierclie de la dextrine, de la qomme" de la yé!atinc. - Par précipitation 
au moyen d'alcool ù füi0, il chand , cl examen du précipité: 

La dextrine est colorée en , iolct pat· l'eau iodée (le miel contient norma 
lement 1111c faible proportion de dexll'inc); 

La gomllle est transformée en acide muciquc par l'acide azotique; 
Lu gélatine, chuufléc avec un alcali fixe; dég,1gc de l'ammoniaque. 
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SUCRE. 

* Essai de diswlution dons l'eau. - La dissolution doit être complète, 
sans qu'il y ait de résidu. dans 1/2 poids d'eau. 

Dosage cle ïeau: - La teneur normale est de O.0~ à 0.~50 p. c. 

/Josage des cendres. - Ln teneur normale varie de 0.02-0.0a à 0.i0-0.20. 

Dosaqe du saccluircse, - On opère par polarisation directe. 
Teneur normale : 98.~ à 99.9. 

* Recherche de l'amidon et de la dextrine. -Action d'une solution d'iode: 
On opère sur ln solution aqueuse du sucre. Une coloration hleue indique 
la présence de farine ou de fécule; une coloration rouge violacé, la pré 
sence de dextrine. 

Action de l'alcool : On opère sur la solution du sucre dans la moitié de 
s011 poids d'eau. La formation d'un trouble dénonce la dextrine. 

* Recherche du glucose. - Action de la potasse caustioue : On fait agir 
quelques gouttes de potasse sur la solution sucrée, à l'ébullition. Une colo 
ration jaune foncé ou brune indiquerait ln présence de glucose en quantité 
appréciable. 

Une teinte jaune paille peut être tolérée. 
Action de la saîranine : On fail l'essai avec une solution aqueuse an 

1/10001 de préférence il chaud. La safrani11c est décolorée en présence du 
glucose. 

CASSONADE. 

* Hxamen de:;; earoctères orctuioleptiuues. - On pratique l'examen de 
I'odcur-, de la saveur, etc. La cassonade doit paraître sèche au toucher. 

* Examen microscopique. -- On recherche notamment les acariens (gale 
du sucre). 

* Essai de solubilité dans l'eau. - Une solubilité incomplète indiquerait 
la présence de matières minérales ou de farine. 

Dosage de l'eau. - On opère sur t> grammes f, 100-110°. 
Teneur normale: 1.0 à 5.0 (6.0) p. c. 

Dosage des cendres. -- On opère s111· ~ gl'a1nnws; on y ajoute W ù 20 
gouttes d'acide sulluriquc concentre, on chauffe dnuceuicut , puis on inci11èrc 
au four ü m ou fic. 
Pour obtenir le résultat en chlorures, on multiplie le poids obtenu 

pur 0.9. 
Teneur normale : 0.2-0.t> it 2.5-2.tL 
/Josage dn sacclutrose, - Pal' le polarimètre : le poids normal est dissous 
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dans l'eau; on ajoute f à 5 c. c. d'acétate plornbique, on porte' à !00 c. c.1 
on mélange'. filtre et observe au tube de 20 centimètres. 

Teneur normale : (83) 90 à 92.;J (98). 

Doscqe des sucres réducteurs>« Il s'opère par la liqueur eu pro-potassique. 
Teneur normale : 0 à 4 p. c. (et jusque 9 ou 10 p. c. en cas de cassonade 

de canne). 

Dosage des matières orqoniques indéterminées (inconnu). - La teneur 
s'obtient par différence. Elle est normalement de O.o à 5.0-4.o p. C. 

GLUCOSE. 

Dosage de l'eau. - La teneur varie de ;::î-f'2 à 27-30 p. c. 

Do . .:;age de« cendre . .:;.- La teneur normale est de 0.1-0.5 à 0J,-0.8. Souvent 
le glucose contient i p. c. 1 parfois même 5 p. c. de cendres. Au delà de O.o, 
il y a lieu de rechercher 1~~ sulfate de calcium. 

/)nsagc du dextrose et du maltose. - On dose ces sucres par la liqueur 
' eu pro-potassique. 

Teneur normale : 52-4~ à 80-88 p. c. 

Dosayc de la dextrine. - La sol ut ion sirupeuse de glucose est additionnée 
de 10 fois son volume d'alcool il 90->, on laisse reposer quelques heures, 
on recueille le précipité, on le lave, le sèche et. le pèse. 

La teneur varie de traces à 50 p. c. 

Rechcrchcdelasacclwrinc. - On délaie le sirop dons de l'eau distillée, on 
épuise par l'éther et on évapore les solutions éthérées. Elles laisseront 
comme résidu la saccharine, que l'on devra identifier. 

CONFISEHIES. 

On procède à la recherche des nuitières amylacées et à celle de la dextrine, 
d'après les méthodes ordinaires. 

Rrclierehe de la gélatine. - On recherche la gélatine dans les confiseries 
comme dans les confitures (1.;oi,· plus loin), mais en opérant la dissolution 
directe, dans l'eau chaude, de la substance ù examiner. 

Pour la recherche de la gélatine dans les boules de gomme, on abandonne 
pendant 21, heures une ou deux boules dans un vase rempli d'eau : si elles 
ont augmenté considérablement. de volume, c'est qu'il y a de la gélatine. 

* Recherch« iles matières colorantes vénénwses. - On fait digéJ"cr dans 
l'eau les confiseries colorées cl on filtre. Un filtrat incolore indique la pré 
sence probable de colorants minéraux ou de laques. 

86 



[ ~· ~- 1 ( 342 ) 

L'examen des matières colorantes solubles se pratique, d'ailleurs, comme 
pour les sirops cl les vins. 

CACAO. 

* Examen rnicroscopique.-Lc cacao préalablement épuisé à l'eau froide et 
au tétrachlorure de carbone, est délayé d'abord dans la glycérine pom recon 
naître l'ensemble des composants insolubles dans les dissolvants mentionnés, 
et ensuite dans lu solution d'hvdrute de chloral à ~G p. c. pour éclaircir 
et isoler les vaisseaux résistant à l'action de cc liquide. On examine à 100, 
200, t,00 diamètres. 

Le cacao normal a les caractères suivants : zranulcs amylacés très petits . , . 
( 4 à 8 ,.,l arrondis ou ovoïdes, ordinairement réunis en nombre variable 
et renfermés dans les larges cellules des cotylédons; hile peu apparcnt; 
absence de couches concentriques; fibres tubulaires et vaisseaux spiraux. 

On recherche les coques de cacao, la fécule, les fa •. ines, les glan<ls, etc. 

Dosage de l'eau. - On dessèche ·10 grammes dans un courant d'air à 100°, 
dans une capsule il fond plat. 
Teneur normale: 3 à 12 p. c. 
Dosaye des cendres. -- Cendres totales : On dessèche ! 0 grammes à 100°, 

on carbonise cf. incinère an ronge sombre jusqu'à blanchissement. 
On observe l'odeur d(>gagt~c pendant l'incinération; une odeur balsamique 

ferait soupçonner l'addition d'aromates étrnngcrs. 
Teneur normale en cendres : 2-2.~ l1 4-4.ti p. c. (jusque 6 et même 9 ?). 
Cendres solubles dans l'eau: On épuise par l'eau les cendres tolalcs. 
Teneur normale : 30 à 40 p. c. du poids des cendres; 
An delà (GO à 80 p. c.), il y a p robabilité d'addition de sels alcalins. 
Cendres i11s0/ubles dans l'ucid« cldorftydriq11e (silice. sable, argile): 

On ajoute ù la ccntlrc épuisée par l'eau un excès d'acide chlorhyth-ique 
concentré; on évapore à siccité: reprend par l'acide chlorhydrique étendu 
au dixième à l'ébullition: lave, sèche, pèse. 

Teneur normale maxima : i .80 pour cacaos non terrés; 
3.40 - terrés . 

Dosage des co,nposr!.s alcalins, - On opère sur la solution aqueuse des 
cendres au moyen d'acide chlorhydrique n/10. Les cendres solubles de 100 
parties de cacao normal sont saturées pnr 31, ù 9-zc. c.; soit nu plus ,JOO c. c. 
d'acide, correspondant an maximum à une t cnr-ur en carbonate de sodium de 
O.ü5 p. c. et en carbonate de potusxi um de 0.69 p. c. Le cacao dit soluble, 
additionné d'alcali: en exige beaucoup plus. 

Examen des caractères de la solulitm (l(fl/C11sc; closct_?e des matières solllbles 
dans l'eau froide. - On délaie HJ grammes de cacao dans J 00 c. è. d'eau, 
on laisse maccrcr pendant ringt-q11al1·c heures, puis on filtre. 

La solution doit avoir une réaction ar-irlc ; si elle était alcaline, on en 
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conclurait qnc [e cacao a été alcalinisé. Elle doit avoir à H>0 une densité de 
1.00;3 à 1.0078. 

On dose l'extrait soluble dans l'eau en évapornnt fO c. c. de la solution et 
en séchant à 100°; la teneur normale est ck 14 ü 17.;; p. c. du cacao. 

Dosage ries matiè1·N1fp-assr·s ;t1cu1Tt'). - Une quantité déterminée de cacao 
en poudre, IO g-rnrnmes par c:-.cmple. est placée daus un vase pouvant être 
fermé; on y ajoute 100 c. e. d' éther, d'éther dt• pétrole. <Il' sui l'ure de carbone 
ou de tétrachlorure de carbone et 011 laisse macérer pendant vingt-quatre 
heures: en prenant soin d'agitc1· Ircqucm.ncnt. On verse le mélange sur 
un Iillrc placé dans un entonnoir ferme~ par un obturateur de \'C1Te. Les 
premières parties du liquide: qui passent troublcs , sont reversées sur le 
filtre jusqu'à cc que le liquide soit limpide. 

Lorsque DÛ c. c. de la solution ont filtré, on les évapore dans une capsule 
tarée, ou dans un hallon de verre si on Hill recueillir- le dissolvant par 
distillation. On dessèche le pl'oduit au bain-marie jusqu'à cc qu'il uc perde 
plus de poids et on le pèse. Le poids obtenu représente la graisse contenue 
dans ~ grnm111cs de cacao. 

Mais il y n une correction ù foire. 
li est évident qne le tcl ranhlorurc a augmenté de volume pat· suite de la 

dissolu lion du DCl1tTe de cacao et que: cunsequemment , en évaporant. 
~O c. c. de la solution, on n'obtient pas la moitié du corps grns enlevé au 
cacao par le dissolvant. 

Cette correction s'établit en rcdi:-;~olrant. la graisse dans ~O c. c. de tétra 
chlorure cxnctemcnt mesurés ù la tcmpérat 111·c de l'expérience, et en notant 
l'augmentation de volume du liquide résultant de la dissolution. 

Teneur normale : 3J-3ti i1 ~,1:-Mi p. c. 
l\linimurn exigé pal' le règlement pour le cacao en poudre : iO p. c. 

Examen des caracières de la matière ymssf'. - Den,;ité: Elle est de O. 940 
à 0.!W:2àla tcmpérnture de f;i°C., et de 0.SGO à 100° C. 
Points de [usion el de solidification : Quelques goultcs de la matière 

grasse sont Iourlucs dans un tube à essai; on laisse refroidir en inclinant 
en tous sens, alin d'étaler le beurre en une euuche mince. Après trois jours de 
repos, on fixe un thermomètre sensible aux parois du tube et on suspend 
l'ensemble dans un Lain d'eau agité constamment et chauffé très lentement. 
On note la température au moment où ln matière est en fus ion limpide. 

Le point de [usion et le point de solidification de la matière grasse 
peuvent aussi se déterminer en déposant une parcelle de la matière sur du 
mercure) laissant rt'poser trois jours etchaulfant très lentcmeut au bain d'eau 
distillée. 

Le point de fusion du beurre de cacao est de 29 à 33.~ degrés; le point de 
solidification, <le 23 environ. 
lndice de réfàtclion : L'indice de réfraction du beurre de cacao, à la 

tcmpé mturc de Mj0_ est dc-1!) degrés Amagat et Jean et de 4-2 à 4-4 degrés 
ALLé-Zei ss. 
Solubilite : Le beurre de cacao est soluble à froid dans deux parties 
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d'éther , il est. facilement soluble dans l'alcool bouillunt, très tlifl1cilcme11t 
dans l'alcool froid. 
Indice iode : Il est de 53-56 à ;l 1. 
indice de l{ottstor/'er : J gramme de bc111·1·e dt• cacao exige pour sa sapo 

nification !92 ù ':W2 milligrammes de potasse. 

Dosage des matières o,·yaniq1rr's azotées. --- On opère pa1· la méthode de 
Kjcldahl. Pour f grnrnmc de caeno, on emploie 20 c. c. d'acide sulfurique 
concentré et Ür;'ÏÜ d'oxyde mcrcuriquc. chauffés dans un ballon de verre à 
fond rond, de 200 c. c. environ. 

Au commencement, il faut chauffer légèrement et avec précaution. 
Lorsque le boursoufflement a cessé: on peut chauffer fortement jusqu'à 

ébullition du mélange, qui se décolore rapidement. 
Aprè:s décoloration, on verse le produit dans un vnsc conique <le 7:50 c. c. 

it un litre; le ballon est. hicn lav«. On ajoute au mélange refroidi 100 c. c. 
de soude caustique à 5G0 B. ~l 20 c. c. de solution de sulfure sodique it 
,1,0 grammi~s pnr litre, puis on chauffe pendant une heure ù l'ébullition: pour 
foire passer l'ammoniaque dans 50 c. c. d'acide chlorhydrique 11/ 10 placé 
dans un matras plongeant dans un bain d'eau froide. 

Dans le vase contenant la solution nlcalinc , il ne faut pas négliger d'intro 
duir-e , al-in d'éviter les soubresauts, deux ou trois morceaux de zinc coulé en 
cylindres, longs de 2 à 5 centimètres. 

Le liquide acide renfermant l'anunoniuquc est ensuite additionné de 2c. c. 
de solution de tournesol et de la quanlité de soude caustique n/10 nécessaire 
pour ramener le mélange au bleu. Le volume de soude étant déduit de 
50 c. c., donne la quantité d'acide saturé pat· l'ammoniaque formée aux 
dépens de la matière azotée du cacao. Celte quuntitc, multipliée pa1· 0.14, 
donne la proportion d'azote contenue dans ·1 00dc cacao; et celte proportion; 
multipliée par fi.25, donne lu quantité de matière organique azotée. 
Teneur normale : 1 J à 2J p. c. 

Dosage de la matière amylacée. - L On prélève ü ou ·JO grammes de 
l'échantillon, on épuise par de l'alcool faible (ou successivement par de 
l'éther, de l'alcool, de l'eau pure et de l'eau alcaline). on introduit le résidu 
dans un ballon ù parois épaisses avec ;50 c. c. d'eau et J c. c. d'acide 
chlorhydrique, ou bouche et on chauffe à ·I J0-1 fü0 pendant une heure : 
tout l'amidon est transformé en dextrose. On filtre et on dose le dextrose 
par la liqueur de Fehling : 10 parties de dextrose correspondent à 9 
d'amidon. 

Il paraît préférable d'opérer la saccharification sur l'amidon solubilisé par 
ébullition avec de l'eau à f ~0° (mir Levure; p. 3il). 
2. On peut opérer pat· solubilisation de l'amidon au moyen de l'acide 

salicylique (voi1· Chocolat), 
Teneur normale : 3 à ·l 3-18 p. c.; moyenne : 7 à 10 p. c. 

Dowye des matières ceilulosiques, - Ou désigne sous le nom de matières 
cellulosiques, celles qui sont insolubles dans l'alcool bouillant rcnf crrnant 
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t> p. c. de potasse caustique, et dans l'acide chlorhydrique formé d'un tiers 
d'acide pur ayant une densité de 1.18 et de deux tiers d'eau distillée. 

Le dosage de ces composés se fait de la manière suivante : 
011 traite 10 grammes de cacao par ébullition pendant une heure dans 

un ballon muni <l'un réfrigérant à reflux, avec 100 c. c. d'alcool renfer 
mant a grammes de potasse caustique; le mélange est versé sur un filtre et 
les matières insolubles sont lavées à l'alcool bouillant jusqu'à ce que les 
lavages soient sans action sur le papier rouge de tournesol. On filtre dans 
un entonnoir couvert entouré d'eau bouillante et on lave à l'alcool bouillant, 
pour éviter que le savon formé pendant l'opération se solidifie par refroi 
dissement. 

Il n'est pas àvantageux de remplacer la potasse par la soude, le savon 
sodique se solidifiant plus rapidement et plus complètement <1ue le savon 
potassique. 

On fait ensuite bouillir pendant deux heures le résidu lavé, introduit dans 
un Lallon muni d'un réfrigérant à reflux, avec 100 c. c. <l'acide chlorhydrique 
dilué, formé d'un tiers d'acide et de deux tiers d'eau. Les matières insolu 
bles sont versées sur un filtre taré après dessiccation; 011 les lave à l'eau 
bouillante jusqu'à ce que le liquide ne rougisse plus le tournesol; on les 
séche à 100° et on les pèse. Ensui te , on les incinère et on déduit la cendre 
du poids des matières insolubles dans lu potasse et l'acide chlorhydrique. 

Teneur normale: 4 à 9 p. c. 

CHOCOLAT. 

* Examen des caractères organoleptiques. - Odeur, saveur, etc., odeur 
dégagée pendant l'incinération. 

"k Examen des caractères microscopiques. -- Examen direct (voii· Cacao), 
ou après épuisement par l'éther et l'eau tiède ou l'eau alcoolisée. 

On examine successivement le chocolat, le cacao extrait et le test du cacao 
(après traitement par les acides chlorhydrique et nitrique, et par la soude). 

Dosage de l'eau. - On dessèche o grammes à 100°. 
Teneur normale : O.~ à 1.2 (2.o P) p. c. 

Dosage des cendres. - Cendres totales : On incinère o grammes au rouge 
sombre. 
Teneur normale : 1 à2-5 p. c. 
Cendres insolubles dans l'eau : Elles s'obtiennent en épuisant les cendres 

par l'eau. 
Cendres insolubles dans l'acide chlorhydrique concentré : Teneur nor 

male : 0.2 à 0.9 p. c. 

Détermination du dcg1'é d'alcalinité des cendres. - On traite par l'acide 
chlorhydrique n/ JO. 
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Les cendres <le 1()0 grammes de chocolat exigent normalement, pour 
leur saturation, de 14 à 78 c. c. d'acide. 

Dosage de la matière qrasse. - On épuise par de l'éther !> grammes de 
chocolat mélangés à 2a grammes de sable lavé, on pèse et l'on identifie la 
matière grasse. (f'oiraussi le procédé indiqué pour le Cacao.) 

Teneur normale : 20 à 29 p. c. 
Recherche de la nature Je la matière grasse. - (f/oir Cacao.) 
Dosage du. sucre. - Le sucre est évalué au moyen <ln polarimètre, 

dans le tube de 20 centimètres. 
A cet effet. on pèse: le poids normal de chocolat râpé, que l'on fait macérer 

pendant vingt-quatre heures dans 60 c. c. d'eau distillée froide, en prenant 
soin d'agiter souvent. Le mélange est versé sur un filtre et le cacao est lavé 
à l'eau froide jusqu'à cc qu'elle n'enlève plus de sucre. 

Les lavages, concentrés au bain-marie, sont réunis à la solution principale; 
puis on ajoute lu quantité <l'eau nécessaire pour former un volume de 100c. c., 
dans lequel on introduit !Oc. c. d'acétate basique de plomb. Le mélange, 
filtré après quelque temps, donne un liquide limpide et peu coloré, se prê 
tant très bien à l' observation optique. 
Le résultat obtenu est majoré d'un dixième, pour compenser la dilution 

résultant de l'addition de l'acétate basique de plomb. 
Certains chocolats 11e peuven L être traités comme il vient d'être dit, parce 

que les lavages s'opèrent très lentement et qu'il se développe, dans le contenu 
du filtre, une sorte d c fermentation visqueuse qui arrête complètement le 
passage du liquide à travers le papier. 
Dans cc cas, on verse i 00 c. c. d'eau distillée sur le poids normal de 

chocolat râpé et on hisse macérer pendant vingt-quatre heures, en prenant 
soin d'agiter souvent. On filtre l'>O c. c. de liquide, auxquels on ajoute â c. c. 
d'acétate basique de plomb , et ou soumet la solution filtrée au polarimètre. 

Cc mode opératoire, plus rapide que I,~ premier, exige que l'on fasse subir 
au résultat obtenu une correction résultant de l'augmentation du volume 
de l'eau ajoutée par suite de la dissolution du sucre. 
Il est évident, en effet, que si on dissout <lu sucre dans 100 c. c. d'eau, le 

volume du mélange augmentera en pr iportion du sucre ajouté, et <JUC 
~O c. c. de la solution ne représentent pas la moitié du sucre employé. II 
est clone nécessaire, après avoir observé la déviation saccharimétrique, 
d'ajouter à 100 c. c. d'eau la quantité de saccharose indiquée par l'analyse 
optique et de mesurer le volume du mélange à la température de 1a0• La 
quantité de sucre correspondunt à l'augmentation de volume doit être 
ajoutée à celle qui a été indiquée par le saccharimètre, puisque les t>O c. c. 
employés ne représentent pas la moitié du sucre existant dans le chocolat. 
S'il arrivait qnc la solution de sucre fût alcaline, il serait nécessaire de 

l'aciduler par quelques gouttes d'acide acétique, afin de rendre au sucre 
son pouvoir rotatoire, <JUi est modifié par les alcalis. 
Teneur normale : ~O à 6ü p. c. 
N, B. - On peut plus simplement utiliser, pour doser le sucre, le liquide 
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obtenu en traitant par l'alcool dilué le résidu rie l'épuisement par l'éther 
pour le dosage de la matière grasse. 

Détermination de la quantité de cacao. - La différence de poids entre les 
quantités de chocolat mises en expérience et de sucre obtenu: est considérée 
comme étant duc au cacao. 

La pesée de la matière résiduaire, après la séparation du sucre, ne peut 
donner de résultat utile, parce que l'eau, et principalement l'eau sucrée, 
enlèvent au cacao une quantité très notable de ses principes. 

Dosage dPs matières amylacées. - i. On épuise à froid 10 grammes de 
chocolat râpé, par le tétrachlorure de carbone, puis par l'alcool à 50 p. c., 
jusqu'à ce que le liquide évaporé au Lain-marie, chauffé avec de l'acide 
chlorhydrique et saturé par la soude: ne trouble plus la solution alcaline 
bouillante de tartrate eu pro-potassique. 

Le produit ainsi privé de toute trace de sucre est bouilli pendant une 
heure dans HW c. c. d'eau renfermant 1b"T/) d'acide salicylique, contenue 
dans un ballon muni d'un réfrigérant ascendant. On filtre sous pression à 
travers un filtre placé dans un entonnoir chauffé: et on lave à l'eau bouillante 
jusqu'à ce que l'iodure de potassium iodé ne bleuisse plus ni l'eau de lavage 
refroidie, ni le résidu. 

On réduit par évaporation la solution an volume de 180 c. c., on ajoute 
18 c. c. d'acide chlorhydrique et chauffe pendant trois heures dans un ballon 
muni d'un réfrigérant à reflux. On laisse refroidir, sature par la soude, 
ajoute 8 c. c. d'acétate basique de plomb, porte i.1 2~0 c. c. par addition 
d'eau distillée et filtre après quelques heures de repos. 

On ajoute 30 c. c. du liquide à !>0 c. c. de solution alcaline bouillante de 
tartrate cupro-potassique cf. fait bouillir pendant quatre minutes. Le liquide 
doit conserver une teinte bleu intense. L'oxyde cuivreux est lavé à l'eau 
chaude par décantation, puis jeté sur un filtre taré, lavé à l'eau, à l'alcool et 
à l'éther, et enfin réduit par l'hydrogène. 

On détermine la proportion de glucose à l'aide des tables d'Allihn, et on 
calcule la fécule en admettant que 100 de sucre équivalent à 90 de fécule. 

On déduit la proportion d'amidon contenu normalement dans le cacao 
employé et on rapporte les résultats à 100. 

2. On procède comme pour le cacao, var épuisement au moyen d'éther 
et d'alcool, saccharification par un acide et réduction par la liqueur de 
Fehling (voir Cacao). 

5. On peut opérer par épuisement par l'éther et par l'alcool à 20 p. c.; 
dessiccation à une douce chaleur, épuisement par l'eau bouillante acidulée 
d'acide acétique, décoloration par le noir animal cl concentration du liquide 
aqueux; addition d'alcool à 90° en excès; dépôt et filtration du précipité, 
lavage à l'alcool absolu, dessiccation et pesée. Ce procédé est peu exact. 

Teneur normale : 1.30 à 6.DO. 
N. 11.- On peut plus simplement utiliser, pour le dosage de l'amidon, le 

résidu provenant des épuisements successifs par l'éther et l'alcool dilué, 
opérés en vue du dosage de la graisse et d11 sucre. 
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Le chocolat normal contient jusque ;50 p. c. de cacao, lequel renferme 
jusque 15 p. c. (ou même plus) de matière amylacée. Il peut donc y avoir 
6 p. c. (et plus) d'amidon dans le chocolat, sans que l'on soit autorisé i1 
conclure à l'addition de matière amylacée étrangère, à moins que l'on n'ait 
reconnu au microscope ou par un autre moyen que cet amidon n'est pas 
celui du cacao. 

* Recherche et dosage spéciaux des matières féculentes étrangères. - L On 
opère par décoction (directe ou après épuisement par l'éther et l'eau tiède ou 
l'eau alcoolisée) avec iOO parties d'eau, filtration, refroidissement, traitement 
par une solution d'iode sans excès (au maximum 20 gouttes de solution 
d'iodure de potassium iodé pour 1/2 gramme). 

Une coloration violacée plus ou moins fugace est normale. 
Une coloration bleu franc, persistante, est l'indice d'une falsification par 

des matières féculentes étrangères. Il fout toujours opérer par comparaison 
avec des types. 

~- On peut doser approximativement la matière amylacée étrangère à 
l'aide du microscope, par comparaison avec des types. 

* Recherelie de la dextrine. - On opère par décoction (10 minutes) avec 
20 ou 40 c. c. d'eau, filtration, refroidissement, traitement par l'eau iodée; 
ou bien simplement par délayage dans dix parties d'eau froide, filtration 
et addition d'eau iodée : une coloration marron, lie de vin ou violacée, 
indique la présence probable de dextrine. 

On peut aussi ajouter quelques gouttes d'alcool au décocté aqueux reconnu 
exempt de matières amylacées étrangères; la dextrine (ou la gomme) donne 
lieu à la production d'un trouble blanchâtre. 

Dosage de la matière azotée. - On opère ce dosage comme pour le cacao. 

Dosage de la matière cellulosique. - l. On opère comme pour Je cacao. 
2. On peut aussi opérer en traitant le chocolat par de l'acide sulfurique 

dilué, puis pai· la soude caustique faible. On lave ensuite à l'eau, à l'alcool et 
à l'éther. Le résidu est le ligneux. 

Teneur normale : O. 70 à 2.10. 

CONFITURES. 

* Examen des caractères 0t·ganoleptiques. 
* Examen microscopique. 
Dosage de l'eau. 
Dosage de l'insoluble dans l'eau. 
Dosage du sucre. 
Dosage die glucose et de la dextrine. 
Recherche de la gomme (voir Sirops). 
* Recherche de la gélatine. - 1. On fait une décoction dans l'eau, on 
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filtre. ajoute une solution à 10 p. c. de tannin et ·1 p. c. d'alun. La gélatine 
donne un précipité blanc abondant. 
2. On ajoute à la solution de 20 grammes tic confiture assez d'alcool 

à 80° pour précipiter la gélatine, décante, met de côté un pru de précipité 
et dissout le reste dans l'eau. Une partie de la solution C'St additionnée de 
quelquesgouttcs d'une dissolution fraîche de tannin, qui précipite la gélatine; 
une autre partie est additionnée <le quelques gouttes d'acide picrique. qui 
précipite du picrate de gélatine. Enfin la portion de précipité mise à part; 
additionnée de chaux vive et chauffée; dégage «li~ l'ammoniaque s'il y a de la 
gélatine. 

fJo~age de l'acidité. - Elle se détermine en acide malique. On opère sur 
le décocté aqueux. 

Recherche de l'acide salicylique. - Par le procédé ordinaire. 
Recherche de l'acide oxalique. - Elle s'opère dans la solution aqueuse, par 

addition de chlorhydrate d'ammoniaque et d'un peu d'ammoniaque, cl préci 
pitation pm· le chlorure de calcium. 

Recherche de l'acide borique. - L'essai est pratiqué sur les cendres de 
20 à 25 grammes de confiture, en les additionnant d'un peu de fluorure de 
calcium, d'acide sulfurique rt d'alcool que l'on enflamme. Le fluorure de 
bore colore la flamme en vert. 

Recherche tles matières colorantes étrangères. - La recherche se fait dans 
le décocté aqueux. (//oh· Sirops et Vins.) 

GELÉES DE FRUITS. 

* Examen, des caractères orqanolepticue«, physiq11es et microscopiques. - 
Une gelée relativement liquide à 50° environ est probablement falsifiée par 
de la gelée de betterave. 

Une gelée de poire ou de pomme qui se laisse étirer en filaments lorsqu'on 
relire une baguette Cil verre plongée dans la masse, est probablement 
falsifiée. 

* Essai par incinération. - Une gelée qui par incinération clêgage une 
odeur de corne brûlée, a été probablement additionnée de gélatine. 

Dosage de l'humidité. 
des cendres. 
des sucres. 
de l'acidité. 

Détermination du pouvoir rotatoire. 
Reelierelie du glucose. 

de la gomme. 
de la gélose. 
de la gélatine. 
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Recherche de l'amidon. 
des antiseptiques. 
des matières colorantes aranqeres, 

SIROPS. 
smor-s DE GR0SE[LLE1 DR FRUIBOISE; DE CERISf:, ETC. 

* Obse1·vatfon des caractères organoleptiques : limpidité, couleur, odeur, 
saveur, etc. 

On examine si le produit n'est pas altéré par fermentation, moisissure.etc, 

* Détermination de la densité. - Elle varie ordinairement de f .2t, à 1.55. 
Dosage de l'extrait. - Teneur habituelle : ~0 à 6~ p. c. 

Dosage des cendres. - On opère l'incinération au four à moufle du 
résidu <l'évaporation de 10 c. c. 
Teneur normale : 0.5 à 0.a. 
On pourra rechercher dans les cendres les composés de cuivre et de 

plomb. 
Détermination de l'acidité totale.-On se sert de soude n/iO~ sans ajouter 

d'indicateur. 
L'acidité s'exprime en acide citrique (acide sulfurique X 2.f O); elle peut 

varier <le 0.f à 1.o p. c. 

Dosage du saccharose. - On pratique les essais polar imétriques direc 
tement et après interversion. On opère sur ·10 ou 20 grammes dilués à 
100 c. c. et déféqués par 10 c. c. d'acétate basique de plomb. 

" Recherche du glucose. - Le glucose, sous l'action de la potasse caustique 
ri 2~ p. c., à chaud, donne une coloration brune. 

Dosage du glucose. - On le dose par la liqueur de Fehling, après défé 
cation par l'ncctatc de plomb et précipitation du plomb par le carbonate 
de soude. 
N.B. Le dosage du glucose dans les sirops de fruits offre assez peu d'utilité 

pour la recherche des falsifications de ces sirops par cc sucre. En effet, du 
glucose existe généralement comme tel en proportions variables dans le suc 
des fruits employés et, en second lieu, le sucre saccharose se trouvant dans 
les sirops peut très bien s'intervertir à la longue. 

Dosage de la dextrine. - On précipite par 10 à 20 parties d'alcool fort. 
Pour l'identification de la dextrine, le précipité, lavé à l'alcool, est 

additionné d'une solution d'iodure de potassium iodée : la présence de 
dextrine détermine une coloration violet brun. 

On peut opérer en décolorant le sirop par l'alcool amylique et en ajoutant 
ensuite la solution d'iodure iodé de potassium. 

On ne rencontre normalement dans les sirops que O. i à ! .0 de dextrine 
(substances précipitées par l'alcool fort). 
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Dosage de l'alcool. - 150 c. c. de sirop sont étendus à iO0 c. c. et dis 
tillés : on récolte 60 r. c., porte à 100 c. c. et détermine la teneur en alcool 
à l'aide de l'alcoomètre. 

Reclierc!te de la sacchurine. - (f/oir Bières.) 
Recherch» de l'acide salicylique. - L'acide salicylique se reconnait par 

l'action du chlorure ferrique sur l'extrait éthéré. (f"oir Bières.) 
Recherche des acides tartrique et acétique. - On chauffe avec de l'alcool 

absolu, on décante, on examine la réaction, évapore à sec, reprend par l'eau, 
et essaie les réactions propres à ces acides. 

L'acide tartrique, sous l'action de l'acétate ou du chlorure de potassium 
concentré, donne un dépôt de tartre. 

• Ilechercùe des acides minérautc. -On les décèle par le violet de méthyle. 

SrnoP DE GOM'.llll. 

* Examen des caractères orqanoieptiqucs, - Le sirop doit être incolore, 
transparent. épais, avoir une saveur douce de gomme. 

Recherche de la gomme arabique. - • 1. L'acétate basique de plomb 
donne un précipité abondant immédiat en présence de la gomme arabique. 

* 2. Un volume d'alcool à 90• ajouté à un volume égal de sirop de gomme, 
donne un précipité qui se rcdissout par agitation; une nouvelle addition 
d'un volume d'alcool donne un précipité blanc, insoluble, de gomme. 

~ 5. Le pcrchlorurc de fer ajouté au sirop de gomme étendu d'un volume 
d'eau, donne un précipité gélatineux de gomrnalc de sesquioxyde de fer. 

Quelques gouttes de pcrelilorure de fer ajoutées au sirop additionné de 
trois parties d'alcool à l'î6° et d'un peu de craie, ne donnent pas de précipité 
ou ne donnent qu'un faible précipité en l'absence de gomme arabique. 

• 4. La teinture alcoolique de gayac (20 gouttes dans 50 gr. de sirop) donne 
une belle teinture bleue en 10 ou l 1'i minutes, c11 présence de la gomme. 

* a. On fait agir à chaud, sur le sirop, de l'acide chlorhydrique et de la 
phloroglucinc; la gomme arabique donne une coloration rouge cerise. 
6. On distille le sirop avec de l'acide chlorhydrique de densité i.06; au 

distillat rendu acétique on ajoute de la phénylhydrazine, qui donne un pré 
cipité en présence de 1a gomme. 

Dosage de la gomme. - i. On précipite par l'alcool à 90°, on filtre, 
lave à l'alcool, sèche et pèse. 

2. On précipite Ia gomme par le sous-acétate de plomb; on recueille le 
dépôt, on le lave, on décompose par l'hydrogène sulfuré au sein de l'eau 
pour se débarrasser du plomb; on filtre et 011 évapore la solution aqueuse, 
qui contient la gomme, et on pèse. 
N.B. Si le sirop contient du glucose ou de la dextrine, ces deux pro 

cédés ne sont pas exacts. 
• Recherche du sucre réducteur. - La potasse caustique à 2f> p. c. a 

chaud donne, en l'absence de glucose, une coloration ambrée; en présence 
du sucre réducteur, une coloration brune. 
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Dosage du sucre réducteur. - Le dosage s'opère par la liqueur de 
Fehling. 

Recherche de la dextrine. - * 1 Par la réaction d~ l'iodure de potassium 
iodé sur le sirop dilué : une coloration jaune et norrnale ; une coloration 
rouge violacé indique la présence de dextrine. 
2. On fait réagi1· dix parties d'alcool a !.10°-91° sur le filtrat du sirop traité 

au préalable par de l'alcool il 56° et du chlorure ferrique Un précipité 
blanc lailcuv, abondant. indique la présence de dextrine (élément consti 
tutif (lu glucose commercial) 
iV. IJ. On peut également rechercher la dextrine par la dialyse. 

SlROP o'Ol\GEAT 

* Examen des caracfü·es organoleptiques. - Le sirop d'orgeat doit ètre 
blanc jaunâtre, opa11uc, d'une odeur et d'une saveur d'amandes amères; 
addruonné d'eau, il fournit un liquide blanc, Iaiteux , sucré, doux et aroma 
tisé 

Au bout de quelque temps, le sirop d'orgeat se sépare en deux couches : 
la matière émulsionnée rcv icnt au-dessus. 

* Iiecùercùe du glucose. - Traité par la potasse à chaud, le sirop ne doit 
pas se colorer en brun. 
Essai pcw évaporation «uec d11 plâll'e. - En mélangeant '20 grammes de 

sirop à ti grammes de plâtre en poudre cuit et sec, et en desséchant le tout 
au bain-marie à 100° environ, on doit obtenir un résidu oparrue et facile à 
pulvc-iser si le sirop est pur. Un résidu trauslueide et pâteux indique une 
falsification. 

Dosage tle l'note. - La moitié du poids du résidu d'évaporation ci-devant 
doit donner environ 0.04 gramme d'azote. 

l>osagc des r.:orps qras, - Les corps gras sc1·011t f,.1C1lcrnc11t dosés en trai 
tant par l'éther, le sulfure d~ carbone ou l'éther de pétrole la seconde 
moitié du résidu d'évaporaticn avec du plâtre. 

Délermluatlou de la nature iles maHèrc11 color11nCe8 tians lc11 11lrop1t 
de f1•nlt11 (1 ), 

/;;xamen spcctroscopiqur.-- Observation de la band!' d'absorption caracté 
ristiquc, ainsi que de la nuance de la couleur. 

Recherche du chromate potassique. - t. La liqueur étendue est addi 
tionnée <l'acide acétique d d'acétate de plomL: on obtient uu précipite juuue 
de chromate; 

{1) On remarquera rp1c les 111u1cal1011s cousrgnées ci-après rclauvcment ù la dctcrmrnnuon 
de ln nature des mauère- colornutcs dans les strops <le ùuits et dans le, v111s, bien qu'cm 
prumëes aux meilleures sources, 11c semblent pas être toujours en pnrfaite concordnucc. 



( 5:l3) [ N• !S.] 

2. La liqueur étendue est additionnée d'éther cl d'eau oxygénée; l'agitation 
détermine une coloration bleue, doc à l'acide perchromiquc, 

"Essai par l' amrnoniaqtte.-On opère sur le sirop étendu de5 à 6 volumes 
d'eau: 

Une coloration vert grisâtre ou violet sale est normale; 
brun jaunâtre est donnée par le caramel ; 
jaune pâle - la phytolaque , 
violet bleuâtre ou lilas - la cochenille, l'orseille. 

Une décoloration indique la fuchsine ou un autre dérivé d'aniline. 
L'absence de modification dénonce un dérivé azoïque. 

* Essai par le carbonate sodique. - Une coloration gris vert sale est 
normale. 

Une coloration lilas ou bleu trahit la cocheuillc, l'orseille, la phytolaquc. 
L'absence de changement indique d'autres couleurs artificielles. 

* Essai par l'acétate basique de plomb. - On neutralise d'abord par la 
soude. 

Un précipité gris ardoise, brun ou verdâtre et un filtrat bleuâtre sont 
normaux. 
Un précipité gris rougeâtre et un filtrat rose indiquent la fuchsine. 
Un précipité rougeâtre violacé et un filtrat incolore indiquent la 

cochenille, l'orseille, etc. 

* Essai par les acides (sulf11riq11ej nitrique, c!tlorliydrique). -La couleur 
rouge normale des sirops est avivée. 

La couleur rouge passe à l'orange si la coloration est due à des dérivés 
d'aniline. 
N. B. Pour les procédés généraux de recherche des matières colorantes, 

voir Vins. 

Le tableau suivant indique quelques réactions fournies par des jus de 
fruits et des solutions de matières colorantes connues (Labor. d'anal. de 
l'État à Gand). 

89 
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-- 
1 

Jus fourni par un métang, de Jus fourni par un mélange 

Rtu:rus 20 r c de r,rose1lles, 2 1> c de framboises el d~ gro 
di; C nses rouc-e,, 1 p C de seilles 
et 11':,t'S noires i 

Cotoraunn vert sale, i;mlllre, Coloration vert 
.dmmomoque assez foncée grisâtre 

---- 

Carbonate de souil: Id ld 

---- 
Alétale de plomb 

a) Api es ncntnüisatum P, ccrp té r,11, 1rdo1se foncl P, (c1p11 é gr,s ardoise 
!') Sans no ulnü tsation. Id L1 liqueur filtrée lSl teintée Id la 1 <1u• hltré est teintée 

----- - -------·-- ----------·--- 
Lther acettque, 

") Eit solution alcaltne l'as de coloration de I excrpient l'as de coloration 
f) Jd acide Id Id 

--- ---- -- -- - --- 

Alcool éthyltquc, 
"') En sotuium alcaline , Id ld 
(.) Id acHl( ld I 1 

--------- 
Alcool amy,,que 

o) Ensolutwnaculi 1,1 Id P) ld atcaime Id Ill 

------ ---~. 
ha1ytc 1'1lcq11LJl on mst intanée el colo f>réc1p1tal1on instantanée el 

la lion LrlS HO! rcé colnratton rose i;rls sale 

Ea1 yte + éthc) aectique 
La couclu: super iear« esl Incolore Incolore 

------ 
Ba1J te + ether accttquc 

La couche supér teu1 e dec tnlce et acul11/ce Id Id 
pur l acide acetique est 

------ - 

Acétate mercu, tqu» 

( 2 c c pot .sse caust.que ab p c +2 C C JI Id 
acétate 111e1 curtquc; La Jaque est 

-- -- ------ - 

Id 

le filti al I aculc elüo: /iyd1 tque est 1,1 Id 

- - ---- 

A cules Les changements sont rn-rgm Les chanfemrnls sont 
fianls ms1gnifiaols 

... -·----,--- 

lfJ <1109cne naissant Pas de déco'orauon Pas de décolora Iton. 
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i 
1 

1 
Jus de groseille. 1 Solution de cochenille. Solution d'orseille. . Solution de fuchslne , 

1 
l 

Coloration bleu violet, Coloration hleu violet. Coloration lilas. Décoloration. 

1 
puis vert sale 1;risiitre. 

-- - 

ltl. hl. ltl. Précipité gris rougeâtre, 

--- ----- 

Préciplté r,ris ardoi,c. Précipilé violet rouge, Précipité rouge violacé. Précipité r,ris rougeâtre. 
Id. La liqu• filtrée! est tt·inU:r•. Li1p1c11t· filtrée incolore. l.i<[UCUI' filll'ée incolot e. Le fill1·[1I est rose. 

. ------ --- --------·-- 

Pas de colora lion. Coloration rosi\lre violacée. Coloration rose rougcàtre, Coloration rouge pâle. 
Id. Id. ltl. Jd. 

-· 

Id. Ici. Id. Id. 
Id. Id. Id. Id. 

Jd. Ici. Id. Id. 
Id. Ici. Id. Id, 

Précipitaüon el coloration 
J) )) rose. 

Incolore. Rollf:E, rosâtre, Rose. Rose. 

--~~- --- 

Id. Sans changement (la cnlo- Sans changement (la colo- Id, ra lion n'est pas accentuée). ration n'est pas accentuée) 

- 

Id. Violet rose. Lilas. 1(1. 

1 

1 1 

Id. Id., mais la coloration Id , mais la coloration Id. s'accentue. s'accentue. 

- 
1 

----· 
i Devient un peu plus Pas de changement. Pas de changement. Devient jaunâtre. 1 rosâtre. 
1 

1 --~-~---- --- 

\ Pas de décoloration. Pas de décoloration. Pas de décoloration, Décolora lion. 
1 

1 
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BIÈRE. 

* Examen des caractères orycmoleptiques et microscopiques. - Il se pra 
tique particulièrement en vue de la recherche des altérations. 

Opération préliminaire. - Avant rie procéder aux différentes opérations 
d'analyse chimique, on dépouille la bière de son acide carbonique par agita 
tion, puis on la filtre. 

On enlève facilement l'acide carbonique en mettant la bière pendant un 
instant sous la cloche pneumatique. 

* Détermination de la densité. - On la détermine à l'aide du densimètre 
on mieux de la balance de \Y cstphal, à la température de H>° C. 

La densité des Lières consommées en Bel~:;iquc varie de 1.001 à 1.027. 
Une densité d'au moins l.015 (généralement f.018 à 1.021) est normale 

pour les faros édulcorés de la région de Bruxelles. Une densité inférieure 
à f.0H>-1.016 indique la présence probable de saccharine. 

Dosage del' alcool. - 7o c. c. de bière sont neutralisés par de la chaux 
ou de la baryte, puis distillés aux 2(3. Le distillat est reçu dans un picno 
mètre de :50 c. c. taré, il est pesé à H5° C. On calcule la proportion d'alcool 
à l'aide de tables spéciales. 

On peut aussi prendre la densité du liquide distillé, ramené au volume 
primitif', en se servant d'un alcuornèt re 011 de la balance de West phal. 

La teneur en alcool varie de 1.6 à 10 gr. p. 100 c. c. (2 à 1'2 p. c. en 
volume); moyenne: environ 5 gr. p. 100 c. c. (4 p. c. en volume). 

Dosayc de l'extrait. -100 c. c. de bière sont débarrassés de l'alcool par 
évaporation an tiers, an bain-murie, dans une capsule en verre. Cc liquide 
concentré est ramené au volume primitif de 100 c. c. il H,° C. par de l'eau 
distillée, et agité pour le rendre homogène. La densité de celte bière, 
exempte d'alcool, estprise à la balance de Mohr-Westplial à H$° C., et le 
pour cent en extrait. se trouve dans les tables de Schulzc, 

La teneur des bières en extrait varie de 2 à 8 gr. p. 100 c. c.; elle est, en 
moyenne, de 4 grammes environ. 

Les faros édulcorés de la région de Bruxelles contiennent normalement 
6 à 7 grammes d'extrait. Une teneur moindre forait soupçonner l'iutroduc 
tion de saccharine. 

Dos(Jge des cendres. - 100 c. c.- de bière sont évaporés au bain-marie 
dans une capsule en platine et incinérés au four à moufle jusqu'à cc que les 
cendres soient bien blanches ou grises. 

La teneur varie de 0.13 à 0.42 gr. p. 100 c. c. 

Dosage de l'acide phosphorique. - Les cendres de i00 c. c. de bière sont 
reprises par l'acide azotique à chaud. 

Dans la solution filtrée, l'acide phosphorique est dosé sous la forme de 
pyrophosphato de magnésie. 

La teneur varie de 0.02 à O.H> gr. p. {00 c. c. 
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Dosaqe des substances réductrices (maltoset - On fait bouillir modéré 
ment oO c. c. de la solution dt) Fehling Pt on y ajoute. suivant la richesse 
approximative en sucre, ;;: 10 011 20 c. c. rle bière débarrassée de l'acide 
carbonique et de l'alcool. ,\ près ,pwt 1'P. minutes de douce ébullition. on filtre 
dans le tube de Soxhlet muni d'asbeste et taré. puis on réduit le sous-oxyde 
de enivre en cuivre métallique par l'hydrogène à chaud, et on pèse: ·l .f3 de 
cuivre correspond à 1 de maltose anhydre. 

La teneur varie de 0.8 à 6.0 gr. p. 100 c. c. 

Dosage des matières protéionc», - Les matières protéiques résultent de 
la teneur en azote trouvée par le procédé Kjcldhal, appliqué de la façon 
suivante : 

oO c. c. de bière sont placés clans un ballon à long col de 200 c. c. cle capa 
cité. en Yerre de Bohême. On njoute directement. ou après évaporation lente 
au bain de sable jusqu'à consistance sirupeuse, O.;; gl'arnme de mercure et 
10 à 20 c. c. de mélange d'acide sulfurique cl d'acide phosphorique, suivant 
la teneur en sucre; le liquide est chauffé d'abord lentement. puis finalement 
à l'ébullition jusqu'à décoloration complète. Cette solution, refroidie, est 
additionnée de soude caustique en excès cl de sulfure sodique en quantité 
suffisante po111· précipil cr le clcmi-gramrnc de mcrcurc ; finalement on la 
distille à fond, en recueillant le distillat dans ·IO c. c. d'acide sulfurique 
normal. L'excédent d'acide sulfurique est déterminé par titrnge il l'aide de 
la soude caustique norrnnlc, en employant le diméthylorauge comme indi 
cateur. 

La quantité d'azote trouvée est multipliée par G.2~ pour évaluer la teneur 
en matières protéiques. 

Celte teneur varie de O. rn il 1.00 gr. p. 100 c. c. 
Dosage de l'aridité totale, - ·I 00 c. c. de bière sont agités <'l chauffés 

quelque te1nps ,\ tfO~ C. poul' en chasser les dernières traces d'acide carbo 
nique. L'acidité est déterminée par titrag<: au moyen de la soude caustique 
normale; on constate la fin de la réaction par le pointillage snr du papier 
de tournesol sensible. 

Ln teneur des bières en acides libres, exprimés en acide lactique, varie 
de 0.1 à f .0-L:5 gr. p. 100 c. e.; elle est en moyenne <le 0.3 environ. 

Dosage de l'acide acétique el de l'ucù!« lactique. - 1. 200 e. c. de bière, 
additionnés d'acide phosphorique et d'un peu de tannin (pour empêcher la 
mousse), sont distillés dans une cornue. Lorsque le résidu est. il consistance 
sirupeuse, on fait arriver un courant de vapeur d'eau produite pnr f litre 
d'eau environ. L'acidité est prise dans le distillat au moyen de la soucie 
caustique normale et par le pointillage sui· papier de tournesol. Le nombre 
de centimètres cubes de soude normale, multiplié par 0.06, donne la teneur 
en acide acétique. 

De l'acidité totale trouvée plus haut. on retranche l'acidité correspondant 
à l'acide ueét iqnc, et la différence des centimètres cubes de soude , multipliée 
par 0.0f), donne la quantité d'acide lactique. 
2. Pour 1~ dosage lies acides lactique cl ncétiquc, on peut procéder égale 

HO 
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ment d'une autre façon, consistant à chasser de lO0 c. c. de bière tout 
l'acide acétique, par évaporations répétées au bain-marie. L'acidité de ces 
·100 c. c. ainsi traités correspond it l'acide lactique. Ayant de la sorte le 
nombre de centimètres cubes de soude normale se rapporlant l1 l'acide 
lactique, on soustrait cc nombre du chiffre trouvé pom· l'acidité totale et la 
différence donne l'acidité duc à l'acide acétique. 

La teneur des bières en acide acétique varie <le traces à 0.2-0.5 gr. 
p. 100 c. e.; elle est en moyenne de 0.05 environ. 
N. n. Le procédé de dosage direct de l'acide acétique par distillation 

présente l'inconvénient de ne pas donner tout l'acide contenu et, par suite, 
de forcer la teneur en acide lactique déduite pal' différence. D'autre part, 
la méthode qui consiste à se débarrasser de l'acide acétique par évapora 
tions répétées accuse de petites pertes en acide lactique par entraînement 
et, partant, la teneur c11 acide acétique obtenue pat· différence est un peu 
exagérée. 

Dosage <le la glycérine. - 50 c. c. de bière sont évnporés au bain-marie 
dans une capsule en porcelaine; après départ de l'acide carbonique et de 
l'alcool, on ajoute 5 grammes de chaux. éteinte, on chauffe à consistance 
sirupeuse, on additionne de 10 grammes de sable calcarcux et on évapore à 
siccité. 

Cc résidu est broyé avec une grosse baguette aplatie et traité il plusieurs 
reprises par l'alcool fort à l'ébullition, en filtrant chaque fois la solution 
alcoolique. 

Les différents liquides filtrés sont réunis et additionnés de 1 112 volume 
d'éther pur; cc mélange, soumis au repos pendant dix heures environ, est 
filtré et lavé avec un mélange de I partie d'alcool et 1 1/2 partie d'éther. 

Cc dernier filtrat est distillé; lorsque le tout est réduit à un très faible 
volume, on transvase dans un Lallon ou petit flacon à large goulot, taré, en 
ayant soin <le rincer le premier récipient avec un mélange d'alcool et d'éther; 
on évapore au bain-marie et on sèche la· glycérine restante à ·100-10~° C., 
jusqu'à poids constant. 

Voici deux variantes de ce mode opératoire : 
200 c. c. sont décolorés au noir animal, puis évaporés jusqu'à consistance 

très épaisse en présence de 10 gr. de chaux fraîchement éteinte. Le résidu 
de l'évaporation est repris et lavé de nombreuses fois par de l'alcool à 90°. 
Le liquide alcoolique est soumis à l'évaporation, puis. repris par 20 c. c. 
<l'alcool absolu et J;j c. c. d'éther. Le liquide clair est décanté, puis évaporé 
sur verre taré et desséché jusqu'à poids constant. 
2D0 c. c. sont évaporés à une température inférienr« à 70", jusqu'à réduc 

tion à 100 c. c., puis additionnés de chaux hydratée jusqu'à réaction alcaline 
et évaporés jusqu'à consistance sirupeuse. Le résidu d'évaporation est dessé 
ché (à H>0° ou dans le vide) et. rcpt-is soit par un mélange d'alcool et d'éthcr , 
soit pat· de l'alcool bouillant en ajoutant ensuite à !a solution son volume 
d'éther; 011 filtre. Le liltrat est évaporé à basse tcmpérature , le résidu est 
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desséché soit à W0°1 soit dans le vide en présence de l'acide sulfurique 
concentré; on pèse. 

Une teneur absolue supérieure à 0.50-0..10 g1·. pour iOO c. c. de bière, et 
une proportion supérieure à tJ-7 p. c. de l'alcool ( en poidsj.seront considérées 
comme anormales. · 

Recherche spéciale des falsifications. 

llcchercli: de la saccharine de Fahlben], - En cas de faros, la détermi 
nation de la densité cl le dosage de l'extrait pourront, ainsi qu'on l'a vu 
(p. 5~W), fournir des indications utiles. . 
Pour la recherche spéciale de la saccharine. on procède aux. opérations 

suivautcs : 
1,000, ~00 ou 2;j0 c. c. de bière (parfois 100 ou ;$0 seulement en cas 

de faros) sont acidulé.:; franchement par de l'acide phosphorique , soit 
directement (cc qui réussit d'ordinaire), soit après co nccntrution cl élimi 
nation de la parl io insoluble duns l'alcool (neutralisation par le carbonate 
sodique, év apot-alion au bain-marie jusqu'à cousistnnce d'un sirop Iaible , 
addition de 3 ~ 4 parties d'alcool concentré, agitation à diverses reprises, 
abandon durant quelques heures, filtration, épuisement du précipité pa1· de 
l'alcool, réunion des liquides alcooliques; distillation au bain-marie, addition 
d'eau jusqu'au volume de ,J~~ à ii'>O c. e.). 

On ajoute un volume d'éther ordinaire ou mélangé d'éther de pétrole 
égal à la moitié ou au tiers du volume du liquide, cl on agile ù plusieurs 
reprises; en cas d'émulsion on la résout, après dépôt cl décantation, par 
addition d'une petite quantité d'acide chlorhydriq 11c fu ruaul , d'acide acétique 
ou d'alcool. Au bout d'une demi-heure à une heure, la couche éthèrée est 
séparée cl filtrée. On renouvelle le traitement de la même façon, une, deux 
ou trois fuis. Les liqueurs éthérées sont au besoin lavées à l'eau, à deux 
reprises, pour enlever l'acide; elles sont ensuite cvaporécs ou distillées au 
bain-marre presque jusqu'à sec; on neutralise par une solution de bicarbo 
nate <le soude; on filtre et évapore au bain-marie. 

On identifie la saccharine dans le résidu éthéré par les procédés suivants : 
! . Examen de la savew· : On observe la saveur du résidu sec, soit 

directement, soit après élimination partielle des résines du houblon (on 
agile la liqueur alcaline avec de l'éther; on sépare la solution aqueuse, on 
l'acidule par de l'acide chlorhydrique et on lu traite à deux reprises par H, 
à ~Oc. c, d'éther; la liqueur éthérée est lavée avec un peu d'eau, enfin 
évaporée cl reprise par une solution de bicarbonate de soude). 

En présence de saccharine, le résidu éthéré possède une saveur sucrée qui 
domine, surtout après quelque temps, la saveur amère des principes du 
houblon. 
2. Essai de trans [ormuiion de la saceluirine en acide salicylique : On fait 

fondre à 2~0° une partie du résidu éthéré avec environ ,u; parties de potasse 
ou de soude caustique (d'après certains autcurs , on doit employer de pt·éfé 
rcnce la soude, parce que, si on élève trop la température, le salicylate 
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de potassium se transforme en pnrnxybcnzoatc). 011 laisse refroidir, dissout 
dans l'eau, ajoute un lég(~r excès d'acide sulfurique , puis quelques gouttes 
<le chlorure ferrique après extraction p[lr la benzine ou l'éther. 

Lu production <l'une coloration violette indique la présence de saccharine. 
En cas d'obteutiou d'une coloration violette, il fout vérifier si lu bière 

n'a pas été additionnée d'acide salicylique, en opérant sui· une partie du 
liquide primitif. (P oir ci-après : Ilcchcrchc de l'acide salicyliquc.) 

5. Essai de transformation d.n soufre contenu dans la saccharine en acide 
sulf11riq11e: On opère pa1· fusion du résidu éthéré avec 12 à rn parties d'un 
mélange de soude (6 p.) el de nitre (l p.). reprise par l'eau el l'acide chlor 
hydrique, cbullitionçaddition de chlorure harytiquc. 

La formation d'un précipité indique la présence de saccharine. 
Recherche de la dulcine de fli,,del (paraphénétolcarbamidc, sucrol de 

Hcydeu). - On ajoute an liquide 1/20 de son poids de carbonate de plomb; 
on évapore nu bain-marie. à consistance de pàte épaisse. On épuise par 
l'alcool et on évapore les extraits alcooliques. Le résidu est repris par de 
l'éther et le liquide éthéré, après filtration: est mis à évaporer. 011 examine 
la saveur du résidu, puis on le chauffe légè1·crncnl avec 2 à 5 gouttes de 
phénol et autant d'acide sulfurique concentré. Au liquide sirupeux on ajoute 
un pcn d'eau et, après refroidissement, avec précaution, une petite quantité 
de solution de soude caustiq uc ou d'ammoniaque. 

Lu production d'un anneau violet bleuâtre au contact des deux liquides 
indique la présence de dulcine. 

Iieclierche de l'acide salic!Jlique. - i 00 c. c. de bière sont additionnés 
de~ e. c. <l'acide sulfurique on d'acide phosphorique au dixième, puis agités 
à deux reprises avec oO c. c. d'un mélange à parties égales d'éther et d'éther 
de pétrole, ou de chloroforme (ou bien avec le double de leur volume de 
benzine). La partie surnageant la bière est décantée, puis évaporée à basse 
température. Le résidu: encore chaud, est repris par oc. c. d'eau, filtré et 
additionné de quelques goultcs de chlorure ferrique neutre. (On peut faire 
l'essai au chlorure ferrique sur une partie de l'extrait avant de l'évaporer.) 

Une coloration violette accuse la présence d'acide salicylique. 

Recherche et dosage de l'acide sulf1weux. - 100 ù 2JÜ c. c. de bière 
sont acidifiés par l'acide phosphorique et distillés, jusqu'à réduction de 
moitié, dans un Lallon en verre raccordé au moyen d'un bouchon eu liège 
à un réfrigérant de Liebig formé d'un tube <le verre recourbé, sans raeeord 
de caoutchouc. Les produits de la distillation sont recueillis dans de l'eau 
de brome pure. Cc dernier liquide, acidulé, est ensuite chauffé jusqu'à 
disparition de toute trace de brome, et ndditionué de chlorure de baryum. 

On tolère de faibles prnportinus d'acide sulfureux, ne dépassant pus 
14 milligrammes par litre. 

Recherche de l'acide bo1·ique. - L'acide borique est recherché à l'aide du 
papier de curcuma, dans les cendres acidulées pur l'acide chlorhydrique. 
Reclcerclu: de l'acide picrique. - ·100 c. c. environ de bière sont traités 
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par !00 c. c. d'alcool amylique; on décante et évapore; le résidu d'évapora 
tion est additionné de cyanure potassique et chauffé légèrement: en présence 
de l'acide picrique; il se produit une coloration rouge sang (réaction de l'acide 
isopurpuriq uc). 

Recherche de l'acide oxalique. - La bière acidulée par l'acide acétique 
donne, avec le chlorure de calcium, un précipité blanc. 

Recherche des métaux nuisibles (plomb, zinc, etc.). - On opère cette 
recherche dans les cendres. 

Recherche des essences. - 500 c. c. de bière sont agités à plusieurs reprises 
avec 500 c. c. <l'éther; on évapore la liqueur éthérce, on examine ln saveur 
et l'odeur du résidu; - ou bien 500 e. c. de bière sont distillés dans un cou 
rant de vapeur <l'eau jusqu'à réduction de moitié; le distillat est agité à 
plusieurs reprises avec 60 c. c. d'éther, etc. 

llecherch e des ramassis.s-: On pourra parfois reconnaître, aux caractères 
suivants, que de soi-disant fonds de tonneaux, premiers verres pompés le 
matin, bières malades, ctc., ne sont en réalité que dcs « ramassis » 
Présence de rn ycodermcs ; 
Saveur acide; 
Teneur en alcool, densité. teneur en extrait et en cendres, inférieures u 

celles de la même bière couramment débitée , 
Forte teneur en acides; 
Présence d'essences provenant de fonds de verres de liqueurs. 

VINS. 

* Examen. des caractères or9cmolcpti<J11cs; examen microscopique. - Ils se 
pratiquent notamment en cas <le vins troubles, pour la recherche des alté 
rations. 

* Détermination de la densité. - On opère à rn° C, au moyen <lu densi 
mètre ou mieux du picnonrètre ou de la balance de \V cstphal. 

Les vins proprement dits, à part les vins de liqueur sucrés, ont une 
densité qui varie normalement entre 0.991 et 0.998. Une densité supérieure 
à 1.000 est anormale. 

La densité des vins sucrés est toujours supérieure à i .000. 

Dosage de l'alcool. - -1. Procédé des chimistes allemands : 
~0 ou -100 c. c. mesurés à {;)° C. sont distillés dans un ballon de 2f,0 c. c. 

et les 6/lO sont reçus dans u11 picnomètre de 50 à WO c. c. On ramène le 
distillat au volume primitif ù H,° C. pat· addition d'eau distillée et on pèse; 
on calcule le poids spécifique et 011 en déduit la teneur en alcool en gr. 
par f00 c. c., d'après les tables de l lchncr cl de Baumhnuer. 
2. Procède du laboratoire municipal de Paris : 
~00 c. c, sont distillés , on recueille un peu plus de 100 c. c. et on porte 
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à 200 c. c. par addition d'eau distillée. On détermine la richesse en alcool 
au moyen de l'alcoomètre de Gay-Lussacjcn faisant les corrections requises) 
et, en divisant par 2 lc chiffre obtenu, ou a la teneur en c. c. (en volume) 
pour 100 c. c. 
Teneur ordinaire des vins secs consommés en Belgique : 9 à 14 p. c. en 

volume. Beaucoup de vins, généralement consommés sur place, sont moins 
riches en alcool; il en est qui n'en contiennent que 8, 7 et même 6 ou 5.:5 p. c. 

Dans le vin rouge pur, le rapport de l'alcool à l'extrait est rarement supé 
rieur à 4.5. 

Dosage de l'extrait. - i. 50 c. c. mesurés à 1~0 sont introduits dans une 
capsule en platine de 8:5 millimètres de diamètre et de 20 millimètres de 
haut, évaporés au bain-marie jusqu'à consistance sirupeuse, puis chauffés 
pendant 2 1/2 heures clans l'étuve à eau bouillante, refroidis sous exsiccateur 
et pesés. 

Le vin doit, au besoin, être dilué au préalable en vue de réduire la pro 
portion d'extrait à 1 gr. oui gr. r> au maximum, pour aO c. c. (Commission 
des chimistes allemands). 
2. Ou peut aussi (notamment, en cas de vins sucrés) évaporer, ramener 

au volume primitif par addition d'eau distillée, déterminer le poids spéci 
fique du liquide, etc. (comme pour la bière). 
Teneur normale : i -~ à 4 gr. p. 100 c. c. 
Une teneur inférieure à i .D-i .4 fera soupçonner le mouillage. 

Dosa_r;e des cendres. - On incinère le produit qui a servi à la détermina 
tion de l'extrait. 

Les cendres doivent être fortement alcalines, à moins que le vin n'ait été 
plâtré d'une façon exagérée. 

Teneur normale : 0.12-0.-14 à 0.58 gr. p. 100 c. c. 
Une teneur de beaucoup inférieure à 0.12 ou supérieure au i/lO de 

l'extrait est anormale pour les vins secs. 
Dosage des pliosphates. - On opère sur l'extrait incinéré, par la méthode 

ordinaire. 
Teneur normale: 0.01-0.02 ù 0.04 gr. pour 100 c. c., soit environ 1/10 

<lu poids des cendres. 

Dosage de let glycérine. - On mesure fOO c. c. de vin que l'on introduit 
dans une grande capsule de porcelaine ( cette capsule doit être plus profonde 
que large), et l'on évapore au bain-marie jusqu'à ce qu'il ne reste plus que 
tO c. c. On ajoute ~ grammes de sable quartzeux: lavé et calciné, et un lait 
de chaux, jusqu'à cc que le mélange ait une réaction nettement alcaline. 
On évapore alors à peu près à siccité. On ajoute au résidu !JO c. c. d'alcool 
à 96°, on chauffe au bain-marie, on mélange parfaitement la masse au 
moyen d'une spatule de verre, en raclant les parois de la capsule et en 
écrasant les grumeaux, de manière a réduire le tout en une pâte molle, et 
on filtre à travers un filtre à plis c11 recevant le liquide dans un ballon à 
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distillation. On lave, en continuant à mélanger, jusqu'à ce que l'on ait 
employé environ H50 c. c. d'alcool de la concentration indiquée. 

On soumet alors le liquide à la distillation, jusqu'à ce qu'il ne reste plus 
dans le ballon que 10 c. c. On termine l'évaporation an bain-marie, jusqu'à 
ce que le résidu se présente sous l'aspect d'une pâte liquide. Après refroidis 
sement, on ajoute Iû c. c. d'alcool absolu, puis H> c. c. d'éther absolu. Il se 
forme un précipité qui, au bout de quelques heures: adhère aux. parois. 
Après clarification, on décante le liquide dans un flacon en verre taré. 
Ce flacon doit être à col large, bouché à l'émeri; il doit avoir une hauteur 
de ,1,0 millimètres environ et une capacité de ~0 c. c. environ. 

On évapore le mélange d'alcool et d'éther jusqu'à ce que le résidu coule 
difficilement. On chauffe alors le tout pendant une heure dans l'étuve à eau 
bouillante, on laisse refroidir et on pèse. 
Il convient de toujours s'assurer que la glycérine recueillie ne renferme 

ni sucre, ni matières minérales en quantité notable. 
La teneur normale varie de 0.4;:, à 0.8a gr. p. 100 c. c. 
Dans le vin pur~ le rapport de la glycérine à l'alcool est rarement supérieur 

à 14 p. c. ou inférieur à 6-7 p. c. 
N. JJ. Le dosage de la glycérine dans les vins de liqueur sucrés offre des 

difficultés spéciales et ne donne que des résultats problématiques. 

Dosage de l'acidité totale. - fO ou 20 c. c. tels quels ou portés à 200 c. c. 
sont titrés au moyen de soude décinormale. La fin de la réaction est 
marquée à l'aide de papier de tournesol très sensible. 

Les résultats sont exprimés en acide tartrique ou en acide sulfurique. 
L'acidité totale, exprimée en acide tartrique, varie ordinairement de 

0.2-0.a à 0.8-0.9 gr. p. 100 C. e. 
L'excédent de l'extrait sur l'acidité est de f gramme au moins par f 00 c. c. 
Pour les vins rouges purs, la somme des chifTres représentant les teneurs 

en alcool (vol. p. c.) et en acide (gr. d'acide sulfurique parlitre)est toujours 
supérieure à !2 1/2. 

Dosage des acides volatils. - Ce dosage se pratique par la méthode bien 
connue qui consiste à distiller un volume déterminé de vin dans un courant 
de vapeur d'eau. L'acidité due aux acides volatils s'évalue en acide acétique. 

Ce dosage n'est utile que dans le cas où les vins examinés sont très acides 
(vins piqués). 

Dosage des acides non volatils. - Si, au lieu d'exprimer en acide 
acétique l'acidité duc aux acides volatils, on évalue celle-ci en acide tartrique 
et si l'on soustrait le chiffre obtenu de celui qui représente l'acidité totale, 
on obtient le chiffre qui représente l'acidité duc aux principes acides non 
volatils. 

Cette détermination ne s'effectue que dans des cas exceptionnels. 

Recherche del' acide tartrique libre.-Pour rechercher l'acide tartrique libre 
dans le vin, on ajoute, à 20 ou 50 c. c. de vin, du tartrate acide de potassium 
précipité et finement pulvérisé; on agite à diverses reprises, on filtre après une 
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heure. on ajoute an filtrat limpide 2 ou 5 gouttes d'une solution d'acétate 
potassique à 20 p. c. et on laisse le liquide en repos pendant douze heures. 
Toutes ces opérations doivent se pratiquer à une température uniforme. S'il 
se forme dans le flacon 1m précipité cristallin en quantité appréciable, c'est 
que le vin renfermait une dose notable d'acide tartrique libre. 

Dosage du tartrate acide de potassium. - 1. Dans une capsule en porce 
laine, on introduit 50 c. c. de vin, puis du sable quartzeux; on évapore à 
consistance sirupeuse au bain-marie et, après refroidissement, on ajoute 
environ 70 c. c. <l'alcool à 96° en agitant de temps en temps. Après douze 
heures de repos à une température aussi basse que possible, on filtre et on 
lave à l'alcool jusqu'à ce que Je filtrat ne rougisse plus une bandelette de 
papier bleu de tournesol, humectée cl' eau. 

Le filtrat sert au dosage de l'acide tartrique libre. (f7oir ci-dessous.) 
On replace alors le filtre et son contenu dans la capsule où l'on a évaporé 

le vin, traite le tout par l'eau bouillante de manière à dissoudre entière 
ment le tartrate acide de potassium, filtre et lave jusqu'à cc que l'eau de 
lavage ne soit plus acide, puis on détermine l'acidité du filtrat au moyen de 
la solution n./10 de soude caustique. 

On évalue naturellement cette acidité en tartrate acide de potassium 
par 100 c. c. 
2. On peut encore opérer selon Berthelot, comme suit : 
A 20 c. c. de vin on ajoute 80 c. c. <l'un mélange à parties égales d'alcool 

absolu et d'éther; "Oil agite et on laisse en contact pendant trois jours au 
moins, à basse température. Il se forme un dépôt cristallin de tartrate acide. 
On décante sur un filtre sans plis et lave avec le mélange d'alcool et d'éther. 
Le filtre est lavé à l'eau bouillante pour dissoudre le précipité et on fait 
arriver le liquide dans le flacon renfermant le reste du précipité. On dissout 
dans l'eau bouillante, on filtre, et on titre au moyen de soude normale 
décime. 
N. B. - Le tartrate acide de potassium est un constituant du vin 

normal; il convient donc non seulement d'en constater la présence, mais 
encore d'en déterminer la dose. JI est difficile de fixer des limites à la teneur 
du vin normal en tartrate acide de potassium. Il ne fout pas perdre de vue, 
en effet: que de nombreuses circonstances peuvent influer sur cette teneur, 
le tartrate acide de potassium se déposant dans certaines conditions ou dis 
paraissant parfois en partie. 

Ordinairement la teneur varie de 0.15 à 0.50. 

Dosage de l'acide tartrique libre. - Le filtrat alcoolique provenant de 
l'opération 1 ci-dessus est additionné d'eau et. ramené de la sorte à un 
volume déterminé. On partage alors le liquide en deux portions égales; on 
neutralise exactement l'une au moyc11 d'une solution de potasse normale, 
puis on ajoute l'autre portion et on mélange. On distille l'alcool, évapore le 
liquide restant dans le ballon dans une capsule de porcelaine, après y avoir 
ajouté du sable quartzcux , et dès lors on procède identiquement de la mème 
façon que pour le dosage du tartrate acide de potassium. 
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Il ne faut pas perdre <le vue que l'on doit évaluer l'acide tartrique 
correspondant au tartrate monopotassique trouvé. f c. e. de soude corres 
pond à Og•OOnJ d'acide Iartrique. Mais comme ici on ne titre que la moitié de 
l'acide libre existant dans le vin, l c. c. de soude -n/10 correspond en réalité 
à Og•Orn d'acide tartrique libre du vin. 

On multiplie par deux pour rapporter le résultat à f 00 c. c. 
D'après les chimistes allemands, la teneur du vin normal en acide tartrique 

libre ne doit pas dépasser le 1/6 de l'acidité due aux acides non volatils. 
Mais il a été reconnu que cette limite est parfois dépassée dans les vins 
naturels et purs. 

D'autre part, beaucoup de vins ne renferment que des traces d'acide 
tartrique libre. 

Dosaqe du sucre réducteur. - Le dosage du sucre réducteur dans le vin 
se pratique très avantageusement par la méthode d' Allihn. 

Les vins secs ne renferment d'habitude que quelques millièmes de sucre 
réducteur. 

Essai au polarimètre. - Cet essai fournit des résultats qui permettent de 
conclure à l'addition de sirop de fécule, de sucre saccharose et d'autres sub 
stances agissant sur la lumière polarisée. 

Le vin dévie fortement à droite, surtout après dialyse. 

Dosage du tannin. - Le dosage du tannin et de la matière colorante se 
pratique d'une manière assez expéditive par la méthode de Ncubaucr. 

La quantité de tannin des divers vins est très variable et dépend de 
diverses circonstances. 
Pour les vins dits de Bordeaux, elle dépasse rarement 0.2 p. c., mais elle 

peut atteindre 0.4 p. c. pour certains vins, et même plus. Les vins blancs 
sont, comme on sait, très pauvres en tannin. 

Recherche spéciale des falsifications. 

Dosage des sulfates. - On opère sur l 00 c. c., par préci pi talion au moyen 
du chlorure barytique à l'ébullition. Les résultats sont exprimés en sulfate 
potassique, 

Dans le vin non plâtré, la teneur en sulfates est inférieure à f gramme par 
litre; une teneur supérieure à 2 grammes dépasserait la tolérance générale 
ment admise. 

* Essai relaii] à la tolérance du plâtrage.-A i Oc. c. de vin on ajoute 2 c. c. 
d'une solution titrée de chlorure barytique additionnée d'acide chlorhy 
drique, correspondant à 0g'02 de sulfate potassique. Après dépôt du préci 
pité, on filtre et on additionne le filtrat. de chlorure harytique : le liquide doit 
rester limpide. 

Recherche des sels baryli']ucs. - On emploie pour le déplâtrage ( élimina 
tion du sulfate de potassium en excès) le chlorure de baryum, ce que l'on 
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reconnaît à la diminution de l'alcalinité des cendres et à la présence d'une 
proportion exagérée de chlorures. 

Dans le cas où le chlorure de baryum a été employé en excès, on le recon 
naît par l'addition d'un sulfate soluble: qui précipite du sulfate de baryum. 
Si l'on a employé le carbonate de baryum pour le déplâtrage, le vin est 

complètement exempt de sulfates, mais comme l'acide acétique et les autres 
acides du vin dissolvent des quantités appréciables de baryte, cette base 
peut alors être décelée dans les cendres. 

Dosage du chlorure sodique. - On sursature par le carbonate sodique un 
volume déterminé de vin, on évapore, calcine et épuise par l'eau. On dose 
le chlore volumétriquement ou par pesée. 
Il faut noter qu'un vin mouillé avec certaines eaux ou déplâtré par le chlo 

rure de baryum peut contenir une proportion exagérée de chlorures : dans 
ce cas, pour reconnaître le salage, il faut doser le sodium. 

Teneur normale en chlorure sodique : jusque 0.02 à 0.03 gr. p.100 c. c. 
Une teneur supérieure à 0.0~ gr. p. 100 c. c. indique un vin salé. Dans 
certains pays, on tolère le salage jusqu'à concurrence de O.! gr. par i00 c. c. 

Recherche de l'alun. - On reconnaît l'addition de ce corps en dosant 
l'alumine. Le vin est acidulé par l'acide acéliquc ; on précipite par un léger 
excès d'acétate de plomb, on élimine l'excès de plomb par l'acide sulfu 
rique et, dans la liqueur filtrée, on ajoute un léger excès de carbonate de 
sodium. Le précipité d'alumine et d'oxyde de fer est dissous dans une 
solution chaude de potasse; on filtre pour séparer l'oxyde de fer, on acidule 
le filtrat par de l'acide chlorhydrique el on précipite l'alumine par le carbo 
nate d'ammoniaque. 
Teneur normale : os-.0012 il 0g.00,6 d'alumine p. 100 c. c.; au delà de 

0.00;'.>-0.0!0, le vin doit être considéré comme aluné. 
Recherelie et dosage de l'acide sulfurique. - Divers procédés ont été 

proposés pour ce dosage: entre autres le procédé de Nessler. 

Recherche et dosa9e de l'acide sulfureux. - On peut Je déceler en distil 
lant une certaine quantité de vin: le liquide distillé est étendu de son volume 
d'eau, puis additionné de quelques gouttes d'acide iodique et, enfin, agité 
avec un pcn de chloroforme. Si Ie vin contient de l'acide sulfureux, le chlo 
roforme se charge de l'iode mis en liberté. 

Le dosage s'opère par oxydation et précipitation au moyen du chlorure de 
baryum, comme dans la bière. 

Teneur normale ou tolérable : jusque 0.002 gr. p. 100 c. c. 

Recherche de la yomme et de la dextrine. - Pour rechercher ces pro 
duits, on ajoute, à 4 c. c. de vin, 10 c. c. d'alcool à 96°. Dans ces conditions, 
le vin pur se trouble légèrement et il se dépose assez rapidement quelques 
flocons. Quand le vin renferme de la dextrine ou de la gomme arabique, il se 
forme un précipité assez abondant qui adhère en partie aux parois du tube. 

Da11s ce dcrn ier cas: on détermine la nature du précipité. 

Reclierehe del' acide salicylique et de la saccharine. -On rech erche l'acide 
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salicylique et la saccharine en employant les méthodes bien connues, recom 
mandées à cet eff et. 
Recherche des métaux toxiques. - Pour cette recherche, on évapore le 

vin après l'avoir neutralisé par de la soude caustique; puis, quand on a 
obtenu un extrait présentant la consistance voulue, on y détruit la matière 
organique pat· l'acide chlorhydrique et. le chlorate potassique, pour pro 
céder à la recherche des composés des métaux ou métalloïdes toxiques, eu 
suivant la marche indiquée par Otto. 

Détermination de la nature de la matière colorante (l). 

1. Essai prélimiriaire.-On ajoute de l'ammoniaque en excès, petit à petit. 
Une coloration passant du violet au bleu, puis au vert brun, est fournie 

par la matière colorante naturelle du vin ou par une autre couleur végétale 
rouge. 

Si la coloration ne vire pas au vert, on se trouve probablement en 
présence d'orseille, de campêche, de cochenille ou de dérivés du goudron. 

2. Recherche des dérivés du goudron par le procédé des chimistes alle 
mands. - Une partie de l'échantillon est additionnée d'acide, puis d'éther; 
on agite et décante. 

Une autre partie est additionnée <l'alcali, puis d'éther; on agite et décante. 
On évapore les deux liquides éthérés en présence d'un brin (mouchet) de 

laine ou de soie. 
Une coloration rose, rouge ou violette de la laine ou de la soie par la 

dessiccation, indique des matières colorantes dérivées du goudron. 

5. Recherche des dérivés du goudron pa1· le procédé suivi au laboratoire 
municipal de Paris. - On emploie, pour la coloration des vins, des dérivés 
acides et des dérivés basiques. 

Les colorants acides (sulfo-fuchsine, dérivés azoïques, phtaléines, etc.) ne 
sont pas précipités par le tannin. Ils sont insolubles ou peu solubles dans 
l'éther acétique ou l'alcool amylique. 

Les colorants basiques (fuchsine, safranine, etc.) sont précipités par le 
tannin. Ils sont solubles dans l'éther acétique ou l'alcool amylique. 

On pratique les essais suivants : 
A. - La matière colorante naturelle est insolubilisée par l'ammoniaque 

en léger excès. On ajoute de l'alcool amylique (Hi gr.+ f,0 c. c. vin), agite, 
laisse reposer. 
f O L'alcool est coloré en rose, rouge ou viol el : on décante, lave, filtre, 

évapore en présence d'un mouchet de soie; on observe la coloration du 
résidu et celle du mouchet sous l'action de l'acide sulfurique concentré, afin 
de reconnaître la matière colorante : dérivé azoïque (ponceau, orange, 
Bordeaux, crocéine , pourpre, rouge de Biebrich, chrysoïnc.roccelline , tro 
péoline, Congo, etc.), phtaléine (éosine, érythrosine, safrosine , ctc.), etc. 

(1) Voir la note ou bas de la page 31>2. 



l N° ?S. J ( 368 ) 

Si l'alcool est coloré en violet franc et si l'ammoniaque a déjà donné une 
coloration violette, on recherchera l'orseille. 

2° L'alcool n'est pas coloré : on décante, lave, filtre, acidule par l'acide 
acétique. 

a. L'alcool se colore : présence d'un dérivé basiq UC. On évapore à sec, 
laisse refroidir, ajoute une goutte d'acide sulfurique concentré pour carac 
tériser la matière colorante : fuchsine, safranine, etc. 

b. Si l'alcool reste incolore : absence de colorants du goudron. li faut 
toutefois rechercher la sulfo-Iuchsine. (Yofr ci-après.) 

B. - On ajoute un excès de magnésie calcinée; puis une solution à 20 p. c. 
d'acétate mercurique , et on porte à l'ébullition : une coloration avant ou 
après addition d'acide acétique indique la présence de dérivés du goudron, 
particulièrement de dérivés appartenant à la classe des colorants acides. 

C. - Le liquide alcalinisé au moyen d'eau de baryte est additionné 
d'éther acétique, on agite et. lave : on obtient en dissolution les colorants 
basiques. On évapore en présence d'un mouchet de soie. 

4. Recherche spéciale des dérives azoïques et des composés sulfonés (.rnlf'o 
f'ucl1sine) par le procédé de Cazeneuve. - A 10 c. c. de vin, on ajoute une 
petite pincée (Ogr2) d'oxyde jaune (non pas l'oxyde rouge) de mercure et l'on 
agite fortement, au moins pendant une demi-minute, ou Lien on chauffe 
jusqu'à l'ébullition. On filtre alors sur un filtre double. 

La matière colorante normale du vin est retenue sur le filtre à l'état de 
laque, et l(" filtrat est incolore. Pour les vins naturels, très riches en tannin, 
le filtrat est parfois légèrement grisâtre. 

Si la matière colorante du vin est constituée exclusivement ou en partie 
par la fuchsine acide ou par un dérivé azoïque ordinairement employé, le 
filtrat est rouge. 

La sensibilité de cette réaction est moindre pour les dérivés azoïques que 
pour la fuchsine acide. 

;'$. Recherche spéciale de la sulfo-fuchsine. - Ce colorant peut être spé 
cifié par les réactions suivantes : 

Action de la potasse au ·J /20~ de 
l'acétate rnercuriq ue et de 1' acide 
sulfurique. 

Action de la magnésie, de l'acé 
tate mercurique et de l'acide sul 
furique. 

Coloration rouge violacé. 
N. B. D'autres colorants de la 

houille donnent la même réac 
tion. On vérifie par addition 
d'ammoniaque en excès, qui dé 
colore le liquide en cas de sulfo 
fuchsine. 

Action de l'oxyde mercurique à l'ébullition) filtration : coloration rouge 
violacé. 

Action du bioxyde de de manganèse (~JnO2)1 ébullition, filtration, addition 
d'acide tartrique ; coloration d'une fibre de laine plongée dans le liquide. 

Action des acides sulfurique ou chlorhydrique : coloration jaune brun. 
Action des alcalis : tendance à la décoloration. 
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6. Recherche spéciale de la cochenille) de l'orseille et du campêche. - On 
pourra pratiquer les essais ci-après : 

Loque. 
Bleu violacé. • 

liquide. 
Rose lilas 

Action de l'alun et du carbonate 
de soude (au 1/10) 

Cochenille. 
Gris violacé noirâtre. Rose violacé, violet net Orseille. 

par excès de réactif. 
Bleu riolacè ou rose • Vert bouteille, violet Campêche. 

par ébullition. 

Action du carbonate 
(au ·J/20). 

Acétate d'alumine . 

Craie albuminée. . 

Borax au 1/10 . . 

l A froid. 
Gris lilas . . 

sodique Vert bleuâtre légère- 
j ment violacé. 
{ Légèrement violacé 

1 
Lilas vineux. . . 

. Pas de changement 
Lilas ou violet bleu 

( Rose. 
l Rose violacé 
( Gris violacé 
j Lilas. . 

· ~ Gris bleu 

A l'ébullition. 
Gris rosé 
Devient plus violet 

Violet pur. 

Cochenille. 
Orseille, 

f~ther et ammoniaque. Rouge carmin 
Bichromate <le potassium acidulé: Bleu violet noir . 
Ammoniaque et alcool amylique : Violet bleu • 

Id, id. évaporation, add. <l'acide sulfurique: liquide rouge. 
Id. id. id. id. et d'ammoniaque: 

bleu violacé . 
Extrait éthéré. jaune. 

Id. + ammoniaque : rouge violacé • 
Id. id. + acide acétique : rouge 
Id. + eau + ammoniaque: coloration rouge foncé 

La liqueur est acidulée par l 'acide ch lorhy 
drique. On ngile avec de l'alcool amylique, 
lave j usqu'à neutralisation l'alcool, qui est 
ensuite décanté; on a joule un peu <l'en u et 
quelques gouttes d'acétate d'urane et on 
agile 

Coloration vert. émeraude . 

Campêche. 
Cochenille. 
Orseille. 
Campêche. 
Cochenille. 
Orseille. 
Campêche. 
Cochenille. 
Cam pèche. 
Cochcn ille. 
Cam pèche. 

( Orseille. 

~ ! Orseille. 

Campêche. 

Cochenille . 

. Un~ p~rlie de l'alcool dissolvant est uddi- ~ Coloration violette . 
tionnéc d ammoniaque • { 

Id. 
(mémo avec 
des traces) • 

7. Recherche des dicers colorants étra119e1·s d' oriqine végétale. - S'il 
n'est guère possible de déceler avec certitude l'addition aux vins rouges 
de colorants <l'origine végétale, il couvirnt cependant de soumettre les 
vins n certains essais en vue de carnctétiscr la rnatiérc colorante, car le 
pigment du vin présente certaines particularités dis+inct.ives , 

Les divers procédés rccommnudé s p<1r les an leurs dnnucnt des résultats 
plus ou moins concluants; il conviendra en tous cas de baser son apprécia 
tion, non pas sur un essai, mais Lien sur un ensemble de réactions. 

95 
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Voici quelques réactions données par des vins non colorés artificielle 
ment ; 

Addition de 4 p :rties d'eau et tlc 4 parües d'ammo 
niaque. 

Addition cle magnésie, agitation forte . , . . .. 

1,1 , puis addition <l'alcool amy- 
lique, :ig1lathn el repos 

Addition d'acétate basique de plomb. . . . . . . 

Aildiliun d'ammoniaque, puis de sulf-ue arumonique. 

Addition d'acide sulfurique dilué el de zinc métal 
lique. 

Dépôt de quelques gouttes d~ vin sur de b craie 
albuminée. 

Adc.l1tion d'un méange ù JI irL:es ér,:111 s d'une solu 
uon d'acétate sodique ~ i:; p. c. avec 1111e solution 
saturée d'alun. 

Ac.ldiliou d'émétique et action de la chaleur ..• 

Coloration wrl i;rbàtre. 

Jléco!oralion après quelque temps. 

Alcool amylique surnageant incolore 

Prècipité r,ri, bleuâtre Oil hlcu x ordàtre, filtrat inco 
lore ou très f uhlement rosé. 

Précipité sale; fillra! vert bouteille. 

Pas de décolorauon. 

Tache grise, bleuâtre ou verdàt re. 

P,1s cl,· changrmr-nt tic coloration Oil pr.uluctlon 
d'une teinte vrolacée (non pas bleue). 

P11s de changement de coloration. 

La distinction des matières colorantes étrangères d'origine végétale (myr 
tille, betterave, framboise, groseille, cassis: mauve, sureau, mùrc, ctc.), les 
unes des autres, est aussi peu aisée que leur distinction de la matièro colo 
rante du vin. Pour y arriver , 011 peut observer exactement les colorations 
produites pa1· l'ammnuiaquo cL les antres réactifs ci-dessus, et pratiquer 
diverses réactions complémentaires, au moyeu du carbonnte sodique, du 
mélange de carbonate sodique et d'alun on d'acétate d'alumine, ctc., en 
observant la coloration de la laque et celle du filtrat. 

S. Examen spec!ro8COJ>ique. - Le spectroscope peul être aussi employé 
pour la recherche des matières colorantes. celles-ci donnant parfois des 
spectres d'absorption caractéristiques. 

EAUX-DE-VIE ET ALCOOLS. 

* Übseroation des caractères organoleptiques. - On examine la limpidité, 
la couleur. l'odeur et la saveur. 

L'eau-de-vie ou l'alcool sont. parfois plus ou moins troubles. 
A l'observation du degré de limpidité se rattache l'essai par addition d'eau, 

jusqu'à abaissement du titre alcoolique it 50° G.-L., par exemple: un produit 
contenant de fortes proportions d'alcools supérieurs, d'éthers élevés dans 
la série grasse, etc .. , deviendra trouble ou laiteux. 

Les liquides, généralement incolores, offrent assez souvent une coloration 
jaune plus on moins foncé, parfois rougcàtre ou nnirùtre. 

Les odeurs dominantes soul celles d'alcool éthylique pur, de flegmes bruts, 
d'éthers, d'essences ou d'aromates. 

La distinction des odeurs caractéi-istiqucs est facilitée par l'addition d'une 
forle quantité d'eau (4 à ü volumes, par exemple). 
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Souvent 011 verse quelques gouttes du produit dans le creux de la main, 
on frotte ensuite avec l'autre main pou1· faciliter l'évaporation et on vérifie 
l'odeur des parties les moins volatiles. On peut aussi laisser s'évaporer 
spontanément une petite quantité du liquide dans un verre. sur une sou 
coupe 011 sur un morceau de papier buvard, Le résidu offre fréquemment 
une odeur caractéristique. cul rc autres celle de l'alcool amylique. 

La saveur de l'alcool éthylique est souvent plus ou moins modifiée par 
celle des alcools supérieurs, notamment pat· la saveur poivrée de l'alcool 
amylique: ainsi que par celle des autres impuretés (éthcr , aldéhyde: furfu 
rol), de substances. aromatiques (essence de gcnévi·icr) 011 de produits âcres, 
amers, ctc., ajoutés à l'eau-de-vie po111· lui do1111c1· 1111c force fictive. Les 
produits récemment distillés possèdent une saveur spéciale, dite n goût de 
feu ». 

* Examen de la réaction. - On vérifie si la réaction est acide, neutre 
ou alcaline. On se sert: ù cet effet: de tournesol 011, de préférence, d'acide 
rosolique sensibilisé. 011 opère sur le liquide tel quel ou concentré par éva 
poration. 

De même que l'observation des caractères organolepliqucs1 l'examen de 
la rénction constitue un essai préliminaire susceptible de fournir des indica 
tions utiles. 

/)osage de l'alcool éthylique. -L L'alcool éthylique ou ordinaire est géné 
ralement dosé par le procédé dcnsimétriquc, c'est-il-dire an moyen de 
l'alcoomètre de Guy-Lussac ou de la balance de \Vcstphal, soit directement, 
soit (pour les liquides renfermant des substances fixes) sui· le distillat. 
100 c. c. sont distillés aux 5/'1; le distillat est ramené au volume de 100 c. c. 
par addition d'eau distillée, puis porté à la tcmpérururc de J;,° C. 
2. Pour tics déterminations a pproximativcs ou pour des opérutions de 

contrôle: on fait parfois usage d'ébullioscopes, not11111mc11t de celui de Salle 
ron. Ces appareils sont, comme on le sait, basés sur l'observation du point 
d'ébullition, lequel est d'autant moins élevé c1uc le liquide contient plus 
d'alcool. 

La teneur en alcool éthylique des eaux-de-vie varie de 2~ à 70 p. c. en 
volume. Les alcools (esprits, trois-six) en contiennent de Sa à 97 p. c. 

Dosage de l'extrait sec (motiëres fixes1 matières dissoutes)) ainsi que des 
cendres. - On évapore ù 100° et dessèche jusqu'à poids constant, puis on 
incinère. 

Les eaux-de-vie ne contiennent naturellement qu'une petite quantité 
d'extrait provenant du bois des tonneaux: soit de 0.01 à 1 .00 gr. p. 100 c. c. 

Exemn: des caractères de l'extrait sec. - On note la couleur (généra 
lement. jaunâtre, parfois brunâtre ou noirâtre) et la saveur (généralement 
astringente, parfois fade, sucrée, àcrc, amère, acide: alcaline, savonneuse 
on salée). la consistance et l'hygrnscopicilé. 

On recherche le tannin cl, particulièrement si la proportion d'extrait est. 
élcvée , la dextrine: le sucre, la glycérine; puis l'acide sulfurique libre, 
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l'oxyde de Ier, etc., surtout si l'on a des raisons spéciales ponr soupçonner 
la présence de ces corps. (// oir plus loin : Hecherche spéciale des falsifica 
tions.) 

Essais de Traube, au capillaromètre et au stalagmomètre. - Le capillaro 
mètre est basé sur ce principe, que l'élévation dans un tube capillaire de 
solutions aquPnses étendues de eorps organiques d'une même série, est plus 
faible, à teneur égale, si le poids moléculaire des corps dissous est élevé. 

Le stalagmomètre est un compte-gouttes portant une graduation spéciale 
qui permet de déduire du nombre de gouttes, d'après les données de 
Duclaux, la teneur d'une eau-de-vie en impuretés. 

Essai dP- Gossard, â l'homéoircp«. - La mét hodo repose sur le principe 
suivant : Deux mélanges liquides, semblables qualitativement mais différents 
quantitativement , roulent l'un sur l'autre quand ils se rapprochent de l'iden 
tité de composition, mais font le plongeon l'un dans l'autre quand ils 
s'éloignent suffisamment de cette identité. 
N, !J. Les procédés de Traube et de Gossard. proposés notamment pour 

le dosage des alcools supérieurs, 501lt délicats et peu usités jusqu'à présent. 

* Essai d,, Savalle. - L'acide sulfurique, mis en contact avec un alcool ou 
une eau-de-vie, lui donne une coloration d'autant plus foncée qnc cc liquide 
renferme une proportion plus forte de certains corps étrangers, notamment 
d'alcools supérieurs, d'éthers relativement élevés dans la série grasse, etc. 
Tel est le principe du procédé tliapluuunnétriqu« de Savallc, 
011 ajoute au liquide à essayer un volume égal d'acide sulfurique à 66° B., 

on chauffe à l'ébullition en agitant, on laisse refroidir et, après transvase 
ment dansune tiole à faces parallèles de dimensions déterminées, on observe 
l'intensité de la coloration jaune brun: par comparaison avec une série de 
types <lont chaque degré représente 1 dix-millième d'impuretés. 

Mais certaines impuretés, telles que l'alcool propylique normal, l'éther 
acétique, l'acide acétique, ne donnent pas de coloration. Par contre, l'aldé 
hyde et le f urfurol sont colorés très Iortcrucnt , le caramel et d'autres 
matières colorantes ou extractives se rencontrant fréquemment dans les 
eaux-de-vie, contribuent à foncer la coloration. Le procédé est donc, dans 
beaucoup de cas, insuffisant à renseigner sur la qualité réelle des produits. 

Bref, la méthode de Savalle, proposée spécialement pour l'essai des alcools 
de vin, ne paraît pas susceptible de donner de bons résultats pour les 
alcools et eaux-de-vie d'autre origine. 

Cc procédé a subi diverses modifications. 
MM, Girard et ltocqucs fixent d'abord l'aldéhyde nu moyen de chlorhy 

drate de métaphénylènc-dinminc, puis distillent et traitent par l'acide sulfu 
riquc. Le procédé est ainsi adapté au dosage spécial des alcools supérieurs. 

M. Mohler emploie, pour retenir les aldéhydes, le phosphate acide 
d'aniline. 

* Essai de Barbet>: Les alcools supérieurs et la plu part des autres matières 
étrangères1 notamment les aldéhydes, exercent sur le permanganate de 
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potasse une action réductrice beaucoup plus rapide que l'alcool ordinaire. 
M. Barbet a basé sur ce principe un procèdé sommaire d'appréciation de la 
proportion d'impuretés totales dans les alcools. 

Dans t>0 c. c. de l'alcool à essayer, à 91-96° G.-L.1 amenés à la tempéra 
turc de 18°, 011 vcrse â c. c. de solution de permanganate ü01'2 par litre; on 
note le nombre de minutes nécessaire pour la décoloration jusqu'à obtention 
d'une teinte type, de nuance saumon pâle. 

On a proposé <l'appliquer cc même procédé à l'essai des flegmes et des 
eaux-de-vie. Pour les flegmes: ou les amènerait au titre de 42°.~ et l'on 
emploierait une solution de permanganate à 1 gramme par litre. 

La Régie suisse fait usage de cette méthode pour la vérification sommaire 
des alcools. An-dessus de 50'. l'alcool est dit extra-fin; de ~0' à H>', surfin; 
de HV à f', fin ordinaire. En dessous de 1 ', l'alcool est regardé comme 
impropre a la consommation. 

L'essai du procédé a été fait, à la station ngt'Onomique de l'État, sur un 
bon nombre de produits de toute nature, en opérant sur 2a c. c. de liquide 
alcoolique à l'aide de !/2 c. c. de solution de permanganate à 0;'2 par litre. 
Les résultats obtenus, assez satisfaisants pour cc qui concerne les alcools, 
semblent avoir peu de valeur pour cc qui est des eaux-de-vie, tlcgmes; etc. 
Il est à noter que les eaux-de-vie contiennent souvent des proportions 
notables de matières extractives diverses, telles que des extraits de bois ou 
des sucres, t{UÎ exercent sur le permanganate une action réductrice. 

Recherche et dosage des aicool« eupérieurs. - On entend par alcools 
supérieurs ceux qui renferment dans la Iorrnule de leur molécule un nombre 
d'atomes de carbone supérieur à celui que contient l'alcool éthylique : ce 
sont les alcools propyliques, butyliques, amyliques, caproïquc. œnanthy 
Iique, caprylique, cuprique, etc. Ces alcools ont, en même temps, un point 
d'ébullition plus élevé (1). 

La séparation des alcools supérieurs les uns des autres est diflicile à réaliser 
dans la pratique : le procédé de la distillation fractionnée, le seul qui 

(1) Voici les points d'ébullition de l'alcool élhyliquc cl de divers corps qui s'y trouvent souvent 
mélangés dans les produits des drstilleries : 

Aldéhyde éthylique. 21°-22° 
Acétate d'éthyle. 720.75° 

Alcool éthylique 
- isopropylique, propy• 
liquc . . 

isobutylique, butylique. 
- isnmylique, amylique . 
- hexyliquo (caprcïque}, 

hcplyliquc ( œnanthylique ), 
octylique (cnprylique), nony 
ligue, décylique (cuprique) 

Glycol isobutylènique . 

Glycérine 

78° 

85° ù 97'' 
108" à 117° 
120" ù 132° 

148° [I 230° 

Bu tyratc d'éthyle 
Yulérate d'éthyle 
Acétate d'amyle. 
Ca proate d'éthyle 
OEnanthylate d'éthyle . 
Caprate <l'éthyle 

Acide acétique . 
propionique 

- butyrique . 

Furfurol . 

Bases nzotècs 

15û0-l 38° 
1620 
1880 
240° 

117°-118° 
141 ° 
l 65° 

94 
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conduise à cc résultat, est fort long et exige un grand volume de l'échan 
tillon. On se borne généralement à apprécier la proportion d'alcools supé 
rieurs d'une manière globale et pins ou moins précise, et l'on évalue cette 
proportion en alcool amylique, ce der-nier étant souvent le plus abondant 
en même Lemps que celui dont le dosage offre le plus d'intérêt. 

L'ensemble des alcools supérieurs est désigné <>n Allemagne sous le nom 
de fusel; souvent même on entend par là l'ensemble des substances dont le 
point d'ébullition est plus élevé que celui de l'alcool éthylique. 

Les hydrocarbures, l'éther ordinaire, le chloroforme, etc., mis en contact 
avec un liquide alcoolique, possèdent, surtout si cc liquide est suffisamment 
dilué, la propriété d'en extraire les alcools supérieurs, en même temps que 
les éthers des acides gras à équivalent élevé, les essences ajoutées, etc. Sur 
cc principe sont basés, au moins en partie, divers procédés de vérification, 
notamment ceux de Bang. de Rose et de ~Iarquardt. 

Ilang pratique l'extraction au moyen d'hydrocarbures; Rose et Marquardt, 
au moyen de chloroforme. 

Les procédés de Bosc et de .Marquardt sont les plus suivis. 
On utilise aussi le procédé de Savalle modifié par Girard et Rocques ou 

par J\Iohlcr. (// oir ci-devant.) Les résultats sonl alors ordinairement exprimés 
en alcool isobutylique, lequel donne avec l'acide sulfurique une réaction de 
coloration plus intense que celle de l'alcool amylique. 

On emploie rgalcment le procédé de M. Bardy, basé sur l'emploi de l'eau 
salée et du sulfure de carbone. 

Procédé de Rôse, modifié pa1· Stutzer et Reit nuujr : On distille 200 c. c. 
environ d'eau-de-vie avec un alcali, à l'effet de saponifier les éthers, de 
saturer les acides, de polymériser les aldéhydes et de recueillir les alcools. 
On ramène la teneur du distillat en alcool à 30° G.-L. par addition d'eau : 
on en prend -100 c. c.; on y verse 20 c. c. de chloroforme, on porte à la 
température de 1;5° C., on ajoute 1 c. c. d'acide sulfurique il 37 p. e. (pour 
favoriser le rassemblement du chloroforme et faire disparaître la pellicule 
qui se forme généralement au contact du chloroforme et de l'alcool cl rend 
la lecture incertaine) et on agite. Le volume du mélange de chloroforme et 
eau-de-vie augrnenle de 2 e. c. pour une teneur de 1 p. c. en alcool amJ 
liquc , de i .7 c. c. s'il s'agit d'alcool butylique et de 1 c. c. pour l'alcool 
propylique. 

Les résultats sont exprimés en alcool amylique. 
Jl faut observer qu'en cas d'eaux-de-vie additionnées d'essences desti 

nées à leur donner le bouquet, on peut obtenir, par la méthode de llôse, 
une augmentation de volume du chloroforme qui n'est pas en rapport exact 
avec la proportion des alcools supérieurs. 

Procédé de !Jlarquardt : Après avoir extrait les alcools supérieurs au 
moyen du chloroforme, on les traite par du bichromate potassique et de 
l'acide sulfurique, afin de les transfnrnu-r en acides gras correspondants. 
L'alcool amylique notamment donne de l'acide valériquc, reconnaissable à 
son odeur pénétrante cl caractèristique. Les acides g1·as formés sont suscep- 
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tiblcs d'être dosés par pesée à l'étal de sels harytiqucs , les résultats sont 
exprimés en alcool amylique. 

On tolère généralement dans les eaux-de-vie des proportions d'alcools 
supérieurs n'excédunt pus 0.HS-0.20 gr. p. 100 c. c. 

On en trouve parfois jusque 0.3() cl OAO gr. p. i00 c. c.; en moyenne: 
0.08 à o.ro g1·. 

Recherche et dosage des éthers. - Les éthers pouvant se rencontrer dans 
les eaux-de-vie et les alcools, sont notamment : 

Le formiate de méthyle; 
Les acétates <l'éthyle (éther acétique), de butyle, d'amyle (essence de 

poire); 
Le propionate d'éthyle; 
Les butyrates d'éthyle, de butyle et d'amyle; 
Les vulérutcs <l'éthyle (essence de pomme), de butyle, d'amyle, etc., 
Les caproatcs, œuantbylates, caprilates, pélnrgonatcs, ctc., d'éthyle, 

d'amyle, etc.; 
L'éther œnnnthiquc ou essence de lie de vin : mélange d'éthers d'acides 

gras it équivalent élevé. 
On recherche les éthers en ajoutant fi l'eau-de-vie 1111 excès <le potasse 

caustique, chauffant au réfrigérant ascendant pendant une heure, puis distil 
lant et traitant le résidu par de l'acide suif urique, de fuçon à mettre les 
acides gras en liberté. 

Les éthers des acides ù équivalent élevé peuvent ètrc extraits, comme 
l'alcool anryliquc , par agitation avec l'éther ordiuairc, puis saponifiés en vue 
d'isoler les acides gras et de les identifier. 

Pour le dosage des éthers, on opère pat· saponification an moyen d'une 
quantité exactement déterminée de soude ou de potasse, et tit1·age de l'excès 
d'alcali pat· de l'acide sulfurique décinormal. On exprime les résultats en 
éther acétique. 

On rencontre généralcment1 dans les eaux-de-vie. de traces à O. W gr. 
d'éthers p. i00 c. c. 

Recherche et dosage des acides libres. - Les acides qui se rencontrent à 
l'état <le liberté dans les eaux-de-vie et les alcools sont notamment : l'acide 
acétique (le plus fréquent), l'acide propionique, l'acide butyrique, les acides 
caproïque, œnanthyliquc, caprylique. pélargoniquc et cuprique. 

Comme on l'a n11 le degré d'acidité est apprécié d'une façon approxima 
tive par l'examen de la réaction. 
011 peut aussi ajouter à ln liqueur une goutte <le phéuolphtaléino et une 

goutte de solution de soude. L'absence de coloration indique la présence 
d'acides libres. 
Pour un dosage exact, on procède par acidimétrie, ou mo:ycn d~ potasse 

caustique décinormale. Les résultnts sont exprimés en acide acétique. 
Les eaux-de-vie contiennent ordiuairerneut <le traces à O. lo g1·. d'acides 

libres p. 100 c. c. 
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Recherche et dosage âes aldéhydes. - Les aldéhydes à rechercher et à 
doser sont notamment l'aldéhyde ordinaire ou éthylique, l'aldéhyde isohu 
tyliquc, la paruldéhyde, les aldéhydes œnanthylique et caproïque, le 
méthylal, l'acroléine ou aldéhyde allylique, et le furfurol ou aldéhyde 
pyromuc1quc. 

1. Le premier procédé employé est basé sur les propriétés réductrices 
des aldéhydes. 

Le produit à vérifier est soumis à la distillation. On en recueille 1/10, on 
l'additionne de 1/~ de son volume de solution ammoniacale de nitrate argen 
tique au f/to et on chauffe dans un tube à essai. En présence d'aldéhydes, 
il se produit un précipité d'argent réduit. 

On peut également faire usage d'une solution de permanganate potas 
siquc, que l'aldéhyde décolore instantanément. 

La distillation préalable est nécessaire pour séparer le sucre et le caramel, 
qui sont également des agents réducteurs, ainsi que les matières astrin 
gentes, qui masqucruieut la réaction. 

2. Un second procédé, plus recommandable que le précédent pour les 
dosages, est basé sut· la propriété qu'ont les aldéhydes de colorer en rouge 
violacé le hisulfite de rosaniline. On opère d'après la méthode colorimé 
trique, par comparaison avec une liqueur type contenant, par exemple, 
O.UO:S gramme d'aldéhyde éthylique par 100 c. c. d'alcool à !.>0°. A !Oc. c. 
de IÎ(f uide alcoolique on ajoute 4 c. c. de réactif. 

On emploie encore divers autres réactifs des aldéhydes, notamment le 
chlorhydrate de métnphénylènc-dinmine , lequel donne une coloration rouge 
orangé, avec une belle fluorescence verte. 

Certains formiates présentent également les réactions des aldéhydes. 
Les résultats du dosage des aldéhydes sont exprimés en aldéhyde éthy 

lique. 
La teneur ordinaire des eaux-de-vie en aldéhydes varie de traces à 

0.0~ gr. p. JQQ C. C. 

Ileclierclie et dosage spéciaux dtt furfw·ol. - L'acétate d'aniline donne 
avec le furfurol une coloration rose ou groseille. Il n'agit ni sur les autres 
aldéhydes ni sur les alcools. 

On procède colorimétriqucmcnt, par comparaison avec une liqueur type 
renfermant, par exemple, 0.0002 gramme de Iurfurol par !00 c. c. On verse 
20 c. c. d'eau-de-vie sur un mélange formé de 1 c. c. d'aniline incolore et 
1 à 4 c. e. d'acide acétique. 

Les eaux-de-vie contiennent de traces à 0.002 gr. de Iurfurol p. 100 c. c. 

Recherche et dosa.r;e des bases azotées. - Les bases azotées contenues dans 
les eaux-de-vie et les alcools s011t l'ammoniaque, des amines, des amides, 
<les alcaloïdes, des hases pyridiques et diverses substances basiques mal 
déterminées. 
Pour leur recherche, on fait parfois nsngc du réactif de Mayer. 
La méthode de Kjeldahl est applicable à leur dosage. 
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On peut doser séparément les hases ammoniacales et les bases organiques: 
comme suit: 

Bases ammoniacales : le liquide préalahlement débarrassé de l'alcool est 
distillé avec du carbonate de soude; le distillat est titré colorimétriquement 
au moyet1 du réactif de Nessler , 

Bases organiques : le résidu de la précédente distillation est additionné 
de potasse et de permanganate potassique, di,tillé et titré comme ci-dessus. 

Les résultats sont exprimés soit en ammoniaque, soit en azote. 
On ne rencontre ordinairement dans les eaux-de-vie que de traces à 

0.00:2 gr. de bases azotées p. IOO c. e. 
Dosaqe de l'acide cyanhyd,·ique dans le kirsch et l1!:3 autres eauœ-de-oie 

de fruits à noyaux. - La teneur normale en acide cyanhvdrique de ces 
eaux-de-vie est de O.OOf à O.OIO (exceptionnellement O.OW-0.0:'lO) gr. 
par iOO c. c. 

Recherche spéciale des f'alsifications. 

Recherche de l'alcool méth.1Jlique. - Divers procédés sont. employés pour 
la recherche de cc corps dans les eaux-de-vie. 
L Procédé Riche cl Bardy : Il est basé sur la propriété que possède la 

méthyluniline, soumise à l'action d'agents oxydants, de fournir des matières 
colorantes violettes, tandis que, dans les nièmes conditions. léthylnuilinc 
donne des substances de couleur acajou. On attaque l'alcool par J'iode et 
le phosphore amorphe; les iodures obtenus sont mis en contact avec de 
l'aniline, puis décomposés au moyen d'une solution alcaline et chauffés avec 
du nitrate de cuivre. 
2. Procédé Miller: 11 est basé sur la transformation de l'alcool méthy 

lique en acide formique: lequel possède la propriété de réduire le nitrate 
argentique. M. Depairc a modifié cc procédé par substitution du chlorure 
mercurique au nitrate argentique. 

* Reelurelu. du caramel. - 1. Par addition de gélatine ou d'albumine, le 
caramel n'est pas extrait de ses solutions et celles-ci conservent leur cou 
leur, tandis que le tannin de chêne, le cachou ct , en général, toutes les 
substances tanniques sont précipitées avec décoloration du liquide. 

2. Procédé Arnthor : précipitation du caramel par la paraldcliydc. 
Si l'eau-de-vie contient beaucoup de sucre, on vérifie si l'on a bien affaire 

à du caramel en rcdissolvaut le précipité, le traitant par une solution de 
chlorhydrate de phénylhydr.rzinc (2 p.) et d'acétate sodique (3 p.) dans 
l'eau (20 p.), et chauffant au bain-marie : il duit se produire un précipité 
brun amorphe. 

On tolère généralement l'addition de caramel ou d'autres colorants 
inoffensifs aux eaux-de-vie. 

* Recherche el dosayc des essences ajoutées. - Les eaux-de-vie qui 
contiennent des proportions considérables d'essences se troublent par 
l'addition d'eau distillée; elles laissent même, dans certains cas, surnager 
des goutteleUes oléagineuses. 
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On peut les isoler en saturant l'eau-de-vie d'éther ordinaire et en ajoutant 
de l'eau : l'éther se sépare cl surnage à la surface du mélange, emportant 
les essences qui étaient dissoutes dans le liquide alcoolique. 

Les alcools supérieurs et les éthers d'acides gras à équivalent élevé sont 
également, comme on l'a vu, dissous par l'éther ordinaire. 

Les eaux-de-vie artificielles contiennent ordinairement de 0.00~ à 0.iO gr. 
d'essences p. 100 c. c. 1 parfois plus (jusque 0.4 gr.). 

* Recherche des acides minéraux. - On opère à l'aide du violet de 
méthyle. 

Recherche de l'acide sulfurique. - 1. Par évaporation et addition de 
sucre : un noircissement indique la présence d'acide sulfurique. 

2. Par addition d'une solution de chlorure ba •. ytiquc après concentration: 
un précipité assez abondant, insoluble dans l'acide azotique, indique l'addi 
tion d'acide sulfurique. 
N. JJ. Un léger trouble pourrait être attribué notamment à la présence 

de sulfates dans l'eau employée à la préparation de la boisson. 
Pour distingue!' sûrement entre l'acide suif urique libre et les sulfates, il 

faut éliminer ceux-ci au préalable en concentrant et traitant par l'alcool. 

Recherche du chlore. - On opère à l'aide du nitrate d'argent. 
1". JJ. L'eau éventuellement ajoutée à la boisson peut contenir une petite 

quantité de chlorures. 

LIQUEURS ALCOOLIQUES. 

Dosage de l'alcool éthylique; recherche et dosage des alcools superleurs, 
des éthers, des acides libres, des aldéhydes, du {111'{arol, des bases azotées, 
de l'acide cyanhyd1·ique. - On opère comme il esl indiqué ci-devant pour 
les eaux-de-vie et les alcools, en tenant compte de la présence constante 
d'huiles essentielles. 

Dosage des huiles essentielles. - On procède par extraction au moyen 
d'éther ordinaire ou d'éther de pétrole. 

Les liqueurs alcooliques contiennent ordinairement de 0.02 à 0.iO~ parfois 
jusque 0.20 et exceptionnellement (certaines absinthes) jusque 0.40 gr. 
d'essences p. 100 c. c. 
Dosage du sucre saccharose. 
Recherche et dosage du sucre glucose . 
Recherche el dosage de la dextrine 
liecherclu: et dosage de la glycérine. 
Reclierelu: de la saccharine. 
Recherche des colorants toxiques. 
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LIMONADES Gi\ZEUSES. 

Recherche de l'alun. - Si la teinture de Campêche colore eu bleu de la 
gélatine ayant séjourné dans le liquide, c'est l'indice de la présence d'alun. 

US'fENSILES ET V ASES. 
l~TAIN ET ALLIAGES »•ÉTAIN. - SOUDURES. 

* Rxameu des caractères physiques.-lJn son argentin, ainsi qu'une dureté 
telle que Je canif entame difficilement l'échantillon, indiquent l'absence de 
proportions notables de plomb. 

* Recherche du plomb. - 1. On dépose sur le métal une goutte d'acide 
azotique, chlorhydrique ou acétique, on chauffe légèrement jusqu'à dessicca 
tion et formation d'une tache blanche, on touche cette tache avec une baguette 
trempée dans une solution d'iodure potassique. La production d'une colora 
tion jaune indique la présence de plomb. 
2. Essai au chalumeau sur le charbon, à la flamme d'oxydation: en cas 

d'étain plombifère, l'auréole du plomb apparaît aisément, surtout vers la fin 
de l'opération: lorsque l'étain a été oxydé. 

Dosage du plomb. - 1. L'échantillon réduit en fine limaille est. attaqué 
par l'acide azotique; on étend d'eau, filtre, évapore, ajoute de l'acide sulfu 
rique cl de l'alcool; le précipité fütré est desséché rt pesé. On vérifie sa 
nature par les essais à l'hydrogène sulfuré, à l'iodure potassique, etc. 

2. On précipite le plomb à l'aide d'une solution titrée de bichromate de 
potassium. 

5. On précipite le plomb par l'électrolyse, notamment lorsque la présence 
de cuivre donne il la solution une teinte bleuâtre qui ne permet pas de saisir 
la fin de la réaction pnr le bichromate. 
4. Procédé Nehnng : attaque par l'acide chlorhydrique concentré, addi 

tion de hrome , saturation par la soude caustique, truitcmeut par le sulfure 
sodique en excès, addition d'acide chlorhydrjq uo faib!c(cn cas de fer-blanc) 
pour séparer du précipité le sulfure de fer, dissolution des sulfures de plomb 
et d'étain dans de l'acide nitrique et dosage du plomb à l'état de sulfate, 

POTERIE VERNISSÉE. 

Essai de la glaçil1'e. -i. On fait bouillir doucement dans le vase, pendant 
une demi-heure, du vinaigre à 4 ou à 6 p. c. d'acide acétique. On laisse 
refroidir, on filtre et l'on recherche le plomb dans le liquide par l'hydrogène 
sulfuré, l'iodure de potassium, etc. 

2. 011 verse dans les vases à essayer de l'acide acét iqne étendu de neuf 
fois son volume d'eau, additionné de î:> p c. de chlorure sodique exempt de 
plornb . on laisse réagir pendant douze heures à une douce chaleur, et on 
traite le liquide par les réactifs du plomb. 
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Les gla~ures ou vernis <les poteries communes servant à préparer ou à 
conscrv cr <les nlimr-nts ne peuvent, dans CC!-> conditions, céder de plomb au 
vinaigre ou à l'acide acèuquc. 

,t_ NATUHE DES I~Flt:\CTIOl\S CO~STATÉES OU SOUPÇONNÉES. 

Les tableaux de la S!atist iquc générale ont indiqué les nombres d'avertis 
semeurs donnés. ch• saisies pratiquées cl de procès-verbaux dressés par les 
agents inspecteurs du Gouvr-rncmcnt , lors de l'examen qu'ils ont pratiqué 
des diverses denrées alimentaires; ces avertissements, saisies et procès 
verbaux ont été motivés sur la constatation et la découverte de nombreuses 
infra et ions aux dispositions légales et I'<'glcmcntaires. 

Nous citerons les principales d'entre clics: en même temps que celles qui 
ont été rencontrées pai· les analystes dans les denrées dont des échantillons 
ont été soumis à leur examen. 

Fiandes, - Non cstampillécs , séparées des organes pectoraux avant 
l'ex pertise · transpo rtées en con tra vcntiou au rèzlcmcnt · gâtées · tubercu- , ' r, ,, ' 
lcuses. 

Cervelas falsifiés pat· de la farine de froment ou de la fécule. 
Débit , dans une boucherie chevaline, de viande autre que celle de cheval. 
Exposition en vente de viande de cheval crevé. 
Usage abusif d'cstampilles. 

Poissons. - Sardines à l'huile d'olive, où celle-ci était contrefaite par de 
l'huile d'arachide ou de coton; 

Sard i ncs ( conserves) contrefaites par des queues Je harengs et des pois- 
sons divers. 

Saindoux. - Falsifié par addition d'eau. 

Lait. - Falsifié par addition d'eau, par écrémage. 

Fromage. - Gâté; falsifié par des matières amylacées. 
Beurre. - Falsifié par des matières grasses étrangères; contenant un 

excès d'eau; rance. 

,1/argm·ùw. - Exposée en vente, vendue ou transportée en contravention 
au règlement i gâtée. 

Vente sous le nom de <( graisse de Liebig n de matières grasses devant, 
aux termes du règlement~ pol'ler le nom de margarine. 

Iluil» d'ofi!i,•.-Fabifiéc ou contn-Iaite pnr de l'huile d'œillclte, de sésame, 
d'an11:liidc1 dr colon. 

Farine de tourteaux ile lin. - Gàtéc; falsifiée par des déchets de rizerie, 
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de meunerie, d'amidonnerie, par du ravison, par des matières minérales; 
contenant une proportion excessive de graines étrangères; mélangée avec 
des rernoulages et vendue sous le nom de farine. 
Farine de tourteaux de colza. - Contenant une assez forte proportion de 

moutarde noire. 

Grains el farines. - Farine de froment falsifiée par d'autres farines 
(seigle, riz: etc.), par de l'alun; contenant un excès d'humidité, de matières 
minérales; gâtée, moisie. 
Farine de sarrasin falsifiée ou contrefaite par de la farine de riz, de 

froment, d'orge. 
Farines mélangées exposées en vente sans l'inscription réglementaire, ou 

avec une inscription non conforme au règlement. 

Levure. - Falsifiée par de la fécule de pomme de terre ou d'autres 
matières amylacées; 

Levure mélangée ne portant pas l'inscription i-églementaire , portant 
l'inscription , mélangée » en caractères trop peu apparents; ne portant pas 
le nom du fabricant ou du vendeur; 

Renfermée dans des récipients en zinc. 

Pains el ustensiles. - Pains non pourvus de l'empreinte réglementaire. 
Pétrins revêtus de zinc; pétrins en fer galvanisé; ustensiles en cuivre 

couverts de vert-de-gris. 
Emploi <le Lois peint pour le chauffage des fours. 

Pain ft'épice., couques., etc. -Couques à corinthcs falsifiées par substitution 
de tropéoline aux œufs , 

Pains d'épice additionnés de chlorure d'étain. 

Fécules, tapioca, etc. - Tapioca falsifié ou contrefait par de la fécule de 
pomme de terre. 

Dérivés divers des farines. - Produits divers de la pâtisserie gâtés i 
colorés au moyen de matières toxiques (jaune d'or). 

Emploi d'ustensiles en cuivre malpropres, recouverts de vert-de-gris. 

Sons, remoulaqes, rebulets, - Son gâté (échauffé); contenant des spores 
de 1a carie, des moisissures, des acariuns. 

Légumes et [ruits f rais. - Oranges gâtl~cs; dattes gâtées. 
Légumes el fruits secs ou consrrvés. - Dans des boîtes à soudures internes 

contenant plus de ·1 p. c. de plomb. 
Raisins de corinthe câtés. (>Ommes sèches càtées. 

b ' ~ 

Ca/ë. - Contenant une proportion d'eau excessive; mal nettoyé, conte 
nant des débris de péricarpe, des matières minérales, des pierrailles, etc., 
en proportion excessive; enrobé tl l'excès par des mal ièrcs grasses; coloré 
artificiellement par une proportion excessive d'ocre; contenant une propor 
tion notable de grains gâtés; avurié ; chargé de sel; falsifié par addition de 
céréales torréfiées; contrcfuit par des mali ères étrungères, moulées en grains. 

96 
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:Mélanges divers étiquetés : c< café hygiénique))' « café éeonomique ». 
Chicorée vendue sons le nom de II café-chicorée >,, <( café hygiénique >>, 

,, café indigène», « Moka des dames», cc pce koITy »1 ({ Moka d'Arabie»; 
malt torréfié vendu sous le nom de 1< ~lait Kncipp lfolTy » ou de cc KoITy 
malt >1; seigle torréfié vendu sous le nom de « café de seigle ». 

Chicorée. - Contenant un excès d'humidité; falsifiée par des matières 
terreuses, de la pomme de terre, des betteraves, des glands, des pellicules 
de cacao; envahie par des moisissures et des acariens; gâtée. 

Poivre. - Contenant un excès d'humidité; falsifié par de la farine de 
froment ou de riz, de la fécule de pomme de terre, de la maniguette, de la 
poudre de noyaux d'olive (poivrette), du piment, <les clous de girofle, des 
matières minérales, des grabcaux; 

Additionné de matières étrangères et vendu sous le nom de « poivre de 
santé II ou c< poivre hygiénique ». 

Piment. - V ente sous ce nom d'un mélange d'épices diverses , 
Falsifié par des clous de gil'ofle. 

iJ/011latde. - Gâtée; falsifiée par de la farine de riz ou de froment, <le la 
fécule, des matières amylacées diverses, <le l'huile de colza, du poivre, du 
curcuma, de l'ocre hrunc, du sable. 

Safran. - Falsifié au moyen de pétales de souci ou d'autres fibres végé 
talcs étrangères. de safran épuisé, de jaune d'œuls, de matières colorantes, 
de sulfate de baryte, de nitre, de matières sucrées, de miel ou de glycérine, 
mal nettoyé. 

Cannelle. - Cannelle de Ceylan falsifiée par de la cannelle de Chine. 

Muscade. - Noix de muscade gâtées. 

f/1nai9re. -Vinaigre de vin falsifié ou contrefait par du vinaigre d'alcool, 
de dalle, de grain, d'acide acétique, rlc.; vinaigres de pomme, de bière, 
de graini falsifiés ou contrefaits par du Yinnigre d'alcool ou d'acide acétique. 

Vinaigre ne contenant pas la proportion voulue d'acide acétique; renfermé 
dans des récipients ne portant pas l'inscription réglementaire. 

Vinaigre contenant une proportion excessive d'anguillules, gàté (filant); 
contenant de l'acide sulfurique. 

Vinaigre de datte étiqueté cc vinaigre de vin de fruits n. 
Usage de dénominations non conformes au règlement : et essence de 

vinaigre, esprit de vinaigre, esprit de grain, etc. » 

V ente, sous le nom de vinaigre « concentré ": d'un liquide contenant plus 
de 8 p. c. d'acide acétique. 

Débit de vinaigl'c ù J'aide de robinets en cuivre jaune; manipulation à 
l'uidc d'instruments en cuivre , fabrication ü l'aide d'appareils en cuivre. 

Livraison sans iudiquer , sur la fucture , la nature de la matière première. 

Cassonade. - Contenant un excès d'humidité; conlenant des matières 
azotées en décomposition. 
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Confiseries. - Bonbons colorés à l'aide de matières toxiques (chromate 
de plomb, jaune d'or); bonbons gâtés. 

Chocolat. - Falsifié par de la farine, de la fécule, des matières grasses 
étrangères; par du tourteau d'arachide, par· des coques de cacao, par 
des glands; gâté. 

Con(itw·es. - Falsifiées par de la mélasse. du glucose. 
Pâte de réglisse. - Gâtée. 

Pâtes de fruits. - l'ûtc de pomme gâtée. 

Gelées (dites sirops) de [ruiis (pommes, poires. etc.). - Gâtées; falsifiées 
par de la gelée de betterave, de la gélatine, des matières amylacées, du 
glucose, des colorants artificiels , envahies par des acariens; fabriquées à 
l'aide d'appareils en cuivre jaune ou en plomb. 

Sirops. - Gâtés; 
Sirop de groseille falsifié par du glucose et des matières colorantes étran 

gères; 
Sirop de gomme falsilié ou contrefait par· du sirop simple; par du sirop 

de glucose et de l'eau de fleur d'oranger; 
Sirop d'orgeat falsifié; 
Sirop de citron altéré, falsifié par de l'acide sulfurique ; 
Sirop de sucre falsifié pat· du glucose; 
Sirops divers avec mention << de fantaisie >>, c< glucosé >> ou « artificiel n 

en caractères trop peu apparents. 

Bières et ustensiles. - Bières falsifiées par de la sacchurinc, de la dulcine , 
de la glycérine; bières saccharinées vendues en contravention au règlement. 

Bières additionnées d'acide salicylique, de bisulfites , contenant une 
proportion excessive d'aride sulfureux. 

Appareils de brasserie (bacs rcfroidissoirs) revêtus de zinc ou peints inté 
rieurement. au minium; ustensiles de brasserie avec soudure plombifère; 
usage en brasserie de tuyauteries en zinc ou en plomb. 

Absence sur les fûts du nom ou de la marque du brasseur. 
Vente en bouteilles ne portant pas le nom ou la marque du fabricant ou 

du marchand. 
Appareils de débit en laiton non étamé; tuyaux. de pompe en plomb ; 

pompes ne portant pas la marque du fabricant ni du marchand; pompes 
malpropres; prise d'air pour les pompes dans des caves ou autres locaux 
mal aérés. 

Détention de ramassis non dénaturés. 
Reprise par les brasseurs de ramassis non dénaturés. 

Cidre. - Falsifié par de la saccharine. 

Eaux-de-vie et liqueurs alcooliques. - Genièvre falsifié pat· de l'alun; 
fortement acide; falsifié par de l'acide sulfurique; 
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Contenant une proportion notable d'alcools supérieurs, d'aihéhydes, etc , 

Baux et limonades gazeusf's. - Têtes de siphons plombifèrcs ; ne portant 
pas le nom ni la marque du fabricant ou du vendeur. 

Divers. - Farine alimentaire pour le bétail falsifiée par des matières 
minérales; 

Kalfsmikkcl additionné de craie. 

Ustensiles) vases, etc. - Pompes à bière en cuivre jaune non étamé. 
Poterie d'étain contenant une notable proportion de plomb. 

~- STATISTIQUE DES PROCES-VERBAUX DRESSÉS 
POUR INFRACTION MA~IFESTE AUX LOIS ET RÈGLEMENTS. 

On trouvera brièvement renseignés ci-dessous, pour chaque denrée, la 
nature des contraventions constatées et le nombre des procès-verbaux qui 
ont été dressés par les agents inspecteurs pour chacune de ces contraven 
tions. 
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DE"'llÉES OU OBJETS. 
~O~JbllE 

r110cts-n:1111ux, 
J:'\ 1TIJnE DES l.NFIL\CTJOXS. 

Viandes . 

1,1. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

ld. 

Margarine . 

Pain ... • · · · · · · 

ld. . . . . . 

Café ..•..•.•• · 

Moutarde ...•.... 

Vinaigre . • • • · · · · 

Ilière •...... , .. 

Divers .... • · • • • 

101 

75 

Hi 

5 

28 

l;5 

2 

1893. 

Exposrüon eu vente ue viandes non estampillées. 

Organes pectoraux détachés avant I'expertisn. 

füq,ositic►n c11 vente de viandes t:àtéc;. 

Exr,osition en vente ou détention pour la vente <le viande 
de cheval crevé. 

Oéhil de viande tuberculeuse . 

Emploi i,011r la préparmlon cl,\ produits alimentaires de 
viandes en mauvais ctat de conservation. 

Transport <le viandes en contravcnüon au r~i:;lemcnl. 

UsaBP. abusif d'eslampilles , 

Exposulon en vente en contravention au r1'i:;lrn1c11l. 

Expos itiou en rente de pJiI1 dépourvu de l'empreinte re1;lc 
mental re. 

Usage de pétrins recou verts de Iole de zinc. 

Expnsilir,11 en vente lie chi,:or·éc sous le nom de • eafé 
in•Ji6ène ». 

Exposillon Cil vente de moutarde mélangée de riz s~11S1ju1: 
l'actu-teur soit anrli de la compos.uon anormale du 
produi l. 

Ex pnsitio n Cil vente de vin;ii,:rc dans des récipients 11011 
pou rvus de l'inscription ré11lcmenlairc. 

Ht'!hil ~ l'aide de pompes en laiton non étamé, ou avec 
tuyaux en plomb, 

Opposition aux visites des Inspecteurs. 

97 
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DENHf:ES OU OBJET.'.'i. 
NOM!HIE 

P■
PROCES-VEI\BUX, 

NATUHE DES JiSFnACTJONS. 

Viandes . 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Margarine ..•..•. 

Huile d'olire . . . . . . 

Farines. . . . . . • • · 

Pain el ustensiles . • . . 

Id. 

Café .•. 

Moutarde. . . . . 

Vinairrre. 

Id. 

Id. 

Bière. 

Id •..... 

Jd. . . . . 

Id •.• 

Id. • 

Divers . . • . . . ... 

53 

21 

18 

6 

1-1.7 

10 

78 

37 

3 

2 

45 

1 

150 

3 

3 

0 

1 

189.4. 

Exposition en vente <le viandes non estampillées 

Organes pectoraux dètachés avant l'expertise. 

Exposition en vente de viandes gâtées. 

Transport de viandes en contravention au rëglement. 

Débit, dans une boucherie chevaline, de viande autre que 
celle de cheval. 

Exposition en vente en contravention au règlement. 

Expnsltlon en vente d'huile d'œillette sous le nom d'huile 
d'olive. 

Exposition en vente d'un mélange de farines dr, sarrasin et 
tl,, rlz dans des récipients dépourvus ile l'inserlpüon 
réglementalre. 

Exposition en vente de pain dépourvu de l'empreinte régle 
mentaire. 

Usage de pétrins recouverts de tôle de zinc, 

Exposiüon en vente de chicorée sous les noms de i café 
chlcorée s ou « moka des darnes ». 

Vente di; moutarde addiüonnée de riz sans en prévenir 
l'acheteur. 

Expo;i1ion en vente dans des récipients dépourvus de 
l'inscription réglementaire. 

Exposition en vente 1lr. \'inair,rc ne contenant pas la propor 
tion voulue d'aci.Je acétique. 

lléilaction de füctur,1 en contravention au règlement. 

Débit à l'aide de pompes en laiton non étamé ou de tuyaux 
en plomb. 

Détention de ramassis non dénaturés. 

Vente lie bière saccharinée en contravention au règlement. 

Usage de pompes non pourvues de la marque réglementaire. 

Usage en brasserie de bacs refroidissoirs revêtus de tôle de 
ZIIIC. 

Exposition en veule de pompes à bière déïectueuses, 
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6. - RÉSULTATS DE L'ANALYSE DES ÉCHANTILLONS PRÉLEVÉS. 

Nous relatons dans les tableaux suivants les caractères qu'ont présentés à 
l'analyse les· échantillons des différentes denrées alimentaires examinés. 

Dans ces tableaux sont inscrits d'abord les résultats provenant de l'examen 
des denrées reconnues pures, puis les données fournies par l'analyse des 
produits reconnus falsifiés ou altérés, enfin celles de l'analyse des den 
rées suspectes. 

Lorsque les résultats d'analyse do plusieurs échantillons d'une même 
denrée n'ont pas présenté d'écarts notables, nous les avons réunis en indi 
quant les chiffres limites entre lesquels ces résultats ont varié. On a pris soin 
de noter à parti tout nombre qui, s'éloignant trop de la moyenne, eût déter 
miné un- trop grand écart entre les chi1Tres limites. 
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Prélèvements d'échantillons effectués et analyses 

DEl'iRÉES OU O::JETS. 

COl'ICLOSIOl'I~ D~ L'aNALYSl!, 

HÉSULTATS DES 

N.B. Les chiffres précédés d'un crochet indiquent le nombre 

l'N•1·cla11 examinés en 1803 

Falsifiés par <le la fécule de pomme 
de terre, 

2 

Caructère« mieroecopiques, 

Présence de fécule de pomme de terre [2, 

(Jervch111 examinés en 1894 

Purs .....• 

Falsifié par de la Iarine de froment. 

Falsifié par de la fécule de pomme 
de terre. 

Normaux, [3 

Présence de farine de froment. 

Présence de fécule de pomme de terre. 

Exfrntt de vlnudc examiné en 
18!H, 

Recon nu normal el conforme aux 
indications du prospectus. 

Snludoux examiné en l 8!J.i 

Falsifié par addition de 20 p. c. 
d'eau environ. 

1 

• 

Enu, p. c, 

18.0 22 .o 

---------..!..--...!.--------;.-------...::------- 
Caractèns 111icroscopiqucs. Bcmà 110°, /1· c. 

19 .es 

Cendres i11&0/uôlt1 
dc111s l'w11, p. t. 

2.0 

Densité de la maliàe 9raue 
c'p11r6c pm· [usion: 

0 93 il Hi° C. 
0.8(H à !00° C. 

1,nlt"' exumlnès en 18\l3 

Purs. 

Falslfiés pat· mouilluge . 

Id par rnouill:it:re et écrémage. 

Id. Id, 

Suspects de mouillage • 

Anormal 

ld. 

Non analysés 

Dc11.silc ri I tio C. Deyrés 
~o crémomt.=tt·ir11tes. 

7 1.027 à 1.032 [7 )1 

(li 1.018 à l .020 [tial )) 

;j 1.02,i, à 1.038 [;:il 

1 1 .030 1 )) 

2 1.028 el 1.0:iï-l 1 

1 

1 1 1,026 )1 

8 

J!otiê>'ts fixes 
ci 95-100° C,, grammes 

/l. 100 C, C. 
Il 16 à 13.68 [ï 

5.79 à 111.76 [61 

s.oo à o.so [o 
12.402 

H).80 et 10.76 

12.15 

0.70 

LoU!f examinés en 1804 . 113:J 
Purs. ..... 33 1 1 . 028 à 1 . 033 [23 fO à 1G [231 lt.05 à J.f..50 (32 

1 .02/i ù I O::l7 [7 8 el 9 [2 
Purs ........ 1 1.038 r, 1 " 
Falsifiés par mouillaF,e . r·ci l .020 à 1 .031 [34 ;j à \) [12 6 60 à 10.o0 (::i2 i.)~ 

Id. ie.: l 1. 030 7 11. Hi 

Id. Id. 1 1. 020 }) 11.0;; 
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exécutées pendant la periade biennale 1893-1894. 

OPhR \1IO'iS D'A:XA.L'tSC. 
Observation, 

d'è.haatillons sur lesquels l'opération a été exécutée. 

---,.--------------------------------:--------- ·--- 
Action de l iode, 

Coloration bleue ('2 

-----------=-----------':"'-----------l-------··- 
Clüorus es, p c. 

Essai 1>m [usvm 

Dépôt d'un hqmde opahn 

~fat,è1 es 10/11blr8 
dans l alcool a 80o, ?J r 

67.0 

,l/at1erc3 IIIS oiub/cs 
dans l'alcool a 8)•, )1 r 

lo .O 

,--------+-------+-------.!._ _ 
Cnructeres clunuque« 

cite ri,11ut 

Présence ile cl, 101 ures 

lnduc i~de. 

,_ ~ 

1 1 

1 
Beurre, Lactose, Cas: lW', rr:-ll(/1cs, 

91 f> IOOc c !JI TJ 100 C C ?> p 100 i C 11. /!- 100 C C 

3.00 à ;> ;:,j [7 4 G2 et 4 UO [2i 1 

1 .>2 à 3 80 [;-,-i 2 40 J 3.38 (121 2 31 à 2.87 [1>1 0 :)) à O. G~, l'> 
1 Oï [~ 2.08 à 2 12, " 1 ) 

1.43 3 j3 1 )1 1 ) 

3 00 cl 3.03 " 
1 

• 
1 « 1.0211 3 12 0 1388 

2.10 )) 1 )) 1 li 

3 0-i a ,i 77 [271 3 6(J à 4 87 (12 2 71 [ 1 0.69àOS7 lt 1 2 î6 à 3 00 [I 0 ~] 
1 

)) :'S 12 2 98 0 71 

1 94 ~ 3.14 (b2 2 61 à 3 1)4 [23 217à3,,(0 (2 O34à0G') [12 

3 12 • • ' 
, 92 3 01 l , 

\ 
1 

1 
98 
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DE:'IRÉES OU ODJEIS. 

CO!'l'C:t.USJON9 I>:C L'.ANII.LYBl:. 

RÉSULTATS DES 

N. B. Les chiffres précédés d'un crochet indiquent le nombre 

Lait,; (suite) . 

Falsiûés par mouillage. 

Ici. Id. 

Écréma~e. 

~crémar,e el moulllage 

Id. Id, 

Suspects, douteux, anormaux. 

Id. 

Id. 

Id. 

Id. 

Non analyses . 

Densité â 15 C. 1 Degrés 
1 

11/atii:rns fixes 
crémomrtriques, â 95-100" C., 9rcimmcs 

p. 100 c. c. 

1 b ;) 11.04 

5 » )) 

2 » " 9.73 et i0.98 

10 1.0185 à 1.027 [D 3 ~t 6 f') 5.80 à ,9. 75 [10 1~ 

5 i.050 à 1.034 [t> 4 à 8 10.50 à 12.50 [o 

4 i.025 il 1.028 (5 6 [ 1 10.ti1 à 10.69 [4 

7 1.0:!6 à 1.028 [5 7 [1 11.05 à 11.25 [7 

1 1.02~ )) 12.0;'; 

t n 10.00 

1 1 
. ,. » 

1 
11. i 7 

iO 

Aspect par fusion.! Densité à 100• C. 
Indice de 1·rifraction 
(Amagat el Jea111. 

Acides gras solubles 
et volatils. 

(Indice de 11/cisal.) 

Beurr.e,11 examinés en 1805 i-:: 1 Purs .•........ ' 1 0.866 à 0.8681 (':!41 - 26 à - 37 [28 27.00 à 3~.30 [50 

Id. 3 • )) - 24 à - 20 [3 24.75 à 2!'î.58 [3 

Id. 1 ~ 0.8653 » 26 .40 

ra. 10 Limpides. (5 0.866 il 0.8675 [10 - 27 à - 56 [101 » 

hl. 30 Limpides. (2 0.86:i à 0.868:S [19 - 21.5 à - 3::i [l:1 26.00 à 33.00 [50 
Légèrement 40.9 et 43.2 [2 
trouble. [1 

lrl. 

1 
1: 1 

il 0.865 à 0.8137 [101 )1 126.0 à 51.68 [13 

Id. )) o. 866:5 [1 Il 24.0 à 25. 0 [3 

Falsifiés par addition de matières 

1 1 1 

grasses étrangères. • • 20 ] )) " 1. 20 à 20 . 30 [20 

Id. rd. 2 » " )) 1 0 .4o et 10, 10 

u. Id. ')- Troubles. ti1 0.861 à 0.86;.i (25 - 14 à - 28 [151 
~, 

Limpides. 1.60 à 24. ~o [27 
· o.s6o lt 

31 

52.8 et 54.52 [2 
Falsifiés par addition de matières 1 (Zeiss). 
grasses étrangères, notamment 

[5 - 11 et - 17 [2 f'i.61 à 8.80 d'huile de sésame • · • • · · Trou hies. (2 0.80li5à0.863 (5 

Allé rés, . . . . . . . . . • . 2 Anormaux. [2 o.8657 et o.86B [2 - ,15 [I 31. 0 cl 54. 0 (2 

Contenant 1111 excès d'eau .•.. l » ~ ' 1 
., 

Suspects, douteux, anormaux ï » 0.86!;.i à 0.806 [6 - 24 cl - 52 [2 23.4 à 26,0. [7 

lei. ....... 2 ·, 0.861'.i [1 - 2ï [ 1 25.0 et 25.2 (2 

Ici. ••• ' t •. . 1 1i I » J 0.BGJ8 à 0.8655 [3 - 21 il - 52 26.29"il 28.2 [v 
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OPÊI\ATIO.XS O'A:-lALYSE. 

d'échantillons sut· lesquels l'opération a été exécutée. 
Obscroations, 

1 

Beurre, Lactose, Ca.$iiue, Cendrti, sr-». tOOc.e. or.r lO0e.c. r;r. p. tuo c. c. er-»- tOOc.c. 
2 1H • • 0.06 

• 5.68 à 5.04 [3 2.12 à 2.50 (3 0.58 à 0.59 [5 
2 17 el 2.56 • • 0 .65 cl O. ï3 
0.50 à 2.t2 [IO ~.:,7 el 3.85 [2 2.15 et 'i 29 [2 0 . 4-1 el O. 60 12 
2.2ï à 2.70 [~ » • • 
2.91 à 5.40 [4 2.0ï à 4.56 [4 2.72 il 2.01 [5 0.-iO A O. i5 (:5 
2.68 à 5,22 [ï » ~ 0.62 à 0.80 [4 

5.50 5.60 • D 

~ , • • 
) • • . 

A cidc» 9r,u i111olublcs Carrutèi-cs ,lctiou de focidc Actio11 du 11irra/c el fixes \lldmcti, Jl. c. micro1copiq11cs. cfi/orliyclr1911.c sucré. c,rymtiquc. 

» Normaux. [1 Néant. f 4 Néant. (4 

• • . • 
• • . " 

86.4t} à 87 .28 [I() Normaux. (5 • ~ 
86.0 à 88.1 l50 Id. [8 i'iéant. [10 Mant. [O 

88.0 à 89.12 [15 » » " 
80.9 à 87.50 [3 Normaux. [ 1 Néant. r- Néant. (3 L.) 

8\l.36 à 0;5,40 (:!O hl. [ 1 , • 
D » • " 

88.80 à 9;5,50 L27 Cristaux de mar;r. f G Coloration. t 1 ~cant. [8 
Normaux. 1 Néant. [G 

95,2 à V4.4 (j Cristaux de mare, t2 Color. rouge. [3 Xéant. (2 
Normaux. 1 

86.74 et 87.71i (2 Anormaux. [:! )) )) 

~ D ) . 
88.58 à 89.45 [ï Normaux. [1 Néant. l2 Néant. [2 
87 .8 cl 88.0 [2 Cristaux lndéterrn. f 1 

Normaux. 1 Id. [I Id. (1 

87.60 à 88.'5 [ti Id, [3 Id. [4 Id. [4 

•. 
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OE:-IHÉES OU OBJETS. 

CONCLUSlONS DE L'Jl.NALYl!J:. 

RÉSULTATS l>ES 

N. IJ. Les chiïlres précédés d'un crochet indiquent le nombre 

lllc111·r-ea examinés en 1804 : 

Purs. 

Id. 

Id •• 

Falslf. par add. de mal. gr. étrang. 

1d. 

Jù. 

190 

15 1 Limpides [UI 0.8136 à 0.86ï [14 

41 

15 

65 

Aspec! 
1,ar [usion, 

lù 

Densité ri i00° C. Indic» d« réfrnctio11. 

- 28 à - 5-i 
(amagat) 

[li) 0.8615 à 0.868 (-fl,-25 li - -31 [Am,,r,.) fll 
--i0.6 à-H 6 (Zds,) _1,I 26.0 à 5.J 2 i55 

(14 

A e.des qra• 1 
inlrd,ln ci' rulatil• 
l/ndiu de Jltissl,. 

hl. g 0.8642 à 0.8085 [55 -22 à - 5,1 (A!11"ff j P' 25.40 à 5-l.40 [40 
Trouhle -i-i. 5 à 4U O (Z•:IS:,) , 

» 1 " 
Troul)le. (12 0,8ll0 à 0.864 [15 46.ï à 51 7 [1511 20 il 15 80 (15 

Id (1-i O.S50 à 0.8651 [al - t8 à - 2/l (.\ma1l'-) [•I 1 00 à 25.50 [60 
Limpide. (6 43.2 (Zris,) 1 

45.0 à 51.20 [10 

Gàlé .........•. , 1 Trouble. • 45.1 23.60 

Suspects, douteux, anormaux. 1 • 0.86115 41S 8 28.01) 

ld. l » 0.8055 • 2;5 85 

Id. 1 " 0./HHO -13.2 20.18 

Id. 1 » 0.8048 45.4 25.08 

Id. 1 Trouble. 0.866 41. 0 22.00 

From11,;e11 examinés en 1893 : 1 Dj Caractbrc« micrnscopiques, Action de l'iode rnr le dëcoct» aq11t11:x:. 

Pur . . . ••••••. 1 j 1 Qucl1p1Ps rares r,rains d'ami lion Coloration hleu brunâtre f:iihle, 
de froment (mie de pain}. disparaissant rapidement. 

Falsifiés par de la farine de riz. 0 Présence de farine de riz. Coloration Lieue. 

Id. pal' de la farine de froment • 2 Présence de farine de froment. 1 hl. 

- ; 1 1 1 1 1 

Dulie• d'ollve examinées en 
1893: 

Pures 

Contrefaites par de J'huile de 
sésame. 

Falsiflées par de l'huile ùe sésame. 

Falsifiée par 80 à 00 p. c. d'huile 
d'œtueue. 

Falsifiée, prohahlemenl par de 
J'huile d'œillette, 

11:, 1 Dmsitë ci ft!o. 

o 10.01~2~0.018 

2 0.023 
0.022 

0.0211 [1 

0.92;5 

Ecliarif{cmc111 Indice 
sulfru·iquc. de ri[,·aclio11. 

Amar,at. 
42à ;,0.Oi (4 + 1° f:1 +3• (r•t + 1° 

après èpur.j] 1 

~8 

77 

Amar,al + 1ï 

+ 2,i 

Indice iode. 1 mcrwrr cl acide 11itri911e. 

82 el 82.~ [:qsolidif.après I heure. (4 

101 
JOU) 

HO (l 

Solid. après 2h20. 
lncompl. sol. apr. 5 h. 

Solid. lente. ll 
Incompl. après 3 h. 1 

Pas de solid. 1 

Pas de solidifie. 

Solidif. incomplète, 
lente. 
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OPÉRATIONS D'ANALYSE. 

rl'échantlllons sur lesquels l'opératton a été exécutée. 
Obserrattons. 

Acide• 9r1,s 1mo/1<b/e, 
et fivs (llclrnct·J, 

l'• c. 
87.2 à 88.22 [1~ 

Car actères 11nc1 o 
sMptqucs. 

A r/1011 del' aculc cl.tu, - 
l,ydnquc s11c1·,. 

Act,on dtt nuratc 
w9e1111q,ce. 

• Normaux [101 )) 

[61 
» 

83 28 à 88.10 r4o Id. [2 Néant. Néant, 

0.-1-.01 » 1 )) 1 )) 

)) ~ » 

r~l 
), 

88,5-i à 97.65 [63 Normaux [5 Néant Néant 
Présence de cristaux Col. rose. [2 

[7 

88.87 

88.0 

88.61 

88. 16 

86.0 

Nombreuses mois1s-1 • » 
sures . 

• Néant. Néant 

)) Légère lem le rose. Id. 

Normaux. Néant. ltl 

" Id. ltl 

No1ma11x. 1 Ltlt:ère tcmte rose Ill. 

(3 

f7 

Eau: 14 el12. [2 
Eau: 33à 130[11 -Cendres: 

0.58 ,1 0.0 [8. - Caséine : t.24 
à 1.0;-; (3 - Action de l'rortc : 
nulle (4 

Point dr fusion ,1 °s ac1Ms r.ras: 
40° rl 38°.39 (2 - Caséine, 
traces /1 2 1-1- [ 1-1-. - Cendres : 
3.3 :i 0.0 (4. - Eau: 1.70 à 
1200(15. 

Très rance. 

Indice de Koll~torft'I': 224. 

Id. · 222 

i!'> ;) 2:S 
environ 

1 0 et i ;'J 
environ 

Cenib es, 
1 

Chloi iu c sodique, 
p. e. 1' c. 

Il 1 )) 

[5! 2.80 à 4.20 [Z> l tï à 3.21 [3 

)1 )) 

ACTIOèl DE 

acule chlorlojd, suc,, 

Pas de culornl1011. (51 Col or rrmJaun:Hre P J Colol'. 1,111111'. [I [Pas redue]. [> 
Color ver tl;Hrc [ 1 Col or. J,WIIP f,11/ilP, purs 

marron. [1 

Col rose très ft111cée. 
Col rose, puis roug(• 

Col. rose. t 1 
Col. rounr-, l 

Col. rose, purs ioui;-t•, 1 

Normale. 

acide 111t11qu<. 

Go11che 
h11 lieuse : 

D 

Oranrrc 

Orange 
)\ 

faune 

Couche 
acide : 

)) 1 )) 
VHdà[rc V1 rdàtrr , [HIIS marron, 

Verdàtro [! 
)) 

Safrvn. [ 1 

C,,r de l'lnnle d'œ11lr(tc 

oc 111/! ,que et rnl(w ujuc lmt> 11/c arqcnt, 

Brun mat ron 11 
Vc1·1 1 

Vert Ioucé, puis marron 
(1 

Oru 11 sale 

D 

Hien. 

)) 

l\wn fi 

Hien 

Savon so.lrq. : assez rlur après 
'.:'J lii•ur<>, [1 

Acl1011 di• l '.ri cool sur les acides 
gras : nulle. [l 

Action 1!11 h1chroma(r et c!Ps 
acides : color jaune brun. [1 

Acuon du hicbromate et des 
acides: col. J<1t1nc. 

99 
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DENRÉES OU OBJETS. 

COl'lt:LUSlONS DE L'ANhLYM:. 

RÉSULTATS DES 

N. JJ. Les chiffres précédés d'un crochet indiquent le nomhre 

Hulle,. 1l'oll..-e examinées rn 1 ~ ~ 
189,1.. 

Pures 4 

Densité 
à 1;51)_ 

0.916 
à 

0.018 l.t 

l:'cfwuffcmcn l I Indice 
rnl/w·iq11e. d e d{rnctio11. 

45.5 à 

Indice iode. 
Afercure et acide niwiqtte. 

Zeiss Hi• 
50 [4Jû2.2 ~ Oï 8 (3182.HS0.1 [4 

smag. 22° + 3 [l [Solidifie. 

Solidification. 

après 2 h. avec 
cuivre. [l 

Zriss 11:S• 
Contrefaites par de l'huile de 1 2a 1 0. 9~08 1 00 à 77 P5, 7l à ï4 [ Hl 101 .2 Pas de solidification, 
sésame. à masse mi-fluide jaune ou 

0.9279 f25 Zeiss 2:'5° 115. 1 [23 rouge orangé. [1:i 
67 el 08.3 [2 

Arnag . 2:2° Solidification incomplète 
t 18 [I tente, masse jaune orangé. 

[10 

Zr'iss is- 
Falslûées par de l'huile de sésame. J 12 1 0.9121 55 el 50 [2 69 à 74 (6 90.l Solidification. [3 

,\ 0.91 ïf.5 ~ 
i07.2 r9 Solidification incomplète 

0 0100 60 à 70.5 110 très lente. [3 
,\ ü.\J~i:iU[O Sol hlllleatiuu incomplèt-, 

masse [aune 01·ani;é. [2 
Pas de solldiflcatlou [l 

Pas de solidiflca lion ; 
masses [aune cl rouge 

oranr;é. [2 

1 

Zriss 1 ,i•. 
Contrefaites par de l'huile d'œil- 1 4 0-~~3 1 01.::i 111 70 il 77 [3 132 à 137 .2 f,i Pas solidification, masse lette. rouge bru 11. [! 

0.9,) [,i 72.1.i à Si 13 Pas soluüüeatinn, masse 
jaune orange. [l 

Colorütiun rougeâtre 
après lüll[lll'.lllflS. [1 

Falsiûée par de l'huile d'œilletta. 1 0.021 52 )) )) Pas solidificat= après 3 h. 
Irl. Id. 1 )) 78 )) 118 Solidification après 5 h. 

Falailiécs par de l'huile d'arachide. 1 4 1 0 !JI 18 [! 51 cl 1.iO \3 Z(!iSS 1 ;:io 101 .5 [ 1 Solidification. [2 
0 016 et (li) [I GS.G à 70 [-l 86.8 à 87 .9 [3 Sol hl if., masse Jaune [I O.Ul7 [2 

Id. part.vmasse jaune. [I 

Falsifiées par des huiles étranrrèrcs.1 1 O.!J204 1 51 GD.5 1 Pas tic solidlficalion, )) 

masse jaune citron. Id. Id. 1 0.914!) 87 77.ti )) Pas de solidification, 
coloration rouge. Id. Id. 1 )) )) )) )) Pas tic solidification, 

mi-fluide. 
1 1 1 1 

Suspecte de falsiûcallon par de 
l'huile de sésame . . . . . . 1 1 1 . 1 ;j(l 1 G0.8 1 )) 1 Solidification partielle, 

masse jaune , 

(a) Action de l'acide chlorhydrique s1II• les acides gras : nulle [I. 
(b) ltcactiun du tournesol mouill» d'a/rool: nulle. - A,']itation .- production tic grains de chapelets nombreux cl persistants .-Actio>t 

du pétrole sur le savon potassique , absence de vaseline. 
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OPER \ l JO.XS D'A:'i"ALY::il·. 

d'échanüllons sur lesquels l'opération a été exécutée. 
Obsernutions, 

°"C'rJCJ"\ 1,.- 

A, ulc 1hlu1 hydr,11 '" 
.sucre. 

Ugrr,· col. rose 
n-ute. 1 :! 

Pas de coloration.Iâ 

Ac,d, 11111u1ue. 
LUrLI!~ 

IJ11ilm,1•: I Adtl,•: 
Yerdâtn-. 

Coloration rour,r I Jaune orange. 
cerise. [ 2;, 

Rouge orangé 

Ineoture 

~1, ulrs 1u;1 lfJIW 1 1Y1trate 
ri rnlf111·1q«t:. arye11t1q11e. 

[i I J,IUllt rouge sale [I 

Venlàtre. [10 Vert pré 

rerd.\tre. 

[201 Rien. [13 

[! 

Hour,e or,m1:é I Jaunâtre, [H\ Uotr(:;r· lente ( 1 
Zone de contact jaune brun. [I '":0111,ct rouge brun 

hl. rouge jaunâtre. [2 [1 

Bouge cerise. [101 Jaune orangé. Verdâtre. [1 Vert pré. (:,1 Ilien. (10 

Cense faible. [2 Rouge orangé. lù. fi Id. faible, fugaee. (1 

lù. Jaune verdàtre [2 Roui;•· lente, pjlc. [2 

Orangé. 1 hl. [2 Yerrlêtre. [t 

Sans modrûcat=. J Incolore. [1 \B111n foncé.c~ntad JJuHt. l :! 
Rouge jaunâtre ou fJ1blc l2 Conlad rouge bnqae. [l 

Zone de contact Jaune brun [::! Contact jaune, [1 

Pas de coloration. L::! Abricot. Incolore [! Rouur· foncé [ 11 Hien fi I Con,1stJnce du ~J\ on sodique 
molle [1. 

Colorat. rose f,11bl,•, Rougeâtre. Venl,Hrc lé~. (1 Houge IH rque. [t 
lente. [::! 

Jaune orangé. Jaune verdàt, [1 Contact rouge. ri 

Normale. 

Ruse léger. 

Jaune orangé I Incolore. 
sale. 
Contact Jaune brun. 

Ilien. [l Recherche dr l'acide aractu - 
dique : néant [ l. 

Co11s1SlJIICC du Sa\011 sodique; 
dure [1. 

Brune. 1 Rien. 1 Point dt> ccngélauon : lnféneur 
à 0° (b) 

Contactrouue brlque. Id. Consist. du savon sodique : tendre 

Rose faible, lente. [':li Ahr1cot Incolore. (3 Léger. rougeâtre, [ t j . 1 Savon assez dur (l. 
(11) ACHIP araclndrque : dépùt [4. 

Pas de coloration f 1 Peu modifiée. Incol., verd. [ 1 Contact rounr 
orangé [ l 

Rose faible, lente. Abricot. Incolore. Contact rouge. 1 » 

Rouge faible,lenl('. Rouge orangé ln colore. Abricot. » 
clair, 

> Brun clair. » ,l Savon partiellement dur. 

Cerise faible.lente.]! l Abricot. 1 Incolore. Yerl faible, puis )) 

jaune.puis brun clan 

du réactif c111,ro-JJOtA,u1q11c sur l'c.rtra1t par l'eau bouillante• nul!e - E.ramcn de la sohüion [om 111c }Jà1 l'ac1w11 de l'rthcr de 
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DEN.IHS OU O3JET$. 

C0.'.'fCU1StON5 DE L'A 'i ALYSE 

l\ÉSULTATS DES 

N. lJ. Les clnflres précédé, d'un crochet indrquent le nombre 

Tourtenu:s l'i !a1111f, di> tour- 
teaux exanunés en 18fl4 • 1 2, 

Farines de tourteau de li11 

Pures 

Falsifiées par 30 .i 50 p c. de 
déchet-. tic m•·111w11e cl 1111 peu 
dé matières miuérates. 

Fa lsrâées par des mauèn-s ,~cé 
la les el minérales. 

Falsifiées par rn p. c environ de 
matières minérales 

Falsifiées par tics déchets de meu 
nerie. 

Altérée el f,1ls1fit)o> par des dé· 
chers de meunerie. 

Falsiûé» p,ir rle l.i fccule de 
pomme de terre. 

Falsifiée par de la J,.ir1nc de raz. 

Falsifiée par du ravison. 

Allé,·éc. 

Farines de tourteau de colza : 

Pure. 

Falsrfiées par <le la farine de mou 
tarde. 

F11n11e de iotu temc de coton 
décortiqué . 

Pure . 

-i 

:; 

l't•trlllJIIX. • • • . • . [2 
\lUdljllt>S J1t1ds 1l1• f1(J111t'lll ~l 

<(Il• 11111, s gr,1111l'S étr.inf:èn·, : 
f,0111,•111, nz , moutarde, 
c11l1J, eu [:5 

Ré~11l11:1 df' nzene et m1•11111·r1c, 
h 1rl11•~ .le r, orn, nt, ~iiorr~ tf,, 
chai hon , quelques malit'.:res 
unuérales. l-' 

IM,11l11s clc r11.,•r11• 1·1 111e1111f'r1e 
(:50:t :;o p.r ), 11z,sc11:1t•, orge, 
lromen l, 1•L.- , ~pc,r, s dt· char- 
bon, nratièn s muiérales. [ ! 

Présence de ïarine de fromeut. [2 

Pré-< Ille dt: beaucoup dr fro 
ment, JlCII d'autr,·s {JTJIIICS; 
beaucoup <l 'acariens 

Présence 1lt fécule de pomme <le 
de terre. 

Bmucoup ol1· riz; peu d,- fromeut, 
tecule et at.u es i;rames. 

lk.oucoup de ravison, J)('U de 
fécule. 

Pr.1sc•n( C d'aca: l('rJ< f't de quelqur s 
{•lcml'lltS VécéldUX Llr,IIIGNS 
(f10111e11l). 

Normaux . 

P1é,rnrr de mout mir none el tir 
pelhcules tic moutarde. (~ 

Normaux 

l/111111d,1,, 1, " 1 l ""dru, /!• t. 

1 'fvtalt,. 

I0.30 ~ 11.0·; 1~00 à8:5ttrij 332t-1:5.:'.>6[2 
[4 1l.73(aJ I i:iO [I 

8.9:i j 10.1:; 1 •0.6i à 12.,;; 1 •i 28 à 7.25 [4 
[i {b) (4 (hl 

8.80 à 11 .:;o (5 1 U 06 à i G.701 8. 'n J 10 20 [5 
[5 

0.00 (1 1 20 et 24.6 

9.40 

9.83 

10.J0 

ï .2:! 

8.31 

10. 2~ 

10 !l.1 

lO. 5:S 

i .18 

8.99 [1 1 7.68cl 7 80 

/1m,lttbl,s dans 
îucuic cl, lorh, 

lt,,5 [t 

» 

,, 
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=-·· 
OPËIIATI0NS D'AN.\LYSE. 

d'échantillons sur lesquels l'opération a été exécutée. 
Obserctutone. 

,U«tii:rts 91·ti;scs, p. c.,,Jhtiëres albuminoïdes, 
JI· C. 

8.20 à s.os UI 28.üO à 52.20 [4 

0.15 11 s.04 [--tl 2:,.,1 et 2ï.37 [2 

10.22 [ t 

6.50 [ 1 

8.18 

5,40 

12.62 

9.42 

7.19 

2i 02 

)) 

30.75 

57.02 

[11 31.8l'î el 52.81 

21.31 

Cel/ulusc, 71. c. Action clc l'iode rn,· 
le decoct» aque11:c. 

Dieu i ntense. (::; 
~leu. (1 

Pas dccolomuon (1 

(u) Échantillon C011le11a11l quelques 
irnpun-tés natureues , 
Extrait alcoul ique après l'enlè 
vrruent de la inauëre grasse 
0.85 p. C. (1. 

6.01 el î .45 [2 1 Colo1alio11 bleue. (11 '.b) Un échantillon renfermait un 
p, u de sable, 

Un peu trop de cendres. 

I<l. 

Essenen de moutarde : 0. 2i?5 [t. 

Par fermentation. fort dégagement 
d'essence de moutarde. [i 

Teneur fJihle en matières albumi 
noïdes, 

!00 
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DENRÉES OU OBJETS. 

C:0l'ICLU5IOl'iS DE L'ANALYSE. 

llÉSULTATS DES 

N, B. Les chiffres précédés <l'un crochet indiquent le nombre 

l•'arlnt'H tlh'Cl'NCH examinées 
en 18\l.i. 

Kalfsnükke! (atim, p: veaux): 
Composé de fécule de pornm« 
de terre falsifiée par envirun 
6.:.i p. c. <le craie. 

Aliment P' le bétail: Composé 
de moitié farine de lin et 
moitié l'tsidu de meunerie 
(av.-c graines charhonneus-s) el 
falsifié par des maüeres miné 
rales. 

Farine alimentaire pour le bé 
tail: Falsiflée par des matières 
minérales et provenant de 
graines de lin mal nettoyées. 

:1 
Caructëres mieroscopiçues, 

Présence <le fécule el de fosslles microscopiques <le la craie. 

Présence de grains de blé, orge, seigle, lin; spores de charbon; sable . 

Présence de quelques graines d'amidon, silice, brasslca, cameline, impuretés 
ordinaires des farines de lin . . . . . . . . . . . . • . . • . • . . 

&l'aine dellu examinée en i804. 

Norrnale , 
• fri/l{JC, 

Présence d'environ 5 p. c. de matières étranrrères, <lont5 p.c. environ de grains 
(le froment el 2 p. c, <le débris végétaux divers. 

nemoul11ge examiné en 1804 . 

Pur . , ..•...... , Normaux 

Caructèrcs microscopiques, 

Farh1e11 examinées en 1893. 

Farines de froment : 

Pures (u), 

Palslüées par de l'alun. 

Fa1·ùt6S de sarrasin : 

Pures 

Falsifiées par du froment. 

Falsif ées par du maïs 

Falsiûèes par du riz (ti0 1t ni p. c.). 

Falsifiées par de l'orge. 

Falsiftées par du froment et du 
maïs .• 

Falslfiées par du froment et de 
l'orge. 

Fàlsillér•s par du riz el de la 
craie .• 

17 1 Normaux (b). (11 
Quelques granules de seigle, [2 

2 

Curoctbros mieroscopiqucs, 

5 1 Normaux. [2110.3 à 13 [3j0.9ti à 1,a f5\ Normale. 
Très peu d'orge, froment, [3 

maïs. [3 

Présence de froment. [131 i0,8 à 12.9 [SJ 0.28 (1 
0.80à186[\l 

Présence de maïs. [5 

6 ! Présmce de farine de riz. [4 
Présence de riz, larves, test 

de sarrasin. [2 

1 1 Farine d'orge. 

5 

2 

Froment et maïs. 

Froment et orge, 

Farine de riz, 

1/umidité, 
p. c. 

15.50 
à 

16.02 

1.26 [l j Normalc.\Pas de co- 
0.31 a 0.6\J [8 luration.[4 

[51 [14 

12.00 [1 

9.3 

[3J0.72 à 0.98 [3 

Cendres, 
p. c. 

0.38 [1 
1.10 à 1.27 [3 

0.63 à 1.00 [6 

0.51 

» 

Composi 
tion des 
cendres, 

u. [4 

Id. [ 1 

12.8 et 13.4(21 1.8 et 1.4 [2J Normale. 
l2 

2.4;5 (insoluh, lCcirhonate 
dans l'aride calcique. 
chlorhydr. di- 
lué: 0,13 p.c.) 

Essai ci la 
teia1urc de 
cumpêch», 

Coloration 
bleue. [2 
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OPÉRATIONS D'A:-,ALYSE. 
Observa! ions. 

d'échantlllons sur lesquels l'opération a été exécutée. 

CJ:'.\'IJ/I1:s 
Humidit», p. c. Au/ure iles cendres, 

! Totale•, p. c. ' fo.•0/11~/,,s dtrns 
l'o culo chlor hyd., 

p. c. 
17.10 3.8':? 0.103 Blanches et alcalines (3. 35 dr 

chaux .) 

• U.60 8.02 

' 11.08 -i 46 

Cendres, p. c. 

1.71 

Gtutm sec, p. c. 

13.13 à 13. 27 [3j3:'i et H [2 

Col blanc grrs.pulvèr. 
[1 

~J (humi,11), bl. gr. fn,1b [ 1 
10 50 et 11 (c) 1~ 
Blanc r,r1s pulv, [2 

27 .88 (humide), hl. 
r,r. pulv 0 r 1 

Diane r,ris pulv. [1 
Grbâtre léger. fi 

Diane gris pulv. [2 

2L [humide), blanc 
pulv. 

Dcg,·d 
uleurumé .. 
triqu», 

Aznlt, 
l'· c. 

Ac/ion 
de l'aride 
f)<CfllJl<e. 

Action du I Art1011 de ' 
fc1·1ocya- fa .,0{11/1r>11 1 

11we dr I eiu.rc 
potmsrnm.1 i1mmo111ac. 

Act,on 
dn 

loiinicsol. 

1.0;') rtl Nulle f1 
1 .16 (2 Dt'·pùt 

/[l'CUU [i 

Col vert 
hif•11;1lrl' 

11 ir,lcc. [2 

Car. mél. 
<IP so à 

7;j j), C riz: 

» [ i 1 

(a) A!'lion tl!' I'ammonlaque sur 
la solution des cendres : pré 
cipité üoc.mu. très léger. [t 

Nr-utr«. [~, (b) 1 a potasse à 2 p. c ne fait 
Très lé1;èr1•111 pa s i;oune1· les grunu les, [o 

acide. [ 1 

Nr11l1·e. [11 (c) Pouvoir dilatutoue : nul, /2 
Hnug,t l1è, 

pou [2 
Houi.;,t lrè, 

peu [I 

" 

Cardet. ile 
mét. a 
50 p. C. 
de riz. 

Neutre 

Grais,e: 1 .07 el 1.16 p. c. [2 

ACH!P carbonlque : ~. H p. c. 
Addc phosphorique: 0,51 p. c. 
Chaux: i .O:l p. c. 
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DE.'\RÉES OU OBJETS. 

CO'.'ICLUSIO!'r!I J>l: L'ANALYSE. 

RÉSULTATS DES 

N. R. l.es chiffres précédés d'un crochet indiquent le nombre 

Pari ,leN examinées 1-n tR!H 

Farines de [roment : 

Pures [h!ulél·s) 

Pures [non blutées) 

Falslûé.s par d,! l'a'uu . 

Fals.par des mat.minér.cl allér. 

Fals. par du riz el cout. d-s moi 
slssures. 

Purines de sarrasin : 

Pures 

Fais. r~r dl! la farine ,1,! froment 
(¾O à 40 p c.). 

Fals. par de la forini? 1lr, riz, im 
puretés et moisissures. 

Contrefaites par de la farinl! d,: 
riz. 
Farines de sarrasin et riz: 

Falsiûées par du froment. 

Farine <le sei!Jle el avoi11c : 
Pure. 

Pure 
Farine de seigle : 

.ao 

t9 1 ::'iormaux. (11 I.J. 20 à 16.UI 0.44 iJ. 0.0i! 1 Normale. ras de col. f 5 [19 bleue. [13 
Traces de farine de riz. [1 Hl.00 1 

2 1 Normaux. [1 U..85 [I 1.0i et 1.111 Id. 1 Id. 
(2 

2 1 id. [:! l5.12et is.so 0.70 [:l Prés. cl'a-1 !lieu vio- 
lurnine. [2 lacé. [2 

1 1 Grains d':1mi,li111 allérés » 1.2:! Co11I. {:ri- » 
p:ir ferment a lion sàtre. 

1 1 Farine tic riz. U.06 0.53 ! )) [Pas de col. 
bleue. 

6 

,1. 1 Farine de riz. [2110.,U el 11.14,0.!)8,·t 1.2.{ [2,Pas comp. 
Farine et li•sl d1! riz, moi-is- (:! tox. f.2 

surr-s, déhris d'insectes. [2 

2 

2 

f 

Humitlit», p. c. 1 Cend.-es, p. c. 
Composi 
tion de« 
cendres, 

Normaux. 
Très peu lie froment. 

Farine de f,·omcul. 

Far; ne de riz. 

[
,1110.50 à u.1s10.!)3 à 1 40 F)I Normale. 
J [.J 

[OI 5.21 ll l I.I0cl r.rs [:I Nurmalc.:1Pas decol, 
8.10/111.20 (.J 0.30A O .rn [.1 [.l bleue (4 

l2 0.47 (2 

Far ine de froment. [2 

iiormaux. 15.13 

2.65 

3.01 Jd. 

Essai â la 
teinture de 
campéchc, 

" 

Normale. 1 Pas de col 
bleue,. 

,, 

Pnlo11 examinés 1·11 1803. 

Purs. 

!l 

llcac tion de lluimutomjlinc 
cl d« 

curlumutc w1111,oniq11c. 

Pas clc coloration bleue. 

ltl. 

hl. 

Réaction 
drc 

[crrocijanur« potassique. 

Pas de colora lion. 

Id. 

Jd. 

Palus examinés en 180L 

Purs. 

Cczrcrctèrcs microscopiques. tlumitlit», 7>, c, Cendres, 11. c. 

Normaux. [OI ':li), 73 à 3(;. 20 [7 l 02 à t.65 [13 

38.20 [ 1 2.30 [1 

1. 76 (1 
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OPEH,\ TIO:\S D'A 'iALY~E 

d'éch,rnlillom sur lesquels l'opération a été evécutée. 
Obsercatums, 

Glutr:11 HC, JI c. 

11 .4 à 12 50 [ i] '29 [1 
wf.a:fo[I 

(a) 

10.00et 10.ii> [2140 et ,fa.:> 
[2 

J) 

IJ.90 

No1r. 

» 

8.0] et 7 0,i [2 

» 

1) 

[1 

" 

Dey,, 
aleur omv 
t, l'f!IC. 

» 

» 

Azote, 
1' ' 

1.f!) [i 

1 0:2 ri 
0 uo [2 

1 70 [t 

Acl"m 
de I a, ide 
JIICI <'JUl 

Pr·éi-tpM 
a1>011d,111l 

1 t 
Trou hie 

S lllS 111{!- 
11p!l(> [1 
Tr ouhle [::! 

HH Il. [2 

Lc\t;!'I' Jlle 
Ctp1lé. [I 
Pr écipue 
ahoml. 
gélatiu.] 1 , 

A<lwu du 1.l,1w11 de 
/o 11,ryu- [,, solrüum 
uw c de cu1n o- 

pot,1&httim.1 anww1u<u.. 

l'a, dr 
t~111to• 1011· 
1:c..'Jt1e [5 

Pas lie 
ternte 1011 

i;1·àtr·e. 

f.ara, t~n•,1 Trè:; lér;èr' 
nor-maux , acuh-. rt 

[2 . 
Pa~ ile 

l1•1nll' 1011- 
t;r,\l1 c. [ 1 

n I r,ir 11.,(1\re 

" 

tu{•lctnf,P 
Ï;>p <- fil 

[ 1 

Color 
par 2 ;, c 1., 

(bJ 

1) 

Aa11m 
du 

!oumesol. 

Neutre [5 

(a' Ur:•·re altérauon du r,lulen. 
I· xtr Ill a<(IICII'{ • i 6'> à ;i 20 [3 
111.H iï.res azotée, : 12 ;:.9 1 l t:5 -., 7. 

(2 
Mahrres azotées : t::. tu [ t 

Ac1d1li• (en amie sulfurrque 
Jnhyd) : 0.3:i. 

Extr,nt a11111•ux 0.40. 
Dessu.cauon : odeur Je moisa. 

Graisse · t.60. [l 

Action du chlouue Ierrlque : m- 
drces ID IL ':2:i. [2 

.\cl1nn du chlorure ferrrque : 
beaucoup tle riz (1 

A,5ez 111d1· .111 louche, [2 
Acuon du chlorure fcrric1ue: c,1- 

1 actèri-s cl1• rit pur. (:! 
Savr111· du riz et rude :m toucher 

[2 
(b) Le chlorure ferrique colore 
av. c t c c. 

1/cac/wn riel l111d1 oqenc sulfnro 
--------1------------------1 8111 /c, 

sol11tw11 mmMmaca/c 
011 

acetiqu» des ce11d1 es. 

lmdrcs, JI c Rcacltoii sro la sa/11/ton acule des centù «: 

Totales I dChto,d·iu c lr/11 chlorure de baryum. 1 de l'ammoniaque. 
C SO lli1/I, 

o o;; 

1.12 

0 70 

Léger précrpité 

Id. Id. 

)) 

Pas de précrpité 

lrl. 

Actio11 
de lti tem turc 

d, 
bois de campèche, 

Rien. [11> 

ÀC/1011 
d11 

fc, 1 oc11m111> c 
pot aa»quc. 

Rien, 

]T{tl/WI 
de lu rn/1</,011 
chli» hydnquc 

dis 
ecntl: es. 

llrchr, ch c du. sar 011 

Ectun! 
ulcuoltoue, p. c. 

f13I Pa5 de zrnc j0.0ï::! et0.004 [2 
Ill de CUIVl'C [2 

A euh le df. I' c;r/rait 
a/cuo/1q11c 

c. c. potasse 1/1 O. 

0.8 cl O,0 [:! 

:1.0i 
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DENRÉES OU OllJIHS. 

CONC<.USIONS D>; L'AN.11.!.YSE, 

llËSUl,TATS DES 

N. B. L"S chiffres préeédés d'un crochet indiquent te nombre 

1•ohu1d'éplce examinés en 1893 

Puis. 

Falslûé par du chlorure d'étain • 

3 

Reehcrcl,e du se! d'ilail,. 

Al.,scncr! de précipité ùe sulfure d'étain. 

Précipité ùe sulfure d'étain. 

-~--------------- 

l'nlnsd'éplce examinés en 18DL 

Pur, . 4 Absence ,k précipité de sulfure d'étain. 

l,cn1re.~ examinées en 1893 

Falsiûêe par environ 10 p. c. de 
fécule. 

Falsifiée par ù,: la fécule cl de 
l'amidon de riz (25 p. c. euv.), 

t 

1 

Caractircs 111icr1J1cupiq u,·~, 

Présence de i;ranults de fécule. 

Présence de cranules d~ f~eule et d'ami don de riz. 

Jlumidité, f).C. 

51.30 

Le-rure1J examinées en ! 89-l ta 

Pures • ' .. . ... ~ Présence ,le traces d'amidon. [2 3!, 00 (éL:oit 
lkssécllét') [ 1 

Falsifiées par de la fécule de ü Présence de feculc d,• pomme d1'. terre. [n lfl.2èi i\ Cl l .H[•i 
pomme dr terre (7 à 40 p. r.) 1 ;;. :; ( d,·~séc.) 

r1 
Falsifiées par de l'amidon de riz . 2 !:.i0 p. c. environ de riz 1:t !'CU tic fécule. H -!G.8t; ( l 

20 p. c. en\·iron ,1., riz. » 

Ca,·ac(~rcs microscopiquc.î. l CC11drts,p.c. 

Tuploenf!I examinés en 1893 '.I 

Pur ... 1 Normaux. 1 0 .10 

Conlrd';iit par de la fécule ac 1 Fécule ile pomme de terre exclusivement. 1 . 
pomme de terre. 

Falsifiés par de la fécule de pomme 2 Beaucoup de Granules de fécule. [21 0.10 
de terre. 

T11ploe1u1 examinés en 18[)4, • 

Purs. 

Contrefait par de la fécule 

Falsifiés par de la fécule • . • 

Douteux .... 

(l Normaux. 

Fécule exclusivement. 

Beaucoup de fécule. 

Quel<1ucs granules de fécule mal caractérisés. 

[0j0.22 à 0,48 [.i 

O. IO 
euviron. 

[2)0.30 el 0.132 [2 

0.20 
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OPEBATIONS D'ASALYSE. 

1l't'·chantillons sur lesquels l'opératlon ;1 ét) Px écu tér. 
Observations. 

- --- ---- , -- ~- -~ -- -·---·~~-- -~ . --- -•- -- - - ---·---- 

1 
Ccwlrcs, p. c. Fcculr, 71, c. Actwn de l'ncid« Act<011 de l'iode sui· le d<'coctt! aqurnx. 

ch/orhydnqllc. 

. 10 environ . . Coloration vlolette. 

2.u, 2:i id. l'as d'rlft>rvcs- Coluratinn bleue Intense. 
cenco 

- 1 - 

6.00 [ 1 )) ,, \) 

3 28 à 7 .08 [;i :i à 17 .5 l;, Il )) Absence de sel, alun, craie. i l 

4.84 [ 1 ,, \) Il 

" Il D )) 

Esses de Panon, Actw11 cln tournesol. 

>• )1 

)) \) 

,, )\ 

1 
p 1s d'o!IP,ur de d('~lr1ne [l )) 

\ 
1 1 

' \J Neutre. ! 
1 

' 1 

[1\ " Neutre. 
1 

! 
i 
1 

1 " ,, i 
1 

1 1 
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DE~BÉE:-; ou OBJETS. 

CO!'lCI.USION/i DE L'&NALYSE. 

RÉSULTATS DES 

N. B. Lr-s chiffi•, s précédés d'un crochet indiquent le no mimi 

«::ouque à <'Ol'lntheH examinée 
en 18!H: 

Colorée à l'aide <l'une tropéoline, 

1 Caractères micro:1- 
Coloration. 1 copiques, 

Jaune ïorte. 1 Points jaune 
orange foncé. 

A cl ion iles acides et des 
alcalis .,w· la so/11tion 

aqueuse. 

Passe du jaune au 
rouge violet par l'ac 
l ion d'un acide, ne 
change pas par addi 
tion d'alcali. 

Al'lilm de /'ti//,c1· sulfu- 
1·iquc sm· la solution 

aqucusr, 

acide. 

sotuuon 
éthérée 
jaune, 

11mtre 
01< al cutine, 

Pas de colo 
ration de 
l'éther. 

nalf<'H rxaminécs en 18!H: 

Gàtéc~. 

:e I Caraetircs microscopiques, 

2 \ Présence d'une r1uanlité très notable d'arachnides trachéennes (acarus a&ilis), 

f.:arf,. examinés en 1893 : 

Cafés oerts . 

Purs. 

.\variés. 

Cafés torréfiés. 

Purs. 

Falsifiés par moull lag e . 

Id. par mouillage 1•t arldition 
tir. maüères végétates cl miné 
rales. 

Falsifiés par addition de glands di: 
chêne. 

Id. par enrobage cl ocrage 
excessifs . 

:lO 

3 

3 

2 

2 

Caractères mac1·osropiff1<<s 
et micruseopiqucs. 

Normaux. [ t 

Présence d'nrganismes de 
la putri-faction, r,1·ai11s 
altérés. [3 

llumklitc.p, c. 
Cendre» totales, \Cendres _ïmol. dans 

Jl· c. les ac,acs, p. c. 

2.2ï à 0.20 (;:; 5.0 et s.ss (2 

12.30cl12A0[2,i.681tû.,!O [2 
Normale. [1 Normales. [l 

Normaux. (3 2.8 à 5.3 [41 4.7el4.8 [21 

Id. [1 0.4 ;) 7.6 (4 4.0 iJ 5.2 [31 )) 

D.ü9 (<) 115°) [1 

Présence dr: fragments de 8.50 et 9.50 1 103d8.34 1 ! 
péricarpr-, pédoncules, 
pi-rralltes. [2 

I'réscnce de glands de chêne 3.2 ~.60 1 1 

" 4.40et5.33 s.rs et 7.70 1 )) 

1 

f.:ofé"" examiné; en 181M. 

Cafés certs, 
Purs. 

Falsiûés par des déchets de net 
loy,1gc el contenant tirs grains 
lJ,Hés. 

Falsifié cl contenant iles grains 
avarlés, offrant une teneur en 
extrait très Iaible. 

Cafés torréfiès. 

Purs. 

Id. 

Falslflés par des déchets de net 
toyage . 

Id, 

Falsiflé par des déchets de net 
loya1re cl cnntrn,1111 3-1- p. c. 
nnviruu de u1·ain~ r,~tés. 

Falsifiés pa1· des d{'.clll't, de 11i:l 
loyat;c d par 111011ill,l(,e. 

2 

3 

Normaux : 1/fj, ffrJÏIIS i1VJl'itS 
[I 

Présence de frar,mcnts du 
péricarpe, rléhris d11 pé 
uoncu les.débrts \'cr,élaux, 
grains avariés.pierraitbs. 

Pierres, mal. lf'rr., débr·is 
d11 vér:i'il., {\Tains mal 
venus, morts, salis par 
de l'eau boueuse. 

2 1 Normaux: qq.grains avariés 
fG) ,~ 

1 1 Id. 

4 1 Présence d1· débris de cap 
sules, f'r.ic;menls de pé 
donculcs. 

l I Id. 

f I Présence d'environ GO p. c 
de déhf'is de péricarpe, 
p11du11c11les, 1é1;el. éu-. et 
gr,ii11s allét'is. 

::l I l'r(osp111·ti de di'dH·is d1) pé1·i • 
C,11 pe cl ile pédüfltllll'ti [ 1 

Id. rl !J'I· fèves arnri(·cs. [! 

3.3 [Il 4 .. f.2 (11 )) 

3.00 [! LW cl 4.70 [21 )) 

10.07 [ 1 

1 

" 
9.00 1 3 96 ' 

1.93 cl 5 90 [2 4.4el 4.715 [21 0. l '2 [I 

2.7 [I 1.4 [Il )) 

4-..i et 4.ei 12 4.8 à 6.3 [41 )) 

• 8.7 [11 )) 

G.tjO (l.31 1 )) 

û 10 [I ;i. Oü [ 11 ,, 
7 . .(1 [1 
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OPÉIUTlONS D':\c'iALYSE. 
Obserrations, 

d'échantillons sur iesquels l'opération a i:lé e,.,cull:t·. 

Action de l'éther de 11élrüle 
et di. sulfure dt carb1mc .ru· 
lts solutions oqru11,c, acid« 

011 alcaline. 

Pas de coloration de l'ex 
cipient. 

,IC1'/f).\' srn /,..j /,A/.H:' 

de l« sotu- 1 
• 1 
lW11- 1 

(l'Jltf:lf.'ft 
neutre, 
ü,l1,r;t- 
tion 
j rune. 

de la su/u/Hm 
acide, 

Teiutur« \'ioh·l 
ou , i,,1,·t hit•u;Ure 
~;i li·,d isparaissant 
par lavage à l'r-au 

.:lclù.m .OH· le coton 
de lu .10/11/1()1' 1 ~ur la ttHUJUt 
aqueuse, t1cutn·, dt l'ucid» 

alcu ùnc <>Il acide. chlm·hyclriq1tc. 

:.'iul!1,. 

At1iu11 

Tache! 1011gt 
violacé. 

E'XTl/:IFT 0:rydc 1 

l\'al11re .,maux fc,n'!u:c, Chlore, 
des cendres, /QXllfllCS, flqUt1rx, 1'· C. it/11:ré, ,,. c. l'· e. l'· c. 

·J'.liormales [ 1 ~ 26.-i à 2B.2 (~ 13.W [ 1 ' » 

» • i'iormal. LI ' 
,, 

0.03 t' Normal. 1 

» Pas. [~ 28.0 et28.2 (2 .t.O et 4.ï [2 • " 
I> Pas [2 20. 0 el 28.3 (;; e.oo , t 1 s.es [ 2 ' • 

. n 22.50 12.31) " ,, 

» Pas. > ,, ,, 1) 

r'ans l'éther, 4 33 
Ferrugineuse ~ ,) 17.88 et 18.8 O .. U cl 0.58 " i;nrobagc soluble 

1 
dans l'eau : 2.2D 

1 
• Pas. [ 1 ::!7 .1 [! 3. \ [ \ • ,, 

» " 2::l.04 fi r, ,, 0 014, [1 25 p. o. de grains avariés clunnan t 
17 .8.f.. p. c. d\xtrait éthéré. [i 

» ,, 2G.2;i ,, ,, ,, 

" Pas. [t 3:2.0 r, 11 .47 [! 0.15 fl • 
) Pas. [t 3.üJ (1 l,.f. [1 Traces. [I ,, 

» Pas. ( 1 28,2 [I 2.8 [I Traces. [I > 

• Pas ft :27 .[î [! 3.0 I] 0.51 [ 1 ,, L'extralt éthéré est acide. 

) ~ 31.0 10 .j.:l » ,, 

> ' 
cr ~ [I 8.ï3 [1 ) " 1 Cendres sol. dans l'eau: 2.H [1 _, .o 

102 
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DE:'ŒF.ES ou ouisrs. 

CONCLUSlONS l)E L'ANALYSE. 

Rf:SULTAT DES 

N. B. Les rhilfn•s préeédès d'un crochet indiquent le nomhre · 

Cllfélf examinés en 18!H (.suite). 
Caructèrcs mucroseopione« Cttufrts totales, 

1 
Cendr« ilt•ol., 

tl mieroseopiques, llumiditi, p. t. 1'· t. 1'· c. 

Falsifié par mouillage .• 1 Normaux .... .. (LI .u; 1 ! 

Id. par enrobage et ocrage 1 Fragments nombreux de ,UR 5.7 1 • 
excessifs . . . . . .. . . céréales (orge). 

Café moulu. 

JraJsifié par des céréales torréfiées 1 )) 

1 
8.2 

1 
3.00 

1 
1. 15 

(orge) ... . . (dans l'eau). 
! 

Contrefait par de la chicorée 
(vendu sous le nom tic Moka 
d'Arabie). 

Caractères de la chicorée, 
odeur de la chicorée. 

ti e!6.80 

CE.Y 1 
Caractère, micro1copiqut8. llttmidilé, p .c. 

(;hlcorée"' examinées en 1803 :Ili totule«. 

Pures . . . .... 7 Normaux. t: J.i..ï6 à 16.48 [3 0.80 à 10.:jQ fi 
Id. ... t Id. 11.72 [ 1 l l ,9i (a) [ 1 

Falsifiées par des matières ter- 15 Normaux. [G. - Granulations 1111 G 65 [ 1 -iS.ï-i [I 
reuses. matières minérah-s élrangèri:s 10.;j8 ù 1G Oû ( 10 12.20 ù 2:J.:55 [1 :'2 

[;j )) 11. 15(/,) [I 
13. IG [I i 1.28 ri 

Falslûées par des matières ter- t) Farine de seigle. t~ 10.08 cl H-.92 [2 23.25 (c) et 10.33 f2 
reuses el par des farines ètran- Farine de c;land. 11.30 i 
gères (gland, srigle). 13.50 el 17 .8 [ ::i 

Falsifiées par des matières ter- 2 Nomhrr·ux grains de sahle. [I IG.30 u.ss 
reuses et contenant 1111 excès Normaux. l l lï.00 l0.49 
d'hnuudité. 

falsifiée p~r de la poudre de 1 Amidon de r,1~1111, coloré 10.50 11.50 
gland (2.) p. c. environ). par lïode. 

Conleuant des traces d'orge ... 2 Quelques grains d'amidon d'orge. 1 
[2 

Contenant un excès d'humidité 1 Normaux. 19.05 

1 

10. 18 

Gâtée (molsic). . . . . . . . 1 Présence de moisissures. iï.48 5.38 

(;hlcoi·ée~ examinées en 1804. t& 

Pures . ,. Normaux. [;j 13.00el 15.2 [21 7 20 à 9.80 [1 - ... ,) 

ld ... t • 18.-iO li 11 20 (a) 

l<'alsifiée par des matières miné- J Normaux. [,1 14.GG [I 11 . û,t [ 1 
raies. 10. '.W il J3.90 L-1 13.10 il U.82 L-1 

Falsifiée par iles matières miné- 1 Sabir cl matières végétales rs.ss :H.03 
rates d vég(:lal, s. étrangères 

Falsiûée par des matières miné- J Moisissures communes. 8.80 1 l. 1 ï 
l'aies ,-t 1~M('.r;. 

Falsifiée par de la fcc1l'e de 1 Férule tic pomme de terre. 12 GO ï .so 
pomme de terre. 

Falsifléc par de l'a111itl011 dl' 1 Amidon tic r,land nn grande Il.OU l).(lï 
gland. quantité. 
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OPE!\ \TIONS l}'A'\ALYSE. 

,l'lchantillou, ~111 lesquels l'op111Jtwn ,1 été Pxecutéi>. 
Obser rations. 

1 L',\ 111111' 1 

1 

1 !\ UIIII 1• A/<11111.c 
0.1:yde 

1 

Clüore, 
1 des ce11c/1rs. (OXtljl!C\. (ttJIW!l3., }), C cthere, p. l [crreu», p, c. 

]!, c. 
1 

)) P.i~ :,51 2 2.4 1 T1accs p 

] 1 )) 1 26 .f:> 1 )) 0.311 )) 1 Extrait éthéré d1' la partie externe 
des grams : 2 66. 

58.6 

2.50, cl 3.28 
p. C, 

soluble, d.ms 
l'eau; 

alcalmes: pas 
de COITIJllh, 
tnXl(JIIC [2 

62 et 70 

4.15 

4.i0d5.10 

0 U2 Caractères du décocté aqueux : 
coloiat peu rntens«, odeur peu 
arormuque - Iode après uèco 
lor .. tc111t1· IJl,·uc mtrnse , - 
Chlo: ure Ierrrque : ne module 
presque 11.1s l'aspect du hquide. 
- Liqueur de Fehling' : pas de 
réducnon. 

Densrté de l'uilusron aqueuse : 
l.018 el t .017 

LJ poudre projetée sur l'eau 
s'ernpiëgncct ua&ue rapidement 
le 1'011 d , 
Exli,11( alcoolique 65 3 et52. t 

DIŒS, P 0 

insolubles dinu L'acide 
chlo: hydrique. 
;:, \)9 :i o 3ï 

7 .3\) 

3ï 92 
8.08 à 23.27 

8 2 
8.2 

18.I0(c)<>lli rnf2 
8,8j 1 

s . 8~ c t 1 ':!. o:; l ':! 
0.62 
b 67 

5 02 

Exl, ml aqucu:r, p c 

09 :i 84 n, oo fi t1 
» 

60.60 à 70.86 
)) 

73.08 

45.30 

[7 

[1 

62 53 
62 IJI. 

76.bi 

,Jcl,011 de 110,le 
su, le 

dècoete mz,wm. 

N1ilJ,.. 
» 

)) 

)) 

)) 

Acuo» rltt chlorro·~ 
jc,11q1u 

1ur la teint.ure ahooliq"c 

[1 j Col bleu intense [! 1 Col. très faible. 
Col. noirâtre 

(a) Lé Ber excès de ceudi es. 
Cendres physiologrqnes : 4 ,fo (t 
l\!Jl terreuses; l l.U el 23 47 [2 
\b) 'lr.n.es d'éléments végétaux 
ét ra ngers el léger excès de ma 
tièrP~ terreuses. 

f ~1 (c) Sable. 

Densité de la sol. 1/10 = 1 024;;, 
l\lat,èns grasses . 2 50 - Chlore 
pour cent des cendres: 2.10 

Densité de la sol. i/10 = 1 024a 

3.00 [ q " • )) 1 Mat amylacées cl tannin: Néant. 
b0.00 [ 1 )) )l Chlor1• p c des cendres : 0 27. 

Gendres solub. daus l'eau: 1.60 
7 o;:, [O » » » 

0 68 à Il 78 l l 68,87 à 72.17 [3 Nulle [t » 
18.54 » • » M,1t amylacées el tanmn : Né,rnt 

7.66 D • . 
3.H )) 1) 

1 

)J Amrdon el tarnun : Assez bien. - 

l:J.80 (H).,10 
Chlore p. c, des cendres: 0.209. 

• » 



DENfü'.ES OU ODJETS. 

~ 
CONCLUSIONS DE L'ANALYSE. 1 Z 

RÉSULTATS DES 

N. B. LPs ehiffres précédés d'un crochet indiquent le nombre 

■•olneH examinés en 1803 • 

Poiores noirs. 

Purs. 

Falsiûés par de la poudre de 
noyaux d'olive. 

Id par des g1·ab~;i11x el pous- 
sières de poivre. 

Id. p ir Jes matières terreuses. 

Poivres blancs. 

Purs 

Falsifiés p:ir de l'amidon de fro 
ment. 

Id. par de l'amidon de riz el 
de seigle. 

Id. par de la poudre de 
noyaux d'olive (15 p. c.). 

Caractères microscopiques, Humidité, 
p. c. 

4 1 Normaux. (3. - Nor.naux et quelques grains de fécule de I OA8 ;1 11.50 [4 
pomme de terre. [l 

2 1 Cellules scléreuses de noyaux d'olive, coquilles de noix, 1 ) 
noisettes 011 amandes. (2 

3 1 Nombreux grabeaux, cellules du péricarpe. 1 ! l. l cl 1:1. 75 [2 

2 Normaux. [! 15. 73 [1 

22 1 Normaux. f20 U.88 il 15.72 (0 

8 1 Amidon de froment (10 à 50 p. c,) (8 8.10 à 15.90 [4 
10.70(b) (1 

3 1 i\l,11it1rcs amylacées (riz) [ ~. - Granules d'amidon de riz 11.86 [ t 
cl <le seigte. [ 1 

1 1 Poudre de noyaux d'olive. 1 12,63 

Polncs examinés en 180-i . 

Poivres noirs 

Purs, 

Falsifiés par des grabeaux 

Id. par <le 13 fécule de pomme 
de terre. 

Id , par des mauëres miné 
rales. 
Suspect d'additiun de grabeaux. 

Poivres gris. 

Falsifiés par de l'amidon de riz. 

Id. par des noyaux d'olive. 

Poivres blancs. 

Purs. 

Falsiûés r~r de l'amidon de fro 
ment ou de riz. 

Id. par de l'amidon clc fro 
ment el de la fécule de pomme 
de terre. 

Id. par de la fécule de pomme 
de terre \30 p. c.). 

7 

2 

1 

Normaux. (ï 

Cellules de péricarpe. Grains de silice. 

Fécule de pomme de terre cl débris de fleurage. 

Normaux. 

Proportion relativement forte de cellules scléreuses, 
quelques débrls du pertcarpe. 

Amidon de riz. 

Cellules scléreuses de i:;ri[)nons d'olive. 

Normaux fll). - Normaux, à p1rl quelques rares grains 
d'ami.ton de I iz ou de rrurucut. ( 4 
Amidon dt: frunu-ul (:2. - Ile riz. 1.1 

Amidon de froment cl fécule de pomme de terre. 

Fécule de pomme de terre. 

(21 t:).60 el 12.80 

14.6;.i 

[ 1 

080à12.6 [7 

11.00 

13.05 

12 .40 

12.00 

9.70 à 14.16 (20 

12 et 1:UO [2 

l 1 10 

U.0/î(c) 
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Ol'U\!11O:SS 1.)'A~\L'aSE. 
01.>.,e, nattons: 

d'échantillons sur lesquels I'operauon a été exécutée 

U.' voues. P l 

Totales Insotuùle« dans I acide / xtraü ulcootiou«, iluulurnlfunr,11•, 
chlu) hydrt'JI<~. ,, ( J) C 

' 
1 2;)8[1,486[1, 0 81- [1 9 13 l l:L42 (,i 36.80 [I (a) Uee1 excès de cendres 
' 684[1,86<>(a) [I 

h ) ,, , 

GO et 6 l)l f. 1 22 tl 3 .}.i, [~ 8.071> el 9 0() [] 59 :i l8 9 [5 
11 H [ 1 

929et29.0 2.51 [1 " . 

1 36.) s.n (11 Q .met O.:,:, [-2 7 25 à 9 61 [1,J 20 ~o à 2o 10 t3 (b) Excès d'hurnuhtc 
5 oo à 4 ;,O (a) fb l80(pJSIOUff1Jlte) 1 

2.70 à 5 70 fr Insol. dans l'eau 5 01. g 15 80 f'! 1., . 13 f 2 
0 60 (!, 4.60 2.-10 [ 1 6 1 et 6 :, 29 0el40.0 l 

1.03 [ 1 " J » 

2.1>2 » 7.M) 2t 7& 

l 4 !JO à 7.01 [i O.GO à t iG r., 11 20 à 10.GJ f4 jj 8 el 8 el 3 L 7 f 2 
0 '::~ et 7 no (c) 2 c,11 norm 2 

1 6,81 et 9,26 1.10 ü 3 eo D.~2 el 1~ GO 41 so t.l t>G.O 

~.:,o LOO , 56 20 

9.tG :?.47 14 66 )) 

r' ~ .•.• » 10 84 41 70 ;,,a.> 

8 Ob 
\. 2.:,0 9 2.:i 58 

2 iï 0.5,1. 8.t>2 3':l. 22 (rougeâtre), 

l 01[1,215à390[19 0.2?L1 0 r,:-, [10 G.78à17'G0 t21 17 8;i a i!J.11 

f f 420el!) !O(dJ (2 O n, et t GO [2 car 1101m 
2,86 g 0 8., [l 8 ï4 li 13.U t] !8.0 

3 -i8 et-' :?::i 4 01 el 8 80 

1 80 ~ 7 10 )) 

2 30 » 7.70 17.i~ 

2 

t 

3 

2 
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DENRÉES OU OBJETS. 

CONCl.USI0MS DE L'ANALYSE. 

RI~SULTATS 

N. /J. Les chiffres précédés d'un crochet lndlquent le nombre 

1•11n~nC1, examinés 1:111894 .. 

Piment en poudre contrefait par 
un mélange d'épices diverses, , 

Piment en poudre falsifié par des I t 
clous et Griffes d1, 1:irof111. 

--------- 

Caractfr'f:t microscepiques, 

Absence totale d'éléments constltuttïs du poivre de 
Cayenne. 

ld.; présence de poudre de clous de girofle el de 
grillés de girot-li:. 

Jlumidité, p. c. 

7.55 

11.00 

CARACTERR/:; 
nu nf.:COC1'È AQUEt'X. 

Ici. par de la farine tic légumi 
neuses. 

2 Amitlon de légumineuse [2l+K0ll=c.jan•• 
accentuée. [ 1 

CdR40'1'ÈRES 

i1011h1rdeH examinées en 1893. 38 CtrruC'li:rc11 mierorcopiqnei, Couleur. Action ùe l'iode, 1 tCouletw. 

Pures .. ... . . .. ~ . 2 Normaux. D Normale, [1 )i 

Falsifiée par de la farine de fro- t Amidon de blé [1 B » 1 Jaune intense [1 
ment. 

::.· • une ·m-~t;èr~ . c~l;ra:il~ 1 

G 

1 

Amidon de blé [61 » 

1 

» 

1 

Jaune [2 
2 Id. p ) » D 

éi rangère, 

Id. et du curcuma. . . . • . . 1 113 1 1,1. [161 Jaune verdàtre I C. bleue à bleu ! Jaune à jaune in- 
l'ai bic [2 intense f 9 tense (5 

C. hl eue [21 Jaune intense [ 1 

Id. Id. 1 Itl. [t » )) 1 D 

hl. par de la fa1·ine de riz • ,i Amidon de riz. [4 )) Bleue [ 11 )J 

Id. el du curcuma. ~ Id. Jaune verdàtre Bleue [2 Jaune intense [2 
faible [ i 

Id. par du curcuma. • . . . . 1 Normaux. JJ 

1 

» l Jaune intense 
Id. par ,les matières étrnngères 1 Farine de froment, cur- lJ » lJ 

(75 p. c. environ). cuma, piment. 

Moulord~11 examinées en 189,i 1 .10 

Pures ............ 1 51 Normaux. 151 ,, 1 D 1 JJ 
Normaux et quelques 
grains de froment. [2 

Falslfiées par de la farine de lro- l 111 Amidon de blé. [111 )) 1 Bleu intense [i 1 Jaune [6 ment. 

Id. el curcuma . 18 Id. [181 Pas jaune. [21 Id. [51 Id. [18 
Id. 1 Id. [ t " D » 

Par de la fécule, de l'huile, du t Fécule de pomme de terre.] J 1 1 Jaune sable, du curcuma. ;, 

Par de la farine de riz . . ... 1 3 1 Amidon de riz (10 à GO 
[51 • 1 )) 1 Normale. [5 

p. C ]. 

hl. 4 Id. [4 ) 

1 
» 

[21 

lJ 

Id. ~ Id. [2 • Bleu . )) 

Id. 1 Ici. [t • J. 

ul 
" 

Par du curcuma. 5 Normaux. (5 . Nulle. Jaune . [3 
llrun sale. 
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OPÉRATIO:lS D'A'.'lALYSE. 
Obs ervations. 

d'échantltlons sur lesquels l'opération a été exécutée. 

CESDIŒ'S, P I) 
L':::trm.t ulcooùqnc, p. c •. 

totales. .,i,ol. dun, l'acrd• ch/0J,yd1· 
4.45 0.1;; 13 3:, 

5.28 0.21 12,023 

lJU l'RODUJT DT: L.t DJGJ.'STJO.Y .ILC0OUQl r: 1 

1 

.• Lctum .tur du pa1,i1 r imprég"a 1 

l 'd'acuio I.Jf'>t-NJtce i 
et J1frd u Je :p·tu•t, Hnmulüe, C< ndtc#, p c. 

d'un alctah. d'acide hor1q1te. d'icn alcali p. c. /J C ! 
Normales )) 28 so el 22 -l l 7. 128 f 1 i 8i I t ;.i.20 

[2 (2 

Ta chi! bru ne [ 1 I'. brun rouge (l Bleu sale. [ t . • 1 o:; l 1 \ 
1 

Nulle p )) » » G;; 1 l ,i 0 2.90 :1 3.!lO Anudon ; 10 p. c. r 
Tache vert v10J [2 Ilougeûtre f2 

[2 [i P,1s de métaux nuisibles. 1: 
" )) » ) 1 Amidon : 10 p c. l'. 1 

Tache hrune [!;, Ilougeàtre [13 Vert sale [2 23.02 [1 7,t 111.G 2 0 ,'t 3 2;; [:, 

Tache brune L 1 Rouge brun [ 1 
- f2 

rouge. 
Tache brune [1 Brun rouge (1 Illeu sale ( 1 ,1 ~ ;; o:; [I 

Tache rouge faible. 11 " )/ 1) )) 

)) » )) )) " " Acules nunéraux par vro'et ,1 
mélh)ll' et l'SS, de d,ptcro 

Tache brune. [2 llrun rouge [2 Bleu sale ( 1 » D 3 :iO rl l 5[:2 carpe : 11é,111t. 

Tache brune. B1u11 rouge " )) \) 3.:io 1 

» l) » )1 11. ïO 1 b0 
1 

li u Iles I oli, hies O.HI0l3. 
Hurles fixes 8.10 

1 

Nulle. r, Nulle. [ 1 1) 30,65 :i ;a 2;, . 1-.24 :i ,l.04 
[3 [3 

Ici. [7 Id. [i " 21.41 [1 6 IO el :2.3 tl 3.6[-; A hsence de lODl[•OS(·s toxiques. [: 
8 30 [:2 

Tache brune [18 Tache rouge (tb Vert sale [8 . )) ., 

» Brune. [ 1 )) )) )) )) 

Tache brune Ilouge foncé. » 20.27 ), i.33 (sahlr), 

~folle. [:\ Nullo. [3 )) l) )) • Acides mméraux : néant 

)) )) 1) )) :)2,b0 1-.:,0 .i ï.8 l 4 
:i bLï;:i [i 

Amidon précrplté pJr l'alcool )) " )) » )1 , 
!O el 2:i p. c. [ 

" )) l) 0 A • M~céré aqueux addluonné d 
viol et d,· méthyle f'l d'essenc 

Brune. [3 Houge. f 2 V1•1 l SJlr. [~ :21 3:, !'l 23.10 lU:>d 4 j() et 1 10 d1• ulptérocarpe : néant 
Roui;c fonce. 1 [2 7 .so l:2 [:! Acides 111111éraux : néant 

C 

2 
r 
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DENIIÉES OU OBJETS. 

CONCI.UlllONS IJ>E L'ANALYSE, 

RÉSULTATS DES 

N . .JJ. Les chiffres précédés d'un crochet indiquent le nombre 

liiatron,i examinés en 1805 .. 

Purs 

21 

6 

Caracfi:res ~1nicro1copiquc1. j Humidlié, p. c. 

Normaux. 

l'ENDilES 

totales, p. c. 
u112.ooetf3.95l5.2oà ï.t~ (5 

[2 

i11.1oltcblu datu 
l'acide chlorfty, 
drique, p. c. 1 Caractère», 
5.tO [t i'iormaux. [:1 

Falsifiés par du sutïare de haryle. l 7 1 Fragments Incolores, ,4.i5 r.t 8 40(2,22.50 à 50 !lT4.30 à si8.iS,Sulfate de ha- 
cr istallins, irréguliers. 13.80 [t [o l5 ryum. p 

[I 

1 

Normaux. (5 
Id. par du sulfate de baryte cl ù'au-j 2 !d. (il 8.30 [t 120.oo_et 26.ïO 18.20 (~ Baryte et corn- Ires substances minérales. [ t posés SO· 

di1111P.S. [:! 
hl. par du salpêtre etde l'eau . 1 1 1 Présence de nombreux 16.90 19. Ot » Blanches, fon- 

cristaux incolores à la dues.alcalin«, 
surface des fibres. fout eff-rves- 

1 
tence Id. par du sulfate de baryum et 1 2 Normaux. (1 10 .00 (1 17.4:!et 52.60 :22.ï0 [I Sulfate de ha- du miel. [:l ryum. [t 1 

Id. par du sulfate de baryum, du 1 i 1 Présence de stigmates 10.90 57.03 35.37 Sulfate de ba- glucose, etc, de safran carbonisé ryum el 
et de quelques parti- silice. cules minérales. 

Id , par des matières végétales et 1 Présence d'environ 50 p. ' U-.70 » Partie de sable minérales. c. de matières végé- et ile matières 
talés étrangères. terreuses. Id. par des fleu rs de souci et de 1 Présence d'environ 40 p. 1 7,1!) " D l'huile. c. de ûeurs Ille souci. 

8nfrnns examinés en 189,i, 

Purs. 

Falsiûés par du sulfate de ba 
ryum 

hl. par du sulfate de baryum, du 
ni Ire cl du safran épuisé. 

Id. pnr du sulfate de baryum et 
du r,lucose. 

Id. par du sulfate de baryum.des 
substances végétales étran 
gères.du glucose et une matière 
colorante étrangère. 

Id. par des pétales de souci et une 
matière colorante étrangère, 

Contrefait par des fibres étran 
gères, additionné de sulfate de 
baryte, d'un agglutinant et co 
loré artificiellement. 

4 [Normaux. (3 o .20 [1 lï .27 à 8.70 [3 
2 [Présence tic fragmentslO 10 et 7.35[2 

minéraux. [i 
Présence de fragments 
cristallins.et de parti 
cules végétales étran 
gères. l t 

1 1 Présence de fragments 
crista l lins, p;iles el co 
lorés et de partie. vé 
gétales étrangères. 

souci. 

1 [Présence de 95 p. c. dt 
pétale, de souci et de 
:S p. c. de safran. 

i [Présence de fi lires végé 
ta les indéterminées 
rouge violacé foncé ; 
pas de safran. 

ta.40 

10.1ti 

13.40 

:-53.60 150,10 cl 10.66,Sulfate de ba- 
16.0:fü )2 (2 ryum. [:? 

'20.'26 

20.08 

8.25 

39.00 

4.93 

10.15 

Normales. f l 

Sulfate de ha 
ryurn, nitrate 
de potassium. 

5 1 Présence de petites par-, 10.29 à 15.6-l 1~0 .ao à 3l.~5115 00 à 2:1,-1,0\Sulfalc de h;1- 
ticules àcrtstallisation [4 [4 [4 ryurn . [~ 
rudimentaire. (2 

Présence de quelques 
particules végétales 
étrangères. [2 

t I Présence de pétales de ld. 
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1 
OPÉRATIONS D'ANAL'iSE. 

l Observations. 
d'échantillons sur lcsquets 1'opér .• 110n a r,té exécutée. 

,!CTION stuc l'l<.\1'1UJ1' 
Sulfate J; 1 Ag1lulw11 1 Frottement 1,Ia/uré8 aqu,ux 1 ,llutierl8 
barylè,p c da11$ l'eau sur solubllt eolorunte» 

di, l'"JMr dan, l/ cuu , de la /17uwrl d u nitra!« I du cblsn ure drung,r<t 
de 1•,ehlmg d'or qcnt Jernque 

' 1 Pas dt· 1 P,1s dt> » P.i, de ré- Nulle [t Nulle. [31 » 
dépôt [ 4 tache [2 dud1011 [3 

Trace 

11.80 à 
Jaune. t2 

Dépùl blanc l'ache 1 » • )) » )) !1.illèrrs grasses · 9 40. [ 1 
45.83 [5 très dense. htton de I'acu'c sultur.que c, n- 

[ ::1 centré · 1101 male, [1 

15.20 (t )) 1) » )) )) )) 1, \latières r:rasses: .J. 10. [1 
-1.Cl!0ll de l'acide < hlorhyrlr rque 
dilué· dé1:arrcme11t u'acrde lJ>· 
b<lllHllle [ t 

• 1 )) 1 )) 1 77.74 1 )) 1 )) 1 )) 1 )) l:'iitr.ile de pota-siurn . t7 .2;; 
Cendres msolubles dans I'rau 
5 90. 

9.65 [ 1 I Déput blanc I T •.• che. [11 • 1 Itéductlon 1 )) 1 " 1 )) IM1el : Hi.54 [ 1 
très dense, [2 colorant la 
flnmmc en 
vert [I 

30 20 1 Dépôt blanc/ Tache / 38.40 j Héducuon J Col. se Col sr 1 1 \Clion des audes 111ll'l!JUP el sut- 
très dense. fJihlemenl fonce lé- ronce lé- furique : nor mate. 

gercment. gércment , 

» l D 1 )) 1 » 1 » 1 )) » 

1 

n 

~ 1 )) 1 Tache. 1 )) 1 )) 1 1 n » 1 \lalièns gr,1sscs, p. c ! t0.i3. 

» 1Pasdcdé-1 Pasde 141.30 [tlPasderé 1 )) 

1 

» 

1 N~a:1t [1 /crocéline. 5. 70. - Pouvoir colo- 
pût. (2 tache. [2 duction [1 

)) I 1 J) • o . )) 

rant , relai. f,uhle - Action de 
l'acide sutfunque concen tré 
nor male =-Essar color rméü lque 
de Procter · teinte plus fdll)I(' 
qu'avec le safran normal. [1 

)) 1 Dép dt d'une 1 » 

1 

)) 

1 

)' 

1 

• 
1 

') 

1 

Id. I EsSJI coter un de Procter . tenue 
poudre beaucoup plus Iaible 1111'a, cc le 
blanche. safran normal - ,\ cl1011 lie 

l'acide sulfurique ccnccnué : 
normale. 

u.ss Dépôt d'une l'ache plu, )) Forie ré· Ltlurr. Colora-1 La hen- Pouvoir colorant· plus fJ1hle 1111e 
à rn.os [5 poudre ou moins ducliont3 P1éc1p1lé 11011 assr11nnecslco- ct>lu1 du sau-an normal. ]l 

blanche. [5 f.1cllem Id. ( 1 O cl l [2 foncée [2 l01 ée en Action des acides 111lr111ue el sulru- 
[v 14 p. c de Jaune. (2 rique : normale. 

mal. rc- 
duclr)[2 

)) 1 Dépùl cl'unr » 4(U,7 Réduclwn Nulle. La colora- Substance Action de l'acide sulfunque : nor- 
poudre lion se solu ble male 

bfanche , le fonce lé- d,uisl'e,111 Action de l'acide mtrrque culot a- 
lrquule de- t;{·rcment. non verlP fa ihle, fll{JJCC. 
vient roug: Odeur el saveur: fc111Jle, 

foncé. 
» 1 Les pétales P,1, Ile M,GG Il . )) ;~0s111e ou icuon dr l'acule sulfunque , color. 

s'étcudent , tache. fluores- vrolette passant au bruu, ihspa- 
le ltquule l('IIJC. raissaut p,11· add. d'une gouue 
devient d'eau 

rvugo orange Odeur et saveur : fJ1hlrs. 
intense. 

28.80 1 Dépùt d'un« l'ache 40.00 l'as dl' te- )\ Fuchsme Odeur ne rappelant pas celle du 
poudre rouge. ducuon. acide. SJfrJII, 
blanche ia,rnr sucrée. 

!04 
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IJENRt'.t:<; OU OBJETS. 

CONCLU510!'f5 DE L'ANALYSE. 

RÉSULTATS DES 

N. B. Les chiffres précédés d'un crochet indiquent le nombre 

('annelle de Chine examinée 
en 1893. 

l'ure .... 

Caractère» -aicroscopiqnes . 

Normaux. 

!\ob de n1u11cude examinée en 
iBO-l. 

Normale . 

1 

Normaux. 
1 

Acide Extrait OBNDRES, .Lcide, Méta"J 
-.·1nalare• examinés en t893 •• .IJc,uilé à. )t,•. acCUqru, 9t, sec, miné- nui- 

118 p. IOO e.c. 9r. p. IOO c.c . 9r. p 100 c.c. N,iture. rau.x sibte«. 

Fi11aifjres pure : 

IJc vin .......• ... 2 " 8.51 el 8 .fi2 1.49 cl 1.485 ~ ~ • » 
IJe crain • . . . [2 

0 40 
[2 . ~ . . . . 1 ,, " » • " >) 

lndétermlné. . . . . . . . . . f )) li " • » ras n 
,l'acide 

sulfuric111e 
Yi1iai91·e& falsifiés: 

üe vin, falsifiés l'ar du yiuaicrr: 3 1.&134 [I 5.IV à 7.80 0.70 ,) 1.08 0.008 [ j » » » d'alcool 011 d'acide acétique. [3 f.5 
ld, par du vlnaigre de fruits . . 2 LOU [I 0.00ct7.0fü 0.64S [ 1 0.2575 [! ., » ~ 

[2 
ld. par un autre vinaigre .. l 1.0138 s.~o 0.45 0.070 l) )) » 

IJ~ vin hlanc, contrefait par d , 1 1,012 8.-iG(i 0 ,·q » Absence de )l )) . .>~ 
vinaii;re d'alcool. zinc 

el de cuivre. IJc grain, contrefait par du vinai- i ioo. 3.GG ü :H 0.01 AIJse11cc » )1 
gre d'alcool. pas i1trc. de composés 

nuisihles. 
De 11ommc, contrefait . . . . . 1 1.0~1 s.co 2.410 0.28::ï Absruce de • )) 

ronge brnui1ire. zinc 
et de cuivre. ü'aleool et de hière.ne contenant 1 " 3 .. 72 0.29 Traces d'acide phosphorique. . » pas de vinaigre de bière. 

1 l'inaigres altérés • . . • • .• 2 Présence d'une grande 
1 1 1 1 1 1 1 

1 . 
1 l'l1111l81•c,,i examinés en 1804 .. !O 1 

1 
1,•;1zaigres purs: 

De vin ... , ........ 2 1 1010 el 5.~:5cl7.71 1.74 cl 1.40 0.2::! t'l 0.20 )) NéRnt. Néaul. 

1 1 

1.017 (~ [2 [2 [J [1 
Je i;rain ....... 1.011 3.78 t.2ï2 (p!IS i,m). 0.108 )) Id. hl. 

1 

>c pomme (a) .. ' .. 1 1.013 4 GO 0.800 )) 1) li Il 

Id. 1 » - (;)•• 0.G50 0.005 )) » )) .. .. ' . .... .:i-~:.i 

le bière .... ' ... i t 012.':i 3,60 i.20 » » D » 
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OPl'RATlü:'iS D' AL'\AL\'SE 

d'échantillons sur lesqur ls l'opération a lie exécutï« 
Obser t.atmn«, 

1 1 

' 

JCl'JO:> or 1 ICTJO\ Crn11t ;;. di t ~ !. tartre l'actfaf~ fmrttJH"" 
~ du r:wlef d~ me du mlrat, e-.::: " - d, l «leool fort ;:; 

!lt ~ lhJlt tl d, l'es d u,:Jtnftl du rfomb i u,ue de d~Jde cltlvrnrr 
,-ocarp~ dt l,;uryrrnt 

-,: 
0.205 et 0.2;>~ • ) 1 Pas de chang , s )' 

(2 de colorat l2 
Pas de J » p ) Normale J 

prlc1p1té ~ » D • » » J 

0 ou [! ) » + 0 Jo Pas de chang » • Soluüon cupro-alcalme pa~ d 0 0.18 [f l2 réduction sensible 0.09t> 
[ 1 [ 0.043 tl 1ram J (Alcool et éther) NullP Id. » • Odeur de t'extrau prune \2 Fort p1 éc1p1lt• Il 

Iloconneux r :! Odeur pomme ou poire L 0.0}8 » ) • » • D 

D 1 rouble blanc p,,s rle prct.l f>l(I' » PJs de chJng Pas dr "'lulle Saveur i\'orm,.le. léger. floconneux (lrLt.1p1lt. 
» Nulle Nulle. D i'lormalc hl 8 

)) Précipité hlanc, » » li Id Nulle Brun lrrnprds, pas cl'o<leur d l11[111dc Jaune pomme. 
p » Nulle. " » r, ) 

quantué d'anmnllules 
1 

(2 
1 1 1 1 1 1 

1 

e 

e 

0 124 [11 n ,, l "ulle n Nulle [t " Couleur ambrée, odeur non arn- fi manque [1 Prlc1p1tl gris (Alcool cl ac1del n • hl ) -\dd1tion d'une rnattere colorante sate accuque) 1 rou- brune hic, puas preci- 
pile floconneux 

p 1 » 

(Alcool :t ac1drl 
)/ 

1 

0 

l 
0 

1 

• 1 Suspect d'avoir subi une addiuon 
de vmae re d'alcool ou d'acide Précrpité gri- • " 0 ~ acétique sàtre acéuquoj, Pas 

de 111 ecrprté 

) 1 • 1 • • 
1 

)) t Id. 
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OENRÉES OU OBJ!:'.TS. 

CONCLUSIONS DE L'AN/1.LYSl:. 

IIÉSULTATS OES 

iY. B. Les chiffres précédés d'un crochet indiquent le nombre 

,·111algres exarnlnés en 181H 
(suite). 

Yinaigres falsi(i(!s : 

De vin, falsifiés par du vinaigre 
d'alcool. 

Id. contrefaits par clu vinaigre 
d'alcool ou d'alcool cl ile graiu. 

Id. contrefaits p.rr du viuaigrc 
d'acide acétique (ou d'ulcoot). 

De f[!'ain, falsifié par du vlnai rrre d'alcool. 
Id. ne conlenanl p:1s la propor 
tion voulue d'acide acétlque , 

Id. contrefaits par du vinaigre 
d'alcool. 

De pomme, contrefait par du 
vinaii:red'alcool ou d'acide acé 
tique, 

De datte, contrefait par du vi 
naigre d'alcool el de li1·ain. 

Divers, ne contenant pas la pro 
portion voul ue d 'acide aeétique. 

5 

4 1 1.011 
1
,i.29 à 7.ïïl o.505à0.ï8 lo.o.s à o.155 

à i.OU [4 [,l (-i [-l 

2 

5 

Atid, 
lJtnstt~ U 15•.I uc-1:liqut, 9r. 

71. IUOc c. 

f.010 à 1-L84 à ï .201 0.526 àO.ïO 10.05 à O.Oif5'
1
. Col. rouge i fünt.[1 !Sml [ 1 

t.012 [5 [5 [.i O.H lt brun. t 
1.0-i- [1 - 

1. 035 et 
1 .uro r2 

i.Olû 

3 1 1.0033 [211.74 à 2.551 0.20 [2 
[5 

i .000 [1j.U2 à 8.iHl 0.31, 
[3 O.;H Cl l.;j!) 

1. 015 [I 

1.015 

3 lt.5!JàL83 
[5 

8.58 

7.80 

7.63 

Extrait 
Jttc, 

gr.i,. 100 c. c. 

0.56 (brun 
uoiràtre}. 

0,(1()2 
(pas àcre). 

CL\'lJII.ES, 

gr. 1'· lOoc.c. 

ï.;i(l et 7.321 0.42 clO.fj() 10.036 el 0.0:!5 
[:! (1mm uoi- 2) 

ràtre). [:? 

0.0-1 

O.Oï [1 

0.08 

o.nes 

.-lei,!-, 1 llitaur 

Id. l-il hl. (4 

Id. [tl Id. (:l 

Il. Id. 

hl. [t I ltl [1 

Id. 

Id. 

C:a11.somule examinée en ·180,l. 

Pure. 

:1 Ca>·actfrea or9crnoltJdiquc1. 

Oüeur dt mélasse. 

Caractèrti microuopiq,u,. 

Normaux. 

tJhocolat8 examinés eu 1803. 

Purs. 

Falsifié par de la farine de fro 
ment. 

•• 
5 

Caracicres microtcopiquct, 

Quelques grains 
étranger. 

Normaux. 

d'amidon 
[~ 
l t 

1 1 Présence d'environ tO p. i;. de 
farine defrornent . 

Humidite, 
1'· C 

D 

Cendrcs ; 
p. C. 

l 35 el 2.\JO [2 

M11{ii:re 9r,111e, 
1•- c. 

H.00 

18.00 

[i 

(Jhocolnts examinés en 1894. 

Pur 

Fa!sïfiéo par de la farine de rro 
men l. 

Falsifié; par de la farine de fro 
ment d par suhstilulion de 
graisse ètrangère au beurre de 
cacao. 

t3 

3 

Normaux. 

Présence de farine de froment 
[3 

1.05 

1.30 2'Ui0 

\ 16.1iJ 
[ljl.tO~Ui8[3' ':10.D0 

134. ïO (fnnd à 2D•) a) 

3 1 Présence dcfarine de froment p.o5 à 0.1i0 [JI s.oo à 2.10 (31 1ï Da à 22 .75 [:5 
f.2 

Id. el de quelques ~rains de 
fécule. [I 



( ,i.17 ) ( "() a. 1 

OPERATIONS D'ANALYSE 

d'échanüllnns sur lesquels l'opération a été exécutée, 
Obser 1)(1/101"' 

Crème 
de td, tre 

I races. (3 
Néant (2 

LOU0:!> DJ.. 

l acvt ut c lJaNlfJUe 
di p/on,b 

Nulle (11 ( .\kool et acide 
acéuque) 

P as de p1 lc1- 
pué [1 

Id. [ 4 Id. [4 

Id [t Id [ 1 
'Lrouble blan. 
!l'i:, léecr r1 

)) • 
h " 

» p 

» Trouble blanc 
11 ès léger. 

» 1 » 

l alcool }01 / 

\nlll j 1 
1/i 12 
2• fi 

\ullc 14 

Nulle [2! Id 11 

!CJIO\ 

du. ttOll l de m, 
lh;I< ,tri,. l,, 
11c-11Le üc cl1ptl 

vocari c 

f\ ulle 

Id [2 

l d. 

du. Jllrnü 
J UJ Jé1ll ci 
d11 chloruv c 
âc buJjlllll 

._, 
~:: ~ 
t~ r 

~g~ 

l'lérnt. l t! )1 1 Adthlton po~,1blr de \ 111 1 ~11 

i 
tl'.1c1tl1• alHuiucl t Id. i1·.i1co11 

LI 

Ill (3 )J 

Id 12 ) 1 Chaur i,t neuu .111s pJ, d'.uom, 
1 11.1rllwl1c1 \t 1 

)) 

1 

li 1 

)► )1 l Sucre 0 088 rt O. tOï [2. 

Id. 11 

Id 

Id 

» 

Ind,cc de, éf1 acrwn 1 l'o,11t Driün n: ](I,"/" rnsofoo/e 
rlcJuno11 ÙHC1C cl 1 m1don 

de la de rlwn 
mnhe1e gras,e 1B 1ncd~c1 r p C gomme, l alcool 

duuiyo 
9>Cf81C JJ C 1 C 

1 )l 00 l 1 ,, Ot!cu I ha J,,1. Il 1 Act,011 dr l'iode ~111 le decoctè 
uuque 1 .iqueuv duuu use 

(Solut alcouh qur 

1 

1 1 

Ill unàtt r) 11 
)l 1 ~ )) )1 )1 1 10 0 

e11111011 

-l-J 1 » 1 G8 Gi> 1 )) 1 )1 1 )►

{Zeiss à .t-:i•) 

,U 
[ 11 

)) 1 :J S. ':10 ,1 G3 ï2 [> 1 ~ 
1 

D 

1 

D 1 Aclron de l'10Jr colo1~(1011 
(Zms à 4~•) hlcue 

11) Il s agit iu d'un chocolat 

40 2 .Hi f3 00 00 :1 ()3 ï 3 [31 1 1 
":i la crème, ,, 

)) )) )) u 

(Ze1s, il 4 >0) 

\ 1 1 1 
l(}:j 



( 418 ) 

DENIIÉES OU OBJETS. 

CONCJ.17Sl0N8 Dl: L'ANAi.YS&. 

RÉSULTATS DES 

N. JJ. Les chiffres précédés d'un crochet indiquent le nombre 

<:hocoJats examinés en 1894 Humidité, Cendre«, Mîlfitre graue, 
Coractiree microecopiquer, 

(suite). 1'· c. 1'· c. p. C. 

J1alsifié par de la farine de fro- 1 Présence de farine de from1,11I 2A5 2.85 22.55 
ment. des coques tic cacao cl et de coques de cacao en (saveur résineuse) 
du saindoux. forte proportion. 

Falsiflé par de la farine de Iro- 1 Id. 
1 

2.5:j 
1 

t.50 
1 

20.0:5 
ment et des coques de cacao, et (saveu» résineuse) 
suspect tic contenir des graisses 
étrangères, 

Falsifié par de la fécule de pomme t Présence de fécule en forte 1 i.ss 1 1.58 1 2LOO 
de terre. proportion. 

Falsiflé par de la fécule de pomme t Id. 1 
~ G) •• 

1 5.05 l 19.00 i).~;> 
de terre el des matières {,l'asses 
étrangères. 

Falsifié par de la farlnc de tour- ·I Présence d'amidon el de lest 1 1.00 1 3.00 1 21.0 l 
teau d'arachide. d'arachide. 

Falsifié par Iles coques de cacao 011 1 Présence de quelques grains 1 t.48 1 2.013 1 21.40 
fahri1(11é à l'aide de cacao mal de fécule, de be:111coup de 
décorti1111é coques de cacao et de quel- 

ques débris végétaux indé- 
terminés, 

Caractères 

1 
llumidiU, 1 1 Recherche de, matifrcr 

VonOture• examinées en 1893. 1 ~ 1 microscopiques, p. c. .4.clion de l'a.mmouiaque. lo . . co 1·a1tteB clYo.ngerea. 

Pure. 

1 : 1 

Normaux. 

1 

)) 1 Coloral. violet sale. l ll 1 ' 
Id. )) . Nulle. Néant. 

Gelée11 de rrult11 examinées en 1 10 rno,: 

Pures 3 

G,ilUGTÊRES 

orga11oleptiq1ws. microscopiques, 

Ifomidité, p. c. Cenâre«, p. c. 

24.99 à 51.97 (5\ 2.08 à 2,81 (3 

Falsifiées par des matières sucrées \ 4 IColoration brune, con- \ » 12s.ïsà52.:i6 [4\ 2.s1 il 3.52 r,j 
{probablement jus de bette- sistance molle, lér,è· 
rave). rement gélatineuse, 

saveur sucrée.odeur 
aromatique. [1 

Falsifiée par de la fécule et des 1 Coloration brune, con-1 Présence de fécule. 1 23.8 1 2.88 
matières sucrées étrangères sistance molle, légè- 
(probablement jus de belle- renient uélali11e11se, 
rave). saveur sucrée. 

Falgifiée par des matières sucrées 1 ~ 1 Présence d'acariens. 1 2!),!).j. 1 5.53 
(jus de betterave) et en voie 
d'altération. 

Althée ... 1 1 1 > 1 Présence de beaucoup 1 50.79 1 5.55 
d'ara riens. 



( 419 ) [ \o ~-] 

OPERATIONS D'AN iLYSE. 
1 Obse: v1it1011, 

J·(-chantlllons sur lesquels l'opération .> élt'- exécutée. 

1 Indu:« Je r~Jrudso!I l'Q1nt }Je.druu 1 1lt:~1dtt lJIIQlttl,le lnudon 
,1., Ia 

Je fiuvm }mer,, el dmt• etran jcr ,/, 
nr:al1tr-it ~raue ~ lu matsere p C 

9omme-, l alco(1l p C 
fjl'U,$e. p C 

-li . .> (Zeiss à .tâ•) 1 40.IO A :38 10 » f Iucmérat.on du chocolat forte 
(~JUS JrOmP sp, oueur de fP JJSSP brûlée. 

crat lors ile Indice de Hühl 61 
1'111c111é1at10n ) 

iiS0 (Zrns à ,i:'.,•) 1 • 1 :,1. iO 1 " 1 23 2:, 1 )) \ Incmérauon du chocolat forte 
(sans arome lor- odeur de g1 arsse brûlée 

tif' 
rmcmérauon.) 

45•8 (Zeiss à 18•) :51°i ::>2.:>o 
1 

l\éJnl PJS d' arorne HUO 1 Ligneux O Sa. -Action dP l'iode 
spécial ~u1 la soluuon aqueuse. nulle. 

40 (Zeiss a ,i;,o) & aï .7..> » 1) » 

H( 111 ) ::;1°0 60 00 • b » ValtèllS azotées 30. 77 p. c. lie 
c.rcao 

1 50°â-:3':!0 1 ;,o.m> 
1 

~ 
1 

~ 
1 
2. i 06 1 Ligneux · 1. 22 -lmltcc <le Kotls- 

D torfer 197. 
Indrce de HUM -i8. 

.tclton d~• •olulun11 
1 ~uccl1«ro,c, 

.. dculltt: c11 acide Jfo/s,r,r 

1 
lculc 

Glucou1 
1/l{Û/l/llc, ut11owbl1,. dun, 

de la1111t.PJ tf d ulu n p C l eau .,alu .. !J1iquc 
/' C p C 

JI C 

Ahsence d: gélatine 1 

,, • ' . 1 

23 00 2i 6;) t 21;, 1 :l.(l8', 1 Nlanl 

SUC11E IJ.I.:IJlTCThUR 

D1rcclcrnent 

(9luco1c), p c 

30.82 à -10.58 [3 

28,66 

Apre, ui(ert.er11t>:1 
(•accharor,), p c 

3. 18 J 3. 83 [3 

17 38 

Lc,d,IJ 

Cil 

rzcrdc maliqut', p c. 

2.02à2OV [3 

22.86 à 35.06 [31 16,44 à 28.8-i [31 1 :.>tl a 2 10 [4 

Odeur 
tlf'9a9ü penâunt 
l'rnc111eratro11 

de 
l'cxirml aqrtceJ.x 

l'as d'odeur tle 
cerne brûlée 
(pas de géla- 
hue) (2 

Ill. 

.Dc.uatwu 

,,ola, 11,ictnqur 

[3j l'OSIII\C [4 

':.7 00 l 32.70 1 1.6;5 1 hl 1 hl 1 Action df' l't'm beuulante faible 
r(>s1du mou g~lat111e11x1 modore. 

Action de l'iode sur l'extrait . 

1 1 1 

coloration bleue intense. 

21',52 26.38 1.71, 1 
1 

Id. Id. 

Nulle. 
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DEXllEES or Ol!JF:TS. 

CONCLUSIONS DE !.'ANALYSE. 

RÉSlILTA'fS DES 

!Y. B. l.es chiffres précédés d'un crochet indiquent le nombre 

!lilrop111 de gro~n:llle examiné, 
en i89:i. 

Pur .... 

Falsifiés par de la cod1cnille • . 

Falsifié par de la cochcnillr. 1-t 
probablement aussi par du gtu 
cose. 

Falsifié r,ar du tournesol . . . . 

Falsifiés par du tournesol et pro 
bablcrnent aus-I par du gtucose. 

Contrefait, coloré par du tour 
nesol. 

Falsifiés par tin carmin cl proha 
blernent aussi par du glucose. 

Falsifié par de la fuchsine cl pro 
bablerneut aussi par du glucose. 

Falsifié par de: la fuchsine • • . 

Falsifié pal' un dérivé de la 
houille. 

Falsifié par un dérlvé d'aniline . 

Falsifié par un dérivé azoù1uc el 
probablement aussi par <111 utu 
cose. 

Falsifié par un colorant étranger 
( dérivé nOi/111<') cl suspect tic 
contrefaçon, 

Aùdilionné d'alcool . . . . . . 

DiTl-.'JOllS,\ TIO,\" DI-: LA .Y,\ TT.:RF: DF. L.-1. MA 1'lÈllE 

Falsifié ..••..•••..• 

7 

2 

i 

~lrop" tic 3ro.11cllle examinés 
en 1804. 

Falsifié par de l'orseille cl proha 
hlemenl par <lu glucose. 

Jd. 

Falsifié par du carmin . . . 

Falsifié par de la fuchsine. 

! 1 
' ulcu&/ am!l/iquc ou ~url,,,111e!t ur.ituli: , mUh.yliq"r en 10/uli,m ta11. de Yéadif 

,111,m;",t;:ù1r111e. lu.1i1u1: de acides, 
d,, lfJUÙ~. phnnl.,. neutre acide. baryte. mcrcurique, 

oit- ulculine, 
Précipili: Préci1►il1: Précipité ) )) l . » 
violet violet rrris 
terne. terne, ardoise. 

Coloratio,, C. bleu Précipilé i :"\éant. [7 Pas de Colora!. Teinte violctre-i l.i11uide vio• 
hleu \" iolet. fiolct 11l11s bleu violcl 'li l colorat r.t [ï par :uldition Ier, ••i•é + 

1'1:éc. lilas [ t / Coloration 
J'étl1cr eeéri- oeiJc ehlo- [, ou moins •itJt; couebe rbyJrique; 

intense. (.J (hlll'al inco- rose. [3 supérieure in- Jaw;e obtenue lorc, jauuà- colore; plus ,ti eiteme. [2 
Ire 011 lilas;. aeide acr,r.iqut l'os de l•quo. 

=: li<juidc [I 

Id. Id. 
ineolore. [3 

j) 1, D i l » 

Coloration cororation Précipité » ) • » D 
pourpre, pourpre. bleu violet. 
C. pourpre C. pourpr<: " 

, , , J ) 

el bleu et hleu 
pourpre. [2 pouq>rc. [: 
C violette. C. violette. ~ » Pas de co- ' Légtr r,réci- D 

loration. pilé b one. 
C. bleu violet. 

C. rougr. C. vloteu». Trouble trcd,'éant. ['2 C. violette. C. rouge, !l Nulle. [~ 
violet. [! [ 1 lé;,r.r.[ 1.-C. 

C.rourre.f: 
[2 

C. violclti<. viuleue sans 

[1 préclpilé. (! 

C jaune. C. jaune. Préc!pilé. 1 Ttinle palie, Pas cfo co- C. rose. Il Liqueur inco- 
r_usc_ violneé, ! rire Ji:.:fr' loration, lcre , rougi\ + aride ueé- lt11iudc rose. i au rioiacf. tique. 

lù. Id. Précipité Couleur » » C.j:1une1Yiran1 D 
hlanchà tre. avivée. au rose par 

addit. tt'è,h•ir 
puis d'ael de 
ar.élique. 

Décolorai. , Précipité Jd. ) D » » 
rout,c. 

Nulle. Nulle. Léger l'iéanl. C. jaune. G. jaune. Léger pré- D 
pn:ripilé cipité l,ia11cl1ùlr1•, blanchâtre. li lirai rose. 

lù. lù. Prédpité Id. C. rose. C. rouge }) Liqueur 
rose violacé. rubis. rose. 
liquide rose. 

Presque pas d<: » Colorai. C. rose D :,1 » 
cha11geme11l. . cramoisie. intense. 

~ » D » D )) » ! 

C. rnuge » )) Color. C. rouge. )) » )) 

violet. violette. - 

Coloration » Précipité 1 Néant C. rour,e Colorat. )/ Liq, in col. 
violacée. rouge (llè\O,). violacé. rouge. m~mc+ncide 

violacé. ehlor bydr , 

• • • » » J » 1 

Colora lion ) l'récipit{· 11I. n Color, de " ) 

viole tic. i;ris viotacé. l'alcool. 
Teinte • Léger pr~ci- C. brun Pas de Col, brun » l,_iq. incolore 

jaune bru-

1 

l'itc,·iulact'. jaunâtre colora li••. [aunàtre. vire OU reuge 
, isparuit par ,iolacé par nàtrc sale. n1,italion. (lll'i01). acide acél, 



( 4-11 ) l l'i' 5. J 

OPERi\TlO'IS D'ANALYSC. 
Obseroauons 

d'échantillons sut lesquels I'opérauon a été c xécutée 

1 llL Clll uc« L I 
COLOll.LJ TE .\ U NOYJ,',\ Dl, ,lt1d,I; 

dt.~ actde, {.,luco6l ( t:lldl"tl r2tru1f 
cil, u1ue 

l Acétate ~ ~ ~ ~ ': "'I ~ "';: _ ;.; ':: !Jr P lCK 
1 
,. 9r p 10:1 ;r p 100 

"wi ba11tquedL ~ ~ ~ ~ ~ ~ B: ~ ~ ~ !l p 
et carbo110.I, p/om& 0 : .:: .;: "" "' ~ ~ " :: c c J•lO c c c c c c l actum de l'éther JCéllfJUC : 
de tor<de et alcool ~ ~ a_ ~ [ ~ ~ § ~ ~ .:: Pas ur- c1,lorJt1011 rouge, 

a111yltque " "> " "" - "' o " 0 l --cy G •... ✓• l "" , » ,, 1 60 • = .aa- - omm« rvean 0 
» » » ' » » Der;n: j duectement 0•6î 

potarunét. t aprè~ uuerr - 6•' 
'>1crharme ::iiéant. 

» , 1, » » Pas de " » » l.25l 0. t5 • Alcool NéJnt. (:! 
dëcol, 1 1 t i>l ' en ) Pa~ de color [ 
Loru- 0 • '-> •. rmncem' ::. 0J8 o._, El! ) soluüon C rose ou ros 

de déco [~ [2 ' irr alcal. I vrob-t léger l 
loranon acétique en solu t j Col rose 

[ a cule l Pas de culor 
» » PréL•I'• C l,1.- L1qu11lr , I> » 48 90 » » G:>,.<:?:, 

brun violet incolore 
fonLé 

» C. ros: c hrun C iounL Dëcolo D » » 3 30 » • P Cyanure potassique col pouepn 
foncé roi on Alcl3lC CUIVrlllllé 1.01. ro~e. 

~ » C iouna C rou~ L111u1de 11 » » 3;>::, f » D 
brun [I .,0Jt1 l I rncol [! el :_io :, 
brun C jnuu [•J 

clair [ I brun (1 - 

» » )l " » » » 1> , 1.098 • a Saccharrne · l'\iant. 

L■<1u• et fil 11 » » » » Néant Pis :5â 50 » » • Iode sur sirop d~coloré par atcor 
1••1 v,oleL.• [l ['l d'oc,~L Ll unyhque ("ol HOIJLée [ Laque v10 - t rr- [i ' ~ • 
lcue, llltroL 1riqu,. :5::, 86 Saccharine N11Jnl. 
rose Violacé 

(1 

Laque r; rose-]- 1 » • » » ,t!'c~'.r. :58 84 » » » Saccharine NéJnl. 
el Iiqurdr- amie 10,- 

roses. acènqui ""' ut 
4 C. rose » • " » " " • » 1 ~ 

» ) Il )) » » )) » » D J J 

» » li li » )) )) » » » » B 

Laque Ro,e r.,bl, » • » • Nlanl. Id. i2 2-i 1, » , Saccharme Néant. 
et llljUHh ( + •r,d' roses ecëuquc ) 

» » » » » Ueeolo » , ::,3 O » Trace, , IIY11ochlor1tc pol.aSSJCJUe • déco 
,u,on Iorauon 

D )) » 1 » D » » G;i 80 ~ » 1 D = 1 ~o - Alcool 1.90 
Oév1at1on J drrectemt.nt 3. 93. 
polarimét . ! après mlerv - 6°i 

l) 1) » » 1) )) » Il P I D Il 

1 

j I D=l .330.- Saccharose Néant 
Loque >1oln » » » ,, Dëeolor 11 " 4;! :U. O. ïO O 43 » l Humunté ,1 1 00° = ':19 0 
etc, fillri1 r.,hlc, Alcool fort préupué de Ù•'Xtrmr 

rose vlnlucé lente 

• » » » » » » fla•dar ,1000 , 0.50 , 0=38°,-Sdt.Charose· 4;,0 
,:~;1

1;:,~ Action lie la phauotuchsme co 1 Iorauon rouge -SHlll, ~éant 
» ~ ~ » » n ~ l'ns Jar ::;o,;,11 » 0 Gl'I 07 t>O Saccharine Neant. 

ta r-tr 

11 Néant » D D üéeolor • Ill. 50 ti3 0 77 O. to 72,60 

.:! 
e 
l 
2 

106 
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~--~----" 
DENRÉES OU O~JETS. 

COl'ICL'(l8JOl'III X>E L'.Al'IALYIIE. 

RÉSULTATS DES 

N. B. Les chiffres précédés d'un crochet indiquent le nombre 

DÉ1'Ell.l!INATI0N DE L,! N,1 'l'Ultb' DB 

1 1 .Sirop• dh~r• examinés en 1803. ! '3 1 
au1111011iaq11a 1 

alcool amyli,1ue 1 
eau de réactif carbonate acù ate ore méthylique en solution 

mercurique. \ de basique acides, 
neutre \ acide. 

baryte. 
soude. de plomb. 

ott alcaline. 
Sirops de grenadine colorés par l 211\cs_lc rouge, Reste ,·ougc, " Beste Coloration! » 1 » 1 • un dérivé azoïque. jaunit jaunit rouge.vire rouge. [2 

très peu. [':'! très peu. [2 au rubis. 

Sirop de 1:renacline coloré par un 1 1 1 Décolorat. 
(2 

Il Précipité ~ . 1 » 1 » 1 » 1 » 
dérivé de 1~ houille. légèrement 

rcugeà tre. 

Sirop de grenadine colortl par tic 1 1 1 hl. 1 Col. rose. \ Précipité I Colorat. 1 Auréole 1 ~ 1 » 1 Coloration 
la sultu-fuchslue. rose. jaunâtre rose. 1 rose. 

(HNO,). 

Sirop de groseille framboisè fal-1 1 1 Bleu violet. I Bleu violet. l » 

1 
» 1 Rose pâle 1 » 1 Coloration 1 

si fié par une matière coloran le bleu 
étrangère et probablement par violet. 
du glucose. 

Sirop de citron contrefait . .. 1 1 1 .V 1 )) 1 » 1 » 1 )) 1 )) 1 }) 1 » 

Sirop de framboise suspect de j 1 j Bleu rougi\., Dieu rouge. j Prée. rouge] » 1 » 1 )) 1 » 1 » 
falsification. violet. 

8lrop111 de gomme examinés en 
1803. 

Falsifiés par substttution de glu 
cose à la gomme. 

2 

Action 

de l'acétate. ba,iquc 
de plomb. 

Adion de l'alcool à 56', 
du. chlorure 

f'crriqu e cl de l<L craie. 

Précipité très faible 
[ 1 

Pas de précipité. [1 

AC'f'ION DE L'ALCOOL A 00° 

'"'' le filtrat 1 11,r la 1olulio11 
de l'opération préc,dc,rlc. chlorhydriqr<c du prüii,ile 

par l'alcool à 5ij0• 

Précipité blanc lai 
teux, abondant [t 

Précipité blanc no 
conneux, abomlant. 

Précipité floconneux 
insignifiant. [t 

Sirops de ~onune examinés 
en 180l. 

Pur. Précipité faible. 

Contrefaits par du sirop de glu- 2 )) · Pas de précipité de I Abondant précipité I Trouble insignifiant 
cose. gomme. l2 laiteux de dextrine. [2 [1 

Contrefait par du sirop de v,lu- 1 Pas de précipité Pas de précipité 1 Précipité blanc abon-l " eose d aromatisé par de l'eau appréciable, dant , 
de fleur tl'oranger. 

Contrefait par du sirop simple 1 1 
1 

» 1 Pas de précipité tic I Précipité ûoconneux 1 » 
et aromatisé par de l 'eau de gomme. insignifiant. 
fleur d'oranger. 

Contrefait par du sirop simple ou 
renfermant très peu de gomme 
(1 p. c.) 

1 1 Précipité Iaihle, lent. 

Contrefait . . ; id. 



( 4'25) f N• ?S. J 

OPÉRATIONS D'ANALYSE. 

d'échantillons sur lesquels l'epératlon a été exécutée 
Obsernations, 

LA ],l,tTJÊRE COLOR,INTR .-1.t" J.IOYES JJP, 

1 tth,ra,lli9ue 
"" 10/rdion 
alcaline, 

Colora lion 
rOU(l"C. {f 

craie 
albu,ni•tt. 

1 

1 
i SoMM ,e ~ li ..: Glucou, rote I Eetraü, 

C ~ -~ ~ , ~ l: 1 ?' ~ gr. p. gr. p. gr p 
;; ·;; .;:; .a 100 CC. llJO 100 C,C. 

<., ;:.i, ~ c.e. 
"" - 

~ 1 , 1 » 1 » 1 ~ 

Auréole rose. 1 Tache rose. 1 ~ 1 » 1 » 1 Color., Golor. Déco!. » » » 
1 Spectroscope : bande d'ahsorp- rose. hlcu lion caractéristique de la sui- violet. fa-fuchsine. 

Itien.même Tache rose 1 » 1 » 1 " 1 » 1 » )) 4tl.30 10.64 » 
par addition violet, 

d'acide 

1 1 1 1 152.961 
1 1 A,i;., de l'fode "" le sirop acétique, 

1 ! étendu : Coloration bleue. 
» • » » " • » )J )) 1, Acide citrique ( par acétate potas- 

siqu c) : Néant. 
Saccharine : Néant. • 1 \ Prée. \ Color. l I ncol. l , 1 » 1 » 1 5:ï.161 » 1 75.0B 

~ hrun. rouge 
brun. 

Action 

1 

Action Ac/ÎO>I 1 Gluoose, 

1 
Saccharose, 

de l'alcool d, la lique111· Action rie l'iode, dr la polaue 1 gr, 1'• 100 C ,C. gr. p. 100 c. c, 
à o-i•. deFelali11g. ca"atigrce a c~aud. 

1 1 » Color. bleu )l 1 » 1 » 
violacé. [l 

Abondant 1 • 
1 

» jColoralion brun 1 » 1 » 
précip. blanc. foncé • 

• 1 • 1 » )) )J » 

n 1 Forie réduct. 1 Teinte rouge » » » Action de l'ammoniaque : préci- 
lie de vin. pilé gélatineux abondant. 

D=i.32:Z. 
Humidité à 100°: 30,62 

• 1 • 1 P.is ile colorat. » .us » 

Précipité 
1 1 

Coloration 7.24 47,t0 . { directe : + 12°32. ~ » Polarisa t. après in terv, : - 4°5 
faible. brune intense. 

Précipité très! • 
1 

, 
1 

• ~i.09 !53,70 Action du chlorure ferrique : pas 
faible. de précipité. 
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0 !? 
CONCLUSIONS DE L'All'AL"YSE. ;,; :;: 

~ 

RÉSULTATS DES 

rv. }/_ Les chiffres précédés d'un crochet indiquent le nombre 

Ulère• examinées en 1893 

Pures _ 

Falsifiées: 

par de la sacchariue . 

par de l'acide salicylique 

par .le la glrcérinc 

par de la saccharine cl de l'acide 
salicylique. 

par de la saccharine et suspecte 
d'additl m de c;-lycérine. 

Suspecte d'addition de saccharine. 

1 , 

Î,oe 1 
1 

IJ~1uilé:il. l5•C. 

1.02\ [I 

r« 
ehloncve Jtrriqiit•. 

CAlUCTiWE DU llÈSIDU 

Suceur. Action de la soude l .4clion de la soude, 
au =: ::u.1tiqu!I du. nitre t:rl du 
chlorure ferrique. chlorure iar!ltique. 

Pas de I Pas sucrée. (G7\ Pas de 
coloration. [58 coloration. [48 

Hi 1.011 [I hl. [9 

1 • Coloration 
I' Ioteue. 

-i 1 • Pas de 
coloration. [2 

1 1 • Coloration 
1·iolc1tc. 

l 1 • 1 Pas ,le 
coloration. 

1 1 D 1 Id. 

Nettement Coloratinn 
sucrée. [16 violette. [-i 

) » 

P~s sucrée. [:l Pas <le 
coloration. l5 

Sucrée. 

Id. 

Peu sucrée. 

Colora lion 
violette. 

Pas <le 
colora lion. 

Pas de 
précipité. [55 

Précipité. [O 

Pas de 
précipité. 

l'as de 
précipité. [I 

Précipité. 

Précipité trës 
léger. 

Bière. examinées en 180-i . 80 

Pures . . . . . . . . . . 45 1 i .016 r Il Pas de Pas sucrée. [H Pas de Pas de 
coloration. (32 coloration. (16 préci pilé. [7 

Id. (fontis de tonneaux). 1 i .000 1 » » 11 

Falsifiées : 

par de la saccharine • . . . . 1 25 1.0063 Pas de Sucrée. (25 Coloration 1 Précipité. (14 

11ar de la dulcine . . • . . . 1 

à I .nise [4 coloration. [fl violette. [12 

5 p » Id. [5 Pas de 1 )) 

coloration. [5 
par de la glycérine • . 2 » Pas de Peu sucrée. [~ » 1 9 

coloration. (2 

par de l'acide sulfureux i ' ltl. 1 Id. 

1 

» 

1 

Pas de 
précl pilé, 

1 1 1 1 
Suspectes : 

tl'addition de saccharine • 1 1 I 1 .0095 1 u. !Très faiblement! ? 1 9 

sucrée 
d'addition de succédanés du 1 » u. Sucrée. Pas de Pas de 

sucre. colora lion. précipité. 

d'addition de (llycérinc ... 1 t )il. Pas sucrée. ~ ) 

d';1d,lilion d'acide plcrique • 1 » u. Id. 1 » 1 » 
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OPÉRATIOr-;S D'ANALYSE. 
Obser cations. 

d'échanullons sur lesquels l'opérauon a été exécutée. 

ETllERE 1 
1 
1 

Glgclr•ne, Alcool, 
\ctJe srtlfur~rer, l Acl10H ! 

Acfw,i dr< ph,nol, du cyanure de 1 
de l/acsde sulf uriquc fJT p 100 C C sr p 100 C C :JT p 100 < C t r,olaMllun, 1 

concentré 
et d• l'ammon,aqu, ' 1 

b 0.029 à O 20;,[03 2.06i cl 1 .jbO ~ 1 

0 512à0 3ïl [6 [2 1 
1 

0 j95 (,) [i 1 (_,) Alc.iol . 9 p. c. en volume 
1 

• o. 100.) 0.226 [7 1.817 et 2 ;:i2'! • l l 
0 520 (,3, [I [2 (f) Alcool, cr (l 100 c c 4,108 

)) 0.280 » • ' 
,, O. 70\J J 1 .Ol;i [-i 2.88 [I 1 

1 
1 
1 
1 

» 0.119 ' ~ • 
1 

0 1 0 :5567 1.738 I> l 1 
1 

~ " » ' • l 
' 1 

Pas ùr coloratrou 0.08ll J O 28l> I 1.09 ,) 3 00 (fi '\(,Jnt l'l P •~ clr 
hleuc [~ [Il 1 r.,us l1 colo.auon [l 

0.0015 J O.OO<là 
(3 

0.100 '! 72 ) » Car.u h'rP, physiques . h1111 e lrèi 
» troubl« 

ACICl!l(> 0 ïG:, 
f~\lrJ1l 2 693 

» 0.05à O.tO!H[6 LOO à 1.48 [6 O.OOi el 0.003 ['2 )1 (,'} Alcool : -i 66 
o. 200;i l•i (t 

Colorc1hon 0 ' " ~ 
bleue [5 

• 0.4135 el 0.3968 2.37 cl 1.42 [~ )> D 

[~ 

' , • 0.02àl ~ 

D » 

~ ~ J 

» ) » 0 006 ~ 

~ 0.2028 2.20 » ' 
~ • ll ; Colorauon 

douteuse. 
' 

J.07 
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DRNHI~ES OU OBJETS. 

C0NCJ,US!ON!', DE L'ANALYSE. 

RÉSULTATS DES 

N. JJ. Les chitlrf5 précéMs d'un crochet indiquent le nombre 

RECJLERCJIF: DES JU,TJÈRE.S COLO 

'l'ln de ltlalngn examiné en 1 Car!Jon.cle ,odiqu~ Carbc.na!t •odfr1u1: .-1.ctlat, 
1893. et tilun • tl acétate d~ alu.m•ne~ plomUqut. 

Exempt de colorant artificiel . . i t Nbnt. !\'éant. Néant. 

1 

Densit« ù 15•. Alcool t,t colume, p~ c~ 
.f.."zlrait se«, 

Tin de Bordeaux examiné en l .'l'• p. 100 c. c. 
1804. 

Pur , .. 1 1 1 0,fül7 1 t0.4 1 1.08 

Eau de bargl• 
,t alccel. amyliqu,. 

Néant, 

C~ndrt•, 
9r. p. 100 c. c. 

0.32 
(alcalines ) 

Genlcvre examiné en 1893. 

Falsiflé par tic l'acide sulfurlque. 

1 
i\.ddité.cn acide actii,zut, 

9r. p. 100 C c. 

0.055 

lsau-dc-l'le examinée en 18!H. 

Pure. 

J 
,\ {cool ën rolttmc 

JJ, c. 

54.00 

c~ractérc, d11 ré,idu 
d' érapor atiou, 

Normaux. 

Bec de st1,honexamin(: en 1803. 

1'"abrirp1é en contravention .ru 
rèi:;lcmcnl. 

t 
T,:ntur 01 plomb,, 

p. c. 

HLï7 

t;énln de potcrlt>11 examiné en 
180--1-. 

Contenant une quantité de plomb 
supérieure a celle tolérée par 
Ir. règlement. 

J.:,'foiu, p. c. 

90.63 el 75 10 

l'l.4mb, p. c. 

9.21 Cl ':H.70 

,.- 
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OPEnA'IIONS D'ANALYSES 

d'écuanulton, sur lesquels l'opé: auon a été e~éu1lle 
Obso) »ations 

R.!NTL'!:, uru 17\"C,blll S Il! MOYL.\' Dl 

Iléact,f 

rnereur1que 

Néant. 

Bore» 1 1lttn ummonutcal 

Néant. 1 Néant 

Actd,te, 
9r p 100 C C 

0.48 

l,u/fatc 1,ot1,srrq1<r, 1 Grime de fm tre, 

gr p IO0 < , !]> p 100 e e 

0 Ob3 1 0.321 

Oia,» m ,,u 
,h 11.ad,j., 1 Sp<.cfruScOJ ( 

Né,mt 1 Néant 

1 

GlyrLrrn,, l J',fa/1,,l' 

91 11 100 C C 1 coloi untc 

0 Ml 1 Naturelle 

Eeopo» aiion u ltccitc 
en 

prhcHcr dt.. 11,cre 

Résidu non âtre 

Adio,: du chlt» un 
bar!Jliq1<1 

Précrpue notable, 

IlECHJ;JlCIIE DLS A lIDLS MINI'lli\ U I' .LIBIU,f, 

par le viole! 
de méthyle 

Néanl. 

pm le nüratc 
W!}élzllq'<C 

Néant. 

pm le ctdin ur c 

bm11ttqra 

Néant. 

__________________ ..,.. ..;.. _ 
Arunic, 1) c 

Néant. 

Gu.,v, c et autres Wl 1)flrcic3~ p c 

0.1Get0'20 
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7. - CONDAMNATIONS 
PRO~ONCÉES PAll J.ES TRIIIUNAUX Et\"SUITE DES PHOCÈS-VERBAUX DRESSÉS PAR LES 

AGENTS INSPECTEURS DU GOUVEH:'Œ\JENT. 

Afin de donner une idée des condamnations qui ont frappé les auteurs 
des infractions aux lois et règlements constatées par les agents (lu Gouverne 
ment, nous résumons ci-après les renseignements, très incomplets d'ailleurs, 
qui nous ont été fournis par les parquets. 

Nous y annexerons la statistique générale des poursuites et condamna 
tions en matière de denrées alimentaires, dressée par le Ministère de la 
Justice. 

CONDAMNATIONS 
RENSEIGNÉES AU DÉPARTEMENT PAH ms PAIIQUETS. . 

A. Ensuite de procès-verbaux des inspecteurs) non accompagnés de rapport s 
d'analyse . 

Viandes. 

Margarine . 
Pain. 
Bières 
Divers 

Viandes. 8 
Beurre . 1 
Margarine 55 
Grains et farines . 4 
Pain. 60 
Chicorée 1 
Moutarde 1 
Vinaigres rn 
Bières i2 

1893. 

28 condamnations de ! à oO francs ou 1 à 1 o jours 
d'emprisonnement. 

7 --- de 5 à 1 o francs ou 1 à 6 jours. 
6 - de 1 à 5 francs ou -1 jour. 
::2 - de 1 à o francs ou 1 jour. 
f - de oO francs ou rn jours. 

1.894. 

condamnations de 2 à 20 francs ou f jour. 
de o francs ou 1 jour. 
de 1 à ~t> francs ou 1 à 4 jours. 
de 1 à o francs ou 1 jour. 
de f à oO francs ou 1 à 2o jours. 
de o francs ou f jour. 
de 10 francs ou 2 jours. 
de 1 à f O francs ou 1 à 2 jours. 
de f à 10 francs ou 1 à 2 jours. 

B. Ensuite de procès-ocrbaua: des inspecteurs complétés pat· des rapports 
d'analyse. 

1893. 

Viandes. 
Beurre . 
Huile d'olive 

2 condamnations de 10 francs ou 2 jours. 
!5 - de o à oO francs ou 1 à 1o jours. 
J - de o francs oui jour. 
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Farines. 
Tapioca. 
Chicorée. 
Poivre . 
l\foutardc 
Safran . 
Chocolat 
Sirops 
Bières . 

Lait . 
Beurre. 
Huile d'olive 
Tourteaux et farine de 
tourteau de lin. 

Grains et farines . 
Levure . 
Café. 
Chicorée 
Poivre . 
Moutarde 
Safran . 
Vinaigres 
Gelées de fruits 
Sirops . 
Bières . 
Eaux-de-vie. 

2 condamnations de 5 à ;'.; francs ou ! à 2 jours. 
1 - de a francs ou 2 jours. 
6 ·- de ,J à 200 fr. ou 1 jour à 2 mois. 
2 - de ti francs ou i jour. 
2 - de 2 à :> francs ou 1 à 2 jours. 
1 - de 5 francs ou 1 jour. 

de 26 francs on 8 jours. 
4 -·- de 2 à 10 ou 1 à 2 jours. 
5 - de 20 à ~t; francs ou 16 jours. 

189,t. 

48 condamnations de tO â. 100 francs ont à 20jours. 
20 - de 2 à foO francs ou i à 40 jours. 
!O - de~; francs ou 1 jour. 

1 
2 
5 
2 

5 
l 
ô ~ " ·I 

de 100 francs ou 1 mois. 
de 10et2a francs ou 1 et5jours. 
de 2 à ~ francs ou 1 jonr. 
de 10 et H, francs ou 3 et 8jours. 
de 5 à 500 francs ou f à 'M jours. 
de i à ~O francs ou 1 à 115 jours. 
de i à ~O francs ou i à io jours. 
de ;1 à 10 francs ou 1 à 2 jours. 
de 2 à 3 francs ou f jour. 
de u; francs ou 5 jours. 
de f à 10 francs ou i à 5 jours. 
de 1 à 100 fr. oui jour à 1 mois. 
de ~ francs Oll 1 jour. 

STATISTIQUE GJ~NÉRALE 

DES JUGEJIEl'HS llENJ>US PAU LES TRIBUNAUX EN JlATIJrnE DE DEN'RÉES A.LŒENTAlllES 

DURANT LES ANNtES {890 A 1894. 

Cette statistique, dressée par le Ministc\rc de la Justice, montre que les 
mesures prises en exécution de la loi du -1, août. 1890 ont eu pour effet d'aug 
mentcr considérablement (de quintupler) les chiffres des affaires portées 
devant les tribunaux en matière de denrées alimentaires. 

Le rapport du nombre de condamnés au nombre d'inculpés s'est égale 
ment accru. 

108 
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A. TmllD.\n co111n-:cT10:.-;:•Œ1.s 

Nombre total d'inculpés . . . 

de condamnés .. 

2ï6 200 

:!l:j u:; 
1ï7 

AnuC~s 1ss,; ,t 1sa; 
[moyenne]. 

~28 

---·- , 1 -----1-----1----- 
Rapport du nombra de condamnés au 

nombre d'inculpés. . . . . • . 1 88 p c. 1 80 p. c. 1 8? p. c. 1 ï-J p. e. 1 'î! 11 c ïO JI. C. 

H. Tumuxsux u1-: SDIPLE POL1c1,: : 

Nombre d'inculpés . . . 

de condamnés. 

Rapport du nombre de condamnés au 
nombre d'inculpés. . . . . . . . . 

.:.\anéCH 
Ann&elS9!. Année 1S9:i. Annéc,ISn Aunéc 1891. Année 1600. isse ee 1-SSi 

.moyeuue], 
1, ()5 i !HO 5Vi 208 :!03 166 

1,519 83-i !J27 HJI 180 155 

------· -·--- - ---- --·--- ------ 

92 p.c. 8ï p.c. 88 I'- c. 02 JI· C. 00 p.c. 03 p c. 

l'. Tuinuxrux nf:uN1s 

Ensemble des délits et contraventions : 

Nombres d'inculpés .. 

de condamnés. 

Rapport du nombre de condamnés au 
nombre d'inculpés . • . . . . .. 

l,!J.iG t ,22:_; 8:iï 403 3!\0 3!H 

1,ï77 1,056 ï-i2 33fl 30;; ~,u 
~"~--- 

91 p. C 86 p. c. 8/J p. c. 83 p.c. 80 p.c, 80 j). c. 

CHAPJTHE 11. 

AMtLIORA TI ONS CONSTA TJ~ES. 

11 suflit., pour se rendre compte des améliorations réalisées, sous le rap 
port de l'honnêteté, dans la fabrication et le commerce des denrées alimen 
taires, de comparer entre eux les chiffres indiquant les proportions centési 
males des diverses denrées trouvées défectueuses par les inspecteurs et les 
analystes, en 1891-18921 d'une part, en 1895 et en 18H41 d'autre part. 
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Cette comparaison se trouve établie dans le tableau suivant, pour quel 
ques-unes des denrées les plus importantes et pour l'ensemble des denrées : 

Proportion de parties ou lots trouvés défectueux, (). c. 

Viandes . 
Beurre et margarine 
Farines et pains 
Bières ( et ustensiles) 
Ensemble des denrées. 

On sait qne la plupart des défectuosités constatées, surtout au début, pour 
les pains, la margarine, les viandes, consistaient en l'absence des inscriptions 
ou de l'estampille réglementaires; pou1· les bières, en l'emploi d'appareils 
de débit en plomb ou en laiton. Toutefois, une bonne partie des infractions 
reconnues étaient constituées par l'exposition en vente ou la vente de 
denrées falsifiées ou gàtées, et l'on peut dire que leur proportion a diminué à 
peu près d'autant que celle des simples contraventions aux dispositions réglé 
mentaires concernant les étiquettes, marques, etc. 

Il faut reconnaître que, malgré l'amélioration réalisée, les proportions de 
lots trouvés défectueux étaient encore en -i894 très considérables. ~lais de 
ce que l'on continue à falsifier les denrées alimentaires, on ne peut, en 
aucune façon, déduire que les dispositions réglementaires et les mesures <le 
surveillance soient inefficaces. 

Comme l'a dit un membre de la Chambre des Représentants au cours de 
la discussion du budget pour 1895, ,, on falsifiera toujours, comme il y aura 
toujours des voleurs ». 

Le seul résultat que le Gouvernement espère atteindre, c'est de mettre un 
terme à l'extension <les fraudes et d'arriver peu à peu à en réduire la pro 
portion. 

Au reste, comme on le sait, l'obtention de résultats satisfaisants ne 
dépend pas seulement de l'action du Gouvernement, mais aussi de celle des 
parquets: des communes, du public et des commerçants honnêtes. 

En 1891 et 1892. En 1893. En tS!H. 

28 ·15 6 
54 27 21 
97 50 23 
40 5a i8 
56 20 f7 

Action des parquets, des communes, etc. 

Le Gouvernement se plait à rendre hommage au zèle apporté pat· certains 
parquets à la poursuite des infractions aux lois et règlements relatifs à la 
falsification des denrées alimentaires. 

Quelques communes méritent également des éloges pour la façon dont. 
elles ont organisé le service local de surveillance; mais malheureusement 
la plupart des administrations communales s'en occupent fort peu ou s'en 
désintéressent totalement, hormis cc qui concerne les viandes. 

Rien n'est négligé cependant pour stimuler le zèle des autorités commu 
nales. 

Des documents et renseignements relatifs à la réglementation et à la sur ..• 
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veillance du commerce des denrées alimentaires leur sont fréquemment 
communiqués. 

Une circulaire ministérielle en date du 24 février f 895 porte notamment, 
en ce qui concerne le choix d'un laboratoire par les communes : 

cc Il est bien entendu, d'ailleurs, que les administrations communales ne 
sont pas obligées de s'adresser, pour l'analyse des échantillons prélevés par 
leurs fonctionnaires en exécution de la loi, aux laboratoires de l'État ou aux 
laboratoires agréés par le Gouvernement pour les analyses de denrées 
alimentaires. L'utilisation des laboratoires spécialement désignés à cet effet 
par le Gouvernement n'est obligatoire que pour les échantillons prélevés par 
les agents du Gouvernement. >> 

La circulaire insiste sur l'obligation qui incombe aux communes de veiller 
à la salubrité des comestibles. Elle rappelle que les délégués du Gouver 
nement pour la surveillance de la fabrication et du commerce des denrées 
alimentaires sont chargés de donner aux agents des communes et des par 
quets tous renseignements utiles concernant l'exercice de ladite surveil 
lance. 

Les agents inspecteurs ne manquent jamais, au cours de leurs tournées, 
de visiter les autorités communales chargées de la police des denrées alimen 
taires. 

Des circulaires ministérielles signalent en temps opportun à l'attention 
toute particulière des communes les fraudes et les dangers auxquels donne 
lieu le commerce de telle ou telle denrée. C'est ainsi qu'une circulaire en 
date du rn juin 1894 prie MM. les Gouverneurs des proviuces d'inviter les 
administrations communales à exercer une surveillance spéciale sur la qualité 
des saucissons dits cc de Boulogne 1> exposés en vente sur les champs de 
foire. 



TITRE SECOND. 

SUBSTANCES MÉDICAMENTEUSES. 

La loi du 4 août 1890 s'occupe non seulement des denrées alimentaires, 
mais aussi des substances médicamenteuses. 

Les articles 2 (alinéas l 1 2 et 4), 5 et 4 (alinéa 4) stipulent notamment 
comme suit : 

« ART. 2. Le bourgmestre et les agents du Gouvernement qui auront 
mission de surveiller l'exécution des mesures ou des règlements arrêtés en 
vertu de la présente loi pourront pénétrer dans les magasins, boutiques et 
lieux quelconques affectés à la vcn te des denrées et substances alimentaires 
ou médicamenteuses, pendant tout le temps qu'ils sont ouverts au public. 

,> lis pourront pénétrer aussi, pendant les mêmes heures, dans les dépôts 
annexés à ces magasins eL boutiques, même lorsque ces dépôts ne sont pas 
ouverts au public. 

,i Ils constateront les infractions aux. lois cl règlements sur la matière par 
des procès-verbaux faisant foi jusqu'à prcL1ve contraire. Une copie du procès 
verbal sera remise au contrevenant, dans les vingt-quatre heures au plus 
tard de la constatation de l'infraction. 

>) Anr. 5. Le mode ou les conditions de la prise d'échantillons, de même 
que l'organisation et le fonctionnement des laboratoires d'analyses, seront 
réglés par arrêté royal. 

>) AnT. 4. Le Gouvernement pourra prescrire les mesures qu'il jugera 
utiles pour prévenir les falsifications des substances médicamenteuses, ainsi 
c1uc pom assurer la préparation, la mise en vente et le débit de médicaments 
de bonne qualité. )> 

L'Exposé des motifs de la loi dit, au sujet de ce dernier alinéa : 
(( Le paragraphe final de l'article autorise le Gouvernement à prescrire 

les mesures qu'il jugera utiles pour prévenir les falsifications de substances 
médicamenteuses, ainsi que pour assurer la préparation, la mise en vente 
et le débit des médicaments de bonne qualité. Cette disposition, qui 

f09 



[ ~o ~. J ( 43i ) 

aurait pu lrOU\"CI' sa place également à l'article 1 er1 confirme, en le complé 
tant, le pouvoir reconnu au Gouvernement par l'article ·f 6 de la loi du 
12 mars HH 8 de réglementer la veut c et la mise en vente des médicaments 
composés. 

» Le droit de réglementation s'appliquera à tons les médicaments quel 
conques, simples ou composés. )) 



PREMIÈRE PARTIE. 
l\IESIJHES PRISES EN EXÉCUTION DE LA LOI. 

En exécution <les dispositions prérappclécs. le Gouvernement s'est occupé 
d'améliorer la su rvcillance exercée sur les officines de pharmacie, les 
dépôts des médecins autorisés ü délivrer des médicaments ù leurs malades, 
les officines vété ri na ires et les magasins des droguistes. 

Ln sanction de celle surveillance étuit d'uillcurs mieux assurée qu'uupa 
ravant 1 et cc, en vertu des premiers uliuéas de l'article .{ de la loi, au sujet 
desquels l'Exposé des motifs s'exprime comme suit : 

<( Cet article constitue une uméliorntion de forme; une simplification 
législative. 

)> La loi du f 7 mars JS~ti, relative à la falsification des denrées alimcn 
taircs, a été remplacée par les articles ~001 tî011 ;302 et :'iGJ, n° 51 du Code 
pénal. 

)) Ln loi du 9 juillet 1858, sur la pharmacopée, étuut antèricu ec au Code 
pénal,nc pouvait renvoyer ü ces articles, elle a rendu applicables à la falsi 
fication des médicaments les dispositions de la loi du i 7 mars 18;':;8. 

)) :Mais puisque l'occasion se présente aujourd'hui de mettre la loi <le 18t>8 
eu hurmon ic avec le nouveau Code pénal, il est utile d'en profiter. 

n Cette modiflcntion tic texte aura l'avantage de résoudre une difficulté 
d'application. En effet, l'article (j de la loi du f 7 mnrs 1 S~ti punit des peines 
cornruinées par les articles 4.7;:; et 476 de l'ancien Code pénal (une amende 
de 6 il 10 francs el, suivant les circonsl anccs, un emprisonncmeut de un 
à trois jours) ceux qui, sans intention frauduleuse, ont vendu, débité ou 
exposé eu vente des comestibles, boissons on denrées alimentaires falsifiés, 
tandis que l'article t>Gi, n° 5, d11 Code pénal Irnppe les mêmes contrevenants 
de peines plus fortes (une amende de 10 ü 20 francs et un cmprisouncmcut 
de un ù cinq jours ou l'une de ces peines seulement). 

)> En vertu do la législation existante, la peine applicable au pharmacien 
qui, sans intention frauduleuse, a rendu, débité ou exposé en vente des 
médicaments falsifiés, est la peine couimiuéc pur l'article 6 de la loi de JSt>G, 
pa1·cc qu'elle est la moins forte. Cc sera désormais, dit le projet de loi, la 
peine de l'article ü6·i <lu Code pénal. li n'y a certes pas de motifs de traiter 
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celui qui vend un médicament falsifié moins sévèrement que celui <fUÎ débite 
un aliment falsifié. 

>> Inutile d'ajouter qu'il n'est rien changé aux antres dispositions de la 
loi du 9 juillet 18J8. L'article 4 de celle loi inflige aux pharmaciens et , e11 

général, à tontes les personnes autorisées ü délivrer des médicaments: une 
amende de 10 francs, pour tout médicament qui sera trouvé gâté ou de 
mauvaise qualité. Le môme article punit d'une amende de 26 francs, pour 
chaque infraction, celui qui aura délivré des médicaments gâtés ou de mau 
vaise qualité. Ces pénalités continueront à être appliquées. 11 

A. Organisation antérieure de la suroeillance des officines. 

Celle surveillance était exercée par les commissions médicales provin 
ciales, jusqu'au moment où de nouvelles dispositions ont été introduites. 

Un arrêté royal du 51 mai 1880, pris en vertu de la loi médicale du 
12 mars 18181 réorganise ces commissions. Cet arrêté stipulait comme suit à 
I'ésard de la surveillance des officines des diverses catézorics . n n 

Aur. 18. Elles sont chargées de la surveillance et de l'inspection tics officines des 
pharmaciens, vétérinaires cl médecins autorisés à délivrer des médicaments, ainsi que 
des magasins des droguistes. 

A11T. 19. Les visites d'inspections ordinaires ont lieu, autant que possible, une fois 
var an. Elles sont faites saris avis préalable et à des époques déterminées pat· deux 
membres de la commission médicale, dont un pharmacien. Les mêmes membres ne 
peuvent être chargés plus de deux fois de suite de la visite des mêmes officines. 

A11·1·. 20. Le résultat de ces visites périodiques est consigné dans le compte rendu 
annuel des travaux de la commission. 

Un rapport spécial est en outre adressé directement au Ministre dans tous les cas oit 
<les irrégularités graves sont constatées. 

Anr. 2l. Indépendamment des visites périodiques prescrites par l'article 19, des 
visites spéciales peuvent être ordonnées si l'intérét du service l'exige. 

L'inspection effectuée en vertu de ces articles avait donné lieu à des criti 
ques sérieuses; clic se faisait trop rapidement, sans avoir de sanction 
efficace : les tribunaux ne trouvaient pus dans la législation existante les 
moyens depunir les infractions constatées par les délégués des commissions 
médicales. Les médicaments présumés falsifiés 011 gâtés n'étaient soumis qu'à 
<les analyses sommaires qui ne pouvaient établir clairement les délits. Le 
mode de prise d'échantillons laissait à désirer et n'était pas réglementé 
d'une mauièrc suffisante pour offrir toutes les garanties requises en pareille 
matière. 

De plus, cette inspcction , faite par deux membres de la commission, 
constituait une source de dépenses élevées. 

La présence d'un délégué médecin était peu utile, le médecin étant moins 
compétent pour juger la qualité des médicaments : seul, le délégué pharrna 
cicn, par ses éludes spéciales, était il même de procéder efficacement à la 
surveillance dont. il s'agit. 

L'arrêté de 1880, en prescrivant l'inspection par deux membres, dont un 
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pharmacien, avait simplement maintenu une situation qui existait depuis la 
création des commissions médicales. 

Or, à l'époque de la mise en vigueur de la loi du 12 mars 1818, l'adjonc 
tion du médecin était une nécessité, pal'ce que les instructions exigeaient, 
avec raison, qu'une surveillance fût exercée sur les instruments <les chirur 
giens. 

L'inspection de l'arsenal chirurgical de cette catégorie de praticiens d'un 
rang inférieur, ayant fait des études incomplètes, ne pouvait avoir lieu que 
par un homme de l'art. 

Mais, depuis un très grand nombre d'années, il n'était plus question de 
pareille inspection. D'ailleurs, les chirurgiens, dont les derniers ont été 
diplômés en 1856, ont disparu. Il n'existe plus que <les docteurs en méde 
cine, chirurgie et accouchements, diplomés en vertu des lois sur l'ensei 
gnement supérieur. 

Le délégué médecin n'avait donc plus aucun rôle actif à remplir dans 
l'inspection, bornée aux médicaments des officines, des dépôts et des maga 
sins de droguerie. 

B. Organisation nouvelle de l'inspection des o//icines. 

Pour les motifs ci-dessus résumés, lorsqu'en vertu de la loi sur la falsifica 
tion des denrées alimentaires, l'on institua l'inspection des pharmacies par 
des agents du Gouvernement, la surveillance en question fut confiée à 
des pharmaciens ayant tenu o!Iicinc ouverte. 

En présence de l'article 36 de la loi du 4 avril 1890 relative à l'enseigne 
ment. et à l'exercice de la médecine vétérinaire, stipulant Iormcllement : << La 
» surveillance et la visite des officines des médecins et des maréchaux vété 
)) rinairc sont confiées aux commissions médicales provinciales, )) il n'a pas 
été possible, jusqu'ici, de charger de cette mission les inspecteurs des phar 
macies. 

Le Gouvernement avait songé un instant à demander aux Chambres la 
modification de l'article, mais il a parn qu'il était inutile d'introduire une 
disposition législative spéciale sur ce point, attendu que le Parlement sera 
prochainement saisi d'un projet de loi générnle sur la police de la médecine 
et de la pharmacie. 

Un arrêté royal du H décembre 1893 a organisé le service d'inspection. 
Voici le texte de cet arrêté : 

LÉOPOLD II, Roi DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Vu l'article ô de la loi du 9 juillet 11808, relative à la pharmacopée 
officielle, modifié par l'article 4 de la loi du 4 aoùt 1890, sur les falsifica 
tions des substances alimentaires ou médicamenteuses, dont l'alinéa final 
est ainsi conçu : 

HO 
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« Le Gouvernement pourra prescrire les mesures qu'il jugera utiles 
pour prévenir les falsifications des substances médicamenteuses, ainsi 
que pour assurer la pcéparation, la mise en vente el le débit de médica 
ments de bonne qualité. ,> 

Yu les articles 2, 6 cl 7 (le cette deruière loi; 
Sur la proposition de Notre Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et 

des Tra vaux publ ics, 

Nous avons arrêté cl arrêtons : 

:\HTICLE PllE\JIEll. 

La visite des officines, magasins, dépôts, laboratoires des pharmaciens 
cl, en général, de tous ceux qui délivrent <les médicaments ou des drogues, 
est conüéc ü des délégués du Gouvernement, portant le Litre d'inspecteur 
des pharmacies. 

Ces fonctionnaires snrvoillcn l l'exécution des lois cl des règlements 
destinés ü p1·évcnir les falsifications des substances médicamenteuses et à 
assurer la prépuratiou, la mise en vente et le débit de médicaments de 
bonne qualité. 

Ils sont chargés spociulcmont de veiller à l'exécution des proscriptions de 
la loi du 9 juillet 18~8- des arrclès royaux des 31 mai -l88t> et 1e•·mars1888, 
el de tous autres règlements ayant trait ù ]a tenue des officines, des dépôts 
de médicaments ou des drogueries et ü la vente des spécialités pharma 
ceutiques. 

.urr. 2. 

Les mots : « membres délégués dos commissions médicales provin 
ciules » sont remplacés, dans le texte des articles 17, 3:3, H8, 10; s ,1c·1, 
et 11 de l'auNé royal du ~H mai 18K;, pat· les mots: « inspecteurs des 
pharmacies ,>. 

. \wr. :1. 

La saisie des médicaments et drogues trouvés ou présumés inau vais, 
g:Hés ou non préparés de la manière requise, et le prélèvement d'échan 
tillons de ces substances s'effectueront suivant les stipulations de l'arrêté 
royal du 28 février 189 l, relatif ü l'inspection du commerce des denrées 
alimentaires el au mode de prise cl' échantillons . 

. \Il'l'. 1:. 

Les i nspcclcurs des pharmacies constateront les infractions aux lois et 
aux règlements sur la matière par des procès-verbaux faisant foi jusqu'à 
preuve contraire, ainsi que le prescrit l'article 2 de la loi du 4 aout 18H0 . 
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ART. ;;_ 

Avant d'entrer en fonctions, les insperteurs prèterout, entre les mains 
du )1inistre on de son dd<•gué, le serment prescrit par Je décret du 
20 juillet 1831. 

ART. IL 

Sont abrogés les articles 18 i1 21 de l'arrêté royal du31 mai 1880, relatif 
a lorganisation des commissions médicales, ainsi rpie l'article 10 de 
l'arrêté royal susvisé du 3 t mai l 88~. 

Anr. 7. 

:\otre Ministre de I'Agriculture, de l'Industrie et des Travaux publics 
est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Par arrêté royal de la même date: i\lM. Nélis (~'Ji pharmacien, membre de 
la Commission médicale provinciale de la Flandre oricntalo , délégué (lu 
Gouvernement pour la surveillance de la fabrication et du commerce des 
denrées alimentaires it Zele: et Dulière (\V): pharmacien ù Damprerny1 sont 
nommés inspecteurs des pharmacies. 

Le même arrêté charge le ~linislrc de· l'Agrieulturc, de lIndustrie et des 
Travaux publics de fixer la circonscription attribuée ù chacun des deux 
inspecteurs des pharmacies; ainsi que le lieu de leur résidence. 

En même temps, et, par arrêté ministériel du 12 décembre f 89?>, a été 
chargé du service d'analyses des médicaments cl dr-s substances médicarncn 
tcuscs, le laboratoire de M. Ilairs (E.)1 phurmacicn, assistant du cours de 
pharmacie, de chimie analytique cl de toxicologie à l'université de Liégc. 

Les circulaires suivantes onl été adressées: d'une part , aux médecins 
autorisés à tenir un dépôt de médicaments, aux pharmaciens et aux dro 
guistes, d'autre part; aux commissions médicales provinciales, 

Aux médecins autorisés à teni r un dépol de méthcumeni«, aux pharmaciens 
et attx drO:Jll istes, 

Bruxelles, le 14 décembre 18!)5. 

J'ai l'honneur de ,011-; transmettre ci-Joint un exemplaire de l'arrêté royal du 
11 décembre 1893 instituant des inspecteurs des pharmacies. 

La visite de- drpùl<; de mcdicamcnts, d<'s pharmacies et des drogueries se fera 
dorénavant par ers inspecteurs, au lieu d'être cffccu.r'c comme précédemment par les 
membres délégués des commissions médicales provinciales. 

Un autre arrêté royal de l,1 même da!e, reproduit en extrait dans l'annexe à la 
présente circulaire, nomme deux inspecteurs des pharmucies. 
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En exécution de ce dernier arrêté, la circonscription attribuée à ces fonctionnaires 
est déterminée de la manière suivante: 

M. Nélis : la province d'Anvers, le Brabant sauf l'arrondissement de Nivelles, la 
Flandre occidentale, la Flandre orientale el le Limbourg. 

M. Dulière : le Hainaut, la province de Liége, le Luxembourg, la province de Namur 
et l'arrondissement de Nivelles. 

La résidence de MM. les inspecteurs Nélis et Dulière est ûvée respectivement à Gand 
et à Namur. 
\' ous trouverez en note de l'arrêté royal instituant la nouvelle inspection le texte de 

l'article 2 de la loi du 4 août '1890 sur la falsification des denrées aliment aires et des 
articles 5 ~• 6, 10, il et 1G à rn de l'arrêté royal du 28 février 1891, relatif au mode 
de prise d'échantillons. 

Toutes les stipulations des arrêtés royaux du 31 mai 1880 sur l'organisation des 
commissions médicales, du 31 mai 1885 approuvant les nouvelles instructions pour les 
médecins, pour les pharmaciens et pour les droguistes, et du I" mars 1888 concernant 
les spécialités pharmaceutiques restent en vigueur, sauf celles qui sont modifiées ou 
abrogées par l'arrêté royal précité instituant les inspecteurs des pharmacies. 

Le ,llinistre de l' Agricultw·e, 
de l' Industrie el des Travaux 1mblics, 

Léox DE .BRUYN. 

Aux commissions médicales provinciales. 

Bruxelles, le 1~ décembre 1803. 

MoNsrnun LE Pnésmsxr, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint ... exemplaires des arrêtés royaux 
organisant sur de nouvelles bases l'inspection des dépôts de médicaments, des phar 
macies et des drogueries, ainsi que la circulaire adressée le 14 décembre courant par 
les soins de mon IJrpartcment aux médecins autorisés à tenir un dépôt de médicaments, 
aux pharmaciens et aux droguistes du pays. 

L'inspection des officines des médecins et des maréchaux-vélérinaires fera l'objet de 
dispositions spéciales. 
La surveillance du stage des élèves pharmaciens et droguistes continuera à être 

effectuée par les commissions médicales provinciales, conformément aux instructions 
en vigueur. 

Vous recevrez ultérieurement communication des autres modifications que le Gouver 
nement a l'intention d'introduire dans l'organisation des commissions médicales, de 
manière à assurer plus cornplétement la surveillance des différentes branches de l'art 
de guérir et le service de l'hygiène publique. 

Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération distinguée. 

Le /lli11istrc de l' Ayrinillw·e, 
de l' Industrie el des Trunaux 1mblics. 

Lsox Dt Bnrn •. 
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Certains points d'interprétation de la réglementation en vigueur sont 
réglés par les instructions suivantes : 

I. - Attributions des commissions médicales prooinciales en ce qui concerne 
les officines> etc. 

//. Dépêche à M. Dulièrc, Inspecteur des pharmacies ù Namur. 

Bruxelles, le 215 juin 1891•. 
i'tfONSIEUR r,'fNSPECTEUH, 

Pat· votre lettre du 16 courant, n~ û, vous me faites parvenir la communication 
ci-jointe de retour par laquelle M. le Docteur ... de ... vous signale une erreur 
qui semble, d'après lui, avoir été commise dans la préparation (l'un médicament qu'il 
a prescrit cl qui a été délivré à son client par M .... , pharmacien en cette com 
mune. 

Vous me demandez si c'est à vous qu'il incombe de faire une enquête sur la question. 
L'arrêté royal du 11 décembre 1893 instituant te service d'inspection des phar 

macies n'a modifié en rien les attributions des Commissions médicales en cc qui 
concerne la police médicale, dont elles restent investies en vertu de l'article 4 de la loi 
du 12 mars 18'18. 

Aussi, l'arrête royal précité dit expressément qnc les Inspecteurs <les pharmacies 
sont chargés de veiller aux lois et règlements ayant trait à la tenue des officines, des 
dépôts des médicaments et des drogueries. 

Le fait d'avoir délivré une prescription pour une autre ne rentre pas dans la tenue 
de l'officine, mais constitue une infraction aux dispositions qui règlent la police médi 
cale; il appartient donc aux Commissions médicales de connaitre de toute erreur de 
l'espèce, et c'est pour cc motif que le texte de l'article 13 de l'arrêté royal du 
31 mai 188~ n'a pas été modifié, et ne pouvait l'être d'ailleurs, par les stipulations nou 
velles de 1893. 

Il n'y a, par conséquent, aucune incompatibilité entre le texte des deux arrêtés, 
comme vous semblez le croire. 

11 vous suffira, Monsieur l'inspecteur, de rappeler à M. le Docteur C ... la disposition 
de l'article 13 prérappelé ; ce praticien y trouvera la marche qu'il doit suivre afin de 
porter l'affaire qu'il mus signale devant la Commission médicale provinciale> seule 
autorité compétente dans l'espèce. 

Le Ministre tle l'Agricult,1rc, 
de l'Lndustrie cl (/(:s Travaux publics, 

LÉON DE Bnurx. 

B. Extrait de la circulaire interprétative des dispositions réglementaires, 
adressée aux Commissions médicales provinciales, le 51 mai ·l891,. 
Partie relative ii l'arrèté royal coordonné <lu 51 mai 1880. 

Ain. 2 A 10. Les articles 2 à 10 concernent spécialement tout cc qui est relatif à la 
tenue des officines et des dépôts <le médicaments. La surveillance de toutes ces stipula 

Hf 
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lions incombe, par conséquent, aux agents du Gouvernement chargés de l'inspection de 
ces officines et dépôts. 

JI importe, à ce sujet, de faire remarquer la distinction très nette qui existe entre les 
dites stipulations et tons les autres points de la police médicale et pharmaceutique, qui 
continuent à faire partie des attributions des Commissions médicales provinciales. Les 
inspecteurs des pharmacies n'ont à s'occuper que de ce qui touche, notamment, de près 
ou de loin à la quai ité des médicaments, à la conservation, ù la détention, à l'exposition 
en vente, au débit des médicaments et aux objets, quels qu'ils soient, qui sont néces 
saires dans ce but. Aux Commissions médicales incombe tout ce qui ne rentre pas dans 
cette définition. 

Il - Vente des spécialités pharmaceutiques. 

Circulaire à :MM. les Inspecteurs des pharmacies. 

Bruxelles, le 4 octobre 1894. 

L'article 5 de l'arrêté royal du 1"' mars 1888, réglant la vente des spécialités phar 
maceutiques, détermine sous quelles conditions le pharmacien peut débiter ces produits. 

Les rëcipients qui les renferment doivent être notamment revêtus d'une étiquette 
mentionnant les substances qui entrent dans leur composition. 

L'article -1 du dit arrêté établit une exception en ce qui concerne les médicaments que 
le vendeur, dûment autorisé, a préparés lui-même> en leur donnant la forme des 
spécialités. 

1l est à remarquer, Monsieur l'inspecteur, que cette exception n'est applicable qu'au 
seul préparateur de la spécialité. Du moment qu'elle est débitée par un tiers, celui-ci 
doit inscrire sur l'étiquette la mention indiquée à l'article 3. 

Cette prescription formelle semble avoir été perdue de vue pour certains médica 
ments préparés par des pharmaciens belges et vendus dans d'autres officines que celles 
de ces praticiens. 

Vons voudrez bien tenir la main à ce que l'arrêté royal précité soit partout respecté. 
Si, après avertissement préalable, il n'était pas tenu compte de vos observations, vous 
devriez déférer au parquet compétent les infractions que vous constateriez de ce chef à 
l'inspection suivante. 

Le Ministre de l' Agriculture, 
de l' Industrie et des Travaux publics, 

LÉON DE l3RUYN. 



DEUXIÈME PARTIE. 
llÉSULTATS PRODUITS PAR LA NOUVELLE INSPECTION. 

Depuis son organisation, le service a Iouctionué d'une manière régulière à 
partir du ter janvier J894. 

Les appréhensions qu'avaient manifestées les médecins et les pharmaciens, 
au sujet de la nouvelle institution, ont disparu. 

Les intéressés eux-mêmes ont reconnu les avantages d'une bonne et 
active surveillance, qui les met en garde coutre les tromperies <le certains 
fournisseurs peu scrupuleux. 

Les instructions données aux inspecteurs ont, d'ailleurs, contribué à ce 
résultat : il leur a été recommandé, surtout au début, d'éclairci' les méde 
cins autocisés , les pharmaciens et les droguistes, - d'agir d'une manière 
paternelle, - de procéder pat· voie de conseils, et de ne dresser procès 
verbal qur s'ils ont reconnu, par des visites répétées, qu'ils se trouvent en 
présence d'un mauvais vouloir évident. 

Celle circonstance se présente. heureusement, duus des cas très rares les 
conseils donnés par les agents du Gouvernement ont été reçus avec rocou 
naissance dans l'immense majorité des cas et les inspections de 18!:W ont 
permis déjà de constater une meilleure tenue des officines et dépôts. 

Une catégorie d'officines laisse fréquemment beaucoup à désirer : ce sont 
les pharmacies à gérant. 

Le propriétaire de l'officine paye Ir gérant, qui change souvent : la sur 
,·cillancé rst ainsi rendue fort difTicilc. A tout moment, se produisent des 
intervalles entre deux gér.111c(·s, pendant lesquels l'officine est laissée entre 
les mains de personn('S incapables et n'offrant aucune garantie contre des 
erreurs pat fois irréparables; il est difficile d'établir si le gérant est réguliè 
rement présent : le con trùle qu'il devrait exercer ii tout instant est absolu 
ment fictif, et celle situation constitue un danger permanent. Il n'a aucun 
intérêt à la bonne marche de l'oflieinc : Lien plus, s'il veut délivrer conscien 
cieusement des médicaments de bo1111e qualité, il peut se heurter à l'oppo 
sition <lu propriétaire, qui ne voit que le gain à réaliser et qui considère sa 
pharmacie comme une exploitation devant lui rapporter le plus possible. 

Aussi, l' Académie royale de médecine et le Conseil supérieur d'hygiène 
publique. de même que toutes les Commissions médicales provinciales cl les 
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associations de pharmaciens, ont émis fréquemment le vœu unanime devoir 
supprimer, dans la plus large mesure, les ofiicincs à gérants, qui devraient 
disparaître clans l'intérêt générnl. 

Sous l'empire do la législation actuelle, le Gouvernement n'a pu que 
rendre les garanties plus grandes que par le passé (arrêté royal du 5i mai 
i~8;j coordonné, article 26); mais le projet de loi sur ln police médicale 
con tiendra des dispositions qui donneront satisfaction sur cc point aux 
justes réclamations des corps compétents et des praticiens intéressés. 

On trouvera ci-après le tableau général de l'inspection des oflicines en 
1894 et un relevé des analyses faites par le laboratoire agréé, à la suite des 
essais et des prélèvements d'échantillons effectués par les fonctionnaires du 
nouveau service. 

La visite de toutes les pharmacies et drogueries, ainsi que de tous les 
dépôts de médicaments existant dans le pays a eu lieu pendant cette année, 
grâce à l'activité des inspecteurs. 

I. 

Tableau général de l'inspection des officines pendant l'année {894. 
Pnovixc» n'Ai.wrns. 
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Totaux. . . !):', 20 ), 82 rn 1 G)~ 10 » ':'l(H _, 

Puovrxcs DE BRABANT. 

Dti'ÜTS 
de médicaments chez P11.1nw1c1f.s. DnOGllPl~S. 

les médcclns. 
AR!IONDISSEMENTS :;/ ,,; ,;, ÎOTAUX, 

'J, .,, 
'-' -~ .,. '-' "' .; '-' "' vÏ t ,,, <., t •r, 

"' ~ '-' -~ g ·;;; C C a.. .s 0 
0 :.:; ::, 5 ;.. ;.; :,. ~ "' J :::, 0 ::, 

~ ::; <Xl "' 0:: .,., " ~ "' ~ 

Bruxelles G! 13 )1 16,l -G) 1 fO!) 17 )) aon ........ ,)M 

Louvain ......... 35 4 1 35 3 • 115 » j 94 
Nivelles . • . . , . . . . r, 1 n 48 I':! 1 ï 3 n 78 

-- --~- --- --- -- -- ---- -- ---- - 

Totaux ... m; 18 1 24i 4i 2 131 20 1 li62 
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PROVINCE DE U Fr,ANDRE OCCIDENTALF., 

AIIROl'iDISSEME!'iTS. 

D!l1•Ms 
de médicaments chez 

le., médecln«. , 
1'11.\RUCIF.S. 

Torarx, 

Bruges. 

Courtrai 

Dixmude . 

Furnes. 

Osten Lie 

Roulers 

Tbielt 

Ypres 

3(l 

12 

6 

7 

26 

22 

Totaux. . . 1 152 

3 

3 

2 

0 

4 

7 
___ , --- •---,--- ,---- 1---1---1--- , , _ 

31 ':l 

Il) 

1:i 

i 

8 

i5 

08 

5 

2 

2 

3 

5 

18 

3 

5 

50 

62 

16 

13 

20 

,13 

30 

!>O 

:?8-i 

PIIOYINCE DE LA FLANDll1" ORIENTALE. 

D~POT5 

<le médicaments chez 1'11ARUCIES. Dno,c1:n1Es. 

les médecins. 
ARROi'iD.ISSEMENTS. .,; ÎOT4tl . .. .,. "' .,; ~ ,,, ,,; (J " .• .., ., 

"' û "' "' t -~ 0 :... .'.::l C: C <.> C: -~ ; 0 r, -~ 0 C: ;,. ; :.:: 
Q:l ""' <= g .5 ~ 

::, 
à ::. ;;.; ç.::, ;: -= 

Alost ... ... . . 28 7 n 1i -i » !) » }) m, 
Audenarde .. .. J7 ,j. • 8 2 )) 2 » ,, 33 

Gand-Eec\oo •. 73 20 n 10 4 • )) • • 107 

Saint-Nicolas . . . . . 20 11 1 10 0 )1 3 » , !$7 

Termondc ... ... 28 12 1 9 2 » l ~ • 53 
-- ·--- -- --- --- --- -- ---- --- 

Totaux ... 172 ti4 2 ~, 18 » li> )) • 315 
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PROHNCE DU HAINAUT, 

UJiP<\rs 
de médicaments chez Pn•R"•c1Es. 0JIOGIJERIE5, 

les médecins. 
ARRONDISSEM Ei\TS. rr If 

Toraux. ,;, ,;, ,n ,,, ., .,, ., <r. 
., 

,;. •.. .:; "' .,, ., •.. 
" <> C <: "' 0 0 .. C: Cl <: 0 

'ê ::, > :;; ~ "' 0 -:: ::, 0 . ., ~ <Q ~ 
,. Cl . ., 

::;; .,., :F, . 

Ath ........... 6 5 2 10 1 1 2 » t 56 

Charleroi •.•..•... 3 3 2 102 38 ie 23 1 5 101 

Mons . ......... - 3 2 i 77 20 G i5 3 3 127 

Soignies . • . . . • . . • 0 2 2 36 !) 4- 0 5 p 76 

Thuin .••.••.... 2 » » 34 10 4 5 1 » 54 

Tournai .••. . . . . . H 10 2 29 5 i 4 f t 6~ 

-- -- -- -- ---- -- -- -- --- 
Totaux ... 37 u 9 207 81 52 56 11 4 5-19 

-- - . ··• ·-~- . -· 

Pnovixce DE Lrécs. 

Dirùrs 
de méuicamcnts chez Pl!AllllACIES. DIIOGVERJE6. 

les medeclns. 
ARRONDISSEMENT:i. Touo:i;. 

"' .,, '" •n ,, 
~ ,;, .,, ., C, ,;, .. ~ .,; ;;:; ·a <.) ~ "' ., .. 

"' " C 0 > Q 0 " .:! "' 0 :::, C: ;,- > :; :, l'- ~ "' 0 " 
0 ~ 

;.; a:) . ., ::e "- ~ ~ ~ 

Huy. .... . . . . 5 2 2 51 6 2 3 )) » 40 

Llége . . . .. . . t5 8 1 1138 2:l 0 -~ 2 )l 2l6 

Verviers . . . . . .. 1 3 )) 01 10 2 1 2 )) 80 

Waremme • , , , . . ' )) )) )) G)- 4 3 » " D 30 _.;i 

-- -- --- -- --- --- --- --- -- --- 
Totaux ... 9 15 5 285 4:l 13 8 4 » 5i5 

Pnoviscs DE Lianouuc. 
- 

Dt:POTS 
de médicaments chez P11ARIIHIES, Dn0Gutn1ts. 

h·s médecins. 
ARRO~DISSEMENTS. .,; Tormx, 

V; '" "' "' ., .,. .; ., ., ri ., ., 
:-. .. en .. "' ,n " "' •. .., ·; "' " c; 0 > <: 0 0 "' 0 :.a :::, § 

;,, 
0 :;; ,.. 

"- " 
"tl :::, ::, 

•<,; J>:l . ., "' a:) .,, '" :il ;g .., ;g ~ "" 

Hasselt. . . .. . .. 0 1 1 l(l 2 Il ;:; » » 31 

Maeseyck, . .. . .. 9 1 1 4, 1 » » » » 15 

Tongres • .. . . t~ 1 l 14 2 » 1 » , 30 

--- --- .. --- --- --- ·-- -- --~ 
Ttrn};, .. 31 3 3 54 :, » ,l l' ~ 76 
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PROVINCE DE Luxsanctmo. 

A 

N 

V 

o~:rôrs 
de médlcnrnents chez PtURIIACIES, DROGUERIES. 

les médecins. 
ARRO~D!SSEME~TS. v, ~ ri ~ ,; ÎOTAUl. 

.:. "' ::i ., c., 
,;, ·;; ... ., '" .,, ., " ·~ " 0 
C C > ,:: 0 " 0 ·.; 
0 :::, C :; C :e ;; 
Il. 

~ ~ 0 JI = CQ •<:.) _g ~ •• "" .•. ::e 

rlen ••. .. . . 4 2 1 4 2 » )) » " i3 

astogne •.• .. . . . . 4 5 2 2 » )1 " }) » t3 

arche . . .. ,. 3 1 3 )) » i )) » H 

eufchâleau . 6 3 3 5 )) )) 1 » )! 18 

irton. ... . . 9 4 5 5 » , )) » » 23 
--- ··-- ·-- --- --- -- ·-- --- --- 

Toraux •.• 2ï 1ï 12 19 2 » 2 )) » 79 

PIIOVINCE DE NAMUR. 

·- .. -- ·- --· - -·-·-- 
l)i.Pors 

Lie médlearnents chez l'HARMACIES, DROGUERIES. 
les mddeclus. 

ARRONDISSE'IENTS. .: ,;, ÎOTAUX, ,,; ,;, "' "' .., ,,; <:.) " u; <.> <:.) .,; 
"' 

,; ., .,. 
" .. .,, 

C ,. C " c:, C "' ·a 
0 -~ = g ·= >- 0 -- CO ~ C, -,:: ::, ë :s ::, 

·c.> ;; 0:l . ., c:, CQ ~ .;: :e .-. ,.., .... 

Dinant. ... . . 8 2 2 1a 5 i ! )) " 3.i 

Namur. .... . . 5 2 » 52 10 û 4 2 » 81 

Philippeville . .. . . . . 5 3 )) t8 ;; 1 )) )) )} 30 

-- --- --- --- -- -- --- -- --- --- 
Totaux. 18 7 2 s·· 18 8 5 2 U5 .. ;) » 
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Il. 
Tableau des résultats des essais el analyses de médicamente 

pratiqués en 1894. 

SIJlh'l'A '\C'E~ 
CONSTATAHO~S FAITES SUR PLACE. 

llh5ULTA1S DE L'ANAL)Sr; 

de, échantillons prélevés 

t,;au dl1llllh1e 
,.Impie. 

Eaux dl11UlleeH 
compo•èe11. 

Exlralb. 

Souvent fort impure, contenant de l'ammomaque, 
des produits 111!1 es, de, matières organiques , ret1- 
fer mant parfois des flocons jaunàu es et des subs 
tances visqueuses en suspension 

Les modes d'es-ars pratiques fonL defaut pour 
l'examen ce cc, produits, généralement assez nlté 
rab'es 
Il conv 1e11t de dire quo le-, hyrlrola ts sont r;éo.é 

r.ilemen t 111al conseiv c~, dans de gr ands flacons en 
1 «lange , ausst constete-t-on souvent de, altéra 
üons profondes ducs à un manque de soins. 

1 ', au do launr-r-ccnse renferme seule un pro 
dui t üéfim do.it IJ dose est flxée par l,1 pharrna 
copw. Cet hydrolat se couscrve, rl autre part, géni 
ralcmeut assez bien, quo11111 on en dise, mais 11 est 
~uJd a de, Ialsificauons nombreuses 

Cu t.nn« échannllons ne conten.nent pas du tout 
tl acrde C) anhyduque , c'otau simplement do I eau 
or din.nruaroroausec l'lu~ ü equcmmcur, cet hydre 
lJt est coupe p<11 moiué avec de l'e iu disullée , 
1, c<l cc qui semble resul ter du titre dr- lu plu part 
dt s eaux de laurrcr-censo du commerce, qui con 
tiennent environ '26 cenugramrnes d acide cya nhy 
dnque par Ittre 

Quelque» echanullons contenmont exceptionnel 
lernent une quanute trop forte d'acid« prussique 
L'eau de ullcul, souvent préparce avcc un alcoo 

lat concentré, renferme souvent de l'aude acétique 
provenant de IOX)<l<1t100 de l'alcool. 

Les extraits sont generalement de lionne quahte, 
mais on u'appoi te pas toujoui ~ les soins uecessair-es 
à leur couservanou. 

Les extraits preparés à laide dl sucs do plan les 
011 do soluuous aqueuses e, aporés tl I C[Hh par 
l'alcool, h) grornetnqucs de leur na Lure, renferment 
souvent une quauuté d eau exagerce el sont mémo 
parfois hquéfios 
On substitue assez souvent des extr.nts aqueux 

aux extraits alcoohques , 11 en est amsi notamment 
pour les extraits de colurnbo, de pavot bla ne, do 
satscparoule, de seigle ergoté ot de valor une 
Eufin, certains extraits sont préparé, 5a11s soins, 

leurs ciractercs ph)s11100s et leur co nposrtion ue 
répondent pas aux produits que Ion obtient eu 
suivant los prcscnpuons de l.i pharmacopee. 

Aucun echanuüon n'a été pré 
le, é, les caractères constatés ne 
laissant aucune doute sur la mau 
vaise qualité des eaux examinées. 

Dcu x echa ntillons seulement ont 
eté en voy6, à I analyse pour con 
trôle. 

Le n° ti l1t1a1t Qgr 02B p c. 
d'acide prussique 
Lo n° 24 contenait Ogr t 4, p c. 

d'acide C) anhydrrque. 
Lo tttr o normal est 0.0!} p. c 

Plusieurs ecb : nullons d'extraits 
ont eté analyses, savoir • 

No b. Cxtra1t lie jusquiame Cet 
extra, tue contenait que 0,0578 p.c. 
d'alcaloïde et celui c, ne fournis 
sait pas d'une façon certaine les 
caraoteres de l'hyoscyarmue. 

N• 72, Extrait de jusquurne 
t1trnat 0 '.!21 i- p c d un alcaloide 
donnant d'une façon intense les 
caractèr es de I hyoscyamrne. 

No 97 Mèrne extrait que le 
prccédonl, mais renfermant o.i..,n, 
p c d'u a alcalorde donnant Iran 
chemenllos réactions de l'h) oscya 
rmno. 
N• ~23b Mémo extrait, mais 

ne uu ant que O.~ 007 d'hyoscya 
mine. 
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SUBSTANCES 

.:},AMINÉES, 
CO'.'iSTATATlONS FAITES SUR PLACE. 

RESULTATS ()E L'ANALYSE 

des échannllons prëtevés. 

Extrait" 
(.suite). 

~• 50 ••. Exl!Jtt de belladone. 
Cet ecbanüllon renfermait 0.53t7 
p. c. d'atropine bren caracterrsee , 
cet extrait sechait .i l'air au heu de 
i.e hquefier, 

i'i• 92. Extrait de belladone COD• 
tenant O .9058 p. c. d'atroprne. 

N• :,01,. Extrait d'acomt titrant 
0.89 p. c. d'alcaloide. 

N• 60. Extrait de quinquma 
gris, ne contenant que ~ .07 p. c. 
d'alcalcsdes a tors que l'ecorce elle 
même doucootemr de t .2.i3.6p.c. 
de cinchonme. 

No 83. E:llr,nt de pavot blanc. 
Celui-ci raissau 6.86 p. c. de résidu 
msolubïe dans l'alcoo! .'t 60°. 
N• 102 I:xtra1t de pavot blanc 

laissant 21.> .~68 p. c. do résidu 10- 

solublo dans l'alcool à 60°. 
N• 11 O. Extrait do pavot blanc 

contenant ~ 1 .336 p. c. de résidu 
insoluble dans l'alcool J 60°. 

N• HO. Extrnt de pavot blanc 
donnant '27. 2n p.c. de substances 
msoluhles dans l'alcool a 60°. 
N• 79 Ergoune. Cet extrait lais 

sau 42.89 p. c. de résidu insoluble 
dans l'alcool à 60o. 
N. IJ. Les résultats precedents 

concernant les extraits ont éte cal 
culés sur l'extrait sec. 
Le !losago des alcalaides a éte 

Iart, pour les extraits narcotiques, 
d'après le procède de 1\1, Ranwez. 
Vmc1, comme termes de compa 
raison, les Litres renseignes par 
M. Ranwez dans la note qui a éte 
adressee à I Acaderme de Mede 
cme en ~893 

Pour l'oxtra1L de Jusquiame 
Ez trau typo de fouilles, 0.983 

p. c. d'atccohne. 
Extra1L !dit avec l'herbe fleurie 

entière, O. 527 p. c. 
Extr. du fabricant X, 0,110 p.c. 1d. 

Y, 0.67 p.c. 1d. 
7, 0,539 p.c. id. 

Pour l'extrait de belladone: 
Ex.trait type de feuilles, 4-.34-8 

p. c. d'alcoohoe. 
Extrait fntt avec l'herbe fleurie 

entiere, '.Ut 3 p. c. 
Extr.du fabr1canlX, 2.26 p. c. 1d. 

Y, ï.021Sp.c.1d. 
Z, 4.673 p,c, 1d. 

D'autrepart,des extraits de pavot 
el de seigle ergote faits selon la 
pharmacopée ont donné au maxi 
mum 0.51S p. c. de résidu insotu 
ble dans l'alcool à 60°. 

115 
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SUBSTANCES 
CONSTATATIO"'iS FAITES sun PLACI:. 

HESLLlATS DE L'AN'AL\SE 

iles cchanuüons prélevés. 

011r;i:11c11t9. 

Bqllc" 
Dlt'dlcluale•. 

Mll"Op•. 

Dans certains onguents, IJ cire d'abeüles est rem 
ptacee pat de la ceresme ou cire rmuerale et ld 
terébentluue do\' enrse p,ir d'auti c, p1 odu us ;,11m 
lJ11 e qui ~OUL siccatifs, de sorte que les onguents 
durcissent et •e couvrent d'une croûte sèche 

L'onguent mercuriel c,t l'objet de fraudes Ire 
queutes. outre qu 11 est souvent prcpare JVCC de 
1<1 mauvorse axonge cl obtenu par de, 1•1occdc::, 
û'cvuuetmn peu l ecommandables , 11 llC ccnueut 
pas toujours la dose voulue de mercure 

Divers echanullons ([UI out etc CllVO}CS a l'ana 
lyse pour le conn èle ne l.nssent pas de doute ;,u1 

l'mteuuou frauduleuse de:, fo!J1 ICJob 

L'onguent de laurier n'est bien souvent qu'un 
mélange d'huile do launei cl d'axonge, mélange 
qui u'a quo la morue de lJ valeur ,onale de l'on 
guent ofûcmal 

Certains onguents do peuplier. h ailés eu vue 
d'extraue ut de caractenser les alcaïoides quo le 
prouuu doit renlei mer, n'eut donne quo des carac 
teres negauïs. 

Il y J la même remarque J faire <1u sujet de 
l'builo uarcouque ou baume tranqurlle, qui ne <.,on 
tient pJrf01!, pas de uaces d'alcaloides cl qui est 
quelquefois remplace par un produit do fJul;:mic. 

L'huile d'œrlleuu ou du sésame est babnuelle 
ment substituée :i l'huile d'ohve , les essences 
font delaut ou ne s'y trouvent qu'en properuon 
nnnrme 

Une sorte de baume trauquille assez repandu 
dans lo commerce couteuau une quanuto notable 
d'other de petrole , les alcaloidcs y fJ1~aicntdcfaut 
ot lù colorauon ne pouvait ètre duo qu'a do lù cblo- 
1 opbyllo ajoutce. 

Ces produits sont forL ulternbles, sujets :. Iermen 
ter. Aussi, en trouve-t-ou wu veut en mauvais etai, 
L'on ne preud d'ailleurs souvent pas les precau 

t100s I ecomrnaudces pour los lueu conscn er, 
Certains sirop, modrcamcuteux (un dehors des 

srrops aculu-, de [1111b ou JUlre;, ((UI l,OllLICLIOCOt 

Onguent mercuriel double . 
Echa11L1llo11 n" 2- 1\c contenart 

que i0.8J p c. de mercure cl un 
peu de charlJoo. 

Echanullon n°4 l. Ne renlermait 
que 35. IS9 p c lie mercure. 

I'chanullou 11° 2ô. l:'it: contenait 
que 41 34 p c. de mercure. 

Echantulon u0 51a, Ne t1trJ1t 
que 4t .75 p. c lie mercure. 

Echanttllun n• 70 i'/e contenait 
que40.32 p. c. de mercure. 
tchanllllon n• 7¼. Ne \llrJ1t que 

34.41 p. c. do mercure 
Ecbanutlou n• 75. 1',e contenait 

que ~î .45 p. c. dt: mercure. 
Éch.u1!1Ilon n• 7~. Ilenfcrmau 

seulement 30.Jti P-C· de mercure. 
Échanullon a• 88. Ilcnfermart 

H.':lt p. c. de mercure. 
Echantrllon 11• ~ ûo, Ne titrait 

que ,I.I .-1!) p. c. de mercure. 
Echauullou u• H7. Itentermau 

47.Hp. c de mercure, 
Echanullou n• H9. Ne contenart 

que 2¼-.til p. c. de mercure. 

Les methodes de dosage des 
arcato.des dans le baume tr.111- 
quille ne douneut pas de resultats 
certains. 

Les echauullons n•• 81, 77, ti& 
n'ont fourni que des reactrons 
douteuses de la presence des alca 
loïdes , 

L'échauullon n• 76 a donno a 
la drstulation 7 .:s c. c. d'un 
tiqume mobile, iucolore, brûlant 
avec UUb flamme eclarrante, corn 
meuçant a bou1ll 1r "ors 4 oo•. 

Le sirop de menthe 11• 89 con 
tcnai t !) . 90 p c. de ~luco,e 
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SUBSTANCES 

EHM11'fE5. 
CONSTATATIONS FAITES SUR PLACE. 

RÉ<::tLTATS DE L'ANALYSF. 

<les éehan üllons prélevés. 

81rop• 
(swte) 

'l'elnture.!I. 

naturellement d11 sucre mlerveru) renfermaient 
une quanuté notable de glucoqe 

Des exphcanons qui ont été données, 11 résulte 
que la presence anormale de la glucose est due à nn 
modo de depuratron speciale adopté par certaines 
maisons q111 font usage do déchets de sucre et qui 
defequent leurs sirops avec de l'albumine et de 
l'acide tartrique. Celte pratique condamnable 
fournit des sirops plus ou moms glucoses. 

Don nombre de teintures laissent a désirer et ne 
sont ovidemment pas préparées selon les mstruc 
tiens de la pharmacopée. Bion que celle-et no flxe 
aucun chiûre au sujet de la densité dos teinture, et 
de la quantilé d'extrait qu'elles doivent donner pir 
évaporation et dessrccauon , on peut, en comparant 
l'ensemble des résultats fournis par un certain 
nombre d'echantrllons normaux, s'assurer si les 
écarts sont du, ou non aux vanations possibles de 
composiuon des matières p rermeres, 

L'on fait, dans certains cas, usage d'alcool trop 
Iarble . parfo1q aussi, pour certaines teintures desti 
nees ;'i l'usage extei ne ou contenan t des substances 
très odorantes, on emploie de, alcools mal rectrflés, 
de mauvaise qualité. 

La teinture d'iode, fa teinture de safrnn, la tein 
ture de Jalap composée la teinture d'rpeca arnvt que 
d'autres dans lesquelles 11 entre un modicnment 
d'un pnx plus ou moins elevé, no contiennent pas 
toujours, tant s'en faut, la quantite voulue do pt iu 
crpes actifs. La teinture do safran doit souvent sa 
coloration a une mat ière étrangers 

Certames teintures d'iode contenaient 4 a 6 p. c. 
d'iode en moins que la dose normale. 

L'alcool camphre n'a pas toujours la richesse 
alcoolique voulue ni la quan tité proscrite de camphre 
Bien d'autres teintures sont aussi trop faibles en 
alcool. 

Certarnes trrogulantos sont dues à une mlerpré 
tauon dtfferenle du tevte de la pharmacopée. 
Lo laudanum ou teinture d'opium safranee est 

parfois fait avec de l'opiu m brut, que d'aucuns 
substituent poids pour poids .l. l'extrait. Des ess'ns 
de dosage à rrumrm avec le 16acl1f de Ma)er per 
mettent rle se rendre compte de la chose. On trouve 
ausst des échantillons de laudanum prépares avec 
de l'opium brut, mais u dose double de la quantité 
d'extrait prescnte , ces preparanons ne diffèrent 
guère du produit de la pharmncopce que par une 
densité plus forte et une odeur vireuse desagroable. 
Enfin, le safran fait parfois defaut ou Inon 11 n'y 
existe qu'en quanute rmmmc. 

Le sirop d'épice n° 90 contenait 
37 23 de glucose. 

Le sirop simple no 91 en ren 
f errnait 28.6() p. c. 

Le sirop simple n° 1,, contenant 
une quantité notable de glucose, 
n'a pas étc dosé. 

Teinture de cannelle· 
!'.:chant1llon n• 1. No titre que 

6\. au heu de 80 p. c. d'alcool et 
ne donne par evaporauon que 
0. 9/i p. c d'extr ait <;PC 

tcbantillon n• 425. T1t1e alcoo 
lique 71 au lieu de 80 p c. Bésrdu 
1.847p c. 

Échanullon n• 432 Ne titre que 
'•8. 2 p r. d'alcool et donne l .,n 
p. c. d'extrait. 

Teinture d'iode 
Î< chantrllon n• i7. Ne contient 

quo 2.76 au lieu de S p. c d'iode 
et renfei me, d'autre part, un peu 
d'essence de térébenthine. 

Ecbnntülon n• 22 Contenait 
6.08 p c. d'iode. 
Fcbantillon n• 23, Ne contenait 

que L32 p. c. d'iode. 
Échantillon n• 2/l. Ne titrait 

que ,l-,6!• p. c. d'iode. 
Echantrllon n° 31. Ne contenait 

quo 4.60 p. c. d'iode, mais elle 
etait renlorcéo par un peu d'es 
sence de moutarde. 

Teinture de safran · 
Écbanullon n° 3. Teinture fluo 

rescente coloroe par de l'eosmo et 
dans laquelle le safran n'entre pas 
en quantile appréciable. 

Cc\1dnl11lon n° !i,3. Ne donne 
que'• 62 au heu de 8.ô à 10 p. c. 
d'extrait et la matière colorante 
est étrangère au safran. 

Echautrllon n• 62. Ce produit 
n'était qu'une temture de safran 
aruûcielle ou la crocme n entrait 
pour rien. 

Echan tillon n• 94- Cette tern 
ture ne donnait que 1 .7!S au heu 
doS à10 p. c. d'extrait. 

Laudanum 
No 27. Produit à odeur vireuse 

donnant par ovaporauon à 'lCC 
5gr 92 p. r. tl'exlrart et no titrant 
que 0 723 p c de morphrne 

Un laudanum typo avait donné 

1 

avec 7f!.r 39 p. c. d'extrait, igr 3.\. 
p. c. do morpbme, 
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SUBSTANCES 

EXAlllNÜS. 
CONSTATATIONS FAITES SGH PLACE. 

RESULTATS DE L'ANALYSE. 

des échantillons prélevés 

Teinture• 
(surie) 

Les tablettes sont généralement bien fJ1tc,, mois 
cert.nues especos conucnnent des matières amyla 
cees en quanuto notable. 

Sauf les tablettes de sautomue, qu, sont souvent 

N° 36. Produit à odeur vireuse, 
donnant 5. 75 p. r. de residu sec 
et O. 796 de morpbme • 
N° 47. L'extrait seul a été dosé, 

la quannte de laudanum dispom 
ble etant msuffisante 1 11 ne conte 
nait que 5. 70 p. c. d'extrait sec 
N• 52. Ce laudanum ne conte 

nait pas de morphtne en quantité 
appréciable 

N• ~HS. Laudanumutrant a.sts 
p. c. de rnorphme, mais ayant 
une densité trop forte et une odeur 
très vireuse 

!'1° 435. Echanullon donnant 
6.0i6 d'extrait et 0 813 p. c. de 
morphine. 

N° 14b. Laudanum ne titrant 
que 0.M-7 p. c, de morphme . 

Alcool camphre 
N• 38. Cet esprit de camphre ne 

contenait que t .31 p. c. do cam 
phre, l'alcool n'a pas eté dose. 

N° 56. Alcool camphre ne con 
tenant que 2 77 p c de camphre. 

N° 131 Produu de densite anor 
male(0 94-01) et oc contenant quo 
!,74. p. c de camphre. 

N° 14-5. P1 odu.t prépare avec de 
l'alcool dénature et ne titrant que 
3.88 p. c. de camphre, 

Êchautdlon o• 68. Teinture de 
digitale, Cette teinture u'a donne 
par évaporatiou que 0 875 p c. 
d'extrd1t sec, alors qu'une teinture 
bren preparee donne de 6 à 8 p ,c. 
d'extrait. 

Lchanhllon n• 87 Teinture de 
Jalap. Cetto teinture n'a donne 
que o. & 19 do résidu sec, tandis 
qu'une teinture type a Iourm 
.\.,IS9 p. c d'extrait. 
Échantillon n• 129. Teinture de 

quinquma Cette teinture ne t1trmt 
que 4.86 p. c. d'alcool et n'a donne 
que 2 905 p. c d'extrait sec Pt 
0 0148 d'alcaloïdes Une teinture 
type a rourui 5 45 p c. d'ostrait 
avec O 3496 p. c. d'alcaloides. 

N° ~ 3û. Teinture do jusquiame, 
Cette temture avait une densue 
anormale (O. 9003), elle n'a donne 
que ~. 560 p c d'extrait sec, tan 
dis qu'une teinture type a fourni 
3. 90 p.c d'extrait. 

"lu blettes de sautomno : 
N° 9 Chaque tableus contient 

on moyeucco 0'Z0 de santoume au 
hou de 0. 0'Z5, 
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SUBSTAKCES 

EXHIINl:ES. 
COl'iSTATATIONS FAITES suu PLACE. 

RESULTATS DE L'ANALYSE 

des échantrllons prélevés 

Table1Ce,, 
(mite). 

Pllnle•• 

t:ra1111le11. 

Produit" 
chimique.. 

trop faibles, elles conuennent d'ordruau e les medi 
carnents jct1r~ en quanute voulue 

Les tablettes du b.1 rmes contiennent parfors du 
fer en quantrte notable, mais aucun dosage n'a eté 
fart. 

L'oxamen des pilules est chose complexe et 
malaisee. On doit se borner a uuessat quahtauf, lo 
dosage étant peu pratique et engeant des opera 
uons Ires longues. Deux écbanhllons do pilules 
d'rcdore ïerreux, dont l'un était vrsibtement fraudu 
leux, ont etc envoyés à l'analyse 

Les granules ont clé exammés au point do vue 
quahtauf seulement, tous, a l'exception do gra 
nules de drgitahne, renfermaient lo pnncipe actrf 
voulu, dont ils donnaient les reacuons d'une /J~on 
manrfeste Les granules de digitahne ne sont ordi 
nairement pas prépares a ve c la digualme do la 
pharmacopée dont le prrx est assez elevc, mais 
avec de la digualme aile ma mie non oïûcmate. 

Les produits clnmiques sont gcneralernent suffi 
samment purs, s1 certains sels et acides organiques 
ne répondent pas tout a ra,t aux exigences do I.i 
pbarmacopee, 11 fJut recounaltre que les altéra 
!100~ quo Ion constate no sont pas do nature à les 
foire déclarer absolument mauvais. 

On trouve cependant des produits cornrnercraux 
qu'il faut évidemment rejeter de l'usage medrcma), 
notamment le bicarbonate do soudo venal, l'arsé 
niate rie potasse brut, l'éther ordmarrn non rec 
t1llé, etc 

Certains médicaments sont falsifies d'une façon 
marnfeste , c c,t amsi fJIJC lo kcrmcs par voie sèche 
ne contient souvent pas d'an umoine , eu revanche 
011 y trouve parron du 11/omh en quanuto notable, 
à cote des argiles ferrugmcuses et du charbon. 

Le produit que Ion trouve <l'ord1oa1re sous lo nom 

N• ~ 2 Chaque tablette litre en 
moyenne O (1093➔ de santomne. 

No 18. Chaque tablette contient 
en moyenne O. 1)1 i3 de santonme. 
No -i0. Composiuon moyenne 

0.0095 par tablette 
N° 4'6. Composrtion moyenne 

0.01 de santonme. 
N° 40,i. Composmon moyenne 

o.0t67i de santoume. 

~• ~0. Pilules d'iodure ferreux 
Ces pilules etaiect mal prepa 
r ees i t ne contenaient en moyenne 
que 0. 0365 d'iodure fcri eux. 

N• 32. Pilules d'iodure ferreur. 
Cornposition moyenne 0 0082 
d'iodure ferreux par pilule, au lieu 
do 0.05 

Echanullon n~ bS. Granules de 
suifuto do strychnine a 4 milh 
gramme, 4 00 granules ont fourni 
au dosage 0.0918 do sulfate do 
strychmocj, 11s etarcot donc b100 
préparés. 

N° 6J. Granules d'acide arse 
meur à ~ rmlhgramrne. rno gra 
nules ont fourm 0 .08769 de Ac,n,. 
ce qui est evidemment bon s1 l'on 
songe aux pertes innvrtables dans 
un pareil dosage. 

N° 64.. Granules do rhgitalrne à 
l milhgramrne. rno granules ont 
fourni, par epuisement a l'aide du 
chloroforme, seulomen t 0.0171 d'un 
principe ne lourmssaut pas les 
rcactions de la diguahne oûïcmale 

Kermès voténnaire . 

1',0 6. Cc kermès renfermait 
b l 6'7 p. c. do maueres siliceuses. 

No Jîbts Kermès cousutue par 
dol argile ferrugineuse, du carbo- 

H4 
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SUllST\:Xï.ES 
CO:XSTATATJO:'.'iS FAITES Sl:R PLACE. 

RESULTATS DI: L'A:';ALYSE 

tirs échnntrllons prélevés. 

Produit• 
chlmlqlleH 
(mrte). 

Pepalne. 

Dreane111 
111lmple111, dl 

Vf'r11r11, 
d'orl"lne 'légf 

Cale, 

de citrate tic magnésie n'a rien de commun mec 
ce sel. 

1 e rmmum rie plomh contient souven t une pro 
portion consrrlrr:ihlr de <:ulf:it,.. de baq te. 

Le nitrate d'argent fondu est gilnéralern(>nl mitigé 
et l'on on lrouvr 1IuI ne contient pas moms de 
63 o c. de nitrate de potasse. 

Le <ous-mtrate de bismuth contient souvent 
du carbonate et de l'oxychlorure c11 propor+ion 
notable. 

Le 0al,c} late de bismuth. non renseigné dans 
la pharmacopée, mais acheté par le phnrrnacren 
rornme contenant 60 p. c d'oxl de. r<;t fréquem 
ment rernnlace par un sel moms basique. ne conte 
nant <JIIC iO p. c. d'oxyde 

L'iodure de sodium est parmi les scie; de ce cenre 
c•fo1 qui laisse le pins a ûesrrer , cert ains echan 
trllons ne contiennent p:i~ plus de 61' p. c d'io 
dure Ha1. 

L'oxyde noir do îer, souvent remplacé par rie 
l'oxyde magnéuquo naturel fort impur, est parfois 
mélangé de no,r animal, ~t l'on trouve mémo des 
échanullons oit le fer f.11t complètemcnl défaut. 
ne nombreux echnnnllnns de poudre a nurnomale 

rle James contonarent du carbonate da chat!'{, et 
l'aride nntrmomeuv i-tart remplacé par le bianu 
moni,1tf' de potasse. Ce fait provrr-n; probablement 
d'une confusron entre CC'> deux prnduits. 

D'autres confusrons, qu'il c-t mutile Lie rappeler 
ici p111squ'cllc• no constrtuent pas de« lall11ir,it,ons 
au sens propre du mut, ont eté pmfors con-t.itee-. 

Les varietos de pepsine sont nombreuses dar« le 
commerce, mais 11 est peu d'échauuüons ayant le 
pouvoir pcptorusant voulu par nolrcph:irmacopce. 

Ces pepsines dissolvent tres bren l'alburmno cl la 
fihrrne el transforment ces prorlurts eu 1yntonmc, 
mais leur .icuon ne va pas Jusqu'à peptomsanon 
cornplete, 

J.c5 pepsmes allemandes, tres répandues chez 
nous, contiennent une quanutc nctahle de sucre de 
lait, 

Certaines pepsines altérées ou pulreûees ont éte 
jetées. 

Les drogues d'origine végctale ~ont sujettes à 
s'altérer , Plies subissent l'mfluenr e des agents 
atrnosphenques. Ma I conservces, c 11('5 ab,orhcu t 
I'bumrdue et devieuncnt la proie des vers et des 
mo151s,11rt'6, 

Nombreux sont les produits alter es rrm ont dû 
ëtro Jrlé9. 
Cc, ta1nt•, drogues <1mpll'~ vegPl,r les d'un pnx 

clevo sont l'ol Jet de Ir au des Ircquen tes 

nate de calcium cl du charbon, et 
ne contenant que fort peu d'anti 
moine 

K• 51. Kermès ne contenant pas 
de traces d'antimoine 

N• 69. Kermes semblable au 
n°M. 
'i• HS. Kermès semblable aux 

deur p-écédents, 
N• i57. Kermes contenant à 

peine des traces d'antrmome et 
contenant une 11 uantite notable 
d'oxyde de plomb 

r-;,trale d'argent· 

~0 ll'l. Ce nit raie d'argent ne 
ronll'P:11t que 89 21 p. c. de sel 
d'argent 

1\0 71. Échanullon contenant 
f'J0.38 p c de rntrate d'argent pur. 
~• ~ OJ. Echantillon titrant 

IJ0.~7p. c dcst>lcl'arger>t. 
N• i Oï. Échnnhllon no conte 

nant <JUP Ji 82 p. c. do nitrate 
d'argent pur 

Erhnnnllon n• 35 Citrate de 
m~r,nés11.• Cc produit contenart du 
sucre, du sul(ate de soude. 

Fchantillon n• 115. Poudre de 
Jarne, Cette poudre contenait 
2î. 0\. p. c. de carbonate de chaux, 
qui n'entre pas dans cette prepa 
ration, 

Écbantrl lon n• 73 Magistère de 
bismuth. contenant 59 16 p. c. do 
carbonate 

Échantillon n• 8, Pepsine con 
tenant du sucre du lart te mode 
d'essai avec i'alburmne, mdrqné 
par la pharmacopée, donne, apres 
digesuon, un hquide préc.pitant 
abondamment par l'acide mtnque 

ÉcbanL1llo11 o• rn Pepsine de 
même nature que la précédente. 

Lchant: lion n° 42 Safran com 
posé <le stigrna les normaux et de 
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SUBSTANCCS 

EXAMINÉ.l',S, 
CONSTATATIOJ\S FAITES SUR PLACE. 

RESULTAlS DE L'ANALYSE 

des échantillons prélevés. 

Dr•Kue• 
Hlmple•, dl 

" c1·11e8, 

d'erlglnc ,e 
&i;CCule 
(mzLe) 

Le safran est sature d'eau, ou falsifié par dos fleu 
rons de souci, ou addiuonné de nitrate de soude et 
de sulfate de baryte. 

Un echanullon de poudre de lycopode renfermait 
une proportion notable de pollen de conifères. 

L'ipéca entier, dont on ne doit employer que le 
rhizome, contient fréquemment une quanute plus 
ou moins coustderable de débris do tiges aenennes 
et de racines éuaugeres , certams echantillous tries 
à la main ont donne 30 ;i 50 °/o de parties merles. 
Quant a l'ipéca pulvérise, 11 était rarement con 

forme aux prescnpuonv de la pharmacopée qui Iart 
1 ejeter le méduullium ligneux. 
Souvent <ltISSI 11 eldlt melange de faux meca et 

certaines poudres ne contenaient mëmepas du tout 
d'ipéca véritable. 

La Iarme de 1111 est souvent pnvee en partie do 
son huile ou mélangée avec de la farine de tour 
teaux, que l'on substuue mémo halntuellement a 
la poudre do semences do lm. Quelques échantil 
lons contenaient des déchets de meunerie. 

stigmates epuisés et contenant 
2î .4'7 p. c. de sulfate de baryte. 

Ecbantulon 53:i Safran melan 
gé d'une quantite notable dt! 
petales do SOUCI. 

ÉcbJottllon n• 6~ Safran rmpre 
gue de nitrate de soude et donnant 
31.50 p. c de cendres cousu 
tuées en grande partie par du sul 
fate do baryte. 

Echantillon no Hl. Safran don 
naut 25.':;0 p. c de cendres cous 
tituèes en grande partie par du su 1- 
ïate do baryte. Ce safran et.ut 
impregne de nitrate do soude. 

Ech,mtillon n° ~24, Lycopode 
contenant euvrron t/3 do pollen 
de conuères, 

Echanullou n• 33, Farine de 
lm contenant des déchets de meu 
nene (amidon d'avoine) et ne 
renfermant que 8.49 p. c. d'huile 
grasse. 





TAl~LE ALPH.A.llÉTIQUE DES l\iATfÈRES. 

A.DllÉVt.lTION8 : 

V.: mir. - u~p. : dispositions, - fü·r,I. : réglrmenlairc~. - Stat. gén, ; statistique Générale 
di s opérauons d'u.spcctlon d d'analyse. - lnt; const, : infractions constatées. 

A 
A.batngc des animaux de boucherie: disp. régl., 11-, 16. 

des chevaux: disp, régl., 23. 
Abat~ des animaux de boucherie = disp. régl., 2!.i. 
Accises: participation des employés du service des accises :1 la survcrllancc des ramassis, '219. 
A.cétlq11c (acide): disp, rëgl., -t OU . 
Acides acétique, salicylique, borique, sulfureux. V. ces mots . 
Action des parquets, des communes, etc., 431. 
Agcnb du Go1u-crncn1c11t : V. Inspecteurs, inspection, Personnel . 

de conservation. V. Conservation. 
.lgréatlou de lahoratolrcs (conditions d'): disp. régl., 22·1. 
..llcoolH: composition normale, 1 Gi:>, 18'2; procédés d'essai et d'analyse, 371 . 
. UcoollqueH (liqueurs) : V. Liqueurs. 
Alimeut8 pour le bétail : application du C:. p., ·1 a 1: instructions, 239; stat. gén., %8; pro 
cédés d'essai et d'analyse, 294-; inf. const., 380, 381-; procès-verbaux d'infraction mani 
feste, 386; prélèvements d'échantillons effectués et analyses exécutées, 3\JG, 3,98. 

Alliage~ métalliques dans la fabrication des ustensiles, vases, etc., 7, 8, 9; procédés d'essai 
et d'analyse, 379. Y. Ustensiles. 

.\Itérées (denrées) : disp. régi.; viandes, ·18, 24-, 't-7; lait, 33; levure, 2:..i5 ; calé, 7'7; 
bières, H·I, ·1 ft7, 153, 11i'2; prise d'échan til Ions, saisie, mise sous sér] ucstre, dénatura 
tion, 202,215, '216. 

Améliorations constatées, 130. 
.lmGdon : composition normale, 6;.i. 
Analyse: disp. régl., rwo, 2:!3; instructions, ~11, ~li-1; délai d'exécution, 2i3; perfection 

nement el unification dus méthodes, :H-5. stat. gén., '~6i:>; procédés suivis, -.273; analyses 
exécutées, 387 ù '1-27. V. Laboratoires . 

.luhmun. (aliments destinés aux) : Y. Aliments /JOl61' Le bétail . 
de boucherie, 1 L V. Afaladies. 

..l.11tlmoiuc, ses alliages et sc:3 composés dans la. Iabr icution des ustensiles, vases, ctc., 7, 
237, %1, 263. \'. Ustensiles . 

Auth;eptlquc!j : addition de salpètrc aux viandes, ·11 ; dans les bières, le lait, etc . 
V. Bières, lait, etc. 

.t.1•1tarells : V. Ustensiles, 
..lrgcntnrc des ustensiles, vases, ctc., <J, 237, 261, '.:2G3. V. Ustensüee. 
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ArNenic: ses composés dans la fabrication des ustensiles, etc., H2, ':WI. V. Ustensiles . 
A11tc111•A1 des falsifications (recherche des), :2 z:L 
Arnrié«-~ (clPnrcies): Y. Allérlrs. 
,\ycrfh1sc1ncnts donnés aux eontrevcnants , stat. gc\n., 2G8 ~ 27i. 
.t~IH distribués aux f,1hrirants et commerçants, 2~3, 250. 

B 
Bétail (aliments pour le): Y. Aliments pour le bétail. 
JJcnrre : interprétation du règlement, !;,1-; composition normale, fj6; indice de réfrac 

tion, :n: tonnur en sri rios beurres rie conserve, !58: instructlons aux inspecteurs, 234; 
perfcctionnr-mnnt et unification des procédés d'essai et d'analyse, 24!j; stat. gén., '268. 2ï0; 
procédés d'essai et d'analyse, 281; inf. const., 380; prélèvements d'échantillons effectués 
et analyses exécutées. 390. 

Bières: disp. régl., 1.11 ; composition normale, 1 G7; application du règlement sur la 
saccharine, Iü, 141, -143, 238; emploi des matières colorantes, H3; antiseptiques dans 
les bières, Hf, H3, HG, HU, rno, •1 G6, 2H, 2GI, 263; ramassis, H2, H-9, 1G4, 1!.iG, 
219, 23ï; bières altérées, 147, 15:3, 16"2; bières glacées, H\6; appareils, robinets, 
1,ornprs; rle ., pour k Mhit des bières, 141, 1 tz, 14-8, 15!:i, 237, 261, 26:1; avis distribués 
aux intéressés, 261, 21i3: stat. gcfo., 269, '271; procédés suivis pour les essais et ana 
lyses, 3ii6; inf. rnnst., :383; procès-verbaux dressés pour infraction manifeste, 38!\, 386; 
prélèvements rl'échnntillous effectués et analyses exécutées, 42L 
V. Brasserie. 

JU8mutl1 (alliages de), 7. V. Ustensiles. 
RoisHOIIH : Y. Denrëes. 
JlohH;on~ gazeuses (tètes de siphons pour), 9, 238. 
noues ,'1 conserves : Y. Ustensiles. 
non11c fol : application du Code pénal, 221.>. 
Dorique (acide) : borax, comme agent de conservation, 38. 
Bo11cheric (animaux de): Y. Abatage, viandes, etc. 
Douchc1•ieH chcvalinos . disp. régl., 2t. 
Boudins: disp. régl., 25. 
Bo11lllo11s concentrés : procédés d'essai cl d'analyse, 276. 
Doulan;:crie (produits divers de la), 63. V. Pain et farines. 
Bom•gme8t1•es (pouvoirs des): disp. régl., 205, 21 L 
Bouteilles ; fermeture au moyen de capsules métalliques, !l. 
Bonth1nes (inspection des) : disp. régl., 200. V. Inscriptions, 
D1•nsscrie (ustensiles de): disp. régl., HI, H'i, 237; avis, 261. V. Bières, ustensiles. 
JJ1•011zc pour pompes ü bière, robinets, etc., 143, 237, 263. Y. Bières, usiensiles, 

C 

C11eao : projet de règlement, •122; dis p. régl., 131; composition normale, 136; avis distri 
bues, 209; stat. g(m., '260, 271; procédés suivis pour les essais et analyses, 31_,.2, 

Café: interprétation dn ri·glemcnt, 77; succédanés du café, 79; cornp. norm., 79; instruc 
tions aux inspecteurs, 236; stat. gén., %8, '270; procédés suivis pour les essais et 
analyses, 31 /i; inf. const. 381; procès-verbaux dressés pour infraction manifeste, 385, 
386; prélèvements d'échantillons effectués et analyses exécutées, -101-. 

t::1u1uellc: application du Code pénal, 104; comp. norm., 10i; stat. gén., 269,271; pro 
cédés suivis pour les essais et analyses, 3'29; infr. const., 382; prélèvements d'échantillons 
effectués el analyses exécutées, tl 4-. 



Cnontclaone dans les pompes à bière. i i:!, 263. V. Ustensiles. 
Capsolc8 métalliques pour la fermeture des bouteilles, 9. 
Ca~81a : comp. norm., -106. 
Ca~801utdc : stat. gén., 269, iï 1 ; procédés suivis pour les essais et analyses, 3i0; inf. 

const., 382; prélèvements d'échantillons effectués et analyses exécutées, 416. 
Cervelas : disp. régi., 2:_i: stat. gén., 268, 270; procédés suivis pour les essais et ana 

lyses, 2i .i; inf. const , 380; prélèvements d'échantillons effectués et analyses exé 
culées, 389. 

Champs de foire (viandes vendues sur les}, :!32. 
Chal"cntcrlc, ehaeeutrees . rlisp. régl., 25, 27. V. Viandes. 
Chemin de fer (transport par) : viandes, 30; levure, 75. 
Chevnl (viande de) : disp. régi., 23, 'H, 28. 
Chicorée : projet dn règlement, 81 ; disp. régl., 87; comp. norm., 8!); instructions aux 

inspecteurs, 2:Jî; avis, 2:j;;; stat. ~én., 't6S, 'i70; procédés suivis r,om les essais et 
analyses, 318; inf. const., 382: prélèvements d'échantillons effectués et analyses 
exécutées, 406. 

Chocolat: projet de règlement, 1'2'2; rlisp. régi., -134; comp. norrn., -116; avis, 259; stat. 
gén., %9, 271; procédés suivis pour les essais et analyses, 345; inï. const., 38'2; pré 
lèvements d'échantillons effectués et analyses exécutées, ,.16. 

Cidre: stat. gén., 269, 271 ; inl. const., 38:3. 
Co1le pénal : application des articles üOO à 503 et 361, 3°, pp. 4, 2i5, 
Colorntlo11nrtlficlelledesdenrécs, 10,77, 109,143, '.1H.0, 261. 
Con1estlble8 (marchands de) : disp. du règlement sur les viandes qui les visent, 27. 

V. Denrées. 
Commlualre,; de police (droits des) : 214-. 
Compnrthnent des denrées alimentaires au Musée d'hygiène de Bruxelles, '2'22. 
Composition normale des denrées (Documents sur ln), 3. 
Co11clnslous des rapports d'analyses, '2,1-2. 
t;ondnm11atioru; : peines infligées, .i'~8; statistique des condamnations prononcées par 
les tribunaux, l29. 

Confü,catloo par mesure d'ordre public : en général, '204; viandes, ·18. 
f:on08erleirt : stat. gén., 269, 271; procédés d'essai et d'analyse, 341; inf. const., 38'2. 
f.onnt11rc!!I : stat. gén., 26!>, 27-1; procédés d'essai et d'analyse, 348; inf. const., ;rn:l; 

prélèvements d'échantillons effectués et analyses exécutées, 418. 
Cou,-crvatlon (agents de) : H, 33, 38, H 1, H6, ·150, 156, 237, 244-, 261 à '26;L 
Consea•vcs de viandes : disp. régl., 2i5. 

de légumes et fruits, 190; stat. gén., '2G8, 270; procédés suivis pour les essais 
et analyses, 3~ 3 ; inf. const., 381: prélèvements d'échantillons effectués et analyses 
exécutées, 40 4. 

f.ontrevcnnnt (remise d'une copie du procès-verbal au), o, '217. 
Co1•1dchoos : composition normale, 118; procédés d'essai et d'analyse, 31.i. 
Col'ps gras: composition normale, 62. V. Huiles, saindoux, 
Corrompues (denrées) : V. Altérées. 
co11qncs à corinthes : stat. gén., 268, 270; procédés d'essai et d'analyse, 313; inf. 

const., 38f; prélèvements d'échantillons effectués et analyses exécutées, -iO-•. 
Cuivre : alliages, 7, 8. V. laiton, bière, ustensiles, etc. 

D 
Da11ge1•e11x (ma Lières, ustensiles, ou objets) : en général, '20-L V. Saisies et vé11Jneuses. 
DattcH: V. Conseroes de [ruils, 
Débit de la bière (appareils de). V. Bière«. 



r N'' :-; ] l ' • (!a-GO) 

Débit do viandes de boucherie, 21-. V. Viandes. 
Délégués pour l'inspection : V. Inspecteurs. 
Déoah1rnUoo: V. Destruction. 
Dcn1•écs nliruentah•cs, comcstlJ)leH, J,olssons : stat. gén. des opérations <l'ins- 

pection et d'analyse, 268. \'. llé9lementation, surveillance. 
Dépôts de denrées alimentaires (droit <le visite des) : disp. régl., 200, 226. 
Dé1•hé8 des farines : stat. gén., ~68, '270 ; procédés d'essai et d'analyse, 313; inf'. const., :381. 
Dcsh•nction <les denrées insalubres : en général, disp. régl., 'tO!i; viandes, 18, 2i-, 27; 
instructions aux inspecteurs, 216. 

Détention pour la wcute: disp. régi. V. Vente. 
Documents sur la composition normale des principales denrées et boissons usitées en llel 

gique, 3. 
DroU8 des inspecteurs en matière de surveillance, 200, 214:. 

des officiers de police judiciaire, 2H-. 
des gardes champêtres, 2~ 5. 

E 
Eau: disp. régi., chicorée, 87; lait, 33. 
Eaux allmenfalres: stat. gén., 269, 21,1. 
Eaux-de-vie: compos. norm., 1G5, 182: stat. gén., 26!J, 27-1; procédés suivis pour les 
essais et analyses, 370; inf. const., 383; prélèvements d'échantillons effectués et analyses 
exécutées, 42li. 

Eaux gazeuses, minérales : capsules métalliques employées pour la fermeture des flacons, 9, 
1 

stut. gén., 260, 27-1. V. Siphons. 
Échantillo11s (prélèvement ou prise d') : disp, régl., ~00; instructions aux inspoc 
tours, 206, 2-11, à 218; quantités à prélever, i27; stat. gén. 26!.S à 271; échantillons pré 
levés, 387 à 4-27. V. Prise. 
- analysés : Y. A na/yse. 
Édulcorants autres que les sucres: V. Saccharine. 
Effets prodalf8 par les mesures prises en exécution de la loi, 2.rn; effets immédiats, ~l-9; 

effets indirects (améliorations constatées), 430. 
Émaux : Émail lés (ustensiles et vases), 2 'iO, 263. V. Ustensiles, 
Emballng~: V. Ustensiles, vases, etc. 
Employés des accises : Y. Accises. 
Eufoul!!;semcnt des viandes insalubres, 18. 
Enrobage du café, 77. 
EnveloJJI~C8 : Y. Ustensiles, inscriptions, etc. 
Équarrls~c111•tt : disp. régl., 25. 
Esl!iai8 1!io1111nalrc1111 pratiqués par les inspecteurs, '.226; procédés suivis, 273 à 380. 

V. Examen sommaire. 
Estnm 11illagc ,les vlnudcs, ,1 5, 17. V. Expertise. 
Estam1•llltil'!i (modèles d'), 17, 23, 2/i-. 
Éta!o et ses alliages, 7, 8, U; procédés d'essai et d'analyse, ;nu. V. Bières, ustensiles, etc. 

(feuil les ù'), 239; procédés <l'essai et d'analyse, 37U. 
(mesures en), 8. 
(poterie cl'), 8; prélèvements déohantillons effectués et analyses exécutées, 4'::!6. 
(têtes de siphon 011), 9, 238; prélèvements d'échantillons effectués et analyses exé- 

cutées, 4::26. 
Étalages <le foires cl marchés : V. Champs de foire. 
Étamage; V. Bière, lait, ustensiles, etc. 
Étt.1uct11gc des denrées : disp. régl., ,i., V. Inscriptions. 
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Étranger (denrées importées de I'), 225. 
E:t:nmeu sommaire des denrées sur place ou à domicile: stat. gén., 'l68 à 270; procédés 
suivis, 273 à 380. V. Essais sommaires. 

Ex1•édlUon des denrées : disp. régi. V. Vente. 
Expertise des vllludes : disp. régi., 1 4, 16, 17, 23, 21., 27; viandes importées de 

l'étranger, 24, 27; viandes destinées à l'exportation, 230 ; instructions, 229. 
Ex1rnrts deg viandes : désignation, H, 233; conditions de capacité des experts non 

vétérinaires, 14; compétence des experts non vétérinaires, 15; incompatibilités, 115; 
responsabilité des experts, 233. 

Exportation (viandes destinées à l'), 230. 
E:c:traltrt de viandes : disp. régl., 25. 
Exposition en vente des denrées alimentaires : disp. régl. : V. Vente. 

F 
Ft\brlctttlon des denrées alimentaires: Viandes, disp. régl., 25. V. Préparation. 
Factures : disp. régi. V. Chaque denrée en particulier. 
Fftl8lftcatlons constatées, 380. 
l!'alslflée8 (denrées): stat. gén., 268 à 271. 
l'arlnes : Instructions aux inspecteurs, 63,235; comp. norm., 6i; slat. gén., 268, 270; 

procédés suivis pour les essais et analyses, 296; inf. const., 38·1; prélèvements d'échan 
tillons effectués et analyses exécutées, 398. 

(dérivés divers des) : stat. gén., 268, 270; procédés d'essai et d'analyse, 313; inf. 
const., 381. 

destinées au bétail : V. Aliments pow· le bétail. 
Fécules : corn p. norrn., 65.; stat. gén., '.268, 270; procédés d'essai et d'analyse; inf. 

const., 381. 
.Fer-blanc (mesures en), 8. 
Fer galvanisé : en brasserie, 26·1, 
Feuilles d'éialu, 239; procédés d'essai et <l'analyse, 379. 
Flacons : V. Bouteilles. 
Fofres : V. Champs de foire . 
FoncUonnemcnt du service de surveillance, 223; dispositions cl instructions géné 
rales, 226; viandes, 229; autres denrées, 231 à 2il 0; analyse, instructions, '241; perfec 
tionnement et unification <les procédés d'essai et d'analyse, 215. 

Frftl8 d'expertise des viandes : clisp. régl., 2'.2, 2il. 
exposés par les inspecteurs, 205. 

- d'analyse, 205. 
- de justice, 2-11. 

Fromnge8 : camp. norrn., 53; stat. gén., 268, 270; procédés suivis pour les essais et 
analyses, 280; inf. const., 380; prélèvements d'échantillons effectués et anal yses exé 
cutées, 392. 

Fruits : stat. gén., 268, 270; procédés suivis pour les essais et analyses, 313; inl, 
const., 38·1, prélèvements d'échantillons effectués et analyses exécutées, ŒOL 
- (gelées de). V. Gelëes. 
Fumées (viandes) : disp. régl., 25. 
Fûts : V. Tonneaux. 

G 
Gnlvnnll!jé (fer) : en brasserie, 26·1. V. Ustensiles. 
Gnrdu chnmpêtru (droits dos), 2111. 

H6 
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Gt\tées (denrées) : Y. Altérées. 
Gelées de fruits: stat. gén., 269,271; procédés d'essai et d'analyse, 31t9; inf. const., 383; 
prélèvements d'échantillons effectués et analyses exécutées, 4·18. 

Gculèv •• e : comp. norm., ·165; stat. gén. '269, 271; prélèvement d'échantillon effectué et 
analyse exécutée, 426. 

Glblcl' : disp. régl., 2ti. 
GlroOe (clous de) : comp. norrn., 107; procédés d'essai et d'analyse, 332. 
Gin cc : star. gén., 269, 271 . 
Glaciers (moules utilisés par les), 7. 
Gln~nl'cs des ustensiles : procédés d'essai et d'analyse, 379. 
Glucose: stat. gén., 2G9, 271; procédés d'essai et d'analyse, 3H. V. Sucre. 
Glycérine: dans les bières, 1H, 14-!), 244. V. Bières. 
Go1umc (sirop de). V. Sirops. 
Graine de lin : stat. gén., 268, 270; prélèvement d'échantillon effectué et analyse 
exécutée, 398. 

Graisses : disp. régi., 14, 25. 
Grnim11: Y. Farines. 
Gras (corps) , composition normale, 62; en enrobage, 77. 
G1•cfl"c8 (remise d'échantillons aux}, 202. 
Grenadine (sirop de). V, Sirops. 
Grrosclllc (sirop de). V. Sirops. 

H 
Dncbls de viande: disp. régi., 25. 
Dôtcller~, 27. 
BnUes comestibles : application du Corle pénal, 61. 

d'olive: cornpos. norrn., G2; stat. gén., 268, 270: procédés suivis pour les essais 
et analyses, 287; inf. const., 380; procès-verbaux dressés pour infraction manifeste, 386; 
prélèvements d'échantillons effectués et analyses exécutées, 3!)2, 

Bmnldlté : chicorée, disp. régl., 87; prélèvements d'échantillons en vue du dosage de 
l'humidité, 228. 

I 
lmpo.-tée8 (denrées), 2'25, 
lufrnctlons (constatation des), 217; nature des infractions constatées, 380; stat. gén., 261:S 

à 273. 
lnsalubl'cs (denrées), viandes, 18. V. Destruction. 
luscl'lptlons prescrites sur les fabriques, magasins, denrées, oh jets, etc. V. Disp, régL, 
viandes, luit, bières, levure, chicorée, moutarde, cacao et chocolat. 

luspcctcurs <lu Gouvernement: pouvoirs, disp, régl., 214,218; nominations, 220. 
ln~pcctlon des denrées en général: règlement organique du service, 200; organisation <lu 

service en province, 218; instructions au personnel, 206, 21 ·1, 21 '1· à 218, 2'23 ü 24 0; 
stat. géu. des opérations, 265. 
- des viandes: disp. régl., ·l 1-; instructions au personnel, 22U. 
Im;h•uctloes au personnel : 206, 21 ·1, 223, 2'.29. 
lllfroductlon au rapport, ·I. 
Issues des animaux de boucherie: disp. régl., H, 25. 

J 
Jambon,; : dis p. régl., 27. 
.111;c1ucnfs rendus en matière de denrées alimentaires, 1'i9. 
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.Jmaflec (témoignage' en), 218. 

(Frais de), 211. 

L 
l,nJJoratolreH : disp. régi, relatives au service d'analyse, '203; conditions d'agréation, 221; 

laboratoires agréés, 222; instructions, 241 ; laboratoire du musée d'hygiène, 222, 
V. Analyses. 

I..ncto8e : \'. Sucre. 
Lait: disp. régi., 33: notes explicatives, 3G; comp. norrn., ,,O: laits impropres f1 !a consom 

mation, 3G i1 iiO; emploi d'untiseptiques, :31( ustensiles, 33, 3û: avis distribués, 252; 
star. gén. 268, 270; procédés suivis pour les essais cl analyses, 2i8; inf. const., 380; 
prélèvements rléchantillons effectués et analyses exécutées, 388. 

Lnltou : V. Ustensiles, rases. 
Ln1•1ls: disp. rëgl., 2ï. 
Larynx des solipèdes . disp. régl., -16. 
I..ég11mes et f1•nlts : V. Conserves. 
l.e1tres de voiture : disp. rég}. V. chaque denrée en particulier. 
Levure : disp, régl., 7î: transport par chemin de fer, Ï;.i; comp. norm., 76; avis distri 
bués, 2!,t; star. gén., 268, 270; procédés suivis pour les essais et analyses, 309; 
inf. const., 381 ; prélèvements d'échantillons effectués et analyses exécutées, /102. 

Lhnonades gazeuses : stat. gén., 269, 271 ; procédés d'essai et d'analyse, 379; inf. 
const., 383. 
- récipients pour ces boissons. V. Siphons. 
Lin (graine de). Y. Graine de lin. 
Lhre8 d'expédition des commerçants, 214. 
Livrets des brasseurs, 10. 
I..ir1ucn1•s: instructions aux. inspecteurs, 236; stat. gén., '2(i9, '271; procédés d'essai et 

d'analyse, 378; inf. const., 383. 

M 
Macis : corn p. norrn., 10i; procédés d'essai et d'analyse', 3:3'2. 
1Ung1uih1s (inspection des) : disp. régl., 200. 
ltlnladles des animaux rendant la viande impropre à li! consommation, disp, régi. et 

application, 18; - rendant lo lait impropre à la consommation, 3G ~1 GO, 2o3; - des 
laitiers susceptibles d'être transmises par le lait, 18, '253. 

ltlnrchés : \'. Champs de foire. 
ltlill'gnrine : disp., régl. concernant les matières premières (graisses), 25; composition 

normale, 59; suu. gén., 268, '2î0; procédés d'essai et d'analyse, 281 , inf. const., 380; 
procès-verbaux dressés pour infraction manifeste, 38!j, 386. 

lllatlères colorantes : Y. Coloration artificielle. 
prohibées: disp. régi, V. chaque denrée en particulier. 

!Uédlcamen(s et substances mëdîcamcntouscs . disp. légale, 4-33: disp. régi., 437. 
rendant la viande impropre à la consommation; disp, régl., 18. 
rendant le lait impropre à la consommation, 4ü. 

1uerc111•c : V. Ustensiles. 
IIICl!mres eu étain ,·1 fer-blanc, 8. 
llléthodcs d'analyse. V. J>e,'{eclionnement) analyse, p1'océdés. 
Miel : comp. norm., -110; stat. gén., 269, '271 ; procédés d'essai et d'analyse, 339. 
lllhalum (peinture au): en brasserie, 261. 
llloëllc de bœnf: cornp. norm., 6'2. 
!Uonlcs utilisés par les glaciers, 7. 
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!Uoutn •• de: projet de règlement, 95; disp. régL, i00; comp. norm., 101; application du 
Code pénal, 4-; avis, 256; stat. gén., 268, 2î0: procédés suivis pour les essais et 
analyses, 32-i-; infr, const., 38:l; procès-verbaux dressés pour infractions manifestes, 385, 
38G ; prélèvements d'échantillons effectués 1;t analyses exécutées, 4- 1 O. 

Jtll11Hcnde : cornp. norrn., 1 OG; sial. gén., 26!), 271; procédés suivis pour les essais et analyses, 
331 ; inf r. const., 382; prélèvements d'échantillons effectués et analyses exécutées, 41 i . 

Jllmiée d'hyglè11c, 2z2. 

N 
Nickel et Nlckelllgc, 7, 9,262. Y. Ustensiles, bières. 
Nob: de muscade. Y. JJ/uscade. 
Noms <lu fabricant ou du vendeur. Y. lnscriptions, 
N11l8ibleti1 (denrées), disp. rëgl., 20L 

(matières, ustensiles, etc.) Y. Ustensiles, saisies, etc. 

0 
Offlele1•8 de poltce (pouvoirs des), 21 il-. 
Officloc8 : 156, 437, li-H. 

Opérations d'inspection et d'analyse: stat. gén., 2615 à 2ï:3. 
Oppo81tlon aux visites, à l'inspection ou à la prise d'échantillons, disp. régi., 206; procès 
verbaux dressés pour - , 381>. 

Orgnne8 pccto •. nu:a: : disp. régl., ·t 6. 
01nert11rc des récipients, 2i 4. 

p 
P11ln8: instructions aux inspecteurs, G3, 235; comp. norm., 65; stat. gén., 268,270; 

procédés suivis pour les essais et analyses, 31 ·1; inf. const., 381; procës-vcrbaux dressés 
pour infraction manifeste, 385, 3&6; prélèvements d'échantillons effectués et analyses 
exécutées, 4-00. 
- <l'épice : instructions aux inspecteurs, 63, '236; stat. gén., 268, 2î0: procédés d'essai 

et d'analyse, 312; inf. const., 381; prélèvements d'échantillons effectués et analyses 
exécutées, 40':2. 

P,tll'qoet8 : transmission aux - des procès-verbaux des inspecteurs, ainsi que des récé 
pissés et des rapports des analystes, 208. 

Pâtes alimentaires : cornp. norrn., 65. 
cle réglisse et de fruits : stat. gén., 260, 't7I; inf. const ., 383. 

Piitbsel'le (produits divers de la): instructions, 63; stat. gén._ 268, '270; inf. const., 381. 
Peptones de viandes : disp, régl., 25. 
Perfectlonuemeut et unification des procédés d'essai et d'analyse, '.:W:i. 
Pel'souucl de l'inspection : disp. régl., '218. V. Inspecteurs. 
Pétrins : V. Pain. 
l"iment : stat, gén., 268i 270; procédés suivis pour les essais et analyses, 3:ll.-; inf. 

co nst., 382; prélèvements d'échantillons effectués et analyses exécutées, 41 O. 
Plomb : clans les vases eL ustensiles, 7, 8, 9. V. Ustensiles, bières, etc. 
Pohh, des denrées (tromperies surie), 226. 
Poissons : stat. gén., 268, 270; inf. const., 380. 
Poivre : comp. norm., 93; stat. gén., 268, '.270; procédés suivis pour les essais et ana 

lyses, 322; infractions constatées, 382; prélèvements d'échantillons effectues et analyses 
exécutées, 408. 

Pompes à bière : V. Bières, ustensiles, 
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Porc (viande de) : disp, régi., 4 4-, 25. 
Poteries communes, 240; procédés d'essai et d'analyse, 379. 

d'dain, 7; stat , gén., '269,271: procédés suivis pour les essais et analyses, 379; 
inf. const., 384; prélèvements d'échantillons effectués et analyses exécutées, HG. 
V. Ustensiles. 

Ponl·olr8 des inspecteurs, des bourgmestres, des officiers de police, etc. V. ces mots. 
Prélèvement d'échantillons: V. Prise d'echantillons. 
Préparation des denrées : (visite des locaux), disp. régl., 200. 

des viandes, 25. V. Surveillance, ustensiles, etc. 
P1•l/f!lc tl'écha11tlllou8 : dis p. régl., 200; instructions ,1t1 personnel, 206, 21 4 à 218: 

quantités à prélever, 227; stat. gén., 265; prélèvements effectués, 387 à B7. 
Procédé8 !!luhls pour les essais et analyses, î73 à 380; perfectionnement et unification 

des -, 24l>. 
1• •• ocès-vcrbaux: disp. régl., 5,202,223; stut. gën., '268, 271; -dressés pour infrac 

tion manifeste aux lois et règlements, 384-; - de prélèvements d'échantillons, 388 f1 427; 
condamnations prononcées ensuite de-, i28. 

R 
Balson !!locialc du fabricant ou du vendeur: V. Inscriptions. 
llnma!;l!ll~ : disp. régl., H'.2, 237; participation des employés des accises t, la surveillance 

des - ; disp. régi., 219. V. Bières, 
llnpportllJI d'analyse: disp. régi., 203; instructions, 2~t; conclusions des-, 2i'2; délais 
de remise des -, 243, 
- des inspecteurs : instructions, 228. 
Rcbralets: stat. gén., 268,270; inf. const., 381. 
Uécépl8sés d'échantillons : disp. régl., 202; instructions, 24-1. 
Bécl1,lcots, 2H-, 22~. V. Ustensiles, inscriptions, échantillons. 
UédacU011 des procès-verbaux, 228. 
Uéglcmeutallou : dispositions prises ou projetées, 3. 
U.èglements : V. Viandes, lait, vinaigrns, bières, Ieoure, chicorée, cacao et chocolat, mou 

tarde, inspection, analyse, laboratoires, etc. 
nembourscmcot des frais exposés par les inspecteurs et <les frais d'analyses, disp. 
régl., 20/~, 20t>. 

Reanoulagcs : stat. gén., 268, 270; prélèvement <l'échantillon effectué et analyse exé 
cutée, 398. 

neuselg11cmcnts communiqués aux intéressés, 12:!3, 2;50. 
llcs1,uusablllté du vendeur, 225. 

de l'expert des viandes, '.i23. 
Rc8tanratcnrs, dis p. régl., 27. 
UcH(ltutlon des marchandises indûment saisies, disp. régl., 20;j. 
llé811ltab de l'analyse des échantillons prélevés, 387 à 427; H,8 il 4;i/L 
Robinets pour le débit des bières: Y. Bières, ustensiles. 

s 
~accbarlue et produits analogues : application du Code pénal, 1 ù; - dans les bières, 10, 
Hl, 143,238,261. V.Bières. 

Saccharose : V. Sucre, 
!liafran : comp. norrn. 103; stat. gén., 2G9, 271 ; procédés suivis pour les essais et ana- 

1 yses, 32G; inf. const., 382; prélèvements d'échantillons effectués et analyses exécutées, 412, 
H7 
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Salmlonx : application du Code pénal, 61 ; comp. norrn., 62; stat, gén., 268, 270; 
procédés suivis pour les essais et analyses, 276; inf. const., 380; prélèvements d'échan 
tillons effectués et analyses exécutées, 388. 

Saisies : disp. régl., 204; instructions aux inspecteurs, 2·15; stat, gén., 268, 270. 
SalalHon des viandes : disp. rëgl., 25. 
Salicyllqnc (acide) comme agent de conservation, 33, H-1, Hf>, 1!'.lO, 262, 26L 
S:llpêfrc, comme agent de conservation, 11. 
tl';aug: disp. régl., H. 
Santé publl<Jnc (denrées dangereuses pour la): disp. régl., 204-. 
Saponine, pour la préparation des denrées, 11. 
ijaucis!'l;c~ et H1tncl~Ho11s : disp. régl., 25, 232; procédés d'essai et d'analyse, 27t.. 
Sel : comp. norm., 109; stat. gén., 2G9, 271. 
Se1no11lc : cornp. norrn., 65. 
!liéq11 c1d1•e {mise sous) : cl isp, régl., 201-; instructions aux inspecteurs, 216. 
~e••mcut prêté par les experts des viandes, 1 ~. 
Slpl1ous pour boissons gazeuses, 9, 238; prélèvement d'échantillons effectué et analyse 

exécutée, 426. 
l'iirops; instructions aux inspecteurs, 139, 236; comp. norm., HO; stat. gën., 269,271; 
procédés suivis pour les essais et analyses, 350; inf. const., 383; prélèvements d'échan 
tillons effectués et analyses exécutées, 4'20. 

Soll11èdcs (viande des); disp. rcgl., 16, 
(ol:011~: stat. gén., 268,270; inf. const., 381. 
Somhn•cs, 7; procédés d'essni et d'analyse, 379. 
@ifatlstiquc géné1•alc des opérations d'inspection et d'analyse, 255 à 265; des procès 

verbaux dressés pour infraction manifeste aux lois et règlements, 384; statistique des 
condamnations prononcées par les tribunaux, /i29. 

S11bsfa11ccl!f alimentaires : V. Denrées. 
dangereuses, vénéneuses. V. Yénéneuses. 

S1u1•cs: cornp. norrn., 420; stat. gén., 269, 27·1; procédés d'essai et d'analyse, 340. 
V. Saccharine. 

Solfl!i : comp. norrn., G'.2. 
Sulfurcnx (acide) dans les bières, 1 4·1, 146, ·15:2, 157, 262. V. Bières. 
Snnclllancc : organisation générale du service; disp, régi., 200; instructions données et 

dispositions prises, 206, 2 f 4 ù 218; organisation de l'inspection en province, 218; fonction 
nement du service: instructions, 2'.23. 

~ubstau«Jcs médlcamcnienscs : V. Médicame nts, 

T 
'Tapioca : stat. gén., 2G8, 270; procédés <l'essai et d'analyse, 313; inf'., const., 38 f; 

prélèvements d'échantillons effectués cl analyses exécutées, 40'.2. 
'l'nxcs en justice, 218. 
T~molgung-c en justice, 2·18. 
Têtc8 de NiJ,lton8, O. 
'l'bé: cornp. norrn., 0'.2; stat., gén., 268,270; procédés d'essai cl d'analyse, 32·1. 
'i'lc1•ccs pe1•8011ncs (services de), 227. 
'l'ôlcs galvanisées : V. Ustensiles. 
'l'ouucnux contenant de la bière saccharinée, ·1 O. V. Bière, inscriptions. 
Tuurtcmu: et, farines tic do11rtc111u : cornp. norm., ,1!)3; stat. gén., 2G8, 271; 

procédés d'essai et d'analyse, 2\H; inf. const., 381; prélèvements d'échantillons effectués 
et analyses exécutées, 396, 

To:dqncs (matières): V. Yé11rtne11scs. 
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Tra~bées des solipèdes . disp, régl., 16. 
TrtH18port (1lcnrées en cours de), 21.S.. 

des viandes: disp. régl., 2'2; par chemin de fer, 30. 
des levures par chemin de fer, 75. 

T1•ib11111uu (condamnations prononcées par les), -i28, 4:29. 
'l'ri11ler8 : disp. rëgl., 25. 
Trompe1•lc sur le poids des denrées, 226. 
'l'obcrculo!le : V. Maladies. 

[ ~o ~.] 

u 
ITsage (mise hors d'}: Y. Destruction. 
ITsagc lndm,trlel (denrées servant à un), 2~6. 
l111ie1u,ne.s : disp. rrgl. et applications, 6; lait, :33, 253; chicorée, 256; cacao et 
chocolat, 260; moutarde, ·100; vinaigres, ·109, 257; bières, ·I i-1, 261 ü 265. 
- de brasserie, pompes, tuyaux, robinets de débit, Hl, 1515, 237, 261, '.263; poterie 

d'étain, 7, 240; mesures en étain et fer-blanc, 8; moules de glaciers, 7; capsules métal 
liques p•Jur fermeture des flacons, 9; ustensiles et vases émaillés; 210; poteries 
vernissées, 2-W; feuilles d'étain, 239; tètes de siphons, D, 238. 
- étain, 7, 8,155,239; cuivre, 7, lit, 2:n, '.25'1; laiton, cuivre jaune, 33, H-1,237, 21>3, 

2fil; zinc, 7, 33, 14 ·1, 237, 253, 1::!6 I ; plomb, 7, 8, 9, 33, 141, ~HO, 253; antimoine, 7, 
-141, 237, 239, %1; arsenic, H·I, 261; mercure, '239; bismuth, 7; nickel, 7, 9,237; 
bronze, 1 i 1, 237, 251; argent, argent ure, 9, 237) 261. 
- tôle gnlvonisée, 33, H 1, 237, 253, 261; émaux, 33, 141, 237, 2,ii0, 253; caoutchouc, 
Hl, 143, '.261. 
- sial. gén., 260, 271; procédés d'essai et d'analyse, 379; inf. const., 38J; procès 

verbaux d rossés pour infraction manifeste aux lois et règlements, 386; prélèvements 
d'échantillons effectués et analyses exécutées, 426. 

V 
Vanille: comp. norru., 106; star. gén., 269, 271; procédés d'essai et d'analyse, 330. 
Vase8 : V. Ustensiles, 
V~11é11cnscs (matières) 110, Hl, -HG, 253,258. V. Cotonuion avtificielle, Ustensiles. 
l'ente des denrées alimentaires, disp, régi. : viandes, <:24, 25, 27; lait, 33; vinaigres, ·I 00, 

'258; bière, 14-1, 161,263; levure, 7'2, 2til; chicorée, 87,255; cacao et chocolat, 134-, 259; 
moutarde, 100, 256. 

Vernis des poteries communes: V. Poteries. 
Vc1•t-de-;1•ls: 261. 
Viande~: disp. régl., ,t3; cas dans lesquelles elles doivent ètro déclarées insalubres; 17; 

importation' de l'étranger, 28; transport par chcmi n de fer, 30; instructions aux inspoc 
teu rs, 229; renseignements aux intéressés, 251 ; slal. gcn., '268, 270 ; procédés sui vis pour 
les essais et analyses, '274-; infr. const., 3SO; procès-verbaux dressés pour infraction 
manifeste aux lois et règlements, 38;.i, 386. 
- additionnées de salpêtre, 11. 
Vh111lgrcs: disp. régl., ·100; corn p. norrn., 117; avis, 2G7; stat. gén., 269, '.27,1; procédés 
suivis pour les essais et analyses, 333; inf, const., 382; procès-verbaux dressés pour 
infraction manifeste aux lois et règlements, 385, 386; prélèvements d'échantillons effectués 
cl analyses exécutées, ~ ·I & • 

Vtus : camp. norru., ·163; stat, gén., 269, '271; procédés suivis pour les essais t l 
analyses, 361 ; prélèvements d'échantillons effectués cl analyses exécutées, 4-26. 

Vlt;cè1•cs abdomtmuu: : dis p. régl., '1G. 
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l'i.site {droit de - des inspecteurs) , disp. régi. V. Inspection, dépôt. 
'l'olalllcs [Vente de): disp. régl., 25. 

z 
Zinc et alliages : V. Ustensiles. 
Zingué (fer) : Y. Galvanisé. 


